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Naaldwijk. Guillaume, non cité clans le texte, scelle

une lettre a la euiiilesse de Hollande; la queue de

parchemin poule : baliu van liijnla.nl, 1301 ; Wil-

Uun van Naeldeiciic, arbitre entre l'évrque d'Ulrechl

et le damoiseau Adolphe van Virnenburcli, 1309: un

lion. L., 1361 : Siijillv Willem van Naehhcic (Hol-

lande et UtrechlJ.

«dur» .lu Hollande : d'argent au lion de gueules. Le

(|. (foi'.
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c retranche:

leslrciï'un co

mils de Lille. •il.

coupe, accompagnées au point du chef d'un maillet

penché. L. : S llcnric . . acn scabun lovameiicis

(Léproserie de Terfctnck, a Uivcrlé, Klahl. rclig..

c. 4720, passim, A. C. IL).

Naen (lleuricus), moine qualité., 1 103, 5 :
mèmeccu;

le franequartier chargé de trois fleurs de lis, au pied

coupé, accompagnées au point du chef d'un maillej

penché. L : S' llcinrici dicli Naen scabi louan

(Abu. de Sainte-Gcrlrude, a Louvain).

_ (WilMmus), même qualité, 1 43b : même écu, h

maillet penché, uun dans le franc-quartier, mais ci

cu'iir, dans le champ, brochant suc le franc-quartier

L. : if* S W'illiclmi de Naen scab lovan (Ibid.

AHIhjhcm el Heijlissem) (comp. Winghej.

Naes (Pierre), homme de lief du duc de Bourgogne

au bourg de Bruges, 1415,9: un sautoir, chargé ci

cu'Ur d'une étoile et sur le bras de quatre roses, 1

liant du bras supérieur de scucslr

sautoir accompagné au canton son

L. : J> Naes (C. C. H

115, 125) (1>1. 17, flg. 455).

Naes van der Hulst (Jean), éclicvin de llcusden

(BnbanlL ÏW. f# lnis ll""s
;

'
ai

'.
e "'k"'

,

i

"

1

.'

1

"

(houx'?). T. désire : un homme sauvage assis, bran-

dissant sa massue (Matines) (PI. 17, lig. 45(5).

Nagel (Henri), burgravcd'Odcukirchen, a été investi,

par l'archevêque de Cologne, du château, franchise

et seigneurie d'Odeukirchen, comme Arnould van

llomen et ses ancêtres les avaient tenus, 130-2 :
un

l'ermail rond, ileurdelisé de cinq pièces. "

iVnnail de l'écu, entre un vol (Dusseldor

V 122:1) ivoir Duytzsche, HOEMEN).

Nagels. Commuer Naojels, tenancier dans la eu

de Sa Majesté dans le village de Ceslile [(.est

province d'Amers?), 1544 : une herse de

triangulaire. L. :>%iSGomQiaer . . .
./icf(!)(

des ducs de Brabanl).

Nagle (Ceorgcs de), père de Joorken, qui lient du

l'uhler van Namen, par le trépas de sa mère, Jos-

sine '/.enijma.is, deux liefs dans ce polder, dans le

métier de Hulst, et un autre dans le l'obier van

S]>eelma>i, 1552 : diapré à trois rocs d'échiquier,

accompagnés en coeur d'une rose. L. : loris de

Naijhel (riefs, N« 10(508-9).

Nahuijs (l'.-L. van'i, dans une lettre datée, d'Oir-

schot, le -22 lévrier 1801, annonce le décès de son

péie, ,1 Wcrltis van .Nahuijs, receveur de Sinte-An^a

<;<i*tlmij*. a nirschot, mort, de vieillesse, le 1(1 du

même mois,- âgé d'environ 80 ans, nu tlooy lie'

yebnore llccr,°de lleer P. tleelaevls (a Ulrcrbt. <>1>

bel l'reek llecren Kerkhof}, ii qui appartient la col-

de trpii

chàtcai

(M. Itei

(ces, surmonté d

; l'écu (cachet, ;

ils van Ulokland,

i lion léop

us L.. en

La Haye,

(crij heere) de Blol.-

uasOaiis, dit htl llee-

: sceau de 1". Beel

Naijer,

Naire,

r Naeijer.

Naeijer.

Col.,

labour,

'.liartes

Naives (Jean de), chevalier, châtelain de Coiillans,

1333 : trois pals. L. : * S' lehans de Naves cldrs

(Lorraine, Bricy, B, 591, N" 108).

) (Mis de Hugues), éclicvin de

rois oiseaux (rossignols), mal

es en cœur d'une étoile. S. se-

: 5 Dire llughcii soen (L
-

.).

- (Jacques! (lils de Pierre), éclicvin l'tfcc, 1464 :
trois

oiseaux (rossignols) (2, I), accompagnés en cœur

d'une inerlollc (ou quatre rossignols), le L" oiseau

et celle-ci brochant sur un filet. T. : un lio.vine

sauvage assis, appuyant sa massue sur l'épaule droite

(lbid.).

— (Thierry) ((ils de Hughes), môme qualité, 1408 :

tiois oiseaux (2, 1), le 1
er brochant sur nu filet,

accompagnés au point du chef d'une étoile. S. : un

aigle. L.:S Dire lliifjben zoen(\biû.)(\o\vSchAke).

Na!cke.Cô(fe/rirf«s llcinckairt |
tkijncartjlcijiickdrl,

Mnckaerl, etc.), duius Sacke. éçUevin de Bruxelles,

1(01, 2 : un lion couronné, l'épaule chargée d'une

tour (ou porte crénelée

llinckart dei Nacke ((

1. 91, passim).

GompWter et rectlller, en conséquence, la description de

Nachtegael (Thic

Rotterdam, 1421

ordonnés, accoip.pi

: un ange. L. : S Godcfdi

. Vil, 1. 22"; <;., C. XIV,

eau donnée ai

rs exemplair

Ili

lipe p;

l'oiiclic

tuer ainsi. Dans

( et Nactie, sont

Nackens, voir Molenere.

Namèche (Henri

L159 : une fasce,

lomine du coiulc de Namur,

deux Imrelles, le tout air-

!.. : S Henri de Nameclic

(Samur,

Namelot

V8i:;

lolarl le), cerner, Homme de Wenteslas,

duc de Luxembourg, I3GC : une fasce. soulenaiil

(rois pals retraits; an frane-cantnn seneslre, plaiil.

!.. ; S" Colar le Xa (hu-embomy, c. IV,

I. XVI, N" *J)(IM. I", lig'- 458).
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Namen, voir Namur.

Namur. Plûtippu», marcltio namuccnsis, 1212, optai

Maton : type équestre, lu comte tenant une bannière;

le bouclier, vu de moitié, montre Jenx(!) barres qui

doivent représenter trois chevrons, ou un chevronné

(Hainaut ancien). L. : £< Philippos marckio Na-

mvei. Gontre-scel : un éeu au lion, brisé d'un bâton.

!.. : yfr Clavis (Charles des comtes de Flandre).

Dans le lioman du châtelain de Couctj [xltv s.), les armes
du comte île Namur se blasonnent ainsi : Heaume el

ùhiefforl el luisant, | Acesmé dor au lion noir.
\ Au

bastnn de yeuUes ....

De Grimberosche Oortoij (voir ri-dessus I, p. 127)déei-it

ainsi la bannière du comte de Namur : Die van goude,

aUo ic las.
|
Mel enen leuue van sable ioas. \ Van helen

met enen bastoen daer dore (II, v. 2457-'J).

Oeliie représente ainsi le blason du grève van Namen.
homme du roi de France : d'or au lion de sable, armé,
lampassé et couronné de gueules, au bùtûn du même
brochant. Capeline du gueules, semée de feuilles de
tilleul, renversées; sans tiges, d'or. C. : un vol d'ar-

gent)!), chaque demi-vol garni, au haut, aux deux
extrémités, d'une plume grise.

Gei.ke donne à lier Rubbrecltt van Na'iien. homme dudit
roi : le même écu, mais le bâton engrêlé. Capeline d'ar-

gent. C. : un vol coupé d'hermine et de gueules, le

second semé de feuilles de tilleul, renversées, sans
tiges, d'or.

Gei.ke nous donne encore les armes de deux membres
de la maison de Namur : I, lier Lodèinijch van Namen,
homme du roi de France : même écu que celui du
comte. Capeline d'hermine. C. : un vol, coupé d'argent
et de gueules, le 2 J chargé de feuilles de tilleul, renver-
sées, sans tiges, d'or. II, lier Philips die bastaert van
Afin (— Namen) : d'azur; au franc-quartier d'or
chargé d'un lion de sable, lampassé et couronné de
gueules, et au bâton du même brochant sur le franc-

— (Jean, comte de), 1-382 : un lion couronné et un
bâton brochant, h.; ...il e Flandria
comilis (Namur, N° S3o).

— (Guys de), l'ivre dudit comte, 133-2 : un lion cou-

ronné et un bâton engrêlé brochant. G. : un écran

échancré, ou éventail, h. : Sirjillum Guidonis Na-
mur . . . (lbid.).

— (Guillaume, comte de), pour certain service que
nous li ariens fait en le chevauhii- qui par li fu
derruinn faite sur se lionne ville de Louvaing, il

reçoit, de la part du duc de Drabanl, 2437 moutons,
qui lui avaient été assignés sur ladite ville, 1302
(st. di' Liège), 6 janvier; donne cpiillance au duc de
lîrabanl. 13112 : un lion couronné et un bâton bro-
chant. !.. : !< S' Gvillermi (!) comitis namween
(Charles des ducs de lirabant, N«s n^a, {-,:&).

— (liobiers de), sires de Diauf[f\ort (lîeaufort) sour
Muese et de Ronaix (Uenaix; en Flandres, reçoit,

du duc de Urahant, qu'il appelle son cousin, des
paiements, respectivement de 00 et de 403 moutons
<' ii I.3CS; Monseigneur lloheri de Namur scelle

pour Roues de Gemeppe. chevalier, mariscal de le

vesqua de l.itje (Liège), lequel Haïtes l'appelle :

noslreeltierctameit sing\neu\r, et qui reçoit, du duc
de lirahant, 28.'i moulons, reste du sur une somme
de 083 moulons, 1300, 2 juin : un lion couronné et

un bâton engrêlé brochant. L. : S' Roberti de Na-
mvre' (lbid., N°s 1757, 1700, 2038).

Robert de Namur apposa ce sceau, en 13G0, à unacte, en
remplacement du sceau de Ilaue: de Gemeppe [Jemepfie),

chevalier, maréchal de l'évêque de Liège (Chartes des
duos de lirahant, N" 20C1).

Namur (Robert de), mariscaulc de losl du duc de

lirahant, 1308; seigneur de Uiaulfort suur Muese

(1374) et de Ronais (Itenaix) en Flandre, chevalier,

1379, 82 : un lion couronné et une cotice engrélée,

brochante. C. : un vol, semé de feuilles de tilleul

renversées, sans tiges. L. : £< S dni Roberti nantir,

censis (Chartes des ducs de lirahant et Namur.
X>» 1128 et 1138).

Un des actes, de 1379, qu'il scelle en qualité de feudatalre

du comte de Hainaut, l'appelle : hault et noble mon-
signour Itobiert de Namur, signottr de Uiaulfort sour
Muese et de Ronais en Flandre* (Namur, N* 1128).

— (Robbiers de). sire< de Beau/fort sour Mettze promet

au duc et a la duchesse de lirahant que loin lez

jours de nostre vie serons contens de prendre et

rechevoir ou de faire el rechevoir pour les rentes

quil nous doivent a I.ovaintj et dont assennes

sommez sous leur reniez cl revenues a Covainy, tel

argent et tel payement quil valent ou faichent payer

annuelcmcnt az autres ijens asseneez sour ycellez

rentes fauz az yaux plus a demander tant que

nous viverons el recognissons parnvj ces présentes

que il nous ont bien el souffissamment payel tout che

quil nous devaient de noz diètes rentes dote lamps

liasse jusqites a jour de la date de ces présentes

lettres: acte donné il Bruxelles, le 13 décembre 130!l :

dans le champ du sceau, un casque cinié d'un vol,

un peu fruste, le volet (couverture) semé de feuilles

de tilleul, renversées, sans liges (lbid., N'" 2301).

— (Guillaume de Flandre, comte de) el sire de L'Ecluse,

1370 : un lion couronné et un bâton brochant. Le
volet semé de feuilles de tilleul, renversées, sans

tiges. C. : un vol. L. : S' Quille ...de ïland . coilis

namu luse . . . (lbid., N" 2:î.'i0).

— (Robiers de), sire tic Biaulfort sur Meuse et de

Renais en Flandres, donne, au duc de lirahanl,

quittance pour une obligation de 223;; moutons,

1371, il juillet : un lion couronné et un bâton

engrêlé brochant, c. : un vol, coupé, la partie infé-

rieure semé de feuilles de tilleul, renversées, sans

tiges. L. : £< S' dni Roberti Namvrccnsis (H)id.,

N" 2100).

L'armoriai du xiv siècle, publié par Doubt l)*ncy, bla-
sunne l'écu de Monseigneur Itohcrt de Namur : Les





delà duchesse de Brabant, envc

voist. chevalier, le jeune, 137

sur l'Oeil. L. : * S Emeri de ,

Sam (Ibid., N» 2420).

deSchoon-

; au franc-

mbrocliaut

re de

Namur (Uohert de), seigneur de lleaufort et de

llrnaix, un des chefs de l'armée brabançonne ii Bâs-

weiler, où il l'ut tait prisonnier; i. t. : 418 -f-
3331

moutons, t:)74; héritier de sire Philippe, bâtard de

Namur, on* broédèr, prisonnier Mec sous sa ban-

nière (i. t. : 363 1/8 moutons), 137-4 : dans le champ

lilleul, renversées, sans lige. L. : Siyillv Itobcrtv» (\)

(lbid.).

-— (Guillaume de), lils aine du comte de .Namur, che-

valier, prisonnier illee, sous ledit Robert de Namur;

i. t. : 2909-4 moulons, 1JS7S, ."i : un lion couronné

et un bâton brochant. C. : un vol détermine. L. :

S" Guille de Fladres /il au cote de Kaniclilr (lbid.).

— (Louis de) (et van Namcn), seigneur de Petimjliem

(Peteghem) et de lielle (Bailleul) en Flandre,

reçoit, du llrabant. une indemnité de 1388 moulons,

du chef de l'expédition a Chaligny, 13(53 (u. st.).

1« janvier; un de» chefs de l'armée brabançonne

ii Bâswciler; prisonnier Mec; i. t. : 13438 moulons,

chante, chargée en chef d'une coquille. G. : un vol,

semé de feuilles de tilleul, sans liges, renversées.

Sur le sceau de 13(52, S. : deux léopards lionnes,

ailés. L. : S' I.vd mvrea ; sur les

sceaux de i;>7i-7, T. : un homme sauvage, sans

massue, et une femme, contée d'une sorte de béguin,

issant, tous deux, de l'eiieadreineiil du champ. L. :

.S" Ludouici de Nanturco (lbid.).

1 M;/r. I.nys de Lamuri}.) :

, bastnn de gueules engreelà

irai sur le baston ; et l'écu

.amur : semWaWement , (lj «

'
" "'.''

: de '

- Emery van Nainen, bâtard, chevalier, jadis pri-

sonnier à Bâswciler, sous ledit Louis de N.
;

i t. :

700 moutons, 1374
;
plain ; au franc-quartier chargé

d'un lion couronné et d'un bâton brochant. L. :
1

S' Emris de Flandre baslar av amie de Namvi

(lbid.)(l'l. 17, lig. 439).

137

Namur (Jean de), seigneur de Wynendnte, llonays

(Kenaix) et de Qualiebeke (Quaedbeke), frère de

Guillaume de Flandre, comte de Namur, seigneur de

Hétlmne, 1392, 3, (i, 7 (n. st.) : deux sceaux;

1397 : un lion couronné. Volet semé de feuilles de

tilleul renversées. C. un vol, également semé de

feuilles de lilleul renversées; l'écu accoslé de deux

arbres. L. : Si s d . Santvrca

doutini de Winendale III92, 3, (! : mêmes écu et »'.,

l'écu accosté également de deux arbres, toutefois,

le vol est semé de Irèflcs renversés, ri la l™ et la

dernière plume de chaque demi-vol sont sommées

d'une plume. L. : Sit/illnn lolianiiix de Namvri'ii

dominide Winendate (Xaimir, N« 1204, cl Charles

des dues de Brabanl).

— (Jehans de), maires et eskevins de le court (non

désignée nommément; il s'agit d'une renie sur un

bien â Ramillics, en llrabanl I, 1397 : un 1er a che-

val renversé (les bonis en haut). L. : ]> -S' / . . . .

de Nantir (Abb. de la Ramée, Klabl. relig., c. 3180,

A. G. !(.).

Je Wi mdale,

104, 3

deux lions.

(C. G. It.,

Bruxelles, 142- Johannes de Xainen. écl

(de nénuphar) ;
au franc-quartier brochant chargé

d'un lion. L. : <i> S' lan van Xamen ((!., c. XIII,

1. (18, et c. V, I. 330).

(Henri Claude de), vicomte d'

collalcurs d'un bénélicc en l'ég

la-Chapelle, il Bruxelles, reine

aulrïcliL élal

17H7 : un lion couionil

couronne a neuf perli

deux lions regardants (i

(G. G. 11., reg. 40348).

L'autie collateur, nul llg

, ovale, somme d'une

;ans L., en cire noire)

17 juin 13s:!, Uetjne

i )Uum apud

den. Scaelyealiergh, in e

,rre(C,..c. Il, N- 438).

(Nicolas) (sans particule), cure de Wolkrangc,

cniel, au goiiveriu'iuenl autrichien, l'état des biens

ifférenls a la chapelle d'UJange, succursale de sa

laroisse, I7SS. b 23 mars : ccartclc; au l
w

, une

Bcrcvisse; au 21
', un château; au 3«, un cœur,

perce de deux llèchcs, passées en sautoir, les pointes

en bas; au 4e, un monogramme, forme des Ici 1res

NAK;a la Champagne échiquetee de deux tires.

1,'éeu, ovale, dans un cal louche, somme d'une cou-

ronne a quatre Heuruns (cachet, sans i.., en eire

ronge) (lbid., reg. 10390) (voir Douillet, Flan-

dre. Garondelet, Coudenhove, Cronen-





Fig. 1

Ftg. 1. CJilles van ifon Poêle, chevalier (1202), ) hommes de licfUu comte
F ig. 2. Cnlijn van don l'oclc (1292), [ deHollande, de Zélnnde,
Fig. 3. Jean,scignourd*Arkel,cl)ovalier(1209), etc.
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burg,Melun,Mons,Oijenbrugghe,Seilles,
Soillot, Trazegnies, Waha).

Nancy. Jo/frois de Xancey, châtelain de \'aucoleitr

(Yaucuuleurs), chevalier et conseiller du Roy, bailli

du Chaumont, 1330 : une croix engrèlée. C. : une

aiguière (?), accostée de deux ruses. L. :

de Nànc (Lofr., NeufchiHeav, I!,

838, N" 33).

— A milieu île Nanccy, eseuier, prèle serment comme

gouvrrnciir. i\u comté de l.iney (Lign\), poslcauipjel

il avait été nommé par l'en le duc de liraliant; les

trois Etals de Hralianls, au nom des enfants du due,

l'avaient conlirmé dans ces fondions ; 7 nov. 1413 :

une croix engrèlée, accostée en clief de deux étoiles

si cini| rais, la 2' 1
'-, dont on n'aperçoit qu'un vague

contour au lias, semblant avoir été effacée sur la

matrice. (.'.. : une femme issante, entourée d'une

guirlande de roses. S. : un léopard lionne, accroupi,

et . . . (cassé à seneslre). L. : v de Xan-

cei (Chartes des ducs de iirabant) (voir Pulligny).

Naninnes (Jean llustin de), jadis prisonnier a llas-

wcilcr, sous Louis de Namur; i. t. : 112 moutons,

1374; scelle pour Jean IHcrpcijn (d'Krpcnt?), pri-

sonnier sous ledit Louis; i. t. : il moutons, 1374 :

une bande, chargée d'un lion léopardé. L. : S Iehau

Hvsstin de Nanines (Ihid.).

— (Gilehon de), prisonnier illcc. sous ledit Louis;

i. t. : 102 moulons, 1374; scelle pour Jean van den

Slei'ii, prisonnier sous le même; i. t. : -10 moutons,

1374 ; llustyu (ne scelle pas) et Gilson van Nanines,

frères, reçoivent, du lirabant, du chef de leur frère,

Fastreil eau A'., chevalier, prisonnier sous le même,

un acompte sur une i. t. de 580 moutons, 1374 :

même écu, mais la bande chargée au haut encore

d'une coquille. L. : S' GUchon de Nantîtes (Ibid.)

Elles ne riono'-rit pris <1<- prénom à Je;in lltitlin de N. Sur

Fastre de N., voir Hemiiicuuht, Miroir îles Nobles.

— (Jean de), échevin de l'église Saint-Lambert, de

Liège, dans sa cour de Klawinné, H80; échevin de

la haute cour du l'cix, 1 191 : une bande, chargée en

chef d'un lion. (',. : un renard, en arrêt, ravissant

une poule. S. : un lion cl un grillon. L : S Jehan

de Nantes (Xamur, Pauvres, 1026).

— (Jean de), échevin du chapitre de Sainl-I'icrrc au

château de Namur, jugeant en la ville de Saint-Denis,

I KMJ : même ecu. C. cassé. S. doxlrc : un lion. L. :

SI.... île Xiinin . . (Namur, Sah-innes, c. 517).

Nanteuil. Guys de Nnntuel, sires de Xcri, chevalier

. vidonis d Nanloliu mililis (Charles des comtes de

Flandre).

Naret (l'ierarl), bourgeois de llinche, reçoit une

rente viagère, sur le domaine de llinche, 1174,0;

reçoit une rente viagère, pour ses enfants, l'ieiv et

Qitintine, 1473; une antre rente viagère pour Ysu-

biel .Naret, femme de Jean IMichart, Âmalbergc

Naret, femme d'Ursmer Willemolle, ses tilles, pro-

créées avec Jeanne de llavay, sa femme, et pour

Pierot et Qiientine Naret, aussi ses enfants, 1 (77 :

nue étoile (à six rais) et un croissant tourné, accos-

dpoisrlle. L. : S art Xarel (C. G. II., Acquits

de Lille, I. 1083).

— (l'ierarl) (et Narret), bourgeois de ltinche, reçoit

des rentes viagères, sur le domaine de llinche. pour

Jeanne de Bavay, sa mère, veuve de l'ierarl Naret,

Yzabeaa, Ainalberije, l'icrol et Quintine Naret,

enfants de ladite Jeanne, 1 181, 2 : un bâton, accom-

pagné en chef it senestre d'une étoile a cim| rais et

d'un croissant tourné, adossés, et en pointe a dexlre

d'une tète cl col de bœuf. T. : une damnïsellc. L. :

SeelJ'ier. . Naret (lbid., I. 1088).

D'après la quittance de HS2, Yzabcau était femme de

Narette, voir Bosquet, Crokoison, Naret,

Narret.

Narret, voir Hanart, Naret, Narette.

Naselli (Aloysius-C. de) (aussi sans particule), capi-

taine, scelle un rapport, 1712, le 18 octobre, a

Luxembourg; scelle une sentence du tribunal mar-

tial, tenu sur ordre de Renier, baron vonGennningen,

lieutenant-colonel et commandant du régiment comte

Gqissrugg, au service de Sa Majesté de Hongrie et

de liohéiue, a Anvers, le 28 février 17 ii ;
scelle une

attire sentence, au camp i'Aast, le 28 niai 1714 :

nue laser, sommée d'un lion couronné issant et

accompagnée en pointe de (rois besants, ou tour-

teaux, langés en fascè. L'écu, dans un cartouche,

sommé d'une couronne ii trois lleurons et a deux

pyramides de trois perles (cachet, sansL., en cire

rouge) (Archives de Nivelles).

Sur le compte de dépenses, dressé, d Orbltello, le 18 juin

1733, de la compagnie du capitaine von Ermans von

nicherai., au régiment d'infanterie Impérial et Royal

du général /iM«(,Wiimei«<cv baron von BettendoHÏ,

ligure un enseigne (Fuhîirirh) .ViisseW (le même O.

Nassau. Roperlus, cornes in Nassauwe, 1300, in

viyilia beale Barbare : un lion et un semé île bil-

lelles. L. : mes (Md/, Sei-

gneurie de Clervaux, voir l'inventaire imprimé).
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Nassau. Oltc, (pire von Xassawc, déclare avoir

engagé : den erbern ritler lier llerman von Imszen-

hcym (Uassenhciiu\ uf aile unse veslsn zo burg-

manne .

.

. daz hc uns helfen sal unse recht und
ijcirunlicil behiiten und behalden, 1331, des [filages

nah millcvasten : un lion et un semé de billeltes.

L, : . . . ÙllomfJ) de (Archives de Melz,

Seigneurie de ClcrvaUX),

— (Henri, comte de) et Akijdis, sa femme. Celle-ci,

pour l'amour qu'ils portent ii leur cànsarigiiincus,

noble homme Thierry, seigneur de Heinsberg et de

lllankciihcrg, chevalier, lils de l'eu Godefroid, son

frère, renonce en sa laveur à la succession de feu

Walcran, seigneur de lilankenherg, autre frère de

ladite daine, et ce du consentement de son époux, le.

comte Henri, de son lils aine, Othon, chevalier, et

de son autre lils, Henri, prévôt de Spire, 1333; le

comte : type équestre, a ilextrc; le bouclier et la

bannière au lion et au semé de billeltes. La housse

au lion (sans billeltes). !.. : £< %i7/rai Ilenrki

comitis de Xassoicc (Dusseldorf, Jul.-Berg, N" 30").

— La comtesse Alcydis, susmentionnée, 1333 : type

équestre 'non armorié).

— othon, ci-dessus, 1333 : un lion, chargé de ... et

un semé de billeltes. L. : >JiS' Ottonï(l) de Xass.v.

— Henri, ci-dessus, 1333 : même écu, le lion chargé

de ... . L. : >ï< S' llcinrid de Xassouia (Ibid.).

— Grave Gerlach i-an Xassauue, xiilen ee iras

Kuning Atlojfcs sun, déclare avoir donné en amélio-

ration île fief il hercn Ilenrineh Bcyer, don Alden,

Hitler, die Inde die lier Oltc van Diclz halle van

uns ufilcm Eynrieh allenlalben yesesse, an (à l'ex-

ception de) Jlcnnrliins Irinl van l'isselcoben, 1343,

in vigilia ilominiee Invocavit : un lion et un semé

de billeltes !.. : rlaei eomit de

( Arch. de l'Klat, a Luxembourg, fonds de ltheinaclil.

- Ilildcger von Xa
femme, déclarent ;

e. Hitler, und Klsabelh, sa

vendu une renie de blé, van
o

tien Itttben zu Singoben (Singhofen), dem slrcngcn

rilicr hem Friderich llrenner, et a Crète, sa femme,

1351 : une cotice(!) et un semé de billeltes. L. :

ri de Xa . a . , (Arch. de Melz, Seigneurie

de Olcnaux, .N" 3ii de l'iuv. impr.).

- Jean, comte de Kassouwcn, reçoit, du duc de l!ra-

d'Anvcrs, ;i valoir sur son indemnité du chef van

dcrlieh gelavicn, daer ni hem mede te tliensl eomen
sijn, nu 1er tijl Iguerre de Flandre), 133.7 : dans le

(liamp du sceau, un casque rimé d'un lion léopardc

assis, entre deux cornes de lueul', semées de billrlles.

L. : S' sirretvin lahanis[\) de Xassav (Charles des

ducs de llrabanl, N» 1079).

jean, comte rie prasscwinc et seigneur do Mef-enberr/he

(Mersmbcro = Meraiherg) ic;olt, en la même année,
dudit dur. deux autres paiements : le 29 septembre,
112 vieux crus, le 8 octobre, 200, A valoir sur 1 100 i|ul

lui étalent dus, et, le 13 juillet 1301. un acompte de
1423 florins de Florence, sans spéclll.-aii.m.

(Ilii.l., N" 14.21, 147J, 17^'J).

Nassau. Jean, comte de Xassauv, 1357 : un lion et

un semé de hilleli.es. L. : £. .S' Iohaïs eomit de Xass
(Xamur, N«8I0).

Voir, au nom de OronenbuvR, l'analyse de l'inlé-

rèssant document de 1357.

Jean, comte de X., lors de la guene entre le Rraliant et

Flandre, dénonça ses licfs à Louis de Malc (lirab

IJeesten, cpd. dipl.').

— Ma dame Aelis de Vianne (Vianden), eonlessc de

ùassawe, lll.'>7 : dans le champ du sceau, rond,

dame debout, tenant deux écus : A, de Nassau:
lt, une fasce (Vianden). L. : £< Dom cydis

de Xaijsaviee (Ibid.).

— (Olliim van), chanoine de Cologne'. Ieh Oltc van

Xùssau, canonich zu Collai, dun l.und allin lutlin

in deszcin brieve, dal ieh vur mieh, myne erven,

vrunile, manne, hulperc ind dynçre, an geverde

gloifl han ind gluvcn in goedin truiein unnd zoe

den hccliijcn gesieom han, dal ick von lecgin dcz

krijyes ind slnjdcz, die geicetst sint susschin munie

lievtn ijnedujen heren hern W'cntzslan, iierlzogc

von Lotzilnborgh, von Urabanl ind von Lymborcli

an eijne sijde ind hem Wilhelm herlzotjin zu

Gulehe an die andirn syde, an den selven herzogin

von Lolzilnboreh, von Urabanl ind von Limborgh,

des ijevangin ieh al da ivarl. sine lande, ludc.

hulpern, manne, dtjcneren nimmerme geircrechen

sal mid wordih o/f mid irerkin in cgheynre injse,

an aile geverde ind argelisl. Oirhmdc myns inge-

s[egel] an deszeil brief gehangen, dalum sabato

posl festum divisionis apostolontm anno domini

iir'ceclx.v secundo (17 juillet 1372) (Original sur

parchemin; sceau en cire brune, appendu a une

simple queue de parchemin) : un lion et un semé de

billeltes. L. :SOllouisde Xassa . (Chartes des ducs

deltrabanl, N« 2124).

— Jean, comte de Nassaiee, 1371 : même écu. C. :

un vol. L'éru aCCOSlr de deux tours il deux étages,

contenant, chacune, dans sa partie inférieure, un

léopard assis, dans la partie supérieure un singe;

ces deux singes supportant le C. L. : S' lohis cocs('.)

de Nkss' (Dusseldorf, Jul.-Berg, N" un:!).

— (Hubert, comte de), déclare (pie sire Guillaume,

lils de Sire Thierry, sire de l'crwe/., ne lui doit plus,

du chef de rançon van sijns gevenckenis uegen,

que 151)00 florins, l.'i juillet 1370; donne, au duc et

a n i
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Anne,

il prêté.

ti.-«i„

ries des ducs (k
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entouré du collier do la Toison d'or. L. : Franc I)

ij princeps de Nassav cornes de Kalzenelen-

bogen (Chap. de Nivelles, Etabl. rclig., c. 1373,

A. G. lî.) (voir Bail, Glimes, Hohenstein,
Couienberg (1337), Cuijk, Cronenburg,
Ligne, Lokhorst, Manderscheid, Roche-
fort, Serclaes, Staffel).

Cet acte ilr: lûOO est donne à Ruremonde.

Nauheim. Die slrengen edel hnechle Joncherren

Jacob llantzswin, Johan van Suhcim , Arnold
Sclulling scellent un acte d'un cerf du sire Frcdérjré

Hrenner et de sou enfant, 1361, le \" juillet ;

.Naiilieini : une bande, accompagnée de six besanls,

ou tourteaux et d'une étoile a dextre du !" besant,

ou tourteau. L. cassée (Archives de l'Etat, à Metz,

Seigneurie de Clcrvaux).

Les besants, ou tourteaux, sont ranges en orle.

Nausnider. Andréas Nausuijdere , échevin de

Louvain, 1460 (n. st.), 4, 6 : un sautoir, chargé en

cœur d'une fleur de lis, au pied coupé (ou d'une

moucheture d'hermine). L. : £< S" Andrée Kavsni-

der scab' toc (Alite, de Saintc-Gertrudc, à Louvain).

— Christiamis Nausnijdcr\e], même qualité, 1181

(u. st.), 7 : un sautoir. !.. : S Cristiani Nausnid'
scab~ toi"(lbid.).

— Geldulphus (Geldolphus) de Nausnijder, même
qualité, 1517, 21, 5 : un sautoir. L. : S Gcldulphi de

Sausnidcrc scabi louait (Abb. de Saiiilc-Gertrude,

à Louvain; Etabl. relig., c. 3010, A. G. B., et Abb.

de Saint-Trond, c. 11).

Nava (Jeronime, comte de), général-feldinarcehal-

licutenant des armées de Sa Majesté la reine de

Hongrie et de Bohème et commandant de la ville et

citadelle d'Anvers et de ses districts, délivre un

passe-port, pour Termondc, a un auditeur militaire,

ii un caporal et a sept convalescents du régiment

d'infanterie « comte Gaisnigg ». 17. . : éeliiquclé

d'azur et de vair de cim| lires, chacune de trois

points, les points de vair, chacun, de deux lires.

L'ccu, ovale, sommé d'une couronné ii cinq fleurons,

et accosté de deux palmes, liées au bas (cachet,

sans L., en cire rouge) (Ville de Nivelles).

Nous avons oublié d'annoter la date de cette pièce,

diilicile à retrouver, parce que faisant partie d'un fond
non classé.

Navander (Jacques), échevin de Rotterdam, 1010 :

un bateau sur une eau. C. : un buste imberbe. L. :

S Facob Savaniler (('.).

Naveau. Seingnor I.oui Savcal, citain de Lieue,

scelle un acte des maire et échevins de Liège, 1275.

le merkedi devant le feule saint Johan baptislre :

dans le champ du sceau, un château. L. : £< S'

Lodewici Navea (Archives de l'Etal a Liège, Abb.

de Bobermonl).

Naveau. Gérais Naveaus, esquevin de Seraigne le

Clwstcal, en //cs/J<ii«<//ic(Scraiug-lc-Cliàlcau), I3(W,

le 10 avril : (rois Heurs de lis (et un bâton bro-

chant?). L. : vca.. (luid., Abb. de

Saint-Jacques).

Naves. Dcr veste und wollgcborntc Mcislcr Nicolas

de Naves, lier zu Wannen (Vances), conseiller de

l'empereur a Luxembourg (scelle l'acte indiqué au

nom de Metzenhausen), l.'i27 : trois fasees et

un pal brochant, accompagnés en chef a dextre

de . . . G. cassé. L. : . Kicolas d San . . (Arnheiu.

Charles de Luxembourg, .V 2108*).

Voir, sur lui, J.-Charles Komn, I/is'oire des seigneurs
et ite la seigneurie de La Cramje. T. I, p 57 (Luxem-
bourg, 18UU).

Naviers, voir Blancq.

Nederalphen. Hslcvene de Kederalfen, conseiller

du duc de llrabant, 1400, à Bruxelles : un sautoir

engrèlé, accompagné en chef d'un annelel ; au chef

chargé de trois étoiles à cinq rais. L. : S Slephani

de Nedêralfen (Chartes des ducs de Brabant).

— (Etienne van dcr), receveur général de llrabant,

1108; conseiller du duc de Brabant, déclare devoir

à Jean de Caumaisuil, esatier descuierie du duc,

371 livres de -10 gros, 1-112 : même écu. T. : un

ange agenouillé. L. : S Stepham'*de Sedcralplien

(lliid.).

Nederbeempt (Gérard van), jadis prisonnier à

Basweilcr, sous Robert de Namur; i. t. : 438 mou-

tons, 1374 : une fasce, et en chef un écusson a trois

roses, brochant. L. : * S' Gerardi de In/ l'rato

(de Inferiori l'rato) (Ibid.) (PI. 17, lig. -101).

NEDERENBROEKE (Johannes dictus van den).

échevin du bijvang de Lierre, 1344 : trois chevrons.

L. : + S' lan r derhroeke (Nazareth).

Nederheim. Jean van Kederliem, ancien combat-

tant, sous le due. de Brabant, contre le comte de

Flandre (voir Brugghen), 13">8 : ccartelé;

aux l'
r et Ie

,
plain; au chef de quartier échiqueté;

aux 2 e et 3 e
, trois fusées, rangées en pal (non ac-

colées). Sur le tout, un écusson il trois cotices. L. :

S Iohannes de Kederhem (Chartes des ducs de

Brabant, IV' 1037).

— Guillaume van Nederhem, homme de lief de Robert

van Bertlieni, abbé de Vlierbeek, de l'ordre de Saint-

Benoit, au diocèse de Liège, 1449 : plain; au chef

chargé de trois pals lAbb. de Saiiil-'l'rond, c. 0)

(voir Zievel, Schimper).

Dans les comptes généraux du duché de Brabant,

figurent : lleinrec ran Nederliem, 137U-S0, et ./ans •:<•<•«

i,,» Nederliem (si.!) 1383-84, comme changeurs A

Bruxelles (C. C. n., reg. 8305 et 2309).





Fig 1.

Fig. 3.

PI. CXXIIL
Fig. 1. .Ican van Baarsdorp (1299), \

Fig. 2. .Ican van Borssele, chevalier (1299), [ de Hollande, do Zélande,

Fig. 3. Henri Buffel. chevalier (1298), \ etc.

hommes de Ik-f du comte
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Vol
respectifs.

de trois merleties. Légende cassée.

Il, de menu valr; au franc-quartier chargé d'une let-

tre Si. L. : her <Al,b. de la Itamée,

Etabl. i-elitr.. <. 3170, A. G. 11.).

Par lettres patentes, données, au château de Gûrlnclieni,

le lii décembre H6(i, Charles de Bourgogne, comte de
charollals, nomme Btcuier ik-rumV, Jehan de Keder-
nen[sla), e&cuier (Chartes de l'Audience, c. B, A. G. B.).

Nedermoelen (Julien \;m der), éçhevJn do Gorssinu,

1363 : deux chevrons, accompagnés de tUiix t'ers de

moulin, 1 en chef ;i dextre, I en pointe, et en chef

ii sciit'slrt' d'un soleil. (',. : un ter do moulin

(Ordange) (PL n, lig. -102).

Nederpoerten (Guillaume van dor), jadis prison-

nier ù Basweilcr, sous llobert de Namur; i. t. :

80 moutons, 1371 : plain; au clief çhargé'dc trois

maillots penches. L. : .s" Vilem m de Nerdporf (J)

(Charges des duos do Brabant).

Nederveen (l'iclcr van), ambochlslieér (voir Be-
soijen), 1388 : écartelé; aux 1« et .1'-, trois étoiles

a cinq rais; au 2' 1

, une faste brelesséc et contre

brelesséc, surmontée a scucslrod'un llanchis; au 3'',

une l'asce brelesséc ot coiilre-brclessée (sans llan-

chis). L. : .s Peler re . . (llôlUndej.

Nédonchel, voit Montmorency, Sainte Alde-
gonde, Vilain, Wignacourt.
Les comtes et ecùyers de Nédonchel, en Belgique,

liranche cadette des marquis de Nédonchel, en France

armés et lampassés de gueules!
Les é.-uyers : même ccu. t'.|. couronné. C. : un II

d'argent, couronné a l'antique, de . .

.

Devise : Anti.jau et nobilis.

Neeffs (Rombaut), éehevin do Malinos 101

étoile (Malinos).

- (Dame Isabelle), femme ûu damoiseau Gérard-

Norb.-Ant.-llern. Ilusmans, collalricc séculière d'un

bénéfice— sous l'iiiyocatiomlu saint nom de Jésus—
on l'église des Siiints-l>ierre-et-Paut, à Malinos,

remet, au gouwrueinCnt antricliirn; l'êlarï des liions

y afférents, I7K7, lo 10 mars : d'argenl au t..urteau

do sable, chargé d'une étoile d'or, à cinq rais. C. :

mie loto et col ilo lévrier, colleté (cachet, ou cire

rouge) (C. 0. II., reg. -10030).

liile est collât, ,ce en qualité de Mlle .,!,,.'... ,., I.i..|„.l ,„

NEELE (Guillau van) (et de Ncele), éehevin ot

cuerheer de la clnUelleiiic do Punies, 1 1-21. 30 : un
chevron, accompagné do trois mortelles; ùcussou
ou coeur d'hermine (?) au sautoir (ou au sautoir,

accompagne de . . '."). C. : uni' téio et col de bouc!

L. : S Willem van Fêle (C. (',. 11., Acquits do Lille]

I. 91-91) (voir Ele).

NEELS, voir Schellekens.

Neelsens, voir Martlns.

Neenken (Jean), tenancier de damoisellc Marie \an

Cockelbertjlw (Kockelberg) et de son mari, Gauthier
(sans nom de famille), 1371, le 18 juin, et 1372, le

10 mai : une bande ondée, accostée de deux cotis-

ai! franc-miai'tier charge de cinq coquilles, rangées
en croix. L. : S' lohaiùiis dei Nénken ((i., c. XIV
I. 01?).

de la nouvelle enceinte tortillée de Bruxelles..

Dans un acte du 20 seutemlire 1363, la propriétaire ,1e la

Marie WouUrt » iji cun CncUelberyhe des Junyhen
(G.,c. XIV, 1.91-3.

Neer-Heijlissem (Les échevihs do), |{|:i, ( : un
sautoir (TM/Yissc/hJ.

Neerijnen, voie Cock.

Neerlinter- (Les échos ins de), I38T, ! 03, 1402,311,

1311 : trois Heurs de lis, au pied coiipé (Rivieren)
(Diest, I. .\oeilinion.

- Les moines, 111(1 : moine ccu. L. : £ SiuitfiMi

seabinorc de I.inlris mfviori (sic !) ( lleijlisscmj.

— (Lisooheunsdo la seigneurie de), I7K3. 7 : Irois

rascos, chargées, chacune, de cinq llam-liis (Bergh,
dit Trips). L'ocu dans un carlouelio. Sans L.

(Sceaux empreints sur papier, plaqué sur hostie)

(Ollicc lisoal do llraliant, reg. :ii{ el 319, A. <;. |!.,

(voir Linter).

Neersen. llenri, voue zo der Nersen, reçoit, du duc

do Juliers, une indemnité van dem ijevencknisse dat

ich in siine dienste an dem stride ;o liaisluijlre

tjevamjen u-art, 1371 ; scelle un acte do Jean van

Ilol/.lmttgon, qui lo dit chevalier et son eydom (gen-

dre), 1372 : plain; au chef plain. C. : une léle el

col do lévrier colleté. L. : S' Hem non Nerxè ritter

(l)usseldorf, Jul -llenj, X ko:;, et Col., 933) (voir

Merode).

- Pruderie tan ilcr Nersen, chevalier, promet, à

l'archevêque do Cologne, qui lui a confié (lievoyletl)

syn huyks zit Kuu-euherijh (Nouciiberg), de garder





CC château, jour Dt Ullil, ind dal oucli noitbuwelich

hahlen. ul de te rendre à ce prélat, sur sa demande,

1303 : même écu, brisé d'un lambcl L. : S t'reilerich

tan dur Veersen iDusseldorf, Col., N° IIG4).

Neersen. Henri, voué van der Nersen. 1 1 10 : même
t'en et G. que Henri 137*. L : S' lleinri

. . . . en (Dusseldorf, Clcces-Mark, N" 088).

— Henri van der Nersen, écuyer, lils dudit voué Henri,

I lio : plain (sans elief). chargé d'un ïambe) (ltnd.).

— (Frédéric van der) scelle un acte de Guillaume,

liàlard de Juliers, 1 410 : même écu que Frédéric,

i:i9:i. L. : l'ridcric . van der Nersen re (Ihid ).

— Ifeynrich, vaigt ;o der Nersen, chevalier, et Henri,

son lils, procréé avec feu dame Agnès van llomoil

(llomoet), sa dernière femme, vendent, au comte

Frédéric de Moers, dal ganlze allinge gut, heerlich-

eil ind hoff :o Geihceroide (Gilveralh), tel que sire

Frédéric twi der Nersen, chevalier, frère dudit

Henri, le père, l'avait tenu et que celui-ci l'avait

hérité, dînant son mariage avec sa dite femme, avec

le patronat de l'église à Geihceroide, terres, vignoble,

pêcheries, etc.. ainsi (pie « den hoff'zo W'ylrc », au

pays de Lynne, etc., 1121; le père : plain; au chef

plain. G. : une télé et col de lévrier, colleté. L. : S'

llcnr' va' d' Nersen riller. Le lils : coupé
; au I

1
'

1

,

un lambel ; au 2'1

,
plain (Dusseldorf, Orange-MoersJ.

— (Jean, voué so der), a été, moyennant 2.")00 florins,

nommé,par l'archevêque de Golognc,bailli de Kempen
cl Ode (Ordt), lL'iii; se. 1*39 : plain, au chef

plain. ('..
: une lêlc et col de lévrier colleté (Dussel-

dorf, Col., N° 938).

Neerwinden, soir Gillis.

Neeven. voir Neven.

Neffken, voir Colen.

Neheim, Hennan van Neyhem, dit Duysschehraeke,

se déclare indemnisé, par le comte de ('.lèves et de

la Mark, du chef de perte de chevaux, (-113 : un

chevron, accompagné eu pointe d'un petil Dosant,

ou tourteau. !.. : S fierme» van Nijem (Dusseldorf,

Clèces-Mark, N° 7:12).

— llerman van Ntjhem. dit Duysschelirnke, borchmm
de la Mark (possède une terre a lliiderieh), I i 10 : un

chevron. C. : un vol. L, : S llcr/na va Ncem (Ibkl.,

7:;oi.

— .Liban van Sci/hcm, bourgeois de llainin (Mark),

I-ilH : un chevron. !.. : S tihamie de \eltrim

ill.id.. »• 773).

Neypen, voir Friemerslieim.

Neipperg ( ) écrit, de Bruxelles, 2'J septembre

1712, une lettre au comte de Valvason, colonel.

couimaitdaut le régiment d'infanterie comte Onelli.

au service de Sa Majesté de Hongrie et de Bohême;
écrit, de N.uwird. 9 ri 17 avril 1713. des lettres a

monsieur Buchrucker (et de Buchrurker), lieutenant-

colonel, au même régiment : de gueules a trois

annelets. L'écu, ovale, dans un cartouche, sommé
d'une couronne a cinq fleurons (cachets, sans L.,

sur pain a cacheter et en cire rouge) (Villcdc Nivelles).

Les eachets sont de deux oratrices différentes, l'une plus
grande que l'autre.

Dans la lettre du si avili 1743. II d,.nne ordre à .1/. </e

Bueltrucker de Taire réparer le pont de Nassau pour
permettre le passage des troupes.

Ce dernier personnage si-ne : M.athias] Cari Buchruk-
lier Les actes lui donnent, souvent, la particule en.
Ses armoiries seront décrites au Supplément.

NEYRWYNKEL, voir Horst.

NEYVELDINGHEN (Henri van), jadis prison-

nier a Itasweiler, sous le sire de Cronenblirg, i. t. :

12(1 moutons, 1374 : une eolice, accostée de six

merleltes, rangées eu orle. C. : un panache de

plumes de coq (ou éventail), issant d'une cuve. !.. :

lla/iri dovchchcb' (?) (Chartes des ducs de Brabanl).

Nechelputte (Jean), homme de lief du Ilainaut et

de la cour de Mous, 1551 (;i Lngliicni : trois loscs,

accompagnées en ca'lir d'une molette. T. S. : un

homme sauvage (Kiigliicn).

— (Pierre*, père, homme de fief d'Knghieii, ICI* :

même écu, mais, au lieu de la molette, une étoile à

cinq rais (M. K. .Matthieu).

— (Pierre et Antoine) et d'autres, tous francq altoc-

liers. cesl a entendre personnes tenons et possesseur

lieri'.aiges cl reides tenues en [rana/ alloet au pays
et comte de llaynn[au], Kill ; Pierre : trois roses,

accompagnées en cœur d'une étoile à six rais. L'écu

posé sur deux clefs, passées en sautoir, les pannetons

en liaul. L. : S /'terre Ncchelpvtte. . (Abb. de Forcsl,

Klnbl. rellg., c. 2*98, A. <;. B.).

— (Antoine), ci-dessus, 101 1 : même écu, niais l'étoile

Il cinq rais. L : S Anlhoine Neclwlpvtle \ (1002?).

Neck (Henri van) (lils de l.ouris), échQvindc Rotter-

dam., 1338 : parli; au 1
er

, trois crampons, mal or-

donnés; au 2 1

, deux [asces nébulées et contre-

néhulécs cl une 3« fasce, néhulée h sa partie supé-

rieure, c. : tlinx rameaux, ou un <wl(?) L : S
llenrick Lovres (U.).

— (Henri van) (lils de Thierry), éehevin illcc 155-1 :

trois tours, girouelléi s d'une pièce G. : un vol. L. :

S llenrick Uir Sec (Ibid.).

— (Pierre van) (lils de llrnri), nièine qualité, 1535 :

parti; au I» trois fasces vivrérs ; au 2-1
, trois (S, l)

crampons contournés. C. : un vol. !.. : S l'icter

llenrick \tr (Ibid.) (voir Claesseusi.





Necker (Gerardits), écurvin du Tirleniont, 1336 :

Irois pals; ;iii du I' chargé Si (tcxtfc d'une aigle (sim-

ple). L. : . . lie ce (Abb.

d'Oplinter, A. (',. It.).

— (Gerardus), bourgeois de Tirlnnonl. 1367 : écar-

lelé; aux 1* r et (', Irois losanges, ou maclcs (frustes),

va ir plain. L. : ardidei Necker . (Ileijli&sem),

— (Michel), cehevin de Tirleniont, 1388 : trois pals;

au chef chargé à dexlre d'une aigle éployée. L. :

e scabini t (Ibid., Abb.

de Saintc-Gcrlrude a Louvain, Abb. d'Oplinter, A.

R. H. ).

— Jehan de Seckere, 1397; Jehan le Secker, 1 108,

échevin de Termondc : coupé; au 1
er

, nue tour; au

3d , 1111 sautoir cngrèlé. L. ( I 108) : Siyiir fan . . .

. . . ker (C. C. 11., Acquits de Lille, I. 70, 71).

— Jean Seckere, alleutier au quartier de Tirleniont,

1 1-.' i : de vair ; au franc-qiiarl ier fascé de huit pièces,

ou bien : de . . . à cinq trahgles. L. : £ S' lohan-

nfes(!).Vtr/.m- (Abb. de Sainle-Ccrlrude.ii Louvain).

— lleijne le Seckere déclare que le receveur de la

chàtellcnic de Kurnes l'a laissé jouir du « don, grâce

et quilance » que le duc de Bourgogne lui a l'ait, du

chef de la moitié du dixième denier qu'il devait « a

cause du mariatje entre moij cl Mahie Miclticllc.

plie de Jehan Michiel, de l'vlinchove (l'ullinchove),

de la dessus dite chastellcnie », 1 i:>8 : un lion con-

tourné et un semé de liillettes. T. : une damoiselle.

L. : S llcinric . . Secker {C. C. I!., Acquits de Lille).

— Jean Neckcre, alleutier au quartier de Tirleniont,

I Ut : de menu vair; au franc-quartier chargé de

deux l'asees; au chef de quartier plaiu (Ibid.).

— Lambert Seckere, échevin de Tirleniont, 1119, (il,

:i : même éen. L., H f!) : *f<
6" Lambert Seckere

scabi tenen; 1 loi : S' Lamberti Seckere scabi

tenen (Abb. de Saiule-Gertrudc à Louvain, llcifts-

sem et Abb. d'Orienté, c. i>, A. G. 1t.) (1>I. 17,

lig. iOB).

NECKERTINGHEN (Robert van), jadis prison-

nier à llasvt-cilrr. sous Uobcrt de Xainur; i. t. :

1(18 montons, 137-4: un Mou couronné, chargé d'une

étoile. L. : * S Hobier de demies {= Celinden)

(Charles des dues de Itrabanl).

NEKOUT(ltenier,/o»iJ(i:ecboulj recuit une rente

sur le domaine de liai, I 128 : un lion et un semé de

billetlcs. C : un lion issanl d'une cuve, entre deux

cornes de Iwiif all'ronlées. S. : deux griffons. L. : S
He»ferra»i Waterv . s (Mous, Domaine; de liai, I),

NELEN, voirElè.

Nemegheer (Guillaume), échc\in du duc de Bour-

gogne, dans sa vierschaer d'Ilarlebeke (van buutenj,

1308 : une rose, surmontée d'une couronne. L. : S
Willem S (C. G. II., Acquits de Lille,

I. +12).

— (André), cehevin de l'empereur dans la t lui »

d'Ilarlebeke, 1850, 9 : même écu. L. : S Andries

Scinet/heer (Ibid , 1 413).

Nemius (Gaspard), évoque d'Anvers, 1G19 : parti;

au l
L'\ un lion couronné, contourné; au 2'1

, coupé;

a, deux fers de moulin; b, une étoile il huit rais

(Acte dans la châsse de Saint-Guibcrt, a Itegem).

Nemours. Guillaume de Semos, lieutenant du bailli

de Troycs, 1328 : dans le champ du sceau, une rose,

entourée de quatre oiseaux, les queues vers le cadre

du champ. L. : S Gcilli de Semosio (Chartes des

comtes de Flandre, X» MiiO).

Neny (. . .), trésorier général des Pays-Bas, conseiller

du Conseil privé, etc , écrit des lettres,. 1 7.', t, 3 :

de gueules au chevron d'or, chargé de deux quinle-

féiiilh'S tirées et accompagné de trois mains dextres,

ouvertes. Cq. couronné. C. : un ours, colleté, bouclé,

issant (cachets, sans L., en cire rouge, (Scerétairciïe

d'Flal et de guerre, reg. 1028, A. t;. II.).

— (l'alrice-Krançois, comte de), écrit des lettre» au

comte deCobenzl, 1707 : même écu, mais au chef

d'azur chargé des lettres M. 'I'. L'écu, ovale, sommé
d'une couronne à treize perles, dont trois relevées,

et entouré du collier de l'ordre de Saint-Etienne.

Ledit écu posé sur deux masses, passées en sautoir.

S. : deux lions regardants (cachets, sans L., en cire

rouge) (Lettres de Xeny a Coben/I, reg. I i.'il, pas-
sim, A. C. II.).

Il est commandeur de Saint-Etienne (depuis 17C7), con-
seiller du Conseil privé, etc., adjoint du Clief-Picsident

.Ci,,

I chef : M. T.

Nenken, voir Neenken.

Nepveu (Henri), auditeur du roi de France, scelle

nu acte du garde-sceau du bailli d'Amiens, I foi :

une aigle et un bâton brochant. L. : Seel Henri

Necec (Chartes des ducs de Hrabanl).

Nerad (Bernard-Christophe), lieutenant et auditeur,

scelle un grand nombre de documents, 1711-44;
deux s-eaux-cacbels différents : A, un lion, a la

queue fourchée. C : une colombe, tenant au bec un
rameau. Il, même écu, dans un cartouche, sommé
d'une couronne ii cinq fleOTOUS el accosté, au bas,

de deux palmes, liées (cachets, sans L., en cire

rouge) (Ville de Nivelles).

X'oicl i|ueli|ues-uns îles acl.-s scellés par lui :





— Vi-

deVnlvason.





Ur. i/, iilu lin •, brlgiirur de Crudvnburg (ou Craden-
l-'irijl). ll^rhlMiv, fcni/e/rwtefKiigelrath), Desback
ri sinwjrutu.lt, v i r iniir engager à Ilrunen, cham-
Uihn f i rotoiirl il.' Ij Majesté Impériale, el de

S.phlc-KliMt* In, romtefse de l.ymburg (Limburg),

/^.i*.tW>Mlr..nkliorM)clSliruin, lilirdcmcssire

Il nunJUfton, comte •!<• Lymburg, llronckhorsl et

Mitinn. iflgneur de WiscJi, llorculo (Bor&elû).,

''"«'i 'i Lichleavorde (Uchteuvoorde)j sénéchal

bfVédlUlrcdu |i:i>s de Gueldreel comté deZutphen,
•lu ronv il de «urne, gouverneur do Wesel et Croatie,

roUmrl ri lieiiicuanUgiinéral des armées des Pro-
>in. es Hiilci>,rld'.\iinc-Margueiïte,baroi deSpies,
Vre.Lm ri U,.,J. ii.lni r ; lîlte de messire llerman'

bar.ni de Spies, Vreeken H ftodendorî, el de r'rau-

....iv de Munster (^frtislrr); a VMlagen (W'orl-

l»gi
: <\<"- ledil emnle Hcrman-fUnon était (ils de

m. ssnr iluslln, eomle de l.ymburg, Bronckhorst et

simien, s. ignenï tfe Wis.li et llorculo, et de Marie,

rmiili-NM1 dr Ilnlslein, Srbau-enburg (Schauenburg),

/•i»(ir;,/«T
!
/(l'iiiiir|„i

t;Ml.S7enie»k'r</(Slcriilierg);

>i que, niiiii ladite damoisrilc est vrayement noble
•(< Uni* ro*les, sons aucune bastardisc mj bourgeoi-
»<-, 1081, IcâH seplembrr, a Munslcr : une fasce

MYliWe il ciuUrc-bretesséc. L'écu sommé d'une

ronronne à cinq finirons, alternant de deux pyra-
mides, rormées, chacune, de (rois perles, et accoslé
.1.- deux palmes, liées en sautoir. Ladite couronne
»""•« * def Irtlws /. \V\iU,elm}. I. F\reyherr}.
V. Y. (caehfit, sans aulrr L., m cire rouge) (Chap.
de Nivelles, Klald. lîeligv, c. 14173!?!?, A. (i. I(.)

(voir Merode. Reuschenberg).

Neste (Jean van dm), lils dr Guillaume, lient, du
rhrf de sa friinnr. Marie van dm Neste, de Georges,
seigneur dr llallMH, l.oemcn (Loihiiic'/) rt Rodi'l-

•llum (lliilleghemX un Bel a lîodehjhnn, Ifîl ( ; un
rhevron, aecouipagné m pointe d'une étoile; L. : .S

lu,, nu, tien Sem (l'iris, x» 100-2:1).

."••m iB»om|.aeni«udlef.

NESTEBACH. «oir Limburg.

Néthen. Juhanncsde Xelcnis, échevin de Louvain
I -':.:•

: mie aigle. I.. : f, S* loh e Kef mil, lot)

l.\l.l..dr.SailiUM;eilr
, a I.ouvain).

- Juh. de Selenit, même qualité, 1202, .1 : un crois.
-•ml. !.. : . . lui,- ,le \ct seul, lov (Hospices dr
Uivain .1 Léproserie dr Terlianek, a lléverlé, Klald.
'•!';.. r. I72u, \. c. lu.

- W„,nr. dr \,t,„e<, Wallems de Setlienis, érho-
*m m I ..main, UIOI, l.'i : dr ... a trois écussons,
chacun .i la rasée, rhargée dr trois coquilles et

s '"'''' ,l
'"

11 lil " 1 IssaflU L. : ^ S Wall de Setlien
v./Mor (Cliai 1rs il. s durs de llrahanl, N° |S3, «|

AI*. d.'Sainlr-Cnlrudr. a I vain).

DE Uaadt, t. III

Néthen. Wallaus diclufi de Nutlmis, même qualité,

13*1 : de . . . a trois écussons, chacun a la fasce,
chargée de trois co(|iiilles et sommée d'un lion issant.

L. : {< S Walt de Netheuis scabi lov (Saint-Pierre
c I, A. G. H.).

— Guillaume, abbé de Vliederbeke (Vlierbeck), 1300 :

type ogival
; prélat debout, crosse de la main droite,

dans le champ du sceau; dans le lias, un écu de . .

.'

a trois écussons, chacun à la fasce, chargée de trois

étoiles (1) et sommée d'un lion iss-.nl. L. : >J< S'

Wilh'i de Nelenis abbis monasïii Ftid'becce. Conlre-
scrl

: écu ans. mémos armes (aux trois écussons).

L. : £ .Sec Wilelmi eus (Abu.
deSainle-Gerlrude, a Louvain).

— l'elrus divtus de Nctlienis. échevin de Louvain,
LS08 : une fasce el un lion brochant, issant du bord
inférieur de la fasce. L. : . . Pétri de Xclliem' sca-
bini lovan (Léproserie dr Terbanck, a lléverlé,

Ktahl. relig., c. i7f>-2, A. <;. K.).

— Wallerm dictas de Xelhenis. échevin de Louvain,

1309 : une fasce ri un lion brochant, issant du
bord inférieur dr la l'asce (plein). L. : {, S' Walteri
de Nelliems scabï lou (Al*, de Sainlc-Gcrlrudc à

Louvain).

— (iilles van Xethene, jadis prisonnier à DSsweilcr
sous sire .Iran Goclenarls; i. t. : fSÛ6 moutons'
i:i"t

: une fasce, sommer d'un lion issant. L. : >J<
S' Egidii de Xetlienis (Charles des ducs de llraliant).

— Louis van Xclen reçoit des acomplrs de la du-

chesse de Hiahant (guerre dr Curldrr) ; i. t. :

KO Vieux rcus, I3M6, 7, H : une fascr, chargée dr

deux étoiles a cinq rais, el un lion brochant, issant

du bord inférieur dr la fasce. L. : S Imlowei de
Selenis (lhiil.).

La quittance de 1307 le dit résidant à Louvain.

— Pierre van Xelene, receveur du duc de lîrahant, a

Louvain, 1110, 7 : une fasce ri un lion brochant,
issanl du bord inférieur de la fasce, l'épaule chargée

d'une étoile à cinq rais. L. : Sigillvm l'elri de
SHhenis (Chartes dos ducs de Itrabant el Ahb. de
Sainlc-Gcrlrudc, à Louvain, Klald. relie, c. :iOI()

A. G. II.).

placer dans la D> lu, mer nuioç rischlcUien, . . . italsc
ilen sclieeplieden met hueren scliejien niel hg/iderea
noéh Mien en selen.

- Johannes de Scthcneii, échevin de Louvain, l(-2i :

une fascr et un lion brochant, issant dti bord infé-

rieur de la fasce, surmontés d'un lamlirl. f,. :
-J-.

S
loltis de Ncthenen scabiui lovan (Abb.de Saiule,-
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Néthen. Li esquevins de! ville de Nelenez. 1128 :

dans le champ du sceau, un aigle nimbé, passant a

dextre. L. : £< S' scabinorv ville de Ncltlicni : sur

un listel, dressé a dextre dans le champ : . . eba .

(M. Houf- fait).

— Pierre van Ncthenen, homme de fief de Rasse de

Grcz, seigneur d'Hcverlc et de Malevien (Malcvos),

1-133 : une fasec, chargée à dextre de . . ., et un

lion brochant, issant du bord inférieur de la fasce.

L. : £< Siijillv . l'e thenis (Abb. de Saintc-

(lertrudo, a Louvaia).

— Maître Augustin van Ncthenen scelle un aveu de

damoisellc Vrindcline van Nelhenen, jadis femme

d'Othon van Kuijck, laquelle déclare tenir, du duc

de liraient, des fiefs à Oud-Héverlé, et d'autres liefs,

de sire Philippe van Monlenaken et du château van

(1er Ilorst, 1 170, le 4 juillet : une fasce, un lion

brochant, issant du bord inférieur de la fasce, et un

lambel brochant. Cq. couronné. G. et L. cassés

(Av. et dén., N° 721).

— Egidius de Ncthenen, échevin de Louvain, 1306 :

une rose en chef à dextre et deux losanges, 1 en

chef à senestre, 1 en pointe. L. : S Egidii de Xctheli

scabi louan (Abb. de Sainte-Gerlrude, à Louvain).

Nettelhorst. Gisbert de Netellior.it, écuyer, scelle

le traité des nobles et des villes de la Gueldre,

1 ilS : une croix échiquelée. L. : S Gh tv

Netelhorsl (Arnhem, liekenkamer)

.

Neudt (Philippe-Jacques-Augustin), curé de la pa-

roisse de Leijsele et possesseur de la chapellenie

de Saint-Paul, en l'église de Langemarck, toutes

deux situées dans l'é<-Jché d'Ypres, chàlellenie de

I'urncs, remet, au gouvernement autrichien, les

étals des biens afférents à son église et à ladite

chapellenie, 1787 : un chevron, accompagné de trois

glands, tiges et feuilles (cachet, sans L., en cire

rouge) (G. G. H., reg. iotil 1, passim).

Neuenahr. Hïlhelmus, cornes de Nuwenare, et

l'ontzszetta, sa femme, vendent à Uoleman van

Sinzig, chevalier, un cens de 70 marcs, payable in

villa Wadenheim, et lui engagent leurs alleux : un

vignoble, dit tdie llartt, une terre de culture, un

moulin, etc., sous Wadenheim, etc., 1329; le mari :

une aigle. La femme : dans le champ du petit sceau

rond, dame debout, tenant deux écus : A, une aigle
;

II, de ... et un lambel à cinq pendants brochant

(Reiflerscheid ?). L. : i$* S' Boijnietze comiliss

de Nun-cnar (Ousseldorf, Jul.-Bery, N» 330).

Kaiine, Salin -Reitrerscheid, dans la généalogie de

Nuucna.hr (I, 2- partie, p. 10), n'indique pas le nom
de famille de cette dame, qu'il appelle Uonizette. Elle

est vraisemblablement cette fonizelta, tille de Jean II,

seigneur de luiiïerschekl, mentionnée T. I, 1" p., p. 88.

paient .les RelITerscheld (Ibld., II).

Nyenaern, homme de l'évéque de

le tête et col de l'aigle de lY-cu, entre

Neuenahr. Guillaume, comte de Nuenare, déclare

tenir son comté de Guillaume, margrave de Juliers,

comme il le tenait, auparavant, des comtes palatins

du Rhin, 13-11 : une aigle. L. : S' W'itlelmicomif de

Nvcnare (Ibid., N" 181).

— Noble homme Jean, seigneur de Nuuenar, scelle

un acte de Scbrechl van Rodenbusch (sou sceau est

tombé) el de Melze, sa femme, qui vendent à Goebcl

van Lijscnkirchen, bourgeois de Gologne, une prairie

à Lechnich (Lechenich), 1300 : une aigle. C. : une

aigle issante (Dusseldorf, Col., N« 1109).

— (Guillaume, comte de) et de Moers, seigneur de

lledbur, maitre d'hôtel héréditaire de l'archevêque

de Cologne, 1512 : une aigle. Cq. couronné. G. : une

aigle issante. S. : un griffon et un lion (Dusseldorf,

Clèvcs-Mark, N° 532) (voir Moers, Saarwer-
den, Saffenberg, Virneburg).

Neuburg. Jean van A
T

[o]«ice/i6e/T/i, chevalier, jadis

prisonnier a Itasweiler, sous le sire de Willem ;

i. t : 2329 1,1 moutons, 137-1; scelle pour llenneken

van W'erde (Weerd), prisonnier illec, sous le même;

i. t. : 73 moutons, 137-1; se déclare entièrement

satisfait, du chef de ses pertes *a Haswciler, par

l'abandon à lui fait, par le duc de Urabant, de trois

bois à Galoppe et au ban de Galoppe, sous réserve de

rachat, par le duc, moyennant 300 doubles moutons,

1378 : trois feuilles de tilleul, renversées sans tiges;

au franc-quartier brochant, chargé d'une fasce. L. :

!< S' lohani de Eppenarl (Chartes des ducs de

Urabant).

Neuchàtel, voir NEUFCHASTEL.

Neuerburg. Guillaume van der Nouwerburch, pri-

sonnier à Haswciler, sous le sire de Gronenburg;

i. t. : -10 moutons, 1371 : trois (2, 1) chiens pas-

sants, accompagnés en cœur d'une lettre W. L. : S

Willl van d' Nverbvrch (Chartes des ducs de Urabant)

(voir Cronenburg, Manderscheid, passim,

Mùlnerpesche, NEUFCHASTEL).

Neuf (Damoiseau Simon-Joseph-Charles de), seigneur

de Iloogelande, remet, au gouvernement autrichien,

l'état des biens afférents a une fondation dans la

chapelle des tondeurs de drap, rue de l'Empereur, a

Anvers, dont il est le collateur, 1787 : d'or à trois

hures de sanglier. Cq. couronné. C. : un sanglier

issant (cachet, sans I.., eu cire rouge) (G. C. H.,

reg. -ig:;i3).

— Dame Anne-Henriette de Neuf d'Aiscbe, comtesse

d'Oultrcmont de Wégiraont, a Anvers, remet, au

gouvernement autrichien, l'état des biens afférents

à une fondation, en l'église Saint-Jacques, à Anvers,
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dont clic est collalricc, sans date (1787) : dans le

champ du sceau, deux ecus avales; A, coupé, de

gueules sur sable, au lion (couronné?) brochant; lf,

d'or il trois hures de sanglier. Lcsdits écus dans un

cartouche, sommé d'une couronne à cinq fleurons.

T. di'xlre : un homme sauvage, tenant sa massue

basse. S. senestre : un lion (cachet, sansL , en cire

rouge) ill.i.1., rrg. H5S4I).

IjuJIU [ondaUon avait été Instituée par Louis du Bols,

Iclgneur d'Alsehe, par testament mystique du 11 oeto-

Neufbourg. Georges de Noefhourg, homme de fief

du llainaul et de la cour de Mons, 1013 : un nœud,

affectant, plus ou moins, la forme d'un 8. L. : >$<

Sert George de Noefbovrg iGiS (Mons, Greffes

seabinaux de Fcignies).

NEUFCHASTEL. Fredericus, dominas de Novo

Cwslro, scelle eu 1323, feria sexla posl octavas

prnlhecoslrs ; t'ridericus, dominus de Novo Castro,

déclare que dominus W'alterus de Clerva (Clcrvaux)

B'esl porté caution pour lui, avec d'autres, pour 90

livres de Trêves, et promet de le "tenir indemne,

1321, feria guarla anle festum nativilatis beati

Joliannis Baptiste; scelle en 1320 : une colice. L. :

. . . rideria dni d . Sovo Ca (Arcli. de l'Etat,

a Met/., Seigneurie de Clervaux).

— Jean de Sucfchastcl, seigneur de Montagu (Mont-

aigu), 1 128 : un filet en croix, accompagné au 1
er et

4< canton d'une bande et aux 2e et 3 e d'une aigle.

C. : un vol. t. : deux hommes sauvages, sans mas-

sues (Lorr., Seufcluiteau, It, 831, 833, N» 179).

I.e Dlal en croix doit évidemment Indiquer l'écartclure.

— Henry, seigneur de Neufchastel, de Chastel (Cha-

tcl) .sur Mezelle (Moselle) et despinal (Kpinal),

déclare t|ue, a\ant le mariage de la duchesse de

Bourgogne et d'Autriche, celle-ci lui a fait délivrer,

pour les pertes et dommages qu'il a subis par les

guerres du duc, son père, pour le service duquel

nous estions prisonnier, pour lui-même cl son frère,

messire Claude de Neufchastel, seigneur du Fay,

de Grancy (Grancey), etc , la somme de G000 francs

de Flandre, d'une part, et, sur ses gages ordinaires

a la cour du duc, 1800 livres; il donne quittance

pour ces sommes, 1 179, le 19 octobre; il signe:

//. de Seufchiastel : une cotice. Cq. couronné. C. :

un vol de l'écu. T. : deux hommes sauvages, sans

massues. L. : S 11 <ie stel

( Arnheui, Chartes de Luxembourg, N° 1059).

— Claude van der Nuuenburg und Guede van Bol-

lichen (Donne do Boulay), seigneur et dame de l'eluj,

Gfttncy et Ikrpergh. donnent une obligation, 1479;

les sceaux sont tombés (Ibid., Nu 1004). Claude van

Sinvenburch, seigneur de Fehy et Grancy, gouver-

neur du pays de Luxembourg, etc., 1483 (Archives

commun, de Luxembourg) ; Claude van Nuwenborch,

seigneur de Fay et Grancy, et sa femme, Gude van

Bolchen, ont vendu, au couvent de l'ordre de Saint-

Dominique, près de Luxembourg, une rente sur une

prairie, sise au ban de Diefjerdinyen (Uifferdange),

1490 (st. de Trêves), le 29 janvier (le sceau du mari

est tombé) (Arnhcm, Chartes de Luxembourg,

N° 1900); Claude de Neufchastel, seigneur du Fay,

de Grancy, de Beaurepart, de Soleuvre, et Bonne

de Boulay, sa femme, déclarent qu'il est convenu entre

Jehan de Fenestrange (Kénétrange), d'une part, et

Claes de Chi/]eleng[es] (Schilllange), Georges de

Cbi/[eleng[es], Wynanl, clerc juré de Thionvillc, et

d'autres parents dudit Claes, réunis à Beaurepart,

d'autre part, le mariage de Jehan de Chi/feleng[es],

lils unique de Claes, avec Katherine de Fenestrange,

sœur dudit Jehan de F., lequel promet a la future

une dot de 300 florins (a 8 doubles patars au

lyon) ; qu'eux-mêmes, les époux de Neufchastel, du

chef de feu monseigneur de Soleuvre, leur beau-

père et père respectif, doivent 400 florins audit

Jehan de Fenestrange, et qu'ils paieront à Katherine

300 florins d'or, c'est-à-dire la rente y afférente, a

5 °/ , sur la seigneurie de Soleuvre, 1500, le no-

vembre (Ibid., N" 2077); les mêmes époux font un

accord au sujet d'une bâtisse (gebuw), sise près du

château z°ur Veltz (Rochette), 1500 (st. de Trêves),

le 1
er mars (voir Rochette) (Ibid., N° 2081) : une

bande et un lambel, à quatre pendants, brochant.

Cq. couronné. C. : un vol de l'écu. T. : deux hommes

sauvages, sans massues. L. : Seel Claude de Neuf-

chastel.

NEUFCHASTEL. Bonne de Boulay (Guede van

Bollichen, etc.), femme dudit Claude, 1490, 1500

(soir ci-dessus); Bonne de Boulay, vesve, dame du

Neufchastel, de Fay, de Grancy, de Beaurepart cl

de Solieirc, déclare devoir à noslre féal et bien aine

Henry lloecklin, seigneur de Bertrange, 140 florins,

de huyl double patars au fusix, et promet de les lui

rembourser en même temps qu'elle rachètera la rente

de 20 florins qu'elle lui a constituée, précédemment,

avec son feu mari, Claude, seigneur de Neufchastel,

etc., sur les recettes de Beaurepart et de Solieuvre,

1500, le 13 décembre (Ibid., î\»2109); Bonne de

Boulay, douhairiere de Neufchastel, dame de Beau-

repart, de Solievre, Montmedy et Sainct Mardz

(Saint-Mard), nomme Henry Moral, prévôt de ses

terres, seigneuries et prévotés de Montmedy et de

Saint-Mard, comme successeur de feu son père,

Henry de Luz, dit Moral, 1514, le 22 mai, au châ-

teau de Beaurepart (Ibid., N° 2205) ; elle donne une

obligation, 1510 (st. de Trêves), le 20 mars (Ibid..

N° 2305) : parti; au 1", une bande et un lambel (a

trois pendants), brochant; au 2J
,
écarlelé; a et d,

une croix ancrée; b et c, un fascé de huit pièces

(Boulay). T. : un grand ange, debout, placé der-

rière l'écu, L. : Seel lionne de Boulay.





NEUFCHASTEL. Lodewich von der Nmeer-
o

burch, genand Sebrccht, déclare tenir en licf, de

herren Claudcn von der Nuwerburch, lierre zo

Fahy, Grancy, Berperg : an dent ganlzen hoi/fe von

l Iffliiigen (ITIflingen) rfient nayr jars zo Meyhe unit

heresl schafl't, zo myme deyle vier gulden ungever-

lichen, uiid weysz o/f diesse zyt nit mec, l-i7!l (st. de

Trêves), le 17 mars : Unis bandes (!). C. : un vol,

issanl d'une cuve. L. : S Lotievich va

(Iliid., N« 166.").

— Tliieba van der Xiiwcrburgh, hère zo Tzol/fer

(Solcuvre), Pic, constitue à Jacob van Vehnacher,

Sencl lluprechlz meUjer, ot a sa femme, SchenneUe,

moyennant 20 florins, une rente d'un nniid de seigle

et d'un muid d'avoine, 1 i9'>, le 20 juin : une bande

et un lainbel ii quatre pendants, brochant. Cq. cou-

ronné. C. : un vol de l'ëcu. T. : deux hommes sau-

vages; sans massues (Ibid., N n 2000).

— Henry de Neufcliaslel, seigneur dudil lieu, de

Chaslel sur Mczellc cl despinal, Claude de Xeuf-

chastel, seigneur du Fay cl de Grancey, et Guillaume

de Xeufcltastcl, seigneur de ilontron (Montrond?),

Itères germains, héritiers universels de feu noble

mémoire révérend père en Dieu inonsr Anlhoine de

Ncufahaslel a son vivant evesijue conte de Toul et

seigneur de Luxeul (Luxeuil), noslre frère, consti-

tuent leurs procureurs généraux : messire Tkiebault

de la Droye, prêtre, curé de Grande i'oniainne

(Grand'Konlainc). et Didier George, prêtre, curé

à'Arly, pour les représenter au parlement de Paris,

en bailliage d'Amiens, et devant toutes antres juri-

dictions, dans la cause pendante entre l'eu leur dit

frère et Galliot de l'acis (l'acy, l'assy '!), pour raison

de certaines exécutions de sentence arbitraire don-

nez au profjil dud[tcl] feu nostre d[icl] frère et

contre led\ict
\
Galliot ; donné il Chastcl sur Mczellc,

le 8 décembre MOU; les sceaux de Henry et de

Claude sont tombés; Guillaume : une bande, chargée

au liant d'un croissant. Ci|. couronné, C. cassé. T. :

deux hommes sauvages, sans massues. !.. : .S Cvil-

lacme . . iXcufcIta .... (Ibid.).

— Elizabetlt van der Xuwenburgli, femme de l'élu;

gra/J su Werdcnbergh (Werdenberg) unnd zum
llillgenbergk (lleiligcnberg), etc., et. tille de Gude

von liolcltcn, douairière zur Xuiccnburgh, daine de

Ilertpurgh et de Zolvcrcn, scelle, avec son mari,

une constitution de rente, par sa mère. 1,">I7. .c'" 1

tags augst ; Elizabclh von der Xuiccnburgh, graf-

ftnne su Werdcnbergh unnd zum Ileilgenbcrgh,

frawve zu Mtizclbttrgli, su Ilertpurgh unnd zu

Zoheren, etc., déclare devoir tient uvlgebornncn

mijnen lichen suager.Salenlin, hcrre zu Ysemburgh

(Isenburg), etc., riltcr, richter der Edctln des lundis

/.«ce (Luxembourg) umd Schiny (Chiiiy), 300 florins

d'or (avec d'autres SOOfl florins d'or, empruntés

auparavant) et, de ce chef, lui constitue une rente

sur la seigneurie de Muselburch, IJJ20, le lw oc-

tobre (elle signe : E de Xeufcltastcl); par un acte,

ires intéressant pour l'histoire de sa famille, duquel

il résulte, entre autres, qu'elle a eu des ditlicultés

avec son mari et qu'elle a été longtemps malade, elle

institue pour ses héritiers : die icolgepomen Anthoin

unnd Sellyn, gebruder, Jongherren zu Ysenburgli,

myne negsle naturliche erben zum leyle, et les

adopte, au rang de propres enfants (elle cite sa sœur,

Murgrethe van der Xutccrburgh, abtisse zum

liaum), i:;:!0, u/fMontagh uach Hartholomei; Eli-

zabetlt de Xeufcltastcl , eontesse douhairiere île

Wcrdcmbergh , dame dud[ict\ Xeufcltastcl, de

Chaslcl sur Mczellc, de llcaureparl, Solcuvre, etc
,

dédale avoir emprunté de nostre 1res c/i[ie]r et bien

aine capitainne de lieaulrepart, Gherard de llenzc-

rall (liensenrade?), 330 florins d'or, et lui constitue

une rente de 17 1/2 florins sur la seigneurie de lieaul-

repart, I53Î, le 20 mars, avant Pasgucs: écartelé
;

aux I" et 4e , un gonfanon ( Werdenberg
) ;

aux 2« et ;!<-, une bande (NEUFCHASTEL'.
I,. : S Elissebct.. WG . . . Xvtrenbvrg (Ibid.,

N«« 2308, 2 128, 2 i fi, 2 i.'J2) (voir Manderscheid,
Orley, Puttelange, Raugraf, Rheineck,
Roche, SAINT-SOIGNE, Salm, Virne-

bnrg, Warsberg, 'Werdenberg,WILRE i.

Neufchàteau. Dominus Wilhclmus de Xovo Cas-

tro, miles, socer de Johannes, castcllanus de Mon-
lenuhc (Moulcnacken), scelle un acte de celui-ci et

de Ysabclla, cius u.cor légitima, qui déclarent (pie,

jadis, l'abbesse d'Orienté a acquis, erga Wilhelinum,

quondain castellanum de Monlciial.c, avum nostri

nunc caslcllani prcdicli, certains biens à llilrevcll

(liinderveld), etc., a charge d'un cens, 1280; scelle

en 1281 : six (3, 2, I) fleurs de lis. I. (1280) : £.

.S' Will'i de Xovo Castro mililis (Abb. d'Orienté,

A. G. I!., et Abb. de Sahilr-Grrlrudc, il Louvaill).

— lîenier \an der Xuiiciburch. le vieux, reçoit, de

l'aveu du burgiavc de Dalbeiu, les impots (beden)

du village de Xuiccrbitrch, à valoir sur son indem-

nité du chef de la bataille de Itaswcilcr, 1374; R.

van der Xouiccnborg, jadis prisonnier i/fec, sons le

burgrave de Dalbem; i. I. : 282 moutons, 1374;

H. van der Xitirerlmirh reçoit un paiement du

burgrave de Dallicm, pour son parent (neve). Renier

van ibr Nuwerburclt, le jeune, pour ses dommages
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PI. CXX1V.
Kig. l. Guillaume van Haarlem. écuyer (1298),

Fig. •.'. .lean, seigneur de Kruiningen, cheva-
lier (129S, 99),

Fig. 3. Henri van don Zoutelande, chevalier

(1299, n. st.),

Fig. 4. Gérard, .seigneur de Voorne, ccuyer,

burgrave de Zélande (1298),

hommes de Bel du
comtedo Hollande,

de Zélande, etc.
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.1 pertes subis à Wassenbcrg, 1.170 : six (3, 2, I)

Itrursdc lis. !.. : * .S" Rennr de Svcheslea (Chartes

ûvi ducs île Itrabaut),

Ncufcbftteau. Renier van tler Kuwerburch, le

Jeune, reçoit, du Brahaul, une indemnité du chef

(li- sj rançon et du dommage den kh so 11 'assen-

Iterylt lei/l in .\ynen dicnsl ze helppene, 1374;

II. isii Xoefcantiel, jadis prisonnier h Bûswciler,

mus la slrc d'Oupeyc-; i.i.:;ii:! 1/3 moutons, 137 1;

irçuil un paiement du Brabant. 1381 : un burelé et

mi lion couronné, brochant, charge d'un écusson à

la l'ioix engrêlée, I,. : * S' Renit de Nvcliestea

llbid.)(l>l. 17, Kg, lilii.

— Reijnert ran der Nuuerborch a reçu, de Jean, sci-

t-'iK-ui- de Wellmm (WiCtem), chevalier, drossard de

r'auqucinonl, 27 florins du Rhin, pour un cheval

perdu au service du dur de Brahaul, dans une che-

vauchée faite, en septembre dernier, en Ilrabant,

pour rejoindre re prince, sous (ou avec) sire Renier

«an litrghe, ende ander vole van wapenen ; 2 avril

I Iiih : un huri le ri un lion couronné brochant. L. :

.S' licntn de Sovo Castro (Ibid.).

— Itcifnere, litre van der Nuuerborch inde lande

van Dalem (Dalhcni), chevalier, et Collarl van der

Lieue (son sceau est tombé) constituent, à l'abbesse

d'Orienté, une rente hérilable de 11 muidsd'épeaulre,

sur des biens en deçà de la Meuse, 1 lin : six Ci, 2, I)

(li ur.s de lis. I,. : * .S" Iteinrri de Nova (!) Castro

i Mil-. d'Orienté, A. <;. II.).

Reiib r de Seufchastct,





Paterne : une fasce de gueules, chargée de trois

mortelles, ladite (asce sommée d'une cmii'onnc, sou-

tenant un bras droit, brandissant une ùpcCj posée

en bande, la pointe en bas. L'écu, dans un cartouche,

soininé d'une couronne a cinq fleurons et à quatre

perles (cachets, sans L., empreints sur papier,

plaqué sur pains à cacheter) (Archives de la ville

Neunheuser (Adainj (sans particule), von Wasscr

llilliçh, renlmnister (receveur) su llcrris, l.'>66, le

12 niai, a llerpurg : une maison, girouettec de

deux pièces. L'écu surmontée des lettres A N

(cachet, sans autre L.) (Arnficm, Chartes de Luxem-

bourg, N" 2788).

— (Quirinus), prêtre, remet, au gouvernement autri-

chien, l'état des biens afférents a la cure de Met-

lendorf (province de Luxembourg), dont son frère,

[eu Ferdinand Neunheuser, a élé curé, 1788, le

-Jl) avril ; remet l'état des biens de la Mcdergeckler

(Niodcr-Geckler) Capell Sancti Martini, von den

Inwohncm gebaucl, ihnen sugeliiirig, filial Capell,

abhdnijitj von der Pfar Mcttcmlorf, même jour;

remet l'état des biens de la chapelle de llalsdurf,

filiale de Mellendorf, même jour : d'azur à deux

Heurs de chardon, ligées et l'eiiillées. passées en

sautoir, C. : les meubles de l'écu (cachets, sans L.,

en cire rougi') (C. G. IL, rcg. «5584, 46586, -10587).

— (Henri-Dominique de), curé de Steinsel et des

villages de Miillendorf, llelmsangc, Walferdange,

Jkreldangc, Kopslal, etc.. évéché de Trêves, pro-

vince de Luxembourg, remet, au gouvernement

autrichien, les élats de biens de sa cure et de di-

verses chapelles, I78.S : d'azur à deux Heurs de char-

don, ligées et fouillées, passées en sautoir. L'écu,

ovale, sommé d'une couronne a trois fleurons et a

deux pyramides de trois perles. S. : deux lévriers,

colletés, bouclés (cachets, sans L., en cire rouge)

(G. G. IL, reg. 16381, «KS&i, 16389, 40391) (voir

Seyl).

Les ceuyers de Xeunh'iiser, en Belgique, portent : d'azur

à deux ileucs de chardon au naturel, tlgées et fouillées

de sinople, passées en sautoir. Cq.. couronné. C. : une

fleur de chardon de l'écu.

s. : ileu.x lévriers d'argent, colletés de gueules, le collier

Neunkirchen (?). Gerlacus du Xucnki/rchen et sa

leuiiiie, Elijsabelh, transportent, à la .Maison Teu-

lonique, a Seyrsturp (Sicrsdorf), l.'j journaux d'al-

leu, upiul Vridenaldcnhoven (rrcialdcnhovcn),

1350, menas juniu : un fascé. L. : Sigillvm Ger-

lac (Otisseldorf, Go landerie de

Uicscn, .N" !H.

NEUVEFORGE. voir Neufforge.

Neuverue. Frankes de le Nove rue déclare que

Renier» dareheuae(û'Atnwnt)cs),.egcaiers, a vendu

a l'hôpital de Saint-Nicolas, à Nivelles, un lief qu'il

tenait de lui, 1277, on mois de gisserech (juin);

Frankes de Chastres (Chaslre), chevalier, sires de

llcrialmonl, déclare que Frankes dele Xove Hue,

enskuiers, là est nos boni ditn fief corn apcllel le fief

de Tlujcnes deles Mvelle, a vendu, ii l'hôpital de

Saint-Nicolas, il Nivelles, sept journaux de pré, qui

sont détachés dudit lief, avec sou consentement cl

par le jugement de ses hommes de lief, 1583, en

mars (vieux style); ledit Frankes de Cbaslrcs

déclare que le même Frankes ilele Xove Rue a

encore vendu, audit hôpital, trois bonuiers de terre

et de pré, même date; ces deux actes sont ainsi

scellés par Francon de le Xove Rue, enskuiers, de-

vant nomes, ki chest vendage ai fait ... : un lion

cl un lainbel bioclu'iit. L. : £< .S" Franconis de

Novovico (Hospices de Nivelles, a Nivelles).

I.'scte de 1277 a été puhlié par MM. J. Buisseret et

Ed.;. de Prelle de la NieI'Pe, Quelque» charte*

conservées dans un cqfl'r'et i/othiijueen chêne daté de
tannée 1178, '1'. VI, Annales de la Société archéolo-

gique de Nivelles).

Ces auteui-s ont oublié le lamhel dans les armes do
Francon de la Neuverue.

Neuverue. Jean de le Suit-crue, chevalier, jadis

prisonnier h Biiswcilcr, sous Jean de la Leckc : i. t. :

006 moutons, 1371 : un lion couronné. Cq. cou-

ronné. C. : un lion couronné issanl. L. : S Iclmn de

le Xuuerve clirls (Chartes des ducs de lirabant).

- Jean van der Site[ve]ruu

lirabant, des acomptes, pal

ccus (guerre ,1

écu et C. Cq. (

rvue cblr (Ibid.).

chevalier, reçoit, du

ciéines, sur 000 vieux

ldre), 1395, 0, 7, 8 : mêmes
nié. L. : S Iehans délie Xvcvc-

appellent

Hf.miucouiit cite la lille « don Chevalier de liradmnt

Johanias van der Xnvverturen, miles, héritier de son

père, sire Gérard, relève, du lirabant, deux fiefs à

Nivelles (compte Saint-Jean-Baptiste 1382-83 ; C. C. B.,

N- 17141, Pllilv"). l.a« Neuve-Rue» était un château

:i Nivelles (voir Tari.IED et Wai TEtts, ad voeem

Nivelles- Ville, p. 10.7).

- Jehan de la Xeufve Rue, chevalier, ayant été

nommé, par le duc de Linibourg, châtelain et garde

du château de tScneppe ((lenappe), o!on( bonne pièce

parafant javoie en la garde, tle par la duchesse de

lirabant, il promet de le garder loyalement et de le

rendre, ii la première réquisition, 10 février 1-105

(il. st.) : mêmes écu et C. Cq. couronné. L. : S

Iehans délie \vcvervue chl (Ibid.).

- Godeffrog de la Xcufvc Itur, escuier, huissier

darmes du duc de Linibourg, qui l'a nommé chale-

lain el garde du château de Gcnepjics. l'ail une

promesse analogue; le I mars 1405, avant l'aques

11(16 (n. st.); Godcfroij de la Xeufve lîue, ayant
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châtelain el garde du château de Jeneppes, renou-

velle cette pr isso, 15 février ! i 10 (n. si.) : un

rais, L. : S Code/mit délie Nveicervc (lbid.) (voir

Boulaere).

NEUVICE (Gilles de), échevin de Liège, 12G0 et

HO in. st.) : de ... il huit burelles el un lion cnu-

rniiiic brochant. L, : £< S' Giles de Smis enkcvins

(f l.ieycH:. de II.).

— (Heiîri de), dit l'olarde, échevin illee, 1-280 (n.

st.) : un lamliel. I,. : . . Ilenrici de Sovo vico

(lbid.) (voir Chalot).

a, it. il .r a une , n.i.r d'entée^.] île ijenles .$ les brisât

l' furi ,.. n \tirt iiim (/uarlier île Bierses, assaroir
i. tir/t<((hurcld d'arjent j d'azureaon h/un deneulea

NEUVILLE, NOVILLE, etc. Simons de Nuè-
vtlc, hiiinme iln coude du .Nanuir, 128!) : une aigle (la

poitrine chargée d'un losange ï). !.. : £. .S' Simonis

dr Sovav ... a (Satnvr, N" 21 1).

— Symona de Suefvilh, eevalier, scelle un aveu de

lof dr Colnrt de Ilnlei/, châtelain de llannut, u

l'adresse du comte .le Namur, |:iuu
; Mgr. Si/mon

de Snivdle. chevalier (\"'u Houtain., i:;o| : une

aigle. 1... I.ion : . .10,0. . ,/,• YorWJ. ..evtilier

, Wour, \> Sltf. .1 Aflliijhnii).

Ualry llillet.

— Jean do SeuviHe, rliowilier, reçoit, de Louis, comte

de Klaudre, une mile viagère, coiunie récompense

do ses services, 13 il : plain; au chef chargé de trois

anuelrU. Cq. couronné. C. (un peu indistinct) : une

branche do lill.nl, feuillcc do trois pièces, entre

deux cornes de boni', ornées de plumes (Charlps des

c tos do l'tandrc).

— (iiti/d, sires de Sueville, chevalier, jadis prisonnier

a llàswcilcr, reçoit, du Brabaht, a compte, une in-

demnité do 200 petits moutons, par Gilles, sire de

Kodemack, lieutenant du duché do Luxembourg,

:i lévrier 1371 (n. st.) : plain : au chef chargé de

trois ânnelcts. Cq. couronné. G. : doux cornes de

do ba'uf, ornées de plumes, S. : dou\ lévriers assis.

L. : Seufville chl. (Charles dos duos

de Urabanl, N», 251 "ter),

ir un autre sceau Ou même, attaché :t un i

les lév rlari sont colletés (Chartes îles iluc

Jean van Xucvile, homme do fief du château et

Vieux-Bourg de Garni, LJ87 : trois haniaidos. C. :

une tête et col do chien braque, colleté. L. : S
Tan van . en Nvcvile (Fiefs, N" 2072).

NEUVILLE, NOVILLE. Wistacc de Neuf*

ville, chevalier, seigneur do Matringhem (Pas-de-

Calais), capitaine du château de l'Uschise (L'Ecluse),

llO*i : un treillissc; au franc-quartier senestre,

plain (?). C. : un husle barbu, tortillé. S. : doux

léopards lionnes. L. : Wis . . . se de Newik .....

(jhe (C. C. II., Acquits de Lille, I. 78-70;.

iJie hère Saoile (sic), homme du roi de France, portait,

d'après Gei.iie : d'or fretté de gueules. C. : une tète et

col de griffon d'azur (terminé en volet), berqué d'or,

lampassé de gueules entre un vol de l'écu, le tout en-

touré d un bourrelet d'argent et de sahle.

— Tirion de Soville, échevin de la cour de Saint-

Albain (Aubain), jugeant u Noville-sur-Mehaigne,

1 tr;c>
; échevin de le court délie Yauls, à Novillc-

sur-Mchaigno, 145G : trois (?) losanges (le l«r est

cassé), au bâton brochant sur le l« meuble (Abb.

de la Uainéo, Klabl. rolig., c. .1170, A. G. 1!.).

— Les échevins de Neufvilies (llainaut), 1605, 20, 0.

•U3 : un chevron, accompagné de trois roses. L. :

Seel escheuinal île Nuefuille (Hospices de Soignies,

a Soignies, cl M. Manon de Louvet) (voir Bureal,

Erpe, Houtain, Jupleux, Marteau, Oc-
kiere, Thier).

En 1C2G, fouis I.esrart, maçon, vend, devant lesdlts

échevins, à Nicolas Hanon, bourgeois de Bralnc-le-

Cumte, une rente sur une maison, ijisant a le iiai'je

(Cage), tenant a Jean de Uehault, a maistre fluillaume

de 1 enjnies et an chemin (M. Hanon de Louvet).

Neuwech (Daniel), échevin de Wvuerch, i:i!IC, 7

m. st.) : une paire do fiscaux, ouverte, accompagnée

au point du dur d'uni' étoile de cinq rais. L. : S'

Dtineei .Vwec(Abït. do Sainto-Goi'lriide, a Louvain).

Neve Peter de Neve, die men hcet van Doedeghem

(Hodeghcm), tenancier de damoiselle Marie van

Cockelbertjhe (Koekelberg) el do son mari, Gauthier,

1371, le 18 juin, et 1372, le 10 mai : un maillet

penché, le manche assez court. L. : »J< S Pietcr de

i\eve (G., c. XIV, I. 01") (voir Neenken).

— (Jean die) (lils de Jean), jadis prisonnier à Uas-

vveilcr, sous le sire de Houehout ; i. t. : 310 moutons,

1371 : un lion, accompagne de trois (2, I) coquilles.

L. : X S' Jan tien Scve (Chattes des ducs de Ifra-

bannil'l. 17, lig. 408):

— (Gaiilbier de), échevin du comte de l'iandre, ml

Oostijperambdcht, te ftousselaere, ter Hazclt,

1431 : un croissant, surmonté d'une molette à six

rais; au chef chargé de trois chevrons. L. : S . . /-

teri Se. en (C. G. U., Acquits de Lille. 1. lut)

(Comp. les armes de Slijp).

— (Pierre de), tuteur de Josse (lils de tell damoiseau

Corneille de Neve), qui lient, du comte de lïandrc.
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un lirf :i Keinsckc, 1011 : un poisson, pose on bande,

accompagne au canton senestre d'une étoile. C.

cassé. L. : . . . . ère de Ne . . (Fiefs, N° 0703) (voir

IJsebrant, Schellekens)

Pierre de Neve est ëcuyer (sctiiUcnape).

Neve (Miter Joan-Charles-Sébastien, baron de), sei-

gneur van den Rode, etc., résidant il Matines,

collaleur d'uni' fondation en l'église de W'aesmuns-

ter, pays de Waes. province de Flandre, remet, au

gouvernement autrichien, l'état des biens afférents

a cette fondation, 1787 : de gueules au poisson, posé

en bande. Couronne a onze perles. T. : deux guerriers

a l'antique, l'épée basse, tenant, chacun, une ban-

nière de l'écu (cachet, sans L., en cire rouge)

(G. C. B., reg. 40621).

Les barons et chevaliers de Neve de Roden et de Neve,

en Belgique, portent : de gueules au poisson d'argent.

posé (

ironné. C. : un pélican, avec ses jeunes, i

e, d'or. T. : un Indien et un Turc, tenant,

!rl : Voorde. Voordel

I. Eug. Neve, architecte à Bruxelles, et ses frères,

M.Joseph N., directeur honoraire des Beaux-Arts, etc.,

portent : d'or à la bande de gueules, accostée d'une

rose et d'une étoile. C. : une étoile. Devise : Florescit

et tuect. Ils sont de la famille de Louise-Benoite-

Xavièro-Josophc N. (Illle de M. Néve, médecin et pen-
il.: T„ lisellc du

l'église

ro,e[<).

Nevele. Maria, domina de Nivella, 1227 : type ogi-

val
;
dame debout, sans armoiries. L. :

. (trie dnc de Niv Contre-sccl : un écu au

chevron et a la bordure dentée. L. : {< Sccrelvm

la (fort endommagé) (Charles des

comtes de Flandre, N" 28).

— Raditlphus, duminus de Nivella (voir Wavrin),
1230 : type équestre; le bouclier à la croix. L, : S

Everardi Radov . mil Contre-

seel : écu a la croix. L. : m mevm (Mous,

Trésor des chartes des comtes de llainaul).

GtiiiE donne au hère i-an Nevele, homme du comte de
Flandre : d'argent a la croix de gueules.

l.e xeitjneur du pays de Nevle : d'argent, à la croes de
ijueutle. et crt/e : Mortaiemjne ! (Corn. GAii.LiAnn,
L'Anchienne Noblesse de la Contée de Flandres.)

— 1 Yatiers, castellains de Courtrai, sires de Nivielles,

1279 : type équestre; le bouclier et la housse à la

croix. L. : -£. S' Wati seignevr . . Nivelé

. . stclain de Covrtcrai. Contre-scel : écu à la croix.

L' : »J« S' Walier de Nivelé chevalier (Charles des

comtes de Flandre, N» 217).

— Guillaume, chevalier, frère de monseigneur Gau-
thier, châtelain de Courtrai, seigneur de Nivelle,

1290. 9 : une croix et un lambcl à cinq pendants.

L. : >i* S' Willame de Nivelé chevalier (Ibid.,

N" 845, 99t().

Nevele. Watiers de Nivicle, chevalier, donne un acte

avec le chapitre de Noire-Dame de Tournai, 1292 :

une croix, chargée de cinq coquilles. I.. : S' Wa-
. . ier de Nivicle chevalie . (Tournai, Chartrier).

— Watiers, sires de Nivelé, chevalier, 1299 : type

équestre; le bouclier, la housse et l'écu du contre-

scel, à la croix (fort endommagé). L. :

die . . . ier I,. du con-

tre-scel : I„ : !« .S' de Nivelé chevalier

(Namur, N» 301).

Le sceau est cassé à l'endroit où pourrait se trouver

l'ailette.

— Willames de Nivelé, chevalier, 1309 : une croix

et un lambcl à cinq pendants. L : >%< Secrelvm

Willi de Nivella militis (Charles des comtes de

Flandre, N« 1202).

— Willaumes de Nivicle, sires d'Uteberghe (Uijtber-

gen), scelle, en le salle a Ldle. 1312 (n. st.) : une

croix et un lambcl à cinq pendants. L. : i%t S" . . ..

me de Nive . . chevalier (Tournai, Chartrier).

— Robiers, chevaliers, sire de Nivicle et castelain de

Courtrtuj, et sa femme, Marguerite, s'obligent envers

Jean, comte de Flandre, pour une dette qu'il a faite

sienne, 1314 : type équestre; le bouclier, l'ailette,

la housse et l'écu du contre-scel, à' la croix. C. et

ornement du chanfrein : un dragon. 1.. : .S' Robcrti

. ...o ..... .lia castel . . . c . .teesis. L. du contre-

scel : Cont s' Robcrti dm de Nivella (Namur,

N° 411).

— Marguerite, femme dudil Bobert, 1314 : son sceau

a été décrit, au nom de Ghistelles (T. I, p. 494);

contre-scel : parti; au 1
er

, une croix; au 2 rt
, un

chevron d'hermine (Ghistelles?). L. : Secret' Mar-

(/arele due d' Nivella (Ibid.).

— (Guillaume van), chevalier, scelle, parmi les nobles

de la Flandre, le trailé entre le duc île Bradant cl

le comte de Flandre, 1330, le 3 décembre, à Gand :

une croix. L. : S Willelmi de Nive

(Chartes des ducs de Brabanl).

— (Roland van) scelle un acte de Jean de Vos, seigneur

de Lovenileghem, qui le dit son bon ami, 1450 :

parti; au I«, un fascé; au 2d
, une croix. C. : une

bouilloire, contournée, l'anse dressée. L. : S Rodant
vaN (Fiefs, N" 3307).

— (Les échevins de la baronnic de), 1099, 1738 : écar-

telé; aux I" et 4'', un chevron, chargé de trois fleurs

de lis, accompagné en chef de deux têtes de lion

affrontées et en pointe d'une télé de léopard, mor-

dant un anneau (Faille); aux 2e et 3'', une croix,

cantonnée de quatre lions. Sur le tout ; un écussun

il la croix (Nevele). Couronne de baron à l'antique.

S. : deux lions, tenant des bannières a la croix. L. :

SIFBaronis d' Nevele d' d« l.aeche (M. Ilulin, à





Fig. 1.

1780899

Fig. 2.

Fig. 1. }\'ÀnriGU& van Wezenthorst, chevalier (1283).

Fig. 2. Guillaume van Broekhuizen, chevalier (1280).
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Garni) (voir Ghistelles, Hembise, Mortagne,

NIVIELLE I.

Le baron de Nevele dont les Initiales figurent dans la

légende (lu sceau, est Jean-François délia Faille.

/'/ir/i/.e île Nivelle est nommé eheoautiheur de naître

esiuerie, par Charles de Ilourgogne, comte de Charol-

lals, par lettres patentes, données, a Bruxelles, le

28 mars HG5 (n. st.) (Chartes de l'Audience, c. 'J, A. G.

11.).

Neven (Henri), maiciil" substitué der eenrerdiijlien

hccren van der lafckn van Ludick in honnen ceijs-

liuve te Aelsi, t 188 : dans le champ du sceau, une

hache contournée, accompagnée a senestre d'une

étoile (Alili. de Saillt-Trond, C. t).

L'armoriai manuscrit de Salnt-Trond contient deux bla-

sons N'evén : 1" d'argent a un T de gueules (béquille de

Saint Antoine I), accompagné de trois palmes de sinople,

1 contournée, posé en fasce, en chef, les 2 autres ren-

versées; 1 a ile\tre, posée en barre. 1 â senestre, posée

en bande. 2" d'azur a la fasce, soutenue d'un pal, accom-

pagné de trois qu'artefeullles, 1 en chef, 2 en pointe, le

t., ut d'argent (PI. 17, tig. 400).

— Goerl Secven, homme de fief de la cour féodale de

Mukkcn (Mulkeu), sise dans la ville et franchise de

Tonnes. i:;:iK : un belle. L. : Sigil Ooerl Seven

(Bruxelles, Papiers de la famille de lluisserct).

Neven soen (Ho et). lleusdoil

iîitilillant,

M,

Nevera (Ilob.it, coinle de), sire de Itélliune et de

Trrmoiidr. chevalier, lils de Uni, comte de l'Iandre,

de., 1201 : l\pe équestre; le bouclier el la housse,

.m lion et au lainhcl ia trois pendants) brochant.

(iineiiient du chanfrein, un écran échancré. L. : >J<

S Itulierii pritnogeaiti comitis l'iandrie. comitis

niirrncn. Contrc-SCtl : un lion et un lainiiel a cinq

pendants, brochant. I,. : !« Secr»tv llob' li comitis

Siitrn (S'amur, N° 200) (voir Bourgogne,

Flandre).

Il ne porte aucun ornement sur le casque, ni d'ailette.

Nideck, voir Wilre.

NIDECGIN (\V[ilkehmts]\, pincema de), 128(1 : un

li,m el un bâton brochant (fort endommagé; seul,

l'écu subsiste) (Ville de Cologne, .N" 183) (voir

NIDECKIN (Simon van), échevin de Ziilpich, 13«9,

7o : une soi te de marque de marchand, surmontée

d'une lettre il. !.. :^S'..»i.,..ss ni tid-

peto (Dusseldoif, Coiiunandrrie de lliesen, N" 08)

(l'I. 17, lig. 108).

lié

deux tiges.

gothique fendue,

Niederwiltz. Juhain vain Syderu-iltse , neveu

(neijjfe) de Johain vain Wiltiu (il le dit son oncle),

1-133 (st. de Trêves) : une croix ancrée, accompagnée

au canton senestre d'une étoile. L. : . . ohan . . .

. . . . er Wi ... . (Arntiem. Chartes de Luxembourg,

N« 083) (voir Wiltz).

Niel. Arnoiihl, chevalier de Syle, 1202 : une fasce,

surmontée de trois étoiles. L. : !« S' Arnold! mililis

de Siel (l)usseUloiï, Clèves-Mark, N" (j!)).

— Adam, miles, dictas de Nyele, inféode a Gérard,

comte de Juliers, anum mansum terre, meum mère

proprium, situm in Cleverhamme, ad curiam dictant

de Smylhmen (•Schmilthausén) pertinenlem, 1300 :

même écu. L. : >%< S' Ade . île Sile militis (l)ussel-

dorf. Jul.-llenj, N° 120).

— Arnould van Nijel scelle un acte du comte de

Cléves, 13-18 : înémeéct, mais les étoiles à cinq rais.

L. : >i> S' Arnoll van Si/le (Ibid.. N" 500).

- Jacques van Sijel, scelle des actes de la famille van

lletlerschede, 1 100. du chapitre de Cléves, UflB

(écuyer); homme du comte de ('.lèves. ItIO, I, il;

scelle quittance û'Arndl linebken, dit die Sasse, qui

se déclare indemnisé par le comte de Cléves, du chef

de i"Jiu;on, pertes, etc., I il i : même écu, mais les

étoiles a six rais. I... IlO.'i : * Sigillum laeobi de

Met (Dusseldoif. Clèves-Mark, X»« :i02, 033, O.'it,

070, 008, 000, 722).

L'acte de H13 l'appelle J. van Xyele, écuyer.

— Adam van S'ijel, écuyer. 1110; maréchal du comte

de Cléves, etc.. 1 110. 3
; se déclare indemnisé, par

ledit comte, du chef de rançon, perle de Chevaux,

etc. lavant été fait prisonnier par Willem, soen lot

Arkel), 1113 : même écu. L. : S Vaccin van Siel

(Ibid., N'" 070, OUI, 713, 710) (voir LEPPE-
VELDEi.
Gelre donne i un lier Arnt oun Xyel (sans Indication

du nationalité) : d'a/ur à la rasce d'argint(l). lie llrirn-

Oeryiche Uotlmj (voir ci-dessus t. 1, p. 107) attribue :l

heer Gudesioi/n can Xt/e : Van silvere icil ats een

su-ane, | Met enen leuwe ramjiant, |
l'an table ... (Il,

v. 4026 8).

I.e seiijneur de Nyeli.e : d'anjent à la eroes ancré hmjdé

de !/H«<(/é(ConN. Oailliard, L'AnMene Noblesse de

la Contée de l-'landres).

;.e srijnnir (le Nieumunsthe : fnreite, à quatre mer-

letles de sable (Ibid ).

Nijenbeek. Tkeodericas, dominas de Siembeke,

chevalier, se porte fort pour Renaud, comte de

Gueldre, duc de Liinbourg, 1280 : un lion et un semé

de billettes; un bâton brochant sur le tout, L. : <i*

S dut Th mililis de Me . . . eke. Contre-scel : écu

aux mêmes armes. !.. : »%> Secret Thider (!) (Samur,

N" 101).

— Frater Arnoldus de Sijenbeke, commendalor

dnmas in Arne.m (de la maison de Saint-Jean, à
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Arnhem), 1290; Frater Arnoldus, quondam [rater

domini Theoderici, militis de Kijànbeke, pie mémo-

rie; le conilc Bcnaud do Gueldre déclare que ledit

Arnoldus a donné, a sa maison de Saint-Jean, par

testament, pour le salut de son ;ïmc et de celle de

son frère : curiam in Edimjueren, cum suis attinen-

cijs ; item bona que dicuntur paruum Edincweren

et ea bona que dominus Th. de Syenbeke prescrip-

tus ibi possidebal ; item bona sita in Rcenreii

(Itoendercn), cum suis atlinencijs, ... à condition

que ladite maison tienne, il perpétuité, deux prêtres

qui prieront pour leurs âmes, 1297, in die Sanrti

Ambrosij ; Arnoldus, commcndalor in Amhem.
dominus de Sieubech, 1298; Frater Arnoldus,

eommendator in Arnhem, donne, à ladite maison,

bona dicta Sybbinch, 130-1 : trois bandes. L. : S fris

Arnoldi de Vredeslorpe (Arnhem, Commanderie de

Saint-Jean, à Arnhem) (voir Puttefn]).

Dana l'acte donné par Frater Uermannus de Maguncia,

ce bien est nomme curia in Edinctrerde (voir Aluy-
ence|.

D'api-és l'acte .lu comte de Gueldre, de 1297, Pelegrinus

de Pulten, Ilenricus de Keppele (Keppel) /ratres, et

domina* Ilenricus de litde (Reede), mites, ex parte

uxnris sue Kristine. Albernus de /.inderen (S'nderen) et

Th. et Arnoldus,fratret Atberni.ae domina Rekence de

tiers de ces biens est échu, en partage, audit Arnoldus,

et qu'ils renoncent a leur part.

Nienhuis, voir Neuhaus.

Nijenrode. Gishcrlvan Nijwenroede, chevalier, ma-

réchnl de l'évêque d'Ulrecht, 1388 : écarlclé; au 1
er

.

trois fasces, chargées, chacune, de quatre llauehis;

aux 2° et il
1-", une fasec; au K trois fasces, chargées

de <i, 3, respectivement 2 llanchis. T. : un homme
sauvage, sans massue ; l'écu accnslé de deux léopards

lionnes, adossés. I,. : .S Ghisbrech van Aie . . enrode

(IHrechtJ (voir Rivieren)

Nieppe, voir Prelle, Taquenier.

Nieseu (Jean-Jacques), curé de Waxwoilor, dans la

seigneurie de Ncucrburg, archevêché de Trêves, pro-

vince de Luxembourg, remet, au gouvernement

autrichien, l'état des biens afférents à sa cure, 1788,

le 18 mai : d'azur au crampon, accompagné de trois

étoiles a cinq rais, 2 aux lianes, 1 en pointe, une

•i
1

' étoile ii cinq rais brochant en cœur sur le cram-

pon. Kcu ovale. Cq. couronné C. : un crampon,

accosté de deux étoiles à cinq rais (planants), une

3e étoile brochant sur le crampon (cachet, sans L.,

en cire rouge) (C. C. B., reg. 46391).

Nieubridik. Naître Arnould Nieubreers (l), échevin

de l'église Saint-Servais, à Maestricht, dans sa cour

de Zeppenn, 1588 : trois lions. C. fruste. Le sceau

porte : Xievbridik (Ahb. de Saiiil-lïoiul, r. 13).

Nieulaet, voir Waermoes.

Nieulant, voir Nieuwland.

Nieulant, voir Nieuwland.

Nieuwenhove (Henri van den), jadis prisonnier à

llàsweiler» sous Jean van Kedelgheni; i. t. : 6-19

moutons, 1.171 : trois maillets penchés et une bor-

dure (simple). L. : >$> S' Heinrici de Nova evria

(Chartes des ducs de Itrabanl) (voir Briele, Hert,
Huldenberg, OVERBEKE).

— (Philippe van den), échevin de Uruxelles, 1451, 8 :

une fasce, chargée d'un lion, issant du bord infé-

rieur, surmontée de trois merlettes. C. : un vol,

charge d'une fasce. L. : S Philippi de Nuwenhovc
(Uruxelles et G., c. IV, I. 510) (l'I. 17, lig. .1(17).

— (Jean van den), bourgeois de Bruges, reçoit une

renie sur l'espier de cette ville, 1-181 : une coquille,

surmontée de trois pals retraits. C. : un chien

issant, colleté, bouclé. L. : S lan van

(C C. II., Acquits de Lille, 1. 380).

— (Philippe van), échevin de Uruxelles, 1187, 8 : une

fasce, chargée d'un lion, issant du bord inférieur, et

surmontée de trois merlettes. G. : un vol .... L. :

S Phis vive . hove (F.. G., 1. 350, Uruxelles

cl Abb. de Forcst, Etabl. relig., c. 2190. A. <;. U.).

Le vol est fruste.

— (Henri van den), lieutenant de l'amman de Bru-

xelles. 1489, 90 : parti; au 1", comme Philippe,

1-187; au 2' 1

,
plain; au chef chargé de trois pals.

G : un vol, a la fasce, chargée d'un lion issant.

L. : S de Svwehove (E. G., 1. 250, et

Bruxelles).

Le second des deux b'asons réunis sur son écu est pro-
bablement celui des van der Meeren.

— Jean van don Nuwenhove, conseiller du duc et

son receveur général do Itrabanl, au quartier do

Uruxelles, 1512 : une fasce. surmontée de (rois

merlettes ; ladite fasce chargée d'un écusson à la

fasce et au lion brochant, issant du bord inférieur

do la fasce. G. : un vol, chargé d'une fasce et d'un

lion, issant du bord inférieur de la fasce. L. : S lan

Nv. .. hove (Uruxelles).

— (Pierre van), lils de Gilles, tient, du château de

Termonde, une dime à Lebbeke, 1513 : une fasce,

accompagnée en chef do trois merlettes et en pointe

d'une rose. L. : van Nvirenhove (Fiefs,

N" 3995).

— Chrétien van Suwenhox'e, niaieur cl semoncciir

du roi, a Saint-Gilles-Dcndorbelle-Zwijveko, 1587 :

une fasce, accompagnée de trois merlettes, rangées

en chef, et de trois (2, 1) maillots en pointe. L. :

C'ris7i ienwenhove (!) (Zwijvckc).

Nieuwenhuijze. Gerclmus ex Xova Domo et

Gheerem uten Siiivem huijs, échevîn do Bruxelles,





131 J, 2 : une fouille de tilleul, sans tige, renversée

(île nénuphar), en chef ù dextre, et deux (leurs de

lis (complètes), 1 en chef à seneslre, I en pointe.

L. : >} S' Gcrclmi de Sova Dorno (Bruxelles; (,.,

c. 1, N» 183; G., c. Vil, 1. 22").

Nieuwenhuijze. U'illelmus ex Sova Dorno, éche-

vin Mec, 1312 : trois Heurs de lis, au pied coupé,

accompagnées de trois feuilles de tilleul, sans tiges,

renversées (de nénuphar), I en point du chef,

2 accostant la 3<= fleur de lis. L. : £< S' Willelmi

de Sova Dorno (Bruxelles et (J., c. 1, N'° 187).

— W'illelmus ex Sova Dorno, éclicvin Mec, 1315 :

trois (leurs de lis, au pied coupé. L. :

hvi... (G., c II, N"3I3).

— ... ders van den Suwenhuse, homme de lief de

Thomas, seigneur de Diest, Sicliem, Zeelhem, bur-

grave d'Anvers, 1-12-1 : deux étoiles en chef et une

rose en pointe (Diest, I. : Cours diverses).

— Daniel van den Nieuwcnhuun, échevin du comte

de Flandre, dans la seigneurie de Dcijnze, 1443 :

une maison. T. : une damoiselle. L. : S Daniel van

de Nieuwenhuise (fi. C. 1!., Acquits de Lille,

I. 378).

— Josse van Sieutcenhuus tient un lief de damoiselle

Catherine 's Vos, du chef de sa seigneurie de Wijn-

gliene, relevant, elle, d'Ilarlebeke, 1513 : un che-

\iiin, accompagne eu pointe d'une étoile. L. : . .

lues van Sicuu'nkuus (Fiefs, N° 10012).

— Constant-Joseph van den Nicuwenhuijsen, niaitre

d'église et de la fabrique de Saint-Hombaut , a

Malines, scelle l'état des biens de celle église,

que celle-ci remet au gouvernement autrichien.

1787, 23 mars : un lion (non couronné). L'écu dans

un cartouche. C. : un lion couronné issant (cachet,

sans L., en cire couleur de bronze) (fi. fi. Il , reg.

40055).

Nieuwensteen, voir Nieuwsteen.

NIEUWKERKE, voir Veen.

Nieuwland. Iloelof van Suirelant reçoit, du lira-

liant, un acompte de 218 vieux écus, pour ses ser-

vices dans la guerre de Flandre, 1357, le 10 juillet ;

reçoit 55 vieux écus, pour un cheval, usé dans celte

guerre, 1357, le 11 octobre : trois quartefeuilles,

accompagnées en rieur d'une étoile (à six rais). L. :

S >fi Rolof van Svvlanl (Charles des ducs de lira-

ient, N"* 1266, 1412).

— Itoelofvan Nuiceland (le même) scelle pour Gau-

thier van Delf (Dolfl), qui reçoit, du Hrabant. un

acompte de 30 vieux écus, sur OS 1/-1 (il lui dus pour

ses services dans la guerre de Flandre), 1357, le

21 octobre
; scelle pour Henier van der lleijden, qui

reçoit un acompte de 45 vieux écus, sur 85 (même

guerre), même (laie; scelle pour Jean llilleghcn-

bergh (!) et Henri van Essen, qui reçoivent, ensem-

ble, 92 vieux écus, sur 192 (même guerre), même
date

;
il donne, lui même, quittance, au duché de

Hrabant, de 200 vieux écus, pour tous frais, pelles

et dommages, 1357, le 18 novembre; scelle pour

Jean van Hillighenbertjhe (llillegersberg?) el Henri

van Essenl (!), qui donnent quittance analogue,

pour 192 vieux écus, même date : même écu, mais

l'étoile à cinq rais. L. : £< S Roelof van Svelant

(lbid., N° 1-179, 1181, 1-182, 1324, 1530).

Les deux dernières quittances sont pour solde de tout

compte, relatif à la guerre contre le comte de Flandre.

Nieuwland. Jean van S[o]u[we]lant, jadis prison-

nier à Hàsweiler, sous Urijen van Craijenhem ; i. t. :

036 1/2 moulons, 1371, 5 : même écu, mais brisé

en cœur d'un llanchis (au lieu de l'étoile). L. : «J» S'

lan van Svuelant (Chartes des ducs de Hrabant).

— Jan Pape Jans soen van Souwclant, prisonnier

Mec, sous le sire de Oanendonck; i. t. : 100 mou-

tons, 1374 : même écu, sans le llanchis, mais en-

touré d'une bordure engrélée
; crusson en cœur, à

deux fasces, accompagnées de huit merlcltes, ran-

gées en orle (Boxtel). L. : Sigil a'n van

Dcoxslel (lioxtel) (lbid.) (PI. 17, lig. 409).

— W'illielmits de Suland, échevin de Zall-llommrl,

1401 : trois quartefeuilles, surmontées d'un lambel

(Celd.).

— Jehan de Sijeuwenlande, raaicur de la vierscarc

de Sinaij et lielcele, 1400 : un sautoir alésé, can-

tonné de quatre étoiles. L. : .S lan van den Svv-

lande (fi. fi. II., Acquits de Lille, 1. 240).

— Jean van Sicuuelandc, tient, du romle de Flandre,

un liif à Sinaij, 1321 ; tient un autre lief, Mec, de

la seigneurie de te Hoelanls, a Thiclrode, apparte-

nant à Catherine Vaels. femme de Pierre Couwere,

1527 : trois roses. L. : lan va Nicwelade [Michiels

(Fiefs, c. 915^*, 1. 7158, 7159).

D'après la légende de son sceau : fils de Michel.

— Jean van Sieulande, lils de Jean, lient un lief à

Sinaij, 1374 : écartcle ; au 1
er

, un chevron ; aux 2e,

3° et 4 f
, frustes. C. : une roue (?) entre un vol. L. :

S lan van Nievlan . . (lbid., N° 7100) (voir Inge-

nulant).

Le 2- quartier semlilc être : plaln ; au chef chargé de trois

François van Sieulande. lils de François, déclare tenir.

de la cour féodale du pays de Waes, un lief sous Sinaij

et Delcele (sans date) xvr siècle; le sceau est fruste

(lbid., N-71'Jl).

Les vicomtes de Nieulant et de Poltelsberglie, en Belgique

portent : d'azur au casque d'or, doublé de gueules.

Couronne â sept perles. S. : deux lions d'or, armés et

lampasscs de gueules.

Nieuwrode. Les échevins de Surodc, 1 123, 38 :

trois fleurs de lis, au pied coupé. L. : £ .S' scabi-





nor' de Nuerode (CM. et iloc

Saiiitc-Gerlrudu, ii Lnuvain).

— 40 -
div., c. I, et Abb. de

Nieuwstad, Schellekens

le\cNieuw[en]steen. OU
de Malines, 1321 : cinq (2, 2

quartier, brochant sur la !" r

pals (Malines) (PI. 17, lig. 470)

— Sii/erus de Now Lapide, dove

Maeslriclit, reçoit, du llrabant,

vembre I30G : mi semé de rosi

chargé de trois pals. L'écu l

tenant sa crosse de la main sei

main dexlrr. L. : SSûjerid' S
S'uacii traieeten (Charles de:

N" 2087).

•o Lapide

; au lï

;é de I

de Saiiil-Servais, li

100 moutons, 8 no-

;
au franc-quartier

nu par un évoque,

stre et une clef de

uo Lapiâ i S
ducs de limitant,

- Malliïen van den KuireHstem, prévôt de Notre-
Dame « toi Menu » (MayericcQ et chanoine de Saint-

Servais, a MSestricht, scelle pour Ude (lerarts

l'rcnts dochter van Xijevel, une quittance relative

ii une rente sur Maastricht, i:!!i| ; un semé de roses;

au franc-quartier chargé de trois pals. T. : un ange.

!.. : . . Malhiè ppoiti sce Ma .'.du S' T. . (Ibid.,

Eli

ncillc van) scelle

liorssele, seigneur

(87;.

Z.wà'en, receveur de Maestri

narls van lleryhe, mijns rien,

vaders, der buten lendich is.

NIJENWERVE (Adrie

le contrat de mariage d'.Vd

de Itrigdamme, avec Marie van Souburg, qui les

appellent leurs parents (neveu), 1430; Adrien : une
fasce, surmontée d'une tour, C. : un panache de
neuf plumes de coq, soutenu par un manche. Cor-
neille : son sceau est tomlié (G. C. 1!., c. 463).

Nievenheim. Conradm de Syvenhem inféode à

Godclïoid, seigneur de lleinsberg, moyennant
40 marcs de Biaïkant, 20 journaux de terre arable,

infra Sivenhem et Walroide (Wallralh), et 10 jour-

naux, infra oppidum de ûieka (Dvck) et Velrode
(Vellrath), 1322 : une fasce, surmontée d'une divise

entée. L. : >J< .S" Coiiradi de Sivenliym (Dusseldorf,

Jul.-nerij, Ro 282) (fil. 17, lig. 471).

- (iodefroid van Syvenhem, chevalier, arbilre entrt

l'archevêque de Trêves el le ducde Juliers, 1368
;

arbitre entre ce dernier et le sire de lleiden, 1300;
scelle un acte du couvent de Meer, 13715 : une fasce.

I,. : £< .S' lier Goydarl llijtler râ Nyvey (Ibid.,

N»s 8l3, 83:;, 919).

- Jean van Novenlwm (!) reçoit une rente sur le Ion-

lieu de Maestrichl, 1394; érnvcr, scelle un acte

d'Klicnne van llostaden, qui vend dru\ fermes a

Xmrenkiivhen t.Viikirrhrnï, mes de llnl< !.,--.(

h

(Charlq

X" 122

me fasce. L., 1394 : S' lolian van Nivienem
i des ducs de limitant et Dusseldorf, Col.,

i:::..il lej.

es van ntjoewiem relevé .lu limitant, par suite
de la renonciation dpmicelle UfrCrudia de Vredenal-
t t/i loue, ma.ris quondam dnmini Sçkenmanni e)
flomperti du Attuvn. une renie sur le tonlieu de Màes-
trk-ht (compte Saint Jean-llaptlste 1388-!>U • c C li

N-18U4,f243>(voirSohinin
: ..-i).

van Ntjchusen donne

d'une rente de marcs

m l
,r

,
de ... a quatre

e de cerf iChart.es des

Nijhuizen. Dame fort rude

quittance au duc de lira haut

sur Itolduc, 1300 : parti;

ducs de limitant).

Nicaise, voir Liège.

Nijchasis (Jean), tenancier du chapitre d'Anderleehl

,

1.445 : une bande, chargée d'un écusson frusle (au
lion '!) en chef et. de deux losanges, le champ semé
de billettes. T. : un ange. L. : . . . hanu . s dri

(Abu. de Coudenbcrg, Elabl. relig.

,

c i8:;o, a. <;. n.).

Nicodème (Chai

de Cambrai, di:

biens afférents

5-Joseph), curé de l-'lobeeq, diocèse

'ici de I.essines, province de liai-

Miveinemenl autrichien. Tel al. des

sa cure, 1787, le 21 avril : d'a/ur
au chevron d'hermine, accompagné d(| trois mu-
selles. G. : un lion issant (cachet, sans h., en cire

rouge) (C. C. 11., reg. -10032).

Nicolai (Pierre-Thomas), recteur du bénéfice fondé

en l'honneur de Saint-Kuslache, le martyr, en l'église

d'Aubel, province de I.iinbourg. remet, au gouverne-

ment autrichien, l'état des biens afférents a celle

fondation, 1787, le 18 avril : un sautoir, chargé en

cœur d'une rose et accompagné de deux autres roses,

1 en cher, 1 en pointe C. : une rose, ligée effeuillée

(cachet, sans L., en cire rouge) (Ibid , reg. 46573).

Cette fondation fut instituée par Michel Stassen, cha-
noine, doyen s Saint-Paul, il Worms, moi* le 11 avril
1711

, dienende nOck om de studien daernji te veroulijen
van itmelfjuer ouderdpm cm den priesterdom in lui

— (Jean-Chrétirn-Jacqiics), prêtre, à Aubel, remet,

au gouvernement autrichien, l'état des biens afférents

à l'office perpétuel der kosterijc, en l'église parois-

siale d'Aubel, province de l.imboiirg, 1787, le

10 avril : mêmes éru et C. L'écu ovale (cachet, sans

L., en cire rouge) (Ibid.).

Nicholas f liernard), coman (marchand) de Florence,

reçoit un acompte du à sire Kiliaenle van lloghewyts

lllaugvvil/ï, chevalier (i. I. : :;->;! moutons), el a

.Nicolas Tsonkel (i. t. : 333 1/3 moulons), ions deux
prisonniers il llasvveiler, parmi les gens (hedr) du
<\uc de limitant, sous sire Erycvan Constat-t, 1373;





Ai —

K veau, une marque du

Mberlonum (lUiarU-s «1

»,;. I.VIII.

airliaud. L. : illuin

ducs de Itrabanl) (PI. 1»,

Nlcool» (Arnaud), I tO-i, Aernoul Colnaen, 1406,

nomme dr 6ef du comte de Flandre, au métier do

r'unlrtj Hn (aucun essorant, contourné; au chef

<ior^r jr drui roses. T. : un personnage. L. : S

1er tiulnarn (('.. C, II., Acquits de Lille,

I. «•. 00).

Nljiiiegen. Johamws de Sovimagio, chanoine (I3.'>6)

r( irrMiriir de l'église d'Kiiiinerich, 1.108 : un pois-

«-.n contourné; posé in fasce, accompagné en pointe

d'une fleur de lis. !.. : BIS dri de Sovimagio

(HuMrldorf, Kmuurich, N-> 7.'i il 43).

— il j ville de). ItiOO : une aigle éployée. L'écu sommé

d'un rui|H riur ('.') i>-<iiil, tenant de la main droite

un t;ljhr. S. : deux petits lions. I. : Siynelit ciuila-

taiu nouwuiaije < I tiitt
.
, Clives-Mark, N° G70).

Niinrt j j i ). remet, au gouvernement autrichien,

l'Haï dr* bleui afférents a un bénéfice en l'église

f..lk>ialr de Saint-Denis, a Liège, bénéfice dont il

i-»l Ir titulaire, <ons date (1787 j : trois étoiles, mal

.rdoiuirrs. 0. : une étoile (cachet, sans L., en cire

rouge) ({:, «".. II., reg. 40650).

Nlntuwti ilMni

d'AnloIng, 1031 :

Unir». L : ... mil

NIJPE. »«ir Ud:

NIJI'KHELK. ta

, gredirr de la baronnie

•mou. accompagné de trois

...avwe. (Bruxelles).

Mortere.

Nt)« Jrjii), Wiutm<r du rtupilred'Amlrrlechl, dans

»j cuor i/Iec, 1370 : un favé (dr huit pièces); au

<tn( charge' dr trois merletlea. !.. : . . igillcm lohan-

»u M . . (Mnii»t. rf dr» Affaires étrangères, Conseil

•eraldluoe),

— (Pierre), échevin de la haute justice de Duras,

1(Ki|; échevin de la cour ceiisale «file de Coethem,

k.ii* lluras. HKC; : parti; au [", trois (2, I) Heurs

de lis au chef rhargé d'une charrue; au 2J
, un

lanibel en chef et trois (2, 1) roses en pointe. Le

ircau |hiiIc : Siet (Ordange).

M. Cbaiiaa >lu N)«. Gthtimtr Heijierungsralh. Ober-

l:>*r,jtrnktutrr de la Villa île Trêves, membre de la

« kafnbra Je* Rchjrncuea, en Crusse, porte : coupe; au

I". d'or i l'ami*, lisant ilu ruupe ; au

paillent i une famille c

-.1 tr,.l-

M .ila N)

NIJSEM (Ciiillaiimr van), jadis prisonnier à Iî:is-

«ulir, parmi les gens (bede) du duc de llrabant.

Sous .sire Ciiillauinc \an Hrederode; i. t. : .«Il mou-

lons, 1371 : une croix de vair. I,. : £. S Willl de

Sishtm (Charles des dues de llrahanlj.

DE RAADT, t. III

NIJSEM (Cheijniar van) (Nijssem), échevin du

Saint-Trond, 1404, ti, 12-u : même écu, brisé au

I" canton d'une étoile a cinq rais (Abb. de Saint-

Trond, c. SWs, 0, 7, 9).

— (Stas van), vassal de la cour féodale de Walter

Roese, de Waremmc, résidant à Saint-Trond, tenue

en lief du seigneur d'Oreye (Oirle), 1422 : même écu,

mais l'étoile à six rais. C. : un bonnet arrondi

(lhid., c. 10).

— (Stas van), échevin de Saint-Trond, 1435 : même
écu, sans étoile. C. cassé (Ibid., c. 'J).

Nijsmans (F. M.), prêtre de l'abbaye de Perek, curé

de Jésus lujk, évéché de Malines, district de Bruxel-

les, remet, au gouvernement autrichien, l'état des

biens afférents à sa cure, 1787, le 17 et le 19 avril :

deux Tourelles à trois dents, sans manches, posées en

chef, la l
re en bande, la 2,le en barre, et trois roses,

1 au point du chef, 2 en pointe. L'écu, dans un

cartouche, sommé d'une tête d'ange (cachet, sans L.,

en cire rouge) (C. C. U., reg. 40357).

Perclt = Parek, pn!s do Louvaln.

Il est possible que la lettre F., devant le nom de ce coii!,

soit l'Initiale du mot/ruter.

Nispen. Jean van Nijspen scelle pour Johanna Jan

lluijghmans soons dochter van Caycldoiick, sa

femme, qui déclare tenir, du llrabant^ un lief à

llatjhe ('s I'rincenhage), près de Itréda, 1140, le

20 mai : écu cassé. Cq. couronné. C. : un lion issant.

L. : rVi'spëh (Av. et dén., N° 05).

— Daem van Sijspen, homme de lief du duc de Itra-

bant, I loi : un lion. Cq. couronné. C. : un lion

issant. L. : Sigillvm Adam van Nispen (Chartes des

durs de Itrabanl).

Nisramont, voir Maboge.

Nijssem, voir Nijsem.

Njjt (Kuglebert), échevin de Sa Majesté (oii?), scelle,

avec le lieutenant du receveur de Itrabant, un acte

relatif au couvent de '& Ilcrlogendael, il Aiiderghein,

I0G0 : un oiseau essorant, accompagné de trois (2, I)

roses. L. : . . Inge <jt (Bruxelles).

Nyt de EYCHTZ (Eigilbertus diclus), miles, et

RïcKmudis, sa femme, cèdent certains revenus à

Thierry, seigneur de Kerpen, et à sa femme Elisa-

beth, 1312 : une fasce, accompagnée de trois (2, I)

lions (I)tisseldort, Co/., N* 1 182) (voir Antweiler,

Birgel).

NIJVELD, voir Arkel, Zuijlen.

NIJVELE (Gérard van), dit '/.arlecl, homme de

lief d'Knglcbert d'Liighien, seigneur de Tubi/.e, 1436:

écartelé; aux l
1

'

1 ' et 4e , deux faucilles dentelées,

affrontées; aux 2« et 3'', une croix ancrée. L. : S

(ierardi de rVfo (Abb. de Waiilhier-lliaine,





C 4007) (voir Nevele, Print, Spijsken, Zu-

weels).

NIJVELE. Adriaen van Nivelé, échevin de Léau,

1049 : trois (2, 1) glands, tiges et feuilles, le 1 er posé

en bande, le 2« en barre, le 3 e renversé. G. : un

gland tige et feuille (cachet, sans L , en cire verte)

(Cure de Léau, a Léau).

Nivella, voir Robijns.

Nivelles (Sceau des receveurs de), 1554 (n. si.) :

une crosse; écusson en cœur au lion. L. :

. . vraïorv Dvcis Bra (Hospices

de Nivelles, au Musée archéologique de Nivelles).

NIJVERSELE (Johannes de), écheviu de Bois-lc-

Duc, 1391 : un 1er de moulin; au chef chargé ,de

deux roues; à la bordure engrclëc (Malines) (PI. 17,

NIVIELLE (Waiier de) scelle un acte de Marie,

dame de Morlagne, châtelaine de Tournai. 1289

(n. st.) : type hexagonal; six (3,2, 1) croisetles.

L. : >i< S' Walicr de Nivelle (Tournai, Charliïer)

(voir Nevele).

Nobel (I'ieter) et sou frère, scr Clais kindre, donnent

à Florent, comte de Hollande, la moitié de la ferme

(liavenc), du village et de l'héritage qu'ils sont con-

venus avec lui de créer dans secr Claiskinder Nie-

wcland, etc , 1280 : une épée, en pal. L. : £ .S"

l'elri (ici Nobels ac fralrvrn svorvm (Zélamle).

— (Arnoldus diclus), écheviu de Louvain, 1272 : trois

pals; au chef chargé à dextre d'une merlette. L. :

. . Ar Nobe ...se (Abu. de Sainte-Gertrude,

ii Louvain).

— (Arnoldus diclus), écheviu de Louvain, 1299 : trois

pals; au chef chargé a dextre d'une merlette. L :

p S' Arnold' Nobel se (Ibid.).

Un Arnoldus Xobel scelle, comme échevin de Louvain,

en 1282 : trois pals; au chef chargé à dextre de

L. cassée (Léproserie de Terbanck, à Héverlé, Etabl.

reli b'., c. t722, A. G. 1).).

— (Maître Guillaume), écheviu de Rotterdam, 1002 :

une colombe contournée, tenant dans le bec un

rameau, essorant d'une conque nageant sur une

eau. C. fruste; on aperçoit la colombe de l'écu. L. :

2Vo.e{.(U.).

Nobelman, voir Ranst.

Nodel voir Heimersheim.

NODEVOERT (Henri van). 1390 : parti; au 1",

lin laillbcl a cinq pendants; au 2' 1

. un parli-dciiché.

L. : >î< S llcnrici de Nodevoerl scab te . . (Charles

des ducs de lirabant) (PI. 17, lig. 47.1).

éinancbé, chargé à seneslre, sur la %ic pièce d'une

tour, ou porte crénelée; au 2J
, un lambel a cinq

pendants. L. : >i> S Iohis de Nodcvoirl scabi llien

(Abb. de Sainte-Gertrude, à Louvain) (PI . 17,tig 474).

NODEVOERT. Jean van Nodevoirt (et Node-

voerl), 1438, 49 : mémo écu, mais sans la tour,

ou porte crénelée. L. : . . Iohis de Node . . ort scabi

lenen . . (Ibid. et Abb. d'Orienté, c. 2, A. G. II.).

Ces personnages du nom de van Xodccoert scellent en

de Ti

Jean van Nodcvoirl. 143(1 : parti; au

Nodrenge (dépendance de Marilles). Li maire et li

esclicvins de Nordreng[es] et des appendice:, 1438 :

dans le champ du sceau, un aigle essorant, passant.

L. : .... illici et scabi . . . . m de Nod .......
(matrice du xiv siècle) (Abb. de la Ramée, htabl.

relig , c. 3179, A. G. li.).

— Le maicr et les eschevins que le vénérable siny[neu]r

doien et cappilre de lenglhe colegeale sans La[m \-

ber (Saint-Lambert) e/i Liège ont juganl a Nord-
renyc, 1527 : dans le champ du sceau, un aigle

essorant, regardant, en arrêt. L. : S villici et

scob (!) <<e Noil . . nge (matrice du xv= siècle)

(Ibid.).

Noedlange. Jean van Nodclinghcii. jadis prisonnier

à liiisweiler, sous le drossard de Luxembourg; i I. :

90 moutons, 1374 : une croix reccrcclée, chargée en

coeur d'un écusson truste. L : £ S' lohannis de

Nevdeleng (Chartes des ducs de lirabant).

Noël, voir Noie, Parmentier, Surice.

Noele (Gilles), écheviu de Malines, 1319, 50, 3, i, 7,

8, CI : trois faucilles (Malines).

Noelf (Jean), homme du comte de Flandre, 1340 :

une croix nillée (Charles des comtes de Flandre).

NOERHOUT, voir Houte.

Noese (Gisleberl), à Anvers, jure fidélité au comte

de Flandre, 1358 : une bande, chargée de (rois

croissants, et un lambel brochant. L. : /.

. . e . . . Noese (Chartes des comtes de Flandre)

(voir Noze).

Noeten (Gilles), écheviu de Malines. 1419 : trois

(2, 1) poissons, posés en bande; au franc-quartier

brochant chargé d'un . . . (Malines).

Noetkens sone ( WeijnJ, jadis prisonnier à Râswei-

ler, sous le sire de Schoonvorsl
; i. t. : 122 moutons,

1374-0 : trois fleurs de lis et une bordure cngrèlée
;

au franc-quartier brochant chargé d'un marteau

penché. L. : * S' Hicanvs Nvcis (Charles des dues

de lirabant),

Noijdeu zoon (Lambert Aerndt), écheviu de llcns-

den (llrabanl), I 134, 8. 0!) : (rois écureuils (Mal.).





Noyelles. Jehan de Noyelle l'ait savoir qu'il a donne

à sa lillc, Jeanne, ;i son. mariage avec Jean de Dou-

vroing, dit Mauprive, un fief relevant de Jean,

seigneur descamainy, 1432 : un tronc d'arbre,

posé en fasce, en pointe, a deux brandies, chacune

feuillée de trois pièces, passées en sautoir. C. : une

lètc et col de cerf. T. : deux hommes sauvages, sans

massues (Tournai, Chartrier).

Geljie donne au Itère van Nogele, homme «lu roi de

Fiance : de gueules à trois fasces d'accent.

— Hugues de Soi/elle comte de ce lieu, seigneur de

Sladc (Staden), Loo, Roosebeke. Calonuc, Rijckarl,

BeJure(Belluire?), Baillonleval (Hailleulval), etc.,

maître d'hôtel de L. A. S., atteste, a l'abbesse de

Nivelles, c|ue damoiselle Marie-Isabelle de Mont-

morency, est lillc de Jean de .Montmorency, comte

d'Kstaires, et de Madeleine de Lens, lille de Gilles

de Lens, baron des deux Aubîgny, etc , et de Jossine

de Noyelle, lille d'Adrien de Soi/elle, seigneur de

Croix, et de Françoise de Lille, 1008, le 7 novem-

bre, .1 Itruxelles; Hugues de Soijelle, comte de

ce lieu, maître d'hôtel de S. A. S., premier commis-

saire ordinaire au renouvellement de i la loi »

de Flandre, etc., atteste, a l'abbesse de Nivelles,

que damoiselle Isabelle-Angélique de Zuijlcn, dite

d'Erpe, est lille de messire Jean de Zuijlen, baron

d'Erpe, Eedeghem, Olterghem (Ottergem), seigneur

de Lame (Laerne), Jubermoat (llubermont), Lan-

noy, etc., capitaine de ;nio hommes bas-allemands

au service de Sa Majesté, el d'Aiine-Mirhelle de

Gavre; petite-lille de messire Charles de Zuijlen,

chevalier, baron d'Erpe, et de Ghislaine ilestournet

(d'EslOurmel), lillc de messire Jean destournel et de

Florence de la Vieillie iViesvillc); arricre-petite-

lille de messire François de Zuijlen, chevalier,

baron d'Erpe, et d'Anne de Montmorency
;
que ladite

Annc-Michclle est lille de messire Charles de Gavre,

comte de l'rezin (Fresin) et de l'eer, baron d'KIsloo

et de Diejtenbecque (Uiepenbeek), du conseil de

guerre de Sa Majesté, gouverneur et capitaine de la

ville et prévôté du Quesnoy (lils de messire Charles

de Gavre, comte de lîeaurieu, chevalier, du conseil

d'Etat, général des vivres pour Sa Majesté, chef

d'une compagnie d'hommes d'armes, gouverneur et

châtelain d'Alli, etc., et de Marguerite, comtesse de

la Manque = Mark), et de Françoise de Kcuty, lille

de ssire Oudarl , baron de Henty, d'André

(Andres), seigneur de Urouay et d'Ambry (Einbry;,

cl de Marie de Licques, sans aucune baslardise ny

bourgeoisie, 1024. le 20 juillet, a Itruxelles;

Hugues, comte de Noyelle et de ('allais, seigneur

de Callone, lïicuart, la Lihue (ou La Tihue'!),

dexpres (des l'rés?) etc., premier chef des Finances

de Sa Majesté, atteste, à l'abbesse de Nivelles, que

damoiselle Madeleine, née comtesse de Tserclacs

(V Snrlaes) dcï'iily, du côté maternel est gentil-

femme, fille de messire Jean, comte Tserclacs (!) de

Tilly et du Sainl-Einpire, baron de Marbair,
seigneur de llvswiclc (llceswijk), liorlekom (Iterli-

cum), Vicsville, Bossicre (Bossicres), Colsinnes

(Golzinnc), Iloîlcrs, Montigny (Montignies-sur-

Sambre), etc., gentilhomme de la Chambre de Sa
Majesté Impériale, et de Marie-Françoise de Mont-
morency, lille de Jean de Montmorency, prince de

Robecque (Hobecq), marquis de Morbecq (Mor-

becque), comte d'Kstaires, vicomte d'Aires (Aire),

baron de Haverskcrque et de Waslines, seigneur

de ... (Beisse = Hersée?), Beuvry, la Dourre,

llellem (Hellemmes ou Hélesmes?), etc., chevalier

de la Toison d'or, maître d'hôtel de la Sérénissime

Infante, gentilhomme de la Chambre de Sa Majesté

et gouverneur d'Aires (Aire), el de Madeleine de

Lens
;
que ledit Jean était fils de Louis de Montmo-

rency, chevalier, seigneur de Beuvry, capitaine d'une

compagnie d'infanterie des vielles Bandes, et de

Jeanne de Saint-Omer; que ladite Madeleine était

lillc de messire Gilles de Lens, chevalier, baron des

deux Aubigny, seigneur de llabbart (Habarcq),

Vertus, Givenchy, etc.. colonel de dix compagnies

wallonnes au service du roi Philippe, et de Jossine

de Noyelle- et que, enfin, ladite damoiselle est

vrayenienl noble de tout costez sans aucune bâtar-

dise mj bourgoisie; ICti, le 12 août, à Bruxelles :

écarlelé de ... et de . . . (plains). L'écu, dans un

cartouche, sommé d'une couronne à treize perles,

dont une relevée, au milieu. L. : Messire llvgves

comte de Noyelle seignr de Staile (Chap. dénivelles,

Etabl. relig.. c. V.IW'*, A. G. II.).

Un de ces sceaux est en cire rouge, dans une boite de fer

Noyelles. Messire Adrien de Noyelle, chevalier, sei-

gneur de Maries, du conseil de guerre de Sa Majesté,

du conseil d'Etat, maître d'hôtel et des Finances

de LL. AA. SS., gouverneur et capitaine d'Arias,

atteste, a l'abbesse de Nivelles, que damoiselle Marie-

Isabelle de Montmorency est fille de Jean do Mont-

morency, comte d'Kstaires, et de Madeleine de Lens,

lille de Gilles de Lens, barons des deux Aubigny,

et de Jossine de Noyelle; que ledit Gilles est lils

d'un autre Gilles de Lens, seigneur d'Aix, gouver-

neur de Béthune, et de Marie de llabarcque (Ha-

barcq), dame de ce lieu, baronne des deux Aubigny,

el que, enfin, ladite damoiselle est vraye noble,

sans aulcune baslardise ou bourgeoisie, 1018, le

S novembre : écartclé ; aux 1
er et 1e , conlre-écar-

l.elé de . . . et de . . . (plains) ; aux 2e et 3 e
, trois

maillets (non penchés). C. : deux tètes et cols de

lévrier, colletés, affrontés. S. : deux grillons. L. :

Maries (Chap. de Ni-

velles, Etabl. relig., c. I37?i, A. G. II.) (voir Croy,
Montmorency, Roisin, Rubempré, Ser-

claes, Trazegnies, Vilainj.

Cet acte est daU de Bruxelles,
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Charles, prince comte A'Aremhtnjhe (Arenberg), baron

de Seoeniber<jh>j (/.cvenheigen], d'Eiighlen, seigneur

de Mirwart, Neu/chasteau (NcufcliMc.iu), I.oenhoult

(Loenhout), Wtdde (VVeelde I), Vorsselaer, I.ichtart

(Llchtaert), Itethij, etc., chevalier de la Toison d'or,

da conseil d'Etat, amiral et capitaine général de la

mer, atteste, ;l l'abhesse de Nivelles, que damolselle

Anne de Noyelle. du céjté paternel, est gentille femme,
lille de messlre Adrien de Noyelle, chevalier, seigneur

de Croix, gouverneur, capitaine et souverain bailli du

château de la Motte-au-Rois et commissaire ordinaire

au renouvellement «des lois» de Flandre, et d'Anne

Viltain (Vilain); petite-lille de messlre Adrien de

Noyelle, chevalier, seigneur de Croix, et de Françoise

de Lille, fille de messire Jean de Lille, chevalier, sei-

gneur de Faesne (Fresnes), et de Jacqueline de Ligne,

lille de messire Guillaume de Ligne, chevalier, seigneur

de Barbeiison (Barbençon) ; arriére-petite-lille de

messii'e Philippe de Noyelle, chevalier, seigneur des

Maretz, et d'Isabeau de Luxembourg, dame héritière

de Croix, le tout de légitime mariage, uray noble sans

aulcune bastardise ou bourgeoisie, 1008, le 10 mars

(Ibid., c. 1370; (voir Montmovenoy).
Alexandre, duc de Bournonville, comte de Hénin, vicomte

et baron de Berlin, seigneur de l'ourne [Fournes),

Caire, etc., gentilhomme de la Chambre de S. A. S.,

capitaine d'une compagnie de lances et d'une ordinaire

compagnie wallonne, atteste, à l'abhesse de Nivelles,

que damoiselle Arme-Marie de yoyelle est fille de mes-

sire Hugues de Noyelle, comte de ce lieu, seigneur de

Staden, Rozebeetj (Roosebeke', Calonne, etc., maître

d'hâte) de I.L. AA. SS.. et de Marie de Berghes

(Bergues), fille héritière de messire Jean de Berghes,

chevalier, seigneur delbesure, iJaillonleoal, (Dailleul-

val), etc., et d'Adriennc de Mastaing, dite de Jasse

(Jauche), que ledit Jean était llls de messlre Jacques

de Berghes, chevalier, seigneur delbesure, Uaillonle-

oal, etc., et de Jeanne de Fiennes, dite du J!o: (Bois),

dame héritière de iloiVJ/fe(Hollles),/.ei!/jess,;(Lespesses),

Mourier (Mouriez); que ladite Adrlenne était fille de

messire Gabriel de Mastaing, dit de Jasse, chevalier

,

seigneur dudit lieu (Mastaing), comte de Llerde, baron

d'Ar/ne(Eijne)et de /'oux(Poucqués),etc.,et de Cathe-

rine de Lannoy, et que, enfin, ladite damoiselle est

«payement noble de touscostez sans aucune bastardise

ou bourgeoisie, 1619. le 5 février, A Bruxelles (ibld.).

Le 5 février 16IU, par acte, donné à Bruxelles, messire

Charles de linurgobjne, chevalier, seigneur de lire-

Brabant, premier député des nobles de ce pays, gen-

tilhomme de la bouche de L. A. S., atteste, à l'abbesse

de Nivelles, que damoiselle Anne-Marie de Noyelle

descend des personnes ci-dessus mentionnées (lbid.).

Par déclaration, datée de Bruxelles, 28 juillet 1631,

Godefrold de Berghes (Bcrg-op-Zooni), comte rie Grim-

bcrgh.j, baron d'Aryennes (Arquennes), seigneur de

Gestel, etc., mestre-de-camp d'un régiment d'infante-

rie wallonne, chef et capitaine d'une compagnie
d'hommes d'armes au service de Sa Majesté et maître

d'hôtel de feu la Sérénlssimc Infante, certifie, a la

prélate de ladite abbaye, que damoiselle Madeleine-

Thérèse de Noyelles est fille de messlre Hugues, comte

de Noyelles, seigneur de Calonne, lth-ouurt. etc., gou-

verneur, capitaine général du pays d'Outremeuse,

maître d'hé.te! de ladite Infante, et de Marguerite de

Uourgoiyne, etc., etc. (Ibld.).

l'.ir acte, donné a Bruxelles, le 25 février ItiGO. Hennann
prince, marquis de Bade et de llochbergh (Hochberg),

prince du Saint-Empire, comte de Spaenhetn (Spon-

lielm), général de l'armée du cercle de Bourgogne,
pour Sa Majesté Catholique, capitaine général de Son
artillerie, aux Pays-Bas, atteste, il l'abbesse de

Nivelles, que damoiselle Isabelle-Adolphlne de Noyelle,

du côté maternel, est gentil-femme, lille de messire

Eugène, comte de Noyelle et de Fallais, baron de Torsy
(Torcy), etc., gouverneur de la province et ville de

Mallnes, et île Théodora-Alexandrlne, baronne de
Keltler et du Saint-Empire, fille de messlre Jean,

baron de Kettler et du Saint-Empire, baron d'Assen

et l.aegen (I.age;. gentilhomme de la Chambre de l'ar-

chiduc Léopold, etc., et d'Agnès, comtesse de Veelen

(Velen)et du Saint-Empire
; que ledit Jean est fils de

messire Théodore, baron de Kettler et du Saint-

Empire, d'Assen et de l.aegen. etc., et de Théodora,

comtesse de Dronckorsl (BronLhorst) et de liatten-

bourgh (Batenborg); que ladite Agnès est fille de mes-

sire Alexandre, baron de Vetlen['.) et de ltae*felt

(Raesfeld), général de l'armée de Sa Majesté Impériale,

en Hongrie, etc., et d'Agnès, baronne de I.eerode

(Leerodt);et que, enfin, ladite damoiselle est vraye-

ment noble de tous côte: sans awune bâtardise, ny

bourgeoisie (Ibld.j. .

Le 30 décembre 1672. par charte donnée à Bruxelles,

Philippe, comte i'Egmont (Egmond), prince de Gavre

et du Saint- Empire, etc., chevalier de la Toison d'oc,

atteste, à la prélate de Nivelles, que damoiselle

rotemie-Félieité-Ernille de Noyelle est lille de messire

Eugène, comte de Noyelle et de Faite: (Fallais), etc.,

gouverneur des ville et province de Mallnes, et

d'Eléonore-Alexandrine, baronne de Kettler et du

Saint-Empire, et qu'elle est sœur germaine de damol-

selle Adulphlne de Noyelle, présentement chanoinesse

à Nivelles (Ibld., c. 1375).

il. Elg. Poswick, fRstoir e du Comté de Fallais (Liège,

1800), p. 118, appelle la mère de ces deux sœurs ; Marie-

Alexandrine, baronne de Ketteler, etc.

Les sceaux d'Arenherg, de Bournonville, de Bourgogne,

de Berghes, de Bade et d'EgmomBseront décrits au

Supplément.

Noyers (Agnels de), dame de Ryniaucourt (Rignau-

courl), de la Wayvre (Vaivre) et du Vaul de Sire-

court (Circourt),' en partie, lient du roi de Sicile,

duc de Bar et de Lorraine, le lief lorrain de Vaul

de Sirecourt, liii : parti; au I
er

, cinq annelets;

au 2'1
, une aigle (Lorr., Seufchdteau, II, «3.1, N" 00).

Noir. Jeluins li Sot

128* : une croix

(Nitmur, N" 17;j).

comlcde Flandr

cl lean le Soir

— (Jean le), homme de lief du llaiiiaut et de la cour

de Mous, 1(5 18 : un chevron, accompagné de trois

trèfles, s. seneslre : un jiïiTon assissions. Hommes

de lief).

Noirchain. lluars de Norchin, homme de lief du

llainaul et de la cour de Mous, 1363 ; un lion el

une colice cngrèlée brochante (Mous, Sainlr-Wau-

di'ii, c. Q, I. Quèvy).

— Huwaerl de No[e]rlsijn, le jeune, jadis prisonnier

!i liâsweiler, sous Allemand, bâtard de llainaul ;

i. t. : I l.
:
i moutons, 1374 : même écn, brisé d'un

semé de billettes. L. : S llvvart sire de fVora"

(Chartes tles ducs de llrahant).

Voir Annale' du cercle arr.hèolugb/ue de Mens. 181)7.





Fie. 2.

Pig. 3.

Fip. 1. Godofroid Berth, chevalier a 280).
Fig. 2. Hubert van Wulvcn (1297).

Fig. y. Giselbert van den Bossche (1297).
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Noircnrnies, voir Lalaing. Sainte-Alde-

gonde.

NOIRTEGATE. Ferdinand do le Noerlctjaeile

,

liniiiiiic île lii-l ilii llainaut, 1000, à jSaignics : trois

trèfles cl une énianchc de quatre pièces, mouvant

il'im comlilf. s. si'iiesirc : un lion. L. : S l'erdinad

do le Nuirttyat (Archives de l'église Saint-Vincent,

Noljtkin (Chrétien), nurtû-r du château de Gand,

2 mai llln et li septembre ltin : une cigogne,

Irnaiil du bec un poisson (anguille). L. : * S
.Vj'id Vf» .... (C, C. Il-, Acquits de Lille,

I. 113)*

— iClin-lirn), |h,iIi,i du château de Gand, 28 dé-

tiiulire llln : écarlçic; aux I™ cl 1<-, une herse de

lah"iir, triangulaire, renversée; aux 2e et 3e, trois

quarti (cuillcs. l'iic étoile hr'ochanl en cœur sur

IVwtrliiro. <:. : un.' l'etr et col de dragon L. : S*

Xf,i,irn \nj«n«
|

llliid.
1

I. 113).

NoIJU (Guillaume)!, bourgeois d'Anvers, jure obéis-

-jiKi- au comte de Flandre, 13,'i8 : trois chevrons et

une liordirre(s!mplr)(t:hartesdescomtesdc Flandre).

r Marguerite, veuvell'aul) Scelle
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Noot. Ilenricus de Noël, échevin de Bruxelles, 1314,

5 : écartelé; aux 1
er et 4<-, une coquille; aux 2e et

y, un lion et un semé de billeltes. L. : Si;/' II Uein-

rec sone van der Noet (Bruxelles et Al>b. de l'orest,

Etabl. relig., c. 2190, A. G. I!.).

— Waltcrus de Noed (et van der Noet), éclievin iltcc,

1350 ; reçoit, du duc et de la duchesse de Itrabant,

27 livres, 10 escalins de gros laken ghelts (1 écu

d'Anvers = 22 gros), il valoir sur 25 livres de gros

laken ylielts, l" août 1337 : écartelé; aux 1« et 4e
,

cinq coquilles en croix ; aux 2e et 3 e
, trois Heurs de

lis, au pied coupé. Un maillet penché brochant en

cœur sur l'écartelure. L. :*frS' Walleri dei de Noet

(Itruxelles cl Chartes des ducs de llrabant, N° 1313).

— Gerelimis diclus van der Noet, éclievin de Itruxel-

les, 1351 (n. st.), 2, 71, 85, 0, 01, 3, 5, G : même éeu,

niais une étoile, au lieu du maillet. L. : »p Sigillvm

Ocrelmi dicti de Noet (Itruxelles, Actes scabinaux

de Bruxelles, A. G. B., passim, Chartes des ducs de

Brabant, E. C, 1. 152, C, c. XIV, 1. 91*, G.,

ç. XVII, 1. 108, et Malines).

Johanncs de Carilor (Carioo), /Ilius quondam Walleri
de Carilue, et Johanrcs diclus Meerte.jllius quondam
WUhelmi dicti .\feerie, cèdent, devant les échevlns de
Bruxelles, à domicilia Aleydis dicta Swisseleeren

(Wlsselccre), relicta quondam WaUeri.jilii quondam
Ynqhelberti uten Steenioeplte, dicti van der Xoet,
ad opta capellanie supra capellam hospitalis béate
Cudite bruxellensis, de novo constructe, pour le salut

de l'âme dudit feu Walterus (de Caritoc),7 1/3 jour-

naux de terre, sis hors la porte de Bruxelles, dite

de Coelsclte poerle. supra locum diclum op de Steen-

poil, vet aliter op de hoijhe gracht, à titre d'alleu.

1377. le 10 juin (G., c. III, N- 423).

— Juhannes, plias Gerclmi dicti van der Noet, éclie-

vin i/.ec, 1380, 92, 93 (n. st.), 1400 : trois fleurs

de lis, au pied coupe, accompagnées en cœur d'un

maillet penché. Volet semé de fleurs de lis. C. : un
buste de more. L. : Sigilvm loliannis dei van der
Noël (Chartes des ducs de Brabant, Actes scabinaux

de Bruxelles, A. C. It., Couvent de Septfontaines,

Etabl. relig., c. 4901, A. C. It., et Bruxelles).

— Gauthier van der Noet, éclievin i7.ee, 1390, 1403,

20,21,24; uiambour du béguinage de Bruxelles,

1 114 : cinq coquilles en croix. C. : une tête barbue,

cerclée. Le timbre accosté de deux aigles L. : S'

Galtery van der Noet (Bruxelles, Cambre, Chartes
et documents divers, c. I, G., c. XVIII, 1. 107a, et

Actes scabinaux de Nivelles, passim, A. C. B.).

— Walterus, /ilius Walleri dicti van der Noet, éclie-

vin illec, 1129 (n. st.) : même écu; au lambel bro-
chant. C. : une tète barbue, coiffée . . . (cerclée?).

L. : S Wtnierva ( (C,., c. VII, I. 22").

— (Gauthier van der), éclievin i7.ee, 1433, 4, 9, 41 :

même écu, niais sans lambel. C. : une tête barbue,

cerclée. T. dextre : une femme sauvage. L. : S

cr van der Noot (Bruxelles, K. C, 1. 351, et

C, c. XVII, 1. 102).

Noot (Johannes, /ilius quondam Walleri dicti van
der), éclievin i7.ee, 1435, 48, 09, 70 : cinq cpquilles

en croix, accompagnées en chef ù dextre d'un maillet

penché. C. : une télé barbue, cerclée. S. dextre : un
griffon. L. : fan van der Noet (Bruxelles, passim
G., c. XIII, I. 87).

— (Jean, lils de feu Jean van der), éclievin ;7/cc,

1443, 9 : trois fleurs de lis, au pied coupé
; écusson

en cœur it trois fleurs de lis, au pied coupé. C. : un
buste imberbe. T. dextre : une damoisellc. L. : S
loltis filii Mis dei vand Noet (E. G., 1. 358, et C
c. XIII, I. 70).

— (Gauthier van der), échevin j/.ec, 1444 : cinq

coquilles en croix. G. : une tête barbue cerclée. L. :

van der Noot (Bruxelles).

— Ilenricus diclus van der Noet, échevin i.fec, 1410 :

écartelé; aux 1" et 4% cinq coquilles en croix; aux
2e et 3>\ un lion couronné. C. : une tête barbue,

turbannée (?). T. dextre : un homme sauvage, ap-

puyant sa massue sur l'épaule droite. S. senestre :

un léopard lionne. !.. : .S llenrici van der Noet (G.).

— (Laurent van der), même qualité, 1430, 0, 7, 02,

81 : Écartelé; aux 1" et ^ trois iTcurs de lis, au
pied coupé

; écusson en cœur chargé de trois fleurs

de lis, au pied coupé
; aux 2 e et 3«, trois pals. C. :

un buste tortillé (de more). T. dextre : un homme
sauvage, appuyant sa massue sur l'épaule droite.

L. : S' Lavwereys van der Nool (Ch. et doc. div.,

e. I, Bruxelles, C, c. XII. 1. 59, et Abb. de Korcst,

Etabl. relig , c. 2497», A. C. B.).

Certains actes l'appellent : /.aurentius dictas van der
Noet (et Noot).

— (Gauthier van der), chevalier, échevin illec, 1454,

5, 70 : cinq coquilles en croix. C. : une téle bar-

bue, cerclée. S. dextre : un léopard lionne. L. : S
Wouler van der Noet ridder (Ch. et doc. div., c. I,

C, c. XVIII, I. 107», et E G., I. 335, Bruxelles).

— (Jean, lils de feu Englebert van der), éclievin i./ec,

1455, 01, 2 : même éeu que Jean, lils de Jean 1443.

C. : une téle imberbe tortillée (more). T. : un

homme sauvage, appuyant sa massue sur l'épaule

droite. L. : S' lan va der Noet (Bruxelles, passim,

E. G., 1. 353, et C, c. IV. I. 521, cl passim).

— Ilenricus diclus van der Noet, échevin i7.ee, 1430 :

écartelé; aux l
fl et l«, cinq coquilles en croix; aux

2« cl 3^ un lion. C. cassé. S. : deux hommes sau-

vages, portant leur massue sur l'épaule. L. : S llen-

rici (Bruxelles).

— (lieynerus diclus van der), même qualité, 1459 :

écartelé; aux t" et 4'', cinq losanges en croix;
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aux 2< rt 3», trois fleurs de lis, au pied coupé. Un
maillet penché brochant en cœur sur l'écartclure.
i:.

: une trie barbue, ceinte d'un chapel de roses.

!.. :
S Iteynems dicl van der Noct (Bruxelles).

Noot (Jean van der), même qualité, 1487 : écartelé;
aux !" et |", cinq coquilles, rangées en croix;
aux :* et y, un hHTirr. C. : une téle barbue fK (i

— (Hector van der), licencié-ès-lois, ménie qualité,
lii"!

: cinq coquilles, rangées en croix, accom-
pagnées au canton drxlre d'un maillet penché (K.G.,

— (Jean van drr), même qualité, 1500, 10, Il : cinq
coquilles, rangées en croix, accompagnées au canton
drxtrc d'un maillet pendit', c. : un buste barbu.
!.. :

N lan van der Sort (G., c. XVI, 1. 00, e. XVII,
I. |IIM. Unix

- (Antoine on drr), échevin Hier, 1190 (n. st.),

ISW,
: écartelé; aux I" et 4-, cinq coquilles en

rn.li
; aux *• et 3', plain ; au chef de quartier charge

dr troll pal» (Meerenl. Sur le tout : écusson h
lr»l» Heurs de lis, au pied coupé; au franc-quartier
brochant chargé de trois tours. C : un buste barbu,
coiffé ... (cerclé?). S. senestre : un lion !.. : .S

Anlonitu vâder Soot (E. 15., I. 3S8, et BriixcIIesl

(H. (7. II.'. 170).

- (Hubert van der), échevi

quille» rn croix..ari pa-n>

Hier, \:m ; cinq co-

cu chef a dextred'nn
1 barbue, coiffé,- d'un

griffon. !.. : .<> Hvberti de

ir 1/r»r dr (luw. {

chantait. S. drvt

Voof (ftruxrlln),

- (Jean tau d.r), écho In illee, 1537 : cinq coquilles

m croix, accompagnées ni chef a dextre d'un inail-

1. 1 penché. C, : un buste barbu. !.. : .S lan van der
Sort (Ibid,).

- (l'hilipp.- tan drr), échevin illec, i;;(0 : cihq co-
quilles en croix, accompagnées au canton dextre
d'un écusson a la fasrc et au sautoir brochant. C. :

une téle barbue. L. : .S l'hilippvs va der Noot
(C. C. II., c. 37),

- (Philippe \an der), même qualité, iiiiiG : même
écu, brisé au canton senestre d'une billette. Même C.

L. : S l'hilipins vâder Noot (G., c. VII, I. 20).

Co semble .'ire la mémo sceau que celui de 1549, sur
lequel la hlllette était probablement un peu fruste.

- (Jacques xan der), 1588; Joncher Jacop van der
Soot, I5M, échevin de Bruxelles : écartelé;
aux I" et 4*, cinq coquilles, rangées en croix;
aux 2' et 3e, plain; au chef de quartier chargé de
trois macles (Eijcken). C. : un buste imberbe
''• : van der Soot (Abb. de Korest, Etabl.
relig., c, 2190, A. (;. II., et G., c. X, I. S).

Noot (Damoiseau Jérôme van der), liccncié-es-lois,

échevin de Bruxelles, 1004 : cinq coquilles en croix!
accompagnées au canton dextre d'un écusson à là

fasce et au sautoir brochant ; l'ecu chargé d'une
bordure dentée. C. : un buste . . . . L. : . . ierommi
van der No . . (Abb. de Sainte-Gertrude, à Louvain)
(PI. 17, lig. 477).

— (Jacques van der), chevalier, seigneur de Kiesecom,
échevin de Bruxelles, 1019 : cinq coquilles en croix
et une bordure engrélée. C. : un buste barbu. L. :

S' Iaeobi van der Noot d de Kiesekem (Bruxelles)
(voir Steenweg, Weert).

— (Léonard van der Noot), seigneur de Kiesecom,
échevin de Bruxelles, 1038 : mêmes écu et C. L. :

s der Noot d de Kiesekem (Ibid.).

— Les écbevins des seigneuries de Wilsele et de Putte,
près de Louvain, 1779 : dans la partie supérieure
du sceau, ogival, très large, un Saint-Martin, à che-
val, suivi du mendiant; au bas, deux écus, ovales;
A, écartelé; aux I" et 4«, d'or a cinq coquilles!

rangées en croix
; aux 2« et 3«, un semé de fleurs de

lis (Duras); B, écartelé; aux 1" et 4e
, d'or au

sautoir et a la fasce brochante (Grimberghe
d'Assche)

;
aux 2" et 3*, une bande de cinq losanges

(Ophem). Les deux écus sommés d'une couronne a

trois lleurons et à deux pyramides de trois perles.

S. dextre : un léopard lionne. T. dextre : une femme
(sauvage?), tenant une bannière à la bande de cinq
losanges. L. : Sigillum ad causas pagi de Wiltzclc
et l'utte (Oftice fiscal de Biabant, reg. 3 17, A. G. B.).

L'ecu H. écartelé de Orlmberghe d'Assche et d'Ophem
représente les armes de Hamme.

— (Le comte van der), baron de Schoonhoven, cham-
bellan de S. M. Impériale, Royale et Apostolique,

résidant à Bruxelles, remet, au gouvernement autri-

chien, l'état des biens afférents à la chapelle castralc

de Schoonhoven, dont il est le collateur, 1787, le

9 avril : d'or à cinq coquilles, rangées en croix.

L'écu sommé d'une couronne à treize perles, dont
trois relevées. S. : deux léopards lionnes (cachet,

sans L., en cire rouge) (C. C. B., reg. 40309).

— ( ... van der), abbesse et dame de Nivelles, prin-

cesse de l'Empire, 1787, le 14 avril : même écu (un
peu fruste). S. : deux lions regardants. Manteau,
sommé d'une couronne à cinq lleurons. Le tout posé
sur une crosse, en barre (Ibid., reg. 40303).

— Les échevins de la baronnie de Carloo, paroisse

d'L'ccle, 1787 : cinq coquilles, rangées en croix.

Couronne il treize perles, dont trois relevées. S. :

deux léopards lionnes. L. : l'hle Franc vander Noot
comte de Duras et baron de Carloo (Oflice fiscal de
Brabant, reg. 3t0. A. G. B.) (voir Metten
Schachte, Oijenbrugghe, Quaderebbe).
Les comtes van der Noot, marquis d'Assche, en Belgique,
portent : d'or d cinq coquilles de sable, rangées en
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ruis Itespii

Nootstock (Laurent), échevin de Maestricht, 1587 :

trois chapeaux, munis, chacun, de ses lanières, ou

rubans, passées en sautoir. C. : un buste, coiffé d'un

chapeau de l'éeu (M. le chevalier Cam. de llorman).

Chapeau de juif, chapeau de fer, chapeau d'eccléslas-

Nopces, voir Douillet.

Nopere (Jehan le), homme de lief de Monseigneur

Englebert d'Enghien, seigneur de Bamcru, la Folie

et l'ulii/e, 1433 : un trélle. T. senestre : un homme
sauvage (?) (Alih. de Waulliier-ltraine, c. 4007).

Noppe (Guillaume) reçoit, du Brabant, 40 vieux cens

pour ses services dans la guerre de Flandre, 20 oc-

tobre 1337; jadis prisonnier à Bàsweiler, sous Uike
,

i. t. : 1(30 moutons, 1374, 9 : un sautoir cchiqueté,

accompagné en chef d'un écusson chargé de trois

étoiles. L. 1357 : *fr S' Wilhelmi dei Noppe; 1374,

1) : Sigillvm Wilhelm dicti Noppe (Chartes des ducs

de Brabant).

Norderwijck (L'église de Sahit-Bavon de), com-

mencement du xviic siècle : un poisson couronné,

posé en bande, accosté de deux éperons, les molettes

en bas (Tiras). L'écu, suspendu à une lanière, tenu

par un saint Bavon. L. : S Bavo in Norderinjck

(Arch. communales de Norderwijck).

— La même, 2 ,lc moitié du xvue siècle : un lion cou-

ronné, l'épaule chargée d'un écusson plain, ledit

écusson au chef ëchiquetc (f Serclaes). L'écu

sommé d'une couronne des barons aux Pays-Bas

autrichiens. Derrière l'écu, émerge un saint Bavon,

tenant deux bannières de l'écu. L. : S Bavit in

Norderwijck 1063 (Ibid.).

Noris. Jacques Norijs, échevin de Berg-op-Zooni,

1458 : trois roses, surmontées d'un lamliel, T. : un

ange (Malines).

— (Guillaume), chevalier, échevin d'Anvers, 1501 :

trois roses, accompagnées en cœur d'une étoile. C.

cassé (lit lettres scab.).

Norman, voir Normant.

Normant (Philippe le), lient, du chàleau et Vieux-

Bourg de (iand, un lief à Wondelgem, 1343 : de . .

.

au chef de . . ., au lion et a un semé de billettes,

brochant sur l'écu. C. : un lion issant (cassé en

partie) (Fiefs, V 3120).

— (François le), seigneur de Sainle-Aldegonde, homme

servant du damoiseau Charles van tJcdcghem (Ideg-

hem) (lils de sire Jacques, chevalier, seigneur de

]\'ijesc = W'iczc), feudataire du chàleau et Vieux-

Bourg de (land, 1578 : même écu. G. : un lion issant

entre un vol. L. : S /' Lenormanl sr de

(Ibid.. IX" 2810).

de blllettes d'or, au lion du même, brochant sur le

Cou le «comte des Pap
ons d'or regardai!

tenant, chacun, i ne bannière, la 1", i

ir a la devise : Sans (

Norrendyn (Jean), bourgeois de llanun (Mark),

1 419 : un fretlé. L. : S' lohan Norrendin (Dusscl-

dorf, Clèvcs-Mart; N° 775).

Northampton. Guillaume, comte de Noirhampton,

scelle une obligation du roi d'Angleterre, envers le

duc de Brabant, à Espinleu (Epinlieu) delez Mons

en Ilaynnau, 1330 : une bande, chargée de trois

étoiles, accostée de deux lilets et accompagnée de

six lions, en oiïe (Charles des ducs de Brabant,

No 343).

GEi.nc donne au comte de Noraten : d'azur à la bande

d'argent (non chargée), accostée de deux hâtons d'or,

le tout accompagné de six lions du môme.

Norvenich (Les écbevins de), 1409 : dans le champ

du sceau, une porte à deux étages, au toit aigu, et

au bas, enclos, de moitié, de la porte : un écu penché

au lion. L. : £ Sigillvm scabinor' de Norvenich

(I)usseldorf, Clèves-Mnrk, N° 083)

Noze, Nose. Gilbertus Nose, oppidanus Antwcr-

piensis, scelle un accord enl re Jean Brisebart, prêtre,

et l'hôpital d'Anvers, au sujet de terres à Hovc et a

Austruvveel, 1270 : de ... à l'écusson écarlelé de

de . . . el di' . . . (plains) (Hôpital Sainte-Elisabeth,

Buitengoeden I) (l'I. 17, lig. 178).

— Guillaume Nose, éclievin d'Anvers, 1293 : une

bande, chargée de trois croissants. L. : £ S' Wil-

lehni Nose (Charles des ducs de Brabant).

— Henricus diclus Noze, échevin de Lierre, 1348, 32
;

censualis seu mansionarius de l'abbaye de Nazareth,

1338 : trois chevrons, accompagnés de trois étoiles

ii cinq rais. L. : œse (Nazareth,

Notre-Dame, à Anvers, Chap., capsae 1-V, et

Hôpital Sainte-Elisabeth, Builcnyoedcn, c. 11).

— Guillaume Noze, échevin d'Anvers, 1 349 : une bande,

chargée de trois croissants. L'écu posé sur un lion

assis (Hôpital Sainte-Elisabeth, Buitengoeden, c. Il)

voir Noese).

Nossegem, voir Bouchout.

Nostitz (Ih/eronimus llartwig, Grafœn), capitaine

et chef d'une compagnie de grenadiers au régiment





Kiff. I. Fig. 2.

Fig. 3.

PI. CXXVTT.
Fi-. 1. Gcnccinus van Osscnbi-ock, chevalier, ôchanson du comte de Clèvcs (1289).

Fiff. 2. Arnould van Nicl, chevalier (1202).
Fig, 3. Thierry van Vondcrn, chevalier (1292).
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d'infanterie du $nèn)-fetdu<achtmeister baron llet-

i-ii.loiir, au service de Sa Majesté Impériale, et

Itoyale, scelle l'interrogatoire d'un inculpé devant
une cour martiale, 1723, le l'J février, a Palcrme;
scelle les dénombrements de sa cninpagiùc, 172-1, le

Kl novembre, et 1727, le 20 novembre, Mec, et une
sentence, 1720, le 7 mars. Mec. Deux cachets diflé-

rentS; I", 1723 : coupé, a l'ancre brochante, accostée
en chef d'un croissant, soutenant deux cornes de
chamois, adossées^ et d'un demi-vol. Deux casques
(non couronnés), 0. C, A, un demi-vol; B, deux
cornes d.; . . . (b,i-uf?). Il", même écu, mais ovale,
dai^ un cartouche, sommé d'une couronne à cinq
finirons (cachets, sans L., en cire ronge) (Ville de
Nivelles),

Il ligne
: le comt De Susia:, et : //. //. Comt De NoitiU.

I '«Vu devrait être écartelé, mais la ligne de séparation
varlii-alene selr..uvu pas gravée sur lesdeux matrices,
lilen .,ue l'ancre ne tuuclie ni au chef, ni .1 la pointe.

Not (Jean), éclievin de Malfnes, 1400, I : sept noi-

wltm, rangées 3 (2, I) au canton senestre et 4(3, I)

ilani la paille inférieure de l'écu; au franc-quartier
< lurtc de trois feuilles de tilleul, sans tiges, renver-
sées. S.

: deux aigles regardants (Malines).

— (ailles), éehevln Mec, 137cl, 9, 83 : même écu,
mais une étoile a cinq rais, a la place de la 3" noisette
(Ibid.).

A. >»» ,,„ RlMfO* attrll.ue. par erreur, ce sceau d.
»:». dont la léa.nd.. reproduite sur Sun d.ssln, porte

Notac fVewwijtynrtir n,,n.s), chevalier, homme du
finie d- Haiolte, 1331 : un fasre et „,, sautoir
bruchanl, ruiryé de cinq étoiles (nu posés?) (Charles
ilrt romtri d,. Mandrr).

Nolhaft (lier llanric). hrre lut Wertnbg. scelle un
a. tr dr Jean, comte palatin du Rhin, duc de flaviére.

SI» du comte de Usinant, de Hollande, t c % |.j|n .

une fave. c : un chien braque, assis entré deux
cornes .le b.euf. t.. .V Uenric Sothafl hr lut Ver-

(Ainhem, Vulemborg, N« .|:;2i.

Nothomb. lier llenricli von Nolhem, éclievin d'Ar-
lon. 1 108 (st. de Trêves), le 12 janvier : une fasce,

accompagnée eu chef de deux étoiles et en pointe
d'un grelot. L. : s Henrieh wi(!) Ao(e~(Arnhem,

i de I.nxemh "KM).

— Jnhan wn Nothem, éclievin d'Ailon, 1513 ; même
écu, mais sans les deux étoiles T. : un ange. L. ;

•V/o/iri voNutvm (M. le liaron Lug. Nothomb , il

llruvelles).

— Philippe de Nototnb, Joseph et Marie-Agnès de
Jacquc[*\, frères et secur, seigneurs et dame de llou-

diign.v, déclarent tenir, du roi de France, ladite

seigneurie, dans la prévoté de Villon, 1082; scellé
du sceau de 1 mes . armes (de qui?) : neuf maillets,

rangés en orle; éetisson en cœur au lion. C. : un
lion issant (cachet en cire rouge) (C. C 11., 4371*31*)

Les harons Nothornl. et écuyers de Nothomli en Bel
gique, portent olliclillement

; d'azur â la fuscé ac
pagnée en pointe d'un gland, le tout dor. '

'

C°"'~

Les barons, C
: un gland d'or entre deux cornes deDcur (appelées Improprement trompes) d-azur à la

nITurel'

''* l ''"n,'0UChU ''e de
*
tueules

-
S.

:
deux lions au

Les écuyers. C. : un <H a „,l ,!•„.. ...... ., ..

Notre-Dame, à Condé (Scel ordinaire, aux causes
du chapitre de l'église collégiale de), diocèse de Cam-
brai, remet, au gouvernement autrichien, l'état de
ses biens, situés dans le Hainaut français, 1787, le

24 mars
: parti, a la quintefeuille brochante L'écu

dans un cartouche (cachet, sans L., en cire rouge)
(C. C. U., 40060, France).

Notre-Dame de la Salle le Comte, dit de Saint-
Géry, à Valenciennes (Le scel ordinaire du chapitre
royal et collégial de), diocèse de Cambrai, lequel
chapitre remet, au gouvernement autrichien, l'étal
de ses biens situés en Hainaut, 1787,1e 19 mars :

trois chevrons. L'écu sommé d'une couronne à neuf
perles et accostéde deux palmes, liées au bas (cachet
sansL., en cire rouge) (Ibid.).

Noudekens, voir Herlaer.

Nouden zoon (Jean), éclievin de Heusden (llrabanl),
I3G2, .'i : un vaisseau, sur une eau (Maliiies;.

Nouken, voir Heuke.

Nouris, voir Romecamp.

Nouts (Olivier), échc\in de Saflingen, MCI : une
rose. L. ; S iet Nimts (C. C. II., Acquits ,1e

Lille, I. .M-52).

— (Olivier), même qualilé, 1477 : un arbre arraché
L. : S Olivier .Voi/f.v (Ibid., 1. 3T-S2);

Nouvelles. Philippe de Nouvielles, homme de fief du
Hainaut, 1337 : une croix lleuronnée, vidée. L. : £
S" Phelippres de Nuvvelles (Mons, Sainte-Wandru
Fonds de liai) (PI. 17, lig. 479).

— Jehan de Nouvelle, chevalier, seigneur de Wari-
gnies (Wargnies), de l'remesque (Prémesques), de
Fontaine, etc., atteste, à l'abbesse de .Nivelles, que
« Ursele dougnies (d'Oignies) est descendue .

'.

. de
darne Agnes de Cuynghien (Coijghem), dit de Hem.
qui eull esjmise messire Anthoine Malet, chevalier,
seigneur de llerlelles, danslaing (d'Anslaing), etc.'.

aves dicelles Ursele », ISSS, le 29 juin : cinq Iran

-

gles vivrées. C : deux . . . (cuissards !), en chevron
renversé. S.

: deux lions L. : S /«» (!) de A 0l.,W/e|.sJ
de l'reimecqve (Chap. de Nivelles, Klabl. reli»
c. 137.^^ A . ,; |, j_

NOUVICE, voir NEUVICE.
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NOVILLE, NEUVILLE.

Noville-surMehaigne (Longs de Paire, maieur

des trois cours foncières de), et deux éclicvins de ces

cours, emploient nostre commung et gênerai seel

ituquel nous usons tous ensemble, I0.'i2 : coupé; au

!'', une étoile à cinq rais; au 2' 1

, une rose. Ci|. sans

G. L. fruste (Abb. de la Ramée, Etabl. relîg.,C. 3179,

A. G. B.).

Nucis, voir Noetkens sone.

Nudel, voir Heimersheim.

Nuelens (Henri), l'un des deux maîtres (l'autre est

Henri van deu l'ulte, dont le sceau est fruste) on»

den ghcsiiorcn scutten vaa der stat van Triecld

(Maastricht), die iiorcn in den lande van Lulsen-

borch, en tti:t, et qui reçoivent, du Hrabanl, le

paiement fan alstilijlien (soude als icir meister

milieu Iweinvierlich sculten cerdient hadden in den

lande van Lutsenborch, à savoir 1180 florins de

Hollande, Illl : trois tierces, surmontées il drxtrc

d'un bonnet (.') pointu. L. : . . . . rici Nvelens

(Chartes des ducs de liraient).

NUERENBERGH, voir Bleyche.

Nuest, vuir Nuijst.

Nuffel (Jean van), curé de Welteren, province de

Flandre, évèclié de Gand, reincl, au gouvernement

autrichien, ira élat des biens de son église, I7H7, le

;il mars : d'azur a trois rameaux. L'écii ovale, dans

un cartouche, sommé d'une télé d'ange. Devise :

Suppedilaul robur (cachet, sans autre I.., empreint

sur papier, plaqué sur un pain à cacheter) (G C. Il
,

reg. 4002-2, passiih) (voir Nuvel).

Les écuvers van Nulle! d'Heijnsbroeck, en Belgique,

liras armé, tenant un guidon de l'ecu.

NUIGT (Charles de), homme de lief du Hainaiit,

1022, a Mous : un chevron, chargé d'un croissant

et accompagné en chef de deux roses à six feuilles

et en pointe de . . . (cassé). S. seneslre : un lion.

L. : S Char lOl'l (M. A. de Lalre du

Itosqueau).

Nuijst. Arnoldus, diclus Suest, sculletus domini

ihicis, scelle pour Guillaume, seigneur de l'eterscm.

qui s'engage, moyennant 7 livres 10 sols, à servir

le duc de Rraharit, avec deux écuvers. pour lesquels

il reçoit 3 livres, contre tous ses ennemis (guerre

de Cent ans), 9 juin 11138; le même Suest s'engage,

moyennant i livres de vieux gros, pour lui, et -i livres

el 3 livres, pour deux écuvers, à servir ledit duc in

armis, 9 juin 1338; il s'engage, moyennant 2,"i livres,

;i servir ce prince, avec 7 écuvers, dans la guerre,

jam muta, entre les mis d'Angleterre et de franco,

29 octobre 1338 : trois fusées et trois (S, I) faucons

couronnés, brochants. L. : >%> S' Arnold (!) Nuyst

scabi ticcl (Chartes des dues de Itrabaut, K" 10i,

403, 471) (l'I. 17, lig. 180). •

Il est scultetus de Traiecto (Maesti lelit).

D'après la légende du sceau, Il avait été échevln de cette

ville.

M. Ali-h. Wautei\s, dans la notice intitulée «/.a for-
mation d'une armée brabançonne du temps du duc
Jean III de 1338 à 1339» l'appelle, à tort, Naest et le

dit écoutéte de Malines, au lieu de Maastricht.

Nuijts, voir Noijts.

NUCHIA, voirNUSIA.

Nulaets sone (Jan Glûjles\ échevln in Akeren (Eec-

keren), onder H heerscap van Huijmpst (Itnmpsl),

I387 : une rose (Hôpital Sainle-Klisabelh, lluiten-

goeden, c. II).

Nulant, voir Nieuwland.

NURENBERGH, voir Salm.

Nuroots (Henri), échevin d'Aerscliot, I H3 (n. si.) :

un bâton bretessé, accompagne de deux Heurs de lis,

au pied coupé. I.. : S lleric Norois srabi an (Abb.

de Saintc-Gertrudc, à Louvain).

— (Henri), même qualilé. ICI! : une col ici; cngréléo,

accompagnée de deux Heurs de lis, au pied coupé.

L. : <%< S llenric Nvroots scab arscot (lliid.).

— (Gossuiu), même qualilé, I I30 : illi bàlon bretessé,

accompagné de deux Heurs de lis, au pied coupé et,

au point du chef, d'un maillet penché L. : S Oos-

uini Nvroets scab arscot (Ibid.).

— (Gossuin), même qualité, U07 : même écu, mais

sans le maillet. L. : . . o Nurots . . . . arscot (Ibid.).

Nuz (Manus), leguni prafessar, 1292 : un lion. L'ecu

surmonté d'un autre, plus pelil : de ... a l'écnsson

plain, accompagné de six inacles, rangés en orle. Le

petit écu accosté, au bas, de deux éloiles, le grand

de deux dragons rampants, adossés. L : m
dm Muni Nvs (Chartes des comtes de Flandre).

Voir \ liment, analyt., N- 596.

NUSIA.7o/ia/i/ics(/e Suchia, échevin de Saint-Trond,

1300 : une croix resareelée (ou croix, accompagnée

d'un lilet en croix). Le sceau porte : de Svsia (Abb.

de Saint-Trond, c. 5'» s
) (PI. 18, lig. .181).

NUVEL (Adrien vnn). échevin de Malines, 1781 :

éearlclé; aux l"et -i>\ (rois glands, tiges el feuilles,

mal ordonnés; aux 2- et 'M, d'or au tonnelet couché.

L'écn dans un cartouche, sommé d'un oiseau passant,

tenant au bec une grappe de raisin. L. :

......... scab mechliniac (M. Louis Slroobaiilj.

Nuwec, voir Neuwech.

NUWERBOUMBURG, voir Salm.
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Obberghe (Jcnii van iIimi), jadis prisonnier à Bàs-

«eilrr, sous le sire de Gruittliuse ; i. t. : 200 mou-

lons, 1371 : cinq losanges, aboutis et accolés en

croix. L. : * .S" fohttnnù de Obb'ijlie (Charles des

durs de Nrabanl).

— Pierre de Obberye, receveur de la ville de Bruxelles,

I IH8 : me «ii. C. . un buste (?) (E. G., I. 330).

Oberbach, voir Wenigerath.

Obert de Quévy i Messire /.acIiaric-Vincenl-Josepli),

chevalier de la noble et souveraine cour de Mons,

ciillaleur de deux eaiituaircs en la chapelle de Tlio-

des biens aflërcnls a ceux-ci, 1787, le 7 avril : d'a/.ur,

au chevron d'or, accompagné de trois chandeliers.

I.Vtu, uvale, somme d'une couronne à neuf perles,

s. : deux griffons regardants. Devise : l'ro lumme

virtua (cachets, *;«h autre I.., en cire rouge) (('.. C.

II., reg, mm).
, ..II..

.Itllr

Obies. Gerar.i dobies, prows de Binch (ltinclie),

1371 (n. st.), 17 février; Gerars dobies, escuyers,

pruim de Binch, |;17I, 30 juillet, reçoit, du duc de

llrahant, une pension viagère de 30 douilles llorins,

de se cuiuy et forijc de Braybant, sur les revenus

d'Avmcries : une fasce, surmontée d'une divise

viviée; éciissou en cu'ur fruste. Cq. couronné. C. :

un vol, chaque aile chargée d'un annelet. L. : S Ce-

rurt (Charles des ducs de lliahant, X ns 252l,

2'iiil) (voir Jauche).

0|e|brechts (Charles), échevhi de Saint-Trond,

I IHS, 00, 2; lenaneier du prévôt du monastère de

Saint- l'imid, 1403 : un lion, à la queue fourcliée et

un semé de liillettes. S. seneslre : un grillon assis

(Abb, de Sainl-Trond, e. 0, 9, Kl. el Urdailge).

D après l'armorlal manuscrit de Salnt-Trund, lu champ
est d'azur, le lion d'argent, lampassé de gueules, et

les omettes sont d'argent.

Oc . . ., voir Ok ....

Ochain. Gerardus de Ovltem, rector ecclesie paro-

cbialis île Claoi[e]rs (Clavier) decanusque cliristiani-

lalis concilii n//é^c«.\is (d'Oullelj, leoiliensis diocesis,

1358 : deux léopards, rangés en pal, accompagnés

en cieur d'une étoile. L. : ir S' Gerardi de Ossen

pbri (Dusscldorf, Stav.-Ualm., X" 06).

Peut être ce «.Uon(5. CeràH Uorhen qui fut Canones u

Saint Lambert*, à Lù'ge, du temps de BlEMiitcounT,

qui blasonne les armes du sire d'ilchaln : de tjeulet a

dois I.ui>ar$ [,a$sans d'argent.

— (.Messire Nycolle d') (piètre, alleulier du duc de

Bourgogne, scelle des actes du rentier de Grcy.[-Doi-

ceau|, 1-180, 1512 : une main droite, ouverte, le

pouce ii seneslre. L. -.SNicol . . doha pbr (C. C. II.,

c. 36).

Odemaer (JonckUcer François), ancien éclievin de

la heure de Garni, mambour de l'hospice des Saints-

Jean-et-1'aul, près de l'a porte de Bruges, à (Jand,

1787 : d'azur a la rasée, accompagnée de trois crois-

sauts. lÀ'ii ovale. C. : un croissant entre un vol

(cachet, sans L., en cire rouge) (Ibid., reg. .111008).

Odenlcirchen. Itabodo, buryravius, miles de Uden-

kirrlien, de l'aveu de sa femme. Bêle, et de ses

enfants (nostrorum tiberorttm', transporte au comte

Aruould de Loo/, un alleu de 50 journaux de terre

arable, appartenant à sa curia de Camenata, il

Odenkirclien, 1205 : un fascé (Dusseldorf, Jul.-Beiy,

X° 110).

— Itabodo, miles, et eius hcredcs,dicti de Odenkiryin,

échangent des biens avec Gérard et Elisabeth, comte

et comtesse de Juliers, 1312 : un fascé de six pièces,

la 2 e chargée à dextre d'une étoile. L. : >%> S' llobodi

de Odekerke militis (Ibid., X" 208).

— Itabodo, miles, filins Gerardi, burchgrapii de

l'denkirylicn, militis, reçoit, du comte Guillaume de

Juliers, une rente de dix marcs de llrabant, 1320 :

un fascé el un lambel brochant (Ibid . X" 338).

— Itabodo, miles, bureltgravius de Odenkirylicn,

inféode au comte de Juliers un maiisus terre, ..

ituta Sasinrode (Sasseralli), 1330 : un fascé. L. :

£« S' Itabodonis bvryyrQvii de Odittkiryin (Ibid.,

X« 380).
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Odenkirchen. Gerardus de Oydenkirchen, miles,

burygravius, scelle un acte de llerinan rfe Licvcn-

dalc et de sa femme Muthilde de Myrlaer, 1370;

homme de l'archevêque de Cologne, 1372, 3 : même
écii. L. : >fi S Géra . . b . rggrève van Oydinkirehn

(l)usseldnrf, Cul., N»« 1182, SOS et 930) (voir

HOEMEN, Rode).

burgrave a'Oedenhir-

ie Cologne : fascé de

. Couronne d'or. C: ungueules et d'or. Volet de gu<

grand panache d'argent, en

Odenspiel. Unie van Oilempeil reçoit une rente du

comte de lîcfgi 1373 : un fascé de quatre pièces, la

2e chargée d'un lion, contourné, à la queue fou reliée;

issant de la 3e pièce. L. : S' Rvd . eri de Odenspil

(lliid., Jul.-Berg, N» 898).

Odeur, voir Polarde.

Odiliënberg. Iloede van Alsenberch (sic!), jadis

prisonnier ii Basweiler, sous le burgrave de Lim-

honrg, 1374 : trois pals; au chef chargé à seneslre

d'une étoile. L. : £• S Vdé va Olensberch (Chartes

des ducs de Itrabant).

Odomont. Jehan dodomon, rentier (receveur) de

.Nivelles, 1520 : une fasce, chargée de trois coquilles,

surmontée de trois mer-lentes contournées. T. : un

ange. L. : S lehan dodomô'(C. C. B., c. 30) (comp.

les armes de Houssière).

— Jean-Mathieu Dodemont, prêtre, bénéficier d'un

hénélice simple, à l'autel de Saint-Nicolas (fondé par

le comte de Clermont), en l'église de Iferinalle-sous-

Argenteau, remet, au gouvernement autrichien, l'état

des biens y afférents, 1787, le 18 avril : de sable à

. . . (indistinct). Ken ovale. C. : une fleur de lis

(cachet, sans L., en cire rouge) (C.C B.,reg. -10058).

— Urbain-Joseph Dodemont, doyen de la collégiale de

Visé, au pays de I.iége, reeleur du bénéfice de Saint-

Nicolas (annexé au décanat), en celte église, remet,

an gouvernement autrichien, l'état des biens y aflë-

rents, 1787, le 21 avril : trois fleurs de lis. Ecu ovale.

C. : une fleur de lis (cachet, sans L., en cire rouge)

(C. C. lt., reg. 10059).

Oeden (Jean Ver), échevin de Heusden (BrabanU,

1381 ; trois chevrons, accompagnés en chef de deux

besanls, ou tourteaux (Malines)

L'étymologie de ee nom \'er Oeden est vrouw Oeden, ou
vroum Oeden zoon = llls de daine Ode.

Oeden (Jean), laet des censhoefs der lieren van Sint

Jans Evanyelisten te Ludick (I.iége;, liyyende in die

Cattestraet der parochien ran Veijlem(\v\m), 1490,

le 13 janvier; il scelle, le même jour, comme niaieur

de cette cour censalc : un arbre, soutenant un oiseau

contourné. L. : . Ian (Couvent de Marien-

dael, a Uiest, Ktabl. relig., c. -1080, A. C. II.) (comp.

les armes de Poêle (Charles van dru) et de Ver-
gerveu).

OEDENHAGEN (Jean van), tenancier juré de la

chambre des tonlieux, à Bruxelles, 1504 (n. st.) :

une fasce, accompagnée de trois (?) (2, 1) maillets

penchés. T. seneslre : un ange agenouillé. L. :

yhen (Bruxelles) (voir Serarnts).

Le 1" maillet est fruste.

Oedon (Colarl), receveur de Mons et homme de fief,

1-195 : trois roses; au chef chargé de trois étoiles à

cinq rais. T. dextre : un homme sauvage, tenant sa

massue haute, de la main gauche. L. : Seel Colarl

Oedon dit Liol (Mons, Sainte-Waudru, c. Q, I. Qilévv ).

Oefte. Henri van Oy/fte, le vieux, scelle l'aveu rela-

tif a un fief mouvant de l'abbé de Wrrden, 1115 :

une fasce. Cq. couronné. C. : un vol. L. : S' lien-

rich van Oe/fte (Dusseldorf, Werden, N" 105).

Oehme, voir Cronenburg.

Oeynhausen. Jean van Oyenhusen reçoit, de Gérard,

duc de Juliers et de llerg, un acompte pour lui-même

et Jean van der Lippe, 1110 : une échelle. G. : une

demi-échelle défaillante à dexliv et une demi échelle

déraillante a seneslre (l)usseld., Jnl.-llenj, N" 2305).

Oekel (Nicolas van), jadis prisonnier a Basweiler,

dans l'armée brabançonne; i. t. : 122 moulons, 1375,

h UréJa : une marque de marchand. L. : S Claes

van Ooeckel {'.) (Chartes des ducs, de lirabant)

(l'I 1», lig. LVIII).

Oelbrant (Pierre), tuteur de Gilles de Weerl, dé-

clare tenir, de Philippe Verbochaven, un fief à

Ilaesdonck, 1527 : dans le champ du sceau, un sau-

toir alésé, accosté de deux étoiles. L. : SI'....
Oelbrant (Fiefs, N° 0512).

Oem (Nicolas), écuyer, échevin de I.iége, vers 1373;

jadis prisonnier à liàsweilcr, sous ltobert de Mainur
;

i. I. : KilO moulons, 1374 : deux fasees bretessées

et coiilre-bretessées. G. : une léte et col d'éléphant.

L. : S Claus Oem van . (Il ou V?)aestenberch (C.

de lt. et Chartes des ducs de lirabant).

Nicolas Oern était, en 1372, maître d'hûtel de Jean d'Ar-

kel, évé.iue de Liège (C. de 11., p. 222).

Oelre donne ainsi l'éeu d'un lleer Claes Oern. tué à Sla-

veren, 1315 : hi droech van zilver al dair binnen
|
ran

heel, lire baren al van tynnen | ende van lasiter een

rant | 'jetandeert die hi aen hem bant.

Voici, d après CÈUtE, les armes d'un Frédéric de Seven-

der. homme du «dm- » de Hollande : d'or a deux fasrei

hretessées et contre-hretessées de sable. Le cq. d'or.

C. : une tête et col d'éléphant d'argent, défendu d'or,

terminé en volet.

— (Jean), commandant, à Basweiler, une partie des

gens (beile) du duc de lirabant; scelle pour son frère,

Jean de \Verl(!) (i. I. : 121 moulons), et pour ses

varlels, Jean de Hode (i. t. : 92 moutons) et Léonard

san Hoestoten(i. t. : 222 moulons), jadis prisonniers

Hier, 1374 : même écu, brisé d'une bordure engrèlée





cl d'un haton Ih'OcIkuiI sur le tout. L. : >J< S' lan

Ocm [Chartes tics ducs de Urabaul) (l'I. 18, lig. -182).

J.un Oeni était, en 1369, sénéchal de Maeseijck et devint,

[.lus tacd, seigneur de Buklioven (C. de II., toc. cit.).

Oem dictus de KEMENADEN (Willelmus),

armiyer, s'engage, moyennant 13 livres de vieux

isros, a servir le duc de Urabraul, cum quinque viris,

una nobiscum, bene et decenter cum galeis armalis

cl equitalis, dans la guerre entre l'Angleterre et la

France, 1) août 1338 : trois pals; au chef plain.

1. : . . . Me ennailen (Chartes des ducs de

lirahaiil, N" 132) (voir Calsterenï.

Oemen (Franco dictus) cl Godefridus diclus Crupe-

Innt. (nvim/en, Rengagent,chacun moyennant 3 livres

île vieux gins, a servir ledit duc, dans ladite guerre,

bene cl honcslc tjaleis armali et ... decenter equi-

trtii, 21 avril 133!) : trois tutirs, ou portes crénelées;

au franc-quartier brochant chargé (l'une fasec abais-

sée, sommé»! d'un lion issant. L. : .S" W'ranke <>m-

men (Ibid., N»3i;i) (l'I. 18, lig. m).

— i Pierre), échVvill de Bruxelles, [333, 1 : érartelé
;

aux I" et (••. une fasec et un lion brochant, issant

. . .; aux * cl. :(•, lr„is tours, ou portes crénelées.

!.. : %... t'-ri dicti Ouemcns (Bruxelles, Actes

srahinaux de Unix., A C. II., et ('.., c. Il, N" 337).

(ltc[ U \„

i un H

-/;. ,'«-. milice. 1331

d du bord infé

f;.,c.

C. ; une Icte bail , i cuite d'un ebapel de roses,

iiilre nu vol, i-vinl d'uni cuve. I.. : p S' Iteincri

iticti tlvcmtncn illruxèlles ci c... r. Il, \" 3(3).

- (franco dictus), erhovin illec, 1,300, I : même toi.

Ci|. couronné. ('.. : un bonuet p> cambial. !.. : <$* S

Franco/lis Ocm (Urnxelles).

- Hninl.cn Ormy'.) reçoit, du lirabant, une indemnité

île 80 montons, van aUcn cost, verliese ende scade

(lie ic hum heisschen mocht, I30H (n. st.), 1 1 mars :

une raser et un lion issant du bord inférieur de

celle-ci. C. : une léle barbue, ceinte de . . . entre un

vol, issant d'une cuve. L, : £< S' Reineri dicti . . mai

(Chartes des ducs île Urabaul, N" 217G).

- (l'ierre) l'eçoii, du lirabant, un acompte sur une

i. I. île 32 moulons, du chef de l'eu son l'rère, Jean,

jadis prisonnier a Buswrilcr, I37i : coupé; au I",

nu lion Usant ilu coupe, l'épaule chargée d'un écus-

son à la tour, ou porte crénelée ; au 2'1

,
plain. L. :

£. S l'ictri d en (Ibid.) (l'I. !8, lig. 481).

- (l'ierre) scelle pour son parent (neve), llenier van

llerzele, ipii reçoit, du lirabant, un paiement pour

m-s services, aise van vicrlicne ilaijhen die ic laclt

mrttcn here van Hoecluml toi Ilclmonl, 1388 :

inclue écu, niais l'éeilSSOll chargeant le lion, l'rusle.

DE RAADT, l. III

L. : £. S l'ictri die llomeit (Charles des ducs de

lirabant).

Oemen (l'etrtts ilietus), senior, échevin de Bruxelles,

1397, 8 : une l'asce et un lion brochant, issant du

bord intérieur dé la l'asce, l'épaule chargée d'un

écusson a la tour (ou porte crénelée). L. ; >}> S"

l'ictri die llomen (Urnxelles, Afflighèm, G., c. III,

N'" 101) et 171) (voir Sennen).

— l'ierre Oemens scelle pour Colijn int Zwinken, qui

reçoit, du receveur de Urnxelles, le prix de rachat

d'un cens, a lui du, par le duc de Brabant, du chef

de son jardin, englobé dans le parc ducal, a

Urnxelles. 1 .132 : même écu, mais l'écusson chargé

de trois tours, ou portes. T. seneslre : nu homme
sauvage, appuyant sa massue sur l'épaule gauche.

L : S' l'eter Oemens (Chartes des ducs de lirabant).

Oenackere, voir Onackere.

Oer. lleijdenrich van Ore, nommé, par l'archevêque

de Cologne, drossard cl bailli du 'pays d'Arnslierg,

proniel de lui rendre ce pays avec le Château, 1372;

scelle un acte, 1373 ; après le dégagement d'Arus-

berg, lledenrich van Ore, écuyer, est nommé, pour

six ans, bailli zum llertzberye, par le même prélal,

qui lui assigne 6000 florins qu'Oer lui avait prêtés,

I37C : une bande, denchéc de ... et du... (I)ùs-

Scldolï. Col.. N"> 0315, Oit, 1178) (l'I. 18, lig. -18.';).

— lledenrich van Ore, lils aillé dudil, 137(1 : même

écu (Ibid., N" 1178).

— Henri van Ore, avant été en lutte contre l'archc-

conlre celui-ci, par son rbàleau de Ilorh'enbury, etc.,

IU(i; il est écuyer : même écu, L. : Sigill Heinri-

o . . . (l)us>etdorl', Clives-Mark, N« (,<&..{),

— Ileidcnrich van Orc, livre dudil Henri, 1 110 :

même écu. L. : S lleijdenrici de Ore jcn (Ibid.) (voir

Stecke).

Oerde (Jean len), chanoine ii Varier, kercheer lo

der lijt ta Rietle, scelle le contrat de mariage de

llerman van Diepenbroek, comme parent de la

lutine, Ide van Itcnieii, 1(38 : dans le champ du

sceau, une croix de Lorraine, chacune des six exlré-

înilés terminée en boule (Gcld.) (voir Ordei.

Oerle, voir Coelen.

Oerds sone, voir Olaerds sene.

Oesten (Jean), alleulier du duc de Bradant, au métier

de Tirlcinont, 1 132 : un rosiep, Henri de cinq pifcCPS.

I,. : Siqillvm is Oesten (Abb. de Sainle-

Certiude, a Loiivaill).

OESTENWOLDE (Jehan vain, ilil Smediken,

Henri cl tiislierl van Umbutiroicte, IWrra (voir
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Halle), 1381 ;

Ions trois : plain au lambel. L.L. :

1", £> S loliaii van Ucslenvoclde ; 2°, }< ^>" Henné

van Oestenwo (!) 3", cassée (UtreehtJ.

OESTERZEEL (Guillaume van), fils do Thierry,

reçoit, du Brabant, un acompte 300 moulons, pour

le seigneur de la Lecke et de Broda, 1300, 29 mai :

une bande, chargée de trois croissants ; nu franc-

quartier brochant, plain, L. : . . Willem Dirxsone

(Chartes des ducs de Brabant, N" 2030) (PI. 18,

lig. 180).

OESTHOVEN, voir Hollant.

Oetgenbach. Uyderkh von Oytginbach reconnaît

avoir fait amende honorable (Siihne), du chef de

l'homicide commis, par lui, sur la personne de

Johann von Covcrcn (Kobern?); il promet d'entre-

tenir eyne etrege anipille in derpharren zo llachin-

beveh (Haclienbcrg), oii celui-ci est enterre, et de

l'aire lire (1rs messes dans deux cents couvents, etc.,

13-14, des nesten fridages nach sente Symeonis dage

der zo Trier bestel : une ïasec, surmontée d'un

lambel à cinq pendants, et une bordure (simple).

L. : £< S Theoderici de Oilginbach (Archives de

Metz. Seigneurie de C.lervaux).

— Ledit Dyderich fait sceller son engagement par

hem Ernst, proyst von Uytyinbach, comme caution,

1341 : même éeu. L. : £> Secret Emcsli de Oyt-
ginbach (Ibïd.).

e, chargé d'i

— Rorivh van Uylgenbach, seigneur de Grensten,

assigne au roi de Hohèine, comte de Luxembourg,

20 florins d'or de Florence, in ininin egin hof zu

Sconinberg (Schi'iuenbcrg), bi Oylgenbacli, paroisse

Û'Aspach (Asbach), pays de Cologne, 1310 : le sceau

est tombé (Luxembourg, c. 111, 1. IX, N" 50).

Oeverlenders, voir WARDTT.
Offemont. Anseaus, chevaliers, sires ilo/fenmtml,

scelle le contrat de mariage de Guyon, lils du comte

de Flandre, avec Marie de Mortagnc, 1201 (n. st.);

Ansuus, sires de Offemont, chevaliers, 1202 (n. st.):

un lion et un semé de noisettes recroisetées, au

pied licbé. L. : £< .S" Ansovdi de O/Jeinont mililis

(Namur, N" 220, et Chartes des comtes de Flandre).

Offercamp (Jean), écheviu de Dusseldorf, 1395,0,

8 : trois (2, 1) peignes et, au milieu de l'écu, une

hache, posée en fasce, le fer à seneslre, le truncliant

au bas. L. : S' lohan Qfferkamp (Dusseldorf, Chap.

de Dusseldorf, N'" 82-81, 02).

Ofluz. Wilhanœ douffuje joesne ( Wilhamme doffu,

le jnesne, et Wilhamme do/jus), scelle les trois actes,

indiqués au nom de Carpeau,1531 et 1532, comme

Icnancirr de ladite cour : un semé de fleurs de lis;

au franc-quartier chargé de trois fusées, rangées en

l'asces (non accolées). L. : S * Wilhamc do/lvs

( Abh. de la Kamée, Ëtabl. relig., c. 3180, A. C. B.)

(comp. Warêt).
Ihinrec die men heet le Comte lin/us, Jadis prisonnier i

BOsweller, sous la bannière de Bautersem, reçoit, en

1J74, un acompte sur une Indemnité totale île 120 mou-
tons (Chartes des ducs de Brabant).

Ofhuijs (Jean), receveur de Bruxelles, 1-185 : trois

perrons à quatre gradins. L'écu suspendu à un tronc

d'arbre, sur lequel pose la main un homme sauvage,

assis, appuyant sa massue sur l'épaule droite. L. :

S lohanis Ofliuys (Bruxelles).

OFUST (?), voir Warêt.

Ogierlande (Dankaerd van), homme de lie!' du

comte de Nainiir (dans sa cour de Wijnendale?),

1373 : deux épées, passées en sautoir, les pointes

en bas, surmontées d'un lambel. L. : S Dankaerl

lande (M. Morel de Boucle-Saint-Denis).

— Jehan dogcrlande, homme de lief du duc de Bour-

gogne, au bourg de Bruges, 1300 : même écu, mais,

au lieu du lambel, un oiseau volant, au point du

chef. C. : un dragon ailé (entier). L. : ...» B..

(C. C. II., Acquits de Lille, 1. 38)

(voir Meetkerkej.

Le seigneur de Ouyeiu.amie : rie gueutle, ri deux espee:,

mi/s en sauUoir, les paincti en baes, d'argent, les uroet

tnanscn{\)et ptirnès. tout a"or(CoKN. Gaili.iaiid, /.'.In-

chiene Noblesse

l.a magson de Me

(1) Maniées = en

de I-lundre:

e : pareilles
(

Ogimont (Plerard d'), alleutier du llainaut, scelle

un acte concernant le couvent de Sainte-Croix, h

Tournai, 1512 (n. st.) : une pelle de boulanger

rectangulaire, a huit pains, le manche en haut. Le

sceau porte : dovgimon (Tournai, Croisiers) (l'I. 18,

lig. -187).

OHAY, voir Bottier.

Ohey, voir Maillen.

Ohle. Guillaume van Oel, drossard toe l.oen (Mark),

1117; homme du comte de la Mark, 1-118 : une

coquille. C. : deux panaches, en chevron renversé,

chargés, chacun, d'une coquille renversée. L. :

S Willem van, Uele (Dusseldorf, Clères-Marli,

N<» 710. 705).

OHSENSTEIN, voir Wasselnheim.

OYDENDONC, voir Straelen.

OYELERSiï). Jehans Dogclers, échevin du Fei\,

1351 : un élrier, surmonté de trois piles. L. : . .

Jehan (Nainur, Sahinnes, c. 510 1.

Oijen (Robert van der), bailli et semonceur de la

seigneurie de Sollegliem, 1414 : écartelé ; aux le' et

•!'•, une aigle éployée ; aux 2e et 3e
, un casque (Fis.)

(l'I. 1K, lig. 188) (voir Bosch, Os).





59

Oijenbrugghe (Uallicriiie vau), veuve de «iillcs

Cocmai), reçoit un acompte sur une i. t. de 100 mou-

tons, du chef de la bataille de Baswciler, 1374 :

trois fasces, surmontées de trois croisellcs pattées

(trèfles?). L. : Si Katelin v' Oieib'glw (Charles des

ducs de lirabant).

— (Ilenricus de) — appelé aussi, parfois, alias de

Colem et de Coclhem, — mites, homme de lief du

dur de Bourgogne, . . . seigneur de Malines, 1401
;

échevin de Malines, 141.'i-7, !), 25, 0. 8 : un faseé;

au franc-quartier chargé de trois Heurs de lis, au

pied coupé. Cq. couronné. C. : deux cornes de bœuf

fascées. S. du cq. : deux aigles. L. (1401) : Henri . .

de Koleem (Charles des ducs de llrabanl et

Malines).

— (Josse van), l'un des deux tuteurs de Henri van

Oijeilbrugghe, dit van Colem (fils de feu sire Henri),

seigneur van den tjrunde (il s'agit d'un bien op de

Zenne le lle/fene in Sciuwbrocc), lii-2: un fascé

el un lilet. Cq. couronné. C. cassé. L. : S loes . .

.

. . . ienbrugyhe (Civiles scabinaux, Mélanges, A.

C. 1!.).

Le second des deux tuteurs est Guillaume van der Aa.

— De edele ende voersienige Joncher Engeibeerl van

Oijenbrugge scelle pour les tenanciers jurés de sa

cour de l'uelye (Prathij), Vflvorde, Haren, Dieghrui

et alentours, l.">i."> : écii cassé. Cq. couronné. C. :

deux cornes de bœuf (fascées?) (un peu frustes)

(Bruxelles).

— 1 1 'ijlhew van Oijenbrugghe, scltoltet ende scepen

ilcr banch ende lioegerichts vnn Halle, 1371 : un

couronné. C. : . . . (lion issanlï). I,. : S Wille va

OÏebrvg.. . (Couvent de Mariendael. a Ilicst, Ktabl.

relig., c. 4080, A. C. II.).

— (Guillaume van), échevin de Saint-Trond, 1374 :

un l'ascé. Cq. couronné. C. cassé (Ordange).

— Gérard Doijembrmjlie de Duras, chevalier, baron

de Itoosl et de Konloy, seigneur de Bertrange, l'reiche

(voir ci-dessous), llonlmjr (llonloir), l'ulcliey (Pou-

cet?), député de l'Klat noble du comté de Nainur, etc.,

atteste, à l'abbesse de Nivelles, que damoiselle Louise-

Catherine de Waha, du coté maternel, est gentil-

femme, tille de messire Nicolas de Waha, chevalier

de Itaillionville (liaillonville) , Slasbourgh (Stas-

hoiirg?), Moufl'rin, etc., et de Catherine de Naïuur,

lille de messire Claude de Namur, chevalier, seigneur

de Dhuy, Klostov, N'allais (Wallay), Erquelinne

(Krquelinnes), etc., el de Jeanne de Uerlo, lille de

messire Gilles de llerlo, chevalier, seigneur de Dersee

iller/ée), etc., et de Catherine de Hun, lille de mes-

sire Jean de Hun, chevalier, seigneur de Villeus

(Villers?), Joflcm'f (Joncrel), lleaurieii, etc., et de

Jeanne de Roism (Roisin);que ledit Gilles élail lils

de Guillaume de Berlo, chevalier, seigneur

de Brus, Pauls (t'aulx), Walgnce (Wagnée), Dersee,

etc., et d'Agnès d'Eve
;
que ledit Claude était lils de

messire Philippe de Namur, chevalier, seigneur de

Dhuy, Klostoy, etc. (lils d'un autre messire Philippe

de Namur, chevalier, seigneur de Flostoy, Ileez, et

de Catherine de Iloutjrave), et de Jeanne de Crehen,

fille de messire Gérard de Crehen, chevalier, seigneur

de Hour, et de Jeanne de la Love, el que, enfin,

ladite damoiselle est noble sans baslardise ny bour-

goisie, i03.j, le id mars, au château de Uonloyr :

écarlelé; aux I
er et i", un fascé; aux 2 e et 'i<-\ un

semé de Heurs de lis (Duras). L'ccu sommé d'uni'

couronne a treize perles, dont trois relevées (cachet,

sans L., empreint sur papier, plaqué sur cire rouge,

appendu) (Chap. de Nivelles, Ktabl. relig., c. 1370,

A. G. B.) (voir Fresin, Isenburg, Jette-

Saint Pierre, COOLHEM, Laer, Ligne,
Merode, Montmorency, Nassau, Oreye,
Pelsers, Rivieren, Spinola, Stapel, Ville-

gas, Vos).

Jean de l'erlo, chevalier, seigneur de Ilrus, FauK.IIVm-

tjnêe (Wagnée), gentilhomme de la Chambre de S. A.

de Cologne et souverain bailli 'le Condroz, etc., atteste,

d l'abbesse de Nivelles, que damoiselle Catherine

d'Oijenbrugfjen. dite Duras, descend de Josse d'tlijen-

biur/gen, chevalier, seigneur de Duras, Dudinghen,

Osmael (Orsmaell, JJrunsbeck (Bunsbeek), etc., le.iuel

lludlnghen. Meldert, chevalier, qui épousa Marie de

.Wonlenacken (Mnntenaeken). dame del'.rae'sen, Vro-

lin.jhen (Vrûlingen), etc.; desquels est Issu messire

Dudinghen, Graesen, etc., mari de Catherine de Cu-

(Nieu

werkcrken-lez-Saliit-Truiid /), llub.-rinoiit, etc., et du

Catherine de Urandenbourgli (llrandenbourg). Mlle du

[seigneur de] Clias'eau Thgrg (Chateau-Thlerry ).

llubines. etc.; desquels Jean i;t Catherine de Gwjoeeen

naquit Jérôme tV'Jyenbrio/^tn . seigneur de Duras,

il'ilter, Oorssen (Gorssum), Nauerkerken, Thynes,

lluhermont, etc., connétable du pays de Liège, grand-

fauconnier de l'ëvëque de Liège et souverain ùllicler

de Montenaeken.qul épousa Jolente de Bourgqmjne.

përe et mëre de ladite damoiselle, et que, enlin, celle-ci

est vrat/e noble de tout coste sans auleune bastardise

ou bourgosie, 1501, le 31 juillet, au lieu de Uoeurne

(Ibld .).

Albert, par la grâce de Dieu due ù'ArembergKlKrenberg),

prince de L'art-anson (Darbençou), comte d'At/gremont

(Aigremont) et de la Ruche (Laroche)-en-Ardenne,

vicomte de Dave. etc., gentilhomme de la Chambre du

roi, chevalier de la 'l'oison d'or, atteste, a l'abbesse de

Nivelles, que damoiselle Philippine-Anne liOijembrug-

gîte, du coté paternel, est gentil/emme, lille de messire

Godefroid lïoijembrugght. seigneur de ce lieu, et

d'Anne d'Oijenbrugghe (!) de Duras; pctlte-lille de

messire Gérard, seigneur d'Oijenbrugghe, et de Philip-

pine de Ligne (lille de messire Jean de Ligne, seigneur

de Hain, StrIUou, etc., et de Philippine van der Noot);

arrlére-petite-llllu de messire Philippe-René d'Oijen-

brugghe et de Louise van dérNoot; et que, enfin, ladite

damoiselle est fragment noble de tous coste:. sans

bastanttoe ou bourgeoisie, 1017, lu 8 mars, i nruxeli.-a

(Il.i.l., c. 1373).
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Philippe Croy Chunaij, par la grâce de Dieu duc d'Arem-

berghe. prince dudit Clilmay, etc., atteste, à l'ai. liesse

messire Gndefi'oid d'Ovenbruggtie, seigneur de ce lieu,

lard, seigneur d'Oijenbrugghe, et de Philippine de

Ligne (lillede Jean de Ligne, seigneur de Hain, Strlhou,

etc., et de Philippine van der Noot), etc. (comme ci-

dessus), 1047, le 10 mars, à Bruxelles (lhid., c. 1373).

Par acte, donne, à Liège, le 5 avril 1600, Ferdinand,

grand-doyen de Liège, cicedom de Munster, prévôt de

Saint-Pierre, haron de llocholt (Bocliol/), atteste, à

l'abbesse de Nivelles, que damolselle Jacqueline-/Ja-

mtisiaine Dogembruge de Duras est lille de inessire

Guillaume Dogembruge de Duras, baron de Roost et

île Fontoy, seigneur de l'raiche, Bertrange, et d'Antoi-

nette de Quarre (Quarré), dame de Seille (Seilles), et

s.rur germaine de damoiselle Marie Dogembruge de

Duras, présentement rhanolnesse de Nivelles (Ibld.).

Les sceaux de lterlo, des deux ducs d'Arentierg et de

Bùrliol/. seront d.'ei'its au Supplément.

Oijenbrugghe (J.-L. d'), des comtes de Duras,

baron de Koosi et d'Eldcren, grand-doyen de Liège,

lient, du lii ahant, un lief a l'oiicel-lez-Ilannut, 1737:

éeartclé; aux 1 et IV, contre-éeartelé; aux 1
er et *p

,

un fascé ; aux ^ et 3e, cinq fleurs de lis (Duras)
;

aux II et III, une faste haussée, accompagnée de

neuf clochettes de vair, i rangées en chef et o (3, 2)

en pointe (Elderen). L'écu sommé d'une couronne

a ."i fleurons. T. dextre : un homme sauvage, ap-

puyant sa massue sur l'épaule droite. S. senestre :

un lévrier colleté (Av. et dén., N» 7827).

lie Grimbergsche Oorlog (voir ci-dessus, T. I, p. 107)

mentionne des Oijenbrugghe, entre autres : lleer Hen-

ri*:, qui aurait porté : Van tinopre ende ean gonde,
|

l'an . IV . stucken, also hi iroude, | Met enen rande

getandeert, | l'an lielen, alsi nert geoiseert (I, v. 4253

et sulv. ; roinp. v. 4822-4, II, v. 3005-0).

Oignies (Jean van), jadis prisonnier à ISàsweiler,

sous la bannière d'Agimonl ; i. t. : ?>7f> moulons,

137*, '-i : deux lasers et. une bordure (simple). I,. :

lit S lohalis dogni (Charles des ducs de llrabanl)

(voir Berlaer, Lannoy, Nouvelles, Traze-
gnies).

— Bauduin doignies, seigneur destrees (Fstrées?),

conseiller et maître d'hôtel du duc de Bourgogne,

de Itrahant, de Limbourg, comte de Flandre, cl de

la duchesse, et gouverneur du souverain bailliage de

Lille, Douai, Orcliies et appartenances, 1-131 (n.st.1,

le 18 janvier : dans le champ du sceau, un cq. cou-

ronné, cime d'une léte de lion entre un vol. S. du

cq. : deux lions, le 1
er surmonté d'un oiseau, le 2",

d'un trèfle. Dans le bas, à dextre, une lettre 3. L. :

S e baillie de Lille Dovai <)r-

(Charles de la Chambre des comtes de Flan-

dre, N» 783, A. (i. 1t.).

— l'hilippes dougnies, chevalier., seigneur dudit

OugnicK, W'aetenes (Wallon), etc., grand-bailli

île Itiuges et du Franc, al leste, à l'abbesse de

Nivelles, "u'Urscle dougnies est descendue de noble

lignée de loulle ancliiennele, tellement quil ng a

mémoire au contraire, tant du cosle paternel que

maternel, en bon, vraij et luial mariaige, descendue

de dame Jacques de /tentbe/;ijure.(ltiibeinpré), qwj

etill espeuse messire Charles dougnies, chevalier,

seigneur de Slrees, Gruisons (s), etc., aves dicells

l'rscle, 1331, le 2!l juin : une fasec d'hermine, fi.

cassé. S. : deux ours colletés. L. : . Vide dongn . .

.

Walcn (Cha|». de Nivelles, Klabl. relig.,

c. 1373Mb, A. ti. It.l.

Par acte du 26 juin 1551, Fernande de ta Uare (Barre),

seigneur de Mouscron et Daelbeke (d'Aelbel.e), souve-

nu'/ rsete dougnges est descendue , . . de danvne Anne
de le Brande, quy eust espnme messire Joos de l'rant

(Brant), chevalier, seigneur de Ulaesoelt (Blaesveld),

unes dicelte Ursele[lbiii.).

Le sceau de Fernand de la Barre sera décrit au Snpplê-

Oignies. l'hilippes dougnies, seigneur dudit Ou-

gniez, etc.. grand-bailli de Bruges et du Franc,

atteste, a l'abbesse de Nivelles, que damoiselle

Marguerite de Wittham (Willem) est Mlle de feu

Maximilien, seigneur de Iteersel, Itanlerseni, Hraine-

l'Alleud, du Plancenoit, et de sa femme Giletle de

Ilaleirin, 1338, le 20 avril : éeu cassé. C. : deux

léles el col d'animal (chien?), affrontés. !.. :

m'ex (lbid.).

— Schepencn der hooftbancke van Grimbergen, 1784 :

de sinople à la fasce d'hermine. S. : deux lévriers

regardants. Le tout posé sur un manteau, aux armes

de l'écu, doublé d'hermine, sommé du bonnet prin-

cier. I,. : l.e prince d'Ongnges de Grimberghe

(empreinte sur papier, plaqué sur hostie, aj pendue)

(chez l'aiilcur).

Pierre Paridaens, ses cousins, tneussinmcr luijden ende

straecers : dat hij is eenen crijen meijssionier man ean

Si/ne E.icellentie den /'rince d'Ongnijes van tlrimber-

gen, graece ean Mastaing, etc van teettigen bedde

ende uijt den bl>>ede -/eboren. 1784, le 5 niai.

- Son Excellence llenri-Olhoii û'Ongnyes, prince de

Grimberghe, comte de Mastaing et de Coupigny,

seigneur de Ilrugelette, llerimelz (llcrimetz), etc..

collalenr de la chapelle castrale de Saint-Nicolas

d'llerimelz, etc., située en DrugçlcUc, territoire

d'Ath, instituée par Hasse. seigneur de Gavre, de

Chièvres et i'Ilcrimelz, remet, au gouvernement

autrichien, l'état des biens afférents à cette fondation

1787 : de sinople à la fasce d'hermine. L'écu, ovale

(seul), posé sur un manteau, doublé d'hermine, som-

mé du bonnet princier (cachet, sans L., en rire

rougi') (C. C II., reg. *6629).

Il signe : Wongnges prince de Grimberghe.
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Fig- 2.

Kig. 1. Henri Roycr, lombard do la cité d'Asti (V2S6).
p-iff. •-'. Nicolas, soigneur de SepUbntainos, chevalier (1291),
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Oirbcek. Ilniricns ilirtus de Oerbeke, échevin de

Loiivain, 1380 : écarlelé; aux l«ct *=,unc bande;

aux S* et ;i", un sautnir engrélé. L. : rici de

Oerbeke seabi lo . . . (Siiint-Pîcrrc, c. I, A. G. It.,

ri Abb. du Sàinlc-Gcrtrude, a Louvain).

— Ili.isen van Oerbeke, échevin de Tirlemmit, 1 122 :

un bandé (ou trois bandes); au franc-quartier chargé

d'une étoile a cinq l ais (Abb. d'Oplinlcr, A. G lt.).

— Les échevins d'Oorbeeek-Sainl-Georges , 177."; :

d'argent a trois chevrons de sable. L'écu sommé

d'une couronne a trois lleui'ons et a deux pyramides

île trois perles, s. : deux griffons, tenant, chacun,

une bannière, la 1">, aux armes de l'éeu, la 2e , à un

loui (non couronné) (Rijckel). L. : Sig, sçabinale

I empreint sur papier, plaqué sur

boSlii ) (Otlice liscal de Itraliant. reg. 311, A. G. I!.).

Oirschotd.es échevins d'), IGiiG : dans le champ

du sceau, un arbre, accosté de deux écus ; A, écar-

lelé ; aux l
ir et l

1', un lion; aux 2 e ' et 3e. un lion,

a la queue foun liée mou couronné) (Brabant-
Limbourg) ;

II, trois roses; au franc-quartier

chargé d'une aigle iLeefdael). I,. : £ Siyil...

wabinorrm de .... rot (M. Ucelaerls de Hloklandi

mur Quaterniart).

OYRSVELT, voir Loverich.

OIS. mil Oost.

Olsy, koir Enghien, Serjacobs, Serarnts.

<..<,trlft U* l'iy.dnminui tlu yunlberycn. mtlrs, fllitts

t
u t-l.tm 'I .<«.m Willrtini de Uly, mitillM, transporta.

Olfiterwljk, Oosterwljk, Osterwick, etc.

Jarqur> lîeroijttrnrijc scelle, de la part de Jean

v.tn llo&suiil, un arbitrage entre relui-ci et l'abbé de

Sainl-Troiid, l.'l'.iT : une bande brclcssée et conlre-

lirete>M-e, accompagnée de deux moleltes (Abb. de

Saint ïr I, e. 18).

— Thierry île lostrcwieg (OostfTwijk), liomnie de

lief de la comtesse de llainaut, 1128, a Mous : trois

pals de vairj au chef chargé a dextre d'une étoile.

S. senestre : un aigle. L. : S Dire vt C injc

Jtts (Mous. Saintc-Waudru, fonds de Haï).

— Les échevins et jurés de la franchise i'Oesteruijc

(Oislerwijk), 1130 : dans le champ du sceau, nue

porte crénelée, sommée d'un donjon au milieu et de

chaque cûlé d'une tourelle (Malines).

— Henri %m Oysteruich (Osterwick), vry yreve de

l'archevêque de Cologne, llll : trois Heurs de lis.

L. : . . // teie/i (l)usseldorf,

Werden, N" 97'-).

— .ban \an Ocsterinck (Osterwick), dit Ihige, scelle

un acte de





en arrêt, l'épaule chargoc d'un écussou fruste. L. :

I-. .S" llcti . a dokier [s?l (Luxembourg, c. III, I. IX,

.V.MI).

OC|C|ORS. Jehan Oeeors (lotit court), Chevalier,

chambellan «lu duc de Bourgogne, 1 413; Jean van

o<\l;\ors, chev., sgr. de Cntbetse (Cruijbeke), 1 124,

0, 3î>, 0, 8 : un coupé-denché. C. : deux cornes de

bœuf aux armes de l'écu. Le cq. (non couronné)

accosté de deux lettres c L. : Seel Jehan docors

(C. G. II., Acquits de Lille, I, 05, Cli).

— Jehan Ocors, chevalier, chambellan du due de

Bourgogne, donne, au bailli de Gruijbeke, quittance

relative à un paiement reçu de mi, par-dbn'fait a

nu);/ par montlit sfpigneuf] ma vie durant de toutes

les revenus de la dite terre de CrilUeque, 1110; il

scelle en 1119 : une Iranjilo vîvrêc(!). C. : deux

cornes de birnf, attachées, chacune, ii une oreille de

litt-uf. L, : S lan . okors (Ibid., 1. 0,'i, 60).

— Je

hambellan du

roiipé-drnché.

;r. de Cruijbeke, conseille

Bourgogne, Ii:i8, 0, 43

'écu, attachées, chacune, ;

Seellehan doccors (Ibid.

Olaerds sone (lleijnric) (Oelacrls — , Oerds sone),

éçhevin de Middclbourg (ZéL), 1430, 50; scelle,

parmi kskeerslude, une charte de Florent, seigneur

de Borssele et de Souburg, 1433 : une fasce, dentée

de ... et de ... et un lllct brochant. L. : S'

Ileinric Olacrts sone (C. C. H., c. 463 et 113)

il'l. IX, lig. 402).

Olemaert (Jim), rcntmeesler mijns hecren van

Sainlsellcs (Scnzcillcs), Steijnhockezcle (Slecnoc-

kerzeel), lirps, Quarelibc (Qucrbs), Mcllbrocck

(Melshrocck), VueUj (Pculhij), etc., 1528 (n st.),

le 3 janvier : un arbre (stylise) (seul, l'écu intact)

(M. Paul Hankar, à Bruxelles).

Il s'agit .l'une rente sur un bien a ÙfUbroeck.

Le seigneur de Sen/eilles, Steenoeker/eel, etc., est

Charles de Lannqy (voir Ai. en. Wab ixns, Histoire des

i de Un, relies. III, p. 130).

— (Jan), de jonye, scelle, en quanti' (Yeijaenool. l'acte

du précédent : liS28(n. st.) : écartelé; aux 1-"- «t i'\

un arbre terrassé (non stylisé) ; aux 2e et, 3e
, un lion

létqiardé ; a la Champagne de quarl ici
1 chargée de . . .

(cinq petits meubles). C. : un buste (?) L. : S lan

Olemaert (Ibid.).

La fauiille d'( Miniart, dans le Luxembourg, appartenant

î la noblesse oibcielle de Belgique, porte : d'argent à

em.| trangles, surmontées de deux maillets, le tout

tenant une épec basse.

OLGUERES (iI'h'.'i. Ilenris Dobjueres, éclie\in île

l'éveque de Liège, en la rillc de Spy, 1300 : Irois

losanges; au t'raiic-quarlii'r bmclianl, chargé d'un

lion léopardé. L. : * S lien Ujoci . .

(Naintir, Sahinnes. c. 510).

Oligschlaeger (J.), uni. tout. ]>rcsbylcr et jmslor

de la paroisse de WeltZ. diocèse de Cologne, juri-

diction de Welz et de lioerilorp (ftûrdorf), au pays

de Itolduc, province de Limbourg, remet, au gouver-

nement autrichien, l'état des biens afférents à sa

cure, I7H7, le 1 1 avril : une colombe, posée sur une

terrasse. C. : une tète d'ange (cachet, sans L., en

cire rouge) (C. C. B., reg. 40570) (voir Olislae

ger).

ligure. Ici, en cimier, sur un casque.

Oliman (Hugues), ghcreeklsman, scelle un acte de

Henri van Criekenbeke, bailli de Zalland, 1388 :

une croix alésée, mouvant du chef. L. : >J< S llvglic

Oliman (Utrecht).

Olimart, voir Olemaert.

Olislaeger (Jean-Baptiste), négociant à Anvers,

collaient' d'une fondation, en l'église Saint-Georges.

a Anvers. 1787 : trois trèfles. L'écu, uvale, sommé

d'une couronne a cinq fleurons et accosté de deux

(C. C. IL, reg. 46542) (voir Oligschlaeger).

Oliverus (sans nom de famille), écbevin de Sainl-

Tfonil, 1261, 3, 5. 7 : trois pals retraits, accom-

pagnées à dexlre d'une étoile (Abb. de Sainl-Trond,

c. 2, 3 et 4) (l'I. 18, lig. 40.1).

Oliverus (Johannes), écbevin de Louvain, 1260

(,u. st.), : un croissant, accompagné de Irois (i, I )

éloiles. L. : *i> S Oliveri hv (Abb.

île Saintr-Cerlriiilc et Léproserie de Tcrbanck, a

llévcrlé, Ltabl. relig., c. 4722, A. G. It.j.

Oliverus (sans nom de famille), l'huissier (janitor)

du eomle de Flandre. 1333 tu. st.) : trois lions cl

une bande brochante, chargée de trois . . . ibesants,

tourteaux?) (Charles des comtes de Flandre i.

Olivier (Jean), dit de l'aou, éçhevin de Liège, vers

1 143 : deux l'asecs, surmontées de trois fermaux en

losange, accolés en fasce. T. : un ange. L. : .S Jehan

Ollivier {('.. de H.).

— Richard, évèque de Coulances (Constantin), 1437:

type ogival; dans le champ du sceau, trois saints

sous des dais ; au bas, un évèque agenouillé, accosté

de deux éciis : A, un lion léopardé; au chef chargé

île deux fleurs de lis; II, écartelé; aux 1" et 4",

irois (2, 1 1 besants, ou tourteaux ; au chef de quar-

tier, charge de irois brsanls, ou tourteaux (!) ;

aux 2 1 ' cl ;)'', un lion léopardé et une rose en chef et

une autre rose en pointe (Tournai, Chartrier).





pnrl/m, 1«73, |., 512.

Oliviers (Henri), échevin de Tirleniont, I :iCU : un

lambel ii cin<| pendants, accompagné en chef, entre

les deux premiers pendants do . . . (une merletle?)

!.. : £< .S" lie Oliveri scabini thenén' (Abb.

de Sainte-Gerlrude, à Loiivnin).

— tl-'ratwoïi), même qualité, 1130 : mi lambel ù cinq

S l'ranconis (Abb. d'Opliuler,

A. !.. I!.).

— (Gérard) reçoit nue renie viagère sue les accises

de Xinove, Ul.'i. 32 : une choiirlle; au cher chargé

de trois ruses à six feuilles. L'CCU posé sur une

aigle, au bec de l:ii|iiclle il est suspendu. I,. : S Cke-

riirri Olhirs (C. <;. II., Acquits do Lille, I. 140)

— \'ussaert oliviers zone, échevin du métier de llulsl,

I l"ii
: un chevron. I.'érii somme d'un oiseau volant.

s.
: deux renards, L. : .S iusxart (limiers illiid.,

I. SU»).

— (Jean), bourgeois de Tirlemnnt, tient, de sire

Jacques uteii l.ijemimjen, clievalier. une rente sur

un bleu .1 Wanghe et une prairie Mec; il lient,

d'olivier \an Miickcem illiurkomi, une terre tous

l!e>peii, 1 170, le il septembre; il se sert du sceau

de sa mère, non citée nommément : trois fleurs de

h', au pied riiupë; au franc-quartier plain, ou

— 1J..H1 . 1. h, un de ïiiiemoiit. 1 (:>:;: IM i lambel a

I I- tidinK I . : S latn» lilivi . 11 senti . . . 1 Abb.

L- Kâllitf-iirttftWle, ., I.ouvaiin.

— fjrsti), .-.li. «m il.- |..u»:iiii, 1305, li. H. 10 (il. Si 1,

lil.it :ë.-jri.-lé,aii\ l",t (t, trois feuilles de chêne;

nu *, un chevron; au .V. trois pals; au chef de

quarti.-r plain, I.. : S lohU oliviers seabini louaïl

ilbiil.i.

— Jean), tenancier jure de la Chambre des lonlieux,

.1 liiti\eiiis, i.'iii : uni' croix recercelée, chargée

en cour d'un lion. L. : S' lan Oliviers (Itruxellcs).

— (Jean), junior, échevin de Louvain, 1827 : même
écu que Jean, 1303:21. !.. : S' lohannes Oliviers iui-

nor(l) sca \o (Abb. de Saintc-Gertrude, à Louvain.

Klalil. relig., c. isiiin, À. 1;. 11.).

— (Jean), échevin de Louvain, 1330, -17 : mémo écu.

L., 1330 : .S lohannis Oliuiers iunior scabï(l);

1347 : S lohannis (Abb.

de Saintc-Gertrude, à Louvain, et M. Max de Troos-

tcmbcrgli d'Opliuler, (\oir Raedviekere).

Ollesheim. Louis van Oelmeschem, abbé de Sainl-

l'antaîéon, a Cdlogijc, Il il : dans le champ du

sceau, rond, sous un dais, un buste de prélat; dans
le bas, un écu, ii la l'asce, surmontée à dexlre d'une

étoile (l)nsscldorf, Emmerich, N° H).

Olleth, voir Trazegnies.

Olmen (Jean van) scelle pour Gérard van deu Wcrve,
tils de Henri, qui déclare tenir, du duché de lira-

liant : une rente sur la seigneurie de tstjrcven

Wesele ('s Gravcnwezel; un cens, ii Anvers, que

Pierre van don Wcrve et ses aïeux tenaient, et cenc

(jorssinye met eenen schoere dnir loebeboercndc,

ueliecten tien spronck dïjck, linGfn. st.), le 18 jan-

vier : un sautoir, cantonné de quatre coquilles C. :

un vol (Av. et dén., N° 2309).

— (Ferdinand-Joseph d'), comte de Saint- llemy,

tient, du llrabanl, les seigneuries d'Herbais et de

l'iolmnaux et le comté de Sainl-Kemy, 1733 : d'ar-

gent au chevron d'a/.ur, chargé do cinq lleurs de lis

et accompagné de trois coqs. Ecu couronné. S. :

deux tigres, ou panthères, colletés (Av. et don .

N»> 7:ii)3, 0, 7) (voir Liesveld, Poederlé).

Les harons et écuyers d'Olmen de Poederlé, en Belgique,

portent ce même écu : les lleurs de lis d'or, les coqs
de sable, membres, barbés et crêtes île gueules. Cou-
ronne de marquis. S. : deux lions regardants, lampas-

ses de gueules.

Devises : Iterum LH./ilantla custos.

OLSENE (Jean van), jadis prisonnier a Uaswcilcr,

parmi les -eus (beile) du duc do llrabanl; i. t. .

231 montons, 1374 : une croix, accompagnée de

douze morlettcs, rangées en orlc. L. : <%> S lan van

.[H ou in\onscne (Chartes des ducs do 'llrabanl).

Omalia (Michel van), maiour du chapitre de Saint-

Odulpho. ii Looz, 1300 : une croix, cantonnée de

douze besanls (Oïdange).

Ommeloep (et ftmloep) (Pierre), jadis prisonnier a

llasvveiler, sons Itoberl de Natniir; i. t. : :IIG mou-

lons, 1371. 7 : une bande, chargée de trois étoiles.

L'écu accosté,au bas,de deux tètes el cols de léopard,

adossés, issant de l'encadrement du champ. L. : £<

Seel l'ierres dv Unies (Chartes dos ducs de llrabant).

Ommeloep van LEYDEN (Nicolas), jadis prison-

nier illec, sous la bannière de Bourbon; i. t. : 3i>

moutons, 1371 : deux croissants en cher et une

étoile en pointe. L. : S' Meolaus destille (Ibid.).

Ommeren (Jacques van), échevin d'Aruhem, 1303 :

trois lions léopardés, rangés en pal. C. : trois plumes

de paon (Notre-Dame, Anvers, capsa rer. extraord.).

OMMICH, voir Heijme.

OMMO, voir DOMMO,

Oms (Mathieu), curé do Worineldange, archidiocèso

do Trêves, juridiction de Grcvriunachcr, province

de Luxembourg, remet, au gouvernement aullichien.

l'état des biens de sa cure, 1788, le 20 mars : un

chevron, accompagné on chef de deux étoiles a cinq





rais et en pointe (l'une coquille. L'ccu dans un car-

touche. C. : une gerbe, ou panache (?) (cachet, sans

L., en cire rouge) (C. C. It., reg. -10391).

ONACKERE. Thierry van den Otiacker, et Ocnac-

Acrc, homme du duc de Bourgogne, dans sa seigneurie

d'Ilarlelieke, 1410, 32, 3, 0, 7, 8 : une rose,

accompagnée au canton dextre d'une étoile. L. : S

Dicderic van den Oenackre (C. C. II., Acquits de

Lille, 1. 412).

— (Daniel van den), échevin van buuten van den

hcerscepe van llaerlebeke, 1 137 : une rose, accom-

pagnée en pointe d'un croissant. L. : . Daneel van

den Ocna (ll)id., 1. 412).

Onbeschaemde (Corneille de) (lils de Corneille),

échevin de Rotterdam, l.'>8.*» : trois oiseaux, mal

ordonnés, le 1
er essorant. C. : un oiseau. L. : S

Cornelis CornSia z de Onbeschàmde (11.).

Onderwater (A. [ouN.?]-H.), receveur et secrétaire

de l'AIblasser-Waard, envoie une circulaire relative

a une convocation des délégués des villages à une

réunion pour la Gçmeente-Lands-Rckening, 1771,

le 29 mais, a Dordrcchl : écarlelé; aux 1
er et 4e

, de

salile à la fasce, accompagnée de trois (2, l) cygnes

démembrés ; aux 2'' et 3 e d'argent, au ^het de gueules

chargé de trois tours. Ecu dans un cartouche, sommé

d'une couronne a cinq fleurons (cachet, sans L., en

cire rouge) (M. Ileelaerts van Blokland, ii La Haye).

ONGHELEGHE (Cilles van der), prisonnier a

Kasweiler, sous la bannière de )\ïlre; i. t. : 80 mou-

tons, 1371 : trois losanges; au chef chargé de trois

pals. L. : S Eyidii de Ongneleyhe (Charles des ducs

de Brahant).

Ongher, voir Hongher.

Onich (Cornil), eschevin del court de Vaul.c, de

Sainl Albayne et del court Saint Jehan (a Liège),

jwjant a Sovitle sur Mehanijne (Novïlle-sur-Mo-

haigne), l.'il8 : écarlelé; aux 1
er et 4e, trois (leurs

de lis; aux 2e et 3 e
, trois annelets. L. : S Corni . .

.

che (Ahb. de la Ramée, Klabl. relig., c. 31711,

A. G. I!.).

Onin, dit de LANGLE (Jean), maicur de l'église

Saint-Lambert, de Liège, dans sa cour a Klawinne,

1498 : écarlelé; aux 1" et 4e, une bande et un semé

de billetles; au 2'
1

, trois croissants; au 3'', de vair

a trois fasces. C. : un vol (Namur-, So/sinn'ég, <•.."> 17).

— Jehan Onmjn, dit de l.anyele, conseiller de l'em-

pereur dans son conseil de Nainur, 1">24 : écarlelé;

aux 1" et 4e, un bâton et un semé de billetles; aux

2e et 3 e
, trois croissants. C. : un vol. L. : . . ohan-

ni ni» (Civiles scabinaux. Mélanges, A. C.

It. ; l'acte a trait il une terre à Spv) (voir LAN-
GELE).

Onchout (Henri), vicaire ii la cathédrale de Cologne,

scelle pour Gérard van llereke, vicaire à cette église,

qui reçoit, du duc dc'lirabant, 12 marcs de Cologne,

pour son autel, 1370 : deux sceptres fleurdelisés,

brochant sur un éensson eu coeur, chargé de quatre

forces de tondeur renversées, cantonnant lesdits

sceptres. L. : de enre prbri (Chartes des ducs

de Brabant) (PI. 18, lig. 491).

Onckele (Jean) (IFonkele, Onckelo), jadis prisonnier

à Basvveiler, sous Louis de Namur ; i. t. : o23 1/3

moutons, 1374 : un bâton, accompagné au canton

seneslre d'une étoile, et une bordure engréléc. L. :

...anCha... cev . ke . . (Ibid.) (PI. 18, lig. 49ii).

Oncle (Quentin 1'), homme de lief, à Aix-cii-Pcvèlc,

de Lyon du Chastiel, chevalier (voir Havaine),

1 182 : un Agnus Dei, regardant (l'agneau ne tient

pas la bannière, mais broche sur la hampe de celle-

ci). L. : .S Quintin loncl . . (Tournai, Cluirlrier).

ONZEN (Titinan van), échevin de Zûlpich, 1 309, 70 :

un griffon L. : xcabi Ivlpel . .

(Dnsseldorf, Coinniauderie de Bicsen, N" 68).

ONSHEM,

Ontins, voit

voir Rivieren, WUste.

Moerkerke.

Ooij. Gerardus de Oe scelle un acte dellcniï, seigneur

de Schinna, son eonsanguineus, 128.'i : trois roses.

L. : >ï< S' Gerardi de Oyen (!) (Dnsseldorf, Jul.-

Bery, N° 7H) (voir Arndts, Merode, Reu-

sclienberg).

- W'alcran van (hj, ju

roses, surmontées d'il

Brdbur, N",'«).

dans la Dllflel, 1379 : ti

iimbel (Dnsseldorf, Chap.

- Wickervan Oij reçoit, de l'évéque d'Ulrechl. Flo-

rent van Wevelkhoven, et du damoiseau Frédéric

van Wevelichoren, nexe de celui-ci, 100 vieux écus

d'or, à compte sur 400, 1387 : trois roses. L. : $*

S Wkhervsde Oy (l'irccht).

— Gérard, seigneur d'Oij. déclare avoir été investi,

par Guillaume de Juliers, duc de Cueldre et de

Juliers, comte de Zntphen, du château A'Oij, etc.,

avec hautes et basses juridictions, pêcheries, etc.,

i, titre de lief de Ziilphen, 1393 : trois roses (C. C.

11., c. 40S).

_ Guillaume van Oij, chevalier, scelle le traité d'al-

liance des nobles et des villes de Cueldre, 1118 :

trois roses, accompagnées en cœur d't"" '

L. : %,S Willen

_ Herberen van Oij, seigneur «le llalgoij, éeuyev,

scelle ledit traité, 1118 : trois roses, surmontées

d'un lambel.L. :S libère va Oei U'alravc soe (Ibid.).

Oi (Arnbeni, Rekenkamer).





Fig. 1.

Fig. 3.

l'I. CXXIX.
Fig. 1. Noble liomnie monseigneur Libort de Uhuy,

conseiller du duc de Krabant (1273).

Fig. 2. Nicolas de lîarbençon, seigneur de Villers, chevalier (1278).

Fig. 3. Fustache de Hainal, chevalier (1281, 82).
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traité,

-&<

Ooij. Gérard van Oij, écuyer, scelle le même
lilK

: t fois roses, accompagnées cil iii-ii. ,.

croissant. I,. : Sigîtlv Chérit van Oey flbid.).

— Ileiberru van Oeij, bailli du duc de Cuoldrc, dans
la buflel, 1 IIH : Irois roses, surmonlées d'un lanibel

(Diisseldorr, Cliap. de lledbnr, >'« 71).

— (H'Iion, seigjieiir A'.Oij, scelle le transport d'un lier

ii Xyell, in der Duijffel, relevant de lui, 1331 : trois

roses Cq. couronne, C. : une i|iicue de paon. S. :

deux grillons (deld.).

— Cérard van Oij. seigneur à'Oij, l'ait savoir que

SrgcwaMa van den Sleen, lille de feu Tbierry, veuve

de Gcrlkh llaetjdairn et acluellciucnt femme de

Henri van Beenhetn (llcinum),a cédé a ses deux lilles,

Marguerite llaeydairn et Judith van Beinliem, le

lier a Niel, dans la Dnflél, que son dil père tenait de

la seigneurie d'Oy, IÏÏ7C : mêmes écu, C. et S. C(|.

couronné (QeU.).

tiueldre : d'argent 4 Irois roses il six feuilles de gueules,
boutonnées d'or. C. : un haut bonnet d'argent (terminé
in volet, doublé de slnople', entouré d'un cercle de
gueules, orné de roses de l'écu, ledit bonnet sommé
d'une buule d'argent, soutenant un plumai! du même.

Ootnbergen (?). Ude van lloemberghen, veuve de
Simon T.shertaeniaes, reçoit une rente sur la sei-

gneurie drCruijheLr, 1112, .1,,'i : à lVcusson (plain?),

accompagné de trois nierlelles, rangées en chef,

!.. : S Idr vnn Umtnbergken (C. (;. H., Acquits di

Lille, 1. il.-;, 00] (voir Meersch).

Oost. Willehnux de Dis, im-estilus jiarrachialis (!

miroir de Uiiehem
|
Uoorsheim?), Iradiensis dyoce-

sis, {MU : une bande, chargée au liant d'une étoile,

et llll vrillé de lollelle,. |„ : »J, S Uïlli de Ol/S CO.ll

art l/.tr traiert (de Maestrirht) lAbb. d'Orienté
a.<;. «.).

- Thierry van Oist, écuyer, reçoit, du llrabanl.

par Jean, seigneur de Crunsveld, l.'i doubles mou-
lons, pour un cheval perdu dans la guerre de Cologne
(in sijme dienste ind urloye sur Collen). i:!77 : une
bastogne cl iiii semé de billetlrs. L : . . deoricus

de Oes, (Chartes des ducs de llrabanl
) (PI. |K,

lig'. l'.Mi).

Oostende. Gérard, le bâtard van Oeslinde, jadis

prisonnier a ll.isweiler, sous la bannière de Itanst;

i. t. :
3.">2 moulons, |.)71 : d'hermine plain

; au chef
plain, et un bàlon brnclianl sur l'écu. L. :, . . . , rar
ran Oslende (Chartes des ducs de llrabanl).

litniE donne au hère van Onstende, homme du « duc »
M Hollande

: d'hermine: au chef de (tueules Volet

une dudit «due.: le même
oehanl. Le cil. d'or. Volet

Oostende. Arnould d'Oost[h]endc, prêtre receveur
du prévôt dePapingloo, Hlii. 23, 1, 3; receveur de
l'abbaye de Zoclrndacle, I i|(i : un chevron, accoin-

•
pagne en chef de deux étoiles à cinq rais et en
pointe d'une rose. L. : S" Aernoldi de Oostende pbri
(C. C. II., Acquits de Lille, I. 376).

Oosterhout (Les éelicvins de la franchise d'), en la

baronnie de llréda, 177-1 : trois croissants. L'écu
souiiuéde trois lleiirons. alternant de deux pvramiiles
de trois pelles. S. : deux lions. L. : %i . . vm
Ooslerho . . . ami . (Office fiscal de llrabant reg 313
A. (i. B.) (voir Heyden).

Oosterlinc (Josse d'j, homme du duc de Bourgogne
dans sa seigneurie d'Ilarlebeke. M38 : nne'fiWcr!
accompagnée de deux molettes, I en chef à seneslre!
I en pointe Le canton dextre est cassé. L. : !

''ocs'

(C C. II., Acquits de Lille, I. .112).

Oosterwijk, voir Oisterwijk.

Oostkerke. Jean, seigneur i'Oo'stkercke, chevalier,
reçoit une rente sur l'espier do Bruges. 1121, 4;

.
Iiomme de lier du comte de Flandre et de son bourg
de Bruges, 1127 : trois croissants. C. : nu buste
imberbe entre un vol, chargé de Irois croissants,

.

rangés en pal (C. C. II., Acquits de Lille, I. 41, 370)!

— (Marguerite, dame d'), reçoit une rente sur l'espier

de Bruges, M.'IO : trois croissants (sans T., ni S.).

L :
i' Maryrile (Ibid., I. 378)!

— Marguerite, damine de Oestkerke et de lleijne,

1 13 1, 0, -11, ."i. (i
; Marg., dame deyiie et doostkerhe,

Mil), reçoit une rente sur l'espier de Bruges : trois

croissants. T. : deux hommes sauvages, appuyant
leurs massues sur l'épaule extérieure. L :

kerke va (||,jj . |
j-i

.177, 378) (voir Voorde).

a trois croissants d'argent.

le seigneur de OtsiQUEimut : de gueulle à iroes cmys-
sans d'argent, et vrge ion nom (Poiin. Iaii.liaihi
/.'Anchiene Soblesse de la Contée de Flandres).

le seigneur de Vooeiide : pareilles (lbld.).

Un Segher van Oeslktrlce, chevalier, fut fait prisonnier
à Bàswcller. dans l'armée du duc U'enceslas de lira-
bant, i|ul lui donna une obligation, en même temps
qu'aux suivants : Nicolas van Borssele, Florent van
Borsse'e et Jean van Itenichs (Renesse), 1375 'n. M.', le
31 mars (Charles des ducs de Bradant)

Oostrem. Simon van Oestrem, prisonnier Hier, sous

liike; i. I. : 231 moutons, 1371 : un sautoir engrélé;

au franc-quartier chargé d'une étoile g cinq rais.

L. : 3^c S' Situais de Oesstreem (Chartes des ducs de

llrabanl).

Oostroosbeke, voir Roosbeek.

Opdorp (I

1781) : éc.

paroisse et franchise d'J

e hache d'armes : au 2 e
.
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une bande de cinq losanges de gueules; au 3e , de

gueules au lion couronné; au 4e, uni1 croix de cinq

losanges de gueules. Sur le tout : un écusson au

compas. C. : le compas entre deux cornes de buMif.

L. fruste (nflice fiscal de Brabant, reg. 340, A.c. U.).

Opeman (Jean), éclievin de Sainl-Trond, 1490 : une

marque de marchand (Abb. de Saint-Trond, c. Il)

(PI. 1\ lig. I.l\).

Opgheldenaken, voir Glimes.

Opheim. Marguerite van Ophem, veuve de Guillaume

Gcyns, Jean van Ituysschenbirch, seigneur de Sette-

ricli, et Marie Glieyns, sa femme, tille de ladite

Marguerite, ton! un accord avec le couvent de fem-

mes, à lleinsberg, 1487 : un treillissé; au chef

chargé a dextre d'un uiseau. L. : S Maryrcl van

Vpem ( Dusseldor f , Sorberliiierkioster zu lleinsberg,

N" 172) (voir Reuschenberg).

Ophem (Jean van), drossard du sire de Rolselacr,

13(î0 : une chèvre en arrêt; au chef chargé de trois

étoiles à cini| rais. L. : S Ian van Op . . . (Abu. de

Saintc-Gertrude, à Louvain).

— (Jean van), chevalier, jadis prisonnier à Ilasweiler,

sous le sire de llouchout ; i. t. : 1550 moutons, 1374 :

une bande de cinq losanges. C. : une télé barbue

turbannée. L. : S' luhis dci de Ophem militis (Chartes

des ducs de Brabant).

De urimberrjsche Ooriog (voir, ci-dessus, t. I, p. 107) dit,

à propos d'un her Gerarde oan Ophem : Van silvere

kelen in belto.

1»,

- (Gilles van), prisonnier Mec snus Jean van llcdel-

gem; i. t. : 974 moulons, 1374 : même écu, brise

au canton seuestre d'une merlette, posée en bande.

C. : un chien issanl. L. : >J< Sigill lùjidii de Ophem
(Ibid.).

Gilles van Ophem était maïeur de Meichtem (compte

Salnt-Jean-II. 1370-71 ; C. C. II., N- 2357).

Juhunnes de ophem, brodeur (borduerieerkere), Jittus

naturalis tjuondam Juhannis de Ophem, et Katerina,

Jdia naturalis qoondam Johannis de Yscha UJssche),

eius u.cor légitima, constituent, le 27 juillet 1305, de-

vant les échevlns de llruxelles, en faveur de la chapel-

lenie de Sainte-Catherine, in rapella béate Marie supra
Xabulum, une rente de 4 llorins, dits cheinsijuldrn,

sur un dumistadium, avec maisons, dit Kennvbacke,

in oico béate Katerinc, et sur d'autres Liens (G., II,

N- 379).

- (Jean van), chevalier, aiiiman de llruxelles, 138(1,

il; conseiller de la duchesse Jeanne, 131)1, 3, 5;

maître d'hôtel de la duchesse, conseiller du duc de

llrahant, 1 100, 2, 4; maitre d'hôtel du duc Antoine,

I III : une bande de cinq losanges. C. : un chapeau

pointu, somme d'une tête barbue, coiiïée d'un béret.

I,. : .S" luhis (Ici de Ophem mililis (K. (i., I. 131;

Samur, N" 12(8; Bruxelles et Charles des ducs de

Brabant).

Ophem (Guillaume van), écuyer, prête sonnent au duc
de Limbourg comme châtelain de Vilvordc. fonctions

auxquelles il avait été nommé, déjà antérieurement,

par la duchesse Jeanne, 3 janvier 1404-5; échevin

de llruxelles, 1410, 28, (n. st.), 9 : mémo écu. C. :

un chapeau de tournoi, sommé d'une tête barbue.

!.. : S Wilelmus de Ilophem (Chartes des ducs de

Brabant, G., c XVII, |. 108. G., c. VI, 1. 1(7, G.,

c. XIV, l. 81, Bruxelles).

— (Simon de), échevin de llruxelles, 1417 : trois

maillets penchés
; écusson en cœur à la croix de cinq

losanges, accompagnée au canton dextre d'une bil-

letle (Mol). T. : deux damoiselles, tenant ensemble,

au dessus de l'écu, qui est incliné il dextre, une

branche de chêne, non englanttie. L. : S Simoens

iian Ophem (llruxelles, E. G., I. 349; G., c. XVI,

I. 98, et Couvent de Septt'ontaines, Ëtabl. relig.,

c. .1901. A. B. 11.).

— (Simon van), même qualité, 1418 : même écu. T.

dextre : une damoiselle (Cil. el doc. dix., I) (PI. 18,

Mg. 497).

— (Simon van), même qualité, 1432, 3 (n. st.), 9,

40 (n. st.); seigneur d'une cour féodale, 1435 : trois

maillets penchés. C. : une télé barbue, coiffée d'un

pelil chapeau plat. T. dextre : une damoiselle. L. :

S Simu/iis de Ophem (\l:iliiics, llruxelles, Ch. et

doc. div., c. I, G., e. VI, 1. 18, et G^, c. VIII, 1. 29).

L'acte de 1135 a trait à un lief à J.enehe (LennicU).

Wiltelmus de Ophem', Jllius quondam domini Johannis
de Ophem, militis, devant quatre échevins de Bru-
xelles, emancipavit Johannem de ophem, Êuumjtlium
tet/itimum, quem habet a domicella Maryanta dicta

vanden Spiegele, sua u.iore, U35, le 27 août (Bruxelles).

— (Sitjerus de), éche\in de Bruxelles, 1432, 55 :

trois maillets penchés, surmontés d'un laïubcl. C. :

une léte barbue, cerclée. T. dextre : une damoiselle.

I.. : S Zetjhcn (!) ixi Ophem (llruxelles el A/lliij.J.

— (Jean vau), même qualité, 1457, 71, 0, 85, 0, 90 :

une bande de cinq losanges. C. : une tête barbue.

I.. : Si" lan van Ophem (llruxelles, E. G., I. 350,

G., c. XV, I. 88, G., e. XI, 1. 47, C. C. B., c. 30,

et AHUijhem).

— Jean van Oppim déclare tenir, de sire Philippe

[de Bourgogne, évéque] de Cambrai, des prairies el

des terres a Bhodc-Saillt-Pierre el à llaudcrt (llau-

wacrlj, 1470, le 10 juillet : de ... a l'écusson plain

el une bordure engrèléc ; au franc-quartier bro-

chant, chargé de trois pals; au chef de quartier

plain (Av. cl dén., .V 681) (comp. Cruesens).

— (Michel van), échevin de Bruxelles,' 1519 : une

bande de cinq losanges, accompagnée au canton

seuestre d'une étoile. C. : casse (tête l.arlme?). I. :

Vngdber ic. c. B., e. ;i7).
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Ophem (Michel van), hauiuic de liul de dame Jeanne

\;m l.ocijucngien (Lixquoii^liii'ii), veuve de sire Guil-

laume vau IScrlo, chevalier, seigneur de llerlo,

Eleyines (ou Chymes), voué héréditaire de Iïoosl

(Hosoux), comme daine de Savcnlhcm et de Stcrrc-

beck, 1590 : une liaude de trois (!) losanges, accom-

pagnée au canton seneslrc d'une étoile (Bruxelles).

— (Jacques van), conseiller du roi et receveur des

domaines de lirabanl, au quartier de Bruxelles.

1023 : une bande de cinq losanges, accompagnée

au quartier sencslrc d'une étoile. C. : un busle

(cassé). L. : . lacqves va y b . . . .

(Bruxelles).

— (Jacques van), chevalier, seigneur d'Over- et Nedcr-

lleembeek, conseiller et receveur général du roi au

quartier de Bruxelles, 10(0 : même écu. C. cassé

(buste?). L. : .S lacqves van Ophem (C. C. II.,

c. 47, 48, 49) (voir Jette-Saint-Pierre, Mons,
Noot, Vianden).

cte qu

Ophoven. Aernt van Oppehoven déclare avoir reçu,

du Brabaut, en acompte, 74 vieux écus. sur I iK,

à lui dus, eau theringe ende ghevanenesse, du chef

de la guerre de Flandre, 1357, le H novembre; Aernt

van Qppeliooen neoit, du lirabanl. le solde de

74 vieux écus, a lui dû, 1358 (u. st.j, le 10 janvier :

un sautoir, les extrémités terminées, chacune, en

chapiteau de enh c (mil), accompagné en cher

d'une merletle. 1.. : £< .S" Harnolde{l) de Ophove

(Charles des dues de limitant, N"> 1491 1571)

(l'I. IK, lig. 498).

l.e 3 septembre 1307, ArnonM van Uphucen avait revu

un acompte île 48 vieux écus, sue les 146 qui lui étalent

dus ; disant scelle! , de mhi propre sceau. Il s'était servi

de celui d'un tiers : deux chevrons, accompagnés en

pointe de (une étoileî). L. : £« .s" Uclais tiatt

(Chartes des ducs de Brabant, N- 1308).

— (Thierry van) l'ail de son château d'Ophoven un

O/I'enhaus de l'archevêque de Cologne • n-aiil

. . wnb alsulchs angri/fs ind scltadea willen als

yme ind syme gestwhte gescliiel iras, qvermiîz die

von dem boissïer uuxs don huysc Ophoven ind

iciilcr dar in dal ieh as eyn initmbcr ynnehain ind

besitzen mit Gertru.de, uiyme wyre, as van yrs

soens liulgers ireycn, den sic halle van icilne

hereh Simon van VolmerLen, yrme cirslcn manne,

si/ne amplhide ind vrunt viir dal huyss geschicld

hatle mit uerken ind nul blijdcn daran su vallen ;

ils ont assiégé le château, et Thierry s'est rendu a

merci, 1373 : une Heur de lis, sommée de deux cor-

beaux. L. : S Tijtcrilzi de Oph . . . (Dusseldorf,

Col., N" 943) (l'I. 18, lig. 499) (Coinp. Elmpt).

Op'ijnen,

Oploo. Ce

Cock.

Opine

acompte de 31 1/2 vieux écus (guerre de Flandre),

1358 : un léopard. I. : >fr .S" Gercl van Oph
(Chartes des dues de lirabanl, N" 1005) (voir

Broekhuizen).

Oppendorp (Evcrardus de), échevin de Louvain,

1257, 9 : quatre burelles et une bordure engrélée.

L. : <%* S' E de Opp' scab' lov (Abb. de Sainlc-

Cerlrude, à Louvain).

— (Evcrardus dictas de), même qualité, 1314 : trois

pals; au chef chargé de trois besants, ou tourteaux.

I,. : £« S' Everardi d Oppendorp scab lov (lbid.).

— (Everardus de), même qualité, 1335 : même écu.

L. : .S" Everardi de Oppedorp scab' lov (lbid.).

— (Johannes de), même qualité, 1412, 20; filins

quondam Walteri, 1421 (n. st.); Johannes de <).,

tout cotlrt 1420, 34. 54, 7, 72, 3 : trois pals; au

chef chargé d'un sautoir cngrélé. accompagné en

cbel' d'un besanl, ou tourteau. L. : <%t S lohis de

Oppendorp scabini lova (lbid.).

Probablement deux personnages distincts.

— (Johannes de), échevin de Louvain, 1410 : trois

pqls: au chef chargé de trois besants, ou tourteaux

(A/pighe/n) (voir Hulsberg).

— (Johannes de), /ilius quondam Godefridi, échevin

dlcc. 1421 : trois pals; au chef chargé de deux

annelels. L. : £< S' Joli de Oppendorp /il qda God

scab lov (Abb. de Sainte Gcrlrude, a Louvain, Ane.

L'nivcisité de Louvain, et Matines).

— (Jean van) déclare tenir, van den heerscape van

lleevere (llever), un bonnier de prairie, a Corbeke

overloc (Corbcck-Loo), sans date (1474?) : trois

pals; au cher chargé d'un sautoir cngrélé, accom-

pagné en cbel' de . . . (cassé). L. : de

. . . end (Av. et dén., N" 1940) (comp. Voet).

— (Martinus van), échevin de Louvain, 1480 : même
écu que Johannes, 1421, niais le besant, ou tourteau,

fruste et, par conséquent, quelque peu douteux. L. :

S Martini de Oppendorp scabini . . (Abb. de Sainte-

Cciïi'iide, a Louvain).

OPPENOERDE, voir Orde.

Opprebais. l.i esquevins doppbais del court Johans

de Tylhic, sinyncur doppbais, 1433 : une entier,

côtoyée de deux bâtons L. : t Op-

prebai . (Abb. de la Uamée, F.tabl. relig., c. 3179,

A.C. H.).

mitât = Thilly.TtlIy.

— Maieur et eschevins de la court que honorable

Sr messr Anthoine île lleryhcs, chevalier, sr île ller-

ghes (Berg-op-Zoom) et Oprebags, etc. al jugant

audit Opprebays(l), 1531 : une tierce, posée en

bande. L. : Sigillvm scabinorvm basy . nsi

.

(Ibid.l.
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Opprebais. Maieur et eschevins de la haull court

tpie mon* le marquis de llenjhe lit jutjanl au heu

doprebraix, 13-18, même éeu. L. : i%> Sigillwn [sca-

binorum] de (> (Ibid.j.

— Sceau de la haute, moyenne et liasse cour que

s. Kxc. Mgr. le prince d'Ârremberg (Arenberg)

possède en sa terre et seigneurie li'Opprebaix, 1000:

uu'ine écu (autre matrice que les précédentes) (Ibid.).

D'après 'I'aiilieh et Wal'teiis. La Belgique ancienne et

moderne, canton du Jodoigne, ad vocern Opprebais,

p. SU, ces .unies sont probablement scelles des Be:i u-
tort et représentm-aient donc : une bande, côtoyée

de deux coticis.

Oppuers (Les éclievins de la bironnie d'), 1707 :

trois roses. L'écti soinnr'' d'un bonnet baronial. S. :

deux lions, tenant, chacun, une bannière, celle de

dextre semble Pire à trois roses (Snoij ) (M. L. Paris).

OPSETZ. voir Aufsess.

Opsinnich, voir Hulsberg.

OPSTALLE (Jean van), échevin d'Aersehot, 1441 :

deux inacles, accostés en pointe, à dextre, le \"

surmonté d'une (leur de lis, au pied coupé; une

fourche a senestre. L : S' lolï van Opslalle sca'b

orseoffAbb. de Saiute-tJcrtrude, à Loarain),

— (Gilles van) déclare tenir un lief de mijnen hère

van Narenberch (Arenberg), arrière-lief du duché

de llrabant, sans date fxvi 1' siècle) : coupé; au 1
er

,

trois merletles, rangées en fasee; au 2' 1

, trois (2, 1)

roses. L. : S die . . s Ile (Av. et dén..

N" 3949).

OPUCH(?), voirLEYS.

Op-Velp. Les éclievins de Velpa, 1.10.1 : un sautoir

de dix losanges et un pal brochant. L. : £< .S" sca-

binor' de Opvelpe (M. Uouiïarl) (voir Cock).

Orbais. l.ij maieur et les eskevins del court le sini/-

nour dorbais en la ville dorbais, 1 422, le I'
r juin :

écaitelé; aux I
e1 ' et 1«, de ... à l'écusson plain et

à la bordure componée: aux 2 e et .1
e

, une l'asce,

surmontée de trois merleltes (matrice du xiv« siècle)

(Abb. de la Rainée, c. 3179, A. G If.).

— Maieur et eschevins délie haulle court dorbais,

1322, .1 : écarlelé; aux I" et 4e , une fasce. sur-

montée de trois merleltes; au 2e
, de ... à l'écusson

plain et à la cotice componée, brochante; au .l'' (un

peu fruste) un fascé de six pièces (?) et une cotice

brochante. !.. : . . . i/illum scabinor . . curie de

Orbasio (Ihid.) (voir Sclachsiin).

Orban, voir Xivry.

Ordange, voir Ardingheu, Oupeye, Vaste-
rarts.

Orde (Dijdderich oppen ), et Theodericus diclus Op-
penoerde, échevin de Mocrs, 1839 : une Heur de lis.

L. : S Tli'up den Orde scabi i Morse (l)usseldorf,

Oramje-Mocrs, N° 10, 11).

Orey (Guiot d'), bon ami de Jacques des llermoises

(Armoises), seigneur d'Essey, en partit', vassal du
roi de Jérusalem, de Sicile, etc., 1400 : un semé de

Heurs de lis, surmonté d'un lambel. C. : deux

oreilles d'àne. L. : S 6'rioJ dorey (Loir., Briey,

II, 393, N° 24).

Oreye. Monseigneur Jehans doreil scelle un acte de

Jean, sire d'Ilarduemont, chevalier, déclarant avoir

relevé, du comté de Namur, son château de llollogne,

1311, le samedi apries le jour de tous sains : un

lion couronné. L. : £< .S" lo de ts

(Namur, N» 380).

Jou Jehan*, sires de J/ardueumont, cheualiers, Jack
sacotr a tous , . . lie Jou ai relece en lier et en hournarje,

de très haut homne et 1res noble monseigneur le conte
de .Xumttr, ne maison de lloltontjnt tour Jaire, les

rhainijles, les murex, les iauires. lesfosses et les appen-
daraes, tout ensi comme elles sestendent aitour le/or-
terecche de te itite maison, en tele manière lie li dite

maisons et ses ajmendaru es ... sunt rendantes au

- Xo chier et ameit satjuour Wilhiame, satjnour

dorelh (son sceau est tombé), et monsatjnour Jehan,

son oncle, chevaliers, scellent un acte des éclievins

ti'Orelh, 1.118 : u:i lion couronné, contourné (un peu

fruste). L. : ^ S lohans do (Abb. d'O-

rienté, A. G. 11.).

- Messire Guillaume doreil, chevalier, homme du

comte de Namur, 1346 : un lion couronné. L. : . .

Willi de Orelle mili . . . (Samur, N° 723).

- Arnould, seigneur de Rummcnen (Uiimmen) et de

Quaelbeke (Quabcek), drossard de Urabant, et Jean,

seigneur de William (Wittem), doivent a Michel de

l.ceu, bourgeois de Bruxelles, 280 vieux écus, van

... scout van laltenen, et lui promettent de les

payer, moitié à la Saint-Jcaii-llapliste. moitié à la

Noël 1337, Bruxelles, 20 avril 1337; drossard de

llrabanl et de Umbourg, 9 juillet 1337; Arnould,

seigneur de Huminen et de Quaelbeke, reçoit, du

llrabanl, des acomptes de 3000 1/2 écus d'Anvers,

aux quatre lions (représentant 3333 vieux écus),

28 juillet 13.18, et de 300 moutons, 21 novembre

1303 : un lion couronné, l'épaule chargée d'un éeus-

son burelé (Looz). Dans le champ du sceau, deux

roses, accostant l'çcu. L. : £< Siijilluiu Arnoldi do-

mini de Rumen (Chartes des ducs de llrabanl,

N'
1" 1020, 1218, 1071, 18.10).

Le même, seigneur de Rummen et de <^u„ chevalier,

déclara, en 1357, avec Jean, sire de Witthem, çtwvalhir,

devoir, pour draps (laltenen), SBti Qultfen [>ennuvjhen.

i(CIi
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Oreye. Krnoul, siijncur de Rumines el de Qualbcke,

féal et Lien ame du duc de lirabant, 1361 : dans

lu champ du sceau, un casque, cime d'un grand

plumait, issanl d'une cuve, terminée en volet. L. :

Sinijnet dumini de Remmené (Chartes des dues de

llrahaut, N" 17117).

— Guillaume van Doralie, chevalier, jadis prisonnier

a Itàsweiler, sous llobert de Namur, 137<t : un lion

couronné et un lanibel brochant. C. : un lion cou-

roiiné, assis entre deux cornes de bœuf. L. : >J< S

mesir Wilame durci (lbid.).

Sun Indemnité totale s'élève ,-l 710 moutons.

— Lieutenant el hommes feodalz que noble et honno-

rez seigneur monseigneur Jacques doyenbrughen,

chevalier, seigneur dorrey, Donstienne (-nés),

Ilardislienne, Iiethoven, etc., ajugans ens et soulz

la signorie dudicl Orrey, 1590 : un lion couronné

(Abb. de Sainl-Trond, e. 13).

Voir, sur cette famille, llEMmcouriT, qui dit, à propos

d'un Johan d'Oreilh qu'il portait les armes pleines de

Genève {Jenelïe}, A savoir : d'aryenl a on Liwon de

Me t ,„l,

D'après Gelre, die hère van Rummen portait : écartelé;

gueules (Ôrêye); aux 2' et 3\ parti ; a.burelé d'or et

de gueules (Looz); b, de gueules à deux poissons

d'or, adossés (Cliinyl.
Uectlllcr, en conséquence, la note T. II, p. 378, 2" col,, au

a Monferrand.

Orfèvre (Hughes 1'), écuyer, lils el héritier de feu

maître Jean, chancelier et président du liiabanl,

tient, de ce duché, des fiefs à Hiippain, Chanleraine,

etc., 1490 : écartelé; aux l°>' et l'', une bande,

chargée de trois tètes de lion ; aux 2 e et 3U , trois

roues. C. cassé (Av. et dén., N° 2710)

ORJO (— Qrgea). Jean dorjo, homme du comte de

Nanuir, 1333 : une aigle, chargée en cœur d'une

étoile, ou rose, el une bordure (simple). L. : >J< S

luhannis . . .ti de Orgo (Namitt, N" 780).

— Jean dourgqul, chevalier, homme de Wenccslas,

duc île Luxembourg, iiiOli : une aigle et une bordure

engrèrée. Gqi couronné. C. : une tète et col d'aigle.

I,. : . . [ehuns donj . . . (Luxembourg, c. IV, I. XVI,

— Robert Dario, jadis prisonnier à liasweiler, sous

Agimont; i. t. : 880 moutons, 1371 : écartelé; aux

I'-' cl !•', une aigle el une bordure pngriMce; aux

2'' et :!'', trois bandes. Volet d'Iiermine. Cq. couronné.

G, : une Irle et col d'aigle. Le cq accosté de deux

léopards lionnes assiB, adossés. L. : S' Robierl dorio

(Charles des ducs de lirabant).

— Robier dorgoul, le jeune, prisonnier illec, en la

rulle doit sigueur de Rocheforl, 1:173 : se sert du

même sceau (!) (lbid., N" 217(5) (PI, 18, fig. 300).

Agimont; i. I. : 782 moutons, 137*, : une aigle

cl nue bordure rngrèlée. Cq. couronne, C, : une aigle

issanle. L. : -\- S khan Dovriav (lbid.).

L'acte de 137C, daté d'iïrlon (Arlon) l'appelle : Jehan

dorgou, chevalier.

ORJO (= Orgco). Jean dorio, chevalier, reçoit du

lirabant une renie sur Dalhem, L17.j : une ai^le

et une bordure (simple). L. : S I . . h . .

.

. go miles

(lbid.).

— ... ù'Orjo, chanoine de la cathédrale de Namur,

remet, au gouvernement autrichien, l'état des biens

d'un bénéfice simple, érigé en l'église d'IIévillers,

sous le titre de la Sainte-Croix, et ayant pour colla-

teur l'abbé d'ileijlisseni, béuélice dont il est le pos-

sesseur; sans date (1787) : une aigle. L'écu, ovale,

sommé d'une couronne a neuf perles. S. : deux lions

(cachet, sansL., en cire rouge) (C.C. I!., rcg. 40336).

(voir Rochefort, Walcourt).

Les écuyers d'Oijo de Marchovelette, en Belgique,

né. C. .nie. .le ,

Da

DE R.\ADT, t. III

ll.l'-V

ORLE. Henri van Oerlei, échevin de Berck (Uliein-

berg), 1388, 9 : une fasce d'hermine, accompagnée

de six lions contournés, 3 en chef, 3(2, 1) en pointe,

et d'une étoile a cinq rais, entre le ',' el le ,'i'\ L. :

S' Henrici de Orle (lmsscldorf, Col., V 1118).

Orley. Wilhelmus de Urley, miles, de l'aveu de sa

femme, Kunegondis, assigne au duc de Brabant,

pour une somme de .'i00 florins d'or : bona mea,

theutuniche dicta myn rcychelich eyin goyt, nomina-

Uni infrascripta, videliccl domum meam quant in

villa de Emmilde possideo et tenco, cum curia sibi

prciacenti, unum orlum, iuxta dictant curiam situai,

unam aliam donnait cum tluobis orlis, qui fuerunt

quondam dicli Slromoys (Scrontoys'!), ac unumpo-

merittm in dicta villa de Emmilde situatum, neenon
o

nantir unum dictum der Vurst, ac unum pratum

dicluin llirmanys veysc, etc. ; il déclare, ensuite,

tenir ces biens, à titre de liet, du duc de lirabant;

ferta sexta ante nativitalcm bcale Marie virginis,

1336 : deux pals. L. : clnti de Vrley mili . . .

(Chartes des ducs de lirabant, S'° 3G1).

— (Guillaume van) (et Urley), chev., ami de Conrard

van Luseiiich, 1302; W'ilhcm van Vrley, chevalier,

reçoit, du duc de lirabant. 300 francs de France, a

compte sur ses pertes subies par la bataille de

ltasvveiler. 1373, le 12 octobre; jadis prisonnier à

ltasvvrilci', smis le comte de Spouhcim ; i. t. : UCG
montons, 1371; reçoil, de ce chef, une indemnité

avec sou [ivre, Jean van Orley, dont le sceau esl

tombé, 1378 : (lrilX pals. C. : une lèté el col de lioll

d'Iiermine, couronné, entre un vol. L. : <%* S" W'il-

hclnti de Orley milit' (Luxembourg, c. III, I. X,

V2. et Charles de- dues tir lirabant).
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-m Vrleij, riller, und Johai

lient un acte ilu couvent il

ian8, ii/) milnsochen vurden

de l'Etat, à Met/, Selgnoui-i

Orley. Johan von Ulietj sccll

WiHiehn, 13(58 : deux pals. C: : uni

lion tnlre un vol. L. : S' Johannes d

ec son dit fit

Wei Il

envers sire Renier .1:

nier i7.ee, 1372 : d

lohis de Orley (Char

il pour le duc de lirabant

loonvorst, lu jeune, prison

pals (sans timbre). |„ : .

es ducs de Brab., N» 2i20)

— Jean van Oefleij, cin cdclUnechl, ri-dessus ; Johan

nui Qirley, ein édellnechl, reçoit, du lirabant, par

cymi ersam manne herrn llillcu kellenere in (1er

tzyl zo Arh (Arloin, lui» smir guidai (10 aide

yroize = t Horin) (a compte), pour sa rançon, frais,

prîtes de harnais cl de chevaux, stiliis par suite de

la bataille de Itasuciler, 1373, le :il décembre; pri-

sonnier Ulee, 50(15 ledit comte; i. I. : i'JI moulons,

l:i7i; scelle pour sa femme, Marguerite, van Lmt-

hein (ou Lineheml), héritière de son l'ivre, l'eu

Caulhier van L., prisonnier Hier, sous le sire de

flronenburg ; i. t. : 984 moulons, i;i7i : deux pals,

accompagne» au point du chef d'uni 1 étoile a cinq

rais. C. : mie léle et col de lion entre nu vol. L. :

^ S' foluinnis de Ourlet (Charles des ducs de Itra-

— (Johan van), hère su Linezai (Linster), scelle,

avec beaucoup d'autres, un acte du duc Wenceslas,

donnant divers ordres pour le mainlicii du bon ordre

dans le duché de Luxembourg, 1381, u\> Christus

avant, a Luxembourg : deux pals, accompagnés i u

chef, entre les deux pals, d'une étoile à Cinq rais

C. : une tête cl col de lion entre un vol. L. : S lohis

île Oierlei i Ariihcin. Chartes de Lusembousg, N" 210).

— (iuillaunie, sire d'Ourleg, 1381 : deux pals. C. :

une trie et col d.' lion entre un sol. L. : -S" Wilhelmi

tle bvrlei nirfif (Luxembourg).

— Wîlhem van Ourlcy, lierre zu Unczercn (Linster),

scelle un acte analysé, plus loin, au nom de Raville,

li-J.'i, 20 octobre : deux pals. C. : une télé de lion

entre un vol. L. : . . . Ilcm uan . . . ley (Arnliem,

Chartes de Luxembourg, N" 563).

— (Wilhelin von), herr zcu Linzceren. l'If hude

ditluin dys brtc/fs sin die ijemeijner van '/.cttlveren

zen Ijtlzenbitnj Lie eyn ander gctcesl, umb eynen

burafridden zen mâchen . . . (voir l'analyse de cet

aile nu nom de Soleuvre), und wan Wilhelin von

Orley. herr zen Linzceren, meynonge i.sl gctcesl, eyn

dril zcu '/.i titrerai zcu liain l'an sincr susler, der

Intimai van l'ullelinijen (Pultelangc), und des

soucis selitjen uxgen, naisl lude eyns hrieffes er

sprechende hait von der obijcnanlcn frautcai und

trem sane do inné yme eyn deil zcu Xeulveren ver-

schrieben solle sin in panlwiese, il convient avec

lier Johan von Zculccrcn (Soleuvre), lierre zu der

Schttren (la Crangr, Lagrange), et consorts de sou-

lire leur dillérchd a un arbitrage et adhère audit

burafridden, U12, u//' milwochen mist voir miser

lichen frauiccn daig nalivilas ; scelle l'acte de sou

l'ivre Ai/ki/i. I l.'il (ci-dessous) : deux pals C. cassé

(Arnhein, Charte:, de Luxeiiihourg..N""8:j-J,9(i8 :i:;i a).

Orley. Johan van Ourle;/, eyn hère zur Vaux, el

tiennette (et Johannelle) van Baslenachcn (et Bas-

lenaichcn) (Itaslogile), sa femme, doivent a llaltha-

sar, le bâtard van 1-ltcr (d'Autel), et a Allcit van

7i'omrt/iyiit'(ll,iiuagur), sa femme, 00 llorins ilu Khin,

et leur engagenl leur part dans la tlime c;it Berschoie

(liercheuxi, czu Jusscrain (Jusercl) undezu Lysche-

rein (Leclierel), die czu der herscha/H czu dem
Chaynnc (Glitine) ijehorkh sinl, 1140, des fridages

druczhientcn dages in dem meyge; les mômes époux

déclarent nue Johan van llolchcn lltoulay'i, seigneur

de Czolicreu, llerpcrch et Dudelimjen, et sa t'emuir.

Marguerite van llller, ont dégagé, d'entre leurs

mains la moitié des biens du Chainne il'.liéue) (431,

des neslen sampslag na unser lieber frauiccn dach :

Johan : deuv pals. C. : un lion issanl (!) entre un vol.

L. : S Johan van Oerley (lliid., Nos DUO, t>(>H
*-

i:

" )

.

D'après ce dernier arle, .1.- 1451, ces époux et leur frère

et lie:iu-frère respect!!', Withe/n van tirTej, herrevzu
/Jnc-cren, avaient reçu, en K- lge . chacune des parties

la moitié, par leur s.eur. feu daine Anne van dem
tliatnne, dame de l'uttelintjen : die heirscltaîilt llun-

si.n./e und erjrxchaijfl c;u dem thainne . lequel

Chainne IValram tan dem Chainne, edellinecht, avait

engage à feu sire Bernard, seigneur de BourgneeaUe
(Uornlvul). chevalier (moyennant 1200 vieux 11. .lins .i

l'êeu). et les époux de Buulay remboursent donc, du
chetdu.lit Wulrum. la luuitlé du capital grevant le

Les époux van Oiley donnent encore un acte relatif au
dégagement du Chainne, en 1151, des mandagtt neisi

na unser lieb. r fraiu, en {MM., N" 'JliS--').

— Jeanne de liaslogiip, femme iludil Johan van Orley,

H 10, 51 : dans le champ du sceau, deux cens : A,

A, deux palstOrley) ; U; cinq cotices (Bastogne).

L. : de llasi (ihid.)

— Everhart van Ourlcy, lils drstlils Johan et Johan-

nelle van llastciiaiilicn, I l.'il : ih ux pals, accom-

pagnés in chef a dexlre d'une étoile. C cassé. L. :

.S Everarl dorrley (ll.id.. N" 968**»).

(lier Jehan lier zu Ile/fort i I). che-

l'aite de mariage de Claude de Xeufchaslei et de

lionne de Honlay (soir SAINT-SOIGNE), I 11'.:.,

le -20.juillet : éeailclé; aux l« et (Mieux pals; aux

plaîn, C. : nu limi leopat'Ué, en arrêt, rulre un vol.

L. : Urle he ;!< // ilhid.,
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Orley (llcrnarl van), noble vassal dudil duché, scelle

li' même acte, I Ki.'i; Ikriiharl van Orley, lierre zu
Lineserien, l'ridrieli van Brundembourg (Ilrandrn-

l"u/iv), lierre zu Clerve (/" loco; sou sceau est

tombe*;, ri Lodewiàh eau Chenery (Chincry), hcrre

sur Sehuren (r,agrangt>) (son sceau est tombé), dé-

«l.innl reconnaître, comme propre dette, du chef

il- edelvr Mun/reten van Elter, [rature zu Zolveren,

il Je; cdelen lieirn Clauden van der Nuwerbourg,
hrrre zu h'ehj, zu Zolveren, zu llèrpourch, su

Dudeliiujcn, a savoir :;H frorins du Itliin, dus a

(rawen limjUen van llaudrecourl (lionne de Hau-
ilih'iiiui

) . witlwe frauite zu Berpourg ( voir

NEUFCHASTEL),
I i70, le 21 mai ; licrnharl

van Orley, hcrre zu Li/iczcrcn, riltcr, déclare avoir
iiçu en lui' île sire Claude van der \~uicerburg

(Seufchaslel), seigneur de Gransy, Faye, Berperich
ri Zolveren

: nvjn drille der doer/fer. lude, guide und
rtute rsii Schillcrinijen iSeliutlrangc) und Muettes-

biieli iMiuisbacli), mit irem czubelwere, das da czu
ilrm hnlben detllrt mit dru van Vltingen (OttailgC),

u;d e;u Irhnte ruret van der heirsvha/fl van Ber-

fierich (Ik-rlniiirgi; . . . das halbe slosz und husz
rsu llirtrinijen (Uirlraitgr), obent Eltelbriicken

i l.iii Un uck) yelegen, mil der halber malien dasclbsl

und a/me Qsker lande, uiesen, felden, . . . su irie

Ihedrich van Wekhcnlmsen sclich das daim vur
csyden ('lais van llirtrinyen, syme ohemen, und
Johan Dullart sclirli verpanl hait gehatten, und
uuch cïh lelien r'urel van der heirschajfl van llcr-

prrich, 11711, I " Ucl..bl;e : (Jeu* pals, C. : une télé
' l '"' l ' 1 ' ll " 11 entre un vol. I.. : S llernhardt van
van Orley ( |bhî., X- lisft», I li;i. 1037).

J...n

des biens iIiiiiI Junior l'.vraert, non pire, a l'usufruit

a uioir : cm haf metlen huijsca, stalinglien ende
u-utm, cl ir«is autres ii< f>. en terre el en Lois, a

lîaïaUvJi, duiii il ignora [e rapporl annuel, midis
dal ic San van Orley dit guet niet gehanlplieht en
hrbhe mn-h m .v.re jurren niet te paeld ttegaan en
hrrfl; sailS liât* (\s'' siècle) : deux pals. L'écu cassé
an lias. 0. : un lion issaul entre un vol. L. : S Ian
va Oir/rt/,(Av. ri ilrn.. N»2!W8) (voir Clémency,
Phariseau. Raville).

et de Clur

171.
r
>, gouve

!iie à Je

et a l'ier

•des i

il, de
en î:.'.', lu u juillet, A. Presliouig, L'ancienne noblesse
•./liastre du royaume de Hongrie. Jean-Mathias avait
été, ensuite, créé chevaller/iac (c coup d'i-pée, le 5 sep-
tembre 1723, l«i s du couronnement du monarque,
comme roi de Bohême, puis secrétaire intime de l'ar-

llas, S.eur de l'empereur (1725). Taisant fonction de
secrétaire d'Etat pour le département d'Allemagne,
•s deux frères avaient été adoptés par l'ancienne et
Illustre famille luxembourgeoise d'Olley, en vertu d'un

no't
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iid., N° Il

Orsfeld ('.').

•i) (voir Leerodt).

eh reçoit une rOir,

pagnée au 1" canton d'un chapeau de ter. L. : £ .S'

luhan vell (Chartes des ducs de Brabant).

ORSHAGHEN (Jan Iden van)(\), échevin de

Heijsl(-op-dci^Berg), U00 : trois roses. L. : . . /rm

va de (Ilcjjsl, Arcli. de l'église).

Orsmael. Adam van Orsmale, jadis prisonnier à

Itiisweiler, sous le sire do Sehoonvorst; i. t. :

118 moutons, 137-i : écartelo; aux l«r et {>•, un lion;

aux -2' et 3-' (indistinct). L. : £ S Adam de

Orsmale (Chartes dos dues do Brabant):

Orsoy. Les échevins ù'Orssoy, 1502 : trois têtes et

culs de cheval bridés. L. : S seabinalvs orsuijensis

(l)usscldorf, Clrves-Marl; , N° 676) (voie Har-
scheidt).

Orssaghen (Uombaul van), échevin de Malines,

1589, 91 : doux fasees, chacune outre doux burelles;

au chef chargé de trois fleurs do lis. G. : une loto et

col de cheval bridé (Malines) (voir ORSHA-
GHEN).

Ortho. Guillaume i'Orllwz, écuyer, seigneur de

Wigny, déclare tenir cotte seigneurie du roi do

Franco, KJSl
; dit sceller de ses armes : coupé; au

1"', un bœuf (ou bélier) passant ; au 2d , une ramure

de cerf. G. : une rainure do cerf. Sans L (cachot

en cire rouge) (C. C. H., 45713c).

Orval, soir Ottange.

Orville, voig AULE.

Os
( et foinhle

l :;;;.;

!ll II! nii

Flandre, 1339, le 3 décembre, a

ilros de lueur. !.. : £• .S' Uerman
N° .";;;•_>, et Charles dos ducs devan Osse (Ne

Brabant).

— (Alard van), prévôt do Louvain et receveur du Bra-

bant, I.Vil. 3, i, 7, 8 : même écu. L. : SfyirTttm

Mardi de Osse (Charles dos ducs de Brabant, Ileij-

lissem et Chartes des comtes de Flandre).

Oossceri de Croys, sans constatation d'emprunt, append
ce même sceau ;î une quittance, par laquelle II recon-

naît avoir reçu, .lu duc de Brabant, 51) écus Pllilippus,

du chef île la guerre contre le comte de Flandre, 13.Ï7,

le 3 juillet (Ibid., X- 1 107).

— (Wedeken, lils de teu sire Alard van) (lequel Alard

était piéw'.t de i.uuvain), reçoit, du Brabant, iiOO

inouï uns. ois van den zetjyhcn dat mine lieve e/ide

yhaluchte vrauice vors segghen deide van der

ivonmalte ten ïtosche, die wilen iras mijns heren

heren Uerman* ran Os rude heren AUterlx, mijns

trois rencontres de bu-ut

J< S' Il 'edùjonis de Os
il, N- 2237)'

Os (lien





Fig 1.

* ^«^

Fig. 3.

l'I. CXX\.
Kig, l. Noble homme Gauthier van Couckelaere, chevalier (1281, S7).

Fig. 2. Jean Sausscs (Sausait), chevalier, seigneur de Houssoit (1292).

Fig. 3. Jean Berthout, seigneur de Neckerspoel (1295).
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Osen. Animiiii vaii Ose, reçoit du Brabatrt, avec

l'ranrnii van Grslel, 210 vieux feus, pour eux et

i-lïcvmx, ri,-., s la Riipi-rc de Flandre, 1389

mi. st.) : d'heniiiiie au lion. I,. :^, Sir Art van Osen

(Chartes des ducs de Urabanl, Ni 1093).

OHSENSTEIN, voir Wasseluheim

OSY. voir Oisy

Lis Iraruna Osy de Zegwaart, en Belgique, portent :

Osclietzki. F.C.'i II. vi

s .... llllllll

m/ interi

r/ic/ïty, lieutenant, sci

Ipés et des sentences

l'ordre de Mal hieu-Char

Scchili

niclctli

illr de Nivelle»),

van Oschetikin écrit, en allemand.

deur d'bsrbclrti, rnsrlgifeini régi-

sm/y, au service de ladite reine.

l'appelle : ll'o/i/ Kdelijebohrner

llochzuelirendcr llerr Vel'.er.

i' nommée Caroline; ladite dame

de voir son mari (probablement le

., cité ci-dessus) venir la chercher

m.- ses quartiers (l'hiver, 17K1, le

Ijifxeûihnurg : dans le champ du

\ écus, ovales, dans un cartouche;

Hlle

H. un grillon contourné, tenant de la patte semestre

un salue. Les deux écus sommés d'une couronne à

rinij Urinons (cachet, sans I,., en cire ronge) (Ihid.)

(| Rehling).

I.e lieutenant- colonel baron van Gciumlnpen adresse

une lettre, le I" septeml.ee 1743, et le capitaine

judl

OSSENEM, \oir Monreal.

Oskin (Jehan), clerc, tabellion publique et advocal
en la chambre du conseil de Monseigneur le duc de
lloiirgogne, etc., U20, n Gand: trois mcrleltcs,

accompagnées en cour d'un croissant. T. : un ange
assis (C. C. II., Acquits de Lille, 1. H2),

Ossenbroek. Gcnecinus de Ossenbrucke, chevalier,

échanson du comte de ('.levés, 1289 : un rencontre

de huent. L. : £. .S" Genekyni de Ossenbrvijc militis

(l)usseldorf, Clèves-Mark, N" 63).

— Gérard et Jean \an Ossenbroick, hommes du duc
de Clèvcs, I ilH; tous deux : mémo écu que Geneei-

nus. L. du I" : S Gerit van Ossenbrocc (Ibid.,

N" 780).

Ossendorf, voie Fischenich.

OSSENHEM (Jean van), chevalier, reçoit, du
llrabanl, un acompte de ISO vieux Mus, Suc 230 il

lui dus (guerre de Flandre)', 1387, le 30 septembre
;

Jean van Sossenlwm, chevalier, reçoit les 100 vieux

écus restants, van allai :-al,en, cost, scade ende
'.( juin : un chevron, accompagné.

trou rencontre de bœuf. L. : £
fc»i'»/t" (('.haïtes des ducs de Itra-

hevin de Philippe van Axpoele et

.
ii Gollhem, 1371 : un meuble

aiids» clef de bois» (lldzsclilus-

orné, ail haut, de trois plumes

itc de quatre (2, 2) roses, rangées

en pal (Université de Gand) (voir Veen).

— Frère Cilles Osle, et Osleh, religieux et boursier

en labié de llodeloe (Haudeloo), 1 137 : lin lion. ï. :

un personnage. L. :Sf. ris Egidii Ostonis(C. C. 11.,

Acquits de Lille, 1. 239).

Ostein, voie Walpode.

Ostende (Les éehevins d'i, 1398, 1109 : dans le

champ du sceau, un scncslrochcre, mouvant du cadre,

la main Icnanl deux clefs adossés. L. : .S" seabuiurvin

(C. C. U., Acquits de Lille, I, 38 ri

128) (voir Oostende).

Ostende (i

verliescH, 1388, h

eu chel' il si'IK-sll

S iliii lohanhS île

liant. .Y» I 127, Il

Oste (Guillaume), i

d'Olivier Caupliiu

appelé par les Allei

sel}, sans poiguéi

(panelles?) ri acet

•i/ </<

Wesfermées, au xvr »iè.-le,du conitd

nu chevron <le fable et troet eteefi,

(Cohn. Gailliaim», K'Anchiene Nn-
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OSTENWALDE, voir Dunkering, Oesten-

walde.

Ostertag von Windstein. Johanncs Oslerdag

von Winetlein, cin edel knchl, déclare avoir été

payé, par hem Perin von Dorneswilre (Dorwiller?),

cin ritter, pour ses services et pertes, 1840, an don

sinlaije (mardi) m S'e l'clers unie S'e Paulin dage

der zirelfbotlcn : un chape. L, : ...... A Os

Il'isi.. (Arch. du l'Etat à Luxembourg, Fonds de

Keinach).

Ostfrise, voir Serclaes.

Ostin (Pierre), échevin de Josse de Flandre, dit de

un mouton passiml (Deijnse, c. L.).

Ostoins, voir Rotselaer.

Oten. Heine Sol, j:idis prisonnier ii Bàsvvcilor, dans

l'armée brabançonne; i. t. : 34 montons, 137*: une

tasec de cinq fusées, celle du milieu chargée d'un

éciisson plain ou [ruslc !.. : .S" Ilinrk bien (Chartes

des ducs de Brabanl).

Othée. Johanncs de Oley, receveur de Limbourg,

1368; commorans àpttd Dalhcim (l)alhem), il reçoit

une rente par le sénéchal de Fauquemonl, 1373, i>,

il, « ; de \aii\ au cliel plain. L. : f S lohannis de

Oley (Charles des ducs de Bran.) (voir Brialmont,

FYES, Wihogne).
Vole, sur Otliée, Me.mhicouht, .\lir,,ir des .Xobles.

Otrange, voir WOUTELINGEN.
Otreppe (Tleiïricus d), armiger, lerre Gheldonien-

sis, coinmorans apud Jaceani (Jauche), s'engagej,

moyennant ,1 livres de vieux gros, à servir le duc de

Brabanl dans la guerre entre l'Angleterre et la

France, M avril 1330 : trois lions naissanis(!) et

une bordure (simple). L : -|- Henri tlolrep (Charles

des ducs de liraliaul, N" .',07,1 (voir Pontillas).

:dl.; I.IUC..-I1

|)]lé iJo liouvultu.en Bel-i,

— lialdewyn dollreppe, homme de lief du monastère

de Saint CotmI Dénie = d'Inde (Cornelismïmsler),

1 I7li ; alleulier du comte de Namur, il scelle un acte'

du inaicur de Ville-eu-Hesbaye, Ii71 : Irais lions

croissant. !.. : S îindeuien dotreppe(C.CM., c. 108).

Ottange. Hebraiidz(l) douthmyes, escuiers, engage,

a C.ijhl Dorailz id'Onal), pour une sou : de

i.'i livres de tournois, nu tiers de la il ime du ban

doullumgey, valant i»;; rpiartes d'avoine, mesure

doitlhemjeSi CliiS, le mecredy ajircs banvire on

mais de inay : une aigle cl un jamhcl de . . . pen-

dants, Irradiant. !.. : >\- S llabra . . . de Vllenyes

Ottange. Ledit Ilebrands demande a saige homme et

honorable mon chier cl aincil freire, nions Cullunlz

doulhenijes, chevaliers, de sceller cet acte, 1318 :

une aigle (sans brisure perceptible). L. : *£*....

Colin de [Cvyengist] (Ibid.).

— Thomas van ( [e]Uinghen se porte fort pour le duc

de Brabanl envers Renier de Schoonvorst, le jeune,

jadis prisonnier à Bàsvvcilor, 1373; prisonnier, lui-

même, illec, sous le drossard de Luxembourg; i. t. :

237 2/3 moutons, 1374 : nue aigle, chargée eu en-ur

d'une étoile. !.. : S Thomas m Vllhigyn (Chartes

des ducs de llrabant).

— Collin von l'Uingen, du chef de sa femme (non

citée nommément),iui des co-propriétaires du château

et village de Csolveren (Soleuvre), et les autres co-

propriétaires (voir Soleuvre) déclarent avoir juré

ci/nncn richlliçlum, vesten, sledcn burclifrieden zu

halden u/J' unssr bourch und dor/f zu Czolvcrcn,

etc., I i li> ; Colin, lierre zo l'Uingen, scelle avec

Henri de la Tour, seigneur de Florange, etc., et

d'autres., l'acte de Jean des ArmoiSes, qui se réconci-

lie avec Jean de Iloulay, soigneur de Soleuvre et de

midVIange, I lii (voir Tour) : une aigle. Cq. cou-

ronné. C. : nue télé et col d'aigle. L. : o

Ylingcn (Arnhem, Charles de Luxembourg, N'°* 8j2,

88fls).

— Thomas, lierre zu Ultinijen, scelle, atec le précé-

dent, ledit acte de réconciliation, Mit : mêmes écu

et C. Cq. couronné. L. : S Tho .m tlin . . .

(Ibid., N° 880*) (voir Soleuvre).

Otte (Heine), jadis prisonnier a Itilstfeilcr, sous le

sire de Willem; i. I. :
10-2 mouluns, 1374 : un

lion. L. : >%> S Hinricks Camart (Chartes des ducs

de Brabanl) (voir Hees, Otten).

•Co

rins, sa mère, lii.'i : une bande, chargée d'un

renard élancé. T. : un ange (C. C. B., ArquiU de

île Lille, I. 391).

- (.1.-11.), ollicier el maieur du comté de Salin, déclare,

au gouvernement autrichien, au nom de Charles-

Joseph, ancien vomie de Salin et de Rei/ferscheidl

(Ueill'erscheid), que l'ollice, existant au comté de

Salin, sous la désignation ûe persona de Salin, est

actuellement possédé par le seigneur François-Xavier,

ancien comte de Salin el de ltei/1'enclieidt, prince el

évéque de lîurk, ayant, pour tente obligation, a dire,

ou il l'aire dire, une messe a Chaque yiialri-ï'rmps

de l'année, 1780, le i" août : d'or a i ancre

étoiles a cinq rais. L'éeu ovale. C. : iiih cloilr ,i

cinq rais. Devise : Tclrs\ a )>\roccllii (cachet, sans

autre L., eu cire rougei (C. C. Ii.. reg. 10380).

Il ajoute ignorer les Mens de cette fondai Ion ii le non,
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Ottemanmis, voir Ottomannus.

Otten (llarlhéleiny), échevin do likhlervell (Itindcr-

vi'ld), 1510, 31 : Irois élrièrs. L. : S llurtolmc.s

dllr (Ahli. d'Orienté A G. I!.).

Ottenbourg. Lpeijck van Ollenborch, échevin du

uni' iimr, accostée de deux étoiles (Abb. de Saint-

Tr .c. m).

— Les échevins û'OUemborch IG30, I : un lion cou-

ronné et uni- bordure engi'rlée (Gavre). L'écu

s «'.' d'un, couronne (Afpùjliem).

— Les échevins de la franchise el seigneurie d'O/ten-

bttnjh, ITS7 : mi
|

I. suc une eau, sommé d'un

lii.u raumaul. L'écu uvale, entouré d'une bordure

légende ill

Irois Henri rinanldc deux

S. : deux lions L. (lu

l pans de Ratios et Otlen-

Ottensz (AeluijnJ, érlievin de llollcrdam, 1101 : un

(l\) (\oir fiées).

Ottcnvelde. Franche van tien Oddenvclde, échevin

il> Velnp (Vclp, Itraliaul seplenlrional), 1397 : trois

r.isr, !.. : e tan (H.... eh (Uusscldorr,

CIcWS- 1/d ri;. N'> «OUI il'l. 18, lig. .'.III i.

Otlor, voir Hillcbrants.

Otthier (Jacques). iVhrtln de L'ft-liisp (Flandre /.'•-

lan.lai.se), I lin : Imis lelles, rangées en fasce,

.S' laça . . . lier .('.. ('.. Il , Acquils de Lille, I. .s.',

83) (voir Outhien.

Ottigniestl.a seigneurie d'), à Xaast, 1600 : un lion,

I.. : S esehciintit de Ottiijuirs a Sast . 15 . S (Hos-

Ottomannus, /i/im.s- quondam Walleri, 1278; Otte-

manmts (tout court), 1280. échevin de Tirlemonl :

une tasec, chargée de trois coquilles. L. : . . Ollonis

scabini thenen . . . (Abb. de Sahite^Gerlrude, il Lou-

vaill, et Abb, d'Orienté, A. G. 11.).

OUCHE, Voir Gorcy.

Oudart, voir Rijmenain.

Oude (Roger d'), écheviu ten Hieutven (meuiven :') in

Hecrnern, 1 l-'iii : un sautoir, accompagné en chef

d'une étoile.!.. : S Ho dovd . (C. C. B., Acquits

de Lille, 1. 28-t).

Oudeghem (Pierre van), échevin de Malincs, 1303 :

Irois télés (le femme, chaperonnées. !.. : . . l'elri de

Qvdenghem (Malincs).

Ouden (Nicolas van), délégué de la ville de itois-lc-

Diic, 1333 (n. st.) : un lambcl il cinq pendants,

surmonté à dexlrc d'une étoile h cinq rais. L. : >J<

S yieolai de Ovdcn scabirii in Dvsco (Chartes des

ducs de Urabant, X° 312).

— (Etienne) (sans particule), chevalier, touche une

indemnité, pour Jean Blefken, sou frère, jadis com-

battant a liâsweilcr, sous Louis de Namur;i. t. :

98 2/3 moutons : trois roses; au chef chargé d'une

hure de sanglier. L. : <%< S Sleven Ovd ridder (Ibid.).

— (Guillaume van), jadis prisonnier a llasweiler, sous

le sire de Cranendonck ; i. t. : 125 moutons, 1370.

!) : écarlelé; aux 1" et 1'', un lambcl à cinq pendants;

aux 2U el 3e , une lascc brelessée. L. : . . Willclmi

de Oeuden seb in bvs . . . (Ibid.) (PI. 18, lig. 502)

(voir Ursel).

Bru

Oudenbourg, voir Dringham.

Oudendijck (Jacques van) (fils de Guillaume)

,

échevin de Rotterdam, 1 Mo : dix (3, 3, 3, 1) lo-

sanges, accolés et aboulés. T. : un ange. L. : . Iacop

Willcmsen van Oudendijck (IL).

OUDENDORP voir Kratz.

OUDENHEM ( -Audrehcm, en France?). Entends,

sire duudenhem, et beaucoup d'autres, l'ont savoir :

tjut Inn de tjrace mil truis cens suisante et wit, le

jeudi devant le saint Remj) ,
(uismez a Trcit

(Maestrirlrt) sour le Meuse tout ensambte présent,

avùcqttes }>lusseurs autre:, au noblcz et puissans

princes, li dur Aubiers de llavier[cs], ruuart et

gouverneur de llaijnn[au], de llollant et de Zelant,

vint en liiaslcl de noble et puissant prince le duc du

Luccemb- et de Urabant et le pria el requist sour

lignage, sour fiance et sour toute amour, que Éou

débat quil avait au duc lùluard de Guelre el sez

aidans vousisl demoureir sour li el loi croire, sour

le quelle clwuse moult des tratiez et parlemens

furent du'n cosle et dautre, et ne voloit aucunement

li diix de l.uceemb- et de Urabant croire au dit

duc Auliierl. sa devant toutes oevrez navnit quittez

et délierez loux les prisons que inessire Jelians de

' Mirlaer a voit pris sour li et leur pletjez quitez de

louiez von venaiires et obliijances, el si li du.r A ubiers

navoit es sez mains Meijlicn, ponr en faire avenir

le duc de l.ueccnb- el île Urabant tout le droit el

tout chou que li duxdc Urabant el sez devantrains

i/ avaient eu. Sour quoi) fi demande au dit duc

Àubiert queile puissance il «roi/ dou dur Eduard

de Vuclr[es\ dont il respondi quil estoit puissans de

rendre uu duc de l.uccemb~ et de Urabant le: pri-

sons dessus dis quitez cl délivrez, el de quiteir ijau.v

, el leur piégez de louiez convenance: el obliijanre:





sour ce faitez, el quil estait puissans île Meijhen et

lavoît en sa main, pour en faire avoir le duc de

Luccemb" et île Brabanl tout ce que scz dcvanlrains

y avaient eut dou lamps passe, comme dit est, salve

/héritage del hoir de Megen, dont li dux de Luc-

cemb" et de Brabanl eut conseil et avis que le:

deux jioins devant dis, li advenus, il croierait de

sourplus le dit dur Aubiert dez louiez outrez chou-

sez, oyez lez demonstrancez et lez raisonz de lune

partie et île loutre, sauf ce que li dux Aubiers se

feroil oussi fort de faire avenir a madame de Guel-

r[cs\ le contenu dez sez Ictlrez quelle aroit sour le

duc et le pays de (!uclr[es\. se par meillieur droit ne

fuissent annullecz. et ce raporle au dit duc Aubiert,

il raidi la meismss lez Iettresobligatoires que don-

ncez estaient pour lez dis prisonniers et donna la

incisinez les Ictlrez de qnitance de son seel, comme

puissans de ce faire, que lez dis prisons et leur ple-

(jcz estaient quitez cl délivrez de toutez chousez cl

avooques ce se fst fart et promist de faire avenir a

madile dame de (iuelr[es\ le contenu dez ses dites

Ictlrez en la manière decant dite, et saur ce démoli-

rai li dis dux de Lucccmlr cl de Brabanl saur lui

de louiez chousez adez lez deux jioins des jn-isons

cl de Meijen devant loutcz oevrez li avenus et acoin-

jilis, le. quelle cliouse nous Icsmoiijnons par nos

seaul.v mis az ces présentes Ictlrez (lin ! i ;
acte sans

dalc, mais évidemment expédie en 1368. Voici la

description du sceau du sire d'Oudenhem : un bandé

et une bordure (simple). C. : un liant chapeau de

tournoi, sommé d'une boule, semée de hiltctles. 1,. :

I-. S Arnm'l sur ilacdeneliu (Charles des dues de

llrahanl, .V JJM).

Ouderghem (Arnould van), jadis prisonnier à Uas-

vveiler, dans l'armée brabançonne; i. I. : -200 mou-

tons, 137-1 : dix (i. 3,2, I) llanchis. L. : S Aernol-

dvs de Uvileghem (lbid.) (PI. IN, lig. 503).

— (Guillaume van), tenancier de damoiselle Marie van

Cuclkelbcrijhe (Kockclbcrg), KI7K (n. si.), 2i der

maenl van sporldlle (février) : un écureuil en chef

a dc.xtrc et deux ailles contournées, 1 en chef ii sc-

neslre, I en pointe. L. : . . M illem van

(C.. c. XIV, I. 91 a)
(conip. Neenken).

Il s'agit .l'un bien sis suï le teVi-itoire de Bruxelles,

bun-n ihr rtrieschuiolen binnen (ter murer ôesten.

Oudermaerc (l.iévin) lien! du Vieux- Bourg, a

(iand, un M Mec, 1502 : une marque de marchand,

s. smrstre : nu griffon L. : S Lieuin ar .

.

lacap (Fiefs, .N" 2691) (PI. 1<\ 1^. LX).

Ouderogge (i l.ouvaiu. 1-119,

20, 2, 0, 30 : trois pals; au chef chargé d'une aigle,

accompagnée a devin- d'une petite fleur île li> au

pied coupé. !.. : .S Gocsvini Ovderogge svabi lova

(Abu. île Saintc-f.ertriHle, a Louvain, C. C. IL,

c. 113, el Ileijlissem) (PI. 18, li ^ . 50-1).

Ouderogge. Jolianncs Ouderogghc. échevin de

Louvain, I f(>2, T.'i : même écu, sans la Heur de lis.

!.. : <i> S lohannis Ovderogye seoir lu (Abb, de

Sainle-Ceilriide, a Louvain, el Ane. Université de

Louvain, A. c. it.).

— l'ioerl Ourogyhe déclare tenir un bois, de Lijtsbet van

Ermhodeghem (ErcinbodegllCHl), 1171, le 2 mai;

liaert Ouderogghc et Jan Oudcroggh i !), frères,

déclarent tenir, de Philippe de Bourgogne, seigneur

van der llorsl, et île Goerl van llodc, des liefs a

llaiiNvaert el a llolsbeck, sans date (vers 1170); le

sceau de Jan est tombé; Goerl : trois pals; au chef

chargé d'une aigle L. : . Goerl Ov (Av.

et dén., N" s 20-20 et 529>.

Oudewater. La ville û'Oldewaler scelle une lettre

n la comtesse de Hollande, 1301 : dans le champ du

sceau, une porte crénelée, surmontée d'un lion. L. :

»J< Sigllvm secrelvm opidanorvin" il Ovdcicat' (Hol-

lande).

— (Henri de), écuyer, érhevin de Linge, Il H plain;

au franc quart ici chargé île quatre, lions. I

Heure van de. (C île II.) ll'l. IK,

— (Mailre Pierre van) (lils de Jean), échevin île lîol-

rose (cèillel?) entre deux chardons C. : un plu-

niail ('.'). L. : l'ielcr Vanssoon . . rvrggn II'.).

Oud Heusden (Anlhonis Acrnl Uirijns suon van),

1118, .'il : trois pals de vair; au chef chargé d'un

— (Ilack van), Aimts zoon, 1149 : trois pals de vair
;

au chef chargé de deux roues (Malinesi.

— (Ilacl; van). Ilael.e zoon, 1171 ; même écu (Mal.).

— (Ilenric Anthonis zoon van), 1171, il, 81 : même

écu qu',l«//iow's(Malincs).

— (jjwijn van). lliuUen zoon, 1363 : même écu

HùKinlhoms. charnu des Imis pendants du larobel

surchargé de trois MUrtlrs rmichées (Malinesi

(l'I. 18, «g 506).

— (Mailre Jean van), 1508, I I : même écu, niais sauf

1, mettes (Malincs).

Tous ces Ou.l-Heusden scellent eu qualité d'éelw in* di





PI. CKXXI.
Eig; 2.

Ki^. 1. Mgr. Ogier van Ilaren, chevalier, voué tic Macstnclit,

homme de Waleran, seigneur do Fauqucmoiit ( 12s:t, n. st.).

Fig. JJ. Marie de l.ooz, dame de Diest (1307).
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Oudmarc, voir Houtmaer, Oudermaerc.

Oud-Valkenburg. Joliaii van Audenmllcenboryh
(Aidenvallicnborch) revoit du Urabaut des rentes
sur 1rs lonlieux de Gàloppc et de ltolduc, 1302, 00,
78, i), Kl

: un fasec (Chartes des dues de Brairont).

OUERA. Thierry, van Ouderaen, prisonnier h Uas-
«eilcr, sons la bannière de WHrc;\. t. : 30 mou-
lons, 1374: écàrtelé; aux |- et 4«, un lambel;
aux 2° et 3e , trois pals retraits et six croiselles,

;î '•» chef et 3 eu pointe, celles-ci rangées 2, 1 au
'A' quartirr. L. : £. S Teoderici de (ivera (Ibid.)

(H. 18, lig. ;iii7).

Il porte presque les mêmes armes .,ue Gauthier van der
Uiulen HI74J.

0ufret
'

' is iWffey, enevalier, éehevin de Liège,
1337: une b; charj

!*)#* de deux lilrls. !..

(C. de II.).

trois .lierions et cù-

todoo

Sai
.Ir.t

:il'li(< !

Oultro. Gheraerl van lloulrc, boryhyraw van Upre

Handrr, le traite
-

entre le due de Brabant et le

...ml.- ,[.• II:.,,,!..-, 1.-KI!», lr ;i .Jrc-n.l.ie, -, G;.ml : un
sautoir, chargé de cinq étoiles a cinq rais. L. : ^
S : rrars d OrlrechKâ (Chartcn des dues di
lirabann.

I.. : Ma

l-ilk l. i

e île Robert de le Douve, reeoi

spier d'Yures, I42u, : écàrtelé

llhi

H.. Acqu

- l'iirre ituullre, lit-, Illégitime de feu monseigneur

liiiiiir de WeltUnea (Welden?), recuit une rente,

sur l*rs|iirr d'Ypres. a lui cédée par ma très lion

-

rwuri-e damoisrle ma damuiscle Marie doullre, fille

dudit Srigllrur Jean et veuve de Robert delà Douve,
I t ;l -. 3. i, 'i : mèiiie écu, brisé d'un bâton en
barre. C. : deux têtes et cols de lévrier, adossés,

colletés, bouclés. L. : Sigillum l'elri de Oultre
(Ibid., I, 118) (voir Douve, Meersnian, Mon-
tignies).

Jean van Outre, châtelain dTpres, seigneur de W'eldine.
reçoit une rente sur ledit espler. 13!H ; le sceau est
casséïlbld., ). 417).

U -riynnir de (lu..tue : de nneutte nu .«auttoir d'argent.
tsrarteté de ijueulte, à ta ernis de rair. et ciye Wen-
di/nf (Coiin. Oftii.LiARD, L'Anahiene Nobletse de la
Contée de Itandres). v

OULTREMAN (Jacques d'), liomine de lief de la

srigncirric de l'rasne-sur-Escaut (Krrsnes), I."i28 :

un chevron et un lambel brochant. T. dexlie : un

homme sauvage. L. : . la Doullreman (II. il,

G. <;.. porter, -l-i-iu (voir Outreman).

Oultremont. Colart dolremont, seigneur d' Ivetine
(Havremic?), et de liersees (Bercée), homme du
comte de Nnmur, Mil: un lion couronné (.Mél

c. 156, A. G. H.).

— Gilles doulremont, majeur de la liante cour du
Feix, 1408, lit .- écàrtelé; aux 1" et 4*, un lion;
aux -2' et 3", une aigle. C. : un lion issant. S. : un
lion et un griffon. !.. : S Uile' dol'mot (Naimir,
Pauvres, c. li)22-3j.

— Hustin dolremont, 1172; Jehan Huslin dolremont.
1m : cchevin de la haute cour et justice de Wan/e :

un lion couronné. C. : un lion (couronné? cassé)

issant. L. : S Huslin dolremot (C. C. II., c. 108).

— Ottarl dnullremonl, et dolremont, homme de fief

du monastère de Saint-Corneille d'Inde (Cornclis-

mùnslcr), 1173; maire de Villc-en-Hesbaye, 1474;
homme de lief dudit monastère, dans la seigneurie

de llosden, H7i : parti; au I" „„ lion ; au 2'",

deux fasecs. L. : S (Hla dolremot (Ibid.).

— Ottarl doullremont de Ville en Hesbainyne, maire
délie haulte cour et justice dudit Ville, M7t;
Uttarte dolremont, mat/eur de Ville en llcslmintjne,

1473 : même écu. L. : S . la . dolrem (!) (C. G. II.,

c. 106).

d'Outrcmonl. wd'.-l «rires (Al rive),

carlclé;aux l« et 4e,

é; au chef de quartier

(tutrice tXami.

nu fi

laul. L. : .S" l'heh dolre,

1384) (14. 18, lig. 508).

- (.rrançois-l'aul-tliiilc, comte d), député de l'Etat

du pays de Liège et comté de Look, seigneur de
la ville et pays de Schagen, comte de Wailu-éc,
baron de (.«/(i/r/V/H (lioudiiaan), de llan. r,he\ étonne,

Drune (Uruilcn), etc., atteste, a l'abbesse de .Ni-

velles, que demoiselle Marie-Sophie-iïiéodora-

Adolphine-Kraneoise de Dobbelstein, du coté mater-
nel, est ijenlilfemme, tille de inessire Jean-Charles,

baron de Dobbelstein, seigneur d'Eyncnboury
(Eyneburg) et de Limpach (Limbacb ?), lieulenanl-

génëral et conseiller intime de S. A. Sérénissiine

Electorale l'évcquc et prince de Munster, et gouver-

neur de la ville de Bonn, et de Catherinc-Bcrnardiuc-

de Weslerholt, fille de raessire Borchard. baron de

Westerholl, seigneur de Lembeck, Copjicl (Koppel),

l.aeek et Hagenbeck, conseiller intime et grand-

maréchal de S. A. Sérénissiine Electorale de Cologne

(lils de Bernard-Hacfort. baron de Weslerholt el de

Lembeck, seigneur û'ICntinyen, Alst, llaselunne et

l.aeek, général pour Sa Majesté Impériale, Comman-
dant deux régiments, et de Sophie de Weslerholt,

dame héritière d'AIst, llaselunne et l.aeek) .1 de

Claire de Iteck, Mlle de incssire Conrad, haron de

Iteck, seigneur de llttren (llaaren), Monlloe (Mund-

loh), Wrnge, Nyenhoven (Neu[en]hof[e] ?), el de
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Ccrbcnjhe de W'ilack, daine héritière de Wenge cl

Sijeiilieveiii tous dtaiiciemie noblesse militaire; ri

que ladite daiuoisrllc est vrai/cmcnt imlile de luus

votés maternels, sans aucune bâtardise, bour-

ijeoisie, ivj autres emjwchemenls quelconques,

\lii, le -2i> aoj'it, a Liège : coupé de gucult s sur

sable, :mi lion couronné brochant, l.'octi, ovale,

sommé d'une couronne il cinq Unirons T. dexlre :

mi homme sauvage, linaut sa massue basse, s.

seneslrc : un léoiwrd lionne, couronné (cachet,

sans I, , eu cire rouge, dans une boite de fer blanc)

(Cbap. de Nivelles, Ktabl. relig . r. 137t. A. G. II.),

Oultremont (Jcan-Ilapt.-ï'raiiç.-Georgcs. comte if).

atteste, a l'aiiucssc de Nivelles, les quartiers mater-

nels de daiuoisrllc Ileiirictle-iiouliic-Jos pliine, com-

tesse ù'Isendoorn (Mzcndnoru) de lilois (ex maire

Itcnesse) (voir Looz), I7.T5, le il juillet, h Liège :

petit cachet; sur l'écu, ovale, un lion (couronné.

hroehaiil SSII" un coupé '.'1. Ledit écu somme d'une

couronne a cinq lleurons. T. dexlre : un houune

sauvage; S. seneslrc: un lion (assez indistincts)

(cachet, sans I,., en cire rouge) (Ibirt.., c. 1875) (voir

Neuf, Pflùger).

[Première ïéuci'iili.m)
«Messlru Jean Baptiste 11,non d'Oultremont de Han,

seigneur de Lamine, Chavetogne ( - Chevêtoghe), etc.,

lit Mesire Jeun naptis Comte d'Oultremont du
imont à l'Etat de la Noblesse, dont II est actucl-

nt le riiet, ci de feu son frère au Chapitre Cathe-

i de Liège, ou il a été Elu Evéque et Prince, et tout

-iment .le Mcsslre Adrien Jean Comte d'Oultre-

t (Ils et neveu des précédons ijuf a fait ses preuves

obi esse au «lit t h api Ire Cathédrale, ou 11 a prouve

la forme ordinaire sa carte de 8. Quartiers savoir:

remont, Iierlaymont, Madère de Scltagen, Waa-
i'r, Tiarcl: van irait», van (ter Coes. van Urre,

tivent oes douze signatures :)

Baron de lioos de WaldecU, grand doyen de Liège

mraunomde Waldeok).
laron de Wal de Masbourg, député de l'état noble.

:omte de Hoensbroecb, trefoncler de Liège [•),

)n de Oreilfenclau, trefoncier de Liège (<).

'• Ferd. d'Hamal, gr' inayeur de Liège (•).

:omte de lîerlo d'IIozemont (*).

omte d'Aspremont de Lijnden (voir au nom de

Iierlaymont i Cl,

a

M*)-

baron de Wal, ebl' Teutonlqu

trouvera la descrli>tiou des

ersonnages ont apposés à ce

,1e lier

(Deuxième
j

Noble Dame Marie Jacqueline Jeanne de Tlarrk Wall

(Q.i.ilrièinejiénéi'alion)

d'argent, armé, lampassé et couronné d'or. Lambre-
qulns : de gueules et d'argent. Cil. couronné d'or. C. :

le lion de l'écu issant.

Ile rla il no ut : fascéde vair et de gueules. Lambre-
quins : d'argent et de gueules. Cq. couronné d'or. C. : un

lion de gueules issant, brandissant une bannière de

l'écu.

llaviére de SoluiSPn : bandé de gueules et d'or;

au franc-quartier érartelé. aux 1" et 4\ losange en

bande d'argent et d'azur; aux 2- et 3', contre-écartelé

de J.'landre et de Hollande (Hiii naul).
Lambrequins : d'argent et d'azur. Cq. couronné d'or.

C. : une queue de paon au naturel.

"Wassenaer : érartelé; aux 1" et 4\ de gueules à

trois croissants d'argent; aux 2" et 3*, d'azur à la fasce

d'or. Sur le tout : un éeusson d'azur à la rrolx d'ar-

gent. Lambrequins : de gueules et d'argent. Cq. eou-

tonné de gueules (!). C. : une toulfe de plumes de sable,

T.iarck Waïta : d'azur à une étoile d'or d huit

rais et au croissant ligure d'argent, acrostés. Lambre-
quins : d'azur et d'argent. C. : un globe crurigére

d'azur, cerclé et croiseté d'or.

C roes ; de sable ,1 trois têtes de bouc d'argent, arror-

nëes et barbées d'or. Lambrequins : de sable et d'ar-

vol; ,1,1.. ,

recvable dans les

Itt'ée : d'azur à trois annelets brisés [bracelets ou-

verts au haut) d'or. Lambrequins : d'azur et d'or. C. ;

un annelel brisé (bracelet) de l'écu entre un vol d'azur.

Sjcll]outeil : d'or à la rasée de gueules, accompagnée
,io trois [2, 1) rencontres de hceuf de sable. Lamlire

qulns : de sable et d'or, :l devtre, de gueules et d'or a





.•1 ecug iTOullremonl. 'le It.ivIiSre de Sehagen, rte

fjârek ci van Urée, soimmîs, les .luux premiers, elia-

*l*i-.»i»-

p.>rtciiant .1 M. Jos. Mu.-i t. -us, :1 Candi.

Oupryo. iMinbcrtus dulninus de ()phem(l), miles,

kViipgf, Diojcimaiil 3n livres île vieux unis, ii ser-

tir le duc île
- ilrabaiit, ru ni duobus mililibus, una

noliitcum, et nés armigfris, probis viris, benc el

honettecum galets armatis et secunttwn hoc déten-

te? o/uilulis laits la guerre entre l'Angleterre

rt la France, 20 octobre 1338 : six Cl. 2, I) rieurs

ilr li*. I. : * SLamb'tiilc Ypey milif (Charles

<1. - durs de llrabaiit, N» 170).

i«n. <•
(
<i» un ... .i.i

- t.ambien, are* dvppey ri uteCTuimb/if^Chauinonl),

chfralteri, r. ...i i . du dut de llrat>ant. 123 moulons

dur. !Mt, 2tl lr mai : méuir feu. !.. : * S Lambier

tlrpèy «*««/ ilbid., N° l'.iTl).

- humilient, sires duppey, chevaliers, marescauh

tle l.ieije, reçoit, du duc de llrabant, un acompte du

Iimi moulons, 1308(11. St.); scelle ta 28 septembre

1308 (voir OUDENHEM); Lambert, siijneur

doppey, maraschal Je leveschiet de l.ieije, déclare

élre entièrement payé, par ledit duc, de 120 mou-

moutons, a valoir sur 370, pour lesquels il tenait

nue obligation de la duchesse, pour service que

fait li avons, pour dammaiijes, pour despens, pour

perde de chevnls, tant pour nous, comme pour tous

autres gui a noslrc prière et en nosLrc rotte II

avons servit, de tout temps jiasseit jusque» a jour

4e lu date de ces présentes lettres, 1371, !) juillet,

;i llruxrllrs; I.ainliert, sire u'Uppey et de Chamont,

marissaz del evesqueit de Liège, reçoit, du llrabant,

uni' renie par Slasse de Jardin (traduction libre de

liiinijarrt ', chevalier, r.hàlrlain et receveur de Dolhen

(Kalhem), 23 mars 137-1 (n. st.) : même éeu. C. : un

vol. !.. : .S' dni Lamberli de Vpcu milil (Chartes

des ducs de lirabautj.

Oupeye. Lambert van Oppey, chevalier, undeschefe
de l'armée brabançonne il IJâsweiler, oii il lut fait pri-

sonnier; i. t. : 81113 2 3 moulons, 1371; scelle pour

Colard Flockel (i. t. : 384 moutons) et Jacmiemin

van Donsy (Dousyï) (i. 1. : 100 moutons), tous deux

prisonniers illec, sous lui, 1371 : même écu. C. :

une tète et col de lévrier entre deux tubas, les pavil-

lons en haut, posés en chevron renversé. L. : <$< .S'

Lambt sire dvppeij maior délie evesqvet de I.Uje

(Ibid.) (voir Lummen).

d'argent a fleur de

e LJuuil on, etc., «nui

Our (Itobin d'), jadis prisonnier à llasweikr, dans

l'année brabançonne. 1371 : écartelé ; aux l^et**,

un s;mloir ; aux 2'' et 3' , une barre ondée. L. : £«

i" Robin van o[ucr![ (Ibid., .N" 25:1.1).

Ouren. Jennetta van Clerve (Clervaux), vrouue c:u

Ouren, 1360, 3 octobre : dans le champ du sceau,

rond, un arbre, accosté de deux éeus : A, plain ; au

chef chargé de trois mcilcUcs (Clervaux); 11, une

croix recercelée (Ouren). L. : £« S domina lene ._

o . . . e Vren (Archives de l'Etat, a Met/, Sei-

gneurie de Clervaux) (voir Miinchhausen. Pit-

tauge, Raville, Soetern,Welchenhausen).

Ourthe. Henri Dort reçoit, du llrabant, un acompte

de KO vieux écus, pour ses services dans la guerre

contre le comte de Flandre, 13u7, 28 juillet : une

croix, chargée en cœur d'une rose et cantonnée de

douze eroiselles paltées, au pied liché. L. : * .S'

Heurts dvrte (Charles des ducs de Urabanl.N ' 1308).

— Henri van Ort, chevalier, prisonnier .. Ilâswciler,

sous le comté de Salin; i. t. : 878 moulons, 1371 :

une croix, chargée en cieur d'une rose et cantonnée

de douze eroiselles. L. : . . Henri . . . ovr . . tlhid.)

(PI. 18, lig. 309).

Il est rite par llEsmicom r.

Ousin, voir Oussin.

Oussin (.lacipies), homme de lii f du lionrg de Itruges,

1.131 : Hlicroissaill en chef el tini- (-_>, I) étoiles il





cinq rais en pointe. S. senestrc : un aigle. L. : S
la in (C. G. I!., Acquits de Lille, I. 42).

Oussin (Jacques), même qualité, I 433 : un croissant

en chef cl trois éloilcs a cinq rais, en pointe, rangées

en fasce. S. senestre : un griffon accroupi. L. : S'

Iacob Ousin (Ibid., L. 12).

Outerssone (Vincent) tient, du comte de Flandre,

un lief a liulscamp, 1421, le 29 mai : un chevron,

accompagné de trois étoiles. L. : Vin .... ivs Ov-

. . . .one (Fiefs, R° 172).

OUTECLOKE (Chrétien d'j tient, du Bourg de

Bruges., des fiefs a Wouincn, 1421 : une cloche, ac-

compagnée en chef a dextre d'une étoile (lliid.,

.Y> 11171).

Outer, voir Outre.

Outhier (Jean), échevin de L'Ecluse (Flandre zclan-

daise), 1 loi : trois uicrletles ; au franc-quartier

brochant chargé de . . . (fruste). S. senestre : uu

griffon (C. C. II., Acquits de Lille, 1. 80-81) (voir

Otthier).

Outre (Jean), échevin de Fumes, 1121 : un cygne,

accompagné de trois (2, 1) feuilles de nénuphar.

L. : S .'... n Ovler (C. G. H., Acquits de Lille, 1. 91,

92).

Outreman, voir ODLTREMAN, Vivien.

Outrijve, voir Gracht.

OUWE (Simon van) (Ane?), chevalier, reçoit une

rente sur le toiilicu de Macstricht, 1384 : une fasce.

G. : une tète et col de . . . (chien braque?). L. : . . ..

.... do Oit . iiiilit (Chartes des ducs de Brabant).

C.EI.nr. donne l'écu «le lier JalX van Owi-en, hornine ilu

.lue- de Julicis : .le sal.l.j :1 la rasée d'argent.

Ouwerx (Lanibcrl), échevin de la hante juslicc de

Verte (a Saint-Trond), 1521; du prévôt de Saint-

Trond, dans son banc a Grand-Jamine, 1327; de la

cour censalc de Liège, a Kruslheiu 1335 : une chèvre

passante (Ordangc et Abb. de Saint-Trond, c. 11).

— Mathieu Ouuxrcks, maieur de llrusthem, I5G2 :

écarlelé; aux l"' et 4e, une chèvre passante; aux
2*' et :i'-, un lion. Une étoile brochant en cœur sur

l'ccartPllirc (Abb. de Saint-Trond, c. 13).

— Gaspard Outeerch, échevin de Hrusthem, l'iSO;

échevin de Saint-Trond, 1390'; de la cour dfte van

der llicsi, Mec, 1302 : écarlelé; aux l'
1 el i<=, un

moiilon passant; aux 2'' et 3», uu lion. Le sceau

porte: Avteerx (Ibid., e. Il el 13).

!< de"ce, tenancier de la cou

Pin. IGIG : écarlelé; aux |« et t

et ;',', m i n chèvre passante. G. cas

aillante de sable

; de Saint- 1 rond, Aieercj

. a', de saljle au lion d'or.

Ovaere (Masse), échevin, à l)oiilcrghrm, d'Adrien de

Joigny, ilil de l'amele, el de sa femme, .Marguerite

van der Zijpe, dame de Denterghcm, l."i23 : une ci-

gogne (rien dans le bec), accompagnée a senestre de

deux roses (?), rangées en pal (Ueijnze, c. L.).

Ovelacker (Bernard) reçoit, a Wetter. un paiement

par Kverard l'\l, scribe du comte de Gleves, 1414 :

un lion. L. : S' Bernhardi Ovelacker (l)usseldorl',

Clcves-mrk, N- 722).

— Ilerman Oevelacker, bailli (amplman) du pays

d'Angcrmund, 1414 : un lion. L. : Sigillum /fer-

mant» Ouelaclies (l)usseldorl', Ghap. de Dusseldorl',

N° 111).

— (Absolou), juge a Glèves, 15.'j7 : un lion, à la queue

foiircbée, accompagnée entre les pattes de devant

d'une étoile. G. : un vase, contenant trois longues

feuilles aiguës, entre deux pattes de lion. L. : Abso-

lon Oevel (Dusseldorl, Clèves-ifark, N» G70).

OVERACKERE (Guillaume van), homme de la

duchesse de Bourgogne, a Dàîjnse (Dcijnze), 1101 :

un penlalpha, accompagné de trois (2, 1) trèfles.

L. : S Wille (C.C. li., Acquits de

Lille, 1. -117).

Overbacb. (Henri van), chevalier, reçoit, du Brabant.

pour lui et ses compagnons, une indemnité du chef

de la guerre de Flandre, 1:137. 10 juillet, a Bruxelles;

dit sceller de son propre sceau : une fasce, chargée

d'une étoile et sommée d'un lion issant, ii la queue

fourchée. L. : £< S Annichi <l Cofere . (Charles des

ducs de Brabant) (voir GOFFERHEM).

— (Henri van), chevalier, donne quittance au duc de

Brabant, du chef de son moulin il Rolduc, loin, et

pour une rente sur le tonlieu illec, 1370 : même écu,

mais un annelet à la place de l'étoile. L., 1370 : *
Siijill'v Henrici de herbaw (!) (Ibid.).

OVERBEKE (Cule van), jadis prisonnier à B.ïs-

weiler, sous Jean van Uedelghcm; i. t. : 131 mou-

tons. 1374 : plain ; au chef chargé d'un lion léopardé.

L. : £ S Claes van Uvcrbeke (B.).

— (Gauthier van), prisonnier iKw, sous W'ilrc, i. t. :

29 moutons, G171 : cinq l'usées, accolées en l'axe,

en flirt' a dexlre, trois pals retraits, alésés, a senes-

tre, el une étoile eu pointe. L. : £ i>" Il'uWm'i!)

de Overbeke (Ibid.) (l'I. 18, lig. 310).

— Jean van ÙBerbeqtie, échevin du cemte de Flandre,

il Doiiise (l)eijnw), 1112; dans le champ du sceau,





.Wqui

accompagnée de deux roses, f en rhef,

I,. : S lan ntn Overbeke (C, C. II.,

illo, I. 401).

OVERBEKE (Jan van), crflate onser gemmder
hwen <lcr heren van Wesenbeke (Wescmueck), te

liijdctjhcm (Dieghom), l (-20 : parli-dencbé. L. : S
lait.t.. <herb... (AI. h. lie foresl, Ktabl. rclig.,

c. il'."!. A. U. II.).

— (Juslaes \an), « procureur > et père deJ/rtnneAï»van

iiM'ilM-kr, ti.ii.-ntl, chapelain ni l'église Notre-Dame,

a Deijn/.c, ri rnii, pour celui-ci, 1 1 1

«

l- rente sur l'espier

de Garni, 1400, 1 : une tierce ondée. S. scncslrc :

mi aigle. !.. : S lus Ouerbeke (C. C. lt..

Arquits de Lille, I. 101).

— Jacques \;m Orerbeque, liomine de fief du comte de

lïaiidre, relevant du château de Deijnzc, U72 : une

herse de lahtitir triangulaire, accompagnée de trois

'-. I) étoiles. I.. : . lacop van Ouerbeke (Ibid.,

I. 240..

— (Jean ian) (JHs de Jean), procureur :ui conseil de

Ibn.lrr, (nui, ,!, j,:im van den Walle, lils de Jean,

du chef de sa pour de len Walle, un lî.-f à Astene.

prvs de IVteghriii, l.'.n-J In. st.), le t-J mars : un

i hevniil, aii-iimpagné de trois merlelles. S. seneslre:

un lion. !.. : S lan van Overbeke (Fiefs, N" U4.'i)

0"ir Papal'.

4 II .(»< x..
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d une coquille. L. : Siigllvm (!) Robeerl van Ovdile
(Chartes des ducs de Brabant) (PI. 19, llg. :;i l).

OVERDILE. Pierre van Overdijle, habitant Loti-

vain, déclare tenir, du duc de Brabant, une prairie

ii Héycrlé, relevant de la cour d'IIéwrlé, H70, le

- juillet
: une bande, chargée de trois écussons

frustes, accompagnée en chef a dextre d'une coquille;

la partie dextre inférieure du blason est cassée. L.
•

•S' l'elcr verdyle (Av. et dén., N° 509).

Overijssche, voir Meeux.

Overloop. Jean van Ocerloope lie

Flandre, un lief ii Thielrode, t:il,\

fruste) (Fiers, .\" 7199).

— Sébastien van Ocerloope, bailli de la cour el du
Château de Wijnendalr, pour Guillaume, duc de
('.lèves, de Juliers et de llerg, comte de la Mark, etc.,

1558 : un bandé; au chef chargé d'une lour hersée.

' : me l ""i' hersée. L. : iaen van Ove ..

(Arch. de la famille Morcl de Bouele-Saint-
Dcnis).

comte de

OVERRIJN, Duijst.

ueurs de Us, le lout de gueules.

Overschie (Jean-Albert, baron d'), baron de S'cer-

IJssclic, vicohile de Rnrenionde, etc., tient, du
llrabanl. la seigneurie de Nèderijsschè, héritée de
Marie Barbe-Lucie van der Boijon, baronne de Ne-
dcrijssche, femme de feu Charles-Joseph, baron d'U.
et du S. E I!., 17i(j : d'or à une gerbe de trois joncs.
L'écu sommé d'une couronne à sept perles. S. : deux
lions regardants, tenant, chacun, une bannière, la

I", à l'aigle éplouc; la *ie, aux armes de l'écu (Av.
et dén., XJ 7873).

- (René-François, ba

trijùk (liaardwijck)

M.-B.-L. vaudei lia

ITili : même sreau-

d'j et du S.

'Mbi

I!., Baerltt-

i7i).

- (M. le baron d'), chambellan de Sa Majesté Impé-
riale et Royale, seigneur de Wisliect|, etc., résidant
a.Bruxelles, remet, au gouvernement autrichien,
l'elat des biens afférents au « bénélice » castrai de
la seigneurie du i'oni, à Wisbecq, diocèse de Cam-
brai, provinec de llainaut. district de liai, « bénélice »

«lontilcstlecollateur, 1787, le 8 avril : d'or a une
gerbe de joues. I.Vcu, ovale, dans un cartouche
sommé d'une couronne a neuf perles. S. ; deux liISns

regardants, tell
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Pacen, Passen.

Pacy (Ji-an de), membre de la Chambre des comptes,

ii IjIIi', 1391, fi : un sautoir, chargé en cœur d'une

rov, accompagné en chef d'un lion léopardé et dans

chacun des trois autres cantons d'un lion. T. : un

saint (cassé). S. :deii\ oiseaux, a tète humaine. L. :

lehi . . . l'aey (C. C. H., Acquits de Lille, 1. 88, et

Chai ti s des ducs de llraliant) (voir NEUFCHAS-
TEL, Poucques).

Padberg. Juannes et Ootschalcus de Patberghe (son

sceau est tombé), armigeri, scellent un acte des bur-

graves de Slromberg, 1352; Johannes : coupé de

\3ir et de . . . (plains). L. : hes de Valberg

(l)iisseldorf, Jul.-Berg, N° 555) (voir Brenken,
Imminghausen).

('Ci.KE donne aux Padht'rck, vassaux de IV évêque » de

Cologne : d'or au chef fie vair.

Paddenbrouc (Daniel van) tient, du château de

Termonde, un lief a Hammc, 1430 : trois lions; au

frane-quarlier brochant chargé d'un oiseau. L. :

m Ha vc (Kicfs,

N ' 3738)

Padelade (Pierre), échevin de Ninove, 1 10« : un

arbre arraché, sommé d'une merlelte, et une fourche,

posée en bande, brochant sur l'arbre. T. : un per-

sonnage. S. : deux léopards lionnes, issant du cadre.

L. : S' rider Paddade (C. fi lt., Acquits de Lille,

Pael (Herman) déclare avoir obtenu, du duc de Bra-

hant, pour lui, Gérard Pael, son frère, pour Jean

Iternage et leurs compagnons (mede gcsellen), durant

quinze ans, l'autorisation om wl den Blaesberch

enile andere beryen emle plaetsen. binnen sijnen

lande van Lijmborch, blijeurlz, calmeirtz, caperin-

cirtz ende tineirtz te mijnen, te gracen ende te

winnen, a condition de remettre, audit prince, un

neuvième des métaux produits avec les minerais

trouvés; le 2 octobre 1437 : une fasce, chargée de

trois pals, surmontée à dextre d'une rose. L. : S'

Herman Pael (Charles des ducs de Brabant}

(comp. les armes de Gemen, Recke, etc.).

Il il..une un nitfi nus de l'octroi ducal, daté de Bruxelles,

îl) septembre, de la même année.

Paeldinc (André), échevin d'Ypres, 1407 : une aigle.

I'.i|. couronné. C. : une tète de more, sommée (!) de

deux grandes oreilles d'une. L : Sigi

(C C. lt.. Acquits de Lille, I. 189).

Paeldinc. André l'aeldijngh, le jeune, même qualité,

1412 : une aigle. Cq. couronné. C. cassé. L. :

. .nd (Ibid., 1. 417).

— (Georges), même qualité, 1439, 41,5, 7 : une aigle;

écusson en cerur, assez fruste (a la croix ...?). Cq.

couronné. C. : une tête et col de dragon. Le cq.

accosté de deux léopards lionnes, accroupis, adossés,

regardants, issant de derrière le cq. L. : S loris

Paeldiinc (lbid., 1. 192 et 418).

Les actes de 1411, 5, 7, le disent llls de Michel.

— Denise Paelding, veuve de messire Georges Belle,

chevalier, seigneur de Boesinghes (Boesinghe), dua-

gire et tutrice de sa lille, Denise Belles, reçoit une

rente sur l'cspier d'Ypres, 1458 : une aigle. L. : S'

Denise Paeldincs (Ibid., 1. 379).

— (Georges), lils d'André, un des tuteurs de damoiselle

Denise Belle, lille dudit chevalier George, seigneur

de Boesinghe (l'autre tuteur est Jean Goinmeir,

l'ainé), reçoit une rente sur ledit espier, U(i0 : une

aigle; écusson en cieur ... (fruste). L. : . luriis

. (Ibid., 1.418).

Paelich (Guillaume) scelle un acte de la famille van

lletterscliede, 14110 : une fasce liretessée (l)usseldorf,

Clcves-Mark, N" 033).

Paelt (Josse van der), échevin d'Aerschot, 1448 :

coupé; au 1
er

, un lion léopardé; au 2' 1

, plain. L. :

.S loes Verpaell scab ars . . . . (Abb. de Sainle-

Gerlrude, à Louvain).

Paesschen (Pierre van), tenancier de la cour de

Lcchene (sous Lierre), 1420 : trois étoiles à cinq

rais, accompagnées en c<rur d'une lettre p et au

point du chef d'une croiselte (MaUnes).

— (Gauthier van), même qualité, 1454, 89 : une

marque de marchand (Malines) (PI. I", lig. LXI).

PAFENAUWE et PAFFINAGE, voir Frei.

Page, Paige.

is de Page, en Belgiqu

Devise : LuOoi

Pagge (Conrard, ou Cono), conpidanus de Ciselbcr-

bertus Matltie et de Ilermannus, magistri civilatis

opidi Rodensis (Bohluc), lesquels déclarent avoir

reçu une redevance du duc de Brabant, 1303; il
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scelle pour le magistrat de Holcluc, 1384 : une croix

reccrceloc, chargée en cœur d'un calice couvert

(Chartes des dues de lirabanl) (l'I. 19, lig. 512).

Pagnon d'Avennes. Colart Pangnon Davenne,

échevin de l'église Saint-l'anl, à Liège, dans sa cour

jugeant en le ville Davenne, 1434 : une tasee, char-

gée d'une Heur de lis et accompagnée de sept billeltes,

4 rangées en cher, I) (-2, 1) en pointe. !.. :

Pany . . . aven . . (C. C. I!., c. 108).

Paheau. Godefroil Pahiau, échevin de la franche

ville de Jaucc (Jauche), IÏS3I, 7 : (rois forces ren-

versées; au franc-quartier brochant chargé d'une

merlelle. !.. : S Godefroy Pahial (Ahb. de la Rainée,

Klabl. relig., e. 3179, A. <; lt.).

— François Pahea, rentier du duc de Urabant, à

Hannut, 1330 : une fasce, accompagnée en chef de

deux forces renversées et en pointe de deux merleltes.

T. : un ange i lîruxelles, papiers de la famille de

Uui>scrct).

— Guillaume l'ayhiliau et Payha, écoiitètc de l'évcquc

de I.iége, ii Sainl-Trond, 15-19, 33 : deux forces

renversées en chef, accompagnées au point du chef

d'une rose. Le bas de l'éeu est cassé. C. fruste lune

étoile a cinq rais'.'). L. : .il ... 1'
. Ida (Ordange et

M. Max. de Trnoslembergh d'Oplinter).

— (Laurent), échevin de la baronnie de Jauche, non

cité nominativement dans l'acte, 1571 : deux forces

renversées en chef et trois {2, 1) merleltes contour-

nées en pointe, accompagnées au point du chef d'un

besant, ou tourteau (Greffes scabinaux, Jauche,

e. 4,SG;S).

L'armoriai manuscrit île Suint- Trond blaipnne Paheau :

d'or ri deu\ fm-ces renversées en ebef et :l trois (2, 1)

merleltes en pointe, le tout de sable.

Paicia. Colin Passeel (Pascal), jadis prisonnier il

Uiisweilcr, sous sire Jean Godenarls; i. t. : 40 mou-

lons, 1371 ; reçoil un acompte, avec Jean Hfalechar

et Gérard van llannuijt, prisonniers illec, sous le

même i tous trois pioches parents, sans doute ; comp.

brochant chargé d'un sautoir échancré. L. : >J< Sigil

Mculi il) Paicia (Charles des dues de Itraliaill)

Païen, voir Sartiaux.

Paifve. Guillaume de Pevcs, homme du comte de

Nauiur, 1355 : une bande, chargée en chef d'un

écussiui, posé dans h' sens de la bande, a une fasce

de trois rusées. L. : * .S" llï de Peves

(Namur, \> 789).

rans n t'iujces, et portent : d ->r « <*n laisse cnn^nel'-'e

Paijge (Jean), homme de Jean van Itanst, seigneur

de rnnHrrotfe (fiaiilecroix)el de Murlsele (Morlsel),

dans sa cour i'hversberge, 1117 : trois maclcs(!)ct

un lilel, brochant sur le l''\ L. : l'a . . .

(Abb. de Saintc-Ccrtrudo, a Louvain).

Paijge (Gauthier), même qualité, scelle le même acte,

14i7 : trois losangesi!) et un lilel, brochant sur le

I». L. : aghe (Ibid.).

Paige (Johan le), souverain maieur des courts, jus-

tices de Vaulx, de S< Anlbain et de Si Johan
b'va'e en Liège que noble et horez (honoré) homme
messire Guillr dargenleau, chevalier, cnmte das-

sencu (d'tësneux), etc., al jugans a Xoville sur Me-

haigne, 1337, 13 septembre: deux forces renversées,

1 en chef a senestre, 1 en pointe, le côté dexlre

supérieur étant fruste. L. : . . lehan (Abb.

de la Ramée, Elabl. relig., c. 3179, A. G. B.).

Paignart (Jakemin, et Jaquemart), de U'aleyve

le Caslial (WalcfTe), homme de lief de Jean, seigneur

de Wesemale, l'allais, etc., au caslial de Falais,

Iil8, 32 : cinq Heurs de lis, -2 (I, I) au canton

senestre, 3 (2, I) en pointe; au franc-quartier chargé

île trois coqs. C. : un vol. L. : S lakemar Pengar
dont court) (C. C. 11., c. 108).

Il y a des actes où il est appelé : Paingart de Waleyrc
le Caslial. et Paingart, tout court.

Paijhuse (Jean van dm) reçoit, du duc. de lirabanl,

une indemnité (du chef de la giierrccontre le comte

de Manille), 1.137, le I i septembre : trois châteaux,

ou poites, a trois tours crénelées. L. : S' Iohannis

île l'riijido Monte (Chartes des ducs de lirabanl,

N" 1393) (voir Coudenberg).

Paillet (Albert-Joseph), prêtre, remet, au gouverne-

ment autrichien, l'étal des biens afférents à un

« hénélice simple, sous le titre de Saint-Albert », en

l'égliM' paroi»iale de l'allais, « hénélice » dont il est

787. lies i

taillées; CCUSSOIl eu cicill' il deux fasces et (ledit

écussoni à la bordure (simple). Cq. couronné. C. :

une tète et col de licorne (cachet, sans L., en cire

noire) (C. C. 11., .1(3333).

Il est « ne ù Fallais.au duché de lirabanl, résident dans

le moment à Murnctre. près de Fallait, don il oient

dire se.* messes d'avligaliam audit Fallait, en atten-

— (Toussaint), prêtre, résidant a Fallais, au duché de

lii abaut, remet, au gouvernement autrichien, l'étal

des biens de l'o///ce simple castrai de l'allais, dont

il c>i le possesseur, 1787, le 24 mars : même écu.

C. : une tête et col de licorne (cachet, sans L., en

cire noire), Ibid.).

Paillot (J.-J.i, curé de Silly, diocèse de Cambrai,

district de Lessincs, reiucl, au gouvernement autri-

chien, l'état des biens afférents , sa cure, 1787, le

9 mars : de gueules a trois bandes (d'argent i. L'écu,
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CXXXII.
Fig. 1. Guillaume Castagne, prévôt de Tournai (1285;.

Fig. 2. Guillaume Castagne, juré de Tournai (1280).

Fig. 3. Jean Sartiaux, sourmaires des maïeurs de Tournai (1285, Sii).





di'iu singes (cachot, sans

II., rrç. iiiiill).

— s

rouge) (C. C.

Paiinnouillies (Jnquemei), ancien échevin de Douai,

Ull : une aigle et nu bûLon brochant (Tournai,

Paingart, voir Paiguart.

Paipperel, vuir Papperel.

PAIRE, voit' Noville-sur-Mehaigne.

PMijsmakere (ArnoiiM). échevin de Malines, 13lîi

«, 9, 71, i ilfiis épées, passées en sautoir,, h

iMaiincsel l'.,i

Vuii .mjï l'ait "

r v: v.

H.. N" 17MI,

Pocher (Gu>|iai.d-Jeau\ lleijiments-{fuarhermeàler.

tccWt le i . i-i-n -.-ni. lit îles armes ii fin du rogiihen)

d'iiitantiiic du rv\wfA-ffldiracMmrîster baron de

lu iuiiJ.0 il. .m -ouïr de l'empereur, IIITI
, le

27 uni, j l'ai : deux croissants affrontés,, ac-

ri>nipaptu'j de ilmi .. . (fèves, plantes de pieil'.),

, ,„,,„,, | en i„.iiitr. r,,. couronné. C. : une . mile

,,a.l..l.^n>l...nieiieiou r e) (Ville de Nivelles).

i«|.i îla i. ^.i.^-ri.- ni <lu r tfliiicnl d'Infanterie

btral f»lîui*r*vh*l-ll«uUnim i',»nit« OnnelU,

...» i ... i. '. imiI irm. il » n i -• in«et^t

Pnlatid, toil Pallandt.

Pala-st. Arnulditi de l'nlat'io, yii/iiur, oflicitilus

sancle Brujide, 1332; Anmld iwi </cm /'«/«se,

bourgeois de G(il.«gne, lot:» : un chevron eiigrélé,

abaissé. I.. : £ Sitjillmn Arnoldi de l'qlacio (l)us-

seldorr, M.-Ufhj. N"> 3<i2, IH7) (l'I. 10, lig. 013).

Cri ut ,1. .mu' uln-l, le^ mines île lier Jun can de* l'a-

Palefrial voir Palfrois.

PALEN (Pael?), dit Kempeneers (Jean van), maieiir

et tiiianeier de l'honorable damoiseau Laurent van

llamel, ii Mielcu-sur-Aclst, Itii" : un lion, accom-

pttgHt en chef a dcxlrc d'une étoile (Abli. de Sainl-

Palfrois (Jehan) (l'acte l'appelle : l'aiefrktt, sans

prénom), jadis prisonnier a llaswciler, sous Robert

dcNamur; il.: 3C moulons, 1371 : plain; au frauc-

5 — OU

quartier chargé d'une force renversée et d'un larabcl

brochant. L. : S' khan Valfruis (Charles des dues
de Brabant) (PI. 19, |ig. .'il t).

Palhet (Gollinet), homme du comte de Bramur, l3.'»-2 :

Irois roses à six feuilles cl un lambel brochant. L. :

J< . . (lotte . . . , t l'ailhs (Namur, N<' 771).

Palike, voir Zevenaar.

Palin (Jean), madelare van der dool van Pieler

Wiilmyhe, reçoit, du bailli de l'unies, pour le comte

de Flandre, une partie des biens dudit défunt, ÎIO'J :

accompagnées eu pointe d'une étoile. L'écu posé sur

une aigle. L. : S' lhan l'alin (fi. C. lt., Acquits de

Lille, I. 89, 90).

Paling (Gilles), bourgeois de .Malines, 1336 : trois

coqs; au frauc-quarl ier brochant, chargé de trois

maillets penchés (('.haïtes des comtes de Flandre).

Pallandt(= l'aland). Karsilis van Valant, le vieux,

el Karsilis, son lils, chevaliers, amis et conseillers

de la duchesse de Juliers, 1371 ; scellent en 137o;

le père : un faseé de six pièces, la 3 e chargée d'un

aiuielet. G, : un chapeau de tournoi fascé, garni

d'un vol. Volet fascé. L. : >ï< S' lier Karsillis van

l'allant. Le lils : mêmes éeu el C, mais sans l'an-

nelel (!). L. : £" S' . . . sili de Valant militis (I)iis-

seldorf, Jul.-Ilenj, Nfls 8<H, 012). •

l'dlanl, reçoil une rente du recc-

I, 1382 : parti; au l«, un rasée;

des i Charles des ducs de llrabanl).

Valant, seigneur de lircdebeenl

Scelle un aile de l'archevêque de

un fascé. G. : un sol (Dussehlorf,

Col., N"

- Marguerite van l'allant, dame de Wittham (Wit-

liin), veuve de Jean, sire de Wittham, scelle, le

mars I 1 13 (date de l'acte) ; elle déclare, le 22 juil-

let liitl, avec Frédéric van Wittham, son lils aine,

avoir reçu, du due de Bourgogne, SO0O florins du

llliin, prêtés par ledit Jean, au due, pour le rachat

du pays de Fauquemonl : parti; A. écartelé
;

aux !'•' et !', un lion ; aux 2e et '.V\ une croix en-

grèléc (Wittem) ; 11, un fascé. T. : un ange. L. :

.S" Manjrile de Valant domine de Wittham (Chartes

des ducs de llrabanl).

de Muncbach, 1 182

. armes entre un \

- Emond van Valant,

un fascé. G. : un écus

(G. G. II., c. 1(17).

- Der Erevesle ind /tomme mise lient Joncher Johan





van l'aluni, Itcr :u Wildenberyh (Wildborg), co

Berghe (Berg), fier :o WachendorU (Wachondorf),

î»d oîisc erflhcre zo Beltendur/I (Beltendorf), scelle

un ac(c de Henri van Ruyssenberyh (Uctischcnbtrg)

cl de Sophie van Rurkk (Rurich), 1515 : mêmes

et 11 cl C. C(|. couronne. L. : Sloha va l'alant (l)us-

scldurf, Norbertinerkloster :-u lleinsberg, N« 183).

Pallandt (= l'aland). Erard, vrijheere van Bâtant

ende IVithan, etc., 1323 : mûmes écu et ('.. (le cq.

min couronne) (C. C. H., c. 107).

— W'arnicr, baron de l'allant, seigneur de Brede-

bcnl, Kinau-ildere (Kin/.wciler), Vrekhem (rïechen)

cl Kaclicm, etc., gentilhomme de la Chambre de

Sa Majesté Imp. cl colonel de Sa dite Majesté,

atteste, à l'abbcsso de Nivelles, que damaiscllc

Claire-Isabelle de Wignacourt est lillc de messirc

Maximilien, seigneur de Bourlon, et de Françoise

deCunchy, et sœur germaine de danioisclle Cathe-

rine-Thérèse de Wignacourt, actuellement chauoi-

nesse ii Nivelles, 1(3 l.*i, le 22 mars, a Mons : un

fascé. l.'écu somme d'une couronne à onze perles,

dont 11 ois relevées, h. : Warnervs baro in l'allant

do in Bredelicml (!) (Chap. de Nivelles, Klahl. relig.,

c. lilT:i, A.C. li.)(\oir Arnoldus,Broekb.uizen,

Merode,Mûnchhausen,Raville,Thiennes.
Wittem).

Pallaris. Daniel t'allerijs, homme de fief d'Kngliicn,

I i."i7 : trois Heurs de lis, au pied coupé; au franc-

quarlicr brochant, chargé d'une aigle éployée. T.

sencslre : un homme sauvage, tenant sa massue de

la main droite; L. : S Daniel Pallaris (Abb. de

Wanthier-lirainc, c. 4008).

Palliani (Dohalo de), sous-lieutenant au régiment

(l'infanterie du ff'ii6.ra\-feldirachtmeister baron (le

ICI li ikIoi fl. au servi™ île l'Cmpereur, scelle une

Sentence .le mur mai liale, 1732, le 7 août, a NaplrS
;

lieutenant, il en scelle une autre, I73G, le 11 avril,

il Kascbaii ; Oberlieittenant, scelle le compté des

dépenses de la compagnie de grenadiers du capitaine

baron von Waebrnbeini, au régiment d'infanterie

du général-leldmaréclial-liculenaiit comte Onelli,

17117, le 22 juin, a Kasehau
;

il signe : D. G. v. Val-

liani : une baiule, chargée de trois fleurs de lis et

accostée de deux hesants, ou tourteaux. C. : une

sorte de panache (fleur de lis, entre deux plumes?

mal gravé) (cachets, sans I.., en cire rouge) (Ville

deNivcllesi.

— (Dunatus von), capitaine, scelle des sentences des

cours martiales, tenues sur les ordres du comte de

Yalva-mi. colonel dudit régiment Onelli, au service

île sa Majesté de Hongrie et de Bohême, 1711, le

22 avril el le ni novembre, ii Luxembourg ; seeljê

des interrogatoires, sur les ordres du baron \on

régiment d'infanterie du comte Oaisrugg, au service

de Sa Majesté de Hongrie et de lloliénie, 1711, le

7 janvier et le 2 mars 1711, il Anvers, et le 2i! sep-

tembre 174-4, aucampprcsdcSat«(//iien(Sainghiii):

de gueules a la bande votltéc (!), chargée de trois

Heurs de lis et accostée de deux boules (!) d'or.

L'ccil, ovale, dans un cartouche, sommé d'une cou-

ronne ii cinq fleurons (cachet, sans L., en cire rouge)

(Ibid.).

Vunalo l'alliano d'Arrez:i figure, en qualité d'enseigne,

sur le recensement de la compagnie «lu capitaine baron

von Bastbeim, au régiment baron de Bettendoriï,

Trapanl, 1727. le 37 novembre. Il se trouve, toutefois,

D'après le recensement de la compagnie de grenadiers

1730, il était Oberlieittenant, âgé de 33 1 3 ans, natif

d'Arezzo, en Italie, catholique et célibataire (Ibid. j.

Palme, voir Motte.

Palmers, \oir Cannart.

La famille Palmers, appartenant au Limbourg belge,

porte : é.artelé; aux 1" et -P, d'azur à trois buis do

nés; au* 2- et 3-, d'argent à cinq fusées de gueules,

accolées on fas.e (non mouvant des bords). C. : un buis

Hasselt, le H février issu, lils de Louis-Laurent (né le

1" avril 1803, mort, à llaosclt, le 2(1 mal 18S0) et de

Léontine-Vietoire-Hurtense Slgers (mariés le 12 mal

1S1D), et petit-fils de Laurent-Régnier Palmers et de

Thérèse-Caroline de liorman.

1 est bourgmestre de stevuort. M. Palmers a épousé, le

11 juillet 1837, M" - Anaïs-Yvonne de Groote, née à

Bruxelles (Saint-Gilles), le 8 juin 18(16, bile de Charles
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1515, (i : trois inacles, accompagnés en cœur d'un

roq. L. : J» S Wallcri de l'amel siabi Ihcn (Abb.

tic saiulc-Gertrndr, ii Leuvain, Heijlissem, et Greffes

scabinaux, liouvain, N° 4835) (IM. 19, lig. 515)

uni- Meldert).

Paniele (Corneille van), tenancier de l'empereur dans

ta ville et chambre des lonlieux du quartier de Tirle-

nwiit, l.'iio : une fouruhê de brasseur (a trois dents,

avec i traverse), à dextre, et i rose et une

étoile, rangers en pals, a seurstre. L. : * SCorne-

/„ ton l'aikeh lAbfc-de la gainer, Klabl. relig.,

r. 3180. A. (i. 11.).

[Il : i .

l'unau iViiiiaril, \
> u

i

'• de l'annuité, scelle un acte

u> H'yi/a/il mu Slrynenbach, éeiiyer, qui déclare

i|iir tan Ihm une di- Cologne l'a f;iit son burcltinan

sa Mdcnucte (Aitriiwlrtl), 1395 : trois letes êe

lion couronmVs. !.. : .... ntdviiva Painave .. (Dus-

irldurf. Cul., Y' ll'.U I 2) ll'l. I!), li;;. g 10) (voir

BANSPAGi.

110,.

; ». (. -/,(./ 1 i ^i d. /'. od l'aaaM m finir t'drfi

l,\niurh,.n,t, r r.Kr iiY.jtll mitdiri Irnent Kaii

a «uni .< m vu»* Je l'aniu l« |.n<nom un autre

.... Iiitintl l»rt«ur, Il a ajoute un deuln daim
!*•« repftftMfctâVIU tr..i» unict' or, t.lTj -,ur la *c<

PANBnUGGHEN (Jean rail), érhcviii de fliWrc-

!</( (Ilindrneld), 1 170 : un chevron, la rime char-

gée d'un mari. au. L. : .S" lan iyi/i Va . brughe(A\tÙ:

d'Orienté, r. 2. A. G. It.ï.

— Gilles van t'ambruyyeit, suzerain (IcenheereJ d'une

mur féodale il Rumpsdorp (llumsdnrp). U08;
homme de Bel de Jean Cotrcau, chevalier, seigneur

d'Assclie, dans sa cour (le Ititmpsdorp, 1505 : un

rhrvron. I- : S %i<l0 de l'abmghen (Abb. de

Sainie-Grrirudr, à Lointain),

Panetier. Jehans li Panelicrs, prévôt de Sainl-

Quenlhiel de «ïriT, 12!)2 : type sciiliforine ; trois

Meurs de lis, surmontées d'un lamliel. L ehan

h l'anclier (Chartes des comtes de l-landre, N" 1538)

(voir Quétin).

Pan|n]etresse, voir Ruelles.

Pangnon, voir Pagnon.

Panhuijs, voir Panhus, Vivien.

Panhus (llcnricus dictus), échevin de Tirleinonl.

1280 : une fasce et un sautoir brochant (Abb.

d'Orienté, et Abb. d'Oplinler, Klabl. rclig., A.G. IL).

Paniot (Raudouin), écuyer, échevin de Liège, 1352 :

un lion (brochant sur un êeti, coupé de ... et

de . . .'.'). L. : S . . dvin Panio scabi leode(l) (G,

de II
)
(voir Pannei).

Sai.i-.iiay, allribue d Paniot : d'or à trois feuilles.de né-

nuphar de gueules. HEMnicouirr ilit que Badewieni

l'unitjit, échevin de l.lége, descend de Mess. André,

5* lils de uAfonss. Itenier le vie:, Saint/, tie Vellerous.

Pannei. Thierry Panneye, jadis prisonnier a lias-

Sveiler, sous le sire de Seraing; i. t. : 130 moulons,

1371 : un lion. L. : -|- S ïïri Pannei (Charles des

dues de llrabant) (voir Paniot).

U'aprés HtMiiicouKT, m.Monstt. Thiry Panée» était le

0- llls dudit Renier, le vieux, seigneur de Velroux.

Pannekoek. Goirt Pannenkoick et Everl (!), sa

l'enune. vendent une renie sur une ferme a Heet,

sons Klst, 1519; le mari : trois l'asces (GeldJ.

— Uïjiinll Pannenkoick, lils dudit Goirt, scelle pour

sa mère, Everl, loi!) : trois l'asces (Ibid.).

— (Winant) partage, après la mort de sa femme,

Mathilde van der Yoort, des biens a Klst, Ûostcrholt,

en Overbetuwr, etc., avec leurs enfants : Henri,

maille Goerf, Everard, Jean, Gauthier, Gérard,

majeurs, et Truijken, mineure, 1541; Henri :

quatre (!) fasces. C. cassé. Jean : même écu C. : un

oiseau essorant. Gauthier et Gérard : même écu

isaus timbre). Us autres sceaux sont tombés (Ibid.).

— Wijnaudt Pannekoeck, erfjxiehter en Ovcrbetuwc,

1558; fait un contrat de mariage avec Henncken

ton Denissen, veuve de Jean van Stepraide, 15G0 :

quatre fasees. C. : un oiseau (aigle, cygne?) s'ouvrant

la poitrine (Ibid.).

— Uenii l'amiel.oeck el Frederika Voncken. sa femme,

tiendront indemne leur père, Wijnold 1'., d'une

somme empruntée par lui, pour eux, du docteur

Gacrl I
1

., son lils, qui, de ce chef, a reçu de lui une

renie sur un lit f a Klst, lo.'i!) : quatre fasces. Même

C. (Ibid.) (voir DEN1SSEN, Herwijnen,

Voncken).

Pansaertz (Jean), échevin de Sainl-'l'rond, 15!fj :

une marque de marchand. C. fruste (Abb. de Sainl-

Trniid, c. Il) (PI. I», lig. IAI1).

Pansier. Dominas Tlieodericus dictas Panzeir,

miles, scelle pour ses lils, llerinannus et Sctjerus,

qui promettent de ne [dus rien entreprendre contre

les bourgeois de Cologne, qui l'avaient fait prisonnier

a W'oiringen, ni contre le due de llrabant, ni contre

les comtes de Uerg, de Juliers et de la Mark; 1288,

23 septembre : une cotice. !.. : ^.S' TK rfri l'ansicr

milite (Ville de Gotogne, N»525).
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Paon, voir Olivier.

Papal (Jean) (voir IJoele), U12. 3 : uuc bande,

accompagnée au canton senestre de .... S. : un

homme sauvage agenouillé, sans massue. L : S Ian

Paepal (C C. B., Acquits du Lille, I. 57, 58).

— {Osle), chapelain de la chapcllenie de Notre-Dame,

en l'église de Deijnze, fondé de pouvoirs de Jean van

Overbcke (lils d'Eustache), 1-167 : une bande, char-

gée au haut d'un croissant et accompagnée au canton

senestre de .... S. senestre : un griffon (aigle?).

L. : S Ostev. . . n . (Ibid . 1. 102).

— (Osle), chapelain de l'autel de Notre-Dame, eu

l'église de Deijnze, procureur de mai Ire Jean van

(Kerbeke, qui reçoit, pour sa femme, une rente sur

l'espier de Gand, H70 : une bande (plaine), accom-

pagnée au canton senestre d'une coquille (et, peut-

être, en poiule ii dexlre de . . .). S. senestre : un

grillon. L. : S Oste te afs l'ap . . (Ibid.,

1. 379).

Pape (Radulphus dictus), écbevin de Louvain, 1323,

:; (n. st.), 7. !) (il. si.) : trois pals; au chef chargé

d'un sauloir échiqueté (!). L. : £ S Radvlphi l'ape

scab lov (Abb. de Sainte-Gertrude, a Louvain).

— (Johannes dictus), même qualité, 1339, 10 (n. st.),

3 : trois pals; au chef chargé d'un sauloir engrélé(!),

cantonné de quatre coquilles. L. : £< S' lohis l'ape

scabini lov (Saint-Pierre. A. <;. It., el Abb. de

Sainte-Gertrude, ii Louvain).

— Il'ierre de), a Anvers, jure lidélité au comte de

Flandre, 1358 : une fasce échiquetée, siirnionlée il

dexlre d'un croissant. L. : £« S' Vicier île l'npe

(Charles des comtes de Flandre).

— (Egidius dictas île), tenancier de Jomjr. Marie

W'outers irijf van Cochelbeiyhe ende. W'outers.

/mers manu ende iiuuiiboers (comp. Neenkeni,

130(1, le 12 juin; éehevhi de llrtixelles, 1371, 7, H,

«H, 80 (n. *t.), il : trois feuilles de tilleul, renversées,

sans tiges (feuilles de nénuphar); au franc-quartier

brochant, chargé de deux faucilles dentelées, affron-

tées, accompagnées au point ûu chef d'une billetle.

L. : vf. S' Egjdii <licti l'ape (G., e. XIV, I. 91*,

Chartes des dues de Itrabaut, Itruxelles, Fonds de

l.oeqiieiigliien, A. C. Il.;<;..e. I\, 1.-12», XIV, 1.91).

L'acte île 13CU rappelle : Oilijs de Pape.

— (Jean de), jadis prisonnier ii llàsvveiler, sous W'ilre;

i. t. : 138 moulons, 137-1 : trois pals; au chef

chargé de trois maillets penchés. L, : *{* Sigii lan

île l'ape (Charles des dues de Itrabaut).

— (Jean de), éclievin d'Anvers, 1388 : une fasce échi-

quetéc. C. : une lèle cl col de boue. L. : Siailtom

Iul'isde Pape (Ibid.).

»ape (Gudefridus dictus), écbevin de Louvain, 1392

(n, si.) : un sautoir engt'élé, accompagné en chef

d'une tête de léopard. L. : S Godefrid tiini

lovanien (Abb. de Sainte-Gertrude, ii Louvain).

— Jean die Paep,\aa iri«<//ie(\Yinghc-Saint-Georgrs'.')

reçoit, du lirabant, une indemnité, van minen

ranchim, mijnre gevenckenissen in den lande van

Gelrc, nu doen die stede ende dlant van Brabanl

Uielsle voir den Grave. layen,v\ pour d'autres pertes,

21 avril I39,ï : trois pals; au chef charge de trois

maillets penchés. L. : * .S' lohis de Pape (Charles

des ducs de Itrabaut).

— (Guillaume de), cclicvin de Itruxelles, 1-108 : écar-

lelé; aux I
er el 1'', un parli-émanché; aux 2e et 3',

trois feuilles de tilleul, sans liges, renversées (de

nénuphar). Un losange brochant eu cœur sur le tout.

C. : nue feuille de' l'écu entre deux faucilles dente-

lées, affrontées. T. : deux hommes sauvages, sans

massues. L. : .S Willelmi'dci de Pape (Malines et

Bruxelles).

— (Francon de), éclievin Mec, 1403, 11, 12 : même

écu, mais, sur le tout, au lieu du losange, un petit

écusson il la bande ('.). Même C. Mêmes T., mais age-

nouillés. L. : -S' Franconis dei de l'ape (Itruxelles et

G., e. VI, I. 12, (i., X Vil I. 1. 103).

— Lambert l'aepe, drossard du comte de Cleves a

Wunendail (Winncnlhal), 1117 : un vol, chaque

, lcnii-v.il terminé au bas en un Irelle. L. : Siyillum

l.amlicrli l'aep (l)usseldorf, (lèves- Mari;, Y 7ili).

— (Francon de), écbevin de Bruxelles, 1)22, 30. 7 :

même écu que Guillaume, 1-1(18, mais au lieu du

losange, sur le 1 oui , un écusson ;i la bande de cinq

losanges (I). Même C. S. : deux griffons. L. : Sigill

Franconis de l'ape (Charles des ducs de Itrabaut,

Ch. et doe. div., c. I, el Bruxelles).

(Jean de), eclie Anvers, 1 132, 3, i : une fasce

éehiquoléc; au franc-quartier chargé d'un lion. C. :

une léte el col de chien lira. pie. L. : S Ian de l'ape

(Noire-Dame, Anvers, Chap., capsae, (3-19).

- (UWelmus de), écbevin de Itruxelles, 1-13(1 (n. St.),

19, 03 : mêmes écu, c. el T. que Guillaume 1-198.

L.: f.S Wdhelmi (Malines, Bruxelles,

G., XX, I. Klli.

- (Michel de), écbevin de la ville (stede) de Loi.

(Flandre), 1-138 : de ... a deux perroquets affrontes,

supportant, ensemble, un écusson a la croix, le loul

accompagné en pointe d'une étoile. S. senestre :
un

lion. L. : S Uechieh'.) de Pape [.. .| (C. C. H..

Acquits de Lille, 1. 239).

- (Vinccnl de), éel:

arraché, sommé d

(Ibid., 1.93-91).

Kicl.lrcchl, 1 1 «1 : un arbre

rau. L. : S Vincent . . . ape





Fig. 1.

PI. CXXXIII.

ig. 3. Fig. 4.

Fig. 1. Henri Stout, échevin de Tidemont (1260).

Fig. 2. Jean van Nétlien (12(32, 03), I échevins de

Fig 3. Johannes Miles (de Kidder) (1298), j
I.ouvain.

Fig. i. Egidius dictus Lose, échevin de Bruxelles (1298).
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Pape (Philippus liielus de), échovïn de Bruxelles,

! Pi, 7, 7!, 7il(ii. Efc},fl : éeartclé; aux l
L1 et i

1

', un

parli-émanchél; aux 2' et il», trois Feuilles de tilleul,

renversées, sans liges (de nénuphar); sur le tout,

un écusson, a trois maillets penchés. C. : une feuille

île IVcu. entre deux faucilles dentelées, affrontées.

L, : S Philips de Pape (G., c. VI, I. 18 cl 7; <;.,

C. \l\. I. Ht ; fil, c. Mil, I. 117, cl Forcst, Klald.

relia., '"• -<'.>'i. -V
f
' "•'>•

- (liufelart lié), déclare tenir, du duc de Brabant,

in dm tKimc enile wcijeu der fermerien des beghijn-

Hnofi van Arscol (Acrschot), 2 1/3 bonniers de

Urre a Mt-ldrrt, I 108, le 8 aoùl : trois oiseaux. C. :

un oiseau. !.. : S Ilrfelacrl de l'ope (Av. et. déu.,

V 151).

— KnlMijn sfiripen, vetlve de Daine! van Uanst, dame

île Tirlrn (Thielen) il en Ghierle (C.ierlé), déclare

l'inr, du dm de Brabant, I 3 de la seigneurie du

villi,r de Chierlr, met enen cliijs ende toebelioirlen ;

l'umfrult d'uni' partie des produits du ridder toi

d'Anvm, (.'élevant a environ 20 livres de gros de

Brabant, na dut die mercten von Antircrpcn ijnel

«ijn, partie dont la mi-propriété revient a damoisellc

Jraniic \an llan>l, femilIC de Cilles Butocrfs], sa

lille, I HW, le 17 am'it : parti ; au I'
1

. trois pals; au

franc-quartier ... (fruste); au 2'1
, coupé; a, une

fasce h .-Imputer '.'i (un peu fruste); b, trois pals;

au franc-quartier . . . (fruste) » sir). 'I". senestre : un

viir.trr.l.. : KotrUue ,\V.I

- (\driiii ih j. Ii. .lonii dr la cour d'Ainsi, l.'ili : une

PurqiM dr nui. baiiil. \r dessin du swau e>l cassé.

T. : drui i»rviiuij r i >. \.. : de ... , (tufs,

V 47t.ii il'l. I*, Bg. l.Min.

•
| llrnrl dn (UN d'Adrien) tient, du château d'Alosl,

onr mur de tenanciers a Carrebrouc (Krrrrluoekl,

dans Ainsi, échiir.par héritage, de fleuri van Juxlicin,

vin grand-pére, a sa mère, damoisellc Catherine van

Juxhem, qui la lui a transportée; tient un lief a

Krcmbodegem ; scelle pour un tiers, 1514 : une croix

ancrée, chargée en rieur d'un cor de chasse. G. : un

cor de chasse eut re deux toufles de plumes d'autruche.

I.. : S Hoirie de Pape (Ibid»,, N"- 1710, .1817, -1001)

(l'I. 19, lin. :il7).

- (Cilles de), tuteur de sou parent (neve), CUlekin

de l'ape, lient, du chàliau de Deijnze, un lief ;•

Troncliicnnes, l.'ili (n. st.) : trois I relies. !.. : S

mil. .. /'a;je (ll.i.l., N" I0I5G0).

- (Jean de), lils de Pierre, tient, du conile de Flandre,

mu lief a llaesdonk, 1333 : une marque de marchand.

T. : deux hommes sauvages, appuyant leurs massues

sur l'épaule. I.. : .S lan île l'ape (Ihid., N" (Hiir.ii

il'l. K li K . I.MV).

Pape (Pierre de), éçhcvin du comte de Flandre, h

Troncllie ?S, 1338 ; une l'ose (C. C. II., Acquits de

Lille, c. 77).

— (Jean de), lils de Gérard, lient une rente du château

d'Alost, I5il : une marque de marchand, accompa-

gnée en chef de deux étoiles à cinq rais et en pointe

d'une lettre i. S. senestre : un griffon. L. : lan de

l'ape\
1
(Fiels, N" 4734) (IM. In, lig. LXV).

— (Henri de), scelle pour son lils Adrien, qui tient, du

château d'Alost, une seigneurie avec tenanciers, a

Carrcbrouc, dans Alost, 1548 : écu cassé. C. : une

tête et col de cerf (Ibid., X» 4738).

— (Jacques de), lils d'Adrien, déclare tenir, de la cour

du comte de Flandre, à Petegliem, un lief sis dans

le métier d'Ooslburck (Oosthurg), inde procliie van

Sinte llaef, l.'iiO : diapré à un oiseau contourné,

perché sur une branche sèche. L. : S lacop

. . . ns (C. C. li., Acquits de Lille, I. loi)).

— (Adrien de), lils de Henri, scelle pour Jean van

Langenhovc (lils de Jean), qui tient, du château

d'Alost, un lief illec, hors la porte de la rue du Mou-

lin, upl Werfvell. 15(55 : écu cassé. C. : une tête

cl col de cerf. L. : . Adriaen (Fiefs,

S" 4747).

— (Jcan-llapl. de), lieutenant du receveur général des

domaines du quartier de Bruxelles, 1631 ;
tenancier

juré (erflael) de la Chambre des tonlieux, à Bruxel-

les, ItiXi; receveur des confiscations, I(i:i7, 43 :

une entice ondée, accompagnée de trois Heurs de lis

(entières), 2 en chef, I en pointe. C. : une lleur

de lis. L. : S lan llnptisla de l'ope 1631{C. C. II.,

c. 17 et I8i.

— (Dominique de), licencié en droit, tenancier juré

(erflael) de la Chambre des tonlieux, à Bruxelles,

lt>(>7, 8 : un sautoir engrélé et une bordure dentée.

G. : un lévrier issanl. L. : Siij ./•.'</ Do de l'ope

(Ihid., c. 48) (voir Honssem, Horst, Molen,

Nieuwland, Snijers).

Papelet, voir Warsage.

Papeleur, dit van den Bloke (Malhijs), gantier

(hansclwenmakere), à Malines, déclare être payé,

par le receveur ducal, à .Malines, du chef des gants

accoutumés, livrés à l'écoutéle, a l'aunnan, au com-

munemeslre, aux échevins, doyens et jurés, 1451 :

une herse de labour triangulaire (C. C. Il , Acquits

de Lille, 1. 15:!).

Papenbroec (Jean van), éclievin de Malines, 1385-7,

0, 90, I, 3, l : six (3, -2, \) llanchis. Cq. couronné.

G. : une tête et col de coq d'hermine. S. : deux

hommes sauvages, sans massues. L. : S lohaimis de

rapebrltch (Malines).





— i02

Papendonk. AriiouKl van don Vaepcndonck,ix.\m\n

de Helmond, 1139, il : trois fers de moulin
;
an

franc-quartier brochant chargé de trois tierces

(Helmond).

Papendrecht (Nicolas van), clief-liomme du métier

des courtiers, ;i Bruges, 1324 (n. st.) : plaiu, au

chef chargé de trois étoiles. L. : * S' Clais van

l'apedreeld (Chartes des comtes de Klandre).

Papin (.lacunes-Joseph), prêtre, président du collège

de Mous, ii Louvain, et \ demeurant depuis plus de

40 ans, remet, au gouvernement autrichien, l'étal

des biens aflércirts au bénélice de Saint-Nicolas, a

llériniies, dont il est le possesseur, 1787,1c 1 1 mats:

un chevron, accompagné en chef de deux grappes de

raisin, sans liges, et en pointe d'un arbre. L'éeu,

ovale, dans un cartouche; le haut du cachet fruste

(cachet, sans L., en cire rouge) (C. C. li.. reg. 40G33).

o
Pappart. Lue bourgeoise de [lyedbtmj (Uiûnw^) fait

sceller un acte par die eirber bescheydin iryse ludc

. . . hem Laudolf inde hem Hetjnrich gênant Pap-

part, scheflin in Biedburg, I3G2; Beynrich : une

croix reeercelée, accompagnée de trois (2. 1) (leurs

de lis. L. : . . . ei/iiri (Arcll. de l'Etat,

il Metz, Seigneurie de Clervaux).

L'inventaire Imprime les cite comme l'appelant, tous

ileux, Pappart. Toutefois, sire Laudolf semble être

d'une autre famille.

Sun sceau porte un écu. à deux cors tie chasse, l'un sur

l'autre. accompaBné au point du chef, entre le 1" cor

de chasse et le lien de relui-cl, d'une étoile. I. : *
/ iras in

Papperel (Jean), lils de messire Nicole I'.. citain de

Mil/, lient, du roi (le Jérusalem, rlc . le quart de la

Seigneurie de la ville de SaltieiJ (Saulnv), etc . 1(08:

trois chevrons, accompagnés en chef de deux roses.

G. : un lévrier en arrêt. L. : S khan Paippcrel

(Loir., Brieij, I!, 592, N" 231) (voir Reuguillonj.

— (Jean), éciiyer, seigneur de Belvoir lient, du duc

de Lorraine, le quart de la seigneurie de Saulneif,

I i«:J : même écu (les roses douteuses; coquilles»).

C. cassé i Ib id., 1!, 393, N" 10).

Paradis (Jean de), écheviu dans la cour de la cathé-

drale de Saint-Auhain. en la ville de Nainur, 1383;

lltaleur de cette cour, 1381 : parti; ail I
e '

-

, une Heur

de chardon, tigée; au 2' 1

, une paire de tenailles; au

chef chargé de trois merlelles. Une divise brocha Ml

sur la ligne de séparation du chef, C : nu oiseau.

L. : n de Paradis (Alib. de la Ramée, L'tabl.

relig., c. 3178, A. <;. I!.).

— (...) (sans particule), conseiller au conseil des

finances, cacheté une lettre-missive, 1782, le

i:i novembre : écarlelé; aux I"' et ('', d'a/ur a trois

. . . (froides, ou glands, les liges en liaul); aux 2" ri

3°. nue fasce d'azur, sommée d'un lion issanl. Sur

le tout, un écussoll au lion. L'écu dans un cartouche,

sommé d'une couronne à neuf perles (cachet, sans

L , eu cire rouge) (Etats de Nainur, reg. 136, Arch.

de l'Etat, ii Nainur).

Pardo, voir Carnin.

Parenty, voir Lemmens.

Paresiis (Guillaume), écheviu d'Eecloo, 1.180 : un

besaut, chargé d'une croiselte pattée. L : S VVil-

lïs (C. C. IL. Acquits de Lille, I. 82, 83).

Paridaens (Gérard) van Meer reçoit, du Brabant,des

acomptes sur 300 vieux écus, 1393, G (n. st.) : une

fasce bretessée et contre-bretessée, surmontée d'un

lanibel. L. : .S" Glieriit va Ghoerl (= Goirle) (Chartes

des ducs de lirabanl) (PI. 19, lig. 318) (voir Ber-ch-

gracht, Oignies).

Cette indemnité a trait à la guerre de Gueldre.

— Jean l'aridaens (1 ont court), lils de feu Gérard,

reçoit, du Bîabant, pour lui, ses frères et sœurs, des

acomptes sur 3011 vieux écus, dus à son père du chef

de rançon lors de la dernière guerre de Gueldre,

1397, 8; scelle un acte analogue de Frédéric van

Stakenborch (acompte sur 18 vieux écus), 1307;

disant sceller de son propre sceau, il appose celui de

son dit père (ci-dessus) (Ibitf.).

Parin (Jean), înaitic-iuesureur des bois et terres du

domaine du prince en Hainaut, 1481 (n. st.), 3 :

un chien braque, passant sur une terrasse. T. : un

ange. L. : S khan Parin (G. G. Il , Acquits de

Lille, I. 1087).

Paris. Slephanus, . . . lilulo sancti Eusebij presbiter

cardinalk, scelle une lettre ouverte à l'évéque de

Cambrai, 1371 : type ogival ; sous un dais, un saint :

dans le bas, un écu au chevron, chargé de trois

Heurs de lis et accompagné de trois croissants. L. :

S' Stphi' dei tjr'al' i scï Etisebii pb'ri car

maior' pi'narii (Chartes des ducs de lirabanl,

N« 2379) (PI. 19, lig. 319).

Le saint, habillé en prêtre, tient, de la main droite, un

livre fermé.

Etienne, surnommé de Paris, évêque de Paris, depuis

13G3, cardinal en 13G8, mort à Avignon, en 1373, en-

terré au cu.-ur rie Notre-Dame, à Paris (voir MonEni,
Grand bictinnnaire historique, ad vocem Etienne,

175U, III, 205, 273).

Par lettres patentes, données, à Nancy, le 10 août 1571,

Charles III, du.- de Calabre. de Lorraine, de Bar. etc.,

anoblf! son .anié et féal Claude Paris, dict de la

Sautent », eu égard « aux fldelz et dlllgens services »

i|u'il lui a rendus, rumine valet de chambre, pendant

.|uin/e année*, et lui confère i es armes .deoairàtrois

pattLz (puis, dur, au ,hef de gueutta. paré de trui»

moufette* (molettes) ilor, timt-fe dunij ti<>n dur, tenant

en ses <teu r pattes, unij froissant d'argent, aei-om-

paignè de deux pennage* dargent, dazur, d<.r et de
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gueutla,letout
infime dargent.<

;sani iiumj tortt, porté dunrj i

en dunrj lambrequin aux me.
t (Areh. de Nancy],

Paris. Johannes de l'arijs, écheviu de Malincs, 1348,
•
il), .'>-2, 4, ;> : un semé de trèfles; an franc-quartier
chargé d'une fascc. L. : S

1

Iohannis Partis (Mal.).

A. van dln Eynde a|)|i<jlle ce personnage, à tort, l'arys,
tout court (les actes disent, tous, van Partis), et repro-
duit, dans son sceau les tiérles dans une ordonnance
trop régulière. Gei.he donne à un lier Jan ua« l'arijs,
homme (lu comte rie Flandre : fascé de gueules et
d'argent.

- (Meules de), bourgois darras (An-as) ei scn/rt/is

</rtrwe.s- </« ro/, ;ios(rc sire, maris et baus de Marie
de Uelteoille, ret.-oit, pour sa dite femme, une mile
sur le (milieu de Bammc (Flandre), 1384 : une
fascc, chargée de trois coquilles, accompagnée de
six merlelltes, :! rangées en chef, trois (2, I) en
pointe. L : Seel Nievles if l'avis (G. G It Acquits
de Lille, I. 280).

- (Henri van), échevin de TirleinonI, 1323 : coupé;
au I", Irois Heurs de lis, rangées en fasce; au 2' 1

,

trois roses, rangées en fasce. L.": * ...de
Paris scabi then (lleijlissem).

- Jehan Paris, eschevin de la jraneque ville de Jauce
Manche), 1537 (deux actes) : une rose, accompagnée
tic trois,-', 1) quintefcuilles (petites roses) L -S
lan Parys (Abb. de la Ramée, Klahl. reli- e 'il 70
A. G. IL).

' '

M. Jules X'annérus. è BrusoUes, possède un acte rie

Pansis (H.-.I.). baUli et receveur de llolland, pour
et au nom du seigneur comte Lannoy, mon princi-
pai absent, 1787, le 10 avril: dcù'î flèches, passées
en sautoir, les pointes, en forme de losange en liant'
C.: la moitié, antérieure d'une flèche de l'én/earluf'ML en cire rouge) (G. C.B., rcg. 40373) (voir
Pirlot).

Parcq. l'ierars doit l'arek, homme de lief de la

comtesse de Hainaul, i:ii.i. à Mons : un chevroi.
d hermine, accompagne de Dois tètes de léopard
L :.. e

. art dov .
.
rcl, (Mous, Abbaye d'Epiulieu).

- Jehans H lieras dis don Partie (son sceau est
tombé) et Jehans don Parti.; pis Pierart, hommes
de fief du Hainaul, 1388, a Mous; ce dernier un
chevron, chargé d'un aimclet, suc la cime,' et de six
cbileE (ii six rais\ accompagné de (rois l-fs it
léopard (Mobs, Cftap. de Sainl-Vincent, i, Soignies).

- Pierart dou Parc,,, fil Enç/lebiert. même qualité
1*20, 1, à Mous : un chevron, chargé d'une étoile

à'

cinq rais e! aftompagné de trois tètes de léopard.
'• :

mi ange, L : S l'icrart doc Pareil (Mous, Abu.

de ftonne-ICspéranrr, ri Hospice de Soignies
Soignies).

Parcq (Isabelle du), veuve de Jean llauiele
llamjelle), reçoit une rente viagère sur le dorai
deCourtrai, Mil, S, 8 : écarlelé; au 1« unc Da
de Irois losanges, accostée de deux losanges, posé
bande

;
aux 2° et ;!•', une luire de sanglier

; au 4%
bando de deux losanges, accostée de deux losaù)

posés en bande. T. : un ange. L. : S Ysabiel
l'arcq (C. C. It., Acquits de Lille, I. 391).

Les vicomtes et écuyers du Parc, en Belgique, port,
d'argent à trois jumelles de gueules. Couronne de

Les autres descendants : un casque, cime d'un coq
naturel, crété, harbé et membre de gueules.

S.: deux aigles au naturel. Dortant au col ,,„ „.».,.,;

Parmentier. Michel de Paermenlicr, éclievin de
Loo (t'Iandre). 1412 : une étoile, entourée d'un
cqiicrre, côtoyant les bords supérieur et seneslre.
T.

: un homme sauvage, sans massue. L. : S Michiel
'le (Ilri.l., |. m).

— (Cilles le), échevin de 'l'ermonde, I i.'ll : une fascc
(chargée de ...'!), surmontée de trois mcrleltes.
L. : S Gillitt de l'er . . . lie . (!) (Ibid., I. 70, 71).

— Pietto lci)~ mentir, eschevin des cours tresfon-
chiers que fiasse de l.oinchamps (Longcëâmps),
escuier, sinqneur de Loinchumps al jitqant a No-
ville sur Mehainijne, !.{()!); c-.se/ieeiVi del court de
Vaul.i; de Saint Albaijne et del court Saint Jehan
(de Liège), juyant « Soville sur Mchamjne, t ,-i I « :

mie paire de ciseaux, ouverte, les pointes en liant.

L. : S Pi[etl]ia ÇÀbb. de la Ramée,
Klabl. relig.,f. 3179. A. G. II.).

— (Paul de) tient, du château de Tcrinoude, un lief,

au lieu dit te/i Rode, à Opwijrk, 1313 • une rose
(fiels, N« 4253).

— Pierart le p" menlier, eschevin de le court de le

Val, de le court Saint Albain et de le court Saint
Jehan en Liège, jugeant a Noville sur Mehainijne,
1323 : un croissant eu chef, deux forces en pointe,
accompagnés de deux roses, aux lianes (Abb. de la

Rainée, e, 3179)(voir Vivien).

— (Paul de), lils de Georges, tient, du château de
l'ermonde, un lief a Vlasscnbrock, 1508; se sert
d'un sceau emprunté, donl il omet de citer te pro-
priétaire : un penlalpba, accompagné en chef de
deux étoiles. La pointe de l'écu est cassée. L. : . lan
""

I «»*, N° 43*8) (voir Bosch, Hanon,
Hoeve).

rois

de Marie- Al,-x ;,n,l,iue,
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la loi » de Tuhlze, et réclamant, « .1 l'app

, la jouissance des droits attachés a l'Et.

», — que le requérant, liaptisé a Tuliize,

In 17Gci, est lils légitime de Jean-Joseph P.,éruye

Nul

baptisé à Ti
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de deux étoiles fl on |Kiiiilc d'une rose. C. : une

t"^' ligér et fi'inlli'c. Le sceau porli; : l'atcmostcr

(Kngliicii et M. K. Matthieu) (M. ''», lig. B22).

Patcrnostre (Pirrrc-Loiiis-Josc'ph), prêtre et licpn-

cié-c*ilnrits de l'iuiiversitê de Louvain et y résidant,

rnnrl, au gimvrriicmeiit autrichien, l'état deshiens

aflifiïnts au benctia! de la chapelle de Sainlc-Gcr-

Irudé, a M i li. s-le-Cliàteaii, dont il est le possesseur,

depuis le lui novembre 178», et dont la collation

appartient a la duchesse de Montelianô, demeurant

j Madrid, !7K7, le 58 mars : de gueules a la fasce,

accompagner de six ruses, ;i rangées eu chef, trois

chevron, accompagné en chet de . . . et on pointe

d'un* êpée, basse. Cq. couronné. C. : une rose. S. :

drui lions, tenant, chacun, une bannière, la I"

rhrt, sans I,., en cire rouge) (C. C. II., reg. ttJG;io).

I« Umllla iiot'lo l'.ilernoslre «le Dornon, en Belgique,

port! . du gueuleu au chevron, accompagné de trois

futulia, iniAiii -lu lu patte dextre un croissant de l'écu,

qui •«( < 'utuiwnel de Dornon.

PrUd (Gauthier), naguère fermier de l'avoir de

M. mu, lliil : ii ii oiseau (oie), accompagné eu chef

de deux c."|iulles. l.Vcu posé sur une aigle. L : S

ll'itf» ft'..C. H., .Vcipiitsde Lille, I. 13, li).

AiiiJr/inr l'atijnt, \tu\t de Jean sau Daijzeele

.hidwnl. ,. r..,..il une lente sur le domaine de

fourmi, i mi du tJ. 3, .1, \i losanges (non at*

<»>>-»), tbuuti-i fii pal C : liusle. !.. : de

iKt (Ibld. I. SOI).

Ci • ! Il <•• «ru.n do DadliMl*. n'apreu la roi d'armai

(umi. (iAiitlahu l\i" ...[.'. le srigneur do Itadj-

M.i#
i-.

1 1..11 : de jin idf, a dir tosange§ d 'argent.

I*lr leur» palt-ntta li.'iinoeri, a llruxelles, lu -!-i octobre

II&B, l*hlll|*|ia. dur de Bourgogne, etc., fait savoir que

part, et le» bailli et éclicvlns deU'crry [Wervlrq),

que l«-dlt Gaultier avait acquise, des fonctionnaires

charges de .-.ulslr les biens confisquas d Gand. et con-

damne ledit magistrat da Iferey d payer a Gaultier

une somme, d titre de rachat de cette rente (Chartes

de l'Audience, c. ù. A. G. B.).

Par d'autres lettres, données a Bruxelles, le 20 novem-
bre Huit, le même prince ordonne d deux de ses con-

seillers de se rendre d Bruges et d'y faire une enquête

sur lus faits allègues, de part et d'autre, en la cause

pendante «levant son Gland Conseil, entre Henri van

l'rael. facteur de llicart Mont, marchand anglais, de-

mandeur, et Antoine can MalOrouc et Gaultier Patin,

Les vicomtes de Patin portent : de gueules d trois lo-

ilti Itaiuaiit. 1S7G, il

iule ; au 2* un semé

,-s,r.

l'argent, d l'aigle

Patoul (Antoine) h i

llinche : coupé; au !>'

de Heurs de lis. C. : une tète et col d'aigle. L. : S

Anthoine l'atovl (Mous, Hommes de lief, à lîinche).

11 était lils de Nicolas P. et de Jeanne Ghodeoiart, fille

d'Antoine et de Jeanne le Bouvier, dite Malapert. Ses

armes sont composées de l'écu de Ghodemart (coupé ;

au 1", une aigle ; au L
1,1 plain), brisé de Heurs de Ils do

Malapeit. Un frère d'Antoine : Nicolas, seigneur de

Petit-Cambry, eut pour petlt-OIs : Charles-François,

qui fut anobli, par voie de la chancellerie de l'Empire,

par 1. p. de 1718, au port de l'écu à la fasce vivrée, que

ses descendants portent encore. Elles furent confir-

mées par 1. p. du U novembre 1735. Seul, le cimier en

semble rappeler Us armes de Ghodemart.

Un neveu dudlt Antoine : Michel, fils de Michel, fut en-

terré dans l'église d'Aulnois. avec sa femme, Isaheau

Hulin, f le 7 septembre 1035. On y voit encore leur

tombe, ornée des armes des deux époux. L'écu du mari

l-attu; au L", plain.

— (Louis), lin du xvr; siècle : coupé; au 1
er

, une

aigle ; au 2*, une fleur de lis. C. : une tète et col

d'aigle. L. : Seel Lois l'atovl (Mous, coll. de sceaux

détachés).

colas et de Jeanne

- (Charles), homme de lief du Hainaut, etc., 1G18 :

une marque de marchand. S. senestre : un lion. L. :

S Charles l'atovl (Mons, Hommes de IWJ).

- (Jean'.'.i, xmi'' siècle ; parti ; au 1" coupé
; a, une

aigle; b, un semé île fleurs de lis (Ghodemart,
brisé de Malapertï ; au 2' 1

, coupé; a, une hache,

accompagnée en pointe d'un croissant (Froid-

mont d; /;. un c.gne nageant sur une eau (le

Brun). C. : une aigle usante. L. ; .S [/<?/*?] . . .

l'atovl (sceau détaché en possession de M. le colonel

de l'atoul).

C'est probablement le sceau de Jean (fils dudlt Nicolas et

de Jeanne Ghodemart,. né en 1555. f en 1C08, qui avait

«•pousé. en 1580. Marguerite le Brun, Bile de Jean et de

Marguerite de Froldmont.

Les chevaliers de l'atoul, en Belgique, portent : de sable

d la fas,-e vlvi ée tl'aigrnt. Couronne d : chevalier. S. :

Devise : 1 irtute duce.

Les é.uycrs de Patoul : même écu. Cq. couronné. C. :

une aigle <le sable issante. Même devise.

Les écuyers de Patoul-Fieuru : mêmes écu et C. Le cq.

couronné. S. : deux biches d'argent.

Pattey (. . .), dame de Itourbecq, veuve du sieur

pensionnaire de Lcuze, nomme bailli et greffier de

Itourbecq, Nicolas-Jacques Haiion, licencié-ès-lois,

avocat, a Iliaiiie-le-Cointe; Mous, le 12 lévrier 172.'.:

deux t'eus ovales, accolés; A, un chevron, accom-

pagné de trois Heurs (pensées), ligées et feuillécs.

Il, une tour, sommée d'une tète cl col de licorne,

accostée en chef île deux étoiles. Cq. couronné. C. :

une. tète et coi de licorne. Les deux s. indistincts.

DE RAADT, t. III
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Pattern. Jean van I'allercn a reçu en licl', du duc

de Jtiliers, dat liuyn zu lloeynyen (Hûngen, 1 1 < > 1 1
-

ningen, llonicn?), li!70 : une fasce, surmontée d'un

lambel à cinq pendants. L. : .S' Iohis de l'atteren

(Dusseldorf, Jul.-Berg, N» 810; (voir Muler-
pesch).

Paul, voir Pauwels.
Les écuyers de Paul de Xfalbe et les de Paul de Harchl-

fontaine, en lielgiiiue, pointent : d'or d trois chouettes

Pauli (Rutyerus, natus quondam), scabinus Dus-

burgensis (Duisburg), L307 : une burelé et deux

sceptres fleurdelisés, passés en sautoir, brochants

(Umsseldorf.Chap. tïEssen, N» 134) i.l'l. 19, (ig. 523;

(voir Pauwels).

Sur la PI. l'J, fi du nom de ftwti (génitif du prénom de

l'aulut) est tombé.

Pauw. Johannes Pauice, éehevin à Tiel, 1342 : trois

liais de vair; au clict chargé d'un paon, a la queue

fermée (GeUL).

— Georges de Pneu, homme de fief du bourg de Bruges,

H 10, 1, 3 : trois paons (la queue fermée). (',.
: un

paon rouant. L. : * S? dé l'acv (C. ('.. 11.,

Acquits de Lille, 1. 42'et 13).

e Tuijll (Tuil), 1190 :

142. L. : .S Claes l'aimémo écu que Johannes

Dlhcn son (Gald.).

— Pierre de l'aeu, éehevin du métier d'Axel, 1434 :

un paon, accompagné au point du chef d'une petite

boule. L. : .S t'ieler de l'aev (G. G IL, Acquits de

Lille, 1. 233).

— Henri de l'ait scelle pour Jean de l'ait, qui déclare

tenir, de maitre Jean van den Broecke, une pièce de

terre a LiftzeU (Liesole), in brocr. acldcr de kerke

(sans date); scelle pour Daniel de Moor, feudataire

de Fruncan van llalen, a l.ijeselc (sans date), et pour

d'autres (xve siècle) : un paon rouant. I.. :S llenrec

de Paie (Av. et dén., .Y» 3005, 3000. 3009).

- (Jean de

augoiivcr

.idanl .oinbarl/.ijde, remet,

t autrichien, l'étal des biens afférents

à sa cure, a un bénéfice en l'église Sainl-llonat. à

Bruges, et à l'église de Westende, au doyenné de

IJhiStellfSj qu'il dessert, 1787, le 10 et le 12 avril :

un chevron, accompagné de trois paons, à la queue

fermée. L'écu, ovale, dans un cartouclie, sommé

d'uni' tète d'ange. Devise : In cauda venenum (C.

('.. I!., reg. 10599, passiiii, 40022, 46611).

M. Napoléon île Pauw, actuellement premier avocat gé-

néral pris la Cour d'appel de Gand, oMint. le L'2 avril

IbsG, du roi des Uelges, concession de noblesse au port

, famille, à savoir : «Kar-

Pauwels (Mathieu), éehevin de Malinos, 1310, 8

52, 4,5,8,9 : trois (2. I) poissons, posés eu bande
;

au franc-quartier brochant, chargé de trois mer-

lettes. !.. : £. .S Matins l'ttv . . eh (Malincs et Sa-

sarelh).

— Didderic l'ouwels suen, éehevin de lleusden (llra-

bant), 130!), 88 : une roue, accompagnée de trois . . .

(coquilles, fleurs de lis?) (Malincs).

— Jean Pouwels, éehevin de Diiisburg (Rhin), 1115 :

d'hermine a la bande, chargée de trois étoiles. I,. :

S luhan I'ouweh (Dusseldorf, Clèves-Mark, N» 729)

(comme Horst).

— Henri l'ouwels, écoutète du comte de Cléves et de

la Mark, ;i Duisburg, 1115 : même écu, brisé au

canton seiiestre d'une lettre lj. L. : . . einrieh l'an-

re/s(lbid.l.

— (Josse), éehevin de Louvain, 1410 : trois pals; au

chef plain; au franc-quartier chargé d'une aigle

éployée (Afllighem) (1>I. 19, lig. 521).

— (Zeghcre), bailli et semoiiceiir de Waleran, cheva-

lier, seigneur de Wavrin, f.illcrs, etc., conseiller et

chambellan du duc de Bourgogne, et de sa femme

Livine van Robaeis, dans leur seigneurie de ton

Ackere (a Courtrai), 1453 : une flèche, posée en

barre, la pointe en bas, et une épée, posée en bande,

brochante, la pointe en haut (felscguem) <l'l. 19,

— Solder l'ol, homme de lief de la chàlcllcnie de Cour-

trai, 1107 : même écu que Zeyhcre. L. : .S Segher

Pavivels (('.. C. B., Acquits de Lille, I. 57, 58).

— (Jacques), tuteur d'Elisabeth Sdaus, qui lient, du

château de Courtrai, un lief à Cueille, 1502 : trois

(2, 1) besants, ou tourteaux, accompagnés en cœur

d'une étoile. L. : lac . . l'unis (Fiefs, .N" 1339).

— (Georges) scelle pour Jacques Callaert, tuteur de

Callekin (enfant de Jean) Chevaert, qui lien! un lief

de la seigneurie de Yracnhove. appartenant a (iuil-

laume Slove, 1502 : une pelle de boulanger, posée

en bande, accostée à semestre d'un oiseau, posé eu

bande, et a dextre d'une rose. S. senestre : un grif-

fon. L. : .S loris l'avirel . (lbid., N" 3330) (PI. 19,

—
I Maillait) lient un lief du château de Fumes, 1501 :

étoiles, 0(3. 2, li a seneslre et 5(1, 2, 2) a dexlrfi,

et d'un I relie en chef entre les 2» et 3« étoiles. C. :

une tête et col d'aigle, ou nue aigle issante. L. : S
Maedliacrl l'anrcls I lbid., N»68)(P1. 19, lig. 527)

(voir Dint, Hoeve, Pauli).

Pauwen (Jeittl van lier), éehevin de Sainl-Tmiid,
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paon. [,. : S luis de l'uvone tib Helmut. Contrc-scel :

un cachet de bague, an même cou, surmonté des

intic-, I. V. l'f.viili
. de Saint-Troud, c. ll.etOrd.).

Pauwen (Maître Hcrman van der), écoutète de la

dame de .Wlen et de Nonncnmilen, a Nonncnmilen,

1887 : mômes éeu ri C. (Alib. de Sainl-Trond, c. 1 1).

Pcborch (Jean van), échevin de Bruxelles, 1541, ;i,

u : écaiïelé; aux I
er et -K nue tour, on poilc cré-

nelée; aux S" et ;k, une fasce, surmontée de (rois

merlettes. C. : une sorte de lionrrelet (?), sommée
d'un plumai!. !.. : S lelian . . de l'eborch (E. G.,
I. 302, C, e. XVI, 1. |08a, et Bruxelles).

Pede. Ucnricm dictai de l'ede, maritus . . . u.tvris

sue domicelle Johanne de Jescliere (Jesseren), tait,

avec l'abbesse d'Orienté, un accord au sujet de cer-

tains biens, 1301 : uni' fasce de trois l'usées et de
deux demi-fusecs, les demi-fumées mouvant des bords.

L. : . . .
enria de P . . . v . . (Abb. d'Orienté, A. G. B.).

— (Amolduxde). échevin de Jtrnxelles. 1393, 1111,2,
l>: nartelé; aux l-r ,. t .!,._ m, s:iiiI<>ii-, chargé en

Ctt'Ur d'un besaiit (tourteau ou annelel)
; aux 2* et 3 e

.

une fasce et un lion brochant, issant du bord infé-

rieur de la fasce. C. : un_ buste imberbe tortillé

( "e). !.. : .S'il/' Arnuldi d~i de l'ede (Bruxelles, G.,

C. XVI, I. 00 et 108*
; C., ,• XVII, I. 108, et A/lli-

ghem).

- Johannes de l'ede.

M. : . foh de,

ge en eu-tir d'un

f) (un peu fruste).

—
. Vriuiuld vanj, même qualité, 131)8 : mêmes éeu et

t.. nu' iruuldus, I3U3, mais sans le besanl(?). I.. :

•V;/ tr<i„/,/i ,la de l'ede (Bruxelles el Malines).

— > lient i vanj reçoit, du receveur de Bruxelles, le

prix du radial d'un cens de f l/i> florins, a lui du,

par le duc de Itrabant, du chef d'un jardin, (récem-
ineiit) englobe dans le paie ducal, 1 135 : trois mar-
guerites, ligées et feuillées. Cq. sans C. Un listel,

sans inscription, placé au-dessus du Cq. L. : Siyill

llenrici de l'ede (Chartes des ducs de Brabanl).

— (Arnoldus de), miles, échevin de Hruxellcs, 1-130.

7 : écartelé ; aux |« et *e, un sautoir ; aux 2e et 3'',

une fasce et un lion brochant, issant du bord infé-

ur de la fasce. C. : un buste imberbe, encapu-
' ceinte d'une couronne de roses. S.

illon. I,. : S Arnuldi de l'aie militis

i lionne,

(Aruould vain ,iils de feu Gilles), même qualité,

1X3, 7, H : une bande, chargée de trois maillets et
'•'•

l'iiiînn' an canton srnestre d'une rieur de lis

mmplèlr). C. : un vol ije l'écu. I. : S.-lert van Pee

(Bruxelles et E. G., I. 330) (PI. 19, fig. H28) (voir
Coninc, Waroux).

lJ

îe

J

co,nrV'
e'"''' C "angeUrd n ''uxelles

'

est ««« "ans

lJ^'t!™!* , 'Z"'
eXCU '' eénéral lle Brabant, de la Saint-Jean 1379 â la Saint-Jean 1380 (C. C. B., reg. 2305).

Pee, voir Pede.

Peede, voir Pede.

PKELDEN, voir Pelden.

PEEL.T, voir Raedviekere.

Peene. Pierre de l'enes, homme de fief de la Salle
dYpres, 1300 : une fasce, accompagnée de six toi-
lettes, .1 rangées en chef, 3 (2, I) en pointe. Cq
eenrenns C, une tels el col d'animal (loup mien')
(C. C. U., Acquits de Lille, I. 188, 180) (voir
Mauwer).
D'après GELnE, le hère van Peene, en Flandre, portait •

d'a/ur à la fasce d'or, accompagnée de six billctt-s du
même, 3 langées en chef. 3 (2, 1) en pointeU seigneur de P,ENNe: d'asur à la fesse de dUhuiet
bdtetles. tout d'or [Con«. Ga.lliakd. L:\nclUene No-
blesse de la Contée de Flandres.)

Je leigneur de Zuudtwenne
: dasur.à la resse et dbc-

haict bdlettes d'or, la fesse sargé de troes anneaulx
de yueulle, et crye : Pientie I Pienne ! (Ihid.)

l'ercheoal de Peenes.JIU illégitime de/eu messire Pierre
battant de Peenes, en son aivant cheoalier, désireux
de soy employer a [exercice dojjlces de bailliages, es-
couthetes, eseckeeinaiges et autres, en nostre pag, et
conte de Flandres, est déclaré apte a exercer toutes ces
fonctions, comme s'il était de naissance légitime, par
Philippe, duc de tlourgotine, etc., par lettres (latentes
données à IJesdin, le xiij- jour de tan de grâce mil
ouutre cens sou unie ung [Chartes de l'Audience c 12
A. G. U.).

Peeterins. Willem /W<WM,lcnaiieiertlc l'empereur,
dans sa Mlle et Chambre des tonlieux du quartier de
Tirlcnmnt, l.'ilii

: trois oiseaux; au franc-quartier
chargé de trois (2, H maries, surmontés de trois

paU retraits. L. : * s Wilhel . . Peeterins (Abb.
de la Itaméc, Ktabl. relig., c. 3180, A. G. It.j.

Pe(elter[s), Pieters, etc. Wttliers f[ilius] Piètre,

homme de Nef du comte de Flandre, 1320 : un sau-
toir, cantonné de quatre roses. L. : S' Wuvler f.e-
. . . (Charles des comtes de Flandre, N» 1 102).

— l'irars Piètre, échevin de Jodoigne, 1371 : deux
tours, rangées en pal, la I" accostée en chef de deux
étoiles (Afflighem) (l'I, 10, lig. 520).

— Peter, 's drossaten clerc, jadis prisonnier a Has-
weiier, sous sire Jean tlodenarts

; i. t. : 8(1 moulons,
1371 : un lion et une bordure ciigrèléc. L. :*$*S
Pelri ckric airer . pin (Charles des ducs de lirah.).

Il y a eu. sur le sceau, dans le mot abrégé : awer.pia,
devant le/,, un autre p, qui semble avoir été elfacé sur

— Jean Petcrs, jadis prisonnier Hier, sous le sire de

Sclioonvorst
j i. t. : 200 moutons, 1371 : un arbre

fruitier, arraché. I,. : ^ .S' /,/„ /•»/« ,||,i,|.).
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Pe[e:ter[s], Pieters, etc. Jehan Pieters, films

Clans, échevin d« Ninovc, 1 iOH . deux pelles de

boulanger, passées en sautoir (G. G. K., Acquits de

Lille, 1. 222).

— Sijmon l'icters sunc, coorscepene in Scellacht

(Schellach), 1410 : une arbalète, accompagnée de

dextre (C. G. U., c. 113).

— Pierard let Pieracrl) l'ieler (l'ielre), rentier de

Jodnigne, 1 i 1 G : un château, accompagné de trois

roses, 2 aux lianes, 1 en pointe. L. : £< S' Pelrvs

filios I'eteri(l) (Chartes des ducs de Brauant).

— Claes l'eelers, éclievin de Tervucren, 1422 : trois

Heurs dp lis, au pied coupé, accompagnées au liane

dextre d'une rose
; au franc-quartier brochant chargé

d'un croissant. L. : Scijilla (I) Clans l'elcrs (Abb.

de Saiulc-Gcrlrudc, a Louvain).

— Dacm l'icters sonc, Uucrscepcn de West-Souburg,
1427, 8 : une fasec denchéc de . . . et de . . . , sur-

montée d'une tour; au bâton brochant sur l'écu

(G. C. li., c. 80) (PI. 19, lig. 530).

— Jacob Xeel l'icters tient, du château de Termonde,
un lier a Saint-Gilles, 1430 : un oiseau éehassicr

(grue?). L. : . lacop l'ic (fiefs, N« .1:183).

— Jan l'icters, et Jan Coppen l'ieters (Jean I'., lilsde

Jacques), lient, dudit château, des liefs à Zèle cl à

Ilcrlacre, 1430; scelle pour son lils, Jean l'ieters

Janszanc, feudatairc à Berlaere, 1 i;iO : même écu,

brisé au canton senestre d'une tète d'aigle, posée en

bande. !.. : S Ian Coppi . . l'icters (Ibid., .V» 4331,

3403 et 3519).

Un des actes l'appelle : Jan l'icters /• Jacop.

— W'miU-r l'rtr.rs rrçiiil, ilu receveur «le llriixcllcs,

72 clicjttstjulilon, pi ix de i-iirli.il d'un ,,u, de | II,,'

nus, a lui du, par le lise, du chef de la métairie de

sa mère, récemment comprise dans le parc ducal a

Bruxelles, 1432 : cinq coquilles m croix !.. : .

IPorter (Chartes des ducs de llrabanl i.

— Jacques l'eelers, éclievin de Tervucren, 1 109: trois

(leurs de lis, au pied coupé, accompagnées au liane

dextre d'une petite rose; au franc-quartier brochant.

chargé d'un croissant. L. : Sigill . . Jaco;) l'etters

(Abb. de Sainlc-Gerlrude, a Louvain).

— Arcnt l'ieler soen, éclievin de Rotterdam, 1502 :

une marque de marchand, surmontée d'une étoile.

L. : i' Arcnt l'ieler soen (l!.) (PI. 1», lig. LXV1).

— Philippe l'ieters (lils de maître Jean) lient, du châ-

teau de Teimonde, une renie sur Tenuoude et /.de

ei un fiel a Waesniunster, 1513 : même écu que Jacob

Neel 1'. (1430), l'oiseau levant la patlc dextre. C. :

une télé el cul de l'oiseau de l'écu entre un vol. !.. :

S l'hilips fie (fiels, N"s 4520 et 1 107;.

Pe[e]ter|sl, Pieters, etc. Jean l'ieters (lils de
Philippe), tuteur de Madeleine l'ieters (lillc de
Jacques), feudatairc à Waesmunster, 1310 : mêmes
écu et C. L. : . . ,jilh< la (Ibid., N" 4531).

— Charles J'ieters, avocat au Grand Conseil de Malines,
et lils de feu sire Jean, chevalier, président du même
Conseil, lient, du château el Vieux-llourg de (,and.

un lief illec, paroisse sheijlichsleerst buijten der
Uramocr porte, 1332 : écartclé; aux I" et .{••, un
poisson, posé en bande; aux 2° et :v, trois mer-
leltcs. C. : un poisson, la tête en bas, engoulant le

casque. L. : S Charles l'ieters (Ibid., N" 2744).

— Hicronyinus l'eelers, éclievin de Malines, 1534 :

écartclé; aux 1" et .K contre-écartclé; a et d, un
poisson, posé en pal; b et c, trois merlettcs; aux
2e et 3 e

', deux fasces ondées, accompagnées de trois

(2, I) losanges (Kats) (Malines).

— Henri l'eelers, éclievin d'Aerschot, 1538: parti;

au I", une anillc et une grappe de raisin (non pam-
préc), rangées en pal ; au 2' 1

, un lion. C. : une anillc.

L. : .S Henri l'eters ar (!) (Abb. de Sainte-Certrude,

a Louvain).

— llans l'ieters tient, du château de Termonde, par

la mort de sou père, Jean, un lief a Lebbcke, 1010 :

une anillc. I,. : .S Ian . P . lers . , (Fiefs, .N" 4000)

— Pierre l'eelers, échevin de Léau, 1003. 70, 3, :

un chevron, accompagné en chef de deux étoiles et

en pointe d'une rose. L. : Peter l'eelers (Heijlissem,

cure de Léau et Ordange) (voir Melin, Merch-
tem, VONDEREN).

- l\ralcr\ llenricus l'eters, prior conventus ordinis

Sanclae Crucis Jiilio-Dntijgensis, remet, au gouver-

nement autrichien, l'état des biens de son couvent,

1787, le 3 mars, a ilruggeu, au duché de JtllieiS :

\mc d'angle ondée, accompagnée en chef de deux

rames, passées en sautoir, et en pointe d'un château.

L'écu, ovale, sommé d'une croix patlée, surmontée

d'une couronne, l'une el l'autre entre deux palmes

(cachet, sans L., en cire rouge) (C. C. 11., reg.

46002).

- André l'eelers, curé de llelhij, religieux dcTonger-

loo, éveché de Uois-le-Duc, district de Ghccl, province

de llrabant, remet, au gouvernement autrichien,

l'état des biens afférents a sa eurc, 1787. le 18 avril :

coupé; au I'
1

,
une nef; au 2' 1

, deux clefs, les panne-

tons en haut, passées en sautoir. L'écu, ovale, dans

un cartouche; le haut du sceau indistinct (cachet,





Ctdlard de Bailleul, sire Je Konsoy, etc., chevalier (103")).

Kig. 2. Florent van Haanistede, chevalier (1427);

Kig. 3. Roland de Wattripont, écuyer, seigneur le Wattripont,

homme de lief du Hainaut (1440).





Pcijs ' J'-:iii '. homme ili' fli'f île In cour de la Cappella,

»pparrirnant ii noble tl:i Jacqueline van der Cap-

prllr, (.11, i,. nnlile seigneur, le seigneur de liai*-

u-ine, ilaino héréditaire de la Cappelle, I 134 : deux

PEITPES, \.ii PRAIELE.

Pcitvoet, voir Leeuw|en|.

Pec(J-.in , mwur lie Henri de Baiilrrscm cl de sa

[<

i

Marie, - teneur et <i:nu.- de lli-rg-op-Zopm et

de Wtitl. I3r.!l; jadis prisonnier il Uàsweilcr, sous

I. mi,- d,- H, ,v„|,-/.„ ; i. I. : 420 moutons, 1374 :

une Inur. I... 1371 : * S' lan f'cc (Hôpital Sainte-

Hi-..l-.ii,. .i .\m.rs, lluitehyoedcn, e. III, Chartes

.i.» liuri ,i, iii.ii-.-iuii
.
1*1. io, Hg. :;:ii).

Prc.j (Toron <ir /Vs,/, dilCrinijnart. reçoit, de la ville

,:• l - inui, une renie iiihrrilu sur sa vie ri celle de

,j !,:
. \laujnt, i UCi : une crois e| une bordure

-,.,:• „., Inliti! nuis acriiiiijiagnûc au I" canton

d j„ .... h fni-l, ni sentldr \ avoir une fasci-i

I
; il, (.""" 'II, i s).

PcWIrn. Ucrtrd v:ni l'tclilen, reçoit, du due de llra-

i.ji,i, un,- im.i, iiiiiii,- ,1e ;il vieux écus, pour ses

ko 1er. J .t 1 1 - la r ii,in- .nuire le comte de Flandre-,

10 jUlll. I, IX.7 : une l,;,i„l,-, chargée ,-n Chef d'une

tuuiflirtiirr illuiniine, |, ,-.-,• en pal. !.. : £. S"

i.htarih de feld" (Charles tirs ducs de llraliant,

s l£li .

— itt-Ut \ .,ii l'rllrn, ijenant ('luis der Junye,

• '. . v iut) :< vi .i,, 1 1 (m
: mie bande. !.. :

.S JWmrA MU " ye . . CUte (Ihisscldorf

,

nt*%yi Vorn, N • 71», 71, "i>.

— lr*Urt-k »<ii l'clla, ijflirijlcn Clvyte, même
q.ji.îr. ic: : ui.. |..ii„),-. |.. : S Wndfriehvâ
Mdrn gênant Klut die ion'!) (ïhi.l.. N» 7tii (voir

nnderich'.

PELEYMIS (Jahanna dv), armiyer, s'engage,

jeimanl .1 livres de vieux gros, a servir le due de

Itrabaul dans i.. guerre entre l'Angleterre et la

France iprnmillo . . . nuire et manere iu.tla domi-

num iiieum dueem . . ., nuit me super hoc manda-

viril iiini eius Utteris ad iloinum ineam, in armis,

hene et hone&le armalm et eyuitalus. ilurus eliam

extiine ubicu[ii](]ite cotueril, adiuturus eum pdeliter

contra omnes eius adier.sarius . . J, 1 1 avril 1339 :

(mis forces renversées, surmontées d'un lniuhrl.

I.. : -}> -S" lehan de
|
t)n\ie\s\ (Ibid., N" 504).

Am„v hr„h„n,;,,n,ie, etr , l'«|i|i«lle : Jean de l'ele.jnis

»uu Peltaine**.

Pelgrom (Henri), échevin de Uois-lc-Duc, 141)0 : nue

aigle contournée (Malincs).

— Ilemicus l'elijrum, jilius Tlieoderici, échevin i7/ec,

H — ôK.

1524 : une [asec liivicssée ei oonlrc-brelcss S
-

, sur-

montée d'une abeille (Ibid.).

Pelgrom (Pierre)', mémo qualité, 1008 : même écu

(Ibid.).

Pélichy, voir Gilles.

Les barons ,1e Pélichy, en Belgique, portent : de sinopla

a la fasre d'argent, accompagnée de trois (2, 1) roses

d'or, tigées et feuillées de sable, la 1" jiosée en bande,

la 2" en barre. lieux casques. C. C. : 1. une II, -orne

issante d'argent ; 11, un arbre de sinople sur un Met
d'or. s.

: un aigle d'or et un lion du mémo, armé et

Devise : Vulnerat et sanat.

Pellaines. Joliannes de l'eleines, Johanncs, eius

/Mus, WUlelmus, eliam fltius palris dicti Joliannis,

armiyeri terre Uheldoniensis,e\. d'autres, s'engagent,

moyennant trois livres, chacun, a servir le duc de

Brahant, dans la guerre entre l'Angleterre et la

France, 14 avril 1339; se servent, tous les trois, du

chef d'un maillet, h. : * S' Ioh~is de l'elleiites

(Charles dis dues de Urabant, N» 307) (voir Hal-
anale).

— M'en/ van l'cllinis, jadis prisonnier à Iîàsvveiler,

sous le bailli du Urabant Wallon, Clutinc; i. t. :

il moulons, I.lTi : écarlclé; aux l« et 4°, trois

pals de vair; aux 2e et 3 , trois losanges. L. : .

.

M'en de I', Heine (Charles des dues de lirahant).

— liuitlaume van Polynes{l), héritier de son père,

Cuillaunie. lu,- à Basweiter, sous ledit bailli ; i. t. :

I H «imitons, 1374 : de vair- a trois puis, chargés. de

trois losanges, -J en eh, f sur le 1" et h- ;!', 1 eu

pointe sur le i' pal, !.. : S lillam del Cour (Ihid.)

(PI. m, Kg. :>:U).

— Le .'omiuun seèl de la cour de inonseigucur de

Merode, ii felleipi, I38R : de ... a la siivne, tenant

un peigne de la main droite et un miroir de la

gauche: G. cassé (llmjtissem) (voir PELEYMIS.
PELLENE).

PELLANT (Arnould van) reçoit, du Urabant, un

acompte de 50 vieux écus, pour ses services dans la

guerre de Flandre, 1357, 22 juillet, et, le même jour,

sous le sceau de sire Jean van Broechusen, 15 vieux

écus, pour un cheval perdu; il reçoit, sous son pro-

pre sceau, un acompte de 20 vieux écus, sur une

indemnité totale de 135 vieux écus, I3."i7, 13 octo-

bre : une fleur de lis, surmontée d'un lambel à qua-

tre pendanls. !.. : S' Arnoldi de l'ellanl (Chartes

des dues de lirahant, N- 127.";, 1270, 1107) (voir

Broekhuizeni.

Pelleman (Jean), échevin de Kicldrocht, 1434;

mourenaep du duc de Bourgogne, pour ses mourc

eu Flandre, I 153 : de . . . -i une lettre \). !.. : Fan

l'ellema f Unis (G. C. II., Acquits de Lille, 1. 235).
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PELLENE iPellaines?). Arnotiltl van l'clnc, le

jeune, echevin de Tirlrmont, 1408 : trois merlettes

et 11 ii semé de billcllcs. L. : . . Arnol

. . «in' th . . . (Alili. de Sainle-Geitrudc, à Louvain).

— (Arnould van), allculier an quartier de Thicraont,

1121 : trois merlettes, accompagnées de six bil-

lcttes, ;( rangées en clief sur la même ligne que les

deux premières merlettes, 3 en pointe, celles-ci

rangées en orle, !.. : dm de Pellen (lliid.).

Pels (Henri), éclicvîn de Tijela (Ticl), 1443 : une

fasec bretessée et contrc-brctcsséc, surmontée de

trois merlettes (?) (Celd.).

- (Pierre), éclicvin

liesants, ou tourte!

clieture d'henniin

surchargé d'un fr;

-Duc, 1172, 02 : trois

s, chacun, d'une mou-

îc-quarticr échiquetc,

a la merlette (Procès

plaides devant la Cour féodale de lirabaul, N"* 707-

003, et Malincs) (comp. les armes de Monix).

— (Ohijselbcrlus), éclicvin illcc, 1 17(1 : parti ; au l
11

,

un sautoir componé, surmonté d'un oiseau (Erp'.'j);

au 2 1

', une lléur a quatre feuilles. L. :'. . (Ihiselberti

Pels scabi T Iluscod . . (Dus'seldorf, Ilicsen, N« Kl,

et Malincs) d J
l. 19, lig. 533).

Pelser van Ghemert (Ilenric die), éclicvin de

Ilelmond, 130-ij f>, 7, 1400 : trois tètes de lièvre

arrachées (Ilelmond),

Pelsers (Guillaume), ccoulètc des enfants de feu

liasse de Ouijgovcn, chevalier, dans la seigneurie de

Coissum, 1493;écncvin de la prieure du couvent de

Mielen, dans sa seigneurie à Miclen, 1409 : un evgne

contourné, accompagné de trois (2, 1) coquilles (Abli.

de Saint-ïïond, e. 9 et 10).

— llerwcs (et Herbes) Pelsers (et l'elzers), éclicvin de

sire Jean d'Oijcnbrugge, seigneur de GorssuM, l.'il 1,

,'ji: éelievin de Brusthcni. l.'i.'j.'i : un oiseau de proie,

contourné, accosté en chef de deux besanls, ou tour-

teaux (11. H., G. c., poricf. 1007; Urdangc).

Pelsmekere, voir Cleinaerts.

Peltre ( Pierre), maître apothicaire a Met/, vers 1 7"i0

:

une fasce, accompagnée de quatre Cl, I ) fers de lance.

C. : un ter de lance (cachet eu cire rouge) (Conseil

privé, c. 236; A. G. I!.).

Penaville (.lean), homme de lief du llainaut et de la

cour de Mous, 1620 : deux lleehes, passérs en sau-

toir, les pointes en bas, cantonnées de quatre éloilrs.

T. seneslre : un chevalier marin, brandissant son

épée de la main droite (MOTS, Hommes de lief)

(in. r.i. fig. 534).

de lief iTEnshien.endre (Guillaume
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Pépin (Marc-Josrph), euro de Wodecq. natif de Mons,

»jr de 7:i ans, 17K7
: un croissant en chef et trois

rosrf, deux aux lianes, une en pointe. L'écu, ovale,

daiu un cartouche. ('..
: un lion issant (cachet, sans

I.. m cire rouge) (C. C. II., reg. 10013) (l»l. 10
6.. 537).

Prrcy (Henri de), chevalier, garant du roi d'Angle-
Urrr, rnvers le duc de Hralianl, Bruxelles, 1339 :

un lion. C. : un lion issant. L. : Sigilf llcnrici de
Pm y irntor' (Charles des ducs de llrabant, N" 530).
I»« »-u)et« l'rr.j, en llelgiijiie, portent : unie; au 1-,

' -|. ' utimiii1
. C. : un l.uste île mure, tortille d'argent,

Pereman» (Arnould), échrvin d'Overijssrhr mi
>'" rùu-s, IrgeVs ,i r,,„ilns, entrelacées. L.

• ••" iftr (inux. h, >)

IVrrnchlrM, v,,u Vitmge.

l'KIUKM.J«.,„. $ d.,.. I une de fief du Ilainaut,
li.O nnrimron; accompagné de trois poires, la

I»*.? en tiiut. C. : un,- poire. I.. : S laqvesdes
rvrt»(»nn»,Ccurf

., n K . VI).

- (J*cqun On), uuiur qualité, mn:;, a Soignies :

"'"" *ctt
" *• s" ,rslri -

• H» lion. !.. : Slacqves des-
;""' (Hoiplrcs de Soignies, a Soignies).

- rPiMtfVR de»), ménie qualité icoc. illec : même
«». le <V>r.,u chargé d'une étoile. T. : un ange
litKnilIlé. I.. ; s fWiWien ,/r, /Vnr, (Arrh. de
l'.t" Sji,,! V.i.r. t.t. » Soi^ile». i//er;.

P^rllleu* H un i, ftrilhtur, échevin de Wame,
lITt

:
un «w * hn dr lu; au franc-quartier

''"'•' J '" »«"»• wn-i.ii,r d'un énioMii au ii„„.

L :
-S" //A<rt ,/i- /,aM/e

.
(
C C. II., c. 108).

- Wuterl /* Penlheur de lluhellre, liailli de Moin .1

échevin de IVwur, H72, 3
;

,y,,7/in„, f , honuored
HuhimU l'mllat de ftoMfcefllolli^.rouKrflt,,
kiitftott t/e 4To>fAau// (Moha) et échevin de la haute
cour de Wan/c, 1 171 : même cu, mais sans l'écus-
son sur le sauliur. c. : irois plumes d'autruche,
issant d'une cuve. L. : Sllvbiert de Itohelle . (ilijd.).

— (Mcohs), échevin ,i lieutenant de Lancelol d'Yve
écuyor, seigneiu; de Saint-Martin, Goycl, etc., ci
luaicur de la baille cour du I'cix, 1012' Nicolas
Périlleux, liailli des li<rs de la seigneurie de Tayicrs
appartenant a noble homme François d'Yve, sire de
Tavicrs, ïranctpwijncc (i'ranquenée). etc.," 1013 •

'"(•me écu (sans l'écusson;. C fruste el cassé (Baron
de Jaii.hlinnc de «feux et Ilcijlixsem).

Perck. Henri »an Perche, scelle, coin homme de
Gilles van licrchem, un acte passé devant le magis-
trat d'Anvers, 1311 ; un li.in, surmonté d'un buuhel
(Hôpital Sainlc-Klisalirth, Buijteiigoeden, c. III).

Perck. Les échevins de Peerke, U0I : un lion et un
bâton brochant. L. : vmscabin
(Arrondissement de Bruxelles, A. G. H.).

- Les échevins de Perke, I4S7 : un fascé de six
pièces, les 1-, 3« el t>« freiiées (Bernage). S
seneslre

: un griflbn. Derrière l'écu un arbre. Le
sceau est cassé à senestre (Matines).

- Les échevins de Perck et d'Elewijt 1029, 32 i
une bande de cinq losanges. C. : deux cornes dé
bu'iif. S. : deux lévriers colletés (Marselaer). L. :

S srab l'en, cl Elew 11ms Sedcroc Lox (Greffes
scabinaux, Mélanges, A. G. H.).

:., é,.(

nme leur seigneur : Frédéric v
,
seigneur de Perck, F.lewjjt, He

i iNederockerzeel), 0(jck(

targuerlte van Uaronairje

Perle (. . .), lieutenant du régiment d'infanterie du
général-feldiuaréclial-lieulcnaiit comte Onelli, au
service de Sa Majesté de Hongrie et de Bohême,
scelle la sentence d'une cour martiale, tenue, sur
l'ordre du comte von Valvason, lieutenant-colonel,
commandant ledit régiment, 1 7-10, le 2 décembre :

un lion couronné, tenant de la patte dextre trois . .

.

(massues?). L'écu ovale. C. : un lion couronne
issanl, tenant une . . . (une seule massue?) (cachet,
sans L., en cire rouge) (Ville de Nivelles).

Pernet (l'.-J.), curé de Saint-Lambert-lez-Jodoigne,
diocèse de Namur

; personne d'Hautecroix, diocèse
de Cambrai, comté de Hainaut, possesseur du béné-
fice de Notre-Dame, en l'église collégiale de Saint-
Martin, a Ainsi, [muet, au gouvernement autrichien,

les élals des lui ns afférents a sa cure, ii son pérson-
»(it et a son bénéfice, I7H7, les 20, 27 et 28 avril :

écarlrlé; aux t" el I'', plains (?) ; aux 2'' el >, un
dauphin. I ne bande, brochant sur l'écu, chargée de
rinc| lions, posés eu barre. L'écu dans un cartouche,
sommé d'une tète d'ange (cachets, sans L., en cire

rouge) (C. C. B., reg. lG,"io7, 4(5633, lGi>9.'>).

La bande est très large; elle couvre entièrement le ou
les mculiles qui ont pu charger, primitivement, les
1" et *< quartiers.

Perds. Ussebètte, veste de feu liobrecht de Capplcs
(et Cnppele), citée, le plus souvent, sans son nom
do famille, a elle, mais appelée, dans une quittance :

Parole; recuit espier de Bruges,

1121, if, -i, S : parti; au |« une bande de cinq
losanges, accostée de deux oiseaux; au 2' 1

, une
bande, chargée de Irois étoiles à cinq rais et accom-
pagnée de trois coquilles, 2 en chef à senestre, ac-

costées, I en pointe à dextre. L. : y Usbeltc Perols
(C. C. H., Acquits de Lille, I. 370).

PERON (Collard de), échevin de Liège, 133."
: trois

pals; au chef chargé a dextre d'un renard (?) pas-
sant. L. : -S ar de (C. de B.).





114

PERON. l.ambekin dou Peron, écuycr, reudataire

du comte de Namur, I3!)G, 7 : trois piles au canton

senestre ; au franc-quartier chargé d'un croissant,

accompagné de six (3, 3) croiseltes, au pied liché.

L'écu posé sur un arbre, accosté de deux léopards

lionnes, adossés, issant du cadre. L. : . Lamelnni

de(\) Peron (Namur, N»s 1202 cl 120") (PI. 10,

liS- 538).

Dans l'analyse de l'acte X e 12C2, l'Inventaire Imprimé des

chartes des comtes de Namur l'appelle, allusivement,

* Lambert du Pont»; les actes portent : dou Ton.

Sur le dessin ,lc notre planche, il a été oublié de donner

Perner, voir Schoenberg.

Pernstein, voir Lobkowitz.

Peroet, Piroot.

Péronne. Clais van Perone promet au comte de

Flandre de le servir loyalement, avec ses maylten

et vrienden, en cas de guerre, 13(8 (n. st.) : un

sautoir, chargé de cinq gerbes et cantonné de quatre

haches rectangulaires. L. : ^ Sigillom Nicholai de

l'crona (Chartes des comtes de Flandre, N° 1311).

— Jacques van Peroenc, hostelicr, a Bruges, 1321

(n. st.) : un chevron, chargé de trois gerbes et ac-

compagné de trois haches rectangulaires. L. : S

Iacobi de Perona (Charles des comtes de Flandre).

— Jean van Peroene, hoslelier, Mec, 1324 (n. st.) :

une bande, côtoyée de deux lilets, chargée de trois

gerbes et accompagnée de six haches rectangulaires,

rangées en orle. L. : £< .S' lohannis dicli de Perone

(Ibid.).

Ap|

— Jacquemon de Pierronne, commissaire du roi de

France, pour recevoir les contrats, etc., qui se font,

il Tournai, sous le scel royal, 1307 : un corbeau

contourne. Le sceau porte : de Pierronne ('tournai,

Chartrier).

Péronnes. Bauduins de Paronne, chevaliers, dé-

clare être convenu avec l'église de Bonne-F.spérance

que, dés que son lils, Colins, sera majeur, il fera en

sorte que celui-ci consente à ce qu'elle soit adhéritée

de i honniers et 1 journal de terre, sous la juridic-

tion de Suini \'asl (Saiill-Vaasl), 1200; Bauduins de

Pcronne, chevaliers, déclare que Jelians de (leresicz

iCrrsie) a donné il ladite abbaye ses terres au terroir

de Muni Sainte Geneviève et le mariage (métairie)

en la ville de ce nom, 1201, en octobre : trois lions

et un bâton brochant. L, : >£> S" Bavdvins de Pie-

rovnc rs (Mous, Ahh. de Itonne-Fspérance).

Perre (Jean van) (sic !) homme du duc de Bourgogne,

dans la seigneurie de Cruijlieke, I 136, 8, 10, 1, 2 :

un poirier, terrassé. L. : S' lan van de Perre

(C. G. li., Acquits de Mlle, I, 0.j, 00) (voir Beau-

vais).

— (Fraler Peints van ien), abbas Sancti Salvatoris,

chargé d'une aigle issante. L'écu, dans un cartouche,

sommé d'une mitre el posé sur deux crosses, passées

en sautoir. Devise :
Constantin (ca-

chet, sans autre L., en cire rouge) (Ollice fiscal de

Brabant, rrg. 330, A. C. H.).

Perremans (Gilles), homme de lie! de l'empereur

Charles-Quint, pu Brabant, lo3i : trois Heurs de lis,

au pied coupé ; au franc-quartier brochant chargé

de trois croissants. L. : -S Gielis Perreman (!) (Cou-

vent des Céleslins, à llcverlé, Ktahl. relig., c 4098,

A. C. II.).

Perrenes, voir Perringuet.

Perrenot, voir Granvelle.

Perringuet (Jean), 1371 ;
Jolians Perrenes, écuyer,

1378, jadis prisonnier a Biisweiler, sous le comte

de Saint-l'ol; i. t. : .'.20 moulons; la quittance de

1378 est datée, d'Ivoix : un lion contourné et une

bordure engrelée. L. : . . lehansr . e . ei (Charles

des dues de Brabant).

Persant (Gauthier) el quatorze autres se portent

cautions, pour le duc de Brabant, envers le duc de

Bourgogne, comte de Flandre, lilG : une marque

de marchand, formée d'une sorte de -i contournée,

le pied enclos d'un petit triangle, et la traverse ter-

minée ii devlre d'une pelile lige descendante. L. : .S

Wavlrr . nrsanl (Ibid.) (voir T1ioiii;u;sj.

— (I.lsendunl, tenancier de la mur de l.eckenc, I 177
;

('tlievin du hijvanij de Lierre, 1 18,"i : une marque

de marchand (Matines) HM. 1«, lig. LXV1I) (voir

Haneffe).

Persemart
(
Tlieodericus dietus ieutonice), cchevin

de Vilvorde, LloH : un sautoir engrélé cl un lambel

brochant. L. : S Diederic l'erse . a . . . (Bruxelles).

Persijn (Sire Claijs), chevalier, scelle un acte du

comte de Hollande, I2i)3; scelle 1303 : fascé de six

pièces, les l'»,3« el :;• chargées de L respectivement

3 el 2 llanchis. L. : £< S' Sicltolai Persiin mililis

(Hollande).

— De hère van Walcrland, bannerel, scelle un acte

du comle de Hollande, 1332 : même éCU. C. : un

Imiliei, entre deux tiges lisses (?); le haut du C. est

cassé. Fort endommagé (Ibid.) (voir Haerlemi.

Gei.he donne au h ère can Wuttr/unt, homme du «ducs

les llanchis de gueules.





MÛmm

Fig. 2. Fig. 3.

PI. cxxxv.
Fip. I. Guy ilo Brimoux, soigneur de Htimbcreourt, comte île M<'gen (U"5)

Fig. 2. Gilles do Berlaimont, chevalier, liouteiller héréditaire de Usinant (H7'.t).

Fig. 3. Claude do Neu/chaslel , seigneur du Fav, do Granccy,

lierbourg et Solcuvre (1479-1500).





117 — <

Pen»oen. Ilcer tlwlccaert's l'ersoeii soen vas van

llrtnwnt, 1 lui : trois losanges et un Blet, sur lequel

broche le l" losange (lielmond).

— J.ivw l'ersoon, et l'arsoon, prêtre, fils d'Etienne,

llTit. ilu cliJlrau d'AIosl, des lentes sur des liefs à

Krrmbodrgeiii, l.'il l. ii : a dexlre : une tour, soinmée

l'un t"it aigu, ronronné d'une boule, et a seirestre :

m., femme, Issaiit de la pointe, tenant de la main

wii.-tir mu' palme, appuyée sur l'épaule. L. : lleere

lun Pasoén (Fiefs, V- IK'.W et -190:1).

Perul . v.i.ie homme Etienne), receveur et gruyer du

duc dr (jlalirr. de Lorraine, etc., en sa prévoté, de

lirir», 1331, : un pal, chargé de trois roses. C. :

. . . L : totirne l'eny (Loir., Ilriey, I!, 593, N°' 08

rt 75).

Pcrwer. li maires cl li t^kevin del court de Mont a

l'trtutu, u;>7 (matrice du uuc siècle) : trois

Mtraui n.'-.raiiK passants, contournés, rangés en

<Vf U S Kiibmurv Venues. Gontre-

wrl : dan* lr champ du sceau, un oiseau, essorant,

jnutil. contourné. !.. : £< secrelvm (Abb. de la

lUov*. LUbl. rrhg., r. S 180, A. ('.. P.).

- (Lcsfebrtlni de la franche ville de). 1139, 1501,

3. U, 7. Xi. 18, (Si : parti; au l
or

, une fasec;

lu t*. (nos loi. Iirls, surmontés d'un lainbel. L. : S'

tcaliinonm utile Je l'eruureis (Matrice du XIVe

un If i. Giiitn-srrl : dans le champ du sceau, un seul

hurh.i. San» !.. tUti)lu*cm cl Aid., de la ltamée,

Mil!, r. lt<. . (. jImi, A. <;. ll.i noir Grim-
txT*;he. Horn. Nassau, Rochefort, Rot
wUrr, Vtnmlrn .

I 1.

A llrrr .v^**- r<in l'artc^i : \ an krlrn, metr n>*-h

mu». | >'u» luMl (ll».'< : $Uc*r> ern oaucht Jucrin

(II. v. j::j 3;.

Peseth (Philippe), tenancier juré de la chambre des

tonliruï, a Uruxelbs, 1010, 5, 8 : un nœud (affec-

tant, plus ou moins, la forme de deux 8 accolés),

accompagné en chef d'un trèfle. L. : £ Philips

Peset 1390 (C, r. XII, 1 02, C. C. U., c. 17, 18).

Pesquier (Jean le), homme de fief du llainaut,

1477, 81, S, a Hinche : un chevron abaissé, accom-

pagné eh chef de deux poissons recourbés, affrontés,

et en pointe de deux losanges, posés en chevron

renversé, surmontés d'une bague chatonnée. T.

dextre : une damoiselle, coiffée d'un haut bonnet, au

bout duquel (lotte un voile. L. : S lehan le Pesgwer

(C. C. II., Acquits de Lille, 1. 108;;, 1088).

Pesser (Pierre) (fils de Simon), échevin de Rotter-

dam, 1533 : un lion. C. : quatre rameaux, ou

plumes. L : S l'ieter Simens a (II.).

Pesser (Nicolas) (Mis de Pierre), échevin illec, 1U1G :

même écu, brisé en chef à scuestre de . . . (?). C. :

un vol. L. : S Clacs l'icters Pesser (U.).

— (Jean) (Mis de bair.mas), mémo qualité, 1599 : un

lion, l'épaule chargée d'un llanchis. C. : un lion

issant (sans queue). L. : Ian Dammis s Pesser (U.).

Pessires (Henri li), un des hommes délie eyese

Dieu appelleis alluens juganl entre Sainte Marie

et Saint Lambert, eiglicses de Lieije, 1373 : un

losange, chargé en chef ii dextre d'une rose. L. :

. . Henri le l'exhere . [a ?] (Dusseldorf, Stav.-Malm.,

N» 103).

Pester (Joseph de), abbé de Saint-Sauveur, à Anvers,

1732 : quatre roses, rangées en fasce, accompagnées

de trois (2, 1) molettes. L'écu, posé sur une crosse

(Conseil privé, c 1 128 ; Arch. génér. du roy., lîrux.).

Peteghem, voir Pijcke.

Peters, voir Peeters.

Peterens, Peterins, voir Peéterins, Snoec.

Petersheim. Henricus, dominus de l'ietershem,

nobilis vir, vassal du comte de Looz, 1281, 2 : type

équestre; le bouclier et la housse a ces armes : un

lion couronné, à la queue fou reliée, et un semé de

billeltes. C. et ornement du chanfrein : mi éventail.

!.. : S' Ilenrici de Pelreshem militis (Abb. de Sainl-

Trond, r. I).

Cri me donne au hère ran Petentm : de gueules au lion,

1 u queue fourchêe, d'argent, rouronné d'or, et un

semé du l.llletles d'argent. I.e d|. d'or. C. : un bonnet

gueules.

- Uillelmus, dominus de Petersem, miles, s'engage,

moyennant 51 livres de vieux gros, il servir le due

de Urabant, avec un chevalier et dix écuyers, dans

la guerre entre l'Angleterre et la France, 28 octobre

1338; il scelle en 1337 : un lion couronné, a la queue

fourchêe, et un semé de billeltes. L. : <$< S Willelmi

dni de I'ilersheim (Chartes des ducs de Urabant,

V>-ilj9ct 381).

- Johannes, dominus de Pijtersheijm (Pvtersheijm,

etc.), miles, reçoit, du Urabant, une rente féodale,

par le receveur de Macslrichl, 1302, 3, i, 5 : même

écu. L. : Siyilvm Iohannis dn"î d' l'ietnlfe (Ibid.,

N"« 1780. 1872, 1385, 1985).

- Thierry van Peterslieym, chevalier, seigneur de

Keçrhaeren, scelle un acte de la famille de Sleijne,

1372 : même écu, brisé d'un lainbel brochant. L. :

f. S' 77i dni de . . derharc milif (Dusseldort, Jul.-

Uerij, N" 870).

van Pielrrsht (lis prisnl
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sous Robert de Namur; i. t. : 2m<; moulons, 1874,

5, (i. il : un liim couronné, a la queue fourcher, un

semé de billellcs, un lilet en liane brochant et un
losange brochant en cœur. L. : .S" llcinrk de Pyi-

slreim (Charles îles dues de Brabanl
) (PI. 19. lig. 539).

Dans la reproduction de ces armoiries, sur notre planche
le dessinateur a oublié le semé de billettes.

Petersheim. Jean, seigneur de Piclernheim, reçoit,

(lu Brabant, une rente ii Maastricht, 1 1170 : même écu.

sans lilet, ni losange. C. : deux faucilles (serpettes?)

adossées. L. : S' lier lohun heer van Pielersheum

(Ibid.).

— Guillaume, seigneur de Pielershem, reçoit une
rente sur le tonlieu de Maesli'ielit, 1392, .i : même
écu. Cq. couronné (?). G. : un bonnet rond (?) (fruste),

sommé de deux faucilles (serpettes?) adossées (Ibid.).

— Gérard van Pijelershem (et Pielershem), tuteur des

enfants de son frère, reçoit, du Brabant. une rente,

par le receveur de Maestriclit, 1-401, 2 : même écu.

C. : deux serpettes adossées. L. : S Gérard de
l'ieters . hem (Ibid.) (voir Heers, Héverlé,
Leefdael. Looz, Mer-ode, Rummen).

d-si

Wil l'ijtersem, van dut hi
mijnre (/riadtyër vruutoen yaf te hoefscheijden, mids
dut mijn crouf e herne br-iefe <iaf van sinvn rechte ende
heerlecheiden van QeraeKot (Oirschot 1

. van Uiluaren-
tç/.-ffHllvarenljeek) ende min IJmde (Inipde) ende van
dat *ij heme ijn oude brieve, daer a/ van haren vor-
itervfl, herliujen t un Urabanl, tjetjevtn, cnnjirmcrde,

.(Co
1J.S7 .1 I l-.l.-an 1JSB;

Petit (Adrien), éclievin de l'abbesse de la Ramée, en
sa cour de Noduwe/, I3?0 : deux contres, adossés.

passés en sautoir, les poinies en lias. !.. : S Adrien
Petit (lleijliissem).

— (Mail ce Philippe), licencié-ès-droits, greflier d'Kn-

ghicri et liomme de lier UU-r, IC23, 51, il:! : une
feuille de tilleul renversée, sans tige. C. fruste

(M. B. Mallhieuel Ëngbien) (voir HAUSSI).

— (l'rançois),avocat à Mous, homme de lier du llainaut.

ICOI :
de ... h hi légende : PRISE

|
TON

|
KAIGT.

s. seiuslre : un lion. I,. : François l'élit (M. A. de
I.alredu Bosqueau).

— (M"e Henriette), co-patronne d'une fondation en
l'église Saintr-Waudru, a Mous, scelle l'état des biens

afférents a celle fondation, pour être remis au gou-

verne ni autrichien, 1787, le 23 mars : érartelé;

aux I" et Kuiidicvion.aceomimgné de trois trèfles;

aux -_>•• et 3» un che\roii, accompagné de iroia . .

.

(hures de sanglie

lambrequins (cac

H., reg. 10030).

fondation, pour

mer, à Mons, ni

i, en losange, entouré de

L., en cire rouge) (C. C.

i Conseil de llral.ant,

tiers, la famille

Le sceau de T. de t'.rijsperre sera décrit au Supplément.

Petitbon. Jehan Petit loin, homme du comte de

Namur, 13C0 : une fasçe, surmontée d'une fourche,

sans manche, les trois fourchons reliés par une tige

transversale, les poinies en bas, ladite fourche accos-

tée de deux annelets. L : * S' Ichan Peti Bom
(Namur, N» 897) (PI. 19, lig, 317),

— (Jean), alleutier du duc de Bourgogne, comte de

Namur, scelle un acte du bailli de Wasseiges, 1470 :

plain
; au cher chargé de deux annelets. G. : ...

L. : S Iehan l> . liboen (Arch. de l'Etat, à Namur,
Salzinnes, c. 517).

Petitjean. Josse Cleijne fans, jadis prisonnier il

Ilàsvvciler, sous Robert de Namur; i. t. : 552 mou-
tons, 1374 : de vair a la fasce; au franc-quartier

changé d'un ev^ne. L. : S' Ictloci Parvi Iohanis de

For ,is(Ghartcs des ducs de lirabant)(Pl. 20, lig 541).

— Petit Jehan (sans autre nom), lieutenant du maire

de Baslogne, 1533, -i : un colicé '(sceau plaqué sur

Imstie) (C. G. 11., 2ûoQMs, Acquits) (voir Bas-
togne).

— Le chanoine Petitjean remet, au gouvernement

autrichien, l'état des biens qu'il possède, en qualité

d'éeolàtre du chapitre collégial de Saint-Denis, a

Liège», dans les villages et hameaux de Marilles. No-

'"'Jil- • dhi

de Namur, district de llannut, province de Brabant,

1787, le 8 mai : un sautoir, cantonné de quatre

« clochettes » de vair d'azur, renversées; écusson en

cœur ... (rrusle). C. : une «clochette» de vair

d'azur, renversée (cachet, sans L., en cire rouge)

(G. C. 11., reg. 1(305!)) (voir Landrecy, Pisca-
toris).

Petitpas (Iïobierl), baillis pour le lamps a sauje et

htmnerable dentisielle, mcdcmisielle Jehenne de

Tumesnil, vefve de feu Willaume de Warentjhien,

/il de feu Mildel, en sen fief, justice et signourie

quelle a se vie durant, tjissans au dehors de le

porte de le llare de Lille, empries le W'aul, nomme
le fief du durs, tenu de la salle de Lille, 1117

(n. st.) : trois fasces, surmontées a dextre d'une

étoile ii cinq rais. !.. : . . Uobierl Pe (Vi-

comte Desmaisières).

Petit-Quesnoy. Proues dou Petit Kcsnoit, écuyer,

srelle un arbitrage de la comtesse de Rainant, entre

tiaulhier de Braine, chevalier, el l'ai. bave de r'orrst,
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l-.ii : lr,.i. io(|iiillcs. I.. : >J. Druvci dv

.<i« . (Abb.uY Konst.Mabl. ivlîg-.,c.â-lfl8, A. (I. I!.).

l'nisMH (Juste); iBHiiinc de lici' du bourg de Fumes,

HiO : rrarfelé; aux [w cl (•-, d'hermine a Un clic-

»roo, (Uv r
î- de . . . (trois coquilles?) ;

aux 2e et II
e

,

>l*b' r mini' a la bande. C. : un buste de more outre

un \iA, I,. : S Imis Ptussin (C. Ç. II., Aciuiils de

UlW", I '.'.'>, iHii (w>ir Puessin).

PEVELINGEN, voir Rechede.

PcTfrral (Iran), ja

te kir. dï '!'>«

prisonnier à Bfiswcilcf, sous

758 militions, 1374 : de vair

à li Tan. I.' (haï luiicri, cIkh^i't en chef d'un éeusson

lu uuMr iHemricourt'.'). L. : +: S la l'evrclli

irmor' iÇliarlia des dues de Brabanl) (l'I. 20,

(.(.Mi.

I"..' 1
,..• ibl.inrnl re J iuin.nl Jnhàn fermai te Can-

.... - .1 «t, ( . ,r . m. .il .«n« hoir», dont i>arle HEMRI-

T. •( : Muila .le Cuir, s.rur

I M

T^-»ni ./if Primitif, homme de fut du cartial de

f«Jl/)nu, appartenant » Jean, seigneur dVWesmtiarl,

liiin.. Uiiinmni, ,1,-
, I3!ij : un lion. L. :

.'. . r-

wrt» . . /<i/ni|i] C. C. II., r. I0H).

PfnlTcndorf. lier Ccftlfl van l'a/fuulorf scelle

li. .. I( .| .lu -ii,iiriir il. Iliiri'nslein avec sa famille,

m wjrl .!••. i|,.,i.ai.\ île HHfensteiii, Mvlmhaeh,

«t.- , |àl« uni bande .i >n lisants, nu tourteaux,

ru... « <„ . ri. I . : .J, y ,,>r<ir . . miMs de l'ttf-

A. J..r;. .\t,l, ,!. |) (,1,-iirmlr .1. f.l.ivaiiv.à Urli)

(«•if MOhl en biirh)

— /»» uKeffm au Vagemiarf, 133* : parti; au I",

m* mit: au i*. un» r |» f contournA-, le nanm-ton

m baut. !.. : S \<»l ,
.\ leabtnorrpi m l'affindor .

.

(lbid.).

— Ihjttard ivm Paflendorfit Henri Meynvrlder, son

ni-, m iiilnii un bien a lliTinan «le Brandrnbourg et

a sa femme, Agnes, 1300; le père : une bande, ac-

ronipaguée de six besanls, ou tourteaux, rangés en

ml.-. L. : ardi de l'affindorp (lbid., N? 420

de l'inventaire imprimé):

— ll.-nri Mevnvelder, lils dudit Vytlàrd, 1306s

lleynrieh Meynevelder, riller von Erynhrechlsleyn

(Khrenbreitstein), déclare que der Edil Itère Bur-

clia ni, Itère eztt Vynxlyngen (Fénétrangc), lui a payé

ce qu'il lui devait vyiii dyenslc, de/i iek yme su

l'ranrriclte dede,van virlust und van allem schaden,

1307, viyilia derollnciuiiis beati Joltannis Baptiste:

nue bande, accompagnée de six besanls, ou tour-

teaux, rinigès en orte, ceux du ebof surmontés d'un

landiel. I,. : Sllenriei de Eribreitislvtjn (lbid.) (voir

Miihl|en]bach).

Pfaltz (.Nicolas) (sans particule), éohevin de Dydcn-
lto/1'en, V6:m : un clievron, accompagné en cbef de

deux étoiles et en pointe d'une rose, ligée et fouillée

L. : s von l'altz (Aniliein, Chartes de

Luxembourg, N» 2099).

Pfltiger (Joharmes llenricus), sacris Apostolica et

Caesarea aulhorilalibus notarius, Aquis yrani

(Aix-la-Chapelle) residens, déclare, sur son serment,

avoir vu les documents à l'appui de l'attestation déli-

vrée, le 20 août 172-i, par Kraucnis-l'anl-Kmilc, comte

d'Oultremont, au sujet des ascendants de Marie-

Sopliie-Théodora-Arlolphinc-FrançoisedeDobbelstcin,

1721, le 3 septembre, a Aix-la-Chapelle; donne des

déclarations analogues, 1721: un chevron, accom-

pagné de trois cœurs enllammés. L'écu, entouré d'un

cartouche, surmonté des lettres : II. P. N[otarius].

L. : * Verilati s[e\mp[er] est oratio (sceau em-

preint sur papier, plaqué sur un pain a cacheter)

(Chapitre de Nivelles, Ktabl. rclig., c. I37i).

Pfortzheim. Jean-Georges de l'ortzheim, ecuyer,

seigneur de Niedcr- et Ober-Colpach. remet, au roi

de Fiance, le dénombrement desdites seigneuries,

sises dans la prévôté d'Arlon, et des liefs à frspelt,

Clervaux, Wiltz et lteul.ind, qu'il tient avec ses

li-eivs, Jean-Nicolas, Jean-Henri et Charles-Claude,

et les enfants de Jean-l'hilippe de I'., ses neveux et

nièces, 1082; scelle pour Nicolas de l'orlzlteini,

éuiver, seigneur de Vanee et Chantemelle, en parlie,

qui déclare tenir, (ludil roi, la seigneurie de Vance

(eoinlé de Ciiinv), une maison noble ii Elalle, etc.,

1082 : un elii'M.ui, accompagné eu chef de deux

palmes. Sans !.. (cachets en cire rouge) (C. C. H.,

4oil3<0.

Phariseau (Bertrand), homme de lief a hatdt, nolde

et puissant seigneur Bernart dorley (d'Orley), xi-

yiteur de Sene/fe, de la l'ollt/e, Tubize, etc., 1804,

le 3 août : un coticé en barre de dix pièces, la

8e pièce chargée au canton senestre d'une étoile à

cinq rais; éeusson en cœur au lion. L.-.SB t

l'kariz . . . (C., c. IX, !. -13").

Il s'agit il'une rente sur un fief sis en la parolssede Sainte-

Anne, ,lans la seigneurie de Gausbecq ((Jaesbeek).

Phelippon, voir VAUCLAIRI.

Pbilippart (Dieudouné), inaïeùr, du roi, comte de

Ix'amur, dans sa cour allodïale tletille-en-TIeshaye,

l."i.">7 : trois étoiles, 2 en chef, 1 en cœur, et un

croissant en poinie. C. eassé (Comte Georges de

Looz-Corswarcm) (l'I. 20, lig. 543).

- (Jean),

(lbid.).
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Philippe (Jaspar), inuiciir do la cour de Monseigneur

l'évéque .le Lic 'c, jugeant a Bpy, VMS : une aigle

éployée. L : . Itispa .... lippe (llrnxellos, lHipiers

de la famille de lluisscrcl) (voir Grandpré).

Philippeal, voir Villers.

Philips[en] (Coriielis), éehevin de Zulichèm (Zuij-

lichem), 1008. Il, 2 : on cœur, sur la partie infé-

rieure duquel broche une marque de marchand,

formée d'un A, dont le moulant seuestre est muni au

bas d'une petite traverse, les deux pieds potences.

C. : les meubles de l'écu. L. : S Cornelis l'liili}>s[onel]

(Arnhcin, Rekenkamer, N° 2067).

Philiscas, ou Philistas, voir Honnecourt.

PhuI (Jran-Goltlieb von), lieulenanl, scelle la sen-

tence d'une cour martiale jugeant des soldats du

régiment d'infanterie du fcènirti-feldwachlmeister

baron von IMtendorff, au service de l'empereur,

17-29, le 7 mars, à l'alerine; scelle un interrogatoire,

17;il, le 12 mai, illec ; un rapport, 1733, le 5 mars,

à Naplcs; le recensement de la compagnie du colo-

nel, faisant fonction de capitaine, baron von llusch,

au régiment impérial d'infanterie du général-feld-

maréchal-liculeuant Onelli, 1736, le avril, à

Kascbau ; une sentence, le 1 1 du même mois, illec,

une autre (avec le capitaine KaufTman). 1730, le

15 mai, illec; le compte des dépenses de la compa-

gnie du baron von Pusch (liuscli). 1737, le 22 juin,

illee : trois arcs-en-ciel, rangés en pal. L'écu, ovale,

sommé d'une couronne à dois fleurons, alternant de

deux perles, soutenant le cq. C. : un arbre (palmier),

soutenant un arc-en-eiel, sommé d'une étoile, le tout

accosté de deux étoiles (cachets, sans L., en cire

rouge) (Ville de Nivelles).

La sentence du 1.'» mal 173G condamne, du chef de .scan-

dale public, à une amende de L'a llotins, a verser dans

la caisse du régiment, un enseigne du régiment du

comte Onelli, pour avoir procréé un enfant illégitime,

qu'il avait reconnu et fait baptiser de son nom.

Piato (Guillaume), lits de Dominique, tient, du châ-

teau et Vieux-Bourg de Garni, un lief i'//cc, paroisse

Saint-Nicolas, 1539 : écarlelé; aux 1" et i
1', deux

lléches, passées en sautoir, les pointes en bas; aux

2e et II
1
-', plains. L. : . . Dom (fiels.

N" 2800).

relier

Pichenot (L'abbé), chapelain du roi, de la

de Madame Adelaulede France, domicilié a Vt

des biens, sis près de Les

icllcde Noire-Dame de ('.au

en l'église Saiiil-Géry, a Valenciennes, chapelle dont

il est le possesseur, et dont la collation appartient

audit roi, 1787, le 17 mars, a Versailles : coupé de

sinople sur azur; le sinople chargé d'un oiseau, l'azur

d'un arbre terrassé. Une l'asce brochant sur le coupé.

L'écu, ovale, dans un cartouche, par lequel se trou-

vent passées, au bas, deux branches de laurier,

sommé d'une couronne il cinq fleurons (cachet, sans

L., en cire rouge) (G. C. 11., rcg. 40000).

D'après sa déclaration : L'n ancien comte de ïlainaut

fonda cette chapelle dans le chapitre de .V. D. de ta

Salle aujourd'hui transfère en Suint Uertj.

Piedevache, voir Coevoet.

Piedmont (Martin), seigneur de Signeulx et Sainl-

ltemy, remet au roi de Fiance le dénombrement

desdites seigneuries, sises dans la prévoté de Saint-

Mard, 1081 : un lion, a la queue fourchée. C. indis-

tinct (cachet en cire rouge) (G. C. H., 45713c).

Pieck(Francon), témoin de Guillaume van IJ/.endoorn,

à son contrat de mariage avec Adrienne A'ocA:, 1-131 :

une croix, accompagnée au I
e1 ' canton d'un croissant.

G. : un coq (Gcldj.

— Barthélémy I'ijeeke, éehevin de Tuel (Tuil), 1439 :

une croix (cassé à dcxlre). G. : un coq. T. seuestre :

une damoiselle, coiffée d'une épaisse couronne de

feuillages (Ibid.).

— (Jacques). seignourd'A/se/idoorn, témoin de Joachim

van Eichen, à son contrat de mariage, 1539 : le sceau

est tombe (Ibid.).

— (Gilles), éehevin de Deijll (Diel), 1558 : une croix.

C. : un coq (Ibid., ail annum 1510).

— (Olhon), seigneur de Tlnenhiifîcn (Tïenhnvrn),

scelle un aele de Thierry van Malhorg, hls d'Olhon,

1500 : parti; au l'
r

,
une croix; au *>, Dois huchets

(Goor). C. truste (Ibid.).

— (Ilerman), erfpachlcr du quartier (Rijek) de Ni-

mègiie, 1575 : une croix. C. : un coq (Ibid.).

— (Corneille) (fils de Jean), éehevin de Rotterdam,

1580 : trois oiseaux. G. : un oiseau. L. : Cor. . lis

lans . . . .ck (U.).

— (Gisbert), éehevin de Deijll (Deil), 1597 : une croix.

Cq. couronné. C. : un coq (Geld.) (ciuup. Prick
;

voir Bellinkhoven, Eppinghofen).

Voir Heruldieke Uiuliothttk(Uk Haye). 1882.

: Piec. Oueldrols : d'argent à

Piepher (Ilenderlijn die) reçoit un paiement de la

duchesse de llrabanl, 1380 : deux fifres, passés en

sautoir. L. ; .S l'.ndev (Charles des dlICS

de llrabanl).
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Plrrarrt (Guillaume), .'< li<\ in île Tirleinonl, 1432 :

iir mu (j six 1 ii <> i ; :ni l'nmc-quaiticT cliurgc d'une

rlolli . !.. : . . . Me l'icrarl cepen (1) te Ttenen (Abb.

df Klinle-Gri trude, a Louvaiu) (voir Pierrard).

— (Guillaume), même qualité, 1136 : de vair (a quatre

Umj; au franc-quartier charge d'une étoile. L. :

S abi Un (Ibid.).

Picrel* Nicolas), hnimnc de lier du Hainaiil et de la

r. -r !.- Mniis, |."iH7, !)3 : un chevron, accompagne

.o tfcrf dr lieux (relies e( en pointe d'une rose. C. :

ue aUle Issante (Mon», Hommes de lief)'.

Plerman (Jean),
|

tir ll.lt. h.-. (Il qui

|.ud..ni...N. I!.- Ma

q.JKl.f. mil. s. I.

X. C. Il . ,Vci|uiti

tii.i.ii une rente sur la ville

exécuteur lestanientairc de

e de Launaix, 1 I7H : trois

gi\ i,. : S luhannis Picrman

Ile. 1. IWtt).

\ 1513Plrron CIIU> . rdicwn de I'

i .! ,
.1. uaroliaitd, (.nui.'

i^n*-. m .i.i d'uni assci Lu

(•«kr|dnW\lrrfl<-s. I, : ..

V.r.,l»Jr Ull,. I. |).

Plrroot (UiirW, /t/iiM UsloitS, reçoit, du linilli de

Dnijr*. une r. ni.-, (i/.s tiienstman van den \'rijen

|
• Italie d. lin;;, m. 1.311} : sis (3, •->. I) coquilles

.1 U.r |..|dlll. ill p |.l.. (Ibid., 1. .10).

— fUttfié,), ihlnn mm, r. ....U rente dudit

: i lli t i<< t ; ut (.i. i. h coquilles. Minnniii.es

d,u buiUI II il.. I. H>).

-- \L*tiaiM ,.(«*.,'"..ii héritier ou frane de meuin
lltmtt de Htinyhrmllftt Un», rsili. I). cllfjalier,

batlll de Mto,.«. Ilot; Statt l'irruU. dienstman,

.1 mue quittante iu bailli de Bruges, I Iinî; homme

.t.- in I du r.iiule de lUiiilrr, 1 1"7 : nieiiie eeu que

Simt, l'.iM. mai» une autri luatrice. L. : S Stacs

Pcnxl illn.l., I. 3S, .17. S9, 10, 11).

L'aria .1. H04 l'»|.|«.llo //••...<.

— F.utlati l'ierot, dienstman du bourg de

11*7, SI : même ,Vu. mais a la plac •

quille, une étoile a cinq rais. !.. : S Skié

Illn.l., 1. Il .1 Ui.
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Piers (Oslo) présente, nu nom ,1m damoiseau Léon de
Maulde, seigneur de Mauruo, connue père dcUeorgcs
rte Maulde, procrée avee damoiselle Aldcgbnde de
liaudion, fille d'Antoine, l'aveu d'un liçl rclevanl de
Jeanne de Gavcrc, douairière de Kibçaucourt, ran.il-
leurenx, etc., dame de Masnuy-Saint-Pierre, llokc-
glicm, etc., du chef de sa seigneurie de ter ftuwcn
157-1

: trois liainaidcs (Êlseghem).

— tl'icrrc), haut-bailli de la seigneurie de Herchem(-lez-
Aiidenardr), pour ,/eanne de Kichardot, princesse

<leSlecnliuijse,damed'Avclg!iem,.V«ncA-c»,IIeestcrt

Ucaulicu, etc., douairière d'Antoine de Poupet van
"nigglie, dit de la Uaulme, baron de la Chaux,
reconnaît aN.nr reçu d'Adrien d'Aubcrmont, cheva-
lier, seigneur ,1e Itokrghem, Klscghcm, Masnuy-
Saint-Picrrc, le dénombrement de son lief 't hof 1er
Jimir/i, tOi î : trois lianiaides. C. mi vo] (lbid.).

'

dVs^ble'^

P' 6rS '^ Raves ' hoot
" en Beh?lque, portent:

issant, d'argent, becqué de gueules, entre un vol d'or
et de subie, le deuil-vol de subie chargé de trois ba-

de"

<

ûe

S

ufes

r ' 3'- tlPU 'T li0" S 'i
'

C"'^ ^'"^ " laml,assés

Piesken, voir Pijsken.

Pijessen (l.ossuin), juge dans la Diiffel (Gueldrc)
K>22

: trois étoiles (Gdd-.).

Piet, voir Wijnants.

Pieters, voir Peeters.

Piétrain. Heijntsoen van fiettrheijm, jadis prison-
nier à llasucilcr, sous le bailli du Brabant Wallon,
Chitine; i. t. : ai moutons, 137i : un lion en chef
a dextre et deux forces renversées, i en clief a se-
neslre. 1 eu pointe. L. ; * s lteneris(<) de l'iete-
rtm (Chartes des dues de Brabant) (PI. 20, lig. 545).

— Robert van l'ielerhem, frère dudit Heijntsoen,
prisonnier Mec, sous Chitine; i. t. : 130 moutons,
loi i, 8 : trois forces renversées; au franc-quartier
brochant chargé d'un lion. L. : S Robert es de lUe-
terein (lbid.).

— Maire el éehevins de la cour de Goswin de Ghideu
(Wideux), escuwir, a l'ilrcin, 1U8

; maire et éehe-
vins de la cour de Qualrebbe, a Piétrain, H'JO,
1507 :

une crosse d'évèque, posée en bande
; au chef

chargé de irais maillets penchés (Quadrebbe).
L.

: £< .S' scabinorvm de l'ijterhcem (M. Vannéi us).

Piètre, vuir Peeters.

Piette (Augustin), inambour de la

sari (Vleaarl), archidiocese ,|

d'Arlmi, paroisse d'AuliiTj IT.s.s,

Ul) cai'Iourhe, sans éeu, une tête

ipcll

rcvi
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Pijckenet (ou Pijckevet) (.') ( Willelmus), échevin

de Bois-le-D'uc, H77 : une étoile a cihq rais, accom-

pagnée au canton senestre d'un trèfle. L. : -

codvc (Dusseldorf,Coramanderie

de liirsen, N° 57).

Pickere (Henri de), échevin de l'empereur de Rome(!),

comte de Flandre, a Deijnze, 1522 : un coq (Deijnse,

c. h).

Pijckevet, voir Pijckenet.

Pijckout. Simon l'icout, échevin du prévôt de Wulfs-

donck, à Moerbeke (Waes), 1377 : un chevron,

chargé de trois fers de pique, celui du milieu attaché

ii sa hampe, qui broche sur le champ. L. :

Pikhovt (/.injvcliv).

— Simon l'ijçkqut, lieutenant de l'ainman de la chà-

teiirnie du Vieux-Hqurg, a Gand, 1 179 : un chevron

. . . (fruste) il',. C. II., Acquits de Lille, 1. 1 10).

Pijkoos (Henri), échevin d'Aerschot, 1 113 (n. st.) :

trois llrurs de lis, au pied coupé; au franc-quartier

brochant chargé d'un monde crucigère, accompagné

au canton seneslre d'une étoile ii cinq rais. L. : .

Ilenric I'ikoo[t] scab arsc . . (Abb. de Sainte-lier-

trude, ii Louvain, Dabi, relig., c. 3008, A. G. 11.).

— Henri Pikoes, échevin d'Aerschot, 1 1 18 : trois fleurs

de lis. au pied-coupé ; au franc-quartier brochant,

chargé d'un globe crucigère, le Lias senestre de la

croix terminé, au haut, par une tige verticale. L. :

S lien oex scabiiti arscol (Abb. de Sainte-

Picquigny. Ferris de Pinkegni, rltlr., déclare que

linon de Saint-Pol, lils de dame Catherine, dame de

I.euze et de Condel, héritera de sa mère une rente

sur la ville de Tournai, 1311 : fascé d'hermine et de

. . . ; ii la bordure (simple). Contre-Scel : même écu

(Tournai, Chartrier).

— Ferris de Pinkegny, chevalier, conseiller du roi de

France et inaitre des requêtes de son hôtel, 1310 :

même écu. Cq. couronné. C. : un vase évasé (?),

accosté de deux tiges pointues (piques). !.. : y

oiH, d'après Gelke,
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rais); au chef charge do trois maillets penchés. L.
;

. . . raconis PilipeH scabî lewen (Hcijlissem).

Pilipert (Arnould), même qualité, 1313 : trois roses,

ace pariions de trois maillets penchés, rangés en

chef, L. : SArnoldi , (Ibid.).

— (Jean), même qualité, 1323 : même écu. L. : .

.

.... Piffipeert scabini leu (Abb. d'Orienté, e. 2,

A. G. H.).

ilu chef.

— Maître Arnould Pijlipeert, échevin de Léau. 1518 :

trois roses ; au chef chargé de trois maillets penchés.

Une étoile (à six rais) brochant sur le champ et sur

le chef. L. : S Arnoldus Pylliipert scabi /....

(Abb. de Sainlc-Gerlrude, à Louvaih, Elahl. relig..

c. 3009, A. G. 1!.).

— Francon l'ijlenperl, échevin du tribunal de Milieu,

1 .'187
: trois roses; au chut chargé de trois maillets

penchés. C. : un cheval issant. Le sceau porte :

Peylicpert (Abb. de Sainl-Trond, c. II).

L'armoriai manuscrit de Saint-Trond donne ainsi les

armes de cette famille : d'argent à trois roses de

gueules, boutonnées d'or; au chef d'or chargé de trois

maillets penches de sable.

Piliaert, voir Marchin.

Pijlijser. Henri Piliser, échevin de Bruxelles, 127-i :

dans le champ du sceau, une rose (G., c. I).

— (Jean), chevalier, scelle, parmi les nobles' du lira-

haut, le traité entre le duc de lirabant et le comte

de Flandre, 1339, le 3 décembre, à Gand : l'écu

cassé. C. : une hure et col de sanglier. L. :

ser m (Chartes des ducs de lirabant).

— Henri Piliser, échevin de Louvain, 1373 ; un lion,

percé par une flèche, posée en bande, la pointe en

bas, l'épaule chargée d'un maillet penché. L. : £
.S' Heinrici dd Pil'yser scabi locaen(l) (M. ltouffurt).

— (Jean), jadis prisonnier ii llasweilcr, sous le sire de

la Lèche; i. t. : 1 138 moutons, 1371, 81; scelle

pour sou vailel, (Jhijsken Stofrcghen, prisonnier

Mec (i. t. : 18 moulons), 1371 : un lion et une

flèche brochante, posée en bande, la pointe en haut.

C. : une télé barbue, tortillée. L. : S (lui lohis l'i/l-

iser militis (Charles des ducs de lirabant).

— (Henri), prisonnier iTIcc, sous le sire de Willem
;

i. t. : 433 moulons, 1371 : même écu, brise d'un

écusson en cœur brochant, a la fasec et au lion bro-

chant, issanl du boni intérieur de la fasec. L. : %»

S lltmki dei Piliser (lbid.) (PI. 20, lig. 530) (voir

Steen).

-,r;;n

' Bruxelles, des terres

IV, 1.85).

e. Udele, fille d'Othon
lief a Drunen, prés rie

ri-Baptiste 1377-137*;

(Sa

(rompt.' Saint-Jean

7111, PG1 V).

rgareta dicta Pijtyier», JUia quondam
icti rtjltjscr, et Jnhannes dirtus l-'rwj-

bovins de Bruxelles, à dominus Johannes
rudone, prêtre, pour une eliapellenle tjue

tendon de construire (constniere), comme

irés du lieu dit lloelttrate, apud Noede
ten-Xoode)(G., c. XI, 1. 17).

PILCH (Billich) (Louis van), jadis prisonnier à

llasweilcr, sous le drossard de Luxembourg; i. t. ;

177 2,3 moutons, 137-i; un griffon, chargé d'un

écusson à deux fasces vivrées. L. : >J< S' Lvdowici

tic l'ilche (Chartes des ducs de lirabant) (PI. 20,

lig. 349).

Pillart (Detlier) (sans particule), écuyer, seigneur de

Sorcey (Sorcy), en partie, scelle un acte de Gérard

de Goussy 133-1; 1). de Pillart, etc., capitaine, pré-

vi'it et gruyer de Pont-ii-Mousson, 1519 : un filet en

croix, accompagné aux l' r et i'' cantons d'un crois-

ai d'une rose. C. : un croissant, soutenant une rose

ligée. L. : S Dédier Pillarl (Lorr., lirietj, It, 390,

N° 31; 393, N°90)(P1. 20, lig. 531).

Pilse (Jacques), receveur de la wateringhe van der

Ouder IJevene in Ooslburcli (Ooslburg) ambacht,

1152 : coupé; au 1«, deux feuilles de tilleul, les

tiges en haut, accompagnées au point du chef d'un

croissant ; au 2' 1

, une étiole. L. : S Iacop

(C. C. It., Acquits de Lille, I. 13-2).

Pijn (Gérard) prend un arrangement avec Ide van

Woeldercn, veuve de Jean van Weeldcren, au sujet

d'une rente sur un bien a llervcld, 1309 : trois cœurs

(Getd.J.

Pin (Antoine tUt), échevin de Malines, 1017 : écartelé;

aux I
er et -l

1', cinq (3, 2) coquilles (?) ; aux ~2' et 3 e
,

un arbre. C. : un animal (cheval?) issant (Malines).

— (Claude de), veuve de Jacques liarosse, major de la

ville d'Arlon. re I au roi de France, pour elle et

ses co-seigneurs, lf dénombrement de ces liefs : un

quart et un sixième des trois antres quarts d'une

maison féodale, « sur le ban de Pin », la moitié et

un tiers de l'autre moitié du lief del'onncux (prévôté

de Chiny), 1081 : trois épis terrasses, accompagnés

d'un soleil, mouvant du coin dextre supérieur de

l'écu. Lï'CII accosté de deux palmes. Sans I.. (cachet

en cire ronge) (C. C. II., 437I3«).





Fig. 2.

;vi.

t'ig. 1. Jpan Çarondelet, seigneur de Solre-sur-Sambre (1535).

Kig. 2. Charles ilo Gavre, chevalier, seigneur de Fresin (1571).
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Pijnnoc (DoHtinus Johannes), miles, 1502 (n. st.) :

un sautoir engrelé, chargé en cœur d'une Oeuf de lis,

au pied coupé. L. : .S loliis Pinoc militis scabini Uni

(Alib. de S.ainte-Gerlru(le, a Louvain),

Pincruet (Maxiinilicii), abbé do .Saint-Pierre, à llas-

iion, llainaut français, diocèse d'Arras, remet, au

gouvernement autrichien, l'état des liiens afférents

a son abbaye, dans le Hainaut autrichien et en

Flandre, 1787, le 21 mars : d'azur ii la gerbe, accos-

tée en pointe de deux palmes, le tout surmonté de

trois étoiles, mal ordonnées. L'ccu, ovale, dans un

carloiiche, sommé d'une couronne a neuf perles et a

dcxlrc d'une petite mitre ; le tout posé sur une crosse

en barre. Devise : I.abore cl palienlia (cachet, sans

autre L., en cire rouge) (G, C. H., reg. 4G6G0,

France).

Pinsart (Jean) reçoit, sur le domaine de Courtrai,

des rentes viagères, pour lui, Olivier et Ljévin, ses

frères, 1101 : trois pinces, ouvertes, accompagnées

eu cœur d'un trèfle. T. scneslre : une damoisellc.

L. : . Içui Pinsaert (C. G. It., Acquits de Lille,

1. 391).

Asbeck.Pinsqwaet,

Piot (Fr.j, grand-prieur de l'abbaye de Sainl-ltiquîcr,

de l'ordre de saint Benoit, en l'onlhieu, province de

l'ieardie, en fiance, diocèse d'Amiens, remet, au

gouvernement autrichien, l'étal des biens afférents

ii cette abbaye, dans la Flandre autrichienne, 1787,

le 2a mars : d'azur il trois Heurs de lis et a la crosse

abbatiale, pose'.' en pal, sur laquelle broche la 3e Heur

de lis. L'ccu, dans un cartouche, sommé d'une cou-

ronne ;i neuf peiles et à dextre d'une petite mitre;

L., en cire rouge) (G. C. IL, reg. tGGGO, franco).

Pipaerts, LOCRON

r du château de C

t coulre-hrelessi

Pipe (Roger), honnir

1 105 : un fasce-br

1!., Acquits de Lille, I. 55, SU).

— (Gilles) reçoit, du fermier des moulins et de la

seigneurie d'IIarhbcke, 5 livres 10 sols parisis, pour

dépenses faites, à son hostel audit llacrtebcuue, par

discret seigneurs maistre i'ierabraes(l) et Jelian

Malet, secritaires en la chambre des cotnples a

Lille, en mai IL! I. quand ils étaient venus, avec un

maçon, pour l'evamen des réparations a l'aire, I 131
;

echeviu eomlal dans la seigneurie d'Ilarlebeke
,

1 VU : inle l'ascr brelessée et rnulrr-hretoséc, haus-

sée, entre une tasoc baslillée, mouvaul du chef, et

d'une fasec crénelé,', en pointe, le tout accompagné

eu pointe d'une coquille. L. : Simllcm liillis Pipe

(Ibid., I. 412, »!«>).

Pipelarde. Margurrile l'ippelarde,

le Yarlel, ilil llakart, revoit une |T1

Jrai

le domaine de Courtrai, lil.'i, 7 : parti
; au l«, une

croix ancrée, accompagnée de trois coquilles (Var-
let); an 2' 1

, un grillon. T. : un ange. L. : S Maryritc,

Pipelarde (Ibid., I. 3fll) (voir Haccart).

Pipenpoij (Guillaume) (et Pipenpoi), échevin de

Bruxelles, 1293, 1306; homme du duc de Brabant,

1296 : trois fleurs de lis (complètes) et un bâton

brochant. L., 1290-1306 : £ .S" W'illelmi Pipen-

po
. (A/flighem, Bruxelles et Charles des ducs de

Brabanl, X" 131).

— Williams Pipcnpoie scelle un acte de Henri de

Nuvilc, dit Rigaus, cédant au prieur de l-'rasne ses

droits sur la ville de Sarl-Daiiie-Avolinos, 130.1 :

même ecu que Guillaume, 1293-1306 (Afflighe/n).

— (Uadulphus), échevin de Bruxelles, 1310, 3, 1, 0;

homme du due de lirabanl, 1321 : trois fleurs de lis,

au pied coupé, et un lllet brochant. L. : >fr Sig'

Il . dol/i dei Pipenpoij (G., c. XIV, I. 100, Bruxelles,

Fonds de Loequcnghicn, A. G. 1!., et Chartes des

ducs de Brabant, X» 203).

L'aetede 132! rappelle : Raoul Pypenpptf

— Wallerwi Pijpenpoij, ainiiian de Bruxelles, 1319;

échevin illec, l.'i 17, 20, 3 : un bâton omlé, accom-

pagné au canton senestre d'une Heur de lis, au pied

Coupé. L. : £< Siijilhtm Walleri Pipenpoi (Bruxelles

et Actes scabinaux de Bruxelles, A. G. IL, G., c. II,

.Y» 210, 22-i),

- (WallcriisJ, échevin illec, 1331, G, il; armiger

(voir Eggloij), 1338 : trois Heurs de lis, au pied

coupé; au halon engrèlé, brochant. L. : £ Siydlvm

Walleri Pypepoy (G., c. II, N'« 236 et 271, Fonds

de Locquenghicn, A. G. IL, Bruxelles et Chartes des

ducs de Brabant, .N" 155).

- (Wilhclmus), échevin de Bruxelles, 1332, 3, G;

armiijer (guerre de Cent ans) (voir Eggloij),

I3;î8 : trois fleurs de lis, au pied coupé, et un bâton

brochant. Volet de l'écu. C. : un liuchct, sommé d'un

petit vol, L. : >J< SiijiT W'illelmi dieti l'ipepoy

(Bruxelles-, Actes scabinaux de Bruxelles, A. G. IL,

et Charles des ducs de Brabant, .N" 155).

- Willelmus Pijpenpoij, échevin de Bruxelles, 133G

(n. st.) : même écu, mais le bâton onde. Volet de

l'écu. C. : un hneliel, sommé d'un petit vol. L. : £<

S W'illelmi . . . epoy (Actes scabinaux de

Bruxelles, A. (L IL).

- (Willielmusdictus), filins ipiondam lieijneri Pipen-

poij, armiyer (voir Eggloij), 1338 : trois fleurs

de lis, au pied coupé ; au fraue-quarlier brochant

chargé d'une rasec el d'un i brochant, issant du

bord inférieur de la fasce. L. ; elmi Pipen-

poi (Charles des ducs de Brabant, .N" 155).

Probablement sufnommd rail JFUitt, imfsnu'on III au-
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h.ulo .lu lb iii.ul U:i8 : ... Wiltetmus Pipenpoij,

i.i.r,,. Pi^npnu, ... Wlllélmm dietut Pipenpofy,

Plix-npolJ (lîiiilbiinir), érhcvin de Bruxelles. 1852,

i ai ; M:,iMr; aux l«et i', une fasce abaissée,

k mmtt d'un I issant ; aux 2e et 3«, trois fleurs

i' lu. ni pied coupé. ('..
: un Iniçhet, sommé d'un

S«<n ««.I, I.. : *.V Wiïhclmi l'ypenpoij (Bruxelles).

(m »/W« I «Il cil. ut ; Wilhlinus llictllt l'ipenpoy, et :

lUnlhlrr] ii.nii. du lirahaui, un paiement, avec

Hw-Jwldr |,.u, 13;»", el une indemnité de 100 vieux

«..» p. ut parle dr chevaux guerre de Flandre),

1») M-plrinl.tr I3..7; éclirvin de Bruxelles, 1300 :

!:
.
<• I1m. i . >W N», au pied coupé. C, : un bonnet

|. lu. .Jim d'un vol. l/oi|. accoslé de deux tètes

>. i . i- . . d'une N>rii' de be^iiin, isSani de

Il éltmt ,/*li /-i(<n;>.ii
. IJtîO : en l'ipen-

)
»nii.i.iiif.:!(tii irtdo limitant, N"« 1370 et [308,

«1 BnuIVri).

— t'ïD Pijptmpoii m...M. du Itrahaut, .'»» vieux écus

fma ui rttlau uwt <Iju-> la gmrredn Flandre, 1 3-'iT,

i» 4h'Oilirr : . . ji ( ! ; aux l"'l (\ une tasce et

.. || » if-.-i.in!. i- .iiii du bord Inférieur de la

dur
. m Html ft,,r...

. brochant j aux i' il .'i-,

II «t kkuM •!< Ii lu |
.. I roupé. t.. : »J< Nu/i/ir .

. ,A.»M /•,;"-)•> l'JurUi. dt. ducs de llrabanl,

N' ISUj

— i.. i.tw, « knifl i/f<v. 1J7I : m. uic "Vu que

i, ut»f, mf. tutu lt f»w<- n. ,n jl.aUw. ('..

M iVw» tir II», Il plrj r„upr ( Vbb. dr Wauthn r-

li*jit>r. Ourlet).

— (i.UWvrtj r>\..il un acompte, du chef de son frère,

Gauthier, Jj.lit lue a lij-.wiil.-r. sons le sire de

Vomrlatr; i. t. :
'.*.\ moulons, 1374; scelle pour

kW fnrr. (..-rar.l, prisonnier Hier, sous le même

(i. t. : '.uni moulons), I;i7l; Ghiselberlus dictas

l'ijixnpdfy, échevin «le Bruxelles, 1380, H : trois

fleurs de lis, au pied coupe, accompagnées de trois

brsants, I an point du chef, 2 accostant la 3e fleur

de lis. G. : un bonnet d'hermine entre un vol. Le cq.

aoo»ié de deu\ télés (humaines?) de léopard, issant

de l'encadrement du champ du sceau. L. : .S' Ghisel-

bertvs dci[\) l'ipenpoy (Bruxelles, Charles des ducs

de Brabanl et lï., c XVIII, I. 103) (l»l. 20, fig. S3-I).

— (Henri), bourgeois de Brnxenes, s'en rapporte

a l'arbitrage du iliic de lloiii'goguo, jiour appaisir

les debas et di-ieors estants en la ville de Flron.veltes

entre sire Du niai de Masmines, chevalier, et con-

sorts, d'une part, et lui-même el les siens, d'autre

part, 1395-00 (n. st.), 1" janvier : trois Heurs de

lis, au pied coupé. C. : un haut chapeau, garni d'un

vol. Le cq. accosté de deux tètes humaines, coiffées

de .... L. : S' lleinric dei l'ipenpoei (lbid.).

Lervlent

ISI qtl

gne. comte de Flandre, <

t la duchesse de Luxembourg, etc.

rappelle, avalent comparu, dans cette

affaire, devant le due, a Paris : messlre Jean de Mas-
mines, sire U'.l rele, et messlre Philippe de Masmines,
sire de Somerghem, d'une part ; messire Everard bote,

messlre Jean de Inedeyhein, chevaliers, W'encelyn de

Hertoge, Waleran van tien Uerge. écuyers, d'autre

Et illeucquet (ù Paris), les dis chevalier

ooiees de la partie des Pipenpoys dessus nommes se

1res noble prince des debas et ijnerre dessus dites et

aient enconaent. sur la puine de quatre milles nobles,

a appliquier au dit 1res noble prince ou cas que deffaut

Il
auroit, dont îlz ont promis et se sont obliqies de faire

baitlier bonne caution en la ville de Itrouxelle, de

/„, npli,

or tes penpoys tout ce quil plaira au dit duc
re ordiner et dectairer sur tes dis debas

lire et par dessus les oii'res autrejjbit

arlie des dis Pipenpoys, en la présence

m dit duc a Liste (Lille); et depuis ce le

; prince ait commande par ses lettres

ire Jehan de Pouques, son conseiller, a
ution dessus dite ....

dite de prinripaul.r de ladite partie des

dit Henri, Guillaume, son frè*e germain
;

Jean te Mol (son sceau est fruste), Jean

•eau est tonib. 1
); ensuite, leurs parents et

e Uiedeghem. chevalier, Jean, (Ils c

de Mclun, châtelain de le Fure (Te

POU. eM'.. / ce

,le llru*--"*, conseillers tic la duchesse de Bruxelles,

leur fol. honneur et serment, de faire observer cet en-

gagement, sous peine de 4000 nobles d'or, du coin du

duc tle Bourgogne.

Cet acte est dttt! de Bruxelles.

Pipenpoij (Guillaume), frère germain dudil Henri,

1300 (n. St.) : trois Heurs de lis, au pied coupé, ac-

compagnées en cu'iir d'un besant ; au franc-quartier

brochant chargé d'une Tasce et d'un lion brochant,

issant du bord inférieur de la fasce. L. : S Willem

l'ipenpoei (lbid.).

— (Gérard), cité, dans la note ci-dessus, 139G (n. st.):

trois Heurs de lis, au pied coupé. C. : un haut bon-

net, garni d'un vol. L. : S Glteert l'ipenpoy (lbid.).

— (Gisbert), cité, dans la note ci-dessus, 130G (n.

si ) : même écu, au lïaur-quartier brochant chargé

d'un lion issant, brochant sur une Champagne. L. :

S Ghisbrecht l'ipenpoy (lbid.).

— (l'ierie), écbevin de Bruxelles, lil.'i, 32; receveur

de la ville de Bruxelles, I Cil : trois Heurs de lis, au

pied coupé. G. : un bonnet entre un vol. S. dextre :
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mi griffon. L. : S Peler Pipenpoy ((>., c. XVI. I. Ou;

G., c. XVII, I. 102; Bruxelles et Chartes destines de

llrabant).

Pipenpoij. Gisbert Pijpenpoij, amraande Bruxelles,

1-416 : même écu que Wiihelmus, lils de Itenier

(1338). C. : un bonnet pointu, garni d'un vol. S. :

deux aigles. L. : Giselb'ti Pipepoy (Chartes des dues

de Brabanl).

— (Walterus, filius Chiselberli dicti), échevin de

Bruxelles, 1117 : trois Heurs de lis, au pied coupé,

accompagnées en eieue d'un besant, on toiii'leau.

C. : un chapeau pyramidal d'hermine, retroussé

de garni d'un vol. T. : un bonime sauvage, sans

massue, et une damoiselle. L. : S W'orter Pipenpoy

(II., c. XX. I. lui).

— (Wallerus, filius quondam Gcrardi diali), même

qualité, I lis : Irois Heurs de lis, au pied coupé. C. :

un liant bonnet entre un vol. T. dexlre : une damoi-

selle. L. : W'outer Pipenpoy (G , c. V, 1. .'i.'iO).

Pipenpoij. W'illchnus dictas Pijpenpoij, mémo <|nn-

lité, 1 168 : même écu (écartelé). Ct|. couronné. C. :

un bonnet entre un vol. L. : Pipenpoy

(Couvent de Septfontaines, Etabl. relig., c. 4064).

eme ecu (ecar-

deux anges (?)

- (Jacques), même qualité, 11"

télé).C: un bonnet entre un \

(Cli. et due. div., e. 1).

- Jan yehcelen Pijpenpoij, 1480; Johannca Pipen-

poij, 1481 (n. st.), même qualité : même écu que

Luc (î-423), avec la coquille sur le tout. C. : un liant

bonnet entre un vol L. : S lan Pypenpoy (Abb. de

E. <i.,'l. 336).

(Gérard)

Wilhelmi,

illec, 1(21

nier (1338).

que

Pipenpoy (Bruxelles et i

- (Les éelievins de l'ieri

îoiselle. L. : S Uhecrt

.des dues de llrabant).

Me

•rre), seigneur d'Assche, 1423 :

eues de lis, au pied coupé. L. : nor'

Pypenpoy .Isca (Greffes scabinaux,

es, A. G. B.).

- (Luc), échevin de Bruxelles, 1425,6, 31,2,7 : écar-

telé ; aux l''
1 et l'', une fasee et un lion brochant, is-

sant du bor d inférieur de la fasee ; aux 2«et .V, trois

Heurs de lis, au pied coupé. Une coquille brochant en

- (Philippe), même (

au pied coupé. Méii

vage, levant sa ma

l'Idlipi Pippenpoy i

té, 1491 : trois fleurs de lis,

T. dextre : un homme sau-

de la main dextre. L. : S

)
(Bruxelles).

- Jean Pijpenpoij, même qualité, 1304 : trois fleurs

de lis, au pied coupé. C. : un vol (sans bonnet). L. :

S lan Ptjpenpoy [Onwi'ui de Septfontaines, Elabl.

relig., c. Iît7(l).

(Jean), i

00).

qualité, 1314 : même éci

vol. L. : .S" lan Pipinpoi (G

G.

- (Joncher Peter), même qualité, 1369 : même écu.

C. : un grand et large bonnet d'hermine. L. : S Pelri

pijpenpoy domini de Merchten (Merchtem) (G.,

c. XX, I. 90).

Schepenen der Kdelen heeren i

eptloul:

» des dues de Itraban

I. 71 ; G., c. XX; Al

ig., c. 4064, A II.).

— (Gauthier), échevin illec, li:i(i, 7 (n. st.), 7 : trois

Heurs île lis, au pied coupé', accompagnées en cieur

d'un petit liesanl. Même C. T. dextre : une da i-

solle. L. : S H'ovler Pipenpoij (Chartes des ducs de

Brabanl, Bruxelles, Malines et G., c. XV, 1 88.

passim).

— (Pierre), même qualité, 1435, 01 : même écu (a\cc

le besant). C. : un chapeau pyramidal, garni d'un

vol. T. dextre : un homme sauvage, portant sa mas-

suc de la main dextre. L. : -S Pétri Pippenpoy (Affli-

ijhein et Bruxelles).

Jmannex diclus Pijpenpoij, méi

brochant, issalll du bord inférieur de la fasee;

aux 2e el :!', trois Heurs de lis, au pied coupé. C. :

un bonnet entre un vol. S. dexlre : un lion. I,. : S'

lohaiîis da (Bruxelles).

der I.aen. heeren

drr pimrlr, rri)he.ijdt mile hr.rrlijihhiyilt mu
Merchten (Meiehlim ij.iiliiipuiimt i Liant-kama l.clc,

Mn Intime puurte vrijheijill ende heerlijchheijitt van

Merchten, 1077 : un lion et uni' bordure (simple).

I.'écii surmonté du millésime IGiO. I.. : Siyil

scab ardi de Pipenpoij do de Mcrchtene

(Monsieur Julien Van der Linden, membre de la

Chambre des représentants, a Bruxelles) (voir Au-

tel, Heetvelde, Hoorenbeek. Meeri.

L'n acte du 14 août 11JL"J UéUuU' ainsi : Wi/ n-hepunen he?r

Eraerti Ut Pipenpoy. riddere, heere der /joorl emtc

rrijlu-ijl eau Merchttntn (A. G. I!., Arrondissement du

Bruxelles, Varia).

Piper, voir Horst, Piepher, Semai.

Pippelarde, voir Pipelarde.

Pippenpoij, soir Pipenpoij.

Pirainnont. Gerarl de l'iromoiit. homme de lief de

l'abbesse de Waiilhier-liraine, 117(1, le 17 mai. a

I.inielelle : uni' hache. S. : un animal (ours'.'). !.. :

S Piroinont (Abb. de Xiicllcs, Elabl.

relig., c. 3202, A. G. B.).
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Fig. 2.

Pi. CXXXVIÏ.
Kig. l. Philippe, comte do Lalaing, baron d'Escornaix, grand-bailli ilo llaiiiiiut (157."

Fig. 2. Marie de Cotereau, baronne de .laucbe (\vn* sioclci.
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taie sa Lulsembourg (Luxembourg), le H janvier

I.'mO (st. de Trêves) : une ancre renversée (l'anneau

ni bas), I.. : S[C|/«css Kliu lohan (ou : .S Kliu

Iohans (lacs!) (Ariilicin, Charles de Luxembourg,

S» 2701). .

Il signe : Xicolau* /'iscuioris van Dietienhntfen.

Pijsken (Jean) se porte garant, avec quatorze autres,

pour le duc «le Itrahant et de Liinhnurg, envers le

duc de bourgogne, comte de Klandre, 1110 : dans

le champ do sceau, un monogramme, formé des

lettres H et 1', accolées, la traverse de Fil soutenant

une croix latine. L. : la» l'iesken (Chartes des ducs

de Itrabaut) (voir Thomaes).

Pisoni (Aluise) adresse des lettres, en italien, de

Venise, 10 et 30 décembre 1707, il François (iaspa-

rini, a Bruxelles (le fameux financier) : d'azur au lion.

L'écu, ovale, dans un cartouche, sommé d'une cou-

ronne à trois fleurons, alternant de deux pyramides

de I nus perles (cachets, sans I,., en cire rouge)

(llruxelles).

PISSEKOBEN, voir Nassau.

PISTOIRE, voir Grandpré.

Pit, voir Struvinc.

Pitet. Hustinias de Ptjletj, échevin dcllc vilhe et

hacoir de Sève (Saive), 1316 : un croissant, sur-

monté d'un éirier et accompagné de sept billettes,

rangées eu orle (Chartes des ducs de Itrabaut)

(l'I. -20, lig. ri.'i.'i).

Piteurs, voir Pitteurs.

Pythane (Ttiilmannus), cainérier de Walcran,

évrqiic de Cologne, et homme du duc de Itrabaut,

f:i37 : une chaine de cinq chaînons, posée en pairie.

G. : une tète haï bue, coiffée d'un chapeau pointu,

pendant par derrière, l'oreille percée d'un grand

chainon. I.. : S' PUhane de ..o rveri (lbid., N" :j~o).

Pitzl (Jean-Michel), kaiser!. b'cId-Krieys-Commissa-

rius, scelle des recensements de plusieurs compa-

gnies du régiment impérial d'infanterie du général-

reldmaréchal-liculenanl comte Onelli, É736, le

avril, a Kasehau, et le 11 du même mois, a Eperies :

en chef d'une étoile. L'écu, ovale, dans un cartouche,

sommé d'une couronne !i trois fleurons et à deux

perles (cachet, sans L„ en cire rouge) (Ville de

Nivelles).

Pittange. Egydius, filins nobilis viri Johannis

domini de Ouren, paslor ecclesie

ions, cède des

i, l'ail apposer à son

„„ et nobilium virorutn

delicet Uenrici, abbalis

pastor ecclesie parrochialis

ibidem, qui, sous certaines condilii

biens a son frère aine. Coin

acte les sceaux spectabil

I (le s,

comitis Vycncnsis (de Vianden), Cimradi, domini

de Carjwna (Kerpcn), et ArnoUti, domini de l'iltin-

gen, 1337 (voie le N" 197 de l'inventaire imprimé);

Arnould, seigneur de l'ytting (voir Kerpen), 1313 :

une croix recercelée et un bâton brochant. L. :
>J<

S' secreli Arnoldi dni de l'itiny . (Archives de l'Etat,

à Metz, Seigneurie de Clervaux ; Luxembourg, c. IV,

1. XVI, N»21).

GELiit donne à Pietinrjen. homme de IVévique» de

Trêves : de gueules à la croix recercelée d'or. Le cq.

d'or. Volet : parti d'argent et de sable, doublé d'azur.

C. : un chapeau de tournoi, parti d'argent et de sable,

garni d'un vol de sable et d'argent.

Pittange. Mvrgriele, vrouwe van l'uttinghen, ende

Amolli, heerc van der selver slede, ruddere, har

wettelike man ende voccht (son sceau est tombé),

ende Florenche van Itubemonl, vrouwe van Chin,

ende Gillis, hecre van dier selver slede, ruddere, ter-

minent, par un accord, un procès, pendant à Aude-

narde ; les 1«« cèdent aux seconds certains droits

provenant de la mère de ladite Marguerite, laquelle

mère était, jadis, femme de sire Eustache van

Rubcmonl, chevalier (il s'agit, entre autres, d'une

partie d'Audeiiarde et de terres entre Marlie

IMaercke] et lionne [rtenaiv]). 1333, le 13 de hoij-

maende (juillet) : éeartelé ; aux 1" et i", une croix

ancrée; aux 2'' et 3'', un biuvlé cl un lion (cou-

ronné?) brochant (Houffalize). L. :

de l'it (Archives de l'Etat, a

Luxembourg, fonds de lleinach). •

— Arnaull, sires de l'illenyes, chevalier, prononce

un arbitrage entre ceux de Schuenberch (Schûnberg.

village disparu, près de Kelilen) et de Kelden

(Kelden), d'une part, et des particuliers, 1334, le

jour dou S. Sacremant nostre signour : une croix

ancrée. C. cassé. L. : rnol .i de

(1res easséj (Arnhem, Chartes de Luxembourg).

o— Arnoull, herre su l'ittinge/l ind su Bucche (ou

llitlthe f) et Maryarcle von Hoy/falgse, sa femme,

déclarent avoir remis en gage, der eyrber edilre

frouicen Jutten, frouwen su Uerperch (Bcrbourg)

ind su llogenbcrch (lloinbourg?), moyennant 200

petits florins : unsen hoy/fsu Manternach, den man

nennel den hoyffvon l'iltingen, avec appartenances,

et la moitié de leur moulin, 130,'j, des sammestayes

na unser heiliger frouen daye klyvel messen : une

croix ancrée. C. : un grand pluinail, en forme d'éven-

tail. L. : . S dni Arnoldi (Ibid.,

N» 148).

— Marguerite de Houffalize, ci-dessus, I3G3 : éear-

telé; aux 1
er et 4», une croix ancrée; aux 2' et 3e,

un burclé cl un lion couronné, brochant (Houffa-

lize). L. : »J< S' Maryarcle dna de l'itting (sic !i

au qu'en 133» ï) (I
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Pittange. Arnoultvon l'iltiwjin, lierre zn lliiefzcn,

reçoit du Itrabanl, du chef du i-uiu,'i>u, frais, pertes de

harnais et de chevaux, du chef de la bataille de Ifcis-

weiler, un acompte de 150 su-air yidden (10 vieux

gros = I qulden), von eijùie ersaimiic manne heren

Ilillen, kelner zer ziit zu Arlc (Arlnn), 1371 (!),

13 février; Arnpuld van l'iltinyhen, chevalier, re-

çoit du lirabanl, pour lui-même, son frère, Louis, et

son varlet, (inulliitr. tons prisonniers à liàsvvcilcr,

sous le duc Wenceslas, un acompte sur une i. t. de

1870 moutons. 137i; A., sire de Pillenycs, cheva-

lier, reçoit, du Itrabant, 300 francs, pour compte de

sire Ulric de i'eneslrunye, que celui-ci lui devait, du

Chef de l'eu sire liui'eliart de l<\, son frère, 1378 :

une croix ancrée. C. : un chapeau de tournoi, garni

d'un vol. L. : * S' Arnoldi de l'ittingn (Chartes

des dues de liraliaut, N" 2320, etc.) (voir Gré-

hange).

Pitteurs. Jean l'ilcurs (et l'ullere), homme de lief

de la terre de Gàmnierggrs, 1323 : un lion et une

bande, componée brochante. C. : un lion, issanl entre

un vol (Ordange) (PI. 20, Rg. 35C).

Plusieurs membres de nette famille furent maïeurs,

échevfns et feudataires (Je Gammerages, au xve et au

- Pierre-Krnest, baron de Tliiribu. seigneur de Soire-

monl, ollicicr héréditaire du ban de Ferrièrcs, etc.,

et sa femme, Sara-Françoise de Pitteurs, baronne

de Thiribu, passcnl un acte, « en notre maison forte

de l'éruz », dans la province de Luxembourg, 173-2,

le lit mars, la dame : dans le champ du sceau-cachet,

deux écus, ovales, accolés, dans des cartouches :

A, d'hermine a trois torées renversées (Thiribu)
;

li, un lion et une bande brochante, chargée de

quatre .... (tourteaux). Couronne a trois fleurons

et il deux perles. S. : deux glMIÏbns. Sans L. (cachet,

en cire rouge) (Ordange).

Le baron de Thiribu scelle d'un écu, ovale, d'hermine à

trois forces renversées. Couronne a cinq lleurons

s.: deux grillons. Sans L (cachet, en cire l'Ouge)(Ihld.).

— Noble daine Maric-Aniir-Adririine de l'itteurs,

épouse du noble seigneur banni de Fraiponl, capi-

taine an régiment des grenadiers wallons, en garni-

son a Ypres, en vertu des pouvoirs il elle conférés

concernant le testament île noble et honoré seigneur

Lambert de l'itteurs, seigneur de l.iefkensrode, ele
,

I7.J7, le 7 septembre, devant le notaire Jean-Henri

Menlrn, a Tirlcmohl : dans le champ du sceau, deux

écus, le second ovale : A, une fasce de cinq losanges,

celui du milieu rhargé de . . . (Fraipont). Con-

nu ii onze perles, dont trois relevées; It, un lion

ri une bande brochante, chargée de quatre tourteaux,

Conroiiiir il cinq lleurons. S. : deux lions, tenant,

chacun, une bannière, la I"', aux armes du |« éeu.

.ans L. (<•

(ibid.).

Devant le notaire Sehevenals, a Salnt-Trond, le baron
de Fraipont, cornet au régiment des dragons du Prince
de Ligne, au service de Sa Majesté de Hongrie, devant
quitier les Pays-Bas pour la guerre, avait constitué

sa dite femme il l'eiïet de gérer tous leurs biens, situés

en lirabaut, au pays de Liège, au comté de l.oo/., etc.,

1745, le 11) janvier (ibid.).

Les barons de Pitteurs de Budingen et de Pitteurs-Ilie-

gaerts, en Belgique, portent : d'argent au lion de
sinople et à la bande d'or brochante, chargée de quatre
tourteaux de sable, lue branche écartéle de lilegaerts.

Sur deux cachets du wiif siècle, en possession du
Baron Léon de Pittcurs-Hiegaei ts, à Ordange, on voit.

est couronné.

issaut. l.ecq. de ce de

le Supplément de

PITTEVELDE (Simon de), échevîn au méli.r

d'Assenede, 1137 : d'hermine a la fasce cl au sau-

toir brochant (Oost-F.ecloo).

Pittpance, voir Prelle.

Place (Simon de le), homme de lief du Ilaiiiaut, ii

ltinehe, 1 1M3 : un chevron, chargé d'un besant, ou

tourteau, et accompagné de deux étoiles a cinq mis
eu chef et d'un croissant en pointe. T. dexlre : un

auge. L. : Secl Simon de le l'iache (C. C. IL, Acquits

de Lille, I. 1088).

PLACHES (Jehans, sires de le), chevalier, éehovin

st.) : un sautoir, eanlonné de quai le chiens rn arrêt

(Tournai, Chartreux, c. X).

Plaetman, voir Cassart.

Player[es], voir Plehier.

PLAIGNE (Vir iiiibuis Johannes dé le), miles,

1287, il Maie : une bande, chargée de trois coquilles.

L'ccu seul subsiste (Charles des comtes de Flandre,

V 489).

Flandre.

Plaines. Thomas de l'Icme, seigneur de Maiyny,

Roost, etc.. chancelier de l'archiduc d'Autriche, duc

île Bourgogne, 130-4 : une fasce, surmontée de trois

grelots. C. : une télé et col de . . . (Chartes des ducs

de lirabanl i.

Par acte donné, a Lille, le 4 juin 1104, le duc Philippe de
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(Urart de l'teine, m son awant président de noi parle-
ment île Bourgoinijne (Chartes île l'Audience, e. 13,

A. G. H.).

Plaiting, voir Pletincq, Plettinc, Schalie.

PLANCHE, voir PLANKE.

Planchon (Lupardin), jadis prisonnier à Baswcilcr,

sous Jacques de Bourbon
; i. t. : 2.10 moulons, 1374 :

trois chevrons, accompagnés en chef a senestre d'une

éloile à cinq rais, et un bâton brochant. L. : £< S
I.iparl l'Ianco' (Chartes des ducs de lirabant) (voir

Rognée).

— (Nicolas), homme de lief de la souveraine cour de

.Mous, l.'ilK, a Mous : un chevron, accompagné en

Chef d'une fleur de lis et d'une éloile a cinq rais et

eu pointe de ... (rose, boule?). T. senestre : un

homme sauvage, tenant, de la main senestre, sa

massue, liante, et, de la dextre, la lanière de l'écu.

L. : Secl Planrh . . (Ahb. de l'oresl, Ktabl.

relig , c. 2498).

— (Georges), homme de fief de noble homme Antoine

de Roisin, seigneur du l'arrq, etc., dans sa seigneu-

rie du Chasleler, l'i.'iT : deux croissants en chef et

une étoile en pointe. T. : un an-e (Tournai, Char-

treux, c, III).

— (Cilles), homme de lief du Hainaut, 1579, il liai :

trois (relies. Cq. sans C. L. : Cille ... anch .

.

(Greffes scabinaux, liai).

— (Cilles), homme de lief de la seigneurie de YVauthirr-

llraine, 1Û01 : trois trèfles. C. : un trelle L. : .S

Cille Plànclion (Abb. de Waullricr-Brame, c. .{(109).

— (Maître Jacques), licencic-ès-droits, homme de lier

du Hainaut, 1C3I, a Tournai : un chevron, accom-

pagné en chef de deux coquilles et en pointe de . . .

(indistinct; un lion?). Cq. sans C, ou le C. cassé.

!.. : S lacijves l'Ianco . (Bruxelles).

PLANKE. W'illiaiancs de le Plante', chevaliers,

sires de Ileuchin, caution de son cousin, Guillaume,

seigneur de Fienles, chevalier, envers le comte de

Nevers, I2N7 : un lion et un semé de billelles. L. :

£5'
I fini de llekhin (= lleucliin)

(Chartes des comtes de Flandre, N» \:>\\).

— Jean Cobbecri van der Planten, jadis prisonnier

à Baswriler, sous Louis de Namur; i. t. : 270 mou-
tons, i:i7t : un lion contourné, un semé de billelles

<l '"i tombe! brochant. L. : S' Iehan de le Plante
(Charles des ducs de lirabant).

— Jehan de le Planque, dit Ilinc\li]el[l}in, homme de

lier du comté de Hainaut, 1379 : une aigle éployée.

S. : deux léopards assis. L. : .S" lehan del Plante
(Xamur, .Y- tl-JH-'l).

PLANKE. Jehan de le Plancque, homme de lief du

Hainaut, scelle une charte concernant le couvent de

Sainl-André-lez-T nai, 1471 : un sautoir, accom-
pagné en chef d'une finir de lis et accosté de deux
étoiles

; la pointe de l'écu est cassée. L'écu est posé

sur une aigle (Tournai, Chartrier).

Planckaert (Etienne), homme de lief du château de

Courtrai, 1331 : une fasce. accompagnée en chef de

deux roses et en pointe d'une éloile. S. : a dextre,

cassé; ii senestre : un griffon. L. : Plan-
h ... (C C. 11., Acquits de Lille, 1.01).

PLAN[C]QUE, voir PLANKE.

Planta (Joseph de), lieutenant, scelle, sur l'ordre de

Ileinhard, baron von Gcmmingen, lieutenant-colo-

nel, commandant le régiment d'infanterie « comte
Gaïsriigg », au service de Sa Majesté de Hongrie et

de Bohème, l'interrogatoire d'inculpés attraits devant

un conseil de guerre, 1744. Te 11 janvier, a Anvers :

une patte d'ours (présentant la plante), les griffes en

bas. Ecu ovale. Cq. couronné. C. : le meuble de l'écu

(cachet, -ans L., en cire rouge) (Ville de Nivelles).

Plante. Nicolas, abbé van den Eechoute, il Bruges,

brochant, et t\iv\ crosses adossées, passées en sau-

Acquitsde Lille, 1. l:i|).

Le nom de famille du prélat n'est pas révélé par l'acte.

Voir Cullia Cliristiana, T. V., p. ÏSO.

Plassche (George van den), jadis prisonnier ii liàs-

weiler, sous Louis de Namiir; i. t. : .{i 1/2 moulons,

1374 : trois étoiles à cinq rais. L. : S' Iariïs van
den Plassche (Chartes des ducs de lirabant).

— (Henri van den), prisonnier illec, dans la maisnie

'lu duc .le Brabanl; i. t. : 18 moutons, LiTi : écar.

telé; aux i-'- et 4°,plaiu; au chef de quartier chargé

de trois pals; un bâton brochant sur le tout; aux

2«et 3e . une bande. L. : Sigiltv lohanni de \Vighe{\)

(Winglie)(l>l. 20, lig. S?>7).

— (Arnould van den), échevin de Bruxelles, 1-179, 80 :

écartelé; aux l« et 4e , trois feuilles de nénuphar;

aux 2 1
' et 3e , une aigle éployée: S. senestre : un

aigle. L. : S Acrl vand . . Plassche (Abb. de fores!,

Llahl. relig., c. 2100, A. (L U., et Bruxelles).

Plast (Jean van der) a Bruxelles, possède un bien

près du ruisseau dil Sehacrheet. I (I l : trois (leurs

de lis, au pied coupé; un franc-quartier brochant,

chargé d'une lasce. L. : .S" luhannis de Plast (Chartes

des ducs île lirabant).

Plat (Antoine le), homme de lief du Hainaut et de la

cour de Mous, L'iiO ; deux éloiles en chef, surmon-

tées d'un lauihcL Le reste de l'écu cl les autres par-
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3« Col
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fille de messire Christophe-Théodore, baron de Plet-

tenberg de Schumrtzenberg, et de Catherine, baronne

de Hatz/ell (Hat/.reld) de Wildenbourg (Wildenburg) ;

1697, le 22 août, à Hildeshelm (Chap. de Nivelles, Etabl,

rellg.,c. 1375, A. G. B.).

,e sceau de l'évcque sera décrit au Supplément.

-e nom do famille du prélat n'est pas mentionné dans

PLETTENBRACHT, PletteDberg.

Plettinc (Jehan), maçon, reçoit, du receveur de

L'Ecluse, de lu part de la duchesse de Bourgogne,

pour louvratje de maçonnerie du chastel de lescluse,

la moitié d'une rente viagère de 00 livrés parisis,

1 iOo (n. st.), le i février; il reçoit, de la part du

duc de Bourgogne, une rente viagère de 100 livres

parisis, pour ledit ouvrage, exécuté pour le père du

duc, 1 io.'j, G juillet. Voici la teneur de ce document

intéressant : Sachent luit que je Jehan l'iellinc,

maçon, confesse avoir receu de Godcfroij le Sau-

varje, receveur de lescluse, la somme de cinquante

livres jtarisis de Flandres, a cause des . c . livres

parisis monnaie dite que mon très redouble seigneur

monseigneur le duc de Bourgoingne, conte de

Flandres, Variais et île Bourgoimjne, pour conside-

racion et en recompensation îles dcblcs quil me

povoil et peut devoir a cause de feu monseigneur le

duc de Bourgoingne, son père, cui dieux pardomt,

pour louvraije de maçonnerie du chastel de lescluse,

ma nagaires ordonnez prendre cl lever, par an,

ma vie durant, sur la recepte de lescluse, a deux

termes, asavoir au nocl et a la Saint Jehan, ainsi

que faire soloie du temps de feu mon dit seigneur

son père, et par tant me suis tenus et tieng pour

content et satisfait des dites debtes, comme tout ce

peut plusaplain apparoir par les lettres que sur ce

jaij de mon dit seigneur, et ce pour le terme de la

Saint Jehan derrain passe, de la quelle somme de

. I . livres jiarisis pour ledit terme je me tieng a bien

content et paie et en quille mon dit seigneur, le dil

receveur et tons autres. Tesmoiiuj mon secl ci/ mis

le vf! jour de juillet lan mil cccc et cinq. (Original

sur parchemin; appendu a une simple queue de par-

chemin, le sceau, décrit ci-dessous, en cire verte).

—

A celle quittance se trouve annexé un vidimus des

lettres patentes de la duchesse de Bourgogne, viilimus

dont voici la teneur : A tous ceulx qui ces présentes

lettres verront. Ilourcinaistres, eschevins cl conseil

de la ville de Lescluse en Flandres, salut avec

cognoissance de vérité. Saccnt tous nous avoir veu,

tenu et visite les lettres patentes de noslre très

redoublée dame cl princesse ma dame la duchesse

île Bourgoingne, conlesse de Flandres, Darlois et

de Bourgoingne, sellées de son secl en cire vermeille

et a double queue, saines et entières, conten[ant]

de mol a mot la joiirme qui sensuit. Marguerite,

duchesse de Bourgoingne, conlesse de Flandres,

Darlois et de Bourgoingne, Palatine, dame de

Salins et de Matines, a tous cculz qui ces lettres

verront salut. Savoir faisons que tant pour consi-

dération des grans charges, peines cl travaux que

a eus et souslenus Jehan l'iellinc, machon, en

ledificemenl de noslre chastel de lescluse cl de la

tour de Bourgoingne, par lesquels icellui Jehan a

este et est moult débilite: de sa force et tellement

que ilesorcniais il ne se peut aidicr, ainsi que par

ptus[eur]s de noz officiers avons sceu, comme pour

autres causes qui a ce nous meuvent, nous, mené

de pitié devers lui et a/jin quil puisse plus largement

avoir son vivre et nécessite en ces anciens jours,

avons de grâce cspecial donne et Ollroge, donnons

et oltrogons par ces présentes audit Jehan quil ait

et preugne par manière de pension, tant quil nous

plaira, la somme de .soixante livres parisis de nos-

tre mounoie de Flandres sur noslre recepte de

lescluse, chacun an a deux termes, est assavoir

la moitié au jour du nocl et laulre moiltie au jour

Sainl Jehan Baptiste, dont le premier paiement

sera au jour de nocl prouchain ven[ant\.Si donnons

en mandement par ces mesines présentes a nostre

receveur de lescluse, présent et avenir, que audit

Jehan il paie la pension dessus dite aux termes cl

en la manière cij dessus contenue et par rapportant

]>our une et la première fois copie ou vidimus de ces

présentes, soubs secl auleulique ou collalionnee par

lun ce noz secrétaires, avec quittance de chacun

paiement, nous voulons tout ce que ainsi paie lui

aura este estre rabatu de la recepte ditdil receveur

cl alloue en ses comptes sans difficulté par noz gens

des comptes quil àppertendra, non obstant quelcon-

ques ordonnances, mandemens ou deffenses a ce

contraires. En lesmoincj de ce nous avons (ail mettre

noslre seel a ces lettres. Donne en nostre ville Dur-

ras le xxvji jour de juinij lan de grâce mil quatre

cens cl (plaire. Ainsi signées par ma dame la

duchesse en son conseil II. MoerUcrke. En lesmoing

de la quelle Visitation des lettres dessus Iranseriples,

nous avons /ail mettre le seel aux causes de la dite

ville de Lescluse a ces présentes, le .ru-*-' jour de

jenvier lan de grâce quatre cens et quatre (Original

sur parchemin; lé sceau est tombé) : trois roses,

accompagnées en cœur d'une tête de more. L. :

Sig la. l'Ie . . . n . . (C. G B., Acquits de

Lille, I. 78-81) (voir Plaiting, Pletincq).

Plettinc. liolinus diclus l'iclinc, presbiler, curalus

ecclesie beati Johannis Baptiste in Muclembekc

(\Ioleiilieek-kv.-llruxelles), /Unis quondam Johannis

dicti Vieillie, 1138, le H Octobre : Unis roses. L. :

pbri (Bruxelles, Pièces concer-

nant Molrnlicekl.

Les écuyers de Pletincx de Bois de Chêne, en Belgique,

portent : d'azur a la fas.-e d'argent, accompagnée de

trois losanges, rangés en chef, et de dois éerevlsses,

rangées on pointe, le toutd'or. Couronnée neuf perles.

s. ; deu\ lions d'or, armés et lainpasscs de gueules.

Plicette (Antoine), h me de fief du llainaut, 1 170,
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7, 80, 3, 1, 5 : mi bélier passant, regardant, accom-

pagué entre lus cornes d'une étoile a ciu(| rais. L. :

Seel Anthone Michel (G. C. U., Acquits de Lille,

I. I68îij 1687, 1688)'.

Plichart, \oir Naret.

Pliche (Jean a le) reçoit, de la ville de Tournai, une

rente inscrite sur sa vie et celle de sa fille, Isabelle,

femme iTAtulrieu Boutcpois, 1401; elle est veuve en

1-108 : parti; au l
1
'

1', une fasce; au 2' 1

, d'hermine

(ou : de vair en chevron renversé?) ù deux chevrons;

au chef de l'écu chargé d'une aigle issanle, surmontée

ii scnestrii de . . . (l'ose?). L : S Iehan a le l'Iiehe

(Tournai, Quittances).

— habiel a le l'lice, veuve de feu Andricu Doulepoi.v,

reçoit, de la ville de Courlrai (I), des rentes viagères,

pour elle, Agnès Gauselle, maître Jean Doulepoix,

.Iran et llaquinet Repus, 1111, 3 : parti; au 1
er

, une

l'asee ; au 2'1
, deux chevrons; au chef de l'écu chargé

d'une aigle issante; accostée eu chef de deux petits

besants, ou tourteaux. L. : S Ysabiel a le ï'iiehe

(C. G. 1!.. Acquits de Lille, I. 391) (voir Boute-
pois).

Plichet, voir Plicette.

PLOICH, dit Mor[e]let (Cilles du), écuyer, lieutc-

nanl île Jacques (et Coppin) de la Yiesville, gouver-

neur (et tjarenmer) des Uostdunes de t'Iandre, 1 123;

deux sceaux différents : A, un burelé et une bordure

dentée. C. cassé. L. : l'ivi ..;!!, de

... a cinq trangles, accompagnées à dextre entre

les deux premières d'une coquille. C. : une tète et

col de chèvre. L. : Gilles dv Vloych[C. C. B., Acquits

de Lille, 1. il, 91, 02).

Ploys (Jean du), homme du comte de Flandre, au

bourg de Furnes, I 1 ."iS : écarlelé; aux 1" et 1=, trois

bandes; aux 2" et y, une l'asee, surmontée de trois

nicrlellcs. Sur le tout, un écusson coupé; au 1
er

,

d'hermine; au 2 ,l ,de. . .(plain) (Lichtervelde?).

T. : un auge. L. : . Iehan du . (lbid., 1. 95-90).

Plugers, voir Pluijghers.

Pluijghers (Jean), éelieviu de la haute justice de

Kosoux (lîoost), l.'i.'ii : une charrue (Ordange).

Pluckemese (Thcodericus), échevin de Bruxelles,

1339, 10 : écarlelé; aux I" et i". une bande ondée;

aux 2'- el :!'•, un pat li-émanchc. L. : »f< S Dirici de

(Abb.drF»rcsl,Klabl.rclig.,c.2i97i\

A. C. I!., cl Bruxelles).

Pluvier (Mailn e) reçoit

rai, Ht'

(pluviers) eu chef et une lettre u en pointe. T. : un

ange. L. : .S m Pétri l'iuuier (G. G. B., Acquits de

Lille, I. 301) (voir Grève).

Pocet, voir PUTSEY.

Podijck (Guillaume), homme du duc de Clèves, 1118 :

une feuille de nénuphar. L. : Sigillum Willem l'oec .

(l)usseldorf, Clèves-Mark, N° 730).

Poederlé (Le baron de), à Bruxelles, remet, au gou-

vernement autrichien, l'état des biens afférents a

une fondation en l'église des Saints-Michel-et-Gudole,

fondation dont il est le collateur, 1787, le 5 mars :

un chevron d'azur, chargé de cinq Heurs de lis et

accompagné de trois coqs. L'écu, ovale, sommé d'une

couronne ii cinq fleurons. S. : deux lions regardants,

tenant, chacun, une bannière, la l
le

, à un chevron,

accompagné de trois inerlettes ; la 2dc , à neuf (3, 3, 3)

. . . (billeltes; de vair?) (cachet, sans L., en cire

rouge) (C. C. B., reg. -10317) (voir Olmen).

Poederoijen. Jean, sire de Poderoije, se déclare

indemnisé par le comte de Clèves, etc., du chef de

rançon, perte de chevaux, etc., 1 113 : écarlelé; aux

1
er et 4e , trois tôtes de lion couronnées; aux 2 1-' et 3 e

,

une fasce bretessée et contre-bretessée. h. : ... .n

hterc van l'oederoye .er.a.. (Dusseldorf, Clèvcs-

Mark, N° 710) (conip. Herlaer).

Poey .... (Nicolas van), donne un acte avec Egberl

Schock van Duencn (Dueven?), 1303 : une fasce

bretessée (!). L. : <%i S' Clacs van l'oe .... (l'oeij-

vil :>) (lbid., N" 530).

Le reste du nom est illisible, l'écriture étant effacée.

Poec . , voir Podijck.

illisible.

Poêle (Gilles van deu), chevalier, se ligue, de concert

avec Wolfard van Borssele et beaucoup d'autres,

avec le comte de Flandre, contre le comte de

Hollande, leur maître, qui a failli à ses serments,

1" août 1202 : dix (-1, 3, 2, 1) besants, ou tourteaux,

surmontés d'un lambel à cinq pendants. L. : £< S'

Eyidii de l'oele mililia (Charles des comtes de

Flandre, Ix'»GiO).

Les nombreux noms cités dans cet acte sont, en grande

partie, mal rendus clans VInoent. analyt. du Hahon
Jules de Saint-Génois.

— (Culijn van den), un des alliés de Gilles van den

l'oele, 1202 : une colice et une fasce brochante. L. :

S Cil. n (lbid.).

— (Jean van den), cchevin de Bruges, 1310 : un sau-

toir engrèlé, cantonné de quatre lions. L. :

tjillvm loliannis dei île Vuel . (lbid).

— (Philippe ' n), échevin du Franc de llruge-

argée d'une rose en cil'lir el di
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un orlc, L. : S' Fillips van l'ode (Arch. de l'Etal,

a Gand, Sainl-Bavon, Supplément).

Poêle (Jchans de le), baslars cl baillais de llaijnnau,

chevaliers, scelle dou sayel de le baillic de Iltujn-

nan, lîlCO : quatre lions (Mous, Sainle-Waudru,

c. Q, 1. Quévy).

— (Alai'd v :i 11 den), jadis prisonnier à Biiswcilcr,

parmi les gens (bede) du duc do Brabant; i. t. :

I56G moutons, i:i7i : une croix, chargée de quatre

coquilles et accompagnée do douze mcrlclles, rangées

in orlD; cuisson on cœur d'hermine à la fasce bre-

lesséc. I,. : * Alaert van de Poêle (Chartes des

dues do Brabant) (l'I. 20, lig. ."i.'iO).

— (Jeun van don), prisonnier illec, sous Jacques de

accompagné on pointe d'un petit croissant (Ibid.)

(voir Buux, Serjacobs).

['rançon val) den), ami ù'Amelrie van W'avere,

I Ladderlien, 1386 : trois pals: au chef chargé a

ii la fasce ut au lion brochant, issanl du bord infé-

rieur de la fasce. I,. : £. S' Franconi (!) de Poêle

(Abb. de Sainle-Gcrlrude, a Louvain).

- (Hainlin île le), chapelain de la chapcllenic fondée

en l'hôtel du due do Bourgogne, à Bruges, liOl, 3,

pagnée do cinq merldles, 3 rangées en chef, 2 en

pnhitfc, L. : .S Hnvd...an dan I'oele (C. C. I!.,

Acquits de Lille, 1. 38* 3'J).

- (Jean van dm), échevin de Tervueren, lit:; : un

lilet on sautoir, chargé on chef ii scneslre d'un crois-

sant broi'hani oi aécoînpagné en pointe d'un autre

croissant; au franc-quartier chargé d'un sautoir

échiqueté. L. : S . . . van île i'oele (Abb. de Sainte-

Gerlrude, ii Louvain).

- Iteijner van den l'oie, lact des censlwefs looe beho-

rendc Sijiit dans eloslcr le Ludic, lujghende in dije

prochije van Velmc (Vclin), gheleghen in dije Catien

strate ofl alilar otulrijnt, I iiil) : nu oiseau, accoin-

pagné au canton senestre d'une étoile, i,. : .S Reneri

e (Couvent de Mariondaol, a Diest,

Gtabi. rclig., c. 1086, A. (i. 1!.).

- Karle van den I'oele, meicr des censlwefs da-

llerai van SiiitJuiis Ecantjclislcn leLudickJiijijcnde

in die l'allcsiracl der prochien van Vcijlan (Velin),

I i'.Hi, le 13 janvier (date de l'acte); scelle, le même

arbre arraché, soutenant un oiseau contourné. L. :

. . a l'oelle (Ibid.) (comp. les armes

d'Oeden et de Vergerven).

Poêle (Cilles van), échevin de Dcudcilielle-Sainl-

Gillcs, U90 : deux anneletsen chef et une éloile en

pointe. I.. : * Gilles van I'oele (Zidjveke).

i de Loo (Flandre), 1300:

n chef de deux coquilles

m ange (C. C. It., Acquits

rie rinvq cnc'iuillcs d'urgent, et rri/e : Muldr,,hem

Mulde<jhem! (Coun. Gaii.maud, VAnchiene \nbles*

d, ln Contée tic Flandres.)

I.e seigneur du Poui. : d'crmynes, à ta bentle de Sffnojili

et crue : Stueele ! Staccle ! (lhi.l.).

Poelgeest. Gérard van l'ochjhcesl, chevalier guel

dt' lis, jadis combattant pour le dur de Braban

contre le comte >\e Flandre, 1336 : le sceau es

tombé (Chartes des ducs de Brabant).

— (Gérard van) scelle un acte do son parent (neœj

Jean van l'olanen, seigneur de la Lek et de Itréda

1373 : dans le champ du. sceau, un cq. eimé d'il

chapeau de tournoi, soutenant deux avant-bras, le

poings fermés, chacun orné, a l'extérieur, de chi

boules. !.. : £. .S' . . rclvm (l)usseldorf, Jul.-Deri,

- Jean van Poelghecst, receveur de la Hollande mé-

ridionale, 1388 : une l'asce, accompagnée de trois

(2, I) aigles, 't. : deux hommes sauvages, sans

massues (?). L'écu somme d'un lion léopardé. L. :

. . . ohannes de . . . luhce . . (Hollande).

- (Gérard van), chevalier, seigneur de lloematle

yjoogmadc) et Condehark (Koildekerk), scelle le

contrai de mariage de son lils amé, Gérard, avec

damoisellc Goijàrt van Malburch, tille d'Olhon,

essoram (Geld.).

— (Gérard van), seigneur de lloantict et de Poelgeesl,

et sa femme, damoisellc Goertli van Mallioircli,

partagent avec Thierry van Malboirch; ils auront,

e. a., après le déco de Gauthier van liaeveu et de

sa feuiine. Peler, un bien en Xederbcluwe, 1332 :

mêmes écu et G. C(f. couronné (Ibid.) (voir Assen-
delft, Baexen, Malburg, Reede, Spierinc,

Stukeil).

Poëlyk (,'.'). Hitler van Poilwijck, homme du due de

ClèVCS, I I IK : une iMacadc a cinq esltiches, lllOUVaill

des bords. !.. : ^ N Hitler van l'ocl . . (DlISSeldorf,

Clèves-Mark, .V 73(5).

— Clais van Poilwijck, frère dudit, homme du même

duc, Mis : même écu. mais les eslaclies aigus ai»

deux bouts (lbid.j (voir Poelwijk).





Fig. 3. Fig. 4.

oxxxvnr.
Fig. 1 Gilles van den Hauten, tenancier juré dans la Chambre des tonlieux,

à Bruxelles (1617-28).

Fig. •>. Philippe van lier Stegen, licencié en droit,

lieutenant du receveur général des domaines de Brabant,

au quartier de Bruxelles (162-1-35).

. 3. André van den Gersmeutere (1633-36),
|

tenanciers jurés dans la Chanil

'. -I. Jacques le Mire (1634), j
des tonlieux, à Bruxelles.
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Poelke (Jean van), tenancier du prince dans sa

Chambre des tonliuiix a Uruxellcs, 1107; conseiller

de cette ville, 1 188 : dois ruses; au franc-quartier

brochant, chargé de (rois coquilles (G. G. 1!., c. 107,

cl K. G., 1. 350).

Sur le sceau de 1 ISS, léi-u est soutenu par un ange.

POELLINIS (Reijntsoen de), jadis prisonnier h

Bàsweiler, sous Robert de Nainur; i. t. : -10 moulons,

i:i7i : écartclé; aux I
er et l'

1

, une Heur de lis; aux

2' et 3e , un étrier. L. : * S Renowar de Ilerans

(Charles des ducs de liraient).

Poelman (llruedcr Ilerman), prieur de la comman-

deric de Saint-Jean, il Ariiliein, 1 100 : une fasec,

chargée d'un écusson à la fleur de lis T. : tin ange.

I,. : S fris fier Pochnan (Arnliein, Coniman-

ilerie de Saint-Jean).

Ce même sceau est apposé, en 148G, comme étant son

propre sceau, par Uermannus Wi/nalt, iiriester, qui

est donc, apparremment, le même' personnage (luld.).

POELVOORDE, voir Polvorden.

Poelwijk. Hcrinan van Puelwijck, patent des beaux-

fièies Ollion van Siacde, Josse van ttandwijk et

Arnould vaii Drîel (voir Staede), 1330 : une fasce

île vair, de deux lires. Cq. couronné. G. : une queue

de paon (Geld.J.

— Henri van Poehrijcli, éclicvin d'Arulteni, 134-1 :

mêmes écu et G Cq. couronné (lliid.).

— Guillaume van Poehrfjck, échèvin Mec, 1363,6 :

mêmes écu et G. Gq. couronné (Notre-Dame, Anvers,

Chap., c«/).s-a rer. extraord., et Geld.) (voir

Buckhorst, Poëlyk, Wilp).

Poillendefre], voir Langelaar, VALKEN-
HAYN.

Poincignon (llemii, homme de lief du château de

Manille, scelle un acte d'Alexandre de Beltengcs

(Hellange), prévôt de Manille et de Sainl-Mard,

1301 : un sautoir, accompagné eu chef d'une coquille.

I.. : * S flauri de Uufolen (Charles des ducs de

llral.anl, » li)30).

Poinchon (Pierre), alleulier de l'empereur, 1324;

échevin de Jodoigne, 1332 : une bande, chargée au

haut d'une étoile cl accompagnée au canton senestre

d'une noisette palier, el au liane dcxlrc d'une noi-

sette simple. I... I 324 : S l'ier Poinsom (!) (iïeijlis-

sem et N'.-D., Anvers, Papiers de la famille Theijs).

— n'irrre), alleulier, scelle des aclcs du receveur de

Jodoigne, l.">2!) (n. st.), D : même écu. L. : ^
S Poins .

.

. (Al.b. de la Ramée, Elabl.

rclig., c. 3177, 3179, A. C. II.).

— Pierre Poxnnchun, alleulier, scelle un acte du rece-

veur de Jodoigne, 1318 : même écu. h. : S Picrc

Poinsoen (anlre matrice que la précédente) (Ihiil.,

c. 3177).

Poire. Rauliin Poijre, jadis prisonnier a Iiasweiler,

sous le sire de Monljardin; i. t. : 400 moutons,

1371 : trois poires, les tiges en haut. L. : £< S liaovl

Poire (Chartes des ducs de Brabant).

Poisson (Franchois li), homme du comte de Flandre,

1292, à Bergucs-SaintAVino'C : deux poissons ados-

sés, un semé de croisettes et un lambel à cinq pen-

dants brochant. L. : £< S' Fra . . . s le Pissoin([)

(Chartes des comtes de Flandre) (voir Visch).

Poijte (Alijames) reçoit un paiement du receveur de

l'espier de llcrgues(-Sainl-'Winoc), 1-130 : écartclé;

aux I"' et i<=, nue bande, chargée de trois . .

.

(roses?), au lambel brochant; aux 2 e et 3U
, un l'asec;

au franc-quartier d'hermine. G. cassé (G. G. b\,

Acquits de Lille, 1. 373) (voir Knibbe).

Poitier, voir Coudenhove.

POYTIERS, voir Tortelboom.

Poivre. Pieres H Poivres, homme de lief du comte de

Ilainaut, 1371 : un sautoir, chargé de cinq .... L. :

J/c £< S Pieres . . Poivres (Chartes des ducs de Bra-

bant, N»2i08).

— (Jean le), homme de lief de Philippe de Clêvcs et

de la Mark, seigneur de Havestcin, Enghicn, Asnoil

(Aulnoy-lcz Valencicnnes). dans cette dernière sei-

gneurie, 1301 : un sautoir, chargé de cinq merlettcs.

Gq. couronné. G. : une tête et col de cygne entre un

vol (Vicomte Desinaisiéres).

POKINCHUSEN,

Pol, voir Pauwels.

MUNKENBEKE.

Polanen (Philippe van), chevalier, reçoit, du llrabant,

un acompte de 103 vieux écus sur 303 (guerre de

Flandre), 1337, 20 septembre el un autre acompte,

1303 : trois croissants, le 1
er chargé d'une étoile it

cinq rais. C. : une léte barbue, coiffée d'un chapeau,

aux longs cheveux flottants, en guise de volets. L. :

fi S Ftipi va Pollanen ridder (Charles des ducs de

Brabant, N"* 1307, 1803).

Voici, d'après Gei.re, les armes de lier Phitips «an Pol-

lanen, homme du « duc » de Hollande : d'argent à trois

croissants de salde, le 1" chargé d'une étoile à cinq

rais d'argent. Le cq. d'or, cime d'un» tête barbue de

sable, coiffée d'un chapeau arrondi d'or, les longs

cheveux en guise de volet.

— (Jean van), seigneur de la Lèche (Lek) et de Broda,

1356, 7, 04, 3 ; reçoit, du Brabant, une Indemnité

de 2007 moutons et il gros de Flandre, du chef de

l'expédition ii Chaligny, prés de Nancy, 1307; scelle

la quittance suivante, de Jean, bâtard d'Abcoude :
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Ich Johlitt, Uustart van Abbekoudc, duin kunl a lien

Imlcn in desen brievc, tlat ich vur mich, impie crvcn,

vrumte, manne, helpere ind ilienere aijn gvverdc

geloifl hain ind gclovc in gudcn Irticn ind zu den

hcijlyen ijesworen hain, dal ich midi van wegen

îles criecKs ind slrijtz dij geiceisl sinl titsschen

mijnen lievcn gùnedigen heirren, lierai Wcncelan,

herzoge zu l.ullelenburcli, Itrabanl ind zu Lym-

burch, ain cijne sijde, ind lierai Willem, hersage zu

Citijlvhc, ain dij andere, ain den selve herzoge van

Guijlclie, des gcvangai ich aida warl, sinen lande,

Imlcn, helperen, mannen ind dieneren nummerme

gewrechen in sal, mit werken of mil u-orden, in

egeijnre irijs, aijn aile geverde ind argelisl, under

siegcl zu urkundc der irairlieijite. iiinb gebrech des

inijns, lierai Johans, heirre zu der Lcck.Gcgcvcn des

neislen dages na sinte l'elers ind sint l'ouu-els dage

int jair du man schreijf na goilz geburde diisent

o
drihundarl zweij ind sievencich jair (Original en

parchemin; sceau, en cire rouge, appendu il une

simple queue de parchemin) : dans le champ du sceau,

un en., cime d'un chapeau de tournoi, sommé d'une

meule, renfermant une anille. L. : Siyillum secrelum

(Ibid.).

Oei.iie cite die hère van der Leclt[é\, parmi les hommes
(lu .lue de Brubant et parmi ceux du «duc» de Hol-

lande : diligent à (rois «laissants de sable. Vulètd'or.

Couronne de gueules. C. : un vol d'or. Il donne à lier

Deric oan lier lèche, Hollandais : le même écu, brisé

d'un Ïambe] d'a/.ur brochant. Volet d'or, doublé de

trouve, dans le manuscrit de Gelre, a la même page,

parmi les llullandals, les armes de Grneiweclt, littvt-n-

oniide, i ranenboreh , Leeke, l'ollanen, Xanlhortt,

Polanen. Jean san Pollanèn, seigneur de la Lecke et

de Hrcda, fait savoir nue sa parente fnichle), Jeanne,

datnc de Gennep El de l'Kem, ot son mari, Renaud

de Brederode, pourront dégager, moyennant 13(100

\ icux écus, 1rs biens die der heerlicheijt van derMm
aide van der l-'em loebehueren, niellai huijse loi

Almsleijn, avec 1rs juridictions, et moyennant rem-

boursement des frais faits a ce château et au moulin,

1372 : trois croissants. L. : .S" luh . . de Pullan , .

. . . ni de Lecke z de Breda (Dussrldorf, Jul.-llcrg,

N" 89SJ.

— Jean van Pollanèn, seigneur de la Lecke, chevalier,

fils iludit Jean, 1373 : trois croissants, surmontés

d'un lambel. L. : S' lan van der Lee ridder (lliid.).

— Sire Philippe van Pollanèn, livre dudit seigneur de

la Lecke et de Bréda(!), 1373 : trois croissants.

C. : une lé le barbue, coiffée d'un chapeau arrondi.

!.. : £< S' i'lips va Po . anai ridder (lbid I.

Polanen. Jean van Pollanèn, jailis prisonnier ;i

nasweiler, sous le sire de la Lecke; i. t. : 276 mou-

lons, i:i7i; Jean van Aa, seigneur de Gruijthme,

scelle pour lui (Chartes des ducs de lirabant).

— Georges van Pollanèn, prisonnier illec, reçoit tlu

duc de lirabant, une obligation : Wenccslaus van

Ileltem, bider gnadeii goidz herluge, aide Jolianna,

bider sclver gaiitilen liertogltinnc van Luccmb~

,

van Lolhr" , van lirabant, van l.ijmli" , aide marc-

grève des licilichs Hijcs, doen vomit allai luden

aide bekennen mil dieseii brieven dal irij sculdkh

sijn onsen geminden .loris van Pollanèn van alsul-

ker scliaden, schellinye aide verliese, als hi nain

vanden slride le liacsttiijlrc aide van aile dien dal

hi ans ilair aj' heissclien mach, sculdkh sijn homterl

aide tarif goutter ijulilenre dobbel molloenen, die

itrll.e uij hem of hem Daneel va/alcr Meruriden

cmte hem Coenraet, proefsl imler llatjen in titil-

lant, gelovai in guidai trouiirn te belalcn binneii

vccrlicnnrtchteu na sente Jans dath bapt., nu naest

comende. Ende traert dal sake tint irij lien die

vuirs. somme hier en birinen niet en betaclden, so

irillcn irij ende consenleren, dal lier Daneel aide

lier Coenraerl voirs. die somme gelds heffen aide

boerai tien onsen lierai neve, hertogh Aelhrecht

van Beijeren, tien alsulk aflcrstelle aide scliout als

Itcrloinnnc voirtiaioemthi ans licrloginnc voirgaioeml acn Onser dutrarien

in Soin lltillant sculdkh is, ende schelden dan

onsen voirs. neve, hertogh Aelbrevltl, van also vêle

qttijl, miils also tlat sij dan diesen tiegciccrdcgai

brief overgeven suelai onsen rentmeijslcr van onser

voirs. daicariai van Noirlliollanl, ende ttttir lue

een hennisse omler huerai scgelen tlat sij also vêle

gelds tôt Joris behoef ontfamjen hebben. In orkonde

des briefs, dair wij onsen scgelen aen hebben doen

hangen. Gegeven 1er Vureii . vj . dage in merle int

jair ons lierai duseiil ttrihondert tur ende Iscvcn-

lith na foiislume des bisdomsvaii Cameric (6 niais

1373, n. st.)* Original en parchemin, avec les sceaux

de SVenceslas et de Jeanne, en cire jauni', anpciidus

a tics ([ueues de parchemin simples (Chartesdes ducs

de Urabanl, N" ii.'idj (voir Brederode, Dufflel,

Lecke, Poelgeest, Rotselaer, Salm, Vael).

Polarde (Jean), chevalier, échcvïn de Liège, vers

1360 : un losange; au chef charge d'un lambel, cha-

cun des trois pendants surchargé de trois billettes.

L. : . . tohis (C. de II.).

— I.ibert van Uiideue ludcur), jailis prisonnier ii

lîaswc.ilcr, sous le sire d'Oupeye ; i. t. : .'il 1 moutons,

1374 : un losange; au chef chargé il dexlre d'un

éeusson de vair au Imehel. lin lambel brochant sur

le tout. L. : >ï« S Ulnerl Mari (Chartes des ducs

de lirai.; (l'I. 20< lig. 300),

C'est sans doute ce l.ll.ert l\,larde, ëchevln de Liège,

dont Heuricquut dit .pi'il a nooetleuunt pria l'ordre

.le chevalerie, fils de Gilles, ecuver, et d'une fille de
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Jean Frongnct des deux Villcrs,selgnourd'Odeur(nres
.! Vlllrrs.]'l"\'."i|ur). LY-eusson en cl l'-riepidsente celles

de mi mère, Frongnet <Je Villers, qui poêle : oairiet

'luryeiUel d'autre a on coir{cor)de !jeiilesiS/LUmA\;

Polarde (Liberl), échevin de Liège, vers [390 : un

losange; an chef de voir et au franc-quartier chargé

111111 l'un. L. : • •
'

/-< dovdvc. . (d'Oii-

(iH«.?==Oai'lir)(C. <lc I!.).

PoleiJainar), comme iiiaïuhour de Saint Jonje, jia-

Irune dit franrque ville de tlreiz (Orra), tient, dp

Jean de Gavre, shralin-, seigneur de Reul.v (du

Hirulx?), un M entre lire* el Itossut, I (TU : une

aigle éployée (IV*. el <lni , X" 177»).

Polain, Polen. Johannes dictus PoUeijn de War-
ras, Johannes l'olrea de Warrus, Johnunes dklus
l'olleijn, Johannes diclun l'otleijn de Warruijs
(Warou.x), armùier, recuit, du Itrabanl, une rente

féodale, sur Miieslrichl, I :»03 (n. st.), .1, G, 7; Jean
Poulaijn, chevalier, jadis prisonnier il Uàsweilor,

Jean l'olrea, chevalier, reçoit une rente sur Macs-

trirhl, 138-1 : un lion !.. : * .S" JoK le Poil de
W'arm (Chartes des dues de Ltrahant, X»f I79J
IH77, 2021, etc.).

A lu quittance de 13CJ, qu'il dit scellée de son uroure
II. ni

l'dpaule chargée i

f'oien (Chartes eh

- llubertus dicias Corbaa de fVarruys (Warmix),
armiyer, 1368; Corbea de Juppilhe (sans prénom)
(Jupillc), I37G, reçoit nno renie sur Maeslriehl

;

Corbeel ik l'ollaun van Waerloes (Waroiix !). jadis
prisonnier a liàsweilcr, sous le drossurd de l'auqiio-

mnntj i. I. : 224 utons. 137-1 : écartelé; aux
I" el Y\ un lion ; aux 2" et 3° de voir (Awaus?)
I.. : * S Ucnbier le Polen (Chartes des .lues de

llraha.il).

Henri l'olleijn. pi d'Ou-' illee. SOUS le

. t. : 38U moulons, i :S7 1 : un lion, l'épaule

d'une lleurde lis. t.. : S llenr e Polen

— Corbea tan ïïeecke (sans prénom). 1384; Hubert

Corbea van ll'arres (Waroiri). 13RB, reçoil une

rente sur Maeslriehl : écartelé; aux l« el i". un

lion
;
aux -2. et 3«, de vair. t.. : * S' llowheir Cor-

bea I esevi (\Wu\.).

— Jehan Polrea. ids légitime de sire Jehan Polrea,

chevalier, lliny; Jean l'olleijn van IVarroys, 1390;
Jean Polrea van IVàrous, lits de sire Jean Polrea,

sire di- Warous, 1393, reçoit une renie sur Mars-

IrirW : un lion, l'épaule chargée ,1'une ruse. L. : *
.s" lohan le Pollein (Ibid.) (voir Hollogne, Wa-
rouxj.

Von- llr.Me.uotjuT, Mir,,ir den noble/, ml aocan Polain,

POLE, voir Poêle.

Polen, voir Polain.

Polet (Perceval) tient, du damoiseau Louis van

Brwjahe, seigneur de Gruijlhuse, prince de Stcen-

hnijse, etc., des liefs, du chef de la seigneurie de
Tluell len llove, etc., 1313 (n. st.) : un elles ion, ac-

compagné de trois roses. L. : S Perceval Polkl
(Fiefs, X" 1000-1).

POLFLIET (Jean vail), le jeune, homme du comte
de Flandre, sous sa ciernehaer de Melsele, loG7 :

coupé; au [«. un fascé-ondé et un cygne nageant,

brochant; au 2"', un arbuste a trois brandies, ter-

rassé, celle du milieu sommée d'un bouton île rose(?),

ehaeuiiedesdeux autres d'un lévrier colleté, passant,

le l« contourné. !.. : S lan van Pol/liet (Ibid.,

N" G90fj).

Poil. Gotfrit van Poil déclare daz ich ycnlzlich und
wol yesalsl, ijesonel und iiberliomen bin mit dent

edelen mijme lieben herrn lier IVynmaer van Gym-
nich, lierre Izu Diutclinyen, van sulchs scliadcn

und verlost, als ich bij ijmc und in sinen dinsl ye-

halle und verloren han, da er mit anderen sinen

frïmden z'u Toleij, by Scliauwcnbery gelegen, ny-

derlach, Izii u-issen verloisz ich da tsicey pert,

tzweij panlzer, ander harnesch und cleider, . .

.

l'rli, aIf sent Lucas dez heiliijcn civanyelisten :

trois paK de vair; au chef chargé d'un lion issant.

L. : SigiUwii Gho[é\d .[ (Arnliem, Chartes

de Luxembourg, Vii-lî»),

To/ey = Tnoley. Scliauuxnhertj = Schaumbcrg.

— Herman van den Polie, échcvïn de 7"uefo (Tuil),

1*13 : taie ajglc éployée (Oeld.).

— (Henri van den) scelle un acte de Guillaume Heuckc,

11(1 : une aigle éployée, accompagnée au point du

Chef d'une nierletle (?) (Ibid.).

— (Ilennaii et (Hlmu \au den), frères, gerichlzluij-

den de la Ncderhcliiwc, I.'i(i8 : tous deux : une aigle

éployée. C. : un panache issant d'une cuve (Wasse-

naer) (voir Renesse).

Pollaere. Wallerus de Pollar, dominus de Outre

(Oultrè), 1985, 8, 0; Wwlre van Polluer, herc van

Outre finie van Samberijhen (Sanlbrrgon), déclare

que le eoiiM'iit de Sainte-Claire, prés de IJand, a

acipiis de lui : de hofslede. cuite dlant daller hofstede

toe bchocrl, dut Uoidiens iras van Itoesbeke, liij-

ijhende bi lloilijns lues iras Parijus in al den

ijhehujhe eiule len selve censé dal vore iras, sonder

ilal i/uile sal bliven van alleu dienste, yhelijc clocs-

Icr ijhoit, ..., li'Hl, sileinsilauhrs vore de an-

nuneialie miser vroue : un sautoir et un lainbel a

cinq pendanls, lu .leliaul. L. : -}> S IIV(

Ovlr . (S'inovc el Couvent des Itiches-

Claires, Areh. d.- Filial, a (iand).
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femme, damolselle MachUU, donation qu'il confirme,
als ooerheen [voir ci-dessous).

Pollaere. Sachent tous, dat ic ionffouwe MachUU,
Wouters iciifvan Pollaer, die hère es van IIoutre
(Oui l iv), dochler was mins ser Itoelins van Zcewcr-
ijhem (Seevei'ghem) (voir Zicht[e;boem), ionc-

frouwe van Weldinc (Wclden), ebbe ghegheven
Clause van Wildebroec, Wouters broeder van
Voilier, . iv . bunnre lanls, onder merschs ende
tant, ende . xvij . bunnre heeleft icinnint/hen, . . .

M consente van IVoutren van l'ollaer, die es min
tvcllclilx vorkt ende min tretlelic heere, aise daer ic

mine leene ofhaude, ..., 1587, sivoensdaghes na
sente Andrics dach : dans le champ du sceau, ogival,

dame debout, tenant, sur la main senestre, un oiseau
de chasse, et accostée de deux écus : A, un sautoir et

un lambcl à cinq pendants, brochant; n, un lion

(cet ecu est trop petit pour permettre de constater
si l'épaule du lion se trouve chargée d'un.nieuble)

(Seeverghem). L. : * S' Machlildi domina (!)
île Weldinc

. (Couvent des Riches-Glaires, Arch. de
l'Etat, à Gand) (voir Viane).
Le seigneur de Pollake : de gueulle, au saultoir d'ar-

ijent, sargè de ayncq aliènent. c de sable, et enje : Wen-
tli/net (Conn. Gailliard, L'Anchiene Noblesse delà
Contée de Flandres.)

Pollânder, voir Pollender.

POLLANEN, voir Polanen.

Pollarts (Jean), échevin de Brusthem, [386; échevin
et tenancier de la codr van dev lliest, ii Brusthem,
1392 : parti: au l", un chevron, charge de trois

maillets; au 2d , coupé; a, un lion; b, une croix
(Ahb. de Saint-Trond, c. 11 et 13).

L'armoriai manuscrit de Saint-Trond attribue d Pol-
luer ts :do gueules au chevron d'argent, chargé de trois
maillets de sable.

Polleyn, voir Polain.

Pollender (. ?-M -J.), lieutenant, scelle un acte rela-

tif a une cour martiale, 1715, le ;J janvier, a

Luxembourg : un épi d'orge, rouillé (polenta). L'écu

ovale. C. : une aigle issante. Le ('.. accosté des
lettres M — 1' (cachet, sans L., en cire rouge) (Ville

.le .Nivelles).

L'enseigne Mathes PoUciBdm ligure sur la liste de recen-
sement de la compagnie du capitaine Jean-Frédéric,
baron von Buseck, dit Hrandt, au régiment Impérial
l'infanterie du général-feldmaréchal -lieutenant comte
Onelli, dressée d Aiad, le L'2 mai 1730, comme âgé de
27 ans, natif de Meggio, en Calabre, catholique marié
(lbi.l.).

Follet, voir Polet.

Polleur (Thomas de), échevin de Nalenes (Nalinnes),

1603 : deux l'ourdies, à trois dents, passées en
sautoir, à travers un panier de brasseur (M. Clé-

ment Lyon, i. Gharleroi).

Polly (Erncrnl le), allcutiw du duc de Brabant, i.

rrannuf, M8i : un besant ou lourtcau en , tl ,r -,

senestre
j le bas de l'écu est cassé. Au franc-quartier

chargé de cinq (leurs de lis. C. cassé. L. : ic

l'olli (C. C. Il , c. 30).

Pollinchove. Jean .le l'ollicove. homme de fief du
comte de Flandre, 1331 : d'hermine a trois maries
(Chartes des comtes de Flandre) (PI. 5(1, tig. SOI).

— (Philippe de), même qualité, au métier de Fumes,
U02

: d'hermine a trois losanges (!), accompagnés
en cœur d'une étoile (C. C. 11., Acquits de Lille

1. 88).

L'acte l'appelle : de PolincHooe.

— (Charles de), échevin et cuerheer de Fumes, 1 fil :

même ECU, mais sans l'étoile. C. : un chapeau de
tournoi, sommé d'un dragon ailé (entier). T. : deux
hommes sauvages, sans massue. L. : .S Chareh van
Polinchoue (Ibid., 1. 93, 94).

Le seigneur de Polynchove
: d'ermynes.à trocs lo;am/es

de gueulle (Poks. Gailliaiid, L'Anehiene Noblesse de
la Contée de Flandres.)

.

Polrea, voir Polain.

Polreman (Adrien), homme de fiel du bourg de

Bruges, 1433 : un pcntalpha. L. : riaen . .

(lbi.l., I. 13).

Pois (Guillaume), feudataire de Jean, seigneur de
Merodr, l'elerslieim, etc., Ii7i : une "herse de
labour triangulaire, renversée (Afllighem).

Polspoel (Laurent), tenancier juré (er/laet) de la

chambre des lonlieux, à Bruxelles, 1613,6.9,20,
8, 30 : un massacre de bœuf, accompagné de trois

étoiles, 1 en cœur, i en pointe. C. : un |)|lste ( | (
.

more. L. : .S" Lavercus Polspoel (C. C. IL, c. -17, -i8).

— Le même, IU29, 33, 7 : même éeu, dans un car-
touche. Sans ()<[., ni c. L. : * Lavereys Polspoel
(lbid.).

Co.up. les annes de Bi-uyne. Houten, Mire.
au sujet de la suppression du timbre.

POLVORDEN. Jean van Poelvoorde, chevalier,

scelle, parmi les nobles du Itrabanl, le traité entre
le duc île Brabant et le comte de Flandre, 1339, le

3 décembre, i, Gand : un chevron, chargé do trois

étoiles ii cinq rais, ace pagllé de trois mcrlettes.

L. : £. .S lehan de Pochant alier (Chartes
des iiucsde Brabant).

— (Jaquemart van), jadis prisonnier à Biisweiler,

sous la bannière de Rochefort ; i. t. : 128 moutons,

1371 : un chevron, chargé sur la cime d'une étoile ;i

Iakemarl île Pol . . . oert (lbid.).

PON, voir Pont.

Poncelet (Barthélémy), euré de Horion, remet, au

gouvernement autrichien, l'état des biens afférents à

un « beiieliee simple non chargé de cure d'àmes ni
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Fig. 2.

> 1 Maître Guillaume du Mont, licencié endroit,

'

conseiller ordinaire des Archiducs, à Mons,

homme de lief du Hainaut (1606-10).

Maître .lean-llerman de Raadt, docteur en droit, avocat.

juge à Stedum (vers 17G4).
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de Luxembourg, bénéliee donl il esl le possesseur

suis date (1787) : une hache, posée eu tasce, le for

meubles affectant la tonne d'un cône, I en chef,

I en pointe. C. indistinct (cacliet, sans L., ou cire

rouge) (C. C. lî., rcg. 16384).

PONCHIEL (Jehan dm), homme de lief du comté

ilu llainaift, 1436 : une luire el col de sanglier,

mouvant dû liane scncsrre, la -urne percée d'une

dague, posée en barre. T. seneslre . une damoîselïe

(Mons, Suinle-Waildru, c, 2).

Pond, Pont.

Ponder (Nicolas die), suppôt du métier des courtiers,

;i Bruges, 1324 (u. si.) : dans le champ du sceau,

nu 1er de moulin, accosté de deux étoiles. L. : £«

S' Clais de Pondre (Charles des comtes de Flandre)

(voir Handzaemei.
rltur ,!< I t„n,lre I

PONS, voir Pont.

Pont {Alexamler in)(!), éebevin d'Aix-la-Chapelle,

1341 : une croix engrélcc; au franc-quartier charge

d'une nierlelle. L. : ...le de l'un..

(Dusseldort, Gommanderie de Hicseh, N° 19) (voir

Prouveur, Punt'..

— (Philippart du), homme de lief du comte de Namur,
1346 : trois étnilos a cinq rais; au lïane-i[uartier

brochant chargé de deux lions léopardés, rangés en

pal. I, : . . l'ilijijxirl don l'un (Nuinitr, N" 733).

(Colktjnon don)

* .S" Coligr,

1330, iijodoigue

dov l'ont (lhid

*

N" 810).

— (Jehans doit), même <|ualilé, 1336, ;

lohanms de l'une (!) (lhid., N" 803).

— Simon de Pons, même ipialilé, lX'iH : une l'asce,

chargée de deux merlettçs el accompagnée de trois

i-', IJanillcs. !.. : S Simon ....... (luit)., N«830)
(PI. 20, lig. 562).

- Plulippart du l'uni, même qualité

fruste; ..ii n'aperçoit plus que lrois'(

liane dextre, I au liane seneslre (?), I -

franr-.piarlirr chargé do doux lions lé.

.n pal lll.i.l., .\" IHlKi.

- (Colins duii). iiiein.' qualité, 1380 :

1384 : asse

lani, chargé de

1. !.. : * S Co-

dât) l'uni (ll.i.l., N"

Pont ^w/e/W/^/oiO reçoit, <lul!rabant, des acomptes
sur 80 vieux liens (guerre de (iueldrc), 1397, 8 :

trois coqs; au franc-quartier de vair; au chef de
quartier de . . . plaiu. L. : £ S Godefroll dur l'uni

(Chartes des ducs île lirabaiiti.

(Aliam

trois . .

!.. : . . .
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Poorten. Cono ;o der l'oricn, échevin de Dusscl-

dorl, i:i77; Cone[n\ ter l'arien, 1393, : une

porte de ville {édifice très c [>li(|iié), au pont-levis

abaissé. L. : * S Conradi de l'orla (l)ussrldorr,

Chap. de Dusscldorf, N°* 30, 83, 8i, KO).

— Jean van der l'oorle, échevin d'Ypres, 1529; sur-

nommé le vieux, 1 i:n : une l'user, accompagnée de

trois (2, 1) ruses a six feuilles. T. seueslie : une

dainoisclle. L. : .S" (an va der l'ourle (C. C. II.,

Acquits de Lille, I. 1185.

— Gérard van der Poerten, homme de Bel d'Engleuert

d'Enghien, h Tubizc, etc.. 1-136, ii : écailelé; aux

\" et {'•, une aigle éployée ; aux 2 L' et 3e , un lion el

un lambel brochant. T. : un aiigc. !.. :S Gheert

oa»(îe»'I,ocrte»(Abl).dc\Vaiithier-Itraine,e 1007).

— (Jean van (1er), échevin d i:;s

saut. Même T. seueslie. L. : S lan

(C. C. D., Acquits de Lille. I. 93, 91).

— Johannes de l'orla, échevin de Vilvordc, MIC

une l'asce, chargée de trois anilles, et un lion bre

cliant, issanl du bord inférieur de la l'asce. L. : .

lan va lu . (G., c. V, N" 830).

— Jean van der l'ocrlcn, alleulier juré (à Vilvordc

1-187 : une tache, b. : S lan vande l'a . . . .

(I!. 1!., C. G., porter. V 22-211).

— l'ierart van der l'oertc (lils de jackemaerl), hoimi

servant de son frère, Jean, (|iii tient un lief à .Mou

cion, 1513 : un chevron, accompagne en chef de .

.

et d'une rose el eu pointe d'une étoile a huit ra

(Fiefs, N" 10018) (voir Roelofs, Rover).

Poorter. llcnricus dictas l'orlere, échevin de

Itruxrlles, 1293 : un parli-émanehé i plein). L. : <%»

S' Ilenrîci dei l'urtre (HrtixèUes).

— llcnricus Purlre, échevin illec, 1290, 7, 1300 : un

parli-émanché, la 1"-' demi-pièce chargée a dexlre

d'une f-luile a cinq tais. L. : %> Sitjillvm llenrici

eredhid. cl (1., e. I, N- 108).

— Godefridus l'orlrc, l'orlere, l'ocrlcrc, éelievin

illec, 12H8, uni, 7, 'J, m, :; : ineme é'en, mais, au

lieu de l'étoile, brisé d'un lambel, chacun des trois

pendants chaîné de trois . . . (besauls, ou tour-

teaux?). L. : »p .S" Godefridi dcï l'orlrc (Bruxelles,

(i., e. I, N"' 99, 103 ; C, e. XII, I. IKI ; 11., e. XX,

Yda. uxortjuondam llenrici dicti U'iitehollc. h'alerina,

jiliaeoruin, et Jtte, s.eurde celle el, constituent, de-

vnnt les éYlievins île Bruxelles, à lu a Usporters, Elite

de r. u liode/ridui Uictua l'orlere, une rente sur îles

biens il Bruxelles, 1311, leS7aoù< (fl.,c. 11, N- ail).

— Johannes dictas l'ocrlcrc, éelievin de Malines,

i;i2li, 7. 31, 82 : Unis svaslicas. !.. : p S' lan ,lc

l'uertcrr (M:\Uuv-i (|»l. 20, li;-. .'170).

I
—
runs a. van den Blinde, •••s meubles sont dessinés n

Poorter. Arnould die Poirlere, échevin d'Hoog-

slraelen, 1370, 80 : dans le chaihp du sceau, une

porte, sommée de quatre tourelles (Hôpital Sainte-

Llisabelh, Buitenaoeden, e. 2).

— Clais, /Mus Clais Portcrs, el, dans d'autres quit-

tances, Clais de l'oorlcrc, reçoit une rente sur

(luijies (Gkisene), seigneurie du comte de l-'landre,

en cœur d'une merlellc. L. : Clais Clais / l'oerlers

(C. C. IS., Acquits de Lille, I. 190).

— Jacques de Porlcre lient, du château de l'unies,

un lief a Sleeukeike, inelijaders cenen mansceipe

dacr toc behoorende, dut Pieler de l'ourler, mijn

iiinl, van mi lioudl, . . . ligghende m de vors.

prochic, I 121, le Ki avril (après Pâques) : lin sau-

loir. 8. dextre : un griffon accroupi. L. : . laxo . de

l'o (Fiers, N" 933).

— Pierre de l'orlere lient un lief a Volkeravesliindcr-

kerke, 1121 : mêmes écu et S. llhid., 1. 1018 33).

— Joeris Poirlere, échevin de Tirlcmorrt, 1 130 : Unis

premières, d'une rose ; au lambel brochant. L. : £« S

Georgi P en (Ahb. d'Oplinler, A.

G. II.).

Popel, voir Lobkowitz.

Popenrode, voir Tollins.

Popine, voir Wantiere.

POPIOULE, voir Popuelles.

Poplimont. Jean Poupliiiwnl, homme de lief du

llainaut et de la cour de Mous, 1020 : une bande,

accostée au canton seueslre d'une fleur de lis et a

dexlre eu pointe d'une étoile, T. senestre : un ange

(Mous, Hommes de lief) PI. 21, li;;. 371).

Poppe (Jean) (lils de Simon), kucrscej>cn de W'esl-

Sotiburg, 1 127 : une arbalète, surmontée a dexlre

d'uni' inolelle (C, C. 11., c. SU).

POPPENBERCH, voir LANTDORP.

Popuelles. Guillaume de l'apioule, seigneur de

Grandmctr., sur? siècle : une colice, accompagnée au

caillou seueslie d'une étoile flamboyante. L. : £<

S Giîllermi de Pophvle domini de Cravates (Tour-

nai, Abb. de Saint-Martin).

Porcien (Marguerite de), d: • de Okmtcg (Chan-

vçncy?) et Ecreu (Ecinvy) (sow de mmtseigncur

Louisi, donne une quittai» eau prévùl d'ivuix, 1373:

écailelé; aux 1" el !•', trois pals de vair; au 2'', un

lion léopanle; au ;!•', un la-ce (Chartes des ducs de

Itrataul).





Porret. Ilenris l'o[n\rres. juré «le la \illr de Tour-

ii:i(, 1 2K:>
;
prévôt illec, t-JSfi : un hlirrlé cl un lam-

hel ;i cinq pehdauls. L. : >%> S' Henri l'orret

Jacques BnETEX, dans il Tournois de Chaucenci (1Î85)

Huit ne men sooint nnrjuet/iuis
| Mais tant sos de ses

{'Circnu-ns
|
tjuit estotl /itus noirs qtte airemens, | Fors

tunt qnil i oc . in . yemvtles
] Dejln or.

PORZLARE, voir Liidinghausen.

Port (Demenyes de), licencie en lois, lils de feu mon-

seigneur Nicole de Port, chevalier, seigneur de

l.oi/ij, reçoit une renie de monseigneur Henri, sei-

gneur de Blàinont, 1381 : coupé: au l«. un chevron,

accompagné de neuf hilleUes; au 2*, plaiii. C. : une

aigle issanlc. L. : .S" Demaggn tic l'url (Lorr., Neuf-

château, li, «31-5, N° 138).

Porte (Jehans de le), éclicvin de Jodoignc, 1203 : un

rhàteau, accompagné de cinq billellcs, 2 en chef,

2 aux lianes, 1 en pointe, L. : ^ .S" lehans d...
(Alib. de la Kaméc, Klahl. relig., C. 3178).

— (Lotars de le), homme de lie! du llainaul et de la

cour de Mous. Illilli; prévu) de lleauniout, 1370 :

un rencontre de cerf, accompagné au point du chef

d'une étoile a cinq rais. L. : le de le

(Mous, Ahh. (l'Kpiiilieu; Kainte-Waudru, c. Q,

I. Qticvy, et NamiiT, N° 1 1-2!)).

— (Jehan de le) (peu Jehan), homme du comte de

llainaul, 1393 il Mous : (diapré) une bande, Chargée

de trois clefs, posées dans le sens de la bande, les

pannetons en haut. L. : S' lehan dele l'urle (Xainur,

N"« I2U-2).

— (Jehans délie), alotrier de la duchesse de Brabanl,

scelle un acte du rentier de Itrainr-l'Allcud, 1397 :

une l'asce. 1.. : s île le I' (Hospices de

Nivelles, a Nivelles).

— (Nicase de le), éclicvin de Menreville, une porte

(ou tour'), accompagnée en pointe de .. . (morlellc?).

L. : dele l'or. . (C. C. If., Acquits de

Lille, I. 13, li).

— (Jehans de le), bailli de i iseigncur Corneille de

Uavrc, seigneur de Lens, I i',2 : une bande, chargée

d'un dragon. !.. : Seel lehan de le l'urle (M. A. de

La Ire de Ibisqucaii).

— fJaeqneines de W scelle un acle du bailli du couveid

de Monl-Sainl-Aii(lié-le/-'l'ouniai, dans sa terre du

l'rel.à llaisiiux, I i.'ii: une barre, accompagnée de six

hilleUes, 3 .2, I) à tlcslrc el 3 a sracslre, celles-ci

posées «1 lunule (!) el rangées en barre el un lamhel

brocbanl (Tournai, Chartreux, e. 3; (PI. 21, lig. ."J72).

Porte (Ohierl del),

(Iherttt île . oec e (C. C. li., c. 30),

- (Alard de la), membre de la Chambre des Comptes,

a Lille, I iii:i, H : trois pories, à deux loues, cou-

vertes de toitures aigûés; au franc-quartier chargé

d'une croix. C. : une tète et col d'animal (héron?).

T. dextre : iinedamoiselle. L. : S Alart de la l'urle

(G. C. I!., Acquits de Lille, I. -Li, Il.'j-G).

- (Jean de la) (lils de Jean), homme de lief, ou éclic-

vin, (le liraiue-rAlleud, 1394: trois louis, ou portes

crénelées. C. : une tour, ou porte (Notre-Dame,

Anvers, papiers de la famille Theijs).

- Charles-Lou'is-Francois de la Porte des Pierres,

chanoine el trésorier de la collégiale de Saintc-Wal-

burge. nal if de Dixmuile, âgé de 32 ans, bénélicirr

de la chapelle de Sainl-lieorges. paroisse de Vihorde,

allérenls a ce bénélice, I7K7, le 21 i, a l'unies :

écarlelé; aux l« et i''. une croix; aux 2° et 3'', un

château (porte). L'écu, ovale, dans un cartouche,

sommé d'une lele d'ange (cachet, sans L., en cira

rouge) (('..('.. U.,reg. lti.'i72)(\oir Jacquet, Poor-

ten, Zaamslag, Villersi.

troes relyt: l;

i., CAiuMene

PORTE FLAMENGHE (Jehans de le). échevln

de Itruges, 1321), 3(1 : une porte crénelée, accostée

de deux étoiles a cinq rais (Charles des comtes de

Flandre).

Porten, voir Poorten.

Portere, i

voir Poorter.
Portre, )

Posson (Juste-Joseph de), maïeur du tvix, 1790, a

Nauuir : trois aiguières. L'écu, dans un cartouche,

sommé d'une couronne il cinq lleurons (cachet . sans

L., eu cire rouge) [Arcli. (le l'Klal. a Naniur, Etals

de Nainur, reg. 11(1).

naturel. ^. : deux lions d'oc, Initiasses u.- gueules,

li'iniit. cliai'illl. une l.;lllllicre (LUX ai'llieS de IV. il.

Devise : l-ei non lia., lu.

(V sont la les armes de deux branches .le .elle famille.

Une troisième porte le iiiùine éru. C». couronné. C. :

Post (Jean),

cbapilre d'F
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de oj> myiis selves cost ind anrl sal beryden ind

bearbeyden, als cyme schulten gcboirlich is, I 137 :

Ulic [iiscc trellée, surmontée d'une étoile (Dusacl-

dorr, Essen, N» 1.18)1

POSTICH, voir Rifflars.

Pot (Gonrard), chevalier, éehevin d'Anvers, 119-2,

1804 : écarlelé: aux l"et •!', une marmite; aux

2« cl 'A>\ trois pals; au chef de quartier chargé de

trois maillets penchés, sur le tout, un caisson il

I rois Heurs de lis. C. : une roue entre un vol (Hôpital

Sainte-Elisabeth, lluilengoedcn, c. 2) (voir Lan-
gue, Put, STINBERGHE) (PL. 21, lig. 573).

Potart (Ilenricus diclus), éehevin d'Acrschot, 1 30 1 :

brochant, chargé d'un pot (à boire, sans anse). L. :

èïdci Polaerl scah arsc (Abb. de Sainte-Ger-

Pothe, voir Wasselnheim.

Potelle. fierais, sires de Patelles, chevaliers, en

qualité de tuteur, déclare donner décharge de

lno livres, que Roijars, son frère, et Mou, son fils,

lui avaient assignées sur leur dime d'Elesmcs, pour

le cas ou Roydrs cité avait hoir de dame Marien;

sa femme, ledit Itoyars et son lils, Mous, lui ayant

do '• une autre rente de 100 livres, sur gages meil-

leurs, au profit des hoirs dudit fioijnr, 1202-03

m. st.), en février; Gerars, chevaliers, sires de

Patelles, déclare que Royiers de Eslemmes ( Elcsmes),

mes frères, a vendu, a l'abbaye de Bonne-Espérance :

le manoir, taule Icnlrcprcseure et tout chou q\ùl

temnt, a Eslemmes, doit signeur de Kevreing (Ouié-

vraiu), et que ce umuaslère en a été investi, par le

seigneur, 1268-09 (u st.), en février; Gérais,

chevaliers, sires de l'alieles et deslemines, et IVil-

luumes, nus pus et nos hoijrs, déclarent que tous les

biens que l'église de lionne-Espérance a acquis a

Elcsmes el à liierchilies (licrsillies), en leur seigneu-

rie, devront être posséJés par elle paisiblement,

1283, en septembre : un croissant et un semé de

billettes. L. : >%* S Gsrardi domini de l'alieles

(Mous, Abb. de Boime-LVpérancc).

— W'illiiuines, le lils dudit Gerart, chevalier, sire

ite l'alieles et dcslcmmes, 1283 : même écu, brisé

d'un laud.el a cinq pendants. I.. : ^ S Willelmi

lilu il domini de Polieles (lbid.) (voir Houdain).

Au Heu de lloiul ,in.T. Il, p. 117, il faut, toutefois,

lire: lloiduiu.

— .Icaii van l'attelez, chevalier, jadis prisonnier à

|:;e-wciler, sous Montignv
; i. t. ; 2310 moutons,

1371 : une croix. C.«| couronné. G : deux pieds de

cheval. I.. : S lehan île l'a (Charles des

duc- de Itrabanl).

1113, en mars (n. st.) : une télé et col de bœuf,

posés a seneslrc, et un fléau (hache), posé en bande,

l'extrémité postérieure du manche appuyée sur

ladite tète, le champ semé de petites étoiles à cinq

rais (diapré?), L. : . S Egidy /'.... scab de Wa-
v.. . (13., c. IX, I. 40»).

POTIELLES (Jehan de) reçoit, de la duchesse de

Luxembourg, une rente de lilé, sur les revenus de

Ilinche, 1373, 5, : de ... a trois écussons, le

1
er chargé d'une rose (étoile?), les autres plains.

L. : * S' lehan de Iarbe[l]nies (Chartes des ducs

de lîrabant, N" 2-401, etc.).

POTSUIJNSBERGHE (Mychael de), écbevin

de Louvain, If 10 : trois maillets penchés; au chef

chargé de trois pals. L. : >%>S' Michael de Po ns-

byhe scabi' lou (Abb.de Saintc-Gertrude, à Louvain).

POTTE (Jehan délie), homme de lief du duc d'Au-

triche et de Bourgogne, comte de Namur, ad cause

de son chastcau de Viesville, 1 182 : une fasce, sur-

montée de trois mcrletles cl accompagnée en pointe

d'une étoile (Aflliyhem).

POTTELBERGHE (Gilles van) tient, du comte

de Flandre, un lief a llelcele, 1513 : une tourelle à

deux dents, posée en bande, accompagnée de deux

étoiles. L. : is va P . . te (Fiefs,

N- 71 40) (voir Pottelsberge).

Potes [Cilaerzi, ée

VE R.AADT, t.

ise de Wi

J.MII •tien

Les tenants et aboutissants sont: les enfanls du fiillijs

van Pootelberuhe(\), Pierre de Saman, ledit Gillija van

Potlelberyhe.

Pottelet. Victor Polelel, abbé de W'aulsort et d'Has-

tierc, déclare tenir, du roi de France, pour son

abbaye, la terre el seigneurie (rilcurr(-li7.-.Marclir)

et de Morcssée, au comté de Chiny, 108.J : trois

grappes de raisin. L'écu. ovale, dans un cartouche,

posé sur une crosse. Sans L. (cachet en cire rouge)

(G. G. 1!., reg. 43713b) (voir Bidart).

Voir, sur lui, Léon Lahaye, Etude sur l'abb. de Waul-

sr.ri de l'ordre de Saint-Benoit (ltull. de la Soc. d'Art

et d'histoire du diocèse de Liéije, T. V,18SV, p. 300 et

Pottelsberghe. Baudouin van /'oHersben/fce.homme

de lief du comte de Flandre, au pays de Waes, 13i)8 :

un cor de chasse; au chef chargé a de.xtre d'une

éloile. L'écu muni d'une bordure cngrélée. L. : S

llavd . n va Put (C. G. B., Acquits de

Lille, I. 177).

— Seghere van Pottcrsbertjhe, même qualité, an pays

de Waes, 1 1(13 ; Zeyher van Poltelsbcrghe, époux

de Marie van Elselaer. qui tient, du château de Ter-

monde, </e scullerije de Gremliergeii et des liefs a

llammc et sous Tel inonde, 1 130 : un cor de chasse;

au chef chargé d'une étoile a cinq rais et d'une

coquille. L , 1 103 -.SSeyh'eva Pollersbyhe (C.G.H.,

Acquits de Lille, I. 177, el Fiefs, N- 3I1H1. 3772 el

1442).

10
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Pottelsberghe. Jaques de Pollcrsberglw (lils de

/entière, ou Solder), receveur de l'avoir de L'Ecluse,

avoir appartenant à l'abbaye de Saint-Pierre, à

Caud, 1433, 5, 7, 9, W : un cor de chasse; au clief

c)iargé d'une inerlettc cl d'une étoile; l'écu muni

d'une bordure engrèlee. L. : S' Iacopva l'oU'berghe

(C. G. 11., Acquits de Lille, 1. 239).

— Dieric van Pottersberalw (cl l'oltelberyhc), prélre,

curé de Cruijbeke, 1430, 7, 8, 9, 43, 6, 7 : un cor

de chasse (sans chef!). L. : S The" de Poltersbalie

prbri (Ibid., 1. Oo, GO, 07, 08).

— (Liévin de), conseiller de l'empereur, etc., et rece-

veur général de Flandre, 1309, 10 : un cor dédiasse

cor et le lien; au chef plain, diapré. C. : une aigle

issante. L. : S Lievin van Poltelsbcrijhe (Ibid.,

1. 07, 08, 73, 229).

— (Liévin van), chevalier, conseiller en la Chambre

de Flandre, 1521 : un cor île chasse, accompagné

d'une Heur de lis, entre le cor et le lien; au chef

fruste. C. : une aigle issante. L. : S Livi van l'ut-

lelsbcnjhe (l)usseldorf, Clèves-Mark, N° 070).

— Frère Arnulphe [Pottelsberghe], abbé de Villers,

cachet sur une lettre, adressée a la comtesse de

bion-le-Mont, baronne de Noirmont, 173j : d'azur

a un chevron, accompagné eu chef de deux eu'urs

enflammés et en pointe d'une balance. L'ccu, somme

d'une mitre, posé sur deux crosses, passées en sau-

toir. Devise : Cantate etjuslitia (Coll. de l'auteur).

Voir Wauters. La Betg. anc. et mod., cant. de Genappe,

aci vocem Tilly.

— M'her (messife) de Pottelsberghe de la Polterie

(sans prénom) remet, au gouvernement autrichien,

l'état des biens afférents ;t un bénéfice castrai, fondé

en l'église Sainl-Michel, il Gaud, bénélice dont il est

le collalcur, 1787, le il [èvrier : de sable an cor de

chasse contourné; au chef d'or plein. C. : nue aigle

issante. S. : tin grillon et un léopard lionne (cachet,

sans L., eu cire rouge) (C. C. It., reg. -10008).

Les écuyers van Pottelsberghe de la Potterie portent :

i:i.*i(i : un arbre a trois cimes juxtaposées, acroslr

en pointe de deux pics (corneilles) affrontées, le tout

Mie lei

e au cor de eha

S de gueules; ai

engu

il -or. C.

Un membre de la branche ainée, Léon-tMmond-tihls-

lain. obtint le 30 mai 18'.)3, concession du titre de baron,

transmisslble à sa descendance par ordre de primogé-

Marie-liavmond-l'.hislain eut été liono

lstiâ, ilu titre du baron pour sa personn

Potter. Johannen dktus Poltere, échevin de Malines

Potter. Jacques de l'otlere, lioninie de lief du conitr

de Flandre, du chef du château de Gand, 1390, 7,

1100 : un chevron, chargé de trois molettes et

accompagné de trois sceaux, ies anses droites. L. :

Sigillé . lacop (C. C. I!., Acquits de Lille,

i. ;i8, m, ni).

— (Jean de), échevin de Blankenbcrghe, 1120 : dcui

pois a eau. L. : l'olter (Ibid., 1. Xi-W,)

(PI. '21, lig. 57-1).

— (Geril die), llenricx zoon, échevin de Heusden

(Brabanl), 1527 : trois roses (Malines) (voir Onder-

water, Potterie).

Sur les de Pottere, on peut voir : Taxandria, Tijdschriji

ooor NrjnrdUraUantsche Ges< hiedenis, 1897 (a Berg-

op-Zoom).

Les écuyers de Potter, en Pelglque. portent: d'azur ou

croissant d'argent; au chef du même, chargé de trol-,

roses de gueules. Les descendants de l'aîné portent cet

Baut de liusinont, le 2- et le 3- quartier d«

cet écu éeartele chargés en cieur d'un écusson île

Claesmau. Un lamhel de sable brochant sur l 'écu.

C. : un croissant d'argent.

Potterie (Carstiaen), échevin de Bruges, 1310 :

trois pots a cuire!. L. : >î< S''Carstiaen Potterie.

(Chartes des comtes de Flandre) (voir Pottels-

berghe).

Ces pots sont à trois pieds.

Vincent, analytique des chartes des comtes de Flandre

l'appelle, à tort : rottere.

POTTERSBERGHE, voir Pottelsberghe.

Pottes (Thierry de), homme de lief du Hainaut, 1339,

a .Mous : un biirelé el une bande brochante, chargée

tle trois coquilles. L. : >J* S" de Potes

(Chartes des ducs de Bradant, .v 332).

— (Baudouin de), chevalier, homme de lief du Hai-

naut, I3il : un bui'clé et une bande brochante,

chargée en chef d'un écusson fruste, posé dans le

sens de la bande. C. : un vol. L. : . . . . in de l'otes

chlr (Chartes des ducs de Itrabanl).

— Iladechons de Potes, écuyer, lils de monseigneur

llailuin de Potes, jadis, a reçu, aie ville de Mvelle,

une indemnité, pour mes frais pour le cause de le

icarnisson kejou acoie lenut a Sivelle pour icereki

csloil entre monsinijneur le duch de llrabant dune

part, le conte de Flandres el le conte de Namur

dautre; 12 janvier 1*8? (u. -st.)
: ttauduins de

Pôles, éciiMT, reçoit, du lirabant, pour la perle

d'un cheval, devant Verdun, el d'un coursier devant

Ghaligny, 100 moulons d'or, 27 juin 1365 : même

écu (écusson également fruste), c. : nu vol burelé.

L. :»J«S'ftn«fc»n«teJ>ote8(lbid.
1
N""80'.!et 1980).
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lier de feu mesure Jehan tic Poukes », 1 100, et ih

recercur des brie/s d'Assencde, 1-401, 2, lîOi

parti; au l-\ un lion léopardé; au 2' 1

, coupé

a. trois chevrons échiquelés (Tollenare); b, ui

bandé ii l'ombre de lion, et une bordure cngrèlci

(Trazegnies?). L'écn accosté de deux léopard)

lionnes, assis, adossés. L. : S Margherile T. . nan

iC. C. 11., \equils de Lille, I. 13-11 cl 222) (voii

Berghe — I i.'ii —, Bouchout, Bours. Grijs

perre, Clermont, Crijtsche, Cuijpere Pi

peupoij — 1306 — ).

Daiicq, attribue au sire rie Piaujuet : dnr à I . linn

rampant (!} [de .. .<), et à M<jr. lînultand de ï. : san-

bUibt<-'n<iU, à une bnurdeure de gueules.

l.An

mais on tj veoit au

On y trouve encore,

Wlmjhene, a (encontre de la eicunti

dy/i/ire(Y|>resl, cl damràtdht Anasl

Il condamne, ensuite, « les eetis de luy » lie Scclin, l]ui

avalent refuse de le « connoitre pour nulde », aux dé-

|>> us • entendre/ «le l'ai- la présentation de la teipiesle

onipriso notre senleiiee iliterloeuloil'e du

uld Alnéilee-làllitond et suiir. ,usin eeruialn

-Joscph-Lcopokl de Pou. Mues, lieutenant u

les carabiniers, détaché au ministère de I

Poucques, en llelglque, portent, t

ules. Cq. couronné. C. : deux têtes

Poulain (Gauthier), receveur général de Flandre et

d'Artois, 1122 : Unis poulains cflraj'és, 2 en cher,

S Gautier l'imluin (C. C. U., Acquits de Lille,

1. -il); U26, 7, 30, 1, S : un poulain galoppant.C. :

une tète et col de poulain entre un sol. S. : deux

lions. Même L. (lbid., I. 13-1-1, 35-37,11-2); con-

seiller du duc (le Bourgogne, receveur général de

Manille et (J'Ai luis, llil : un poulain, muni d'un

collier d d'une selle, a deux étricrs. C. : une tète

!.. (lbid., I. 12).

• Jean Poullain

Mathieu tic le c

(V" Desinaisicrcsi.

Poulaijn, voir Polain.

Templ

es, Mauffaict,

, 1571, le 5 le-

. . . Pue . . in

Poulet.
Poul|l!et.

ms.

Poulhes, )

Poullain, Voir Poulain.

Poullendor, voir Cache, Poullondor.

Poul|l]et. Gérard Poukl, jadis prisonnier .

1er, sous Itobert de Namur; i. t. : ui

1371; G. l'uellet, rp-oux de lladewige, tille de l'eu

Clcrbanl van Lens el autrefois femme de Jean Ja-

maer[t\'cânhalle[rl jadis prisoi t «/ec, sous le

bailli du Itrabant Wallon Chitine, 1378 : un crois-

sant, accompagné «le six U files, :i rangés en chef

le croissant et le 2« trèfle. L. : Jf* .S Grar Polies

(C.luirles des ducs de lirahaul) (l'I. il. li^. .'.77)

(voir Hallet, Jainmaerti.

Cilles l'uullcl, bouillie (leliefdl





Pi*. 1. Oontre-scel de Baudouin, sire d'fseghem (1238).

Fig. 2. Bodefi-oiil, sire do Felny, chevalier (1273).

Fig. 3. Fctètres dé Ligne, chevalier (1280).

Fig. 4. Henricusde Wylre, chevalier (1282).
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Wandru, a Mous, 1128 :

S aille Pouttel (.Wons,

liai}.

l'ros|itr-Joseiih-Enîm»nue

le 20 mal 1871, concessio

Heurs de lis d'or, au ci-

Ci|. couronné. C. : cinq |i

Devise : Nec ûdto ner/avn

coq. T. : un ange

ule-Waudru, l'uni

en Belgique,

i port îles an-

îules semé de

e, brochant».

Poullondor (tiodefroid), homme de lier de Catherine

do Hallewin (Halcwijn), abbesse de Nivelles, 1385 :

un lion contourné ; au franc quartier chargé d'un

oiseau cnnlourné. L, : .... efro

(Hospices de Nivelles, a Nivelles).

— Evrart l'ouillomlor, liommc de Net de l'abbesse de

Noire-Dame de Wautliicr-llraine. I J50 : un lion

(l'épaule cliargçe d'une étoile?). G. : \m . . . (lion?)

issaill d'une cuve. L. : art

(Ahb. de Ni/elles, Klalil. relig., e. 3202, A. (',. li.)

(voir Poullendor).

Poupet, voir Piers.

lire), alilPouré (Vulm

de Cambrai

l'état des lii

l'aldi:

Maiibcugc, en llainaut, diocèse

au gouvernement autrichien,

•enls il son monastère et situés

aux Pays-Bas autrichiens; 1787, le 1 avril : écarlelé;

aux l«r et 4e, d'or ii trois chevrons de gueules;

aux 2e et 3e , de gueules ii une colombe, posée sur

une Champagne de sinople. L'écu, ovale, dans un

cartouche, posé sur une crosse, en barre, et sommé

a ilrxtre d'une petite mitre. Devise : Mcditabor vt

colvmba (cachet, sans autre L., en cire rouge)

(C. G. li., rog. -10660, France).

PourroH, voir JPorret.

POURSPOT, voir POUSPOT.

Pous, voir BAMPOELE.

POUSPOT (Ciilart de), rentier (receveur) de

Kraine-l'Alleuil, I -il il : une Heur de lis. L. : . . ulart

de Povrspo.. (Alib. d'Aywières, Etfllil. relig.,

c. 1708, A. G. H.).

Pousset(?;. Rustasseûc Poussoir, chevalier, tient,

du duc de Luxembourg, sa maison du Poussoir,

comme « ouverte maison », 136S : de vair à la fasce,

Chargée d'un lion léopanlé, contourné. !.. : . . . stas

(Luxembourg, c. Il, I. VIII. N" 30).

Probablement ce «Jfrss. Istaste de Pousaeur Cheo.»,

dont parle IIemhicouiit, et qui «soy gouvernât /'etite-

Sal lui

Prae^t (licre Wessel) toe Wïssclwl (Wissel), rece-

veur du comte de Gleves, iilll, I, 3, A : une croix

(liusseldurf, Clèves-Mark, N»* 091, 090, 711, 713).

Praet, voir Ancleren Hove, Flandre, Moer-
kerke, Patin, Schellekens.

tolrt îles. C.

Le seigneur de PnxET : d'or, au sauttoir de gueulle, et

cri/e son nom(Conn. Oailuaiiu, L'Anahiene Noblesse
de la Contée de Flandres).

Les chevaliers et écuyers van Praet, en Belgique,

portent : d'argent a trois trèfles de sinople. Cq. cou-
ronné. C. : un trélle de l'écu. T. : deux hommes sau-
vages, ceints et couronnés de feuillages, au naturel.

PRAI, voir Pré.

Prayauls (Jnrijs ismoncs brueder van) (Préaux ?),

hoir el héritier dudit Monec, son l'ivre, tué a Bas-

weiler, sous le comte de Saint-l'ol ; i. 1. : 133 1,3

moulons, 1374 : m\ échiqueté; au chef plain. L. :

. .Go ge da (Chartes des ducs de ltrab.).

PRAIELE, PRAYLES. PRE|Y]L[L1E[S1,
PRESLE[S], etc. Mgr. Hues, sires de I'raelle,

scelle un acte de Nicolas, sire de Harbançon, son

vassal, 1210 : une fasce, surmontée de trois mer-

leltes. L. : £. S II s.. .'. elle (Mons,

Abb. de Bonne- Espérance).

— Nicolas, sire de Pra[i]ele, homme, de Nef du comte

de Namur, 1289 (n. st.) : même écu. L. : £< S A'i-

cholai îuililis de I'raelle (Nannir, N os 203, 217).

— GUIcchons de Prayles, même qualité, 1355(». st.) :

trois losanges. L. : * S' Gillecon de lirancon

(Ilrancho.il) (Namur, X" 789).

miippi

883).

Preeles, bailli de Wasseiges, 1359 :

: £ .S l'elipar de. lirancon (Namur,

Gauthier van l'rrrle, jadis prisonnier a llàsweiler,

trois merlettes
;
au franc-quartier brochant chargé

de trois trangles el de trois pals brochants. L. : S
Watier de l'eitres (Chartes des ducs de Brabant)

(M. 2|, hg. 578).

— Gilkacrlvan l'roles(l), prisonnier i//ec,sous le bailli

du Hraliaut Wallon, Clulinc; i. t. : 41 moutons,

1374 : trois losanges, accompagnés en cœur d'une

étoile. E. : S Gilhcon (!) de Iiranc[hon] (Ibid.).

— Phelipparl, jis mes.sire Cille de Prailes, liommc

de lief du comte de Namur, 1381 : trois losanges.

L. : * S l'Upar de Prèle (Namur, N» 1108).

— Pliillippars de l'reilez, écuver, même qualité (le

même ï), 1397 : même écu. L. : Sig" Philippar de

Praifes (Ibid., N" 1207).

— Jeanne de l'relles, veuve de Jean de Fretin, 1 (07
;

veuve de Jean de Frelin, écuver, capitaine de Tour-

nchen (Tournehcm), 1 180, reçoit, du duc de Bour-
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grigne, imc pension annuelle de 300 piclcrs, a iïtj

gros, monnaie de Flandre, soii 340 livres parisis,

sur l'cspicr de la ville tle Punies : trois lions nais-

sants. !,.:... moisclle Ilmne . . . re . . . (C. C. It.,

Acquits tlè Lille, 1. 893, 233) (voir FRETIN).

PRAIELE, PRAYLES, PRE[Y]L[L]E[S],
PRESLE|S], etc. Jean van l'relle, échevin de

Tirlem'out, 1484 : trois losanges (Greffes scabinaux,

l.ouvatn, c. 30 il).

— Dam[uisé\lte Loysse l'iltpance, vesve feu Ciiillame

Compère (un de Pivlle? Voir ci-dessous), . . . estant

bien dispose et en ses bons sens et entendement,

t'ait son testament et demande ii être enterrée en

l'église Saint-Jean-l'Evangéliste, on Nivelles, 1008,

le 30 juin, a Nivelles; ce testament a été fermé au

moyen d'un sceau, empreint sur un pain à racheter,

(déchiré); aux 2e et 3e
, une fasce, surmontée de

trois mollettes ; au I
e

, un . . . , surmonté d'un lain-

bel. C. : . . . (une merlette?) L. : am-

père (Archives communales de .Nivelles).

— Emmanuel-François de l'reslc, fils d'Antoine de.

Compère de Presle et de Marguerite de Sirre (Sire),

tille du seigneur de Gougny (Gongtiies) et d'Isaheau

de Hoves, fait sou testament, 1099, le 26 novembre,

a Nivelles : un girunné de dix pièces, cinq [daines,

alternant de cinq pièces, chargées, chacune, de

trois croiscltes recroisetées, au pied fiché; au chef

chargé de trois étoiles (a six rais). C. : une aigle

issante (cachet, sans L., en cire rouge) (M. Edg. de

l'relle de la Nieppe, a Nivelles) (voir Calonne,

Taquenier).

[lu donn

La famille de Prelle de la Nieppe, qui olitlnt reconnais-

sance de noblesse, en Belgique, le 1" janvier ls:M,

porte l'éru déci-it ci-dessus, d'après le cachet de IGu'J.

les girons plains d'or, les autres de gueules, les rrol-

settes d'argent ;
le chef du même, les et.. Iles de gueules.

Cq. couronne. L'aigle issanle d'or,

Praistinck, voir Gemen.

PRAYLES, voir PRAIELE.

PRALE, voir Quaderebbe.

Pré. Thomas de l'rcit, maire de Fes (du Poix), 1320

(n. st.) : trois piles. L. : S res (Na-

mur, N" 439).

— Wdhiames doit Prai de lAernnt (Licrnu), échevin

du Feix, i:;:tl : im lion naissant en chef et une

étoile en pointe. I,. : .... mue dov l'rai (Ihid.,

— Thomas don l'rcit, chevalier, homme du i île de

.Namur, 1332 maire de Nainur, 1334 : trois piles,

lottes. L. : £ S...
N" 771) (PI. 21, flg. 580).

Pré. Thiris dou l'rcit. homme
plain; au chef douché chargé i

Thiris . .s l'rei. (Ihid., N B3

ut, n un semé de Wl

Près chl ... (ihid.,

ute, I33H :

d. L. : . .S'

— Jehan de l'reys, liceucié-ès-lois, conseiller du n

de France, lieulenanl-géiiéral du bailli de Tournai

1309 : trois trèlles. T. : un ange. L. : Scel leha

de l'rcis (Tournai, Charti ici).

Laurent de le Pree, homme de fief du Ilaiuaiil et

de la cour de Mous, 1610, 3 : écartelé ; aux l« et (',

cinq l relies; aux i- et 3«, un chevron, accompagné

de trois roses (Mous, Hommes de lief) (PI. 21,

lig. 381 ) (voir Desprez, Prés, Prêt).

Les écuyers du Pie, en Belgique, portent : d'or a trois

pals d'azur, chargés, chacun, d'une étoile d'or. L'écu

Préaux, voir PRAYAULS.

PREELE[S|,
j PRAIELE.

Desprez, Pré, Prés.

PRE[Y]L|L]E|S|,

PREIS. PREYS,
Prêt

Preisch, voir PRIX.

PREIT, voir Desprez, Pré. Prés, Prêt.

Preco. Walleriis dictas pco lou (Muieur, Mcijcre,

Prévôt? de Louvain), homme de lief du duc de Itra-

haul, 1330 : trois pals; au chef chargé d'une étoile,

accostée de deux annelels. L. : . . . ovtre de Woersl-

. einge (Abu. de Sainle-tïertrudp, a Louvain).

PRELLE SI. voir PRAIELE.

PREMENTEA.UX (Jran-Laiironl de), chevalier,

seigneur de ce lieu, homme de lief du Ilaiuaiil et de

la cour de Mous, lt;-2:i : trois fers de moulin; au

l'rane-quarlier bandé de six pièces, dont trois sont

chargées de ... (d'hermine?) (Mons, Sr.inle-Wau-

dru, e. 2) (voir PREUMONTEAUX).

(Adrien) lient, du damoiseau Adrien van

Rokeghem, seigneur de 1er Honct, etc., un lier, du

Chef de sa seigneurie de 1er Rliweil, a ISorchciu-lez-

Audenarde, 1320 : un croissant tourné, surmonté

d'uni' roui (Elscgheni) (Pi. -il, lig. 38:1).

Prent, voir Print.

Prenthagen (Raxode), chevalier, échevin de Saint-

'lïond, 134», .il : ecarlelé; au I", un éciISSOn
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Prenthagen. Jra|i Hw/s. Rose, Roilsen, ecrsaem
iimn, scelle [tour les éehevins de Beke (lieek), qui

déclarent que le drossard de Ifauqurroont a évalué

leur part à payer dans les contributions', 1.177; scelle

pour 1rs mêmes, 1378, 0, 82 : (mis brsa'nls, ou

tourteaux. L. : >J« .S' lohan . van Prenlhac (Charles
(1rs ducs de llrabant).

— (IJenicr van) scelle pour lesdils éehevins, 1383 :

même cru. !.. : £. S Reiner van Prentliag (lbid.)

(voir Cannart, Merode, Renschenberg).

Prés. Milans des Preis. homme du marquis de Na-

uiur, 1200 : de ... à l'écusson plain; au franc-

quarlier lïctlé, hrorhnnt. I.. : ^ .S' Mirhiel des

Preis (Namur, X" 22t) (PI. 21, lig. ."iH2).

— Philippus île Preyl, armit/er terre Cliehloniensis,

s'ente, moyennant Unis livn-s de vhux -rr.s, a

servir le due de llraliaul
, dans la -uerre entre l'An-

gleterre ,1 la France, il avril 1330 : l mis maries,

surin •* .l'un lamliel. !.. : * S" l'hilipe des près .

(Chartes des ducs de lirabant, N°307).

11 est deuyer <lu t, croie ,1e Jûdbigne.

— Hubert des, ou de Près, éenyer, éçlicvin de Liège,

vers 1350 : un losange; au chef chargé a dextre

d'une mcrlelle (C. de lî.).

De l'reit porte, d'après IIemricolivt : tlnzengiet d'ar-
gent et d'azuré a on omble (chef) de geulea ».

— Alexandre de Près, jadis prisonnier à llàswciler,

sous le comte de Suinl-l'ol
; i. 1. : 300 1/3 moulons,

1374 : une croix engrèlèe, accompagnée au 2>- canton
«l'une mcrlelle contournée. !.. : 4- .S" Alùendte de
Prei (Charles des ducs de llrabant).

— Pierre Dcsprelz, li me de lief des cours de Mons
et du comté de lierlainionl, I0.*J0 : écarlelé ou coupé

;

le bas de l'écu est casse; en ehel' deux quartiers
'

au !<\ un lièvre élancé, sur une terrasse ; au 2' 1

, un
chevron, accompagne en ehel' d'une étoile et d'un

(Cq. sans C. '.'.). !.. : . . . s Pie .'."(M.A-
maun de Latre iiu Itosqueau).

— Hubert Desprelz, seigneur de la Tourretlr, bailli

du comté de Herlaimoiil, conslilué par .Marie-Mar-

guerite, comtesse d'Eglll I et de Iterlaimont, etc.,

1050 : trois trèfles ; au chef chargé de trois losanges

losanges uvant des bords, c. nu iivtie. l. : .s

Ilvbert de Prêts (lbid.).

Les losanges du chef ne numi pus accoles.

— Adrien Deprez, curé de lliclielle, diocèse de liège,

province de Lmtbourg, di-lrirl de Dalheni, remet,

rents a sa cure, I7S7, le 21 avril : écarlelé; au [-<;

un arbuste (vigne?); au 2' 1

, une ancre (l'anneau eu

haut); au 3ç, un eaîlir, percé de deux lleches, en

sautoir, les pointes eu bas; au 1", trois trèfles.

Lecudans un cartouche, sommé d'une léle d'ange
(cachet, sans L., en cire rouge) (C. <;. ||., peu.

•i(J.'i7ri) (voir Chabot, Desprez, Grâce, Ha-
maide, Pré, Prêt, Torre).

Ogne, ronde <le Charollala, etc., [.a

, données à Amiens, le 20 mal MO
des Prei, Sergent royal ;l cheval, a

ns,,,,,,. le don et transport ,r ,e moi
nous a puis nagaires fuit des bailliai

?s terres et seigneuries royales deçà >

<e Somme (Chartes de l'Audience, c.

Presikhaaf. Wijnanl van Prisichare, écbevin

d'ArnJiem, i:ii2 : une aigle. C. : une aigle issante

(Celd.).

Presle[s|, voir PRAIELE.

Presseux (Michel de), maieiir et écbevin de Vervin,

scelle le dénombrement de liefsdc Jean de Bombay,
dit d'Aniliiiuonl, seigneur d'Andriinont (comté de

Chiny), 1082 : trois losanges. C. : un lion iss.int

entre un vol. Sans I. (cachet en cire rouge) (C. C. li.,

i:i7 13:.).

Prêt (Jean du), homme de lief de la terre, cour et

seigneurie d'Antoine, 1309 : un mouton passant,

sur une terrasse (pré). T. ; un ange. L. ; S Ieh . .

(M. A. de llary, à Gurbwillcr).

— (Jean du), homme de lief de la souveraine cour de
Mous, 1317,8, a Mous : un chêne (non englanté),

lerrassé. S. seneslre : un griffon. L. : S leltan du
Prêt 1AI1I). de Forcst, Ktalil. rclig., c. 2408)

— (Roger dm, même qualité, 1517, 8, à Mons : une
biche, agenouillée sur une terrasse (pré) et accom-
pagnée au canton seneslre d'une étoile. L'écu

suspendu, au moyen d'une lanière, aux cols d'un

cerf et d'une biche, qui le supportent. !.. : £. .9

Rotjier du Prêt (lbid.).

— (Martin du), homme de lief de la seigneurie d'An-

gae, scelle un acte de Colart Francltois, . . . bailly

ti imlile et 1res honnore seyneur Baudry, segneur

de Raisin, dmujre, de le ilamentjhcrie (la r'Iaincn-

grie), Melengk (Mellel?), etc., 1328 (n. st.), le

il mars : un arbre sec, arraché, accompagné de trois

étoiles il cinq rais, la l«au point du chef, brochant

sur la cime de l'arbre, les 2 autres eu pointe. S.

seneslre : un animal (grillon?) (fort endommagé;
seul, l'écu demeure intact) (Mons, Mélanges).

— (Bon du) remet à Marie de Lannoy, daine de

Templruve-Icz-Dosscnier, veuve de llertrand de le

Canibe. dit Canlliois, écuver, seigneur de la Haye.

le dénombrement du liel' de r'inqilCYal, à lui échu

par la mort de sa mère (nom effacé), veuve de noble

homme l'i

relève de

.'ll\el OUI

mpleiive, 1363, le 9 août : plain ; au
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chef charge de trois . . . (macles, OU losanges) (tin

peu fruste). C. : ... (un demi-vol, ou bien cinq

plumes, ou épis?). L. : S Don <lv . r . . (V 1" Uesinai-

siéres) (voir Desprez, Pré, Prés, Pruijssen,

Vermoelen).

Los comtes et écuyers de Prêt Uoose de Caleshcrg. en

Belgique, portent : d'argent a une Heur de lis (le

gueules et au pal de sable, brochant, charge* de trois

chevrons d'or. Couronne de comte pour le titulaire.

Cf|. couronné. C. : la Heur de lis de I'éru entre un vol

S. du rameau coudai : deux Huns d'or regardants, armés

et lampassés de gueules.

Devise l'rct à bien faire.

La branche baroniale de Prêt de ter Veken portait :

écartelé; aux 1" et 4-, les armes, des de Prêt
Boose (le Cîile*bei-u;; aux 2- et 3-, d'or d la

(Hoorne), Couronne (le baron. S. : deux léopards

lionnes d'or, tenant, chacun, une bannière, la 1" aux
annrs 'l''S 1" • ! -1* iiu.irtieis l:i 2" à relier de~ ilnix

PRETZ, voir Prés.

Preuclhonmie. Henri Proudhdfnme, Preuiilhome,

échevin de la franche ville de Jauelie, (500, 8 : une

faucille. L. : l'y (M. J. Vanné-

rus) (voir BIECQUE, Steenland).

LesdePreud'homme d'Hallly,vicomtes de Nleuport, etc..

en Belgique, portent : de sinople i l'aigle d'or, becquée

Les de Preud'homme d'Hailly, marquis de Verqulgneul:
écartelé; au 1", de sinople il la fasce d'argent, «chargée

ules, cantonnée de
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Fig. 2. Fig. 3.

Pi. CXLI.
Fig. 1. Othon île Wallmin, chevalier (1383).

Fig. 2. Thierry van Zuijloii (1287).

Fig. 3- Hubert van lîvtrJingen, chevalier, homme du comté Je Hollande

(1287-1203).
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PRICHES, voir PRICES.

Priem (Wiuoc

a Uulscainp,

du comte iJc Flandre, un lier

m cor de chasse contourné;

accompagné de trois p ;ons, 2 aux flancs, l en

poinlr I,. : ... . noc (Fiefs, c. KN7, I. 151-

21)1) (voir Prieme. Serarnts).

Prieme (Jean), échevin de la franchise do Landen,

I MO : foivc renversée, accostée en chef de deux

étoiles. L. : Art» l'nemen scab laml (llcijl.)

(voir Priem, Spiegel).

Prienen, voir Pruinen.

Prier (Olivier) reçoit une renié viagère, sur le do-

maine de Courtrai, pour lui, Cille de Cauiiers, sa

femme, et Colc (Cul le, Colette), leur tille, 1444,3;

scelle, drs quittances, lin, s : un rencontre do

brmir, accompagné de trois étoiles à cinq rais. L. :

îfrSeel Olivier l'nier (G. c H.. Acquits de Lille,

I. 391):

En 1462, miles de Camlcrs, \euve d'Olivier l'njer, appose

PRIIS. voir PRIX.

Priker (Jean) (!). échi

(ii. si.): àenx fourches

loir, accompagnées de

Prikere (Mil), de Saint

passées en sau-

. L. : S
-

Jan die

Prijkere (Johanncs), échevin de Luuvain, I il 1,2

(n. st.), 40, '>'> (h. si.), 8,00 : plain; au chef chargé

<le trois étoiles. L. : £< .S" loh'k l'riikere scabini lov

(Ibid.; Etabl. relig:, c 3608, 3009. 3010, A. G U.;

Ancienne Université de Louvain, A. c. U.).

Prick. fJwaijn l'ricke, juge a \Varbeide (Warbcyi n).

trèfle. L. : <%> S' heani l'rick (Du

ù'Emmerich, N" 87).

(Gcld.) (comp. Pieck)

, Chap,

I, erfpachler ii Grors-

' en eccur d'un annelet

Salle d'Ypres 1390 :

, accostée en chef de

(G. C. II.,

Prijmen (Renier) scelle un acte d'Adolphe, comte de

Clèvcs, 1387 : une rosis accompagnée au eaiilnn

dexlrc d'un fermait rond. t.. : £> .S" lie. a...
l'ri (Du.-seldMir. Clccca-Mark, N" (97).

Prince (Nicolas *•) (lils d'Amand). époux de Margue-

rite Moens (tille de Henri), qui lient, du château de

l'ermonde, deux fiefs a savoir : 1°. de incijerie van

llremberyhcn, met huerai loehehoorlen, avec faculté

de nommer un personnage aple a en exercer les l'une-

rille (Lam





mais l'arbre terrassé. C. : mi oiseau entre un vol.

L. : S Ckrisliaen Prms(U.).

Prins (lùcoiii), même qualité, 1019 : un arbre suc.

:iii(|ucl est suspendu à dcxlre(!J un écusson a trois

oiseaux. G. cassé. L. : . Emcoot Prins (U.).

— (ïfailre Adrien), même qualité, 1G.11 : même écu

que maître Chrétien. 10'» i. C. : trois plumes d'au-

truche. L. : S Adriaen Prins (U.).

Prinsel, Prinzele, voir Princel.

Prinssen, voir Princen.

Print. Gerardus Prenle, ariniijer, 1303; Gcrnrdits

Prude de Niuella, filius quoiidam Ludmrici dicli

Prime, militis, 1304; Gerardus dictas Prenl de

Kiveels, I30i>; Gerardus dictas Prenl de Xiccls,

armiger, 1300; reçoit, du Itralianl, une renie par

Iraux, surmontés d'un lambel !.. : * S Gerwr

Pr'mle (Charles des ducs de llrahant, .N"> 1807,

lHNi, l'J77, 202H).

— F,c même : Gerardus diclus Prenl, armiger, 1307

(ri. st ); GefànhiS diclus Prcenl de Si/vclc. armi-

ger. 1308 (n. si.); Gerardus diclus Prccnt,ariniijer,

1309 in. st.); reçoit ladite renie et déclare apposer

aux quittances son propre sceau (sigillum meum
proprium) : dans le cliainp du sceau, un arbuste

accosté de ileux cens, lous deux a trois liesants, ou

tourteaux, surmontés d'un lambel. L. : £< .S" Lowis
Prenl (Ibid., N°s 21 15, 2179, 2271).

— (Louis), lils de teu Louis, chevalier, héritier d'Ar-

nould vau Sijvele, son frère, lequel fut jadis fait

prisonnier a llaswciler, sous Hubert de iSaniur;

i. I. : 212 moutons, 1374 : trois liesants, ou, luur-

teanx, accompagnés en coeur d'une Heur de lis. L. :

}< S' Lvdoviti Print (Chartes des ducs de lirabanl).

IGG —
PRINTHAGEN, voir PRENTHAGEN.

!

(Henri), prisonnier illec, sous le sire de ltotselaer;

i. t. : -18 moutons, 1371 : écartelé de ... et de . . .

plains); écusson en rieur il (rois besauts, ou l
•-

lea(ix.L.:S//emWA(!)/>rmi(lbid.)(l'1.21,lig.59l).

— Gerardus Prenl, armiger, recuit une rente sur

Maeslrichl, 1370 : trois besauts, ou tourteaux, sur-

monlés d'un lambel. !.. : .S' Gerarl Prenl deMvel
llbiil.).

— Gerardus Print, armiger, reçoit une rente sur

Maeslrichl, 1377, 80, 7 : même écu. L. : S Girar

Print (Ibid.).

La quittance de 1386 l'appelle : G. Prenl vau Xijreijt:,

NÇaeilte.II. .le: 13»? : G. l'rc

— Louis Prenl van Nt/velc, 1397 : trois besauts, m
tourteaux. L. : .S l.inriis Printc (Chartes des duc!

de Ifrab.) (voir Nieuwensteen. Overhuntlei

Prisbier. Guillaume Prisebier, échevin de S/«nt

(L'Kcliise, dans la Flandre zélandaise), 11121 : n*
(2, 1) coquilles. L. : £ .S" mile Prisbwr (SaM
Pharatldc).

— Jean Prijsltier, écheviu du métier d'Assenede, I loi;

plain; au chef chargé a senestre d'une étoile; ij
cotice, brochant sur l'écu, chargée de trois c.«|m!i/t

(C. C. Il
, Acquits de Lille, I. 101).

Prisie (Emmanuel), abbé de l'abbaye van den Eedk
houtte, évêcllé de ItrugeS; eu la ville de Uni,.-»,

remet, au gouvernement autrichien, l'état dis bina

de son abbaye, 1787, le 12 avril : un chevron, >.•

compagne de trois maillets. L'écu, ovale, dans u*

cartouche, sommé d'une mitre il posé sur dru]

crosses eu sautoir (cachet, sans L., en cire roilgf]

(C. G. li., reg. 'mm.

PRISSE, PRICES.
écuyevs Piiss,

PRIX. Johan van Priis, hère su liclcollz (ou Bel-

caltz^ llehal, llelvaux?), scelle un acte de Jacquet

van Liinpach, qui l'appelle. : unsen swiijer htren :

une aigle. L. : ^ S Ikoannes (!) de Prix (Arilhrm,

Chartes de Luxembourg. N" 209).

Proefst (Laurcnl de), prêlre, tenancier du chapitre

d'.Vnderlecht, 1397 : un chêne arraché, cnglanté dp

deux pièces. L. : .... vrencii P (<;.,

c. IX, I. ii' (\oir Prooffc, Proost).

Prjeijt, voir Proet.

Proest, voir- Proost.

Proet. Dominas Gerardus, Pasiur ccclesie in llm/t-

lienj (Uudbrrg), frère de hbrandus diclus Proyt,

lequel lsbranilus, quia nobilis vir dominas Theodt-
a

nets, cornes de Murse, michi . . . consensum cl

licenciant struendi et fodendi in curie nustra situ

upper harl, anl 1/1 cun/inio ibidem in iurisdicliont

ciusdem, a slrenuo milite domino Henrico, advocato

de Nèrsa (Nccrscii), dependente jure feodali, Iradi-

dd . . . promet île ne pas occasionner, audit courir

de Mueis, de structura ibidem facla et penda, nul-

luin dampmtm, seu impcdimcnlum, 13-13, au joui

îles Innocents : une roue, accompagnée eu chetà

dexlre d'une ernisette. L. : . . Gerardi Pr

.... ecc Uodberg (lliiiseldorf, Oranye-Mocrs,

N» 18).

— Isebrant Proijl,

-l< .V Ys,Lia

r, un des témoins de

de relatif ii son mariage

hiiiu, 1303 : une roue.

Ibid., I. 20).
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Proet. Gerrit Proule, écuyer (knape), scelle un acte

île Boue, soigneur de Fricincrshciin, 1300; dit se

servir de sou propre sceau : une l'une. L. : >J« S

Gerardi l'royt pa . . . . s ecce in Ilodtienj (Ibid.,

N° 211).

— Iscbrant l'roel, chevalier, Gérard et Henri, ses fils,

transportent, a Adolphe, comte de Cleves, die ro-

ijhedie van Wynnersirich (Winlerswyck), qu'ils

tenaient en lief de lui, 1370; le père : une roue. L. :

.S' Ysebr Gérard : même écu. I.. :

ardi Pr (Duss., Clèves-ilark, N" 394).

— Gérard Proyt scelle un acte des comtes de Moers

et de Cleves, lilOi : même écu. I.. : Sig' Gherarl di

Vroilen (Ibid , .N" r;:;2) (voir Proy[d|t).

— Gérard Proeijl, éclieviu de Siiit-Geerlruidenbcrg,

1432 : trois (2, I) demi-llèches, défaillantes a sc-

nestre, accompagnées en cu'iir d'une étoile (Notre-

Dame, Anvers, Ghap., capsa rer. exlraord.).

Proy[d]t, voir Eger[en], Harscheidt, Proet.

Proijcomme, voir ANSE . E.

PROYSY, voir Behault.

Proist (Jean), éclieviu d'Aix-la-Chapelle, IS3G : deux

bu relies, au centre de l'écu, accompagnées en cu-nr

d'une étoile, la \" lmrelle sommée d'un renard

issant. G. : un renard issant (Dusseldorf, Comman-
derie de Bicseii, N" 72).

voir Proet.
Proyt, i

Proiten, *

Promelles, voir Zwarte.

ProofFt. Huglie de Provesl, bomme du comte de Flan

dre. scelle un acte du bailli d'Alosl, 1354 : plain; a

nlls ||, 1,1,1 stésfNi

ili) (n.— Jean de Proufsî, écbevin d'Alos

plain ; au chef chargé a dextre d'une étoile. G(|. cou-

ronné. G. cassé (on voit le bas de deux butons), h :

. Ian de (G., e. X).

— Adam de Proojfl, déclare tenir, du château d'Alost,

un liet illec. bij Scattbrmtc, I 130 : un chef, chargé

il dextre d'une étoile. I.e reste de l'écu et le coté

senestre du sceau sont cassés C<|. couronne, C. :

cassé (on voit le bas de deux bâtons). S. dextre : un

griffon (Fiefs, .N" 4037) (voir Proefst, Proost).

Proost. Guillaume Proefst, chevalier, jadis prisonnier

moutons, 1370 : une fasce de cini| fusées, chargée

de cinq coquilles, fl. : une léle et col de bélier. !.. :

. . . WilHaem sire de Tic . s cl de /'... (l '.liait

des ducs de Itrabant) (l'I. SI, llg. B92).

D'eprés IlEMmcouiiT. la 1" des deux sciu-neui'irs me

e Mous. Bas
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Proultre, voir Prultre.

Proute, voir Proet.

Prouveur de Pont (André-Albcrl-Josopli), chanoine

tic Coudé, homme do liof dos seigneuries do Trith,

Maing i't Verchineul, I7:>2 : trois molettes, lieu

avale. C, : un lion issant (cachet, sans L., en cire

rouge) (Vicomte Desmaisiéres).

PROUVIJN, voir Provins.

Prouvo (Daniel), lils de Pierre, carlier, demeurant

au village de Néchin, déclare lenir de noble homme
mon très lionnoure s' Malki/as de le Cambe, dict

(lantliois, seigneur de Templeuve lez Dossemez,

Accannappés, Mau/faict, etc., un lief au lieu dit

Lsparquetiulx (Fspaniuauv) et relevant de Tem-

pleuve, 1571, le 28 janvier : une roue. L. :... en-

niel l'rovvo (Vicomte Desmaisieres).

Proveneers (liérard), tenancier de la cour dile

Persocnshoff. ii Uuvingcn et a Borloo, 15-40 : une

marque de marchand (Aul). de Saint-Trond, c. 11)

(PI. la, lig. LXVIU).

— (Guillaume), alleuticr de la cour allodiale du mo-

nastère de Saint-Trond. a Mieleii-sur-Aefcl, 1001 :

un chevron, chargé de trois oiseaux et accompagné

de trois forces renversées. C. : un oiseau (Ordange).

ci il de Saint Tiond : champ, d'argent ; chevron, d'or;

mei-lettes et forces de sable (comp. les armes des

Houlhem).

Provengier (Baudouin), tuteur de Maijkine (lille de

Jean Zwinemans), qui tient, du château de Fumes,

un lief à linlseamp, 1-105 : d'hermine à la bande de

trois (quatre?) losanges, chargé de trois (quatre.?)

Lésants, ou tourteaux, accompagnée au canton se-

nestre d'une étoile. Le bas de l'écu est cassé. L. : .

fi er (Fiefs, c. 887, I. 151-201).

PROVEST, voir Proofft.

Provins. Eloij de f'ro[u]cijn, homme de la S.:lle

d'Ypres, 1403, 5, 8 : six (3. 2, 1) étoiles, accompa-

gnées en cœur d'une lettre L. L. : S' Lo\j d . Pro-

n. (C. C. 11., Acquits de Lille, 1. 189).

— Jean van Provijn, échevin d'Ypres, 1417 : trois

(2, 1) étoiles en pointe; le haut de l'écu est fruste.

C. : une tète et col de cerf. L. : S Provun

(Ihid., I. 417).

— Jean de Provin (Provijn), homme de la Salle

d'Ypres, 1410, 7, 9, 20 : six (3, 2, I) étoiles. G. :

une léle et col de cerf. L. : S lan van Prouin

(lhid., I. 190).

Provisin (l'iercs), de Bruges, promet son aide au

comte de Flandre, si la ville de Bruges ou quelque

autre ville on chàtellenie se révoltait de nouveau

contre lui, 1.129 : deux fasces entées-ondées. L. : £
•s

'

visim f Pet . : (Charles des comtes de

Flandre, N« 1472).

Provost, voir Prévôt.

Pruinen (François), échevin juré de la franchise de

Brusthem, 1334 : trois oiseaux, accompagnés en

cœur d'une rose (Ordange).

Voici, d'après l'armorlal manuscrit de Saint-Trond, le

lilason de Prienen{\): d'or a trois merlettes(!) de sable,

accompagnées, en cœur d'une rose de gueules, bouton-
née d'or.

Une famille Pruinen. Preunen, Pruijnen, etc., habitait

époque.

Dans la cathédrale de ladite ville, on voyait un monu-
ment de marhre (orné d'un écu d'or à trois merleltes
de sable), avec une Inscription latine disant qu'il avait

été placé, par Maria Bomberua, a la mémoire de son
mari Arnuldus Preunen, lils de Theobaldus, né, do
parents honnêtes, d Maastricht, et mort (le 10- jour
avant les calendes de juin 1536 I) à l'âge de 47 (I) ans,

Dans le bas .le ce monument, il y avait un écu en losange
aux armes des van Bomherghen : de gueules à la fasre

d'argent, semée de lieue de lis de sable 'Inscriiilions

funéraires de la i>rm-ince d'Anvers}.

Va monument funéraire, érigé dans la même église, à la

mémoire des frères Arnould et Jacques de Cordes, dis

de Jean et d'Isabelle Preunen et, tous deux, décédés
en 1601, était orne de ces quatre quartiers :

de Coudes : d or a deux lions de gueules adossés, les

van GnoESDONCi; : d'or d trois llanchls échlquetés do

gueules et d'argent;

Piieunen : d'or à trois merletles de sable;

van BouuÊnCKEN : de gueules à la fasce d'argent, semée
de fleurs de lis de sable ilnkl.).

Ennn, la famille de Cordes lit placer, dans le mémo
temple, au xvn< siècle, une pierre sépulcrale a la mé-

hre 1536, de sa lille Isabelle, femme de noble homme
Jean de Cordes et de leurs descendants.

Cette dalle n'était décorée que des armes des Cordes

llbid.).

Pruijs, voir Galoijs.

Pruijssen. voir Vecquemans.

Nous n'en an
D'après le fragment de sa généalogie, contenu dans les

manuscrits In-f* du chanoine Hellin (Bibl. royale de

Bruxelles), elle aurait porté : d'argent d la rasée

d'a/.ur; au chef de gueules, chargé de trois croissants

contournés d'argent.

Par contre, le manuscrit N" 1170. C. O. (Ihid.), attribue d

deux frères van Pruijssen qui, au xvir-xviu" siècle,

étaient mariés à deux sœurs de Prêt, les armoiries

suivantes: parti ; au 1", d'azur plain ; au h-anc-quartier

d'or chargé d'une tête et col de lion de gueule*, lam-

passé d'azur ; au 2
l

, d'argent .1 deux fasces d'azur.

Le second de ces n-éres. Etienne (né en 1607, ( en 172U)

fut échevin d Anvers.

Un membre de cette famille, Jac>|ttm-Ibffi|ih-Charles van
Pruijssen. lieutenant de la Chambre des tunlieux d'An-

vers, fut anobli, le 2U septembre 1788, par l'empereur

François, au port de ces armes :

«écartelé, au premier et quatrième de sinor.le. d trois
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entend d'argent,

le .l'un litl.h' d'IlOU

chaperonné de gu

d'un cigne nageant d'argent. l'Eru surmonté du
heaume ou casque d'argent, grillé et liseré d'or, fourr

de gueules, orne de son Bourlet et de ses Lambrequin
d'argent et de sinople, et pour cimier l'Epervier d

l'Ecu.

I.es lettres patentes donnent ainsi la filiation dudi

Jucques-Joseph-Charles :

il était dis de Ferdinand-Herman-Joseph van Pruysse
et de Marie-Anne de Wilde

;

petit-fils de Ferdinand van Pruyssen, grand-aumônie
de la ville d'Anvers, et d'Isabelle-Françoise Hennequin

arriére-petit-flls de François van Pruyssen, grand-au
mûnier à Anvers, en 1672, et de Jeanne Huart

;

ce dernier était lils d'un autre François van Pruijssen e

d'Elisabeth Hagcns;
petit-lils de Pierre van Pruijssen et d'Anne Lafond.
I.c document ajoute que plusieurs membres de la famill

ont été aumôniers et échevins d'Anvers et se son
niés familles les

Jacques-Joseph-Charles van Pruyssen avait épousé
Marie-Juséphc-Antoinette van Gameren, fille ainée de
Jean-François van Gameren , écuyer, bourgmestre
actuel d'Anvers, et de Kose-Marle-Françoise Muy-
tinckx (original en possession de Madame la douairière
de Waepenaert, née van Zuylen van Nyevelt\ Char-
lotte-Marle-Antoinette van Pruyssen (ex matre van
O.uneren) épousa, le 24 septembre 1823, Edouard-
Joseph-Marle de Waepenaert de Ter-Middel-Erpen,
conseiller provincial de la Flandre occidentale, bourg-
i.iestre de Wouhrechteghem, qui mourut, à Malines,
le i novembre 1861.

Prultre (Michiel le) — une inscription, du temps, au

verso de l'acte, l'appelle : Micquiel le l'roultre ma-
Tissai — fait dénombrement de deux liefs, relevant

de Bertrand de le Cambe, dit Gantois, écuyer, sei-

gneur de Tciiipleiivc-lez-Dossomez, 1538, le 4 avril :

un trèfle, la lige munie, au Las, de deux folioles.

L. : S Mi le I'ru .... (Ve Desmaisières).

Prusse, voir Scilles.

L'armoriai de Geliie contient, à la fin, sur le feuillet en

Prusse (dye meyster van l'rusen), onze blasons, sans

2", HertUeek; 3"
: de sinople à la croix d'argent. Cape-

line partie de sable et d'argent. C. : deux pattes de
cerf de sable et d'argent, adossées f H'esembeek) ; f, un
l.atard de Luxembourg; 5\ Mol; 6; /.uiaef; T, Ilerle-
»'(//.', 8\ Chitine; »•, Thocnyi; \0; un bâtard de
Hrabant. et 11-, IHeghem.

Il n'appert pas que des membres des familles, représen-
tées par ces armes, et qui semblent toutes avoir résidé
à Bruxelles, ou, du moins, en Brabant, se soient enrôlés
sous les ordres du grand maître de Prusse. Le conti-
nuateur du manuscrit de Geliie, en peignant ces ar-
moiries après celles de ce grand -maître, n'aura eu
d'autre préoccupation que de tirer profit de l'espace
resté en blanc sur cette page.

Puce, voir Puche.

PUCH (Jolian doit), commissaire du Itoy pour rece-

voir les rouirais qui se tout, à Tournai, sous le sceau

DE RAADT, t. III

royal, 1307 : de ... . cinq burclles abaissées, la

ira sommée d'un lion issant (Tournai, Cliartrier).

PUCH. Jehans Doupuch, homme de mgr. Corneille

de Gavre, seigneur de Lens, 1442 : un chevron,

chargé de . . . (une étoile?) et accompagné de trois

roses. L. : S' le v Pvch (M. A. de Latrc du
itosqucau).

— (Vasque du), veuve de Mahieu Faucquenier, reçoit

une rente viagère sur le domaine de Courlrai, 1443,

7 : trois éloiles. L. : £< Seel Pasque du Puch
(G. C. B., Acquits de Lille, 1. 391) (voir PUIS,
Putte).

Puche (Jean), homme de fief du Hainaut, 1388, à

Mons : un chevron, chargé d'une étoile à cinq rais

et accompagné de trois merlettes. L. : lehan
Pue

. . (Mons, Chap. de Saint- Vincent, à Soignics).

— André Puce, homme de lief du chapitre de Sainte-

Waudru, à Mons, 1128 : un chevron, chargé d'un

annelet et accompagné de trois merlettes. T. : un
ange. L. : S Andrieu Puche (Mons, Sainte-Waudru,
Konds de liai).

PUCHER, voir PUCSET.

PUDENBRUUC (Baudouin et Jean, lils de Bau-
douin, van), hommes de Jan Gillijs Woitiers zons
zone, seigneur de Vracene, 1103 : tous deux : une
grenouille (Sainte-Agnès).

PUEFLIC (Alis de) reçoit, du Brabant, une rente

sur la prévoté de Binche, 1370 : trois chapeaux de

fer, garnis de leurs lanières, passées en sautoir,

accompagnés en cu'ur d'un Q. L. : S' Mit van
Pvfelich (Chartes des ducs de Brabant) (Pi. 21,
lig. ii93) (voir Puijflijk).

Puelinchs (Lambert), tenancier du damoiseau Jean

van Boxmeer. dans sa cour censalc à Bruslhem,

1441 : une croix de vair, accompagnée au 1" canlon

d'un chevron et au 2« d'une étoile à cinq rais (Abb.

de Saint-Trond, c. 10).

— (Lambert), dit Loin, tenancier de la même cour,

scelle la même charte, Mil : une croix de vair,

accompagnée au 1" canton d'une rose (Ibid.).

D'après l'armoriai manuscrit de Salnl-Trond, l'ulinr.r

PUELWIC, voir Poelwijk.

PUEMOORTRE (Jean van) reçoit, en 14.12, du

bailli du Vieux-Bourg, à Gand, le paiement des frais

faits, dans sa maison, par ledit bailli et les hommes
du duc de Bourgogne, inl beseuc van dien van Ilel-

lem inde souveraine waerhede ghedaen le llaeltre

(Aellre), en I (11) : un chevron. L. : S Ian va

(G. C. Il,, Acquits de Lille, I. HO).

11
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Puers. Martinus de Pue[de]rsse, écheviu de Mali nos.

I {20, 9, 31, 2, fj : trois têtes de bœuf de prulil ; au

franc-quartier brochant, chargé d'une rose à six

feuilles (Malines).

— (Les échevins de Corneille Adriacnssens, abbé de

Saint-Bernard, dans sa seigneurie de), 1718 : une

Lande êchiquetée. T. : deux moines (?). Dans le bas,

un écusson, au sautoir, cantonné de quatre œufs (?).

Ledit écusson pose sur une crosse et somme à dex-

tre d'une mitre. Le haut du sceau est fruste

(M. F. Donnet).

Puessin (Josse) tient un Nef du château de Furnes,

1502 : écartelé ; aux 1
er et 4e

, d'hermine au chevron,

chargé d'une coquille ; aux 2° et 3f
, d'hermine à la

bande. C. cassé (très fruste) (Fiefs, N° 10590) (voir

Peussin).

Puget, voir Manderscheid, Serclaes.

Puijflijk. Arnoldus de l'uijflic, échevin de Zalt-

Uommel, 1309 : une bande, chargée d'un lion

léopardé (Geld.) (voir Pueflic).

— Alart van l'uflic scelle le contrat de mariage de

Guillaume van Drueten, lils d'Ileijmeric, avec Gue-

delt, fille de feu sire Steefken van Brakel, 1412 :

une bande (non chargée) (Wassenaer),

Gelm donne à Otte van Pu/elic, Gueldrols : d'or à la

bande do sable.

PUIJFLIT, voir Jode.

PUYS (Guillaume don), prisonnier à Baswciler, sous

le comte de Saint-Pol ; i. t. : 00 moutons, 1374 :

trois pals et une bordure, chargée de huit besants,

ou tourteaux. L. : S V Vdlame de Pvix (Chartes

des ducs de Brabant) (PI. 21, lig. 594).

— Gerome du Puis, receveur de noble et puissante

dame, madame Bonne de Bar, comtesse de Lineij

(Ligny) et de Sainpol (Saint-Pol), en Flandre et

ailleurs, 1433, 4 : un sautoir. C. : une tète de more.

S. : deux léopards lionnes. L. : Ierome du Puis

(C. C. I!., Acquits de Lille, 1. 395) (voir PUCH,
Putte).

Les écuyers du Puis de Watremont et des du Puis de

Pont de Sains, en Belgique, portent : de gueules à la

bande engrélée d'argent, chargée de trois llammes de
gueules. C. : une flamme de l'écu entre un vol de

gueules.

Puijse, voir Puse.

Puiseux. liiddoen van Puyssoett, prisonnier à Bas-

weiler, sous Monjardin; i. t. : 200 2 3 moutons,

1374 : un échiqueté. L. : Si liedov de Pvisi . . s

(Charles des ducs de Brabant).

Puisieux, voir Isenburg.

Puissant. Godcfroid le Poissant, jadis prisonnier â

Baswciler, sous Roberl de Naniur; i. t. : 112 2/3

moulons, 1371 : d'hermine au léopard couronné

(l'épaule chargée d'une coquille?). L. : !< S' Gode-

froe le Pvyssen (Chartes des ducs de Brabant).

Voir HEMnicoem-, Miroir det Nobles, passim.
Les écuyers Puissant d'Aglmont, d'Heer et d'Herlette,

en Belgique, portent t écartelé ; aux 1" et 4\ d'hermine
au léopard de gueules; aux 2' et 3-, de gueules au chef

d'or, chargé de deux lions couronnés, affrontés, de
gueules, tenant, chacun, une branche de chêne, en-
glantée, de slnople, les deux branches entrelacées.

L'éou sommé dune couronne de chevalier. S. : deut
lions d'or, lampassés de gueules.

Puijtoc, voir Putoc.

PUIX, voir PUYS.

PUCHER. voir PUCSET.

PUCSET. Otle van Pucher (sic !), chevalier, reçoit

du duc de Brabant, une indemnité de 300 vieux

crus, van allen zaken, coste, scade ende vérités,

10 mars 1358-59 (n. st.) : écartelé; aux 1« et 4',

trois macles ; au chef de quartier chargé de trois

pals; aux 2« et 3«, de vair. C. : une tète et col de

lévrier, colleté, boucle. L. : £« S' OUuis de Pvcset

milits (!) (Chartes des ducs de Brabant, N° 1700).

Pulincx, voir Puelinchs.

Pulle (Hennekin van), jadis prisonnier a Baswciler,

sous la bannière de Ranst ; i. t. : 78 filoutons, 1374 :

plain ; au chef chargé de trois annelels. Un filet

brochant sur l'écu. L. : >$> S' loliannis de Pvlle

(Chartes des ducs de Brabant) (PI. 21, lig. 595).

— (Gauthier van), échevin d'Aerschot, 1441 : plain;

au chef chargé de trois annelets ; au franc-canton

brochant, chargé d'une fleur de lis, au pied coupé.

L. : S Walter va Pvl arscot (Abb. de Sainle-

Gertrude, à Louvain).

— (Guillaume] van), même qualité, 1490, 7 : trois

fleurs de lis, au pied coupé; au franc-quartier bro-

chant chargé d'une gerbe. L. : S Uï//i de Pulle

scabi arschot (Ibid.).

Par lettres patentes, données, à Bruxelles, le 27 avril

1465 (après Pâques), Charles de Bourgogne, comte de

Charollats, etc., nomme panetler : Henri van Pulle,

écuyer (Chartes de l'Audience, c. 9, A. G. B.).

Pulligny (Pierre de), prieur de HYiiraiowiWe (Va-

rangéville), fait un accord avec Thierry, chevalier,

et maître Harman de Lenoncourt, frères, lils de feu

monseigneur Gérard de Nancey (.Nancy), chevalier,

seigneur de Lenoncourt, 1349 : dans le champ du

sceau, ogival, un saint (sainte?) auréolé, tenant de

la dextre une palme, ayant un chien couché a ses

pieds et accosté, au ba6, de deux écus : A, de vair;

B, un lion. Le champ du sceau semé d'étoiles. L. :

Ivm Pelri pri «cri/7 . (Anli.

de l'État, à Luxembourg, Fonds de Rr-inach).

!
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Punt. Gosuinus dictus in l'ont, 1311 ; Gosuinus de

a
Punt, 1350; Goysicinus de Punt, 1331 ; Goysicyn

van Punt, 1357, échevin d'Aix-la-Chapelle : de

vair à la fasce. L. : S' Gosirini de Pvt scab'i

aqven (Dusscldotr, Commanderie de Bicsen, iN 0S 49,

37, GO; Abb. de Burlschcid, passim).

— (Thomas), échevin de llotterJam, 1003 : trois

poissons, dont 2 passés en sautoir, et le 3° brochant

en pal. C. : un poisson, en pal, entre un vol. L. :

S Thomas l'vnl (C).

Puppe (Lugier), mari de Catherine van den Brande,

qui tient, du château de Termonde, un lief à Zèle,

liel dont Âlijle van den Brande, sœur de celle-ci,

posse.de un tiers, et duquel relèvent deux hommages,

le 20 du icedemaendt, 1430 : cinq étoiles à cinq rais

(roses, molettes?) (Fiefs, X° 4542).

Purlin, voir HEDDENHOVEN.

Purnal (Eustàchë), curé de Gingelom, en Hesbaye,

pays et diocèse de Liège, et un des collateurs d'une

fondation Mec, 1787 : tranché de gueules et d'a/.ur,

le gueules chargé d'une herse de labour triangulaire,

l'azur de trois (2, 1) fleurs de lis. L'écu ovale. C. :

une fleur de lis (cachet, sans L., en cire rouge)

(C. C. H., reg. 40058).

Puse (Ilcrtelivus dictus), échevin de Louvain, 1344,

51 : trois pals; au chef chargé d'un sautoir engrèlé,

accompagné en chef d'une tète de bélier, posée de

l'ace. L. : >$< S' llertelivi dà Pvse seab' lov' (M.

Rouffart).

— llertelivus dictus Pui/se, échevin Mec, 1358, 9 :

même écu. L. : {< S' llcitcliri Pvse scabini lovanien-

cis (Abb, de Saintr-Grrlrude, a Louvain).

PUSSEN. Gossuin van Putsen reçoit, du Iirabant,

avec llerman Corf van Meynrchousen, chevalier,

200 vieux t'eus, pour chevaux perdus dans la guerre

de Flandre, 1357 : de ... à quatre borclles. L. : S'

Gusen van Pvssen (Charles des ducs de Brabant,

N" 1335) (voir Corf).

Put, voirPutte.

PUTCH (PUTSEN), voir Corf, PUSSEN.

Puteanus (F.-M. de), curé de Saint-Remy, Barchon
et Housse, diocèse de Liège, province de Limlionrg,

remet, au gouvernement autrichien, l'état des biens

afférents à ses cures, 1787, le 12 avril : une fasce

abaissée, accompagnée de trois (2, I) puits, le tout

surmonté d'une écrevisse, posée en fasce. Cq. cou-

ronné. C. : trois plumes d'autruche entre deux ban-
nières, toutes deux chargées d'une écrevisse posée en

fasce, en chef, et de trois puits, rangés en fasce, en

pointe (cachet, sans L., eu cire rouge) (C. C II.,

reg. 40378) {voir Putte, 1373).

Putmans (Arnould)
; son sceau est appendu à une

charte des lieutenant et feudataires de Christophe
van der lilocqucric, abbé de Saint-Trond, mais l'acte

ne le mentionne pas, à moins qu'il ne soit cet

homme de lief appelé Aert Gielis, dont le sceau ne
se retrouve pas (I), 1584 : une bande, chargée de
trois mouchetures d'hermine et côtoyée de deux
bâtons (Abb. de Saint-Trond, c. 13) (PI 21
Dg. 590).

D'après l'armoriai manuscrit de Saint-Trond, Putmans
porterait : de gueules à la bande d'argent, chargée de
trois mouchetures de sable (sans les butons).

(1) Cet acte est donné par le lieutenant et sept feuda-
taires, mais il n'a été muni iue de six sceaux dont
deux sont tombés.

Putoc (Jean), échevin du bijvang de Lierre, 1379 :

un croissant en chef à dextre et deux flanchis, 1 en
chef à senestre, 1 en pointe. L. :

'. nnis
Pttiit . . (Nazareth).

Pûtz. Cône van Puise scelle un acte de Jean d'isen-

burg, seigneur d'Ahrenfels, 1343; Cône van P.,

burgrave de Luppe (Lipp) et sa femme, Melze (de
Merode), inféodent a Guillaume, margrave de
Juliers, le château de Lipp, 1343 : un fascé de huit

pièces et un coq brochant à dextre sur les 4 pre-

mières. Volet fascé. C. : une tête et col de coq. L. :

SiyMv Conradi de Pvteo (Dussseldorf, Jul.-Dery,

N" 455 et 403) (PI. 21, lig. 597) (voir Hettdorf!
Isenburg, Merode, Vlatten).

PUTZEY (Michel van) (Poucet?), jadis prisonnier
ii Basweiler, sous le bailli du Brabant Wallon, Clu-

tinc; i. t. : 22 moutons, 1374 : une fasce, chargée
d'une aiguière et surmontée d'une rose et d'un
losange. L. : £ S Midi dov Pocct (Charles des ducs
de Brabant) (PI. 21, lig. 598).

Putzeijs. Jean Ghijsebrechts, alias Putseijs, écoutète

de la haute cour de Virte (Verte, à Saint-Trond),

1475; Jean Ghijsebrechts (tout court), écoutète de
l'abbé de Saint-Trond, 1484, 92 : un lion à la queue
fourchéc. S. senestre : un griffon (Abb. de Saint-

Trond, c. 0).

— (Jean), le jeune, échevin de la Cour de Virte, 1473 :

un chevron, accompagné à senestre d'une merletle

(Ibid., c 9).

— (Maître Jean), écoutète de la ville de Saint-Trond,

1590; échevin et tenancier de la cour van der liiest,

ii Bruslhcm, 1592; juge de la cour du prévôt de

Saint-Trond, 1590 : parti; au 1", coupé; a, un
lion; b, une croix engrèlée; au 2' 1

, deux chevrons
(Ibid., c. Il, et Ordange).

— (Jean), écoutète de l'abbé de Saint-Trond, 1591, 5,

: parti; au l" r
, deux chevrons; au 2' 1

, coupé;

a, un lion; b, une croix engrèlée. G. : un bon issant.

Le sceau porte : Putzcis (Ibid.) (PL 21. lig. 5991.
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D'après l'armoriai manuscrit de Saint-Trond, Put/eijs

porte : parti; au 1", d'or à deux chevrons d'azur; au
2\ coupé; a, d'or au lion de gueules; b, d'argent à la

croit (simple) de sable.

PUTSEN, voir PTJSSEN,

Putte[n]. Pelecjrinus de I'utlc (cl l'utten), Henricus

de Keppele (Kcppel), Krislina de Hede (lîocde),

soror corum, Henricus de Essen, Albcrnus, Thide-

ricus, Arjaoldus, [mires de Zinderen (Sindcren),

ac liekence, soror eoritm, de Enchehusen (Enghui-

zcn), font un accord avec [rater Arnoldus de Nijen-

beke (Nijcnbeek), commendalor domus in Arnem,
an sujet des liions honorabilis viri doinini Thyderici,

t/uondam doinini de Kijenbeke, qui avaient été en

litige, 1200, in die dicta vincula Sancti Pétri : un

coupé-enclavé. L. : £ S Pclcyrini de l'vllen (Com-

mandei'ie de Saint-Jean, a Aniheni) (voir Nijen
beek).

Gelïie donne à lier Jlerberen van l'ut , C.ueldrois :

eoupé-enclavé d'or et de gueules.

— Nicolas, seigneur de l'utle, homme du comte de

Hollande, 1303; dans le champ du sceau : un puils,

accompagné à dextre d'un liant poteau, muni d'un

levier, auquel est suspendu un seau. L. : Nicolai

de PilleoC.) (Hollande).

— Amould van den l'utle, éehevin du Nuwelande
neveu ilechelen, 1300 : dans le champ du sceau, un

besant on tourteau, enclos de deux annelets concen-

triques, celui liant ii l'extérieur plus mince que

l'autre (Malines).

— Nicolaus de l'uteo. eapellamts in ecclesia Sancti

Gangulphi, ii Saint-Trond, 1313 : dans le champ du

sceau, une fleur de lis florencée (Abh. de Saint-

Trond, c. 5D's).

— (Henri van den), bourgeois de Malines (!), 1336 :

parti; au 1", une demi-aigle, mouvant du parti; au

2' 1

, une sorte de marque de marchand. Le sceau

porte : de l'uteo (Chartes des comtes de Flandre)

(PI. L", lig. FAIX).

— Le seigneur de l'utle, non cité dans le texte, 13GI :

dans le champ du sceau, un cq. couronné, cime d'un

vol. L. : Secrelv dni de Gaesbcec (Hollande).

— Ileijnrich van dem l'utle, éehevin de Dusscldorf,

1363 : un puils (à manivelle), accompagné au liane

senestre d'une étoile. L. : S Henrici dei [R'!]oick

(l)usseldorl, Chap. de Dusscldorf, N<> 38).

— Gérard van tien l'utle, jadis prisonnier ii Ilaswcilcr,

sous sire H. de Wilre; i. t. : 30 moulons, 1374 :

plain
; au chef chargé de trois pals. Une colite cn-

grélée brochant sur l'écu. L. : .S" Gcrardi île Pvtco

(Charles des ducs de llrahant) (PI. 21, lig. 000).

— Henri van den l'ulte, van Ziiterl (Sitlard), pri-

sonnier illec, sous le sire de Willem
; i. I. : 310 mou-

tons, 1371. H : de vairj au franc-quartier chargé

d'une merlette. L. : £. S' Henrici de l'vteo (Ibid.).

Putte(n|. Jean van tien l'ulte, mari de N. lùlclhcors,

reçoit, pour celle-ci et son frère Jossc, tous deux

hoirs de feu Jean Kdelhccr, jadis prisonnier illec,

sous le sire de Rolselacr, nu acompte sur une i. t. de

123 moutons, 1371 : un sautoir engrélé, accompagne

en chef d'une tète humaine (imberbe). L. : S' lokan-

nisdc Pvteo (Ibid.),

— Jean van den l'ulte, éehevin d'Anvers (!), 1380, ti,

90 ; parti
; au 1", une demi-aigle, mouvant du parti;

au 2' 1

, un fer de moulin (S.-M. ; Notre-Dame, Anvers.

Chap., capsae 6-10, et Hôpital Sainte-Elisabeth,

Duitciujoeden, c. 3).

— Jacques van den l'ulte, homme de lier du château

et Vieux-liourg de Garni, 1387 : trois annelets,

accompagnés en cœur d'une étoile. L. :

l'vtlc (Fiefs, N° 2072).

— Itutgher tom Putte, éehevin de Dusscldorf, 1301,

3, 0, 7, 8, 0, MOI, 2 : une trangle, formant escalier,

surmontée a dextre d'une étoile a cinq rais. L. : £
SRutgher se Pvtte(\) (Dusscldorf, Chap. de Dusscl-

dorf. N" s 6f, 82, 83, 80, 88, 02, 102) (PI. 22.

lig. 001).

- Jean van den l'utle, un des dis* jurés de la ville de

Nivelles, 1300 (n. st.) : un frcllé; au chef chargé

de trois croisettes ancrées, issanl du champ. L. : >$<

S Iehans dov Pvch (Charles des ducs de lirahanl)

(l'I. 22, lig 602) (voir Spiroel).

- Peltjrim van l'utten scelle le Irailé des nobles et

des villes de Gueldre, MI8 : un coupé-cnclavé. C.

L. : "' v (Arnhem, Ile-

kenltatner).

- Andries du Puits, sergent du duc de Bourgogne,

a Cand, M23 : éeartelé; aux l" et .{>', un aunelet;

aux 2'' el 3'', une fasce ondée (les 2« et y un peu

frustes). L. : . An te (C. C l! -.

Acquits de Lille, I. 113).

- (Jacques van den), homme du château et Vieux-

Bourg, a Cand, 1436, 13, 7, 01, 70 (n. st.) : trois

annelets; caisson en eieur a trots oiseaux. S. snirs-

tre : une chèvre. L. : S. lacop van de l'utle (Ibid.,

I. 113, 221, 137, 100, 110).

- (Loenijs van), homme de lief de la seigneurie de

Cruijhrke, 1137, 00 : trois roses. L. : S l.onis van

/'r(/e(lliid., I. 07,08).

- Jean van den Putte, déclare tenir, du comte de

Salin, seigneur de Kotselaer, un lief a Wcrchlcr,

1 170, le 8 juillet : un compas, accompagné en chel

a dextre d'une étoile et a senestre . . . icassé); m
pointe, il n'est pas accompagné de meuble (Av. et

déu., V 772).





Ig. 2.

Kig. 1. Thierry von klieinbach, l'aîné, chevalior (1288).

Fig. ï. Mgr. Jean U'Iïre, clievalier 0.289, 1292).

Guillaume d'Egmond, homme du comté de Hollande (1201-99).
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Putte[n| (JnsbC van den), méuic qualité que Jacques

(M3C-7Q), 1 171 (n. si.), 7 : trois annclcts; ccnssmi

en cœur a la bande, chargée de trois . . . (roses.

étoiles, besants, tourteaux ?). C. : un membre d'aigle,

la serre en lias. !.. : Sloes van dm Putte (Q. C. B.,

Acquits de Lille, I. 109, 110).

— Egidius van den l'utte, rector policie il Bruxelles,

1 179 : un puits; au chef chargé de deux étoiles. Une
3 e étoile brochant sur le champ el sur le chef. L. :

S' Gieliis van den l'vtte (Abb. de Forest, Etabl.

relig., c. 2100, A. G. I!.).

— Gauthier van de l'utte, échevin de Tirlemont,

1321 : un macle, touchant à tous les bords de l'écu

et une croix brochante, chargée en cœur d'un besant,

ou tourteau, et cantonnée, à l'intérieur du macle,

de quatre besants, ou tourteaux (P. D.).

— Jean van den l'utte, fils de Barthélémy, tient, du

l'older van Namen, un lief à Trineleit, dans le

(Jroote Zoutcnpoltler, 1581 : écartelé; aux 1" et t 1',

trois annclcts; aux 2 1' et 3 e
, un chevron, accompagné

de trois coquilles. Sur le tout, un écusson fruste.

C. cassé (Fiefs, N» 10091).

— Jean van den l'utte, échevin de Saint-Trond, 1575 :

parli; au l
tr

, une fasce, accompagnée en chef d'une

écrevisse et en pointe de trois (2, 1) puits; au 2' 1

,

une bande, chargée de trois croissants. C. : un pa-

nache (Ordange) (voir Puteanus).

Masons van den Putte : I, d'argent a la fasce, accom-
pagnée en chef d'une écrevisse et en pointe de trois

(2, 1) puits, le tout de gueules. II, d'azur au puits, sur-

monté d'une étoile, le tout d'argent; au chef d'or,

chargé de trois merlettes de sahle. III, d'argent a trois

puits de gueules; au chef d'azur, chargé d'une étoile

d'argent. IV, d'argent à trois puits d'azur; au chef

d'or,chargé de deux lions, aflrontés,chacun armé d'une

épée, que le 1" tient de la patl« senestre, le 2J de la

- Les échevins de l'utle et de Beersel, 1011 : écu en

losange; parli; au 1
er

,
trois raaclcs; au chef parli;

a, un lion; (>, trois pals (Glimes); au 2'1
, trois

télés de more (Sterck). S. : deux lions. L. : S Vrov

A nna Sterck duaigere yen vrov

van l'utte lieersel it (Malines et Chartes des ducs

de Brahant) (voir Abcoude, Keijser, MID-
DELHERE, PUCH, Piitz, Raveschot).

Anne Sterck (t en 1005) était femme de Ferry de Glimes,

baron de Grimberghe[n] (voir : J.-Tn. de Raadt, Les

seigneuries du pays de .\faUnes. Putte, SchriecU et

GrvoltOO et leurs seii/neurs, 1889).

Sur la couverture d'un missel du XVII' siècle, conservé

à l'église de l.éau, on volt les armes d'une famille van

den Putle de reltu ville : une croix, chargée de onze

merlettes.

Au verso de cette couverture se trouve une plaque ovale,

en argent, présentant un écu ovale, parti : au 1",

van den Putte, au 2', Menten : une croix,

chargée en cn-iir d'une Ileur de Ils. T. : un ange.

En dessous, cette Inscription :

/?. />. Ilenrlcvs aanden Potte alias Minten.
Les coins et les bords du missel sont munis de dou™

petites plaques d'argent armoriées, dont une au millé-
sime île 1649. Les blasons sont ceux des familles van
den Putte (3 fols), van Halle (aux :s) (3 fois), Mintcn
(= Menten) (1 fois) et Verlaenen (trois roses) (3 fols).

I.e champ de l'écu des Menten portant les hachures du
.„„.//,,

i des Putte

Introduction, T. 1, p. 101-3).

nt pas être prie

ûptées i>

Puttelange. Kunegont van Putelingen, veuve de

sire Guillaume van Mandelsclieid (Manderschcid),

le jeune, reçoit, du Brahant, une indemnité (ii compte)

de £50 vieux écus, du chef de la bataille de Bàsweiler,

1377, ii Luxembourg : trois pals. L. : SKvnigvndis

de llvdeligen (Charles des ducs de Brahant).

— Diedrich von Puttelingen, ritter, déclare s'être

réconcilié avec llerman von Vulkeldingen (Folken-

dange), den man namel llerman Russe (Heuss),

qui avait été son ennemi, umb scliaden den yme
geschied suide sin zo Medernachen (Medcrnach),

zo zieden da ich vyanl was lierm Reyners, herre

zo Ilufeleisch (llouflalize), 1123, des sondages als

man singet in der heylich kirchen Invocavit : trois

pals. C. cassé (fort endommagé; seul, l'écu subsiste)

(Arnhem, Chartes de Luxembourg, N° 503).

— Les époux Jacob Schai/fe van Dkdenhoven et

Katherine van Cronenburch font sceller un acte par

den Edelen herre herre U'ilhem van Pullyngen,

herre zu Budelyiigen, ritter, 1 101 ; scelle le contrat

de mariage de Claude de Xeufchastel et de Bonne

de Boulay, UG5 : trois pals. C. : une tète et col de.

chien braque, couronné, colleté. L. : Vilham van

l'vtlinge. z Bvdelingeruter {lbi<\.,X™ll&0*, 1289»)

(voir Cronenburg, SAINT-SOIGNE).

— Johann von l'utlingen, hère zo Schindeltze (Schôn-

fels), et Anna von Wiltze (Wiltz), sa femme, don-

nent en gage a Johann von Bokhem (Boulay), sei-

gneur de '/.olveren (Soleuvre), Bertpurch (Berbourg)

Dudelingen (Dudelange), et ii Marguerite von Eller

(Autel), sa femme, pour une somme de 31 llorins du

Rhin : was iwr zo Zolveren «// der burch und

bj/nnent dem burchfrieilen hain, es sie hoegericht,

boyszen, busche, velt. uiesen oder toile, 1403, des

eirslen dages Uraemains : trois pals. C. : une tète

et col de . . . (chien braque) couronné. L. : . [lohan]

v. l'vtling . . (Ibid., .V 1233).

— Kathrine von Elter (d'Autel), witwe frauwc zu

Putlmgen, déclare avoir vendu ii herre Claude von

Nuwembury, seigneur de l'chy (Fay), Grancey et

Derpurg (Berbourg), et à sa femme, Ginjtten von

Ilollich (Boulay). moyennant 200 llorins du Hhin,

tonte sa part acn der gra/fschafl und gantser her-





ne, —
aehaffl von der Wctschcn Velts (Laroche), qtic les

souverains do Luxembourg avaient, autrefois, enga-
gée à ses ancêtres, seigneurs ù'Eller (Autel)] 1485
(st. de Trêves), le 12 février : dans le champ du
sceau, rond, dame debout, tenant deux écus • A

(rois pals; R, une croix, cantonnée de dfx-hnil hil-
lottes (semé) (Autel). L. : Sigillvm Katherine van
Flter (Ibid., N° 1800) (voir Orley, Waldeck
Wiltz).

Putten, voir Putte.

Quade, Quadt, Quaede. Fredericus dictus Quae-
de, juge du comte de Gléves, à Kellen, 1342 : trois

(2, 1) oiseaux et quatre trèfles, 2 accostant le

2« oiseau, 2 accostant le 3= oiseau. L. : S
1

Frederici
Qvade (Dusseldorf, Chap. de Dedbur y» «8-9)

(PI. 22, fig. 603).

— Guillaume Quaede, chevalier, scelle, avec Gérard
Rost de IVilre (voir celui-ci), 1319 : deux fasces
bretessées et conlre-bretessées. L. : ...«/...
Qvad

. . (Dusseldorf, Jul.-Derg, N° 521).

— Guillaume der, et die Quade et Charles van Mon-
real, chevaliers, reçoivent, du Brabant, un acompte
de 700 vieux écus (guerre de Flandre), 13;j7; seul,
il en reçoit un, 1360; homme du comte de'lierg!

1308; reçoit une rente sur Maestricht, 1303, 00, 8,'

71, 77; il scelle pour Iloilman, hère zc Arendale.
qui reçoit une rente du Brabant, 1370 : même écu!
L. : <%< S lier Wilhem de Qvade (Chartes des ducs
de Brabant, N<« im , 1727, 1814, 2065, 2181, 2357,
2389, et Dusseldorf, Jul.-Derg, N» 820).
Certains documents l'appellent: Willelmm dictus Quode.
miles (1308), et Willem de Quade, ridder (1371, n. st.]!

— Ilannijn de Quade, jadis prisonnier à Basweiler,
sous Robert de Nainur; i. t. : 027 moutons, 1371 :

une aigle, chargée de trois coquilles, 1 sur la poitrine
et 2 sur le vol. L. : £< Ian de Qvaede (Charles des
ducs de Brabant) (PI. 22, fig. 004).

— Gérard die Quade, prisonnier illec, sous ledit

Robert; i. t. : fJO moutons, 1374 : même écu. L. :

* S Gherardvs derlode (!) (Ibid.).

— Guillaume der Quade, chevalier, scelle un acte de
Guillaume de Juliers, duc de Berg, 1395 : deux fasces
bretessées et contre-bretessées (Dusseldorf Col
NM179).

— Adolphe Quaede, lils du chevalier Guillaume, fait

un contrat de mariage avec Metzgin van Elverfelde
fille de feu Jean Zobbe van Flvcrfelde, qui apporte
le château et la seigneurie d'Bbcrfeld, 1 127 : mOme
écu (Ibid., N" 875 1,2).

Quade. Quadt, Quaede. Lutter Quade, bon ami
de Bernard, sire de Burtscheid, chevalier, bailli su
der llart, 1 144 : même écu. G. cassé (Ibid.', .N" 851).

- Jean Quade, chevalier, scelle un acte de Jean van
Ketghe, dit van Rynsheijm, 1410 : même écu. C. :

une tète et col de dragon, muni de ses ailes. L. : S
lohan ade (Dusseldorf. Jul.-Uerg, N° 2359)
(voir Sobbe).

lier Willem die Quade, homme du comte de Berg, por-
tait, d'après Gelke

: de gueules â deux fasces bretes -

sées et contre-bretessées d'argent. Le cq. d'or. C. : un
ours d'argent issant, tenant une boule de sable, entre
un vol de gueules, ledit ours terminé en volet.

Quaderbrugghen
( 11 'attenta dictus van der),

miles, s'engage, moyennant 27 livres de vieux gros'

à servir le due de Brabant, cum octo viris, unà
nobiscum, probis et honestis, bene et honeste cum
galeis armatis et equitalis decenter, dans la guerre
entre l'Angleterre en la Fiance, 14 août 1338: trois

fleurs de lis. au pied coupé, et une bordure (simple)
;

au franc-quartier brochant plain. G. : un vol. L. :

>%<S" Walteri de Malo l'onte milits (!) (Chartes des
ducs de Bi abanl, \<> (,'){).

- (Gauthier van der). chevalier, jadis prisonnier à
Basweiler, sous sire Jean GodcnàrtS; i. t. : 6:;i
"louions, 1371 : mêmes écu et C. L. : * S" Walteri
de Malo fonte milit . (Chartes des ducs de Brabant).
Vola», d'après Gelue, les armes de lier Wolter van der
Quaderbrug, Brabançon : d'argent a trois fleurs de Ils,
au pied coupé, de gueules, et une bordure de sable : au'
franc-quartier brochant (I) de gueules. Le cq. d'or.
Volet d'argent. C. : un vol de gueules, chargé d'un pal
d'argent. Gei.re donne ainsi Quadeuzzc, en Brabant :

ecartelé; 1 et !, d'argent à trois Heurs de Ils. au pied
coupé, de gueules; 2 et 3, d'argent plaln. â la bordure
(simple) de sable. C. : une rieur de Ils au pied coupé.
Issant d'une cuve d'or, terminée en volet. Le nom a été
repassé a l'encre par une main moderne; Il y a lieu de
croire qu'il y avait primitivement Quaderbrug.

— Goesirinus de Malo l'onte, cchevill de I.ouvain,

1370 (n. st.)
: même écu que Wattenu, mais la

bordure engiélée. !.. : f, s Goesirini de Malo l'onte

seab loo (Afflighem) (l'I. 22, lig. 005) (voir Hof-
stade, Rabode).





177 —
Quaedart, voir Dorneburg.

Quaderebbe = (Querbs) (Gilles van), seigneur de

Ileenje, chevalier, inféode, moyennant 500 livres

swerter tornoise, à Godcîroid de Heirisberg; sire de

Milieu, lils do Thierry, comte de Looz, une parcelle

de terre allodiale, à Ei'ps, 1338; Gilles van Quade-

rebbe, seigneur de Beerge, chevalier, scelle, parmi

les nobles du Itrabant, le traité entre le duc de

Hrabant et le comte de Flandre, 1339, le 3 décem-

bre, a Caud : plain
; au chef chargé de trois mail-

lets penchés. C. : une léte et col de chèvre, issant

d'une cuve chargée de tiois maillets penchés, ran-

gés eu fasce. L, : £< S' Egidi . de Qvadereb . e dm
de Berge (Dusseldorf, Jul.-Rerg, N« 412, et Chartes

des ducs de Hrabant) (voir Diepenbeek, Eijc-

ken, Pietrain, Sayn).

— (Arnould van), homme dudiL Gilles, 1338 : même
ECU. C. : un haut chapeau, a large bord, sommé

d'un éventail. L. : S' Afnoldi.de Qiadere lie (Dussel-

dorf, Jnl.-llerg, tf> iH),

— (Simon van), même qualité, 1338 : même écu.

Sans timbre. L. : . . Sihioni de (jvadcrebbe (Ibid.).

— (Jean van), paroissien du curé de Wichelcn, dé-

clare, devant celui-ci, que Joncvrouwe Mergriele,

sijn ouder moeder, devait une rente au couvent de

Zwijveke, 1340 : même écu, les maillets droits (en-

dommagé; seul l'écu subsiste) L. : rebc

(Zwijveke).

Jehans par la yrace de Dieu du.r de l.othr, de lîrabant

et de I.n/nbourijh (.'> et marchis doit saint empire,

faisons savoir a tous t[Ue dau compte ipie messire

Utiles de Quaderebbe, sires de lieeryes. nos amez che-

valiers feublcs. a/ait a nous de tout che quil acoit

/""

nostre ville de JJanut, nous lui devons

i tenu en chinntjuante troùt esltus doret les in

m esltu' dor et en douze royaul: dor, que .

es monte plus une sa recepte et uvoeques che •

trie

,ll„o„payer et. faire a.

baillntde Hanoi a prêtent, el a Tkiri de l'rale, cler

de llanut, de leur paine, traçait et labeur tjuit ont eut

pour nostre dite ville fermer dedens ers trois ans
ilurrainement passez, si t/ue il ne nous en doivent ne

ne seront de riens plus tenu a poursicyr. Les i/ueles

sommes deslius et de royaul; desore nommez, nous
acons enconvent et promettons a rendre et a payer au
dessus dit mnnseigneur tttllon ou a son certain mes-

saye, porteur de ches lettres, a sa colenley. sans ma-
lengicn, par le trsmoiynaye de ches présentes lettres

scellées de nostre seil, tes quêtes /urent faites et don-

nées a Liroo.relle, le premier jour dou mois de march
lan mil . ece .xl.et deus

par le duc et son conseil

(signé) J. Stoet.

original sur parchemin, avec sceau, en cire jaune,

Mé; lion

r.'iiné.a la <|ueue fûurchée. !.. :

*J«
-S fohis d . . . . Loth

Hrabant Lymoury; Eglise du SalDte-Gudule, e. II,

Quaderebbe = (Querbs) (Henri van), chevalier,

Jean, seigneur de llouchoiit (/" loco), et d'autres

donnent une obligation a des bourgeois de Bruxelles,

1330; reçoit, du duc et de la duchesse de. Krabant,

•>8t vieux écus, van alrehande cost ende Iherc die

ie leden ende ghehadt hebbe in den orloghe mids
haren dienste jeghen Vlaenderen, 17 juin 1888 :

plain
; au chef chargé de trois maillets penchés. C. :

une trie et col de chèvre, issant d'une cuve. !.. : S //

de Quarebbe milit d de Bchse(\) (Chartes des ducs

de Hrabant, .V* 917, 1048).

— (Jean van), jadis prisonnier à Hàsweiler, sous la

bannière de Quaderebbe ; i. t. : 130 moutons, 1374 :

une lasee, surmontée de trois maillets penchés. L, :

.S" lan va Qvttder (Charles des ducs de Brab.).

— (Maria, vrouiee van), lille de feu sire Henri, sire

de Quaderebbe, femme de feu sire Henri, sire de

Diepenbeke (Diepenbeek) fait son testament. Kllc

fonde un hospice pour treize veillante (mannen),

dans sa maison : tltuus van Qnadercbben, in die

lange liidderslale, à liruxelles, avec une chapelle

en l'honneur de la Sainte-Vierge. Le doyen et le

chapitre de Sainte-Gudule seront mambours et

régents de cet hospice et de cette chapelle. Elle

donne à l'église des Onsen Vromven brueders, à

Itruvelles, un portail (poerlael). de 100 florins de

Hollande, s placer devant leur chœur. L'Ile y a

fondé, autrefois, une chapellenie sous le vocable de

Saint-Jacques, et en fonde encore une, en l'honneur

de la Sainte-Croix. Elle dote le couvent de Sainte-

Claire, ou se trouve enterrée sa mère, dame Marie

Sleeus (de Leeun), et ordonne qu'il y soit érigé,

pour celle-ci, un monument, buven gewrachl van

beelden ende van uapenen, alsoet belaemcn sal. Il

y sera placé, ensuite, un autel en l'honneur de la

Vierge, oii elle institue des messes. Cette chapellenie

sera donnée a Henri 'de Kike. clerc. La testatrice

dote le couvent de Saint-Paul, in Zonien (foret de

de Soignes), dit Iloden ClOesler, de revenus devant

servir a la création d'un nouveau canonicat. Kllc

lègue une rente ii Marissiis van Quaderebbe, son

frère bâtard. Elle fonde encore, en l'église du Sahlon.

ii liruxelles, une chapellenie en l'honneur de Dieu et

de Sainl-Jcan-l'Kvangélisle. A chaque église de ses

villages de Quaderebbe (Querbs), Cobbeghem, Pie-

trem (l'iétrain), liorchseni et iYe (/ccrc//;e(.\eerv( Ip),

elle laisse une coupe (seule) d'argent d'un marc, puis,

quatre mesures (gellen) de vin, a leur fournir, tous

les ans, a l'àqucs, pour les communiants ;
aux pau-

vres honteux de ces paroisses, une rente d'un iniiid

de seigle. Sur la tombe de son père, enterré a

Quaderebbe, sera posé une dalle (zarek) sculptée,

van beelden ende van uapene. Des anniversaires

Seront fondés dans celle paroisse, a Borclisem, à

Nedervelpc et à Sainte-Gudule, et une messe journa-

lière, en celle dernière église, dans un chœur qui
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sera orné des armes de la testatrice et que l'on

appellera : den coer van Quatlcrebbc. La collation

des (rois chapellenies fondées, par les parents de la

dame, ii Quaderebbe, el de la chapellenic du Sablon

appartiendra, après sa mort, au chapitre de

Sainte-Gudule. Elle donne il celui-ci : aile die man-
scappen, aile die heerlicheiden van heeryeweeden,

van pontgclde, van morlemaine , van loecoempslen,

van forfaijten, van boelen, van broeken, van ban-
dunen, van coeren . . . in onsen dorpen van Qua-
derebbe, Borchsem, Tassent (Testell?), ter Bueken,

te Muijlstede, te Graven (Grez-Doiceau), te Pietrem

(Pietrain), dont, sous certaines conditions, le cha-

pitre sera le vrai et légal seigneur. Elle lègue ii mit

Guillaume van den llectvelde, chevalier, ii Cocltel-

berge (Koekclberg) : enen zilveren yelt pot ende
ilen lioechsten veryitldene crocs van vieren, mit der

cronen, irtgenomcn den croes mit den eenhoren. et

nue rente; à sire Jean van der Noël (Xoot) : un

yelt pot d'argent, un crues doré, le deuxième en

grandeur, cl une rente. Tous deux seront exécuteurs

testamentaires. Ce testament est l'ail devant le

notaire Henri Itovier et des témoins, dont sire

Arnould van Bulen, sire Arnould van liincvelt,

prêtres, el Jean de Rilie, écuyer, 1401, le A août :

dans le champ du sceau, rond, dame debout, tenant

deux éeus : A, trois pals, formés, celui du milieu de

trois losanges, les deux autres, mouvant des bords,

chacun, de deux losanges (un losange) (Diepen-
beek)

;
II, plain ; au chef chargé de trois maillets

penchés. L. : S Maria de Quaderib dna de Die-

penbe ..((;, c. III, No 479 1>is
) (voir Sayn).

Quaderebbe = (Querbs). Li maires et eskevins de
Pitrain (Pietrain) délie ville Monsingn[eu]r Henri

de Quadrep, chevaliers, i:S69 ; les maire et échevins

de la cour de Qualreppe en la ville de Pietrain,

1 i(i(i, 8,'l, 1;112, 3, 26, 18, M : une crosse, posée en
bande; au chef chargé de trois maillets penchés.

L. : £< .S" scabinorvm de Pylerheem (Abb. de la

ltamée, Elabl. relig., c. 3179) (voir Pietrain).
[.es actes portent

: Qiiatre/i/ie (I4G6), Qitatrebbe (1483,
1313, ;0), Quattreppe (1554).

— Nicolas van Quaijrebbe, feudataire de Gilles,

Buloer[s\, dans sa cour et seigneurie de Merxem et

de Sehoolen, 1172 : trois Heurs de lis, au pied
coupé, accompagnées en c.eur d'un hesanl, ou tour-

teaux (Hôpital Sainte- Elisabeth, Bmlenyoeden

,

c. 2) (voir Merxem).

— (Les échevins de) (Querbs), I ... : une clef, le

panneton en haut, contournée; au chef chargé de

trois maillets penchés (II. II., c <;., porter. 2220).

Quaderibbe
l'gent, charge de

Volet

laedrib); 1» : d'azui- ai

ls maillets de gueules penchés. Cq. d'<

sur. C. : une tête et col ,1e chèvre d'Iieimlr

; d'or, issant d'une cuve d'argent, chargée
nêmi

QUADERMULLEN (l)rocdcr Meynhart un
der), Sent Johans orden van Jherusalcm complhiir

uffSent Johansberg (Munl-Saint-Jeaii), in der par-

mi van Dudelyngen (Dudelangc) yelegen, opère nu

échange de dimes, I4G5, le 31 mai : une anille. L. :

Sigillum Mein (Ariihcm,

Chartes de Luxembourg, N" 1281).

Quadt, voir Quade.

Quaede, voir Quade.

Quaethackere. llannckin Quaetaehkeren, filum

Malins, feudataire, à Pitlhein, de Guillaume van

Claerhout, seigneur de Pitlhem, 1511 : une étoile,

accompagnée, dans chacun des quatre coins de l'écu,

de trois petites pointes, mouvant des bords (flam-

mes?). L'écu somme d'un oiseau en arrêt. L. : /nu

Quaethackere (Fiefs, N» 10770).

QUAETHAM (Itcncrus dictas de) (Catlhem {),

éxhovin d'Aerschol, 132'J : dans le champ du sceau,

trois (2, 1) houles. L. : . . . . e de Kuelham scabi

arscot (Abb. de Sainte-Gertrude, à Louvain) (voir

QUATHAM).

Quaetherst (Nicolas), éclievin de Landcn, 13811:

une anille, accompagnée de deux étoiles à cinq rais,

I en chef, 1 en pointe. L. : . . lohi Kacthers scabin

.la (Ihid.).

Quaetjonc (François), homme de lief de noble dame

Jacqueline vanderCappelle, femme de noble seigneur

le seigneur de llaleuine, dame héréditaire van der

Cappelle, ll'it : trois cors de chasse, accompagnés

en co'iir d'une étoile. S. : deux cerfs (Tournai,

Chartreux, c. I).

Quaets (Licvin), échevin de Jean de Pape, vansincn

hecrscepe ende vierscare yheleylien in de prochic

van Ghendbrugyhè (Gendbrugge) ende van dat dacr

toebehoert, 140-i : trois rencontres de bélier. T. : un

ange. L. : S Lieuin . . . ets (Arch. de l'Etat, à Gand,

ltwhes- Claires).

Quaetvoet, voir Winghe.

Quaillot (Jehan), dit Bavais, qualifié par Jehan de

llowleberyhe (lliildenherg), dit le Fameilhcus, sei-

gneur don Bois seigneur Yzaac (llois-Seigncur-lsaac)

et Dupehain , homme de lief de ma seigneurie

Dopehain (Opbaill), lag de Brabant : 1439 : dois

alérions, accompagnés en cœur d'une étoile (1res

cassé; seul, l'écu subsiste) (Abb. de Nizelles, Etahl.

relig., c. 321(0, A. G. H.) (voir Limelette).

QUAIJREBBE, voir Quaderebbe.

QUAKENBEKE, voir Kesterbeek.





Fig. 1

Fig. 3.

PI. GXLIir.

Fig. 1. .Ican van Rorsselc(!a légende du .sceau

est : >J< .S" loliis Mulart de Wissehcrkc),

Fig. 2. Guillaume van Domborg,

Fig. 3. Pieter EijnoucU zone,

Fig. 4. Costijn van Kats,

liguent, avec Wolt'ard van Hor.ssele

et beaucoup d'autres,

contre le comte de Hollande,

leur souverain, qui a failli

, ses serments, I2i>2, le 1" août.
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Quakine, voir Toupat.

Quacq (Jacques), échevin do Rotterdam, Ki.'it : trois

oiseaux. C. : un oiseau entre nu vol. L. : S lacob

Qvacq (U.).

Quanelie, voir Canelie.

Quarbea (Collin), homme de liet de l'abbé de Bonoffc,

scelle pour l'abbc et le couvent û'llellesckincs (Ileij-

lisscm), 1520 : deux forces renversées en chef et

. . . en pointe (casse). !.. : S Colin (Aid).

de la Ramée, Etabl. relig., c. :tl77, A. C. H.) (voir

Longchamps).

Quaremboetere (Jean le), homme de lief du bourg

de Bruges, 1400; fermier de la clergie de la vier-

scaerc du Franc de Bruges, Mit : un chevron,

accompagné en chef de deux étoiles et en pointe d'un

annclet. L. : .lan <i (C. C. li.,

Acquits de Lille, 1. 39, 40).

— (Jean le), fermier de la clergie de la vierscaere du

terroir du Franc (de Bruges), lit!), 2(1, 2, 4 : un

échiqueté; au franc-quartier chargé de trois che-

vrons. T. : un ange. ].. : S lan de Quarcmboler

(ll.id., I. -il).

il..*'-

iviis

. .). homme de lief du bourg de Bruges, 1411 :

quêté, chargé en cœur d'une étoile à cinq

u franc-quartier chargé de trois chevrons,

i ange. L. : olers (Ibid.,

m-
Quaremias (Jakemins) (cas régime : Jakemin Qva-

remial), échevin de Nivelles, 1307 : un sautoir,

cantonné de qualre merietlcs. L. : £ S' lak

Qmremial (Hospices de .Nivelles, a Nivelles).

Quarmont (Jean de), mari d'Is

di' Coudrai, pour Jean Ucpus,

elle Repus, tille de

:;:ii

StC de ce s

Quaroube,

et ladite Isa-

-, chacun, soi

eau (C. C. II..

Quarouble. (ieor

Valeneiennes, I in? : un sautoir, cantonné de iruatrc

uiacles (Tournai, (Juilti es) (l'I. 22, lig. G06) (voir

Blancars).

Quarre (Damoiseau Jean), échevin de Bruxelles,

IG02 : une l'asce vivrée. C. : une aigle issanle. L. :

limitais Qvarrc (G., c. XIV, I !)l a )
(voir

Oijenbrugghe).

Quartemont (Jacques de), rentier de Grcz, U89 :

deux étoiles eu chef et' un triangle vidé en pointe,

I.. : S de Q . arlem . . t (C. C. l!., c. 30),

Quaterlant, voir Quatterlant.

Quatermart. Cerarcta dielus Quatlermarl, miles

île Colonia, assigne au duc de Brabant une rente de

20 livres de tournois noirs sur ses alleux et s'inféode

a lui, Il avril 1340: trois lanibels, a ,'i, respectivement

•I et :s pendants, rangés en pal; au rrauc-quarlirr,

brochant sur le l«« chargé d'une bande vivrée.

''• : nlrc/n .... (Charles des ducs de

Brabant, N» 5(10).

Il fournit au duc c.:s trois garants : GuOeU/uup de Coes-
stne. ttituin lontanijuuntun, li'iijitimim dit tuin Grèce
et Ji.rclanum ,le OersscoC, inetim koipitem Oru.iellen-

— [Gerardus dielus), miles, de Cologne, s'inféode au
comte de Luxembourg, 1341 : quatre lanibels, ran-

gés en pal, les 2 premiers a huit (!) pendants, dont
quatre s'aperçoivent a senestre, le :,' a cinq, le l" a

trois; au franc-quartier brochant, chargé d'une

bande vivrée. L. : llermar . . ilrs

(Luxembourg, c. III, 1. XI, N" 8).

— Henri Quuttermartz, chevalier, bourgeois de Co-
logne, beau-l'rcrc de Jean vtunme Hume, 1343 : trois

lanibels, respectivement de 5, 4 et :i pendants, rangés
en pal; au franc-quartier brochant, chargé d'une

fasce. Le volet chargé de trois lanibels. 0. cassé

(Dusseldorf, Jul.-Ueiij, N*° 487).

— Jean Quatlermarl in Straisburyassen, conseiller

de la ville de Cologne. 1393 : même écu, sansjranc-

quarlier (Dusseldorf, Cul., N« 1108).

QUATHAM, voir Hauwel, QUAETHAM.

QUATREBBE, QUA[T]TREPPE, voir Qua-
derebbe.

Quatterlant (Erenfridus dictus), 12118 : une fasce,

accompagnée de trois (2, I) roses. L. : «ft S' Eren-

fridi dicli Qvctterlaht (Dusscldor., Col., N» 3o:i).

Quattroye (Jean), laboureur à Flobecq, y tient nu

lief du château de Flobecq, I.'iilj : une rose. S. : un

aigle. L. : S. Jehan Quatlroy (Fiels, X" 10201).

Queeren, voir Maie.

Quensy (Jean de), homme du comte de Berlaimont,

l(i.'.7 : deux tiges de plante, non feuillécs, formant

chevron renversé, mouvant du chef, fleuries de cinq

pièces (tulipes, muguets, etc.?) renversées, iku\ de

ti^es. L'écu accosté des lettres D et y et surmonté

du millésime IGi.'J, au milieu duquel se dresse un

marteau a manche court. Sans autre L.(M.A.dc I.alre

du Hosqueau).

Querbs, von Quaderebbe

Quesue. Jean du, conseiller en la Chambre des
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chargé d'une étoile et accompagné de trois feuilles

de chêne, les liges en haut. C. : un vol. S : deux

lions. L. : S Telmns du Quesn . . (C. C. I!., Acquits

de Lille, I. 40 ; Fiels, N"> 11210, !), 20).

Quesne (Jean du), laboureur a Ogy, fait dénombre-

ment d'un lui". Mec, relevant de la chàtcllenie de

Lcssines, 1516; homme de lietde Lessincs-Flobccq,

to 10 : une herse de labour triangulaire, accompagnée

en chef de deux glands et en pointe d'une çroisette.

T. : un ange. L. : S Ian du Quesne (Fiefs, N°« 10301

,

10420) (PI. 22, lig. 007).

— (Jean du), fils de Jean, à Ogy, tient, de la chàtel-

lenie de Lcssines, une rente sur un lief appartenant

à son père et sis à Ogy, 1540 : Jannin du Quesne

scelle en qualité d'homme de fief de l'empereur, a

cause de ses terres et cïiàtellenics de Flobecq et de

Lcssines, 1510 : un chêne terrassé, englanté de deux

pièces. S. seneslre : un griffon, ou aigle. L. :

S Iehan d (Ibid., N»s 10302, 10419).

— (Jacques du), homme de lief du Hainaut et de la

cour de Mous, 1583 : un chêne terrassé. L'écu posé

sur une aigle contournée (Mons, Hommes de lief).

— (Jacques du), même qualité, 1002 : un chevron,

accompagné de trois glands. T. seneslre : un pèle-

rin, portant de la main dextre son bourdon (Ibid.).

— (Vincent du), même qualité, 1618 : une fasce,

chargée d'un croissant et accompagnée de trois

(2, I) glands effeuillés. C. : un lion issant, tenant

de la patte dextre un gland. L. : ien dv

Quesne (Mons. Hôpital de Soignics).

— (.ban du), homme de lief du Hainaut, 1044, à Lcs-

sines : un clinie arraché, accosté de deux lions

affrontés, rampaiil contre le fut (M. Ilulin, à Gand).

Quesnoy. Jean du Quesnoil, à Lcssines, lient, des

clnïtcaux de Klobecq et de Lcssines, une renie

viagère sur un lief à Ogy, rente que lui a donnée

Ernest Coppin, le 5 juin 1510 : un cœur, sommé

d'un 4, la traverse potencée à seneslre, ledit cœur

accosté d'un ; et d'un q. S. seneslre : un léopard

lionne. L. : S Ian du Quesiwi (Fiefs, N« 10424).

— (Jean du), échevin de Bruxelles, 1548 : un chevron,

accompagné en pointe d'une feuille de chêne. G. :

une hure et col de sanglier (entre un vol?). L. : .

nis dv Qvesnoy (G., c. X, I. 5).

— Henri du Quesnoil, homme de lief des châteaux de

Flobecq et de Lessines, 1587 : mêmes écu et S.

senestie que Jean, 1540, mais le cœur accosté

des lettres // et Q. L. : du Quesnoi (Fiefs,

S" M34!i) (M. K lig. LXX).

— Andrieu du Quesnoil, homme de fief du comté de

Hainaut, fîîffô (a Alli, Maille?) : une lune de sanglier.

C. cassé (M, Ilulin, à Gand).

Quesnoy (Damoiseau Jean du), échevin de Bruxelles,

1591, 8 : un chevron, accompagné en pointe d'une

feuille de chêne. C. : une lète et col de . . . (sanglier?)

entre un vol (Abb. de Saint-Trond.c 13, et Bruxelles).

D'après le tableau N' 07, au Musée royal des tableaux

anciens, a Bruxelles, le charnu est de sable, le chevron

et la feuille sont d'or. C. : une tête et col d'animal de

sable, entre un vol du même, chargé d'un chevron

— (Jérôme du), échevin de Bruxelles, 1017 : un che-

vron, accompagné en pointe d'une feuille de chêne.

G. : une tête et col de . . . (sanglier?) entre un vol.

L. : S Hieronymi do Qvesno . (Bruxelles) (voir

Saint-Génois).

Le seigneur du Quesnoey : d'or, à lessequier de gueullc

de douze pièces. Il ont esté seigneurs de Pamele, bers

de Flandres (Coun. Gailliard, VAnahiene Noblesse

de la Contée de Flandres).

Le seigneur de Brylyon : pareilles, et erge : Quesnoetjl

(lbld.)

Quétin llenris H Paneliers, chevalier, homme du

Hainaut, 1339, a Valenciennes; Monsiijneur Henri*

Kueling, chevalier. 1340 : une croix rcccrccléc, a

la cotice brochante, chargée de trois mouchetures

d'hermine. C. : un chapeau de tournoi, garni de

deux boules et sommé d'une 3? boule, celle-ci soute-

nant un plumait. L. : S' Henrici dicli l'anelier

(Chartes des ducs de lirabant, N os 535 et 500).

Queval (Jean) reçoit, de la ville de Tournai, une

rente viagère pour son lils Jacqucmin, sa fille Jeanne,

Jacquemin Muchel, mari de celle-ci, et leur lils

Hennequin, 1407 : une marque de marchand (vil-

hrequin?). Le sceau porte : Keval (Tournai, Quit-

tances) (PI. la, fig. LXX1).

Quévy (Les èehevins du Grand-), 1638, «I : écu Ml

losange
;
parti ; au l«r, une croix (Saint-Vincent);

au 2' 1

, trois chevrons ( Sainte-Waudru —
Hainaut ancien) (Mons, Sainte-Waudrn, c. Q, I.

Quévy).

QUIENS (Jacques des) scelle avec les échevins de la

haute cour du Feix, 1408 : deux lévriers en arrêt,

rangés en pal. surmontés d'un lainbel. C. : un lévrier

en arrêt entre un vol. L. ; S lacke de{'.) ...»

(Xamur, Pauvres, c. 1018).

QUIENVILLE. Sœur Jeanne, abbesse de l'église

de Marqueltc-lez-Lillc, reçoit un paiement, du bailli

de Iiruges, pour le louaije de no maison t/uc nous

avons dessouliz la piere a Bruges, que ledit builly

tient de nous en louaiye, 1409 : dans le champ du

sceau, ogival, l'ahbcssc, sous un dais; dans le bas,

un écu, a la fasce bretessée et contre-brelessée. L. :

S Io ... ne ab (sceau fort

endommagé) (C. G. H., Acquits de Lille, i. 41).

L'acte ne révèle |.as son nom de nouille. Voir l.t (Il av.

Cameruvuiii Christiantim.
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Quiévrain. Nicliotcs, sires de Kevraing, déclare

(|iic Rogars dcllemmes (d'Elcsmcs) a transporté

entre ses mains tonte la (lime a EUcmmes, tenue en

lief de lui, pour qu'il en investisse Aloul, soi /il et

sen oer, |-20:!-0;> (il. st ), eu lévrier : type équestre
;

le bouclier : plain ; au chef bandé. L. : *£< Sigillvm

Sicliolai ilomiiti de Kievrcng. Conlre-scel : écu aux

mêmes armes. L. : >î« Clavis Nickola (!) dni de Kic-

vreiig (Mous, Abb. de Bonne-Espérance).

— Marie de Kievraing, dame Dencervillc (= Ancer-

ville), 1283 : dans le champ du sceau, ogival, dame

debout, au manteau doublé de vair, tenant un lis de

la main droite, accostée de deux poissons (bars),

en pal, le 2' 1 contourné, sur chacun desquels broche

un dcmi-lambcl de deux pendants, le champ du

sceau semé de croisettes reeroiselées, au pied liché.

L. : >J< S' Marie de Kievraing vxor avdi de

Darro . Conlre-scel : un écu a deux poissons adossés,

Il un semé de croisettes recroisclées, au pied fiché,

et au lanibel (a trois pendants) brochant. L. : £<

Sigillvm secreli mei (Charles des comtes de Flandre).

Itectilier, en conséquence, la légende de la Pi. XXII,

fifc'. 3 et 4.

Le PiriE Anselme (1730, T. v, |>. 500) l'appelle N. de A'i'e-

orain, lille puînée de Nicolas, seigneur de Kieorain,

et la dit mariée à Renaud de Bai-, chevalier, seigneur

de l'ierrepont, qui serait mort en 1270.

Voir sur Marie de Quiévrain, dame d'iùicercille, femme

de Renaud de Bar, Annales du Cercle archéol. de

Mont, T. XX. p. 262, Inocnt. des Archives départein.

du Xord, I, p. 31, carton H, Ida, etc.

— (Julienne, jadis daine de). 121)1 : dans le champ

du sceau, ogival, damé debout, tenant, à dexlre,

des deux mains, un livre ouvert, accostée de deux

êcu's : A, plain ; au chef bandé; li, un burelé. !.. :

î« Seiel Ivlianne iadis dame de Kievrain , (Mous,

llainaitt) (voir Rœulx).
L'armoriai du XIV siècle, pulilié par Douet Darcq.

donne au sire de tluiecrny [\] : d'nr à un chiej bundey

d'argent et de gueules.

au métier de Bruges, I3.'il : trois oiseaux et une

bordure engreléé (Chartes des comtes de Flandre).

Quinque (Johannes divins), éclicvin de I.ouvain,

1388 : trois pals; au chef chargé a dcxlic d'un

écusson au sautoir cngrélé, ledil chef chargé à se-

nestre d'un maele. I, : . . lohis Quinqve srabi Un
(Abb. de Saintc-Gèrlrude, à I.ouvain).

Quintea, voir Kintea.

Quintin, dit Gylle (Jean), de l'inchart, tient, du

llraliaut, un courtil, « en Kuarl », a l'inchart, sous

Oltignies, etc., 1531 : un contre, la pointe en bas

(Av. et don., NM283).

Guispeau, Cospeau, Mor-

Quinkere (l'hilippe de), homine 11! Il,

Quispeau,
tagne.

Quisthoudt (Les tenanciers héréditaires d'Anne-

liarbe), dans sa seigneurie de Spaighem, a Moijsse,

Undc et Nicuwenrode, etc., 1001 : écarlelé; aux 1"

el 1e , un chevron, accompagné de trois roses; au 2e
,

un sautoir engrélé; au 3e , un lion. Ecusson eu cœur

chargé d'un écusson truste, accompagné de six trè-

fles, rangés en orle (Chevalier Léon van der Elst).

(voir Quisthout).

Quisthout (Adam), éclicvin de Bruxelles, 1570 : une

ancre renversée (l'anneau en bas) et une paire de

ciseaux ouverte, les pointes en haut, brochante. L. :

Quisl .... (Bruxelles) (voirQuisthouati.

Quitereel, voir Koltereel.

Quittelier (Valentni-Augustiii). curé d'Ilarvengl,

diocèse de Cambrai, province de Hainaiil, remet, au

gouvernement autrichien, l'étal des biens allèrent s

ii sa cure, 1787, le avril : une colombe volante,

tenant du bec un rameau. L'écit sommé d'une tête

d'ange et accosté de deux palmes, liées au bas. L. :

Seel Quittelier prêtre (seeai

plaqué, en cire rouge) (C. C. II., reg 4BC33).

Quode, voir Quade.

Raab de PTJNDERICK (Jean-Bernard), éeuycr, ;

seigneur, en pallie, de .Mevsomhonrg et (iivenich

(coin lé de Chiny), remet an roi de France le dénom-

brement île ses liefs, savoir : un quart dans la mai- '

son noble a Jvi'ysrmbolirg (provenant des sieurs

de Mctzcnhaiisen et d'Orley), un huitième de la jus-

tice et une autre maison noble, illec, une maison I

.dans le chasle:iu de la Itoihille ». IG8S : un I

eil. C. indistinct (c

;. 1.17 I3i'i.

Raadt, voir Raet.

XC c. b.

Raaphorst. Sire Thierry van Hatphorst scelle une

leltrea la comtesse de Hollande, 1301 : un l'as. c.

L. : !« .S" Tkeotleriei de Hapor (Il, ,11.).
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Raaphorst. Barlliélciuï van Rapunï, chevalier,

investit d'un licf dans lu métier d'Alphen, [399 :

un rascc. Ci|. couronné. C. : une tète et cul de cerf.

T. : deux nommes sauvages, sans massues. L. : S
Bartolonici île Raphoret militis (Iliid.).

— Adrien van Raephwsl pose un acte analogue

(Alphen), I-ilO : même écu. Cq. couronné. Mêmes
G. et T., mais les T. munis de massues, appuyées sur

le sol. L. : S Ariaen (!) van orst (Ibid.).

Thierry van der Laen van Tétrode IJattevodt) est un de
ses hommes de liefs.

GELREdonnea lier Dertidnineus uan Raephorst, homme
dirnduc» de Hollande : fascé d'argent et de sabla. Le
.-,,. <JW. C. : une tète et roi de cerf rie salilè, langue de
gueules, camé d'argent.

Rabecque, voir Douve.

Rabet. Johann Rabcs, rentier (receveur) de Jodoignr,

ni!) : une bande, chargée de trois tours et

accompagnée d'un semé de coquilles. I... : ^c lehans

/îaoct (l)usseldorf, bailliage dos Vieux-Joncs, N°39).

Rablay (Jclians île), chevalier le Roy (de France),

1323, h Tournai : un bandé de huit pièces (Tournai,

Rabode. WiUammes Rabodde, homme de fief, à

Kuiiaix, 1291 : dans le cliamp du sceau, un lion et

un bâton brochant. L. : <%> S' Willi Rabode de

Renaco (Namur, N° 203).

— Jean Raboel, Jean van Rcdinghcn, Lodw van

Keerbertjhe, Gauthier van der Quadcrbrugglre'n et

l'ierre van HWmhm (Wittem) reçoivent, du llrabant,

une indemnité de 300 vieux écus, pour leurs frais et

perles (guerre de Flandre), 1358-9 (n. st.), le 13 fé-

vrier; jadis prisonnier à Uâsweiler. sons la bannière

de Rike ; i. t. : .'ion moulons, 137-1 : un sautoir

"'«hiqurtë, ace, agné en chef d'un caisson a trois

pals; ledil écusson au chef chargé à dcxlre de ...

(une coquille?). C. : une aigle issaute. L. : * .S"

luhis . à Rabode (Chartes des ducs de llrabant]

Les sceaux de lleriinglien et de (Juadei hiugghen sont

U7| I I.L.L-

(Itombaut

•1",

de rtotselaer, 1300 :

Mllltoir éclliqueté; aux

pals; au chef de quartier charge il

quille. T. : un ange. Le tout sous un

deux niches, et de deux léopards

lionnes, allroulés, assis dans les nielles. L. : . . . v-

boldi dei Rabode (Abb. de Saintc-Gertrude, à Lou-

dai-. Ilam

Itodolphe Rmlebmk, jadi

mus la bannière de Rike; i

va ri de; aux l« et V, u

risonnier à Uâsweiler,

. : 28 moutons, 137-1 :

sautoir écluqtietc; aux

hel tle quartier chargé d'une

le. I.. : {-y Radvlphi dei

Rabode (Chartes des ducs de llrabant) (voir Min-
ninc).

La date manque, l'acte étant inachevé mais II a eu

J'ilutnnts dieti Hucthode. transporte, rlevant les i\,\\*

vins de Bruxelles, un cens à IVUlelmvu tticttti ili

Vogheleere, ailtieus du chapitre de Sainte-Guilule,

1377 (n. st.), le 10 janvier (G., c. XIII, 1. C7).

Rabodanges, voir Dommessent.

Raboet, voir Rabode.

Rabotrath. Ansel (et Ansem) van Roboetroedl, ri

Raboetroth, reçoit, du llrabant, par le receveur de

Limbourg, in afkeringe mijnre perde die icli mtr

Vurendale (Voerendaal) verloijs, 100 marcs imij-

mens van Aichcn, 1371
;
jadis prisonnier a Uâswei-

ler, sous le drossard de Limbourg; i. t. : 23 mou-
tons, 1371; reçoit un paiement pour des clievaiH

perdus devant Voerendaal, 1381 : un lion. L., 1371 :

* -S" Ans . . . van Roborot ; 1371, 81 : * S' Ans-
lin van Rabolrot (Charles des ducs de llrabant),

Rade, voir Rode.

Ra-iebode, voir Rabode.

Rademaecker (Adam), éclievin de Lierre, li;2n
:

une marque de marchand (Malines) (voir Raeij
maeekers, Raijmekere, 'Ramaeckers)
(PI. I

a
, lig. LXXIIj.

Radewaerd (Henri), juré de la ville de Malines,

1299, 1300 : six (S, 2, I) molettes (!) (Dusscldorf,

Jul.-Berg,W» 13-2, 139).

— (Jean), éclievin (?) de Malines, 1300 : six (3,2, 1)

étoiles a cinq rais. L. : L. : £ S' Iohannis Radvardi
(Malines).

— (Adam), ér.hrviu de Malines, 1318 : six (3,2, I)

étoiles a cinq rais. L. : {« .S" Aile duti Radvart
(Abb. de Sainte-Cerlrude, à Louvain, cl Nazareth).

— (Adam), éclievin r/fee, 1320 : dix (I, 3, 2, i)

étoiles il cinq rais. L. : (fc .S" Ade d'à Radrardi

(Malines).

— Francon Radewacrt, écoutète de l'évéque de Liège,

a Malines, 1328 ; six (3, 2, t) étoiles a cinq rais.

L. : j(c S' Franconis Raduwaerdi (Charles îles

comtes de Flandre, N" l-'.30).

— Gérard Raduuacrd, éclievin de Malines, 1330, 2,

5, 8, Cl, ."i, 7, 8 : huit (2, 3, 2, I) étoiles a cinq

rais, surmontées d'un lambcl (Malines).

— {tombant Radutvaerd, bourgeois de Malines, 1330 :

un semé d'étoiles; au franc-quai lier chargé de Imis

pals (Charles des rouîtes de Flandre) (PI. 22.

lig. G08).
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Râdchen, voir Hoeinen, Kinzweiler, Luy-
sche, Widdendorl".

R&duart, i

voir Radewaerd.
Raduwaerd. <

Radviekere, voir Raedviekere.

Raed, i

voir Raet.
Raedt,

)

Raedbode, voir Rabode.

Raedviekere (Jean) scelle, comme homme de lief,

un aven ù'IJile van Brede, veuve de Godavaerl van

l'eell, qui déchue tenir, de Renier Oliviers, une

prairie imic cale te I'ajipensvoerl (sous Louvain),

1 170, in septembre : une lettré r en coeur, surmon-

tée de (rois pals retraits d'hermine. 8. senestre : un

lion accroupi. L. : S lohîs Radviekcrs (Av. et dén.,

N» G65).

Raeijmaekers (Léonard-Joseph), prêtre, domicilié

au séminaire archiépiscopal, à Malines, remet, nu

gouvernement autrichien, l'état des biens afférents

ii un hénélicc qu'il possible en l'église paroissiale de

Noduwez; district de Tirlemont, province de lira-

liant, 1787, le 29 mars : de gueules il la bande

d'argent (sans autres ornements, ni L. ; cachet en

cire rouge) (C. C. li., reg. 16363) (voir Rade-
maecker, Raijmekere, Ramaeckers).

Raeijwaert, voir Raijwaert.

Raemdonck (Pierre van) tient, d'Amelbcrge 's Wit-

len, nu lief a Mclscle, I.V27 : dans le champ du sceau,

un contre, la pointe en bas, accosté d'une Heur de

lis et d'une rose. L* : S Vicier va l'hs

(fiers, N" G8.w) (voir Bertram).

Raepsteen (Jean), homme de lief d'Isabelle, dame

d'Iiigciiniïnsler, et de sou mari, noble seigneur Jean

van (ihistele, dans leur terre de Vive, II) (-2 : trois

Raes. Johanne.i dictas Racs.se, {<

1361 : trois pals; au franc-qun

lu \ Malines,

rgé d'une

- (Jacques) lient, du comte de Flandre, un fiel il

lacop Raes Alix <tc Wilde (sic !) (fiefs, N° 7212).

- II.-.! (ou ll.-S. ?) Raes, chantre et chanoine de la

collégiale de Saint-Denis, à Liège, remet, au gouver-

nement autrichien, l'étal de certains biens afférents

à cette église, ;i Marillcs, à Nodrengr et a Orp-lc-

l'elil, 1787, le H mai : d'or il un sautoir d'a/ur,

cantonné de quatre roses ; éciisson en cu'iir ii la fleur

le. C

Heur de lis (cachet, sans L., en cire rouge) (C. C. IL,

reg. 16680) (voir Limminghen).

Raesfeld. Sire Miter van Rasvchie a été investi,

par le comte de Hcrg, vujl der vryen grafschaji des

kerspeles van Lembeke (Lembeck), van Wolfhem
(Wulfen), van Ihrncsle (Horste?), van Scherenbcke

(Schermheck), van Rasvelde, van Erler (Eric),

1371 : une fasce (Dusscldorf, Jul.-Berg, N° 900).

Gelue donne à Bitter van Paesoelt, homme de l'évêi|ue

de Munster : d'or d la fasce d'a/ur.

— Bitter ende Johan van Raisfclde,broidere, garants

de Gossuin Steckc, U33; Bitter : une fasce. Cq..

couronné. G. : un vol, chargé d'une fasce. L. :

Raesvel . (Arnheui, Testamenten van

Ammerzodcn).

— Johan van Raisfclde, cité ci-dessus, 1135 : une

fasce. Sans timbre. L. : S Ian van Ra . svell (Ibid.).

Un UUter van Raesfeld Tut poursuivi, en 1580-82, comme
fiiux-monnayeur, par Simon \un de Werve, éfiùycr,

écoutete d'Anvers.

Nous avons publié les détails relatifs à cette allalre. dans
le .îfessa>/er des sciences historiques (Gaud, 18U3,

p. 33G-7).

Raesse, voir Raes.

Raessen (Raso), échevin de Rois-lc-Duc, 1303 :

parti; au l»r ,
une fasce bretessée et conlre-lirclcs-

séc ; au 2' 1

, un paie, chargé en coeur de . . . (Ahh.

de Saint-Troml, c. 11).

Raet. Johannes dictas Consul, échevin d'Acrscliol,

1312 : écarlelé; aux I''
1 et i

1

', une fleur de lis, au

pied coupé; aux 2 e et 3<=, une étoile h cinq rais. L. :

>1<S lo Lixsalvr (!) scabi arscol (Ahh. de Saintc-

Gertrudc, ii Louvain).

— Ilcnricus dictas Consul, échevin illec, 1311, ">
:

trois Ileurs de lis, au pied coupé; au franc-quartier

brochant chargé d'une rose ii six feuilles. L. : ^-i S
//' de Racl scabini arsc (lbid.).

— Reinerus dictas Consul, échevin illec, 1318 : trois

fleurs de lis, au pied coupé; au franc-quartier bro-

chant chargé d'une étoile (!) a cinq rais. L. : <%t S
Rcncri Cous . . . is scabini arsc (lbid.).

— Pereijrinus dictas Raed, échevin illec, 1308 : trois

Heurs de lis, au pied coupé, accompagnées d'une

coquille au point du chef. L. : >J< S' l'creijrini da

Raet scab arsc. (lbid.).

— Glicrardus Racl, scabinus in '/.aulbomel (Zall-

Uoinmcl), 1309 : une télé de more, surmontée a

senestre d'i étoile. L. : .s CherU de Raet (GeldJ

(PI. 22, lig. 000).

- (Jean de), re

dans le champ

Itruvelle 1131 :

DE ItAADT, t. III
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île ttrabant).

L. : S km de Raet (Chartes .1rs ducs

Raet (Gauthier), nomma du la cour de Saiillioveil,

1 151 : parti; au L« dois chevrons, accompagnés

en chef do deux l'oses (le bas est fruste) ; au 24, trois

chevrons. S. : un aigle (Malines).

— Vicier Jansz Raet, échevin d' Haarlem, 1511 :

trois Heurs de lis (complètes). T. : un ange. L. : S

Pieter fans Rael (Archives d' Haarlem ;
renseigne-

ment dû à M. M. G. Wildenians).

— Acrndt die Ilaeth, échevin de Zuijlichem, 1592,

160-i, 1GU : trois (2, 1) patins, contournés, posés

eu pal. C. : un patin contourné entre un vol. L. : S

Àernt de Rael (Arnhem, C. C, N« I29î>, fil, 7,

1302, 2161, 2007).

— Arendt de. Raidt, erfpachler du quartier (rijk) de

Nimègue, 1600 : même sceau (Geld.) (1M. 22,

lig. 010).

— Dominique de Raedl, échevin d'Anvers, 1050 :

mêmes écu et G., mais les patins non contournés.

!.. : S Dommici de Rael (Hôpital Sainte-Elisabeth,

llttitentjocden).

— Jan fiermande Raadt, docteur en droit, avocat,

juge a Stedum, vers 1 70 i : trois trèfles. C. : un

Irélle entre un vol, chargé de sept petits aqnelels,

ranges en pal. L. : S loh Ilerm de Raadt (matrice

en possession de l'auteur) (voir Jette-Saint-

Pierre, Meijers, Molhem)
Voir sur lui : he Nauorscher, Amsterdam, 1870, p. 216-7.

Une famille Raets porta, d'après l'armurlal manuscrit

de Saint-Trond : écarteléj au

trois roses à quatre feuilles;

rasées de gueules.

Raetbode, voir Rabode.

,
de gu

Raets, Raet, Raitz.

Raetsenhoven,
)

V voir Racour.
Raetshoven )

Raffaellis (Mathias de), lieutenant, scelle des docu-

ments comptables de la compagnie du lieutenant-

colonel baron von Wetzel, au régiment d'infanterie

impérial et royal du général - feldwachtmeister

baron \on Itetteudorff, le 31 octobre 1730, le 31 oc-

tobre 1731, le 30 avril et le 31 octobre 1732, et,

sur l'ordre du baron Henri-Christophe von Uusch,

colonel et commandant dudit régiment, un rapport,

le 11 mars 1733, tous datés de Naplcs : une fasce,

chargé.' de trois étoiles il cinq rais et accompagnée

en pointe d'un ange, posé de face. L'écu ovale. Cq.

couronné. C. : un . . . (ange, cygne?) issant (cachet,

sans L., en cire rouge) (Ville de Nivelles).

il fleure, connue lieutenant, dans le recensement, dressé,

à Tr.ipanl, le 27 novembre 1727, de la compagnie du

Ragaerd. Jean Ragart, homme de lief de la Salle

d'Yprcs, 1410,20. 1 : plaill; au cher denché, chargé

de trois coquilles, T. svncstrc : une daiuoiscllc. I.. :

S [an Raiaerdl (C. C. I!., Acquits de Lille, I. 190).

— Paul Racjaerd, échevin de L'Ecluse (l'Iandr» zélan-

daise), 1-131 : un coupé-denté; au \", trois co-

quilles, rangées en fasce; au 2J
,

plaill. G. cassé

(Ibid., I. 80, «I) (voir Railgart,.

Ragart, voir Ragaerd.

Rallier (Jeanne de), veuve de Valérieii Bernard,

reçoit une rente viagère sur le domaine de Courtrai,

I -i-47, 51, 62 : écartelé; aux 1
er et 4e

, trois forces

de tondeur renversées ; aux 2L' et 3e
. deux poissons

adossés. T. : un ange. L. : S Ichanne de Rallier

(C. C. If., Acquits de Lille, I. 391).

Dans la quittance de H47, elle dit recevoir cette rente

pour elle et pour maître Martin de Rallier, son frère.

— Gilles-Ferdinand, baron de Rallier, seigneur

d'1/.ier, grand-bailli du pays de Stavelot, remet, au

roi de France, le dénombrement des château et sei-

gneurie d'I/.ier (prévolé de Durbuy), 10H2 : trois

forces renversées. L'écu, ovale, sommé d'une cou-

ronne a trois lleurons et a quatre perles. S. : deux

lions. Sans L. (cachet en cire rouge) (C. C. IL,

13713").

— Madame la baronne de Rahiere et de Kraipont,

dame du ban de Spriinont et autres lieux, résidant

a son château de Klorzée, audit ban, duché de Lim-

bourg, collatrice d'un bénélice et d'un otlice simple,

dans la chapelle de Villers-aiix-Tours, pays de Lim-

bourg, diocèse de Liège, et du « bénélice du châ-

teau», érigé dans l'église paroissiale de Spriinont,

remet, au gouvernement autrichien, les états des

biens afférents a ces fondations, 1787, le 20 et le

29 avril : dans le champ du sceau-cachet, deux écus

ovales, accolés : A, écartelé; aux l« et 1
e

, un lion

et un semé de ... (billeltes) (Fraipont) ; aux

3 e et 1
e

, cinq fusées, rangées en fasce (non accolées I.

Sur le tout : un ccusson à trois forces renversées

(Rahier). It, un chevron abaissé, surmonté d'une

cotice en barre haussée, accompagnée » dextre de

deux étoiles à cinq rais, rangées en barre. Les écus

sommés d'une couronne a cinq lleurons. S. : deux

lions regardants (cachets, sans L., en cire noire)

(G. C. II., reg. 10578, 10579).

Rahir (l'hilippe-Joseph), prêtre et marguillier de la

paroisse de Sosoye, diocèse de Nauiur, district de

lloim-jies, remet, au gouvernement autrichien,

l'état des biens afférents a « l'office de marguillier de

Sosoie», I7H7 : d'or a la fasce, accompagnée de

trois (2, I) coquilles. G. : une esquille entre un vol

(cachet, sans L., en cire rougr») (C. C. H., reg.

16618).

Ray, voir Trazeguies.
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Ray[e]. l'raler lleitrictis, ciblais inonasterii Cam-

ponm (Kamp), ordink cislerciensis, coloniensis

dyocesis, [\TÔ : type ogival ; dans lu champ du sceau,

l'ablic sous un dais; au lias, un écu, ii deux crusses

d'abbé, passées en sautoir, accompagnées de trois

feuilles de tilleul, renversées, sans tiyos, 2 aux

flancs, l en pointé. L. : S ftatiis Henri abbis mo-

nasterii ca;jeu (l)usseldorf, Urange-Moers, N° '61).

Le nom de famille, nom cité dans l'acte de 1475, a été

puisé dans d'autres documents donnés par cet abbé,

Raiaerdt, voir Ragart.

Raidt, voir Raet.

Rayer (André), homme de lief du comté de llainaut,

I i.'iO : un carrelet, ou raie, posé en bande (M. E.

Matthieu).

— (Jean), homme de lief de Josse Ruijchrock, écuyer,

seigneur d'Ohain, 10-23 : une coquille, enclose de

deux annelels concentriques. Le sceau porte aussi

Rayer (Elseghcm),

Railgart (Paul), sous-bailli de L'Ecluse (Flandre

/(•landaise), 1121 :plain; au chef denté, chargé de

trois coquilles. T. scncslrc : une damoiselle. L. :

l'auwels Ra (C. C. lî.. Acquits de

Lille, I. 78, 7!)) (voir Ragaerd).

Raillies, voir Rallies.

Rainibaut (Jean), maître de la Chambre aux deniers

de monsieur le duc de lirahanl, etc., et commis à la

recette générale de limitant, 1412 (n. st.); Jean

Raimbiiul. meester van den caste van der herbergen

dudil duc, 1-112 : une msce (!), chargée de trois

croissants. T. : un ange. L. : S khan Raimbavt

(Chartes des ducs de Urabanl).

— (Jean), jadis receveur du duc de lirahanl, pour son

pays de Gacsbeek, déclare avoir reçu satisfaction

de ce prince, du chef de sa créance de 2790 livres,

K escalins, ii 10 gros de llrabant, 1430, 18 juin : un

chevron (!), chargé de trois croissants. C. : une tête

et col de chèvre. L. : .S loltanis Raimbaul (Ihid.).

Cet acte de 1130 cite aussi sa femme : Jnu/row Marie

dites « honorables».

On aurait évidemment tort de voir, a priori, dans pa-

reilles modifications, des brisures, surtout quant aux
c:is des trois péronne, datant du commencement du

Pour justilier la théorie de la brisure, Il conviendrait.

d'abord, d'établir ave.- certitude le blason-type de

Raijmekere (Danil

I lîifl : rnu|>é; au |<

coupé; au S*, cassé

Saint-Trund, e. Ift).

de Saint-Trond

Raijmekere. Arnotild Ramckcrcn, éclieviu du duc

de Urabant, dans sa cour de Ilalcil, 1 13 i : une roue

(Chartes et doc. div., c. 1).

— Jean Ramekerc, échevin de Graescn, 1448, '>"
:

une fasre de vair, accompagnée en chef de deux

maillets penchés et soutenue de trois chevrons, ac-

colés en l'asce. L. : S fan Raijmekere (Ahh. d'Op-

linler, A. G. li.) (voir Rademaecker, Raeij-
maeckers, Ramaeckers).

RAIMUS, voir Merger, Remich.

RAYNEVAUL, voir Boutevilain.

RAING, voir Duc, Carnières, Marschalk,
RENG.

RAIPWILRE, voir Schwartzenberg.

Raitz. Theodericus dictus Razu, échevin de Cologne,

1278; sceau très cassé; il n'en subsiste guère que le

haut de l'écu ; on aperçoit deux pièces d'un fascé(?),

la I", plaine, la 2e chargée de cinq losanges (Ville

de Cologne, N° 438) (comp. les armes de Grève,
Comitis, Salice, Schwarz, Weiden).

— Joliannes dictus Raze, miles, donne a sa femme,

Maryarcla, l'usufruit de quatre cubicula, près de la

monnaie de Cologne, 1281 (n. st.) : une croix. L. :

. . . ohis Ra . . e milili . (lbid., N« 438).

En allemand : Gaddemen, d'après l'inventaire Imprimé
des archives communales de Cologne.

— Theudericus dictus Railze, Johannes, Rulucrus et

Theodericux, /Unis eius, milites, cives colonicnses,

promettent d'agir selon la lettre que la ville de

Cologne a donnée nobilibus viris Thcodericu de Ker-

pena el W'ilhelino, dumino de Manderscheil, cousin

de celui-ci, lequel seigneur de Kerpen avait fait

prisonnier ledit Rutijerus (a Worringen?), 1289,

20 janvier; Theudericus, le jeune, scelle ainsi : une

croix, chargée en cœur d'un oiseau. L. : . . . . code-

rici dei Razo mil .... (Ihid., N° 535).

Comp. l'inventaire imprimé. Les sceaux de Tlieuderkus,

l'aîné, et Iiut'jerus sont tombés.

Johannes se sert du mon i 1281.

- Rutijher Roste, chevalier, reçoit, du lirahanl, un

acompte de 230 vieux écus, pour ses services dans la

guerre de Flandre, 10 juillet 1357; Rudijheer Roche

van Coelne, riddere, reçoit, du lirahant, 300 vieux

écus, pour toutes perles, solde, etc., du chef de la

même guerre. 13.'J8 (n. st.), 10 janvier : une croix.

C. : une lète et col de hieuf. Le timbre accosté de

deux renards sautillants, adossés, regardants. L. :

S livtgeri de Racinhavin mil' (Charles des ducs de

llrabant, N»' 1227, 1572; (voir Roost).

les armes do lier llut-jer Huels, «die ndder >)ott »,

homme de l'évéque de Cologne : de sable a la croix

d'Or. Le cq> d'or. C. : une tète et roi de taureau brun

(trrmiué en \olet). langue de pueUleS, arrorné d'or.
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(Chartes .les ducs de Brabant, N- IS13).

nom .le Gérard, mais celui .le Rutger,

Raijwaerd, et Raijwaert (Henri), homme de

liof du duc de Bourgogne, dans la seigneurie de

Crubéke (Cruijbckc), 1132, 3, i : un lion. L. :

.S llen'ci Raeywaért (C. ('.. It , Acquits de Lille,

!. (i.

-

;, (56, 178).

Racket (Jïaitrc Jean), liccncié^ès-lois, éclievin de

Liège, 13.'i2 : une croix cngréléc, accompagnée au

1" canton d'une ramure de eerf. L. : S . . han Rac-

ket (Abh. d'Orienté, c. 2, A. c It.).

Racour. L'abbé d'ileijlisscni déclare que nobilis vir

duminus Johannes de Raeuii, miles, dominuts de
l.ees rt de Linsmeal (LillSinrail). a lait fonder, a

nouveau, une cliàppllmic dans son alleu de Linsmeal,

au lieu dit « a peron », paroisse de Linsmeal, cha-

pellenie dont ledit abbé possédera le patronat; il

permet que les dociles y soienl sonnées ei le culte

célébré, ele , 1327, in viijilia beatiJohis Baptiste;

Jehan de Raucour, chevalier, seigneur de Les, ame
et foiable du duc de Urabanl, 1333 : trois oiseaux.

L. : S' fohis de Itavcovr . . . (Heijlissem cl Namur,
> 332).

L'acte tle 1327 a été scellé par Jean, lils dudit chevalier
Jean. Son .s.-eau est tombé.

Lues, Les, actuellement Grand-Lera (

— Henricus de liacourt, Rci/ncrus, advocatus de
Kerlmijn (Crélleii), Henricus de llanuto, Clerebal-

dus de l.ens (son sceau est tombé), Egidius Karpial,

liubberlus de llanmdu et Arnoldus dictus Verron
de Evernas (Avernas), armiijeri, s'engagent, moyen-
nant 103 livres de vieux gros, a servir le duc de

lira ba ni
, eum triijinla quinque vins, probis cl

honeslis, una nobiscum scplem, . . . armalis . . . et

. . . cipiilalis, 13 avril 133fl : trois étoiles, rangées

en chef, trois (-2, l)merlcttcs et un lambel brochant

sur les étoiles. L. : * S Henri de Racorni (Charles

des dues de Urabanl, N" :il(l) (|'|. 22, lig. 011).

Année brabançonne, etc.).

- Johannes de Itaclshove, éclievin de Loinain, 1335

(>, 7, M : un sautoir oiigrélé; au tranc-quai'lier charge

d'un éfiissoti a trois pajs et (ledit écusson) au chef

plain. L. : >%> S' lohis dei de Raetshove seabi loiaFciis

1 Al.b. de Sainle-lierlriide, à Louvaiu, et Léproserie

* Terbnii. k, Elabl. relig., c. 4722) (PI. 22, lig. 612).

- Johannes dictus île Raetshoven, éclievin de Lou-

vaiu, 1309 in. si.), 7:i (n. .si.) : trois luerleltcs,

surmontées d'un lambel. L. : *£> .S' talus de liaels-

hurcn srabini lue (Ibid., Ibid.i.

Racour. Jean van Raclsenhoven, jadis prisonnier a

bâswcilcr, sous la bannière de ttikc- i. t. : :;:;i

moutons, 1371 : trois oiseaux, surmontés d'un lam-

bel. L. : £. .S" Janvan Raelse . e . h (!) (Chartes

des dues de Urabanl).

— Jean van Raetshoven, éclievin de Tirlemont. I lu:; :

(rois mcrlctles et une bordure (simple) (Dicst,

I. « Cours diverses»).

— Henri van llaelshoven, éclievin de Tirlemont, 1 127,

9, 31 (n. st.) : un chevron, accompagné en pointe

d'une force renversée. L. : de o-

ve en (Abh. d'Oplintcr, A. G. U.
; Abh. de

Saiiite-Certrude, a Louvaiu).

— Martin van Raetshoven, même qualité, 1138: deux

mcrleltes en chef et une étoile en pointe. L. : £< .S

Mertini (!) de II scabi l . . n (Abh.

il'Oplintcrj.

— Ilnwder llciuie van llaelshoven, prévôt des lier

-

toijhen cillant bij (Jhenipe, scelle divers aveuv. rela-

tif a des liers que son couvent tient du duc de Ura-

banl, de l'abbave de Sainte-Certrude, a Louvaiu, du

seigneur de Ilorst, etc., ii CorteWe(Cortrijck-l)utzel),

Liiliheek. Winghe, Khodc-Saint-Pierre, etc., [«0
le 11 juillet : trois inerlettes. T. : un ange. L. : S
fris Heri de Itaelsov (Av. et dén., .N" 199).

— Christophe de liacourt, rentier diTroi, au quartier

d'ilannul, 13tJ6; niaieur et éclievin de la cour de

cœur d'une rose. L. : ... istopliri île llac ....
(Heijlissem et Comte C. de Looz-Corsuareni) (voir

Diepenbeek, Lambrechts).

Rallies. Me sire Nichâtes Railles, chevaliers de

Moncornet, et sa femme, me dame Basille, scellent

un Scie île Renier darkenne(ù'Annv>m\c&), déclarant

qu'ils lui oui remis des liefs, tenus de lui, qu'ils ont

vendus a l'hôpital de Saint-Nicolas, a Nivelles, 127:;,

le 7 avril (v. si.); Mesures Niclwlles Rallies, che-

valiers de Moncornet, et sa femme, me dame lla-

sillc, scellent un autre aele de Renier darehennè,

escuier, taisant savoir qu'ils lui mil transporté un

autre lie! luvant de lui, qu'ils oui aliéné au même
hôpital, 1271), en mai; le mari : trois pals cl un

lambel ii cinq pendants. L. : £< S' Nicholai dni de

llimoiijne (Musée île Nivelles).

— Ladite Basille, ri'imne de sire Nicolas ci-dessus,

127;;, Il : dans le sceau ogival, dame debout, sans

armoiries, L. : S Basilie due de Remoyne (lbid.).

l.a localité appelée sur le -eau .lu mari : Rimniyne. sur
le s.eau de la dame : Remoyne, (et non : Xommjne!)
est Riniogne, en Antennes, France, n..n loin de Mon-

Les deux aetes analysés ci-dessus se trouvent Imprimes
dans J. BmssEiicr et Ed.;. oe I'i.ei.i e de i a Nibi-i-i :

(Jiti-t'jne* clitirus •'•nscrcè* i flans un ..."/,-/ ut .ihi-i>ie





Fig. 1. Fig. 2.

Fig. 3.

Fig. l. Wis de Roisin, chevalier (1292).

Fig. 2. Gerlas, sire de Dollendoif,

feudataire du comté de Luxembourg (12'J3).

Fig. 3. .lean de Looz,
r
seigneur d'Agimont (130n).
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Ram (. . . (le), ûchcviu ri eucrer du métier de Fumes

(non cite nommément dans l'ucte), 1 107 : un bélier

passant. T. seiioslic : un aigle. L. : Govlicr de liam

(C.C. H., Acquits de Lille, I. 80,90).

— (Adam \e), cehcvni de Xinove, 1408 : trois (2, I)

béliers passants; écusson en cemr à la bande do

mq •
: 1 1 1 ;_ •

de llains illii

— (Gmilier le), hoinme de lief du comte de Flandre,

dans la chùtellrnie de Punies, 1430: deux béliers

passant en chef; le lias de l'éen est cassé. G. : un

aigle (entier) essorant, contourné (le cq. est, en effet,

tourné à dexlre, d'une façon normale). L. : . . . ._

de Ram (lbid., 1. 03, 94).

— (Jean de), bomme du bourg de llruges, 1460 : un

bélier passant. T. : une damoiscllc. L. : S' lan de

Ram (lbid., I. 44).

Ramaeckers (Jean-Tliéodorc-Bruno Henri), prêtre,

principal du collège-pensionnat royal, a Uurenionde,

l'Omet, au gouvernement autrichien, l'état des biens

afférents à un bénéfice qu'il possède en la cathédrale

Mec, 17H7 : de gueules il la demi-roue, défaillante

a senestre; au chef d'or chargé d'une coquille. C. :

la demi-roue. L'écu dans un cartouche (cachet, sans

L., en cire rquge) (G. C. If., reg. 40593).

— (Il
111

- Jeanne-Marguerite), demeurant à Uureuiondo,

scelle comme directrice des charges d'une fondation

en ladite église, 1787 : mêmes écu et C. (cachet,

sans L., en cire rouge) (lbid.).

— (Marie-Catherine), S»ur de ladite et eollalriee

d'une fondation à Hureinonde. 1787 : mémos écu et

G. (cachet sans L., en cire rouge) (lbid.) (voir

Rademaecker, Raeijmaeckers, Raijme-

kere).

Ramault (A.-.I.-J.), curé de Reniiighe, province de

Flandre, évèché d'Vpros, district de ruines, remet,

au gouvernement autrichien, l'état des biens affé-

rents a sa cure, 17K7, le 12 avril : d'azur au chevron,

accompagné en chef de deux croissants et en pointe

d'un rameau, soutenu de . . . (une main?). C. : une

aigle issaute (cachet, sans L., en cire rouge) (lbid.,

reg. 40617).

Rambou i
Henri-Joseph), curé de Tourinues-les-

Ourdons, diocèse de Namur, district de Gembloux,

province de lîrabanl, remet, au gouvernement autri-

chien, l'étal des biens alTërcnls a son église, I7K7 :

une étoile eu chef el deux roses en pointe. L'écu,

ovale, dans un cartouche (cachet, sans L., en cire

ronge) (C. fi. H., reg. 46371).

Ramée (Abbaye de la), I51G (matrice du xiv siè

dans le champ du sceau, rond, assise sur un édi

une Vierge, couronnée, tenant l'Enfant, accostée do

rameaux de chêne, issant du cadre. L. : S' conven-

tvs ble Marie de Rameya. Contre-scel : le coiitre-scel

de l'abbesse Françoise van Tuijl (Abb. de la liainée,

Elabl. relig., c. 3180, A. G. If.) (voir Tuijl).

Ramekere, voir Raijmekere.

Ramillies. Jean de llamellees, maire et cchcviii

de la cour de Mehaigne, 1361 : trois roses. L. : *
S' Ioh de Hanielheie (Namur, Salsinnes, c. 510).

Rammelare, voir Rammeleere.

Rammeleere (Pierre de) échevin du pays de Nevele,

Gi7:i : un bélier passant. L. : S' I'ieler Rammelare

(Ville de Garni).

Ramelot. Jean de llammclioel, jadis prisonnier a

lîaswciler, sons Mont.jardin ; i. t. : 800 moutons,

1374 : un sautoir, cantonné de quatre mcrletles;

écusson en cceur chargé de trois bandes. L. : S

Iohan de Ramelliv (ou Ramelav!) (Charles des ducs

de lirabant).

Rammelman (Henri) échevin de Rotterdam, 1013:

trois bandes. C. : un oiseau. L. : Ram-

melman (lï.).

Ramoneur. Gilles H Itamonneres, et Gilles le

Ramotuieur, prévôt de Môns, 1331, 0, 40 : un balai

^ans inanche), en pointe ; au franc-quartier chargé

de trois lions. L. : >î< Seel Cillion le Ratnonevr

(Mous, Abb. de Bonne-Espérance, et Chartes des

ducs de ltrabant, Nos 552 et 500).

— Gilles le Ramonneur, prévôt de Valonciennes,

t:i7t : trois lions et une bordure (simple). G. : un

chapeau, à largo bord, garni de doux plumails, h

longs manches. L. : S' Cille le Ramovnier (Chartes

des ducs de lirabant).

Rampaert (Jean), jadis prisonnier à Bàsweiler,

sous le drossa rd de Luxembourg ; i. t. : 50 moutons,

1374 : trois Heurs de lis, accompagnées en cœur

d'un macle. L. : Sii/illvin lan Rampaert (lbid.).

RAMUS, voir Merger, Remich.

RANDECKEN (RaudecUenl) (Godefroid de), che-

valier, devient homme du comte de Luxembourg,

du chef do 150 livres de Hollande, qu'il a reçues (par

Arnonld, prévôt d'Arlon), et pour lesquelles il lui

donnera 11 livrées do terre allodialc, sises dans le

comté de Luxembourg, pour les tenir, désormais,

il litre de lief, 1323, le 18 août : dans le champ du

sceau, un cq. cime d'un chapeau de tournoi, gomme

de deux cornes de bflPIlf (Luremboiirij, c. MI, 1. IX,

N« 58).

Randerath. Lodeuicus, dominas de Randenrade,

déclare avoir renoncé, devant Jean, sénéchal du
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c le de Julicrs, Renboldtta de flunsdorp (llons-

(l'ui'j. chevalier, sort (propre; attoocalw, et d'autres,

ii (mis ses droits aux liions de Unyershusen (Ungers-

hansen), 1561 : un échiqueté. L. : ....dewià

l»-<">'> (Dusseldorf, Coinman-

deriede Bicsen, N° II).

Ce sceau a été gravé du vivant du peïede Louis, puisque
.-elut-ci est qualifié, dans la légende, primogenltus.

Ledit sénéchal est johannes île ll'imla (Wind).

Randerath. Amoldus, domimis de Randenroyde
(et -rade), inféode a (îodefroid, seigneur de Heins-

herg, etc., la haute et basse justice de la villa de

l'rumercn ( Prummcrn), 1310 (H cite son tiis Louis),

1317 : un échiqueté. L. : £> S' Dni Arnold) dni de

llandcnroyd miHt' (Dusseldorf, M.-Berg, i\'
ns lits

ct2!l).

— Nobilis vir Arnoldus, domimis de llandcnrode,

scelle des actes d'Anselmus Scheure, armiyer de

Wilre, et de Zeger van Broekhuijjien, 1321 : même
écu. L. : S' Sècli Ar dni d' lladerohde (Ibid.,

N° 207).

— Louis, si ce de llanderode, homme du duc de lira-

haut, 1337 : îuènie écu. L. ; >fr .s" I.vdeinci domini

de llandenroile (Chartes des ducs de Iirahant,

N" 380).

— Sire Louis van Randenroyd, beau-frère de Jean,

sire de Reifferscheid, 1341 : même écu. L. : . . . . v-

dew . . . domini d ( Luxembourg

.

c. I, I. IV).

— Nubihs l.uilovicus, domimis de llanderode, cousin

d'Knglebert de la Mark, archevêque de Cologne,

1304 : même écu (Dusseldorf, Col., X" 839).

C-Ei.nE donne au here van Itanitenruede, Iiunimc de
Juliers

: échiqueté d'or et de gueules. Capeline de

- Ilcnneken van Randenrode, jadis prisonnier à

Bàswoiler, sous le drossard de Limbourg; i. t. :

2(5 moutons, 137.1 : son sceau est tombé (Charte?

des ducs de Iirahant).

- Arnould, sire de llanderode et lïKrprode (Erp-

ralh), donne quittance au duc de Iirahant. 1377:

un échiqueté (Ibid.).

- Herman van llanderode reçoit, du Iirahant, une

rente sur Jtolduc, 1379 : un échiqueté; écusson en

cu-ur a l'aigle éployéc. L. : S' Herman . i nid
Mbid.) (M. 22, lig. 613) (voir Kerpen. Kinz-
weiler. Reifferscheid, Sayn, Schirick,
Wevelinghofen).

Randou (Gaspard), homme de fief du Ilainaut et de

cuir de Mous, 1583 : une herse de labour triangu-

laire, s. seneslre : un cerf grimpant (Mons, Hommes
de fief).

Randwijk. Jean van Itandinjek, Mi d'Arnould, et

Aliji van Hcngelbrechlo (son sceau est tombe), sa

femme, dégagent josse van liandwijck d'une obli-

gation, 1809 : un lion, , bordure dentée el un

lilet brochant (Celd.) (PL 22, lig. (il i).

— Jean van Randwijek promet de rendre indemne
Josse van Randwijek, son répondant, 1513 : un lion

contourné el une bordure dentée (Ibid.).

— Josse van llandluijck, beau-frerc d'Olhou van

Staede et d'Arnould van Driel, 1331) : un lion et

une bordure engrêlée. c. : un lévrier assis (Ibid.).

— Anne van Randlicwk, femme de Guillaume vau

Tille, 1563 : un lîon (!) (Ibid.).

— Damoiseau Arnould van Randwijek, erfpachlerAu
quartier (rijck) de Nimègue, 1600 : un lion con-

tourné cl iuu> bordure engrêlée. C. fruste (Ibid.)

(voir Hac, Ingenulant, Culenborg.Lawick,
Poelgeest, Tille, Wees, Wijhel.

Ranzières. Gaufridus de Rancerys, miles nobilis

n'n' domini comitis Flandrie, 1293 (n. st.); Joffrois

de Ranzières, chevaliers au conte de Flandres,

1291 : trois molellcsa six rais, L'écu entouré de six

dragons. L. : £< .S" loffroi de llansieres (Chartes des

comlrs de Flandre, ,Y" 661 et 7."j(j).

Ranschartz (Jean), échevin de Saint-Trond, 1539,

41, 51, 9 : deux fourches, passées en sautoir. T. :

un ange (Ordange et Ahb. de Saint-Trond, c. 2).

Ranssem (Johannes de), échevin de Bruxelles, ll.'i.l,

63 : un sautoir, accompagné en chef d'un annelcli!)

et dans chacun des autres cantons d'un croissant.

C. : une télé et col de chien braque. 'I'. ilevlre : un

ange. L. : S lan van Hansem (Bruxelles) (voir

IJden).

Johannes de Haussent.

Ranst (Constantin van), un des chefs de l'armée

brabançonne a la bataille de Dusweiler; prisonnier

illec; i. t. : 50311 moutons. 1371; scelle pour Code-

froid spicht
, prisonnier illec, sous sa bannière

(i. I. : 12 moulons), 137-1 : trois pals; le 2e chargé

en chef d'un besanl, nu tourteau (?). C. : une trie

de more entre un vol. Le cq. est accosté de deux

dragons rampants. L. : SigHl Cusliin van llansl

(Charles des dues de Brabanl) (voir Ban).
Un Jim mn Ranst, Brabançon, portait, d'après Gkliii: :

sal.le au lion d'or, et au hàton d'argent, ch&igr de tr..i^

annelets de gueules. Le ri|. d'or. Bourrelet «le gueules

et d'argent. C. : une t. te et col de more (n^n tortillé,

terminé en volet), entra un vol d'argent (voir sur
Ranst : C. C. II., V 17144, f" 221, 240, et.-.).

(Jean van), v;iii. risomiier illec, sons Con-

: 1000 moutons, 137 i
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ilhr.

de lliiekerc fi. t. ;>i montons)

min (i. t. -_M moutons), puison-

inèine. IÎI71 : (rois pals; le

1" chargé 011 chef d'un croissanl (?). Même C, mais

issanl d'une cuve. Le eq. accosté de deux dragons

iiilés. !.. : S' fohannis tlicli île Ranst (llml.).

prisonnier Hier, sous

liions, i;:ti : trois

hargé en chef d'un

Henrk van Ranst

Ranst (II
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RansUPaul van), échevin d'Anvers, 1171 : mômes
écu cl C. que Jran (1453, 03). Cq. non couronné

(Notre-Dame, Anvers, Ghap., capsae 1-,'i).

— (Louis van), même qualité, I i88 : trois pals; écus-

son en cœur chargé d'un dragon (Draeck). Cc|.

couronné. C. : une tète et col de bélier (Hôpital

Sainte-Elisabeth, Builengoeden, c. 1).

— (Jean van), échevin de Tirleinonl, 1408, 1501 :

trois pals, les deux premiers chargés d'un demi-filet,

allant jusqu'au cœur de l'écu. L., 1501 : _

abi ihcnen (Abb. de Sainte-Gerti udc, à

Louvain, et lleijlisscmj.

— (Adrien van), échevin de Tirlemont, 1530 (n. si.),

3, 8 : trois pals(!). Sans timbre. L. : S Ad
Iliuisl sca (Ordange, Greffes scabinaux,

Louvain, c. 1538, et Abb. de la Ramée, EtabL

rclig., c. :',l7.'i, A. (i. 11.).

— (Jacques van), échevin de Tirlemont, 1534 : trois

pals; au franc-quartier chargé de ... (nn lion?).

L'écu accosté de deux mouchetures d'hermine. L. :

S Iacobi de Ransl scabf thenes (Abb. de Sainte-

Gcrtnide, a Louvain).

— (Jean van), échevin de Tirlemont, l.'i.'iO : trois

pals; au franc-quartier chargé d'un lion. L. : S
lohis de llansl .... (lhid).

— (Martin van), échevin d'Anvers, 1570 : trois pals;

au franc-quartier chargé d'un lion. C. : un buste de

more entre un vol (Hôpital Sainte-Elisabeth, fluiten-

ijoeden, c. 2).

— De ordinaire zegels van llanut end» Millegem,

1782 : deux sceaux, empreints sur papier, plaqué sui-

des hosties : A, une barrière de prairie, surmontée

de ... (un lion léopardé couronné). L'écu, ovale,

dans un cartouche, sommé d'une couronne à neuf

perles. T. : deuv hommes sauvages, s'appuyaul sur

leurs massues (Vecquemansi. L. : Siij . . . do-

ihini baronis de Sevcnberyen. H, un chevron et un

SCiné de billelles. L'écu so lé d'un bonnel des

barons aux Pays-Bas autrichiens. S. : deux grillons,

tenant, chacun, une bannière, la l
ri

', aux armes de

l'écu ; la a' 1" fruste (Fourneau). Derrière le tout

émerge un personnage (saint?). L. : Siyillvm scabi-

norvm doinini de Itansl (Ollice fiscal de Itrabant,

reg. 31.'!, A. G. li.) (voir Berchem, Brabant,
Houtain, Dock, Nassau, Pape, Rotse-
laer, Sayn, Viefville).

Râpe (Jean), homme de liel' du Iwiirg de

1308: trois na\ets. L. ; apefïï't

(G. C. It., Acquits de Lille, I. :iS).

(Fïancon), prèti eur de l'église Sainl-Donat,

a llruge>, 1.123, I, .'i : trois navets. L. : S VranU
Clam Haepa (lhid., i. ;i7ti).

Râpe (Englebert), a liai, reçoit un paiement du rece-

veur l'Hcc, ll:ii; homme de lief du llainaut, IUI :

écarlelé; aux I" el i', trois feuilles de tilleul, sans

liges, renversées (de nénuphar) ; aux 2« et 3e, trais

losanges couchés, accolés en pal. T. dextre : une

damoiselle (Mous, Domaines de liai, 2).

— (Hugues), à Bruxelles, homme de lief du llainaut,

1(30 ; même écu. T. : un ange. L. : S Ihijke lta)<c

(lhid.)(l'l. 22, lig. (117).

RAPEMONT (Jacques de) reçoit, du Brabant,

80 vieux pour mon frays el cos ke je ay fayt a

pluseur fois en li besoingne de taille, 1357, 8 août
;

J. de Itapemont, chevalier, reçoit, du Itrabant, un

acompte de I2G vieux cens, du chef de cous,

frais et dammage (guerre de Flandre'.'), 1330,

10 mai : de ... a l'écusson plain, sommé d'une

couronne, et à la coliee en barre, brochant mit

l'écu. Cq. couronné. C. : un liant bonnet. L. : .S"

laUcmin de Itapemont (Chartes des ducs de Bra-

bant, X«« 133-i, 1700) (PI. 2-2, lig. 018).

RAPOIT. Josse doit Itappoil, homme de lief d'F.n-

ghien, 1387 : trois coquilles, accompagnées au point

du chef d'une étoile a cinq rais. L. : £< S lltdoa

de Itapoit (Abb. de Wauthicr-ltraiiTc, c. 1008).

RAPORTE, voir Rij[clkere.

Rappaert, voir Veen.

Rappoit, voir Rapoit.

Rase (Jean), homme de lief du comte de Flandre,

1394 : un soleil. L. : . lan II (C. C. It.. Ac-

quits de Lille, I. 177).

Rascar (Michel-François), curé iVAyninncs bilans le

même acte : Hayninnes) (Eniues), remet, au gou-

vernement autrichien, l'étal des biens afférents it sa

cure, 1787, le 21 avril : un chevron, accompagné

en chef dç . ... el en pointe d'un buste imberbe,

posé en face. C. : le buste de l'écu ('.') (cachet, sans

L., en cire rouge) (C. C. 11., reg. 1G553).

Raze,
} yoit Grève, Raitz, Schwarz,

Razo. |

Weiden '

Rasmont, voir Potter.

Rasoir. Alors Itaaoira, bourgeois de Valcnciennes,

reçoit, du Itrabant, pour lui-même et son frère,

Wattier KaS0ir{\), une renie viagère, 1415 :trois

llèchCS, posées en bande et rangées eu barre, l'n

boinine émerge derrière l'écu i tris fru-lei (Cliarles

des ducs de Itrabant) (voir Huriaux).

— Jrlians Itasoirs, receveur général du llainaut.

1 128 : même écu. C. : une sirène (entière), tenant





Fig. 1.

Fig. 2.

FI. CXLV.
Fig. 1- Waleran, comte île Dcux-I'onts (Zweibru.chen) (1305).

Fig. 2. Guillaume de Hronkhorst, seigneur de Batcnburg (1317) (1).

Fig. 3. Noble homme Guillaume, seigneur de Boxtol, chevalier (131S).

(1) Le lanibel brocha • le lion est i cinq pendants. Cou
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do la main droite mi miroir et de la
|

peigne. L. : Sael lehan liasoir (Mous, Uo

liai) (\oii- Castelois, Vivien).

Marguerite, abbrssc de l'abbaye del Honneur

Koslre Dame dates Mines, dp l'ordre de CUeaux,

diocèse d'Arras, li-20, !l : type ogivaf; dans le

champ du sceau, l'abbesso debout, sous un dais; au

lias, un écii, il trois chevrons (C. t'.. 11., Acquits de

Lille, I. 39i).

L'acte ne révèle pas le n'uni de famille de cette prélate

(voir Le Glay, Vaineracum Cliristianum).

(V 1500, C. C... Bilil.

IH-UBte cette épitapl

e(!|.

r.jarila rie I!a**e, nriunria

à Jean d'Assignles

Il lui donne

:s bavons et éeuyersde Rasse, en Belgique, ac

ment éteints, portaient: d'or a la bande d'azur, ;

pat-née en chef de trois roses et en pointe d

étoiles, le tout de gueules. C. : une rose de l'é

deux lévriers d'argent, colletés d'or, regardant

:s chevaliers, puis barons .le Rasse, en Belgiqu

m. S.

RASSEGHEM, voir Ressegem.

Rat (Jean de), varie! de sire Hrijn de Craijnem,

i. I. : 56 moutons, 137-1 : un rai, posé en bande.

!.. : £< .S lan die liât (Charles des ducs de lirait, i.

— (Guillaume), revoit des renies viagères sur le do-

domaine de Court rai, pour lui, sa femme Ysabel

Courtoij», et sa lille, Saintinc, 1 101, i : un sautoir,

pointe, et de deux rais, posés en pal, affrontés, 1 a

dextre, I à scncslre. G. : un buste barbu. L. : Sigil-

lum Gvillaome liai (C. C. 11., Acquits de Lille,

I. 391).

Rath (Lulo/fte), échevin de Zulphen, 1384; dits,'

(épi'.') brochant. 0. : un vol. !.. : S I.rreu . . . tel . . .

(Arnhcm.C manderie do Saint-Jean) (voir Rode),

RATENAIM, \oic Rodemack.

Rattier, voir Denderhautem.

Raucec in (?). Jean lioesken, prisonnier a Uiiswei-

l,T, sousIesired'OupeU'; i.l. : 1 10 mOUlOUS, 1371 :

coupe; au l'\ un léopard eu arrel ; au 2' 1

,
plain.

5, issaul du cadre du champ du sceau. L, : -h
S lehan Ravce"ein (Chartes de» ducs de Lirabaut).

RAUDECKEN, voir RANDECKEN.

Raugraf. Engcleberl Itugrave de Allait und Nu-
vembembrich (Alten-et Neii-ltaumberg), seigneur de

llolvesi (llidlenfels), déclare avoir reçu, de mes/sire

el dame du i'ay, mes cousin cl cousine, 230 francs

d'or, a lui dus, a cause dune dame île Sainclhilliere,

jaidis feme de feu messire Erard de Guemenich
seigneur de lkaulrep[ar\l, et dont pour ma pari

jay adez, prias cl eu, alenconlre de mon serorge

messire Gudl[am\c de liarillc , marischal île

t.u.cemliourg. et de mon cousin Gri/fenclae Klrei-

fenklau), seigneur dijppelleborîi', sur la rente et

scignoir de Beaulrepart, 27 1/2 florins d'or par an,

et tient quilles de celle rente lesdits seigneur et

dame du Fa y el leurs successeurs, seigneurs de

Beaulrepart, li!)7, le jour [este Sainct Nicolas

dycers, VJ* jour de décembre (si. de Trêves) :

parti de ... el de (plains). C. : un rhapeau de

tournoi, garni de deux cornes de biriif. L. : S
Engcleberl e (Arnliem, Charles de

Luxembourg, N° 2030).

nuemeniuh = Gymnlcli
;

ï'ppelleborn— Eppelborn.

— Messire George (ne scelle pas), licnhard, Engle
bert, le jeusne, et lluwet (ne scelle pas), lits dudil"

Engcleberl Itugrave de Allem und Suicmbem-

brich, ratifient la quittance de leur dit père, I i',17
;

licnhard : même éeu. C. : deux cornes <|e linwf (sans

chapeau). L. : S lonl.er . en ... . livijrafc ilhid.i.

— Engleberl, ci-dessus, Ii!>7 : mêmes éeu el fi, que

son frère licnhard. L. :
6' u . graffe

(Ibid.) (voir Carondelet, Merode, Raville,
Waha).

Rauche, voir Meer.

Raul (.lannel), homme de lief iU> llainanl, 1301, 3,

à Mous : un chevron, accompagne de trois besanls.

ou tourteaux. S senestre : un grillon. L. : S lehan

/,7u'/(Uons, Hommes de licl'j.

Raulin (Benoit), tuleur de llanneldn der Tlloumen,

dit Yde (Bis de Cuillaiiine), qui lient, du château do

Tcrmonde. un flef a Opwijck, I 130 : diapré; ii la

bande, chargée de deux mcrlellrs (Kiefs, S" 1173).

— Aeli.c liaulinc, lille de l'eu Pierre, reçoit une renie

viagère sur le domaine de Courtrai, ni:;, s : une

rose. L. : Seel Mis liaulinc (C. C. I!., Acquils de

Lille, I. :I0I).

— Catherine Itmtline ici liidiue), vr-uve de Jacques

Srliullarl (el Cliullarl.i, dnneuranl a Tournai, Ifçuil

une renie viagère sur le ilouiaine de Courlrai iioiir
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l'Ile et Jean Kaulin, soi) frère, LUS, H; pour clic

seule, 1-402, 3 (m. st.) : un chevron, accompagné en

chef de deux roses el en pointe d'une molette. I.. :

L. : Seel Kalheline iioline (Ibid., I. 301).

Rauwelet (Mailrc Nicolas), représentant les héri-

tiers de son frère Gauthier, lue à Itasweilcr, sous le

haillidu Itraliaut Wallon,Chitine; i.t. : 142 moulons,

11171 : une tour, accostée de deux ancres de maçon-

nerie (sans traverse). L. : S Nicholai cl-

oy . (e ou c) li . (?) (Chartes des ducs de lirahanl)

(I'I. 22, fig. 010).

Rauwelts, voir Mostart.

Ravaulx (Jean), homme de lie! du llainaut et de la

cour de Mons, 1000 (a Itcaumont?) : une herse de

labour triangulaire, S. seneslre : un cerf. L. : £< S

lean Ravavlx (.Mons, Ghap. de Itiuche).

Ravenecker (Renier van), jadis prisonnier a Itas-

weiler, sous le sire de l'erwez; i. t. : 40 moutons;

lilHt : trois jumelles; au chef chargé d'un corbeau.

L. : £< Reinere va de Rave Acer (Chartes des

ducs de lirabant) (I'I. 22, lig. 020).

RaveDsberg, voir Arnsberg, Berg, Juliers.

Gblre donne au <jrece van liavensberch, qu'il cite il. tus

la suite du duc de Saxe : chevronné d'argent et de

gueules de si.v pièces. Çq, d'oc. C. : un lionnet pointu

Ravenswaaij. Acrinus de Ravenstvade, éelievin

de Tijla (Tiçl), 1-illt : une croix, chargée en cœur

d'une étoile. L, : S' .1/, van Ravestvaei (Gehi.)

(I'I. 22, II-. 021).

Raveschot. Simon van llavenscot, jadis prisonnier

a Bâsweilcr, sous Louis de Namur; i. t. : 16-13 2,3

moulons. 1371; bourgeois de Gand, scelle pour Sun

vàrlet, llannehn, prisonnier illec, 1371 : trois cor-

beaux. I.'écu, au dessus duquel émerge un homme
sauvage, supporté par deux léopards lionnes assis.

L. : S' Si- mon de Ravenscote (Ihid.).

— Iiaudouin et Simon van Itavenschote, frères, reçoi-

vent, de la duchesse de Itraliaut, une somme due a

leur frerc, Guillaume van deu l'utte, bourgeois de

(iaïul, comme eux, ean haerre levereijen van lake-

nen, I3H3; Baudouin : trois corbeaux. L. : S Hal-

dvini de Ravenscoet. Simon : même sceau qu'en

i:S7.i(lhid.).

— Jacques van Ravcscoot, ervachlich nolaris van den

vierainbachten, reçoit une rente sur l'espier de

Gaud, 1101, ;i : trois corbeaux. C, : un poisson

niiversé, engoulanl le cq. S. : deux lions. !.. : .S

laco}> van Rauenscoet (C. C It., Acquits de Lille,

I. (02).

— Adrien \an Ravenchoct, chevalier, tirai île Jacques

van der M •. du chef de sa seigneurie .le Ira

Itrande, un fief ii l'itthom, 1S02 : trois corbeaux,

t). : nue trie el roi de bouc. S. ; deux lions. L. : S

Adriacn van RaoesCOt (Fiefs, Y' 10o8S) (Voir

Trazegnies).

Ce lief, d'une étendue de 7 honnlers, est appelé te /«•-

Raveschot (Engleuerl van), échevin de Uruxelles,

1002, 3, 7 : trois corbeaux. G. : un poisson ren-

versé, engoulant le cq. I.L., 1002 : S Enyclberli de

Ravencot; 1603., 7 : .S Entjelberli de Raveschot

(Uruxelles, C. C. I!., c. 48, Greffes seabinaux, Mé-

langes, A. G. H., el <;., c. XI, 1. 02) (voir Piers,

Schellekensi.

L'acte de 1603 1.) qualifie Jo\m hee]r = damoiseau.

Raville. Erhart van Gymnich, lierre su llerperch

(llerbourg), Jenrtje van Roidlimjen (Raville), herre

zu Syacnbourren (Septfontaines) und su Daistal

(l)agstuhl), Wilhcin van Ourlet) (Orley), herre su

l.inczeren (Linsler) tutti Johan van item Raine

(llagen), lièvre su der Malien (la Motte), déclarent

qu'une paix a élé conclue (dits teir cineii friden . , .

berel Itain) entre la duchesse de Bavière, son pays

de Luxembourg, s :oinlc de Ghiny et tous ses

aides, d'Une part, el herr W'ijninar van Gymnich,

herr su DudeUnaen (l)udelauge), hevr Hans van

Parspery (l'arsberg), rillere, et leurs aides, d'autre

pari; leclche . . . /vide und gttilliche
m
bestande an-

gain sitllcnt bis nonitaij nesl kitmpl . . . aln die nonne

onder in, tvcrcn und tlitren sullcul bis des nesten

sondntj nach dent heilitjen oisterdage, . . . bis die

nonne onder in, I J-.'.'i, le 2(1 octobre; Georges de

Raville : ucarlclé; aux 1
er el 4e , trois chevrons

(Raville') ; aux 2 1 ' cl 3e , une croix rccerceléc

i Septfontaines) G. : une tète el col d'oiseau

(grue ?) L. : S fivll (Arnliem,

Chartes de Luxembourg, N" .'i0o).

— l'elcr von Kttnlsich (Clèmcncv) fait sceller son acte

de l-4oi (analysé au nom de Clémency) par den

edellcn unit slrenyen herren Johan von Rueldinyen,

herre zo Siebenborren und zo Dagestel, rillcr und

richlcr der edell Inde in den herlzdont von Lucc,

ll.'ii; ledit Johan scelle, en la même qualité, des

actes de I l.'JO et de I 135 : mêmes reil el G. L. : .

lohan von Rohlingen I
Ibid., Y- IOS0*, 1 007, lûîfâ*).

— Jean vau Rttldinijcn, seigneur de Septfontaines el

d'Ansciuuourg, chevalier, reudalairedu Luxembourg,

— I.udctvich \an G.hinery el Kathrinevan Riiblim/cn

(Raville), sa femme, sei-ueur ri dame sur Schuren

(Lagrungc), veudeiil dent eirbaren Rcijnne tlurcken

in dan ntarl, bourgeois de Luxembourg, el ii sa

femme, Catherine, pour une somme de -Jnii florins

du Itliin, une reule de Kl llorins du Itliin, sur les

revenus in ttnncin drille der hcirnclitt/fl. docr/1'rr,
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banne und bcgri/je czu Czolvercn (Solcuvrc) und I

mm A'ci'He (Kayl), 1470, le 7 septembre; la dame:

dans le champ du sceau rond, dame debout, tenant

deux écus : A, un lion contourné (non couronné) et

un semé de . . . (billctles, croiscltcs? d'hermine?)
;

B, écartcle; aux 1« et -I
e

, trois chevrons; aux :2
e et

8e, une croix recerceléc. !.. : Catherin v . Ituldin

(Arnhem, Chartes de Luxembourg, N" 1137).

J. Chaules Kojin, IfUtuire des Seigneurs et de la

Seigneurie de /.a Grange. T. I (Luxembourg, I8a'j).

D'après cet auteur, Chinery : porte d'hermine au lion de

Raville (Guillaume de), chevalier, seigneur de Sepl-

fontainne, maréchal héréditaire du duché de Luxem-

bourg, reçoit, du seigneur du l'a y, de Graucey et

Beaurepart (Beaurepère), 2.'i0 francs d'or, pour

prix de rachat d'un tiers de la moitié de liiOO francs,

qui donnaient lieu a une renie de 120 francs, lequel

tiers lui étant échu du chef de sa femme Jehanne

dautel (d'Autel); cette rente était assignée sur la

seigneurie de Beaurepart, a lenconlre de mes pri-

sonniers seigneurs de llolvez (llollenfclsi, héritiers

île feu Diedrick daulel, seigneur dudil tlolcez, qui

avait la moitié de cette renie, a lenconlre de feuz

messire Hues dautel, seigneur dapremonl (d'Aprc-

mont), et messire llobert. seigneur daulel, frères:

de laquelle moitié un tiers compélant a liavil le, a

cause de sa dite femme, a lenconlre de llengelberl

lioegreren (Kaugral) et de Diedrieh Cri/fila (Grcif-

l'enklau), scignevr detelborcnl !)(L'ppellmrn), a cause

de leur femme et meure, seurs île madile femme,

l.'iOO, le I" avril : écartcle; aux !« et I», trois

chevrons
; aux âc et 3e

, une croix ancrée. Sur le tout.

un éensson fruste-. G. cassé. L. : mg . en

(Ibid., .N" 2008).

— (Pierre-Ernest, seigneur de), .Vnseiubourg, Koericli,

SepU'onlaines, Dagstul (Ungstuhl), etc , maréchal,

justicier des nobles, du conseil et lieutenant au

gouvernement général du pays de Luxembourg,

capitaine et bailli des ville et prévolé d'Arlon,

atteste, à l'abbessc de .Nivelles, que damoiselle Marie-

Marguerite Douren (d'Ouren) est lillc de messire

Jean Douren, seigneur de Tavigny, Mabomprel
(Mahompré) et de Limpach, etc , capitaine el bailli

des ville et prévôté de Luxembourg, el d'Adriennc,

lille [du seigneur] de l'allant (Paland) et de Huilant

(lleuland), etc.; pelite-lillc de messire Itichard

Douren, seigneur de Tavigny, Mabomprel, Limpach.

île., capitaine et bailli des terres communes de

Marville et cluïtellenic Daransg (Arrancy). pour

sa Majesté Catholiqne, el d'Anne de Mercy, lille de

messire Antoine, seigneur de Mercy, Oltange, Fria-

ville il'riauvillr) et Limpach, ele., gouverneur,

rapitainerl bailli de Dampoillers tbamvillers), et

de Marguerite de Merode; arricre-pelilc-lille de Jean

Douren, seigneur de Tavigny, Mabomprel. ele., el

de Michelle de Vaulx en llettellois (Vaux en Hcthe-

lois), lille de messire llaulin de Vaux, seigneur

Descordul (\'.an&.i\), grand-gruyer du pays et duché

de Kclhclois, le tout de légitime mariage, vray

noble de tous castes sans aulcune bastardise ny

bourgeoisie, 1615, le 11 mai, a Luxembourg : écar-

tcle; aux 1" et 1", une croix ancrée; aux 2' et 3 e
,

trois chevrons (1res fruste et cassé). G. cassé. L. :

en erbmarschalc

(Chap. de Nivelles, Etabl. relig., c. 137.'v
, 'i-%

A. C. li.) (voir Créhange, Raugraf i.

Ravin (Jacques), échevin du métier d'Axel, 1484 :

un chevron, accompagné en dut de deux coquilles

et en pointe d'un corbeau. T. : un personnage

(ange?). L. : /i (C. C. II., Acquits de

Lille, I. 233).

Raze,
V oir Raitz.

Razo,

Rebecq (Maieur et éclicvins de la principauté de),

1788 : un lilet en croix, canto '• des lettres

L, A, P, T. L'écu posé sur un rosier lli-nri el bou-

tonné. L. : .... de liebecq (cachet en cire rouge)

(M. Ilanonde Louvel).

REDEBROKE, voir Rhederbriigge.

Redelg[hlem. voir Releghem.
I.e seigneur de Maesmynes : dasnr, au lyon'd'or,
eoroné, lampassé et armé d'argent (Cokn. Caii.-

i.iAtiD. L'Anchiene Sohlesse de la Contée de l'iandres).

Le seigneur de Reoei.oiiem : pareille* et <rye : Huile'

Rude! (Ihirl.)

Rhederbriigge. Cesariusvan liedebroke scelle un

acte des époux llerman d'Ahatis et Agnès qui l'ap-

pellent bit honeslus, castrensis noster, 1338 : tvpe

scutifqrme; dans le champ du sceau (bouclier?), un

casque cime d'un vol. L. : * SSezarii der-

broke (Dusscldorf, Wcrden, N" 107).

Sur les sceaux du type scutlformc, le champ représen-
tant le bourller, il y a lieu de croire que le casque rimii

d'un vol a li^uré sur l'eVu de ce personnage.

Ce sceau n'est donc probablement pas un Jlelimiegcl.

Redinghen (Johannes de), échevin de Lonvain,

1288 : une fasce cl un lion brochant, issanl du bord

inférieur de la fasce lAbb. de Saiiil-GerU'Udr-, u

Louvain).

— {Johannes de), même qualité, 1298 : même écu.

sur le ventre du lion. L. :

SC i lov (Saiul-I'ierrc, ;i Louvain, A. t.. IL).

— (Louis van), même qualité, 1318 (n. st.), ii Gand :

une l'asee el un lion brochant, issanl du bord inle-

l'iciir de la fasce; celle-ci chargée de trois rrrinaux

ronds, le 2'' brocbaul sur le ventre, le 3' sur la queue

du lion. L. : rici de l{

ah . . . (f.hartes des comtes de Flandre, N" 1338),
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Il scelle, en qualité d'éclievln de l.ouvaln, un a'-te donné

a Gand.

Redinghen. lladulphus [dicte] de Reedinghcn.

même qualité, 1819, 21, 30 (n. st.), 30 : même écu

que Johannes, 1288 (mais l'épaule du lion chargée

d'un besant, tourteau ou étoile?). L. : S' Radvlfi de

Redigen scab' lov (Abu. de Sainlc-Uertrudc, a Lou-

vain, Saint-Pierre, ii Louvain, A. (L li. ; Léproserie

de Terhanck, Elàul. relig., c. 472-2, A. G. 13.).

— Ludovicus [dictus] de Iteedinghen, même qualité,

1321, !), 30 (n. St.); 36, 41, 4 : une fasce, chargée

d'une coquille et sommée d'un lion issant. L. : £< .S"

Lvdovic' de Hedige' scabirt' lov . . (Abb. de Sainle-

Gerlrude, a I.ouvain, Léproserie de Terhanck, Ktalil.

relig., c. 4722, A. G. I!., et Ibid., c. 3G08).

— Louis _ van lieedinghen , même qualité, 1349 :

même écu que Johannes, 1288. L. : . . Lvdovici de

Iteili . . . en scabini lova/ii (Abb.de Sainle-Gerli ude.

a Louvain).

— (lladulphus de), même qualité, 13,"J2 : même écu.

L. : !< S' Itadvlphi de Redinghe scabini lovan'

(Ibid.).

— (lladulphus de), même qualité, 1350 : même écu

(plein). L. : £ S' Itadvlphi de lied

lova (Ibid.).

— (Jean van) et Louis van Keerbcrgh (voir Kelber-
genj reçoivent, du Itrabant, un acompte de 30 vieux

éeus, sur 30() qui leur sont dus (guerre de Flandre),

I3.')7, 10 novembre : une burelle, surmontée d'une

fasce haussée, un lion brochant, issant du bord infé-

rieur de la fasce, et un bâton brochant sur l'éeu.

L. : Ji.S lan de l(enche(\) (Charles des ducs de

Itrabant) (1>1. 22, fig. 022).

— Gérard van Re[e]ding\h}en, écncvïn de LouVain,

1364 (n. st.), (ii, 71 : même écu que Louis, 1349.

L. : {< .S" (ierardi de Redinghen scabni lovait

.

(Abb.de Sainle-Gertrudo, a Louvain, et À. Ronflait).

— (Arnqldus de), même qualité, 1371 : une fasce et

tin lion brochant, issant du bord inférieur de la

fasce, ladite fasce chargée de deux billetics, el en

cieur, d'une étoile ii cinq rais, brochant sur le ventre

du lion. L. : £« S Arnoldi de Rcding

lova' (Abb. de Saiiilc-Grrlrudc, à Louvain).

— Jean van Redcghem, bâtard, jadis prisonnier a

Itasweiler, sous sire Jean Codenaertsji.t. : 2'JO moii-

t'Mi>, I:i74 : une fasce et un lion brochant, issant

du bord inférieur (| ( . la fasce, l'épaule du lion chargé

d'un écusson rrustc. L. : >%< S lohannis de Redin-

ghen (Charles des ducs de Itrabant).

— (Arnould van) scelle à Louvain, parmi les mar-

chands (voniannen), une charte du receveur de

Itrabant, li lion brochant, issant

(Ibid.).

Redinghen (Henri vain, seigneur d'Oplinlcr, fait

aveu de liel's au duc de Itiahanl. 1470, le IS juillet :

um l'asce cl un lion brochant, issant du bord infé-

rieur de la l'asce (sans brisure perceptible). C. : une

tête humaine imberbe, entre deux cornes de biruf.

L. : . Uenrijc va (empreint sur pa-

llier, plaqué sur hostie) (Av. el dén., .N" 989).

lier Jun fan Krl:cnUi l
( Alvent eau) a, sur un de ces llefs,

une lente de 2<J vijders d'or, et le frère de Henri, Jean

van Redinghen, en a une autre de 11 llorins du ithin

— Antoine van Reijnghen, alleutier du duc de Itia-

banl, au métier de Tirlemont, 1478 : même écu

(plein). C. : un huslo imberbe entre deux cornes de

bieuf. L. : S Aiithoms va Redinghe (Abb. deSainli-

(Jertiude, a Louvain).

— Jean van lieijnghen, receveur du duc, au métier

issant. L. :

.

'. Reyng

.

.

.'

(Ibid.).

— Wallerus de Rcedingen, écbevin de Itruxelles,

1482, 3 : niéine écu qu'Antoine, 1478. C. : une tête

van Reinghen (Bruxelles),

— Henri van llcdingen. échevin de Tirlemont, 1492 :

une fasce, s niée d'un limi naissant, el un lambel

brochant. L. : S llenriri de Redinghe scabi thenen

(Abb. de Sainlc-lierlrude, a Louvain;.

— (Henri van), même qualité, 1303 : même écu, sans

le lambel L. : .S llenrici île Ile seabi Ihencn

(Ibid.) (voir Heijden. MEGADEM, Rabode,
Rillaer, Steen, Velasco).

Rediughoven. Alberlus de Hedinchaveit. écbevin

chef de deux feuilles de tilleul, sans tiges, renver-

sées, et au point du chef d'une petile étoile ii cinq

rais. T. : un ange (Geld.J (l'I. 22, lig. 633).

REDINCHOVEN. (Symon de) scelle un acte de

son lils, Oolschalcus de II., oppidanus Dusburgensis

(de Duisliurg), 1307 : dans le champ du sceau, deus

lions aihissés, n'ayant ensemble qu'une seule léle,

posé de face (Dussekloiîf, Esse», N" 131).

REED (Thicri v van), juge a Moers, 1 13!) : un arbre

(stylisé comme le créquier des Créquy), sommé de

deux oiseaux, annuités. |,. ; Sujillvii hcdeiin ru

Reid(l) (llusseldoif, Omnge-Moers. N" 63).

REEDE i Itaboih, van), chevalier,

son ami et parent Arnould van li:

croix. L. : >f .S" Rahnhiiiis d« li

doif. Jnl.-llrrg. \" SIC i/â).
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Reede. Ilcnricus de llalc, miles, scelle, comme

témoin, l'acte de Pcleyrinus de l'utle[n], etc., 1296:

type senti tonne; deux, fasecs vivrées. L. : . .S" lleu-

rici de liede milliti . (Arnhrm, Commandcrie de

Saint-Jean).

— Die eeilcle ecrenlfaste heer Adriaeu van Reede,

hecre tôt Samell (Saasfeld), etc., 1591 : deux

tasc.es vivrées. G. : uu vol. s. : deux griflbus (Abb.

de Sai.nl-Trond, c. i:().

— (Godcrt, comte d'Athlbnè, baron de) et i'Agrim

(Aglu>i|u), seigneur d'Amerongeii, Jliddagten, Lie-

ïendacl (Lievcndaal), Ginckel (Ginkcl), Elst, 11er-

De«(IIerveld),A
,

ieM!ceHtiiry/»(.Nieu\vciiburg),iioen-

buryh (Rodcuburgh), de., chevalier de l'ordre royal

de BHéphonl, général de ta cavalerie des Etats-

Généraux des Proviuces-Cuies, gouverneur de la

ville ei province d'i trecht, grand-veneur du duchÊ

de Guéîdre ei du comté de Zulphen, etc., atteste, à

l'abbesse de Nivelles, ([ue damoiselle Gharlotle-

Emanuel, née baronne de l'oelgcest. esl gentilfemme,
tille de messire Gérard Mil, banni de l'oelgeest.

seigneur de l'oelgeest, Koudekerk (Koudekerke),

Ihoglîmade (Hoogmade), Oiisenoort, Nieuwkuijk

(Nniiw kuik), etc., hoogheemraad de Itijnland, et

de Marie-Kriiestiiic-Albcrlinc, coiulehso de Mcrode
;

pelitr-fflle de messirc Gérard XII, baron de Pocl-

geest, seigneur de Poelgeest. Koudekerk, llooyh-

mnde. etc., et d'Isabelle de Malscn, lille de messire

Hubert de Maison, seigneur de Tilbourg (Tilmirg),

Goirle, etc., cl d'Ollolinc de Hargen, dame û'Ooster-

irijck lOisteivvijk). etc.; arrière-petîte-lille de mes-

sin- Gérard XI, ne baron de l'oelgeest, seigneur de

l'uclgcesl, Koudekerk; lloonhmade, oie, député et

commis a l'assemblée des Ktals-Généraux des l'ro-

vinces-i'nics, de la pari des nobles, et d'Anne de

llrrijes- et que, eniin, ladite damoiselle est vraie-

ineiit noble île toux contez, sans aucune bâtardise,

ni bourgeoisie, hi'.M, le 3 septembre, au camp de

llnH««/e«*(Wanuegeni) : deux lasers vivrées. L'écu

su ié d'une couronne (cassée). S. : deux griffons,

cassés au liant (tort endommagé). Il signe :

» Alblone», toul court (l'.hap. de .Nivelles, Ktabl.

rrlî}!., c i:i7.'i l,is
)
(voir Liesveld. Nijenbeek,

Putte|n|. Rivierenj.

Reek. Jean van Iteke, échrvin de l'église Sainl-Scr-

vais, ii MaesUïcht, dans son village de Zcppercn,

I i:."i : un râteau (Abb. de Saint-Trond, c. !t) (PI. 22,

lit;. 021).

i van llcick, échev

ou raleau. T. : i

DE RAADT, t. III

e Saint-Trond, 1481, 2,

Ige ilbid., c. G, Set 9;

•gen( i la rasée

,als tetralla (lan

REEL (Sander vainmc), commandeur des maisons

de Velden et de Nydecge/t, de l'ordre de Saint-Jean

de l'Hôpital de Jérusalem, Jean van Réel, livres,

.X
T

c«(, leur mère, cl Goetyyn, leur sieur, vendent a

Regnard Uuck van Godelssheym (Gûdershcim) el à

sa femme, Cuncgonde, unsen ho/] ind huyss su

Godelssheym, 1409; tous deux : un balon enté.

L.L., 1° : Sander van me lieeil broder; 2° : loltan

van [Ml] (Diisscldorf, Clèces-Mark, N« 883).

L'acte des Réel est scellé par les écl.evins de Noervenlch.

Reenderen, voir Bronkhorst.

Reers (Thomas), lient, du seigneur van der Horst,

un lie 1" a Khode-Saiiite-Agalhe, xv« siècle (1479?) :

trois pals ; au chef chargé d'une aigle. L. : f-

[il (Av. cl dén., N''
1 673).

Rees (Guillaume vain, chevalier, caution de Rcnauld,

duc de Gucldre, 1349 : plain; au tranc-quarticr

chargé d'une étoile à cinq rais (WassenaerJ (voir

REIJS, Wisch).

— Frédéric van Rcijs, doyen de Clèvcs, 1364 : une

tète humaine, imberbe (de femme?), posée de face,

accompagnée de trois (2, 1) ticrccfeuillcs renversées

(Uusseldort, Bedbur, N« -iH) (PI. 22, lig. 02o).

— Guillaume van Reijs, chevalier, el Renaud van

Rcijs, frères, prennent avec Jean, comte de ('.lèves,

un arrangement, du chef de l'eu leur père, $irc Guil-

laume, chevalier, de leur mft'è el de leurs su'iirs, et

sij van sclioude of van urlayhe end van alsulken

gebreke, i'ôGl ; Unis deux : plain; au franc-quartier

plain. LL. : 1" . . ilhelmi de Rees mililis; 2" * S'

Reijnaldi de Rciis (busscld., Clèves-Mark, N« 127).

— (Guillaume van) (cl Reijs), chevalier, ah van dien

icli hem af ghevangen wart toi Ilacsu ijlre aen den

strijde ind van enigen saken dacr af rurendc . .

.

schclde ic/i . . . ledich ind quijt, de duc el la du-

chesse de Juliers et de Gucldre, 1380, vendredi

après la Saint-Marc (h; reçoit du Itrabant une rente,

1386, et des acomptes sur 900 moulons (guerre de

Gucldre?), 1396, 7 : même écu. !.. : f. .S UVhelmi

de Regs m' (Arnhein, Rekenkamer, .V Gin, et

('.balte.-, des ducs de Brabanl).

Le premier i/6 qu'il reçoit, en 13UC, sur celle Indemnité

de U00 moulons, s'clive à 63 vieux éc.uS.

— l.enauld van Iteijss, écuver, scelle un acte de la

Famille van Alphcn, 1388: même écu (Uusseldort,

fol., X*> ltIHj.

— Heiiauld et Guillaume van Rcijs, écuyers, parents

de WesseJ van den lloel/elaer, du cèle de sa mère,

1897; tous deux : même écu (Dusscldorf, t lèves-

Mark, N" .7111).

— (Guillaume van), chevalier, conseiller de Gérard,

flore du eoinle de nli'Vr.S, llll : même éen. I,. :

lier Willem van lias (ibid., .\
u

i.'.r.ij.
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Reiflerscheid. Dominas Frederkus de Ryffa

sceyde inféode ii TliieiT) . sire de lluinsberg, son alh

apud Worme (Wonu), (273 : type seuliforme; i

Jid.-Bcrg,

,\" 03..

- Johannes, dominus de Ryferschcyt, témoin a rac-

cord inlrrveim e«trpS(//7'Wi(s,arclicvêquedeCologhc,

el Wiilorau. comte de Juliers, t2!)i>; Johannes,

dominas de l{i/]erscheyt,consanguineus de dominus

Cunradus, prepoaitus et archidyaconus coloniensis,

I 2!)3 : ini'iuc écu, brisé d'un lanibei, à cinq pendants,

brochant. L'écu attaché ;i une lanière et suspendu

aux gueules de deux dragons ailés, accostant l'écu,

affrontés. L. : »J< S' lohanis domini de Rif.sc.hiet

(Ibid., \'" s 102, 103; llussoldorf, Coinmandcrie de

Uicscn, X° -20).

- Jchans de Rifersceit, sires de Mallury, tient, de

« yisans à Worme « (Worm), deleis Randerrode;

en le parodie et sur le rioire de Worme, 1290 : de

. . . ii l'ëcussou plain (sans lambel). L. : S lohamis

de Iti . . . sc/ie . . ( Samur, S" 2-23).

- Jéhans de Ri/îseis, sire de Maberl (Malberg),

I2!M) : même écu. I.. : p S nnis de llijer-

see... (Charles des coinlrs de Flandre, N» ;i33).

- Rudolphus, miles de Ryfersclmt ae dominus de

Mylcndunc (Millcndmik), wmd des biens, 1302;

scelle en I30;> : de . . . à l'écusson plain et à la

roliee brochante. L. : Ji.S" liodul . ..de

chrt (l)usseldorf, Jul.-Benj, X" I.">2 et 108).

- Ilcnriais, [râler meus de Moylsberg (Malberg),

ainsi qualilié par ledit liudolpluts, 1302 : de ...

;i l'écusson et a la bande lirocltantc. L. : >J< .S" lien-

mi de lii/crscc rici (Ibid., N" li>2).

- Jean, seigneur de Ityfcrscheyt, patruus dudit

Rudolphus, 13112; J., seigneur de Rij/crscheit, ri

avnir reçu en lief, du comte Henri de Luxembowg.,

villam nusiram cl mutriim de Uilde&heim (llilles-

beim), I30U : de . . . ;i récusson plain el au lambel

a ciui| peùdanls touchant (Ibid., V 132; Luxent

boury, c. I, I. IV).

- Johannes, filins domini de Reyferscheil, rerus

predicte ville et cuslri (llillesheim) hères in pprle,

13(10 : même écu, ennemi des cinq pendants cliargé

de deux besants, ou tourteaux (Ibid.) (PI. 22,

lig. 027).

Ryfcrseheil, sa femme, Mai bible,

de Ituliriiir, comte île

:
iras icir in der slnl

ce llillessciu liain, ... et reçoivent : den hof ce

llollar, a tenir à lief du Luxembourg, 1341 des

neslen sundages na sint Jaeobi Crislofor[i\ taye;

ils scellent encore, 1311 : de ... a l'écusson plain,

surmonté (!) d'un lambel a cinq pendants. L. : £.
S' lohis de Riferscheyt viihiis (Luxembourg, c. I,

I. IV).

Reiflerscheid. Les même époux scellent encore,

134-1, 02; 13-11, [cria quinta proxima post feslum

Kicolag confess~ (le il décembre), Johannes, domi-

nus de Ryferscheil, de l'aveu de Mcchlheldis, colla-

theralis noslra légitima, et de ses héritiers (a lui),

Luxembourg, caslrum noslrum Ryferscheil . . . cum
opido . . . ac ecclesia perrochiali (sic !) adiacenle

. . . (l'acte est daté de liyferscheit) : de ... à l'écus-

son plain et au lambel à cinq pendants brochant.

L. : nnis de Ri/erscheyt (Ibid.).

— Ladite Mattlilde, 13-il, -1 : dans le champ du sceau

rond, dame debout, tenant deux écus : de ... a

l'écusson plain et au lambel il cinq pendants bro-

chant; 11, un éebiqueté (Randerath). L. : >J<

.S' Melhildis de lianderode dne de Ryph (Ibid.).

— llenricus de liiferscheijt, armiyer, scelle le vidimus

d'un l'acte de Gono van l'ntze, hurgrave de I.ipp,

1313 : de ... a l'écusson plain, surmonté d'un'lain-

be! a quatre (!) pendants et un bâton brochant

(Dusseldorf, Jul.-Bery, V -103).

— Jenel, femme de Conrard, sire de Schleiden, 1344 :

de chaque main un écu : A, un lion et un semé de

Heurs de lis; li, de . . . ii l'écusson plain (sans lam-

bel). L. : . .ohannila domina de Sleda (Luxembourg,

c. IV, I. XVI, K» 10 cl 0-'i).

— Vrederich van Riferscheyt, hère van Milcndunch,

chevalier, paient, (maye) du comte Frédéric de

Mocrs, 1310 : de ... a l'écusson plain, brisé d'un

bâton brochant. L. : crike

(Dusseldorf, Oranye-Moers, N" H)).

— Jean, seigneur zu Rij/ersceijl, reçoit, du duc el de

la duchesse de lirabanl, un acompte de 50 vieux

écus, pour ses services dans leur guerre contre le

comte de Flandre, I3."i7 : de ... a l'écusson plain,

surmonté d'un lambel à c nq pendants. L. :

à'

lohannis domini . . Rie . scheil (Charles des ducs de

ltrabant, N» 13S9).

— Jean, sire de Riferschcid el de Bedbourch (lled-

biin, chevalier, déclare tenir CD fiel : Riferschcid,

du Luxembourg, Cl Bedhourch. du ltrabant, 1304 :

de ... a l'écusson plain cl au lambel a cinq pen-

dants brochant. C. : un l ici cuire w\\ vol

(Luxembourg, c. I, I. IV).
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Reiflferscheid. Renier, seigneur de Ryfferscheil,

ayant «ouvert », il l'archevêque de Cologne, moyen-
nant 2500 florins, son château, ville et pays de

Beidbuyre (Bedbur), pour si guerre contre sire Gom-
l.nt van Alpen, chevalier, renonce, de ce chef, a

;;:;!

cl ai a ciin| pendants brochant,

illes d'âne (Dusseldorf, Col, N° Mï).

Hei r, herre zu Ry/verscheil, et Marie de Looz,

sa feninic, 1373 j ces époux scellent en 1376, le mari

étant qualilic de seigneur de /.'
. el de Ileidbur (Bed-

bur)
; seigneur de Itifiscrkeyt, chevalier, reçoit, pour

sa ieinme (Marie de Lo,./) la dame de flofa«J (Bor-

land), une rente du Brabant, L383 ; il., ein hère ;u

liyjjerscheil, scelle un acte avec Jean (çi-dessous),

1383 : de ... a l'écusson plain, surmonté (!) d'un

lainbcl a cinq pendants. C. : deux oreilles d'âne.

L., 1383 : .S" lieynardi dni de Ityfersoheil (Dussel-

dorf. Jul.-Berg, N"- 913''is. 920 1 2; Charles des

ducs de Brabant et Luxembourg, c. I, I. IV).

- Johan, eyn lierre su Ry/Jerscheil, se réconcilie

avec Wcnccslas, roi des Boinains, l'archevieintc de

Cologne, L'évèque de Liège, la duchesse de Brabant,

le duc de Juliers, Uenier, sire de Schoonvorst. les

ipu

assiège son château de Keilleischeid, I38."i; seigneur

de ttcyferscheid et de Ueedber (Bedbur), scelle un

acte de son parent (nevej, Jean, seigneur de Bheydt,

I :(!)•_•
: de ... a l'écusson plain et au landiel ii cinq

pendants brochant (Luxembourg, c. 1, I. IV; Dus-

seldorf, Clèves-Marl;, N" .V..'i).

- Jean Hoildenart van Ryfersckeid, homme du sei-

gneur de Malbei-, 1390 : de ... a l'écusson plain,

surmonté d'un lambel a cinq pendants, el au Blet

brochant sur le tout (Dusseldorf, Couvent de Bed-
bur, V 22).

'•:/// eheil, de llackcnhroicl

de 1':

même écu, sans le lilet (Dusseldorf, Col., \"
1 1 lu).

- Melza van Ity/ferscheit, femme de Guillaume van

Lymburg, Jean, seigneur de Ryfjeracheil, Bedbur
el. de la Dicli (Dyck) (1" loeoi, et Louis, seigneur de

Ityfcraclwit et .le llackenbrucke (Hatkenbroicli)

(l>" l0C0), qui appellent ces époux mise Eydam et

unse doehter(l), dolent le couvent des Augiislins a

Bedbur, 1397; Melza : dame debout, tenant deux
ecus : A, un lion, a la queue fourchée; II. de ...

a l'écusson plain, surmonté d'un lambel a cinq

pendants (Dusseldorf, Couvent de Bedbur, X" 23)
(voil Blankenheim, Fliesteden, Limburg,
Malberg, Mark, Neuenahr, Otte, Salin,
Schleiden).

Les sceaux de Jeun et de Louis sont tombés.
Unis Fahne, lies, h. der Gra/enjetit Fûrtten :u Salin-

Reiffert, h,n{, les .leiails sigillograplilques et héraldl-

Reiflerscheid. Jean,

la Dkke (Dyck), l i;

surmonté d'un lambi

oreilles d'âllC (l)lissel

fur de Ryfferscheil c\ de

i cinq pend

I', Col.; N"

Reyflstack, voir Middachten.

Reijfln (Reijsin.'j, voir Hoste.

Reyger (Guillaume) scelle un acte de Henri van

Munkenbehe, 1373 : un laser de quatre pièces (Dus-

seldorf, Jul.-Berg, N" 888 I 2) (comp. les armes de

Diicker et MUNKENBEKE : voir Remen).

Reigersvliet. Louy, seigneur de Boîtiers (Bou-
la, re), chevalier, U02, le 27 novembre : une croix

eugrélée. C. : deux crosses, adossées, a chacune des-

lc, une houle.

Bolario(Xa-: S t.udouiei de Ueitjersvlie

sue ce sceau, nu n..,,, .le Boulaere.

— Henry de Reingliersvliete, seigneur de Himbrovc
(ou llunbroucj et de lloenlede (et lloonlede). che-

valier, bailli de Bruges, 1 10:>, : une croix eugré-

lée (un peu fruste}. Même C. (C. C. If., Acquits de

Lille, I. 39).

— Pierre van Reinyhersoliele, seigneur du pays de

Boelaer (Boulacre), l,er de Flandre, seigneur de

Schenilellieke et vmi den l'oele, lient une rente du

château d'Ainsi, li:ili; déclare donner au émisent

de Sainte-Claire, pies de Gand. trois journaux de

terre, in mijn land van Itoelacr in de procUie van

Deéftinghe/i (Deftinge), et ce : om yods willen ende

tint i/tu/lei/esscn mijner consiencieil, ende OCC dal

ie mij kenne yltelioudctl sijnde in den voira, ches-

lere van Sente Clara. 1 103, le -27 décembre : une

damoisellc (Fiefs, .V i82.s ; Archives de l'Eut, a

Garni, Biches-Claires, a Gand) (voir Boulaere,
Fosseux, Ghistelles, Pieroot, Rouci.

honfme .In comle (le Flandre : d'azur a lu croix engré-
leu d'argent. Le eij. d'or, .-ouvert , l'une h. un. capeline

chacune de-. |u. Iles se trouve suspendue, d la poinU,
une boule .le subie.

L'armoriai de lu lin du xiv sièeie, publié par Douet





Fig. 1.

Fig. 2.

Fig. 1. Jérôme de Busleyden, prévôt d'Albe,

irotonotaire apostolique, caniéricr du pape (1D50).

Fig. 2. Christophe van der Bloequery,
abbé et seigneur de Saiut-Trond (157'J).





Reichenstein, ïojr Flandre.

Reichling (Jean-Guillaume), prèti

chapelle

REYCSTHEMME (Uiehelle?) (Je

prisonnier ;i l!a.-\\eiler, sous lu burgr:
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van R., chovalie

. curedeSchanck-

tCharlc-

le. L. : * S' lohan de Ribhen

es de llraltaiil) (PI. 22, lis 628).

Reilly. Mileims {)' llcillv, prêtre, résidant à Auvers,

inl hujiland. DX-jcsuilc, agi1 de liô ans, sonder pen-

sioeu, oui dut hij iut jaer 1773 uijl ijehoorsaem-

Itcijd usas uassionarias in l'riesland, remet, au gou-

vernement autrichien, l'élal des biens alTérents ii

une fondation qu'il possède en église Saint-Jacques,

ii Anvers, 1787, le 7 avril : un arbre terrassé, le

l'ut entouré d'un serpent. Couroune à neuf perles.

s. : âvux lions regardants. Devise : Forlitvdo et

prvdenpa (cachet, sans autre L., en cire ronge) (C.

C. II., iv". HKi.il).

ReymboldiYftycoWïis;, l
:is-j

,/,/.

Reijmbouts zoon (Ooderl), éelievin de Heusden

(Brabant), U89 : une unie (Malincs).

REIJMESDALE (Scheij/ken van) (llemprsdael),

jadis prisonnier ii lîiiswciler, sous le bùrgravc de

l.iiiiboiirg ; i. t. : 102 moutons, 1371 : une croix,

engrelée, brochant sur un lambel(!). L. : -I- S*

Schèfffthiih (!) (Chartes des ducs de Brabant).

Reijinersstok. Vrcdciïch tait lîcijincrstuik, éelie-

vin de l'ahlié de Corbie, dans .-a cour (vroenhufl) ii

Monlenackeii, I io.'i : une croix ancrée (ou grin-

golée?), chargée en ceeur d'un losange, et accom-

pagnée au 1« canton d'une croix engrélée (?). Ç. :

une téie et col d'animal (àneï). L. : S Vrederich

va . ..e. . erstock (Abh. U'Urirule, c. -2, A.c. It.).

Reimerswaal.Guillaiii air.

(Si

Wolpliarl van llcijmerswale, iï

sans lanihei, brisé au point du i

;ibid.).

ne hnijsinij, crve, hn/gtci

raclit in / odijr (LodUk).

.
Charles de liû\irg'Ogne

s (Chartes du l'AudleiH

Reimerswaal. Les bourg -1res, échevins etc. de

lteijmerswale, 1521 : écarlelé; aux 1er et .(••, un

losange en bande (Bavière); aux 2 e et 3 L
, quatre

lions (Hollande). Sous l'éru, un autre, plus [iclil,

au glaive, la pointe en liant. L. : Siyillvm ojM de

lieimerswale ad cas (Malincs).

Reijnaert (Corneille), homme de lief du bourg île

Bruges, l'dii : une croix ancrée. L. : S Cornclis

..y (G. C. H., Acquits de Lille, 1. M).

einare (Jean).
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viro ne in riruiis slremto domino M'airai

Mankenbcrch, sans (laïc ((303-7) : même écu

sans lambcl. !.. : !< Sigillvm Theodcrid .

.

bach (Dtisaeltlorr, M. -lier», \- m).

Reinboud (Lambert) lient, du château de F
un lîol si Itulscamp, 1403 : une llcchc émousséi

S Lamsin I fil-201).

:m.l.

Oliuier Reinboud (Iliid., 1. 1-78 et 151-201) (voh
Raimbaut, Reinboxit).

Reinbout (Godefridus dictas), échevin d'Aerschol
13:59 : une paire de ciseaux ouverte. L. : £. S G/m-

di li..iil,m i scabi arsœt («Vbb. de Sainte-

tiertrudte, a Lwivain).

— (Godefridus dictus), même quai

trois Oeurs de lis, au pied coupé;

brochant chargé d'une paire de ci:

fi .S" G'o Reinbovl scabi de Arscot (llikL).

1344, s, 3j

ranc-quarli

— Jahannes dictus Iteijnbout, éme qualité, I3G0 :

'•; au rr'anc-qiiartier

brochant chargé d'une gerbe. !.. : £, S' Iofiis Rem-
bovl scabi arscol' (Ibid.).

— Jahannes dictus Reijnbout, même qualité 13GI
(il st.) : même écu. L. : * .S' lo lieinbovl scabi
de Arscot (lbid.).

— Johannes diclus Iteijnbout, même qualité, 1370
même écu: !.. : -J. S' ïoh's dei Heibovl scab arscot
(lbid.).

— Jean Reijnbout, même qualité, 1381 : trois (leurs

de lis, au pied coupé; au franc-qiiarlicr plain. !.. :

-J? s ''fi /ici'oo'! srnft' n;\w(!) (lbid.) (voir
Raimbaut, Reinboud).

Reinchoens (lien

riws Reijnsoens,

Heurs de lis (eomp

d'une rose. L, : .S" lleinric cas
| Uruxellrs),

Rheindorf. /««a, aubesse de Ryndorp, 1347 : dans
le champ du sceau, rond, l'abliesse debout, accom-
pagnée d'un écu ii trois roses (l)usseldorf, stil'l

Schwar/rlieindort, N" 31) (.voir Wolf).
Nous [fimnrnns I \m Aa r . ,..;n.. .i ,. -i _.

vi (et Ronchons), 1380, //<«-

), échevin d'Overijssche : deux

Reijneers, voir Reijnere.

Reijnegom (M'her Xorbci

«•pli Mllll

Pliilippe- Maxiniilipii-

de Un/i-t

Hcrcnllioui, llerlacr, Coensboury, etc., lie

dciK-droils, résidant ii Bruxelles, remet, au
nemoil autrichien, l'état des

laer, r«.

us L., lige) (C. <;. H.,

rus cette pltiee, Jacques Sandelijn, sulgn,
nthout, Herlaer.ete., avait remis, le S m.
flicial d'Anvers, une requête constatant
luation fut faite i.ar ses aueêties

Reijnegom il.

Ilruxelles, surii

oratoire. 1787.

eliapell

edenlt

wi lecu, mais sans la bordure (cacn
cire rouge) (lbid., rcg. 40319).

Lus harems van Iteijnugom .le liu/t

„;rélée.

nues, mais Vit

allemils au /

Rheineck. Mannes, borgraviusin Rineggin, recon-
naît être pdelis absohitus et casfrensis in Nidegin
(Nideggcn i insignis cm domini mei domini Uerardi,
comitkJuliacen&is, 1299: un losange; au chef plain.

!.. : £« .S" lohannk bii-gravii in Ri i busscl-
dort, Jitl.-Ilerg, N« 130).

egne gude, al, le, vaste, slede vruede se Italden, avec

S1

lohans borggreve :a Itiinne . . e (lbid., N« 8lV
«i Col., .v ara).

— Henri, livre .1,1,1,1 j,,,,,, i;!ll8 : même cen, brisé

™ c-tof d'un lainbel. !.. : * .S" Wei«ricA m» «/».
nee/ifce (unsseldorf, Jul.-Herg, 812).

— Ili'iu-i, biirgnvt! ,1e Rgnecke (et Rgneege), consli-
ine au drnssawl du duché de Luxembourg une rente
de 30 SK*»<e </h/(/c«, sut des biens in Lulsinger

marken, pour une somme de 300 lloriiis, égale il

celle du clu-f.de laquelle sou frerc Jean, burgrave de
I'.., avait éle l'ail homme du due Wenee-las, il } a

19 ans, 1389; ami el conseiller ër rarebovéque de
Colore, 13J)3 : même éeu, sans laiuln I. C. ; U||

cygne essorant, issant. !.. : .s' Ileinr . . . bvrg ....
Heine.

. . (Lturmlmiirg, ,•. IV, I. XVI N" 17,
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Rheineck.7We(teW(;/i,i(if(///[rc]rc-H«(/»ccA«»d/ier

su liroig, scelle un :.. le de partage do (ierlach, Salen-

tlrcnsauiit, 1302, u/fsenlUrbanuslag : un losange;

an ch. r . . . ( plainV). C. : mi cygne essoranl, issant!

L. : S lA/mc/i (>ù /fcmeefc (I) (Arnhpm
Charles de Luxembourg; V'-.'liiii).

— Jacob, Iiimjijravf su liciueck, lier su liroich unnd
Thonherg (Tomburg), se porle, avec d'antres, "aranl
de l'observation Mes 1 clauses si ipnlées au eonlral de
nnriagr de Thierry, comte dr Jlanderselioid p| dp

lllankrahcira, elc, avec Elisabeth von der S'eut*,

burg (S'eufchasMJ, d! de Voaelburg, Zoheren,
llorlburg(l), douairière de Werdenberg, leurs

pnrenls, 1333, le I

1

.) mai : losange; an cher . .

.

ll'lain'.'l.MrinrC. L. : Rhe.ne.k
fr.nl endommagé) (Ibid . X"230l)(voir Isenburg,
Rolmann, Virueburg).

'AuxReijnere (et Reijneers) (Pierre), éch

li28,33,6:écarlclé;auN I- cl 4«,trois piles;, au

ri Hôpital Sainte-Ktisabelli, Huitengoeilen. Il cl I)

(voir Reinare).

Reinfins (Staein.iJ. Iioniine du cnmle <

s'agit d'une tenv a Hooghledr); |-jxi

cheval. L. : ^ SSicisi . . . Reinfin . (Xm

/tien senbini lova' (Ali

vain, cl Ancienne tlniv vain, A. <;. 11.)

Reijniers, dit Lijesmondt (Liberl), écoiitèle de
la seigneurie de Itocsl (liosoiw), 1S34 : un lion. Le
sceau porle : van Liesmon . . (sans Reijniers) (Ord.)

Reijnsoens, Voir Reinchoens.

Reyphin (Ernoul), boitrgois de Bruges elluxlede
plusieurs marchons dit ruyaulme de Porlingal,

(C. C. 11.. Ai

!.. : Sigillé Arnold

de Lille, I. il)).

- (iValier), tuteur de Gilles Dob, bourgeois de
Bruges, UU : même écu, mais sans raerlette et au
laniliei brochant. Même c. qu'Ernoul (sans les deux
lettres), !.. : i" tValleri Reyphin (Ibid., I. il),

- (Pierre), bourgeois de Bruges, reçoit, illec, une
rente de lO.lb. du receveur van den grooien brieven
endc van den brieven van dercamere, I iTii : même
écu, sans lanibel. Même G. L. : S l'ieler

(Ibid., I. i:ii) (soir Reinfins, SchrijnmaVers.i.
Le sebmeur de llODEKnovE : de gueulle. à ta bende oaryé
double (Conn. Oa^li+bij, CAnehiene Noblesse de lu

— Gauthier Rainpns, cite i

,

oir assislc,

à Wijuemlale,
;, l'investiture de Jean de Knnuir de

la terre de Ronlcrs, hJ.si; bailli du métier de toises
1283 : un,, bai

, chargée de trois l'es ', cheval

Reijphi
ITl'.l (\OI

Rheingraf. .I„ha„ ligng\re\ue, u-ildeg\re]ve su
Dîme («;lfiii)i GI.'iN

: ecaiii lé
; aux l™cù<sun lion;

aux 2« et 3«, un lion, a la ipieue fonrehéi'. C. : un
chapeau de bQurm.i. garni de deux loulTcs de pimnes
de paon. I,. : £, S' dni loliis Rvngve mi in Ihne
(Luxembourg, Arch. de l'Klal. fonds de Ueinachi

Voir le N- 157 den

Reynier
, ll.iu il,

Jauche, 1331 : iroi

merlettes. !.. : .

.

Klabl. relis., e. 31

Reijniers (Mal 11

treize
i

l. I, :i, i

brochanl charge

. . . «fer (Ahli. de la Itaméc

,
\.<i. li.).

eliispaltés; au [raiic-quàrtie

• croix. I,. : 4* S .Valide Rei

Contée de Fi

REIJS(C

ni (G

du comte de Flandre

i bâton en lianv bro-

l'Iandre).

— EverftrdltS de Rets, doyen de Sainl-Senais, a

Maeslrichl, I ili:t : dans le Champ du sceau, ogival,

un prélat, assis, sous un dais, dans la partie supé-

rieur^ duquel Viei'gc issante, teuanl l'Ëntaiil;

dans le bas du sceau : un en, a l'aigle. L. : >J« S'

Rverardi <l Jtci/s decaui reçue S' Serva . ii Iraicc-

te«.si'(l)iisseldorf, Bailliage des Vieux-Joncs, N° 13).

— Jean van ««g, homme de liel de la chalellenie de

Fumes, lilO: un lion (C. G. It., Acquits d.' Lille,

I. .s
1

.», !I0) (voir Rees).

Reijsin (Reyfiu:'). voir Hoste.

Rechede (Joachini van), dil Sclutrpwgnkcl, camion
de lliigucsvaiidcrJtorst, envers le chapitre d'Essen,

1381 : un burelé (Uussildorf, Kxsen, .V 148).

de Mère, n'élèvera plus de pré-

omle Thierry de la Mark, du chef

es Adolphe et Enstebrrt en faveur
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il» Henri Yrydarjc mit l'crctînycn, et renonce il ses

droits an dent home la Unilenhorsl, 1393 : un frotté.

L. : £« S' Lobberli de Rechctle (DusscUlniT, Clèves-

Mark, N° S88).

Rechede (Lul)licrt van), dit die Byelev, vend au

comte de Cleves et de la Mark son alleu Oevelhuden-

yuet, paroisse de Seprade (Scppcnrado), in deir

Duirschap lot EicltolL 1103 : un fret lé. L. : S l.vh-

beri van Rechede (Iliid., N" 600).

Rechling (Alax.-Antoine. baron von), capitaine au

régiment impérial et royal d'infanterie du général-

leldinaréchal-lieutenant baron von Wclzel, 17.:>:

d'azur a <\cu\ pointes alésées (cônes), accolées à la

hase. L'écu, ovale, dans un cartouche, sommé d'une

couronne il sept perles (eaellel, sans I,., en cire

t)(Vi 'lle.l

(Selirci

III (loi

fait, a,

dans le

ée /'.
(!) von Sdirenkh voit Nosing

Xolzillg), veuve, donne (piillauce pour

is a l'eu son mari, capitaine au régiment

ron von BeltendorfT (suivant décompte

,1c 2 avril 1720), 1723, ItsT^eptembre :

li du sceau-cachet, deux écus : A, deux

pointes, accolées, mouvant de la pointe de l'écu. Un

casque, suis C. Il, écartelé ; aux 1" et #, une bande,

chargée d'une lleelie; aux 2° et 3«, trois tètes et cols

de lion. Deux casques, sans C. G. Les trois casques

soutenant une grande couronne à cinq fleurons et a

quatre perles (cachet, sans L., en cire rouge) (Ibid.)

(voir Rehling).

Rechtenstein, voir Schenck de Stauffenberg.

Rechteren (Frédéric van), seigneur de Voerst

(Vonrsl I, Aspcren et Keppell (Keppel), scelle le traité

des nobles el des villes de (liieldre. Iil8 : i croix.

L'écu suspendu a un arbre. S. : deux chiens (Arn-

liem, Rekenkamcr).

Gei.re d,,nne :i lier Yrederie oan llechteren (sans Indi-

que
ut ;n(iu

Reck, voir Recke.

Reckange, voir ROCKINGIN.

Recke (Krancon), échev in de la cour de Sainl-Servai

a llougacrde, 1 108 : trois chevrons de vair et y

latnl

Recke. Gadevl mit der Rekc, drossard de llamm

(Mark), I i 17 ; homme du comte de la Mai k, 1118:

une fasce, chargée de trois pals. L. : S Golfridi dei

Recke {I) (Dusseldorf, Clèvcs-.Vark, N« 710, 763)

(voir Hovell, Wolf).

— Ihjderick van der Reeke (lils de Jean), bourgeois de

llamm, M 19 : même éeu. L. : . . . eoierici de Recke

(Ibid., X» 775).

— Adolphe van der Rekc, lils de sire llcrman, a été

investi, par (ierard de Cleves, ruinte de la Mark, de

la moitié sym apenen laines Roirne (llorn), telle

que Eeu liant de H'u(//'la tenait du comte Adolphe,

U28 : même éeu. Cq. couronné. G. : un vol de l'écu.

L. : Alef va (Ibid., N» 715) (coinp. les

armes de Gemen, Pael, etc.; voir Oultreinont).

Reckem. lier

:., 1302, le 11

li. : S W.

Rechem déclare tenir, de

ici' de son i/oede 1er llayhen,

près de l'église et avant une

iers, avec bailli, sept cche-

: un chevron et une

chargé d'un écussoii

N" 101 i)

- Adriaei an Rechem, lils de Jean, déclare tenir,

de la chàtellcnie de Courlrai, la seigneurie dite

theerscip van Buelke, a Rechem, avec bailli, sept

brisé d'un lambel.





Fig. 1.

Fig. 2.

PL CXLVII.

Fig. l. Jean (ïreillcnklau, prélat (1636) (1).

Fig. 2, Denis île Vilicrs, protonotaire apostolique (xvh" siècle).

(l)C«s i décrit dans le Supjiféinc
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ulhiris heul

Remen

llorclo (llorkrlo), I37J : um- uisce'sm'montce de
trois oiseaux. L. : . . . il Evert van Itemen (l)ussel-

dorl, Jul.-Berg, N" 007),

Hernian van Dienenbrock, 1-138 : une i'asco, sur-

montée de Irais mortelles. ('..
: mi vol. L. : .S' Lvb-

ber . . van hemen (GeldJ.

— (Cérard van). trèrâ dtidit EJubhert, scelle le même
conteat, U38 : mêmes ccu etc. flbid.) (voir Die-
penbroek, Oerde).

Voici les parents de In futur.! ,tui sellent le même «m-

Remersdael, \oh REIJMESDALE

Remich He[i]nckins, maiour et eschevin de Hamur
I33.*>, le merkcdtj devant paike florie : loliannes,

villictta [in liemidtt], 13 U, m eraxlino hivocacit :

un griffon. L. : £. S Hs rfc Remic/i (Ar-

cliives die l'Elat, ii Meta, Seigneurie de Clcrvanx).

ehevins de llemicli demandent a saiije homme
Cône d,- Ram[ur] de sceller, 1348, le

diememje devant les bures . Ilone.stUH vir h'ono, vil-

licus de Haïtien, 1331 : un griffon. !.. : >J« .S"

Co.ne de liaimrs (Ibid. et Arnlieni, Charles de

Luxembourg).

- (label dé HamUr, éclievin de Luxeniboiir", 1331 :

mi grillon (l'épaule chargée de...?) (iris casséj

sans timbre) (Archives de Metz, lac. cil.).

Renaix, voir Bruges, Gruter, Cordes, Minne.
Volderstrate (cump. RONNEi.

île Fianttrea).

Renar, vo'w Reijnarts.

Renard (.

i Munich, ITi

IL, Variii).

Renaud (Johan.-F. von),

énérâi-feldi

•icc de l'ei.

1730, le l

e près l'Electeur de llav

iilillanl.LV

: rouge) (A.

,.\,j.

Sicolas de Hamur,
in griffon. C. : un .

ieure du chainn et,

de Ih

in de Luxembourg, I3.'il :

n de 1er (la partie supé-

être, du .'.., est eassée).

flbid.).

- Thielman wra liemicvlie, jadis prisonnier ii Uàs-

weiler, .-nus le drossard de Luxembourg; i. t. :

'Il 1/3-moulons, 1371 : un griffon. L. : S' Tlmlo-

(voir Macheren, Mergjen]).

REMILLING, suii Rumling.

Remis (llenricus de), éehevin de Matines, 13*1

chevron, acriunpagiir de trois ruses (»»., c. i).

i lion, a la queue tonrehéc,

olrncée (earhet, sans L.,

niiimiinales de Nivelles).

i Kascliau, le 6avi-il 1736, île

! Baltliasar deGoniez. au.lii

Renault (Colarl), lu le de lie! du coule de II:

iiaut, 1377 : • aigle et une colice brochante. L
•S" . o Ileiiavt (Abb. de Forest, Elabl. irli;

c. 2198, A. i;. U.).

Rendes (llikewars li). homme du comte de r'Iaudi

lIlTM

RENEAULX (REVEAULX '), voir Chris
tiaen.

RENEN (Cuillaiiiiic vain, ui-èvol d'Knnnerieli i

[*ancimcï>] îeod\ rhrici

V 707),

Renescure. voir Clyte.

u. I. :
.s" Wilhide lient

(Arnhem. Rekenkamer,

,
.1 lll liges, le

i //ic viMtitunt
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Renesse. Johannes de llenisse, miles, se réconcilie

avec le comte uY Hollande, 1293 (u. st.) : type

équestre-, a senestre; le bouclier, la housse el l'ai-

lette : au léopard lionne el au semé de billetles. (',.
:

nu dragon, L, : * Siyillvm dni lohannis .... nis-

sa . Gontre-sçel : écu aux mêmes armes. L. : £<

Contra s' dni loh'is de Renissa (Zclande).

— Jelians de Rennesse, chevaliers, a reçu de Gérard

du Florenclu-, receveur du comte de Flandre,

3.">0 livres de Flandre, que lui «levait le comte,

1389, le jour de .Notre-Dame, en mars; Johannes

île Renesse (et Renisse), miles, scelle l'acte de

réconciliation de Thierry de Brederode— qui rap-

pelle : [rater meus — avec le comte de Hollande,

1393 (n, st.) : type équestre, a senestre ; le bouclier,

la housse et l'ailette aux mêmes armes. ('..
: un

éventail. L, : <i* Siyillvm dni lohannis de Renissa .

C.onlrc-scel comme ci-dessus (Archives de Lille,

Chambre des Comptes, 389, et Hollande).

— Jan van Renisse, lils dudil Johannes, scelle des

type scutiforme ; écu aux mêmes armes, brisé en

Chef d'un lambel a rinq pendants. L. : £< .S" [an

van Itinnisse (Zclande).

— Johannes, filins qiumdam domini Coslini de

Renisse, militis, fralris mei hone memorie (dudit

Johannes, miles, 1393, n. st.) : type scutiforme:

un léopard lionne et un bâton brochant. La partie

inférieure du sceau est cassée. L. : £< Siyill . .

asteile (Haamstedc?) (Zclande).

Dans la partie supérieure île l'écu, pas plus que dans

celle de l'écu «le sûn cousin ./an. Il n'y a pas de blllettes;

ne. C.L donne

eele).

In.

uv et d'argent, I.impasse d'azur, et un semé de liil-

i:s d'or. Couronne de gueules. C. : une tête et col de

feau d'argent, langue et acrorné de gueules.

Adrien van), chanoine et écolàtrc du dôme
.lit. arbitre entre Antoine van IJzondoorn,

ur tle Slerkcilblirg. et son beau-frére, 1338:

pard lionne et un semé de billetles. Cq. eou-

, G. : une tète et col de taureau. L. : S'

ni de Renesse can Irai (Geld.J.

— (Adrien van), domdekcn d't'treclil, et Gérard van

Kenessc, chevalier, tous deux conseillers du Itoi, et

.bau van Kenesse, seigneur de Wulveil et (le W'ilp,

déclarent que .banne \an Wijhe, tille de Gaspard,

seigneur d'Kclilehl, is rijn rijilderhiirtijiie jo/fi-on

rd/i hner avhl deelcn, te weelen : vijer van hucren

rader, als namenllijrk Wijhe, Tijnnatjel, Isendoren

unie l.ennep, ende vijer ran der moeders sijile, als

nrmjilHjvl, llur/jlcii , llnirl.luiijsvn, Immerseel emle

l'oll . 1330; lotis les trois : un léopard lionne cl un

semé de billet lé.-. Casque couronné. Adrien : C.

casse. S. senestre : un lion ; il dextre cassé. Gérard :

C. cassé. S. dextre : un lion; a senestre cassé.

deux membres d'aigle (griffons?) (cassé) (Wasse-
naer).

Renesse (Maximilien-llcnri, comte de) et île Mansmj
(Masny), baron d'Eldercn, Cortessem, etc., grand-

bailli du comté de Loo/., commandant des armes,

chef de l'Etat noble du pays de Liège et lieutenant

de la cour féodale de celle principauté, 171 f : écar-

telé; aux 1»»' el b', un léopard lionne et un semé tle

billetles; aux 3 1 ' el ;S
C

, une fasce de cinq fusées

(Hamal). Sur le tout : un écusson a trois chevrons

(Masny). L'écu, ovale, sommé d' couronne a

cinq llcnrons. S. : deux lions (cachet, sans L.)

(Cbap. de Nivelles, Elabl. relig., c. 1374) (voir,

pour plus de détails, au nom de Coudenhove)
(voir Feluy, Immerseel, Isenburg, Couden-
hove, Croy, Oostkerke, Oultremont, Ru-
bempré, Sweerts).

A l'article Coudenhove, il a été Imprimé, par er-

reur, Masnuy, au lieu de Masny.

Voir au nom de Many les émaux des armes des Masny.

télé de lienesse, de Breidbaoh (d'argent

au dragon de gueules, armé et lampas-é d'azur), de

ltilbtMIipfê (d'argent à trois jumelles de gueules]

et d'Iiai.lal, avec, sur le tout, un écusson de

Rïasiiy.

RENEVANE (Jehan de le), liomme de lier de

lîeilaix, 139-1 : dans le champ du sceau, un arbre

sec. L. : ^ S1 Jehan llenevale (!) (Samur, N°203).

RENG, voir HOUSDAING, LOCRON,
RAING.

Renialme (Charles de), échevin d'Anvers, 1334 :

une roue. Sur le lotit, un écusson a la croix. C. cassé

(Hôpital Sainte-Elisabeth, lluilcnyoeden, c. 3).

Renier (Jean), échevin de l'église Sainl-l.auibiil. de

Liège, en sa cour de Moxlie, 1474 : i rose (?) eu

chef a dextre et deux forces renversées, 1 en rlicf a

senestre, I en pointe (C. C H., c. 1118).

— (Pierre), échevin de la ville d'Ypres, 1303 : une

fasee, chargée d'un croissant ri accompagnée en

chef di' deux étoiles; la poinie e.-i cassée, s. senes-

tre : nu griffon. !.. : S l'ielc (M llnlin,

Reninghe, voir Reninghelst.

Reninghelst i'.'i. Jakemes, cfci

lienimjhes, 130(5 : une bande ,
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(ChartesIctlcs. L. : n de H . .

des comtes de Flandre, N" 11(30),

Voir Vlnoenunre analt/ti'iue des charte» des comtes du

Flandre. Il y est appelé, abusivement : Jacquet < ht-

nalrers, sire de lienintjhes,

I.e seiqnair de Rynciiei st : d'asiir, à la hernie et dix-

sept billeUes ti.ut d'or(COBN. Gaii.uaiid, I.'Anchiene

RENCVELT (Thierry van) revoit du lirabant une

roule, ii Uul.luc, 1381 : trais pals et une fasce bro-

chante, chargée d'uni' rose. I,. : . . . ieric va . . . ac-

re/ . (Chartes «les dues de lirahanl).

Rennaert (Ainould), cchcvin d'Ostende. t:i!ln : une

hache qtmdrangulairc (doloire). L. : S' Arn

(C. ('.. IJ., Acquits de Lille, I. US).

Renneberg. Iloricus et llerutannus, viri nobiles de

liennenbery, scellent un acte des frères de Hùckcs-

wngen, I2G0; Ions deux : type seuliforme. lioricus :

deux chevrons; llermannus : un (seul) chevron

(Dusseldoi-r, M.-Bery, N° 42).

— lioricus, dominus de llenncnberylt , inféode ii

Guillaume, comle de Juliers, moyennant 150 inarcs

de Cologne, sa caria in llalrebaijli (llallrrbach),

1333; Koricli van Itennenberg scelle des actes

d'Ernest van Mi'dlcnark, i:i(l, et de Rorich van

Dctgenhaçh, 1310 : deux chevrons. L. : »î«.S" Rond
dni de Iteiuiinbertj dhiil., N" ;i(iii, Luxembourg,

c. III, I. XI, N° 28, et I. IX, S»S0).

Syvard van Ilennenberg,

le Cologne, scelle l'acte de

Jul.-Berg, N" illifl).

ii la

étoile (l)usseldorf,

- //<re llcinriih. ei/n hère za Rennenberyh, scelle

l'arle «les cousins de Braele, 1338 : diapré li un

chevron. I,. : S' llenrici de lienenby eanco , o ('!)

(Ihid., X» ;i'.Mii.

- lier llcnrirli rou Henenberg, der so Virnenbttrch

\iraunt]f= wolmt), ami et caution de lhjderirh von

Oytginbaah (Oelgeniliac.li), 1344 : deux rhevrons,

au lanibel ii cinq pendants, brochant., t.. : .S" llenrici

de Itcimenberg lArcli. de l'Etat, ii Met/, Seigneurie

lier liorieh von Ken

lombes.
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eur, I 447, :

compagneu aux 1" et V cantons

ttée cl aux 2U ci 8e d'uni' étoile,

change Michel (Ibid., I. 394).

Repus (Jean), boni'

sur le domaine de Courlrai,

Repus, 1117: pour lui-inèu

,'i accompagnée aux l», 2«

Ici le et au i' d'une croisetl

chant sur la croix paltée. T

Reims (lliiil., 1. 391)*

— (Nicole) reçoit une renie

de Courlrai, 11(52 : uni

chargée en c'd'ùr d'une étoïl

ci (^ cantons d'une croisel

d'une étoile. T. : un anse. I

Tournai, reçoit une renie

,
pour Hanette et Hakinet

me, IliS, 02 : une croix

ecn cœur d'une molette

ée
; au lambel bro-

inge. L. :SI.han

Igfere, sur le domaine

croix (simple) alésée,

paltée et aux :>•' et .I--'

S Me fiepvs

illiid., I. 391.) (voir Pliche, Quarmont).

Requignies, voir Fontaine.

Resigny. Gobbaert van Resengnes (Risengies)
,

jadis prisonnier il liasweiler, 50U3 le comte de Saiul-

l'ol; i. t. : 24.1 moulons, 1 37-i, 5; deux sceaux;

I" trois pals, tonnés de maries, et une l'asee bro-

chante, chargée ii dcxlrr de . . . (besant?) ; de chaque

pal, ileux maries elanl visihl(!S.cn Chef et deu\ inacles

en poiuic. L, : +: Ilober de Resignis; 2", type

hexagonal : même éeu. L. ; t$* S de Resi'g-

ucs (Charles des ducs de Itrahanl) (l'I. 23, lig. 03 i).

Ressaix. Mes sires Jehnns de lîesai (Resay)

entier, M'elle un acte >\u bailli de llainaut.

plain; au rheï lunule, chargé d'un lauilu-l a

pendants. L'écu accosté de deux poissons, po

l'i- en bande, le 2,! en barre. L. : £ S' Ioh'\

Ressais militis (Mous, Abb. de Itoimc-Espéi

-lie

Ressegem. Malihlis,
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au S", (rois rions, à lélc on losange, rangés on

tasce. I.. : .S la» vau llcsscyliem (Ibid., I. | 0) (voir

Collaij, Massenien, Sottegem).
le seiyneur de Rasenuiiien : d'asur, au lyon d'or,
coroaé, lampante et armé de j7ueufte(ConN. Gaillijlrd,
I.Wnchiene .\oblesse de la Contée de Flandres).

Dumina Katerina de nee.~eoh.em, domina de Craijenhem
(Crainhum)ef de (Soijkè [GoijRlO. transporte, devant les

éclievios do Bruxelles, à réalise Salnte-Gudule, une
rente sur un bien, sis in oico quo itur ab altis scolit

versus antùjuam porcam béate Gudile bruxellensis.
1391, le S mal (G., c. \ VU, 1. lui,.

Resteau (Henri), clore du bailliage du Itainaut cl

homme de fief, I 430; conseiller du duc, clerc, etc.,

1138; clerc de la cour du Mons, 1438 : un râteau.

T. dexlre : une dambïselle. L. : Henri Restiau

(M. E. Matthieu ; Mons, Cour féod., rcg. I ; Archives

du .Nord, Ahb. de Sainl-Auberl).

— (Simonet), houime de fief du Ilainaut et de la cour

de Mons, 1480 : un râteau, accompagné en pointe à

senestre d'une croisette ancrée; le flanc seneslre est

enlevé. L. : Resteav (Mons, Hommes de

lief a Uinche).

— (Simon), même qualité, 1 181 (h. st.) : un râteau,

accosté en pointe de deux eroisottos ancrées. S.

seneslre : un grillon. L. : Seel Simon liesteau

(Fonds de Locqucnghion, cil, A. G. I!.).

— (François), bourgeois de Valoncioniies, an nom de

son lils mineur Philippe; t'ait avril d'une rente féo-

dale sur la seigneurie de Ciply, 1303 : un râteau,

accompagné a seneslre d'un llancliis (Mons, Cour

féodale, reg. IV).

Retersbeek, voir Holset, HUCKELBACH,
Mulerpesch, Rittersbeek.

Rethemans (Godefridus), échevin deLouvain, 1473,

!», 80 (il. st.) : trois Heurs de lis, au pied coupé!

accompagnées en cwiir d'une étoile. L. : S (iodefridi

Rethemans scab lou (Ahb. de Sa

I.ouvain).

Rethij. Johannes de, lïellde, échevin de Malin.es.

1310 : une rose ii si\ feuilles; au chef chargé de

trois llancliis. !.. : . . Johannis . . . elh . . (Naza-
reth et Malines).

— (Les éclievins de), wv« siècle : trois pals
; au franc-

quartier d'hermine, un lambcl à quatre pendants

brochant sur l'écu. L. : ^ Segel der seepenevan
lietie (Arch. de l'abbaye de l'ostrl).

I.a matrice de ce x-eau existe il Poslel. I.'ecu est relui

d'un e.idet des Uertliout de Dulfel.

RETINGEN, voir MEGADEM.

RETOUR, voir REUTOUR.

RETRO (lle/trieus, /Mus Nt/cbolai, dieti Voie de).

rrhevin de YiUurdr, lâflfr ; type M-ulil'oriiie
; ITOÎS

DE llAADT, t. 111

maeles, celui de la pointe accosté de deux billelles,

Surmontes d'un la mbel.L. -.S'Hericv [rj

de scepene (van Aclilcr?) (G., c. 1, N« 91).

Reubere, voir Langelaar.

Reubin. ffuglie Ruebin, homme de fief de la chàtol-

lenie de Courtrai, 1404, S : un chevron, accompagné
en chef de deux nierlettes et en pointe d'une étoile.

L. : .S' llvghc in (C. C. li., Acquits de Lille,

:.ii).

— {l'ieraertj, homme de fief du Franc de tirages,

1409 : écartclé; aux l>-
r et 4e, un chevron, accom-

pagné de trois nierlettes; aux 2« et 3<=, trois coquilles,

rangées en barre, et un semé de billettes (C. C. II..

Acquits de Lille, I. 40).

— (Josse), homme de fief de la chàtellcnie de Courtrai,

1119 : un chevron, accompagné en chef de deux

merleltes (la pointe plaine). Cq. couronné. G. : un
chien braque en arrêt, entre deux panaches de

plumes de paon. T. dexlrc : une dainoiselle. L. : S
loes Revbin (Ibid., 1. 37, 58).

— (Hugues), même qualité, 1309 : un chevron abaissé,

accompagné en chef de deux merleltes et en poinle

de . . . (une coquille?). Cq. couronné. C. : un animal

en arrêt entre un vol, T. dextre : un homme sau-

vage!?). L. : SHuglie Revbin (Ibid., 1. 59..00).

Renguillon (Àllixelte), veuve de inessirc Jean Pap-

percl, cilain de .Metz, a l'ail relever, du roi de Jéru-

salem, etc., par son cousin Lowy de la Granlfaye,

le quart de la baille seigneurie de la ville de Saulny,

13(12 : dans le champ du sceau rond, dame debout,

tenant deux écus : A, un chevronné de huit pièces;

au franc-quartier chargé d'une tour (Papperel);
B, trois bandes et une bordure engrélée. L. : S
A elle . . ugucllo (Loir., liriey, \S, 593, N° 28).

Reuland. Arnoldus, dominus de Rolanl, déclare

tenir quitte : nobilem virum duminum Tkoniam,

dominum de Seplemfonlibus, camerarium serenis-

simi principis dotnini Henrici, ttei gratia Romano-
rttiii régis, ... de omnibus dampnis, custibus,

expensis, . . . que nos propler ipsum sustinuimus,

1311, in civitate januensi jeria secunda anle puri-

/icationem bente Marie Virginia : une bande vivrée.

L. : £< Sigillom dn~i Arnoldi dniii Rvlanl (Arch.

de l'Etat, a Luxembourg, fond de lteinach).

- Gérard van Ridant, jadis prisonnier a liasvveiler,

sous le drossa l'd de Luxembourg: i. t. : 20 3/i mou-

tons, 1374: une crémaillère contournée, accompa-

gnée en chef à senestre d'une coquille. L. : £< S

Gérard Scoifken (Chartes des ducs de Itrahanl i.

— Caspard de Reulandt,
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dp lier, 108-2 : une Iraiiglé, accompagnée du trois

(2, 1) trèfles. G. : une ramure de cci-l' (?) (cachet*

sans L., eu cire ronge) (C. C. H., 4£>7i3«).

Reumont. .Madame Lulgarde de Ileumand, abbesse

de La Ramée, 173!) : d'azur à une paire de ciseaux,

ouverte, accompagnée de trois roses, 1 en chef,

2 aux lianes. L'éeu, ovale, en cartouche, posé sur

une crosse (cachet, sans L., en rire rouge) (Notariat

général de Itrahant, N" 6079, A. G. I!.).

Reus (Abraham du) (fils de Jean), 1(511 : deux lions

affrontés, tenant ensemble une tète barbue. 0. : la

trie barbue. Le C. accosté des chiffres : l(i— 1 1. L. :

S Abraham Ians zoon de Revs (II.).

— (Jean de) (lils d'Abraham), 1038 : mêmes écu et G.

L. -.Sloltan (IL).

— (Martin de), 1038 : un tonneau, couché', muni il

di-xlre de son robinet. C. : un vol. L. : S }1aérien de

«eus (U.).

fus trois de Reus scellent en qualité d'échcvlns de Rot-

terdam.

Reuschenberg. Jean van Ituysschenbery, écuyer,

conseiller et ami du due de Juliers, 1410 : une faste,

surmontée de (rois mrrlettes. L. : S lohan van

Itvssenbech(\) (Dlisseklot'f, Clèves-Mark, N» 087).

— Henri van lluyachcnbery, bon ami de Ilaudouin

van liirgel, 1118 : même écu. G. : un lévrier élancé.

L. : . . . nrich van Rvschenberg (Dusseldorf, Iteiju-

lierherm zu Aachen, N° 9).

— Conrard van Ruy&schenbergh et Gertrudc van

W'ailhuysen, sa femme, font un accord avec le cou-

vent de Saint-l'antaléon, à Cologne, 1418: iiiéine

écu (Dusseldorf, Saint-l'antaléon, N° 332).

— Henri et Ilarpcr van Ruysschenberyh, frères dudit

Conrard, 1 1 18; Henri, disant sceller de son propre

sceau : même écu. L. : S luhan van Itvesche

Ilarpcr : même écu. L. : S llar . . . van Rusch ....

berch (lbid.).

— Henri van Ruysschenberg, seigneur de Sellei'icl),

déclare ipie, Jean van lleinsberg, bâtard, son oncle,

s'élant porté tort pour Jean van Hume, dit die

Wilde, seigneur de Kessenicb, chevalier, envers sire

Guillaume, seigneur de Iluren et de lioesincklwm

(Bciisichem), lui aussi se porte caution pour ledit

Hume, 1 100 : même écu. C. : un lévrier issanl. !.. :

S llenrich va Itvsseberch i Dusseldorf, Ilerrschaft

Odenkircheri).

— Jean van Ruysschenberg et sa femme, Ailhcit, ont

reçu, du couvent de Sainle-.Marie-au-t'.apitole, à

Cologne, le prix d'une terre, entre lloeiujcn, Ham-

ralli cl l'r ver, I 178 : même écu, mais les mer-

Iclles contournées. I.. : .S' lohan van Rvssenb

(Dusseldorf, S. Manu im Uajritol, N" 1)9),

Reuschenberg. Jean van Ituysschonbirch, seigneur

de Settericli, 14K7 : même écu ipie Jean, 1110. C. :

un chapeau de tournoi, sommé de L. : . . . . han

. . n lîusacli .... (Dusseldorf, Norberlinerklosler

su lleinsberg, .\" 17-2) (voir Opheim).

— Henri \an Ruyssenbergh et sa femme, Sophie van

Rurick (Rurich), dolent de dilues à lietlendorf, le

couvent de lleinsberg, ou ils ont placé leur lillc

Uilwich, Kilo : même écu que Jean, 1410. C, : un

chapeau de tournoi, sommé d'un lévrier sautillant

(lbid., N° IBS).

— Ililaria von liaschciibery, veuve des Ernvesten

Hansen von llonslein (llobnstein), anders gênant

Ueuncberg (liovneburg), amblman il Uerck (Rhein-

berg); ii l'oppelsdorf, 1332 : parti; au 1
er

, écarlclé

de . . . et de ... (Hohnstein-Boyneburg)
;

au 2' 1

, une fasce, surmontée de trois merlettes. L'écu

surmonté des letlres II V II (cacbel) (Dusseldorf,

Col., S°2910).

— Jean von Rueschenbergh,- seigneur de Setterich,

conseiller du duc de Juliers, bailli et lieutenant a

Wilhelnislein et Kschwcilcr, 1383 : même écu (Hic

Jean, 1410. C. : un chapeau de tournoi, sommé d'un

lévrier colleté, sautillant. L. : Rmchen-

bvr...er zv Setterich (Dusseldorf, Commanderic

de Biesen, N° 103j(voirBettendorf, Hompesch,
Merode, Opheim, Palland£).

Par acte donné, à Liège, le 23 juin 1C08, Jean de Grois-

beecl< (Groesheek), comte de Megen, libre baron du

Saint-Empire, gentilliomme de la Chambre, conseiller,

secrétaire et grand-écuyer de l'Electeur de Cologne,

gouverneur de Huy, atteste, à l'abbesse de Nivelles,

que damoiselle Claude de liuyschenbergh est Mlle de

mous' EihoimI tU- l:a>js> lienUenjh. seigneur de Xrttricli

(Setterich), et d'Anne de SchicarUemberghe (Schwar-

/.enberg}; petite-lille de feu messireJean de lîiajschrn-

berghetyî, seigneur de Seltrich, maréchal et conseiller

du du, de Juliers, bailli de H'Ulemsteyn (Wilhelnislein)

et û'Escluceyler (Eschweiler), et û'Ulândl Huijn dMn-

lille du sieur Werner Huijn ii.\ nstcnraed (dis de feu

messire Arnoukl Huijn, seigneur de i.tlatn (lieleen), et

d'Agnès de Prlnthagen) et de dame Herbert de itat-

suheret, fille de Jlons' Henri de Massrherelll'.), seigneur

à'Opjienhem (Opheim »), et tl'Lïand d'OQ (Ootji, dame
héritière de llelleyeij; arrlérc-petite-lille de feu Emond
de liuyschenbergh, seigneur de Settrich, bailli de

selraede iNesselrode), lllle du S r [îiiUlauiiie de Xesset-

raede, seigneur de Holtrop, et de c iertrude SpleS, dame

ids de Jean Ruffêclienbt rghe[i), seigneur de Settiirh,

et de Marguerite Oryil [Greill), dame d'Overbach; le

tout sons auleunne bastardUe <•» bourgeoisie (Cliop.

DMegeij = BalgoU.

REUSME[S] (Louis de), homme de lief du llaiilaul

et tic la cour de Mons, 1383, G : un mortier; au chef

chargé de trois étoiles a cin<| rais. T. senestre : nu

saint Louis. L. : .S l.oyn de lleusmc (Aluns, Sainle-

Waudru, c. I).





Reuss, voir Langelaar, Puttelange, Rusze.

Reussgen (Joltan), ridiler und scAc/fen dcr slall

Dydenhoffen (Thionvillc), cl sa [emrae, Marigin,
reçoivent, du rcocvcm- de Zolveren (Soleuvre), de la

part du wolgeporn hem Johan vain Lyre, lierre eu
llercltcm und Ranst. und dcr wolgeporn Anna,
(jepomc doclder su hcnburg, frawe su Lyre, etc.,

ehiden, un capital, pour radial d'une renie, \S'M,
le 24 décembre : un cerf Sautillant. L. : Ioha'n
Rvszyenn (Arnhem, Gharles de Luxçmb., N» 2CJ9).

REUTOUR (Colar de), maire et éclievin de la haute
cour et franchise de l-'iorif/oul (Flofilïoux), 1417 :

trois losanges, accompagnés au point du chef d'une
rose, ou étoile-, et une eoliee reirai le, brochant sur
le 1 er losange, L. : S Colar de lletour (Samur
.N" ni-2)(l'l. 2:1, I%7'é3a).

REVEAULX, voir Christiaen.

REVEL, voir Reven.

Reven. Jutggn van Ilaitzfelt (llatzfeld), wibie, Gerart
seylyen huysfrouiee van den Reven, reçoit, du duc
de Julicrs et de Berg, une indemnité pour les dépenses
faites, par le défunt, à Gelaydbach (Gladbach), mut
synen perdeu in der geller.schen veeden, 1410 : une
ancre de maçonnerie, posée en hande (Dusseldorf,
Jul.-Berg, X° 2364).

I.es Hatzfeld sellaient d'un* ancre de maçonnerie, posée
en fasce.

C.eï.ue donne a Jun van lleuel, homme du comte de la

Rêves. Allarl de Rayve, chevalier, 1200 : j.Iain; au
chef plain (Affligent),

— Murs île Itave, sire de Boiirgellcs, chevalier, 1300 :

type équestre; le bouclier, la housse et l'écu du
conliv-sccl

: plain; au chef plain. G. et ornement
'in chanfrein cassés (?) (sans ailette); L. : ,/,'

de llayoe Uni de DBvrghelle militis. L. du conlrc-
scel : !< Cuira s' Alardi de Ilayve milit (\amur,
N° 305).

L'inventaire Imprimé, de M. Ciiaiu.es Piot. rsmnnll» ,i

— Noble homme messins livrais sires de Uaives et

de Horghelle, 1384 : plain; au chef plain. C. : un
chapeau de tournoi, sommé de deux pattes de lion

"ii grèves (?). I.. : .S" Heur.... ire de Reve(\)
(Ibid., N" M(iK) (voir Montenaeken, Som-
breffe).

Revigny (Guillaume de) scelle pour Gillel du llattoy,

qui lient, du duc de Bai- etc., du chef de la prévoté
d'Kfain, divers liefs, acquis par lui et sa femme,
Jaqueiiielle Chance (Chance?), de Jean de Gemme,
chevalier, H de Jean de Housse, éciivr-i-, 11S7 -une

bande, chargée de trois mouchetures d'hermine.
Ci une tète et col de lévrier, colleté. L.:Guil
de lieuiijmj (Lorr., Elain, V 55) (l'I. 23, lig. 636)!

Rhe
. .

. ,
voir Re . . .

;
par exemple : Rheydt

vmr R|hleydt, Rheineck, voir Rfhleineck
etc.

Ry (. .
.
du), intendant de L. L. Excellences les barons

de Loonbeek (Lombeek). remet, au eouverneme.it
autrichien, l'état des biens afférents au bénéfice
castrai de Loonbeek, dans la chapelle caslrale de
Saint-Antoine, 1787 : une fasce, accompagnée en
chef de trois étoiles et en pointe d'un lion. C. : une
étoile (cachet, sans L., eu cire rouge) (C. C. If

reg. 40359).

Les collateurs de ce bénéfice sont : S. Exe. Joseph-Clé-
ment, baron de Vorst et Loonbeek, conseiller Intime et
grand-chambellan de S. A. S. l'Electeur de Cologne, et
S. Exe. Clément-Auguste des barons de VorsC et Loon-
beek, conseiller intime et grand-maréchal de la Cour
du même prince, résidant, tous deux, à Bonn-sur-Ithln.

Rianwelz. Osles, sire de Ruianhceis, en confor-
mité de la « paix » faite par lui et l'abbaye de
Bonne-Espérance, a rendu au bailli de la comtesse
de Ilainaut et de Flandre un fiel qu'il tenait d'elle,

123."i
: une bande de cinq fusées (!), accompagnée

au canton seneslre de . . . (une rose?). L. : £«
« de es (Mons, Abb. de UBnne-

Espérance).

— Jehans, chevaliers, avoweis de Tlmyn (Tliuiii),

sires de Marchiennes au l'ont et de Jtianweis, fait

un don à ladite abbaye, 1310-7 (n. st.), au mois de

mars : même écu, sans brisure au canton seneslre

(Ibid.).

Riaville, voir Thomassin.

Ribaupierre. Brun, sire de la haulte Rebaulpiere,

1360 : de ... a trois écussons. C. : une tête cl col

d'homme barbu, milré (ou bien coiffé d'un bonnet
pointu), issant d'une cuve, chargée de trois écus-

Sl| us. L. : ollzslcin (Arch. de l'Etat,

à Met/., Seigneurie de Clervaux).

— Brun, sire de Hohen Rapeltzslcin (Itappoltslein),

reçoit un acompte du receveur de Luxembourg,

1380 : de ... a (rois écussons. G. cassé. S. : deux
léopards lionnes accroupis (Chartes des ducs de

lirabaiit) (PI. 23, lig. 037.).

Ribécourt Adam de Ribercourl, homme de fief de

monseigneur Jean, seigneur de Wancoiirt, du l'nnt-

de-Remy et de NoyelIcs-sur-Escaut, chambellan du

l'Oi de France, 1410 : mie Heur de lis lloivncee.

Le sceau porte : Ribccovrt (Tournai, Gharlrier).

RIBEMONT, voir RUBEMONT.
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Richard (Jean-Guillaume), «nié de l'cllingen, archi-

diocèse de Trêves, duché de Luxembourg, seigneurie

de Ilettingcn aufder l'riim, remet, au gouvernement

autrichien, l'état des liions afléïcnls à son église,

17KH, le 28 mars : un paon contourné, la queue

fermée, perché sur une branche sèche. L'écu, ovale,

dans un cartouche, accosté, au haut, des lettres :

\V[ilhohu] Il (cachet, sans autre L.. en cire rouge)

(G. C. M., reg. iG.";s7).

Richardot (Alexandre de), prince de Stçcnhuijze,

comte de Garamerages et de Limbec, etc., du conseil

de guerre, capitaine d'une compagnie libre et géné-

ral de bataille, 1071 : écarlelé; aux |w et 4e, un

lion; aux 2e et 3 e
, deux palmes, passées en sautoir,

cantonnées de quatre étoiles. L'écu sommé d'une

couronne (M. E, Matthieu) (voir Piers, Cor-

duannier).

Riche (Simon le), échevin du duc de Itrabanl, dans

la franchise d'Ovcrijssche, IG4o : un chevron, ac-

compagné en chef de deux fleurs de lis (complètes)

et en pointe d'un arbre terrassé. L. : . Simon le

Riche (Greffes seahiiiaux, A. G. lt.).

— (Toussaint le), bailli de la cour, (erre et seigneurie

d'Angre et appartenances, et deux hommes de lief du

comté de Hainaut déclarent que, devant eux, a com-

paru un avocat pies la cour de Mous, Nicolas GolTart,

« procureur » de damoisclle Marguerite Unissent,

veuve de Charles de Iieiiaull, bourgeoise de Mous,

en vertu d'une procuration du 13 juillet, pour l'aire

relief d'un fief ample, mouvant d'Angre et « se com-

prendant en trente deux huillelees de terres, ou

environ, en trois pièces, a elle succédé par le trespas

de m r <-' Jean Laurent, pbre », lief dont il donne le

dénombrement, 1GG4, le 14 juillet : un chevron,

accompagné de trois roses. C. truste. L. :

le Riche (Mons, Mélanges).

RICHELLE, )

voirREYCSTHEMME.
RICHEN,

)

Ridde (Guillaume), homme de lief de la Salle de Lille,

1384 : une l'asec vivrée, accompagnée de trois (2, 1)

étoiles. C. brisé (tète et col d'animal?). L. : S Gvil-

lam . Ridde (Vicomte Dcsmaisièrcs).

Le seigneur de Ryub : d'or au chyèfde yueulle. à tmes
Maquilles d'argent (Cohn. Gailliaixo, I.'Anchiene

Noblesse de la Contée de Flandres).

Il va de soi que, en plaçant ici, au nom de Rklde, les

armes du seigneur de ïli\de, nous n'entendons faire

aucun rapprochement entre ces deux personnages.

Ridder. Arnoldus dictus Miles, échevin d'Aerschot,

iffiS : type sculiforme; trois Heurs de lis, au pied

coupé. 1.'.
: ^ .S.lr' dicti Milit . . . (Ahb. de Sainle-

Cerlrude, a I.ouvain).

-- Eijiduis dictas Miles, échevin de Kaint-Trond,

1201, :i : qiKiloi /< (4, 4, 3, 2, I) llCSaillS, ou tour-

teaux; au franc-quartier d'hermine, brochant (Abb.

de Sainl-Trond. c. 2 et ;i).

Ridder. Jolmniies [diclus] Miles, échevin de Louvain,

1208 : trois pals; au clief plain, L. : * S* Joh"
Mililis scabi lova (Hospices de Louvain).

— Oito de Riddcre, échevin de Saint-Trond, 1313 :

même écu t\iïlïyidius, mais sans le franc-quartier.

Le sceau porte : Mililis (Abli. de Saint-Trond, c. S'''»

et 7).

— Wouter de Ruddere promet au comt; de Flandre

de le servir, en cas de guerre, avec ses parents et

amis (maahen ende vrienden), 1318 (n. st.); Wau-
tiers li Chevaliers et Gilles à'Arlrike (Acrlrijckei,

bourgeois de Itruges, bannis, se soumettent a la

merci de Louis, comte de i'Iandre, pour les méfaits

qu'ils ont commis contre lui, 1328, le octobre, a

Uamine : d'hermine plain, a la bordure engrélée;

au franc-quartier brochant chargé d'un cavalier

armé, galopant a dextre, la lance haute. L. : S Wal-

lon Mililis (Charles descomtes de Flandre, .V- 1338,

1349, 1448).

— Jacubus Ridder, échevin d'Arnhom, 1339 : deux

étoiles en chef et une force de tondeur en pointe.

L. : £ .S' lacobi Riildcr (Arnhrm, Commanderie

de Saint-Jean).

— Ullo dictus Itiddcre, échevin de Sjinl-Trond, 1333,

liO, ; mansionarius curie domini Liberti Curialis,

presbileri, 1333 : même écu qu'OKo, 1313, brisé

d'un lambel a cinq pendants. Le sceau porte : Rid-

dcre (Ahb. de Sainl-Trond) (PI. 23, lig. 038).

— (Arnould die), doyen de l'église Saint-Jean, a II yc.

138! : trois mcrleltes. Derrière l'écu émerge une

Vierge, tenant l'F.nl'aut Jésus. Le tout sous un dais.

L. : S Arnoldi liidder ;>bri (Chartes des ducs de

Itrabanl).

— (Jean dijc), échevin de Velop (Velp, Brab. sept.),

13117 : deux l'asces, accompagnées de trois étoiles,

•2 en chef, | en coeur, et d'une merlelte au point du

chef. L. : . . Ian van den Bac... (Dusseldorr,

Clèves-Mark, N° 609) (PI. 23, lig. 030).

— (Jan die), écoulèlc de Wcrconden ('!), 1307: trois

rocs d'échiquier, accompagnés au point du chef

d'une étoile. L. : £ Sigillvm Jan de Ridder (lloll.).

— Pierre le liuddere, prêtre, chapelain de la chapelle

fondée dans l'holel du duc de Bourgogne, a Itruges,

1300 : trois losanges, surmontés d'un lambel. L. :

. Voir is f= Mililis) (C. C. H., Acquits de

Lille, I. .|IH).

— Joliannes liidder, échevin de Louvain, 1420, I,

2, 3 : plain; au chef plain; ii la colite éclliqueléf

brochant sur l'écu. L. : S lohannis Hiddcrc traliî
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Ridder (Wijnanl) < tout court), échcvin d'Arnhem,

lu:;, 8 : trois forces renversées, accompagnées en

cœur d'une rose (Geld. et Notre-Dame, Anvers,

Ghapi, eapsa rcr. e.vlraord.).

— Jacques de Hiulderc reçoit une rente viagère, sur

le domaine de Gouïlrai, 1102 : un cheval passant,

surmonté d'un lambel. L. : p de

(G. C. It., Acquits de Lille. I. 301.).

éelai- (Gérard) (tout

(

Hier Kijndcr, veuve de son pci

sa belle-mère, une renie sur i

(en Ovcrbctuvvc), bien dont I;

udc Itidder, et

besanls,

SI S'I

r acheté, de Délia

Jiiillaume liïdder,

tien à Ooslcrholt

>itié appartient a

iger van llossum,

ourteauxrfleWj.

- Paul de Riddere, scepen iirij/w heeren Sincte

l'eelers endc Abls van Carbij inde proclùe van

Nederijssche (Xeerijsschc), I.'i.';-.', i : un sautoir

engrèlé, accompagné en clief d'une feuille de tilleul,

renversée, sans tige. ('..
: une tèlo el col d'animal

(dragon?). L. : S Pavels de Uiddere (M. Max. de

— Jacques de Uiddere, échcvin de .Malines, 1000, 3,

4, .'i : coupé; au l
1 ', une aigle; au 2' 1

, un lion

naissant, ('.. : une tète et col de bélier entre un vol

(Malines).

— Adrien de Uiddere, un de deux lalhen van den

hâve van den Broeeke, cqmpeferende derfgenamen

van wijlen i'rancliois van den Cruijcc, bitmen

Itouchout (près d'Anvers) resorlerende , 102!) : un

sautoir, accompagné en chef de trois (2, l) étoiles,

à senestre d'une roue et en pointe de trois trélles,

mal ordonnés (le canton dexlre plain). L. : . Adriaen

île Itidder a . . . . (A. (I. II., Mélanges)

(voir Reaumez).

RYDE, voirRid.de.

Rideal (et UideaiisJ (Johans), faisant [onction de

bailli de Namur, I38i; mesure Jeham Itidcauls de

Frocaur (Frocourl), chevalier, homme de lief du

comte de Namur, i:>U7 : un losange en chef ;i dexlre

et. deux ruses, 1 en chef il senestre, I en pointe. C. :

une tète el col de chien braque, colleté. L., 1897 :

S leh avs de lïocovr (Namur, Xos
I I0H,

1207) (voir Pontillas).

Compléter et rectifier en conséquence les détails donnés

Rideauls, )

voir Rideal.
Rideauz, )

Ledeberg, Meldert.

Riebeeck «Jean van) scelle

Giessen, l.'iiii : écarlelé:

ICtC de la famille van

I«et4e
, une force,

les pointes en haut; aux 2 1 ' et 3e , deux fasces. C. :

un oiseau essorant. Le sceau porte le millésime l.'ilil

en chill'res arabes (liiOA) {Geld.) (PI. 23, lig. 010).

RIEDE, voir Liesveld.

Riedel. Philippe-Albert lliédel, curé VRêveriez
(lléverlé), évéebé de Malines, district de Louvaill,

remet, au gouvernement autrichien, l'état des biens

afférents il sa cure, qui relevé de l'abbaye de l'ervk

(l'arcq), 1787, le i avril : d'or a trois (2, 1) tertres;

au chef de gueules chargé de deux demi-vols aflVon-

tés. L'éeu ovale. C. : un demi-vol (cachet, sans L.,

en cire ronge) (C. C. II., reg. 46530).

Rieghe (Verdeboud) (voir Poêle), 1292 : six

(3, 2, 1) besanls, ou tourteaux. L. : . Seijel Hieyli

.

(Charles des coudes de Flandre).

Exemple, rarissime, d'un sceau dont la légende ne ren-

— (Pierre), bourgeois d'Usselsteiu. M 10 : deux

fasces biviessées et contre-bretessées, surmontées

au point du chef d'une croisette. L. : Sigillé l'îeter

Rieghe (Holl.).

RIELE (Mathieu van), jadis prisonnier à Basweilcr,

sous le comte de Snonhcira; i. (. : 200 moutons,

K174 : une fasce vivréc, accompagnée, de trois (2, I)

besanls, ou tourteaux. L. : >J< Malcys van l'ci-

(je[lel] (Chartes des ducs de Brabanl) (PI. 23,

flg. 0*1).

Rielen, voir Werve.

Riempst (Jean van), échcvin de Maestricht, I.'j39 :

trois pointes flamboyantes. T. : un ange. L. : . lultan

v . . Rij . . . . (Chevalier Camille de llorman , a

Selialklioven) (voir Tweenberghen).

Riemsdijck (Michel van), témoin de Roger vau

llonpel, lil;j : une aigle éployée, accompagnée au

point du chef d'une étoile a cinq rais (Geld.)

(PI. 23, lig. 012).

— (Jelijs van), juge entre Meusc-et-Wahal, lo3l : une

aigle éployée et une bordure (simple). C. : un panache

de plumes, issaut d'une cuve. L. : S Gelis v Rims-

dich (Ibid.).

RIJENEN, voir Kessel.

Riet, voir Rijt.

Rietberg, voir Lippe.

Riethoven (Nicolas van) (et Rijt—), 1374, : (rois

tierces; au chef chargé d'un lion issaut du champ.

L. : . . . . cola]) de Riillioven (Charles des ducs de

Itrabant et Abb. de Sainte-Gcrtrudc, b Louvain).





Riethoven (Nicolas van) (Hijthoveii), 1383, 90, 8,

!), 1100 : trais tierces abaissées, la 1« sommée d'un

lion issant (Hôpital Saiule-Elisabeth, Huitemjoeden

,

c. l-III, et Noire-Dame, Anvers, Cliap., capsae

6-10).

Henri van Rijthoven, 1423, 3 : i

Sainte-Elisabeth, Ibid., c. 11).

Ces Rlelhoven scellent en qualité d'«

(lié,

Rieu. Dominus Gosuinus dictas ran dcii Iticwcc,

miles, éclievîn de Bruxelles, 1403 : coupé; au 1",

un écusson à deux fasces, posé à dexlrc ; au 2'1
,
plain.

C. : une fête et col de bœuî de . . . , terminé en

volet de . . . (apparemment d'un autre émail que le

C). L. : S llocs . . . ni île liiev (G., c. VI, I. 18).

- (Gilchon de) tient, du seigi





nij|clk, Rike. Jolmnncs dictas Rike, échevin de

Lnuvain, 1369 (n. st.) : trais pals; au chef chargé

il dextre d'une coquille. L. : S' lohis dicli Rike sca-

bini lo (Abli. de Sainte-Gcrtrude, ii Lnuvain).

— W'illelmus liike, nièine qualité, 1369, 70 (n. si.),

1,2 (n. st.), 2 : même écu. L. : <fr .S Willmi dci

liike scabi lawnien (lliid., et Léproserie de Ter-

banck, Etabl. relig., c. (7-2-2).

— Willelmus Rike junior, même qualité, 1371 : trois

puis; au chef chargé de deux coquilles. !.. : f. S
Willmi liike ivnioris scabi toi) (Al)li. de Sainte-

Gcrlrudc, ii Lonvain).

— Egidius diclus Rijcke, armiyer, se déclare, avec

d'autres, débiteur envers un lombard, 1373, 7 sep-

tembre : trois pals; au chef chargé d'une coquille.

!.. : S Eyidii dicli liike (Charles des dues de llra-

baut, V-2I8I).

— Klisabrtli, veuve de Gilles Srike/i, jadis prisonnier

a llasweilcr; i. I. : 3?i0 moulons, 1378 : I rois Heurs

de lis, au pied coupé, accompagnées de six hillelles,

trois rangées en cher, -2 aux lianes. I en poililé. L. :

* Sl.isbet Tsriken (Ibid.).

— Guillaume die liike, écheviu de Lonvain, 1370, 3 :

scelle, a Lonvain, parmi les marchands (comannen),

un acte du receveur de lirabant, 1377 : trois pals;

au chef chargé a dcxlrc d'une coquille. L.. 1373 :

î- .S' Willmi dci liike scabi lovanien (M. Rouffart,

Chartes des dues de lirabant et Ahh. de Sainte-

Gertrude, ii Lonvain).

— Simon de liike, chevalier, homme de lief du châ-

teau et Vieux-Bourg de Gand, 1387 : un lion, à la

queue fourchéc, chargé de . . . . L. : £< S' Simos de

Itike (fiefs, N» 2672).

— Pierre de Rike, homme de lief du château, etc.,

de Garni, 1387 : un lion, à la queue fonrehée, chargé

d'un maillet (?j. c. : un lion, a la queue l'ourchée,

issant d'une cuve. L. : S l'etri Divitis (Ibid.).

— Ludovicus liike, écheviu de Lnuvain, 1399 : écar-

telé;aux 1" et i, trois pals; au chef de quartier

plaill; aux 2e et 3e , une fasee et un lion brochant,

issant du bord inférieur de la fasce. L. : S' I.vdovici

liike scabini loo' (Abu. de Sainte-Cerlrude, a tou-

illes de Itike, homme igunir

d'Hevcrlc et d'Oplinter, chambellan héréditaire de

lirabant, 1403; Gilles de Itike, marchand de la

duchesse de lirabant, dans la chambre îles tonlieux,

a Lnuvain, 1122 : même écu, mais brisé d'une (leur

de lis, au pied coup/', brochant en cœur sur l'éear-

telure. Ledit écu sommé d'un arbre et accosté de

deux léopards lionnes, assis L. : Siijillv Egidii Itike

(Léproserie de Terbanek, a llévrrlé, Llabl. relig.,

c. 1720, A. <L 1!., et Chartes .les ducs de lirabant).

Rijfckl, Rike. Egidius liike, scelle parmi les coep-

lidcn de la duchesse, à Louvain, 1-104; échevin
illec, 1105, 8, 0, 12, 13, 14, 21, 22, 3, (ï, 7, 30 :

éeartelé; aux 1" et 4«, trois pals; au chef de quartier

plain
; aux ¥ et 3«, une fasce et un lion brochant,

issant du bord inférieur de la fasce. Une (leur de
lis. au pied coupé, brochant en cœur sur Pécarte-

lure, L., 1 101-30 : £. Egidii Rike scabini lovaniensis

(Chartes des ducs de lirabant, Abb. de Sainte-Ger-

trude, à Louvain, et Heijlissem) (PL 23, lig. 043).

— Ludovicus liijke, échevin de Louvain, 1120, 40,

1,4: même écu, sans la Heur de lis. L. : <$> S
I.vdovici liike scabini lovanievsis(l) (Abb. de Sainte-

Gerlrilde, a Lnuvain, el Heijlissem).

— Louis die liijke, receveur du duc illec, 1423 :

même écu. C. : une tête el col de bœuf. L. : Sig'

I.vdovici dicli Rike (Charles des ducs de lirabant).

— Pierre de ttij[c\ke, homme de lief de la chàtellenie

du Vieux-Bourg, a Gand, 1430, 70 (n. st.), 71 (n.

st.). 80 : d'hermine a la bande, chargée de trois

roses. S. seneslre : un griffon. L. : S Pieter de Rike

(C. C. H., Arquils ,1e Lille, 1. 109, 113, 110, 118).

— Jean de Rijcke, lils de Jean, déclare tenir, comme
successeur de Jean de Rijcke, lils d'Antoine, un fief

ii Haesdonck (relevant de la cour du pavs de Waes?),

1527, le 28 avril; de Jean van Ex[s]acnîe, tils de

Martin, deux liefs, du chef de sa cour de ten Berge,

à Haesdonck, 1527 : un trèfle. L. : S' Ian de Ryke

/ans zone (Fiefs, N°s 0498 et G.'i77).

— Antoine de liijke, lils de Jean, tient un lief, de

ladite cour de Jean van Exaerdc, 1527; Jean de

Itijeke scelle pour lui : un trèfle. L. : S Ian de Ryke
lans zone (Ibid., N" 6386).

— Jean de Ryke, lils d'Antoine, tient, du comte de

Flandre, un lief a Haesdonck, 1527 : dans le champ
du sceau, une fourche, accostée de deux étoiles

(Ibid., N» 6588).

— Oillis de Rijcke, échevin de la vierschare van der

Scheldcn, scelle un acte des tenanciers de Jossc de

Kelelboetere, qui font, avec celui-ci, un accord au

sujet des redevances ii lui payer, du chef de sou lief

s'étendant en la paroisse d'Elseghem et mouvant de

la seigneurie de ter Schelden, appartenant à sire

Adrien de Gavcre, seigneur de Masnuv-Saint-Picrre,

van der Donct, Laerne, etc., 1535,1e I
er mars (v.

st.) : trois oiseaux essorants. L : . . . Ilis de . . ckc

(11. IL, C. G., Porter. 2107).

— Martin de Rijcke, échevin du métier de Somergeui,

1512 : un hiiehctiC. C II., Acquits de Lille, 1. 118).

— Ilenrick de Rijcke, de jonghe, échevin de Louvain.

1511, éeartelé; aux I"' et 4 e
, trois pals; au chef de

quartier chargé d'une coquille; aux 2 1' et 3 e
, une
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fasce cl un lion brochant, issantdu bord inférieur

de la fasce. !.. : S Ifenrici de Riike scalii lovant

(Elabl. relig., c. 3000, A. G. I!.).

Rij|c|k. Rike. Jean de llijcke, échevin de Louvain,

1334 (n. si.) :éeai'telé; aux l« et K. Mois puis; au

chef de quartier chargé d'une coquille; aux 2e cl île,

une rasée et un lion brochant, issant du bord inté-

rieur do la fasce. L. : S fan de Riike schepenne (!)

(Aid), de Sainlc-Gerlriide, à Louvain).

— Jean de Rijcke, lits de Guillaume, lieutenant de la

compagnie du capitaine van RoHeghctn, au serviec

des archiducs, tient, du comlc de Flandre, par

achat de maître Jean van den Velde, marié à

damoisclle Anne van Overboke (lillc du damoiseau

Antoine), 1K bonniers, appelés la seigneurie de 't

Ifamcrvelt, à Saint-Nicolas (W'aes), avec rentes sei-

gneuriales, bailli, tenanciers, etc., le 1 1 juillet 1003 :

trois chevrons, celui du milieu chargé de trois hc-

sanls, mi tourteaux. ('.. : un vol(?) (Fiefs, S« 7070)

(voir Brakel, Coeman, Quaderebbe).

Rijkeghem iCuillaii van), tuteur de son fils,

Slevekhi, qui tient des liet's de la seigneurie de l'it-

tliem, 1302, I i : une tourelle, les fourchons reliés

au milieu par une tige transversale, ladite fourche

accompagnée en chef a seneslre d'un trèfle et accos-

tée en pointe de deux étoiles. !.. :S \V

m (fiels, N«« 107110 et-Ci).

L'acte de 15H appelle ainsi le seigneur île Pltthem :

Edeùe ende ecrwerdighe Jonclten Joncker Willem van
Claroudt, heere uan Putthen, etc.

Rijckel. Lamhen van Rikele, jadis prisonnier ii llàs-

wciler, sous le sire de Iliest, 1 37 i : le sceau est

tombé (Chartes des ducs de llrabant).

Le 12 février 1 J5Ô (n. st.), devant les échevlns de Bruxel-
les, Ilenricus de Wildere.jilius quondam Arnoldi de
Wildtre, domicetla Cristina de Oerbeke (OlrbeelO,

dicta van den l'utie./dia quondam Ilicardi et de feu

dnmicetla lilisabetli de ll'ildere, s.eurdudit Ilenricus,

Katherina île Qerbel.e, dicta can tien Putte, s.i-ur

germaine de la précédente, et (lerardus de llikel (Uijr-

l-el), mari de ladite Katherina, Ilenricus de Kersbeke
(Kersbeelo,./Tfiiis quondam domini Johannis de Kers-
heke, militis. transportent, moyennant un cens, à
dominas Franco dictas van (ter Straten, prêtre, fila

de feu Joliannes, au prolit de domicelta Elisabeth de
Coudenberghe, lïlle de feu Jean, des parties d'une pro-
priété cju'ils possédent.en commun, à Bru\elles(Fonds
de Lo'iuenghien, c. 8, A. il. B.).

— (Damoiseau Charles van), échevin de Saint-Trond,

1379 : un lion contourné. C. : un lion issant d'une

cuve. Le sceau porte : van Ryekel (Abb. de Saint-

Trond, c. II).

— (Henri van), échevin de la seigneurie de Kcrckitm

(Kerkom, Lirabourg), 1020; se sert du sceau d'un

Jean \an ltijrkel : un lion et un semé de billeltcs.

C. : deux oreilles d'anc (Ibid., c. 14) (voir Can-
nart, Oirbeek).

D'après Hemmcouiit, de la dixième fille .le sire Ivoln •

Muntiiiunt, sont issus clieaz île Glennes (Ocllnden)
de Hijcle en la Contrit de Loti; [l.ooi)quy portent d ,

a lyon de sable . . . (SÀLBHAY, p, 2H7).

L'armorlal manuscrit de Salnt-Trond donne à Uçj.k

deux blasons : p, d'or au lion de sable, lampaaaé i

gueules; II". de gueules au lion d'or.

Les barons et écuyers de Rijckel, en llelgique, peu ten

d'or à tr.jis Uons de sable, armés et lampassés c

gueules. Couronne de baron pour le titulaire. Puur I

autres descendants : Cq. couronné. C. : un llnn de l'A

Dev UlIcltttT.

Rijcken (Elisabeth}, femme d'Evrard van lleimiiel,

1496 : une fasce ondée. L. : .S" LisUet Rickken i!j

(Celd.).

Rij[cjkere. Jean de liikere reçoit, du duc de Bour-

gogne, une rente viagère sur le domaine de Cotir-

trai, 1 WO : trois chevrons, accompagnés de quinze

(0, ."i, 3, I) besants, ou tourteaux (C. C. B., Acquits

de Lille, I. 301).

— Itoger de Rilxre reçoit une rc suc ledit do-

maine; inscrite sur la vie de da isellc Martine

Mael/'eijl, femme de Uernard van den Raporte, rente

qu'il avait achetée de Perceval van IJseghem, qui

l'avait héritée de Guillaume Maelfeijl, Ii45, 7,K;

reçoit une autre rente avec maître Jean de Rikere,

I(i7, 8 : même écn, mais le liesant, ou tourteau, de

la pointe remplacé par un croissant. S. senestre :

un griffon. L. : S Roegeer de Ri (Ibid.).

— Jean de liikere, reçoit une rente sur ledit do-

maine, U02 : mèmeécu que Jean, 1446, T. dextre:

une damoisclle (Ibid.),

Rijckevorsel (Les écbevins de), 1779 : trois losan-

ges. L'écu, affectant la forme d'un triangle, posé sur

une de ses pointes, accosté des lettres R—V. Sans

!.. (empreint sur papier, plaqué sur une hostie) (Office

liscal de llrabant, rcg. 347, f" 182).

Rikier (Jean), échevin de Malincs, 1323 : une feuille

de tilleul, sans tige, renversée, en chef a dextre et

deux croissants, t eu chef k senestre, 1 en pointe

(Malincs) (PI. "23, lig. 0(1).

Ricolf, voir Ricruolf.

Ricquart, voir Saint-Augustin.

Riccosso (Pigbetti de) écrit, en français, de Paris,

1 707, le '.i août, une lettre au financier-marchand

Gasparini, à Bruxelles : tiercé en fasce; au I
11

, d'or

a l'aigle couronnée; au 2' 1

,
parti; a, d'or a trois

(2, I) Heurs de lis; b, d'or a dois boules mal ordon-

nées, la l
re chargée d'une fleur de lis; au ;i«, d'azur

au lévrier, colleté, bouclé, élancé. L'écu, ovale, dans

un cartouche, SOinmé d'une couronne a cinq perles

(cachet, sans L., en cire range (Bruxelles),

Rijcx (Jean), dttnlterdre cl lieutenant de Yopperditn-





Fig. 1.

Fig. 3.

PI. CXLIX.
Fig. 1. André Cruesen (1(359),

Fig. 2. Alphonse de Berghes (1672),

Fig. 3 Thomas-Philippe (de Hénin) d'Alsace,

(1728),

archevêques
do

Maliues.
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hcrdrc de Flandre, 1390, !)!) ; Jt-an liijx, lieutenant

et receveur de Jean de Casant, tjuarcumer des

guarennes du duc de Bourgogne entre L'Kclusc cl le

métier de Bcrgues (-Saint-Winoc), 1397 : une fasce,

accompagnée de trois (2, I) roses. L. : Sigilhm Ian

(G. G. li.. Acquits de Lille, I. 38 et 88).

Rijcx (Josse) reçoit une rente sur l'espier de Bruges,

liour Jean Losscaert, 1 179, 81 : une étoile. L. : .S

loes f Woulere H . . . . (Ibid., I. 37!l).

— (Godefroid), abbé de Saint-Nicolas, ordre de Pré-

montre, ii Furnes, évêché d'Ypres, province de

Flandre, remet, au gouvernement autrichien, l'état

des biens allèrent s à son abbaye, 1787, le 10 avril :

un chevron, accompagné de trois aiguières. L'écu,

ovale, dans un cartouche, sommé d'une mitre et

posé sur deux crosses, passées en sautoir (cachet,

sans L., en cire rouge) (G. C. B., reg. 40671).

Rillaer. Otto de Hijlaer, échevin de Louvain, 1288,

97 : trois pals; au chef chargé d'une feuille de tilleul,

renversée, sans tige. L., 1288 : >J< S' _
acr lov (Abb. de Sainlc-Gertrude, a

l.ouvain, et A/pighem).

— Johannes de llilar, junior, échevin de Tirlemont,

1321
:
de vair; au franc-quartier chargé de deux

flèches, passées en sautoir (Ahb d'Oplinler, A. G. H.).

— Ilenricus dictus de Rcijlaer, homme de (ici de

Itadulphus dictas de lieedimjhen, 1330 : trois pals;

au chef chargé de deux feuilles de tilleul, renversées'

sans tiges. L. : va' liiler . . (Ahb. de Saintc-

Grri rude, a Lou\ain).

— .Iran van Rielaer, jadis prisonnier à Haswciler,

sous sire Jean Godenarts
; i. t. : 100 moutons, 1374 :

trois pals; au chef chargé a dextre d'une aigle

(le coté senestre est truste, mais il n'y avait proba-

blement rien de plus en chef). L. : £ S lohannis
dei de Hielacr (Charles des ducs de Brabant).

Rijm, voir Belle.

Of.i.he donne à lier Si/mon mim, sans indication de
nationalité : d'argent au léopard lionne de gueules,
couronnétle Sable. Volet d'argent. C. : un chapeau d'ar-
gent, retroussé de gueules, garni de deux têtes de more
[non tortillées), les cheveux de gueules, adossées, les

cols allongés, cerclés d'urgent.

In mai/son surnomé Ry.m : d'or, au lèopart bjoni de
uiieulle, lampasséet armé d'asur (Coiin. Gailmard,
l.'Anchïene Noblesse de In Contre de Ilandres).

Rijmenam. Willetmus dictus de Hijemenam, éche-

vin de l.ouvain, 1303, 4 : dois télés de licorne; au

lïanc-qiiarlicr brochant chargé d'un sautoir engrélé,

arrnmpagné eu chef d'une lettre U. L, : ^< S' Hï(-
lelmi de ligmenam scabi lovait' (Ahb. de Saiule-

GerlriRie, à l.ouvain).

- Les de llijmenatd, K'.O'.i : écarlelé;

i" et 1-', trois merleUes (Oudart); aux 2« et 3',

trois fleurs de lis (complètes) (Wesemale). G. \

une meilette entre un vol. Sans légende (Malinrs;

(PI. 23, Kg. Oio).

Rimburg, voir Merode.

RYMSHEIM, voir Ringsheim.

Rjjn (Etienne van den), lils de Jean, échevin de Wezel
(Gueldre), 1410 : de . . . à l'éensson plain, accom-
pagné de trois (3, 1) étoiles. T. dextre : un homme
sauvage, assis, appuyant sa massue sur l'épaule

dextre (Geld.) (PI. 23, lig. 046).

— (Guillaume van) (!) (lils de Wol/fert), échevin de
Uotlerdam, l."il7 : trois crémaillères contournées.
G. fruste; on voit un vol. L. : S Willem Wolferls
(l'.).

RIJNBERCH, voir Boppard.

RINE (Jean van den), receveur de Jacques de Win-
ghene (Wijngcne), seigneur de Coolscamp et ù'Àrs-
.vebrouc(Assebrouck),pour cette dernière seigneurie,

reçoit une rente sur l'espier de Bruges, 14 . . : uiî

fer de moulin, accompagné de six billetlcs, rangées
en orle. T. : un saint Jean, portant de la main droite

un Agnus Dei. L. : S Ian van d . . . . ine (G. G. li.,

Acquits de Lille, I. 42).

— (Jean de le), reçoit, pour le même seigneur, une
rente sur ledit espier, 1441 : un Ter de moulin,

accompagné de huit billetlcs, rangées en orle. S.

senestre : un griffon. L. : Mue (ibid,,

I. 378).

— (Nicolas van den), clerc de la vierschare du Franc
de llruges, 1409, 71 : même éeu. S. senestre : un
griffon accroupi. L. : S Clais van den lline (Ibid.,

1.44).

— Sanders van den tiijne, lils d'Etienne, déclare

tenir, de la cour féodale de Thielt, appartenant au

contte de Flandre, un lief, de 22 bonniers, s'étendanl

à Zirevezeele (Svvevezeele) et a Wijnijhcne (Wijn-
gene), lief comprenant une rente seigneuriale, des

hommages, le droit de tenir un bailli, etc., lief que,

de l'aveu dudil Etienne, Sanders a reçu, le 14 octo-

bre 1549, de son oncle, Jean van den tiijne, 1349,

le 30 octobre : écartelé; aux i« et 4', une anille et

un semé de billettes
; aux 2* et 3*. trois . . . (?). Une

étoile brochait! eu cœur sur l'écarlelure. G. : une

aigle issanle. L. : S Sanders vit de ligne i Fiefs,

N"9o8l).

RYNEES (Thomas de), chevalier, homme du comte

de Nainur, I3:>."> (n. st.) : une fasee, Chargée d'une

molette et accompagnée de trois (2, 1) roses. L. : S
Thomas de lleltj ( Nainur, N" 789).

RINES, voirBruiant.
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Rijnestein. Jran vari llinclstaijn (Hinensleijn),

clu'Viiiior, revoit, du Brabanl, une iiAlcmiÂtû du cliel

de la bataille 8c Bfistveilcr, 1380; reçoit, du niciiic,

un paiement, par son parent (neve), sire Paul van

llaeslrcchl, 138.'>; voir Uzendoorn, 1891 : deux

fasc.es brelessécsel conlre-brelessécs et une bordure

cngrèlée. C. : une létc tt col d'àne. I,. 1:180 : S' lohis

de H (Charles dos ducs de Brabafot et

Dusseldorf, Clèves-Mark, N" 379) (PI. 28, lig, 0(7)

(comp. RIINSWALDE).
Gelre donne à lier Jan van Mjnesteijn, homme de

l'évéque d'Utrecht : d'argent â deux fasses bretessées

et eontre-bretessées de gueules; à la bordure engrêlée

de ... (non coloriée). C. : une tête et col d'àne de

gueulestterminés en volet ),langué d'argent, les oreilles

d'argent â l'extérieur et de gueules à l'intérieur, et

entouré d'un bourrelet d'argent.

RINGBERCH, voir Merode.

RIJNGHELBERGHE (Bernard van), homme de

lie! du sire de Rotselaer, liil : dix (3-, 3, 3, I)

annelets (Abb. de Sainle-Gertrude, a Lauvain) (voir

Ringenberg).

Ringenberg. Svveder van llingelinberg, 1247 : type

sculitbrme; dix (3, 3, 3, I) annelets. L. : >fi SigH-

lom Svederi{\) (DusseïdorT, Col., Ni 110) (voir

RIJNGHELBERGHE).

Ringhelden van BESSELANT (Jean), jadis

prisonnier â Basweiler, sous le drossard de Luxem-

bourg; i. t. : 000 moutons, 137i; dit sceller de son

propre scel : parti; au 1
er

, un deini-écusson plain,

mouvant du parti ; au 2 1

', un demi-sautoir, mouvant

du parti, accosté de neuf noisettes recroiselérs, au

pied fiché, tutoyant le demi-sautoir. L. : * S Clas

l'oly rastreninsclion (quid ?J (Chartes des ducs de

llrabanl) 11*1. 23, fig. 648).

Ringoet (Laurent), mari deCornélie van den ltroeeke

(lille de Henri), qui lient, du château de Termonde,

un fief il Dcnderbelle. 1313 : un gland, tige et feuille,

surmonté de deux roses Le bas de l'écu est cassé.

L. : S Lavive (Fiefs, N° 3620).

Rhingrave, voir Rheingraf.

Ringsheim. Emelrkh van Uymsheim, chevalier, et

lleymar, son lils, tiendront en lief du duc de Juliers,

unse huys Viaemersheim (Flamcrshcim) mil dem

mtrbuige ind veslenen, want die hertsoge van Guil-

tje . . . verzeyen liait up alsulche briuiige as erne

gebruchgt wairen van unsme luise . . dal sin o/I'en-

ledich huys is, !3."iH; le père : une laser, surmontée

d'un lainbel. L. : . . . melrici de liinsheyin. Le lils:

une raser, surmontée à senestre d'une étoile a cinq

rais. L. : ... imeir .... Ilinslte . . . (Dusseldorf,

Jul.-Berg, N« 028) (voir Ketge, RYNSHEM).

RININGHE (Elijas van), chevalier, scelle un acte

du M i
de Hollande, 1203 : trois aiglesi !.. : .S' Elle

< ninge.(Hollande),

RYNCHUSEN (lier lleinrkh van), hircliere zu

Gerishem (Gerrcshi'im) 137-.' : une l'asce, accompa-

gnée de trois (2, I) auuclcls. L. :^tS". . .r

. in . Iivsen (Dusseldorf, Ghap, de Dusseldorf, N« .17).

Rijnck (.lusse de), tuteur de Uannekin de Hijnck

(lils de Harnabasi, remet, pour celui-ci, le dénom-

brement d'un fief ii l'ilthem, relevant du coinlr de

Flandre . du chef de la cour de Thielt, I5'J0, le H mai :

ww paire de ciseaux ouverte, les pointes en haut,

L. : loosde Iii . . . (fiels, r<" 9107).

Rinkveld(ï), voir RENCVELT.

RINCVELT,voii Quaderebbe.RENCVELT.

RYNSHEM (Jean van) donne une quittance au dur

de llrabanl, G février I'.I7 (n. St.), à Bruxelles :

une aigle. C. : une aigle issante. L. : Segcl hhan
v cbe (Charles des dues de Brabanl) (voir

Ringsheim).

Robert de Virneburg et Werner van Vlatten.

Rynsch, voir Heyden.

RIINSWALDE (Robert van) (et fiuijswalde).

burgrave van Monlenaekcn, chevalier, reçoit du

Hrabant une renie sur Dalhem, I37S, : deuxfasces

brclcssées et conlre-brclessécs et une bordure déniée.

C. : une télé et col d'àne. S. : ik'iix singes issanl

de l'encadrement du champ du sceau. L. : S Hoc-

li de (Chartes des ducs de Brabanl)

(voir Rijnestein).

Uijn.siralde — Jtijnsionu-le — Renswoude?

Rijnvisch. Ilenris fiainvisc, bourgeois de Gaild,

129j (u. si.) : dans le champ du sceau, deux pois-

sons, posés en fasce et rangés en pal, le 1
er con-

tourné, mordant, chacun, a un hameçon, les deux

hameçons attachés aux extrémités de la même corde,

posée en l'asce entre les deux poissons (Chartes des

comtes de Flandre).

— Philippe Riinviscli, bourgeois de Gand, I205(n.st.):

1 fuis poissons, posés en bande el rangés en barre.

L. : >i> S' Philippi dei Rinviseh (Ibid.).

— (Everaerd) reçoit une rente sur l'espier de Bruges,

1418, 21, i : six (3, 2, 1) poissons, posés en bande.

C. : on poisson recourbé, riigoulant le cq. S. : deux

hérissons. L. : Sîgillvm Eueraerdi Rynoisch (C. C.

B., Acqoilsde Lille, I. il et 370).

— Jacques /îirisr/ii!) reçoil uni

11(0, fil. --\ 3, : mêmes écl

vich (!) (H**., 1.378 et 370).

Riotte (Jehan), maître, 1325, 8; prêtre, bachelièr-

es-droits, homme de lief du llainaut et de la cour

de Mous, 1536, x, i I : une hure de sanglier, sur-

montée d'une étoile il d'un N'oissailt. T. snieslle :

un auge assis (Mous, Sainle-W'audi il. C, I el U

lir ledit espier.

S. L. : S lacab
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Rypelbant (Arnonld), homme du duc de Cleves,

comte de la Mark, 1118 : un pal liémanclié. L. :

oltti R.pclbanl (biisscldoi-f, Vlèves-Mark

N° 756).

Riquaert, voir Rijckaert.

RiquoIf(/'/uems), homme de fief du comte de Flandre,

au bourg de Bruges, 1306, 8, 1401, 3 : trois crosses

(du jeu de crusse) renversées, les crochets à senes-

Irc, posées en bande, rangées eu barre. !.. : S'

l'Ievnis Rico . . //'(C. G. It., Acquits de Lille, 1. 38
et 39).

Rijsbergen, voir Rover.

Risoir. Zeghere, heere van der Rijsl ende van Bcr-

nissaerl, mari de Belije van Maldiyhem (Sil)illc van

Maldeghem), qui tient, du château de Courlrai, un

lief à Bclleghcnl, 1420 : un bandé et une bordure

(simple). Cq. couronné. C. : une selle de dame(?).

L. : Seel Solder dov lli/soir (fiefs, N° 1203) (voir

Cilly).

— Jean, seigneur doit Risoil et de Bcrnissart, vend
au receveur des domaines, a liai, un arbre, pour les

moulins de liai, 1 431 (n. st.) : même éeu. C. cassé.

L. : Seel leh et sig'ew de Dernisaerl ch'l

(Slons, Domaines de liai, l).

Voir, sur la seigneurie île ilisoir, les Annales du fercli

arclièolorjùjue d'Jingh

Silly était seigneur de
p. 397. En 1455, Jean

i' et de Bernissai-t.

RIJSSELE (Ha&le van), homme du duc de Itonr-

gogne, dans la chàtellrnie de Bergues (-Sainl-Wi-

noc), 1415 : plain; au chef enclavé, s. semestre :

1111 a'g'e- L. : van (C. c. 1!., Ac-
quits de Lille, I. 370) (voir Lille',.

Par lettres patentes, données, à Bruxelles, le 21 avril

1402 (après Pâques), Philippe, du.- de Bourgogne, or-

i entrer toutes les créâmes dues d Nicolas van Hi.wlle,
nnstre franc monnayer, demnurant en nostre ville

Un, elle (d'Axel) (Clmrtes de l'Audience, c. 12, A. G. B.).

Rijsselinck (Jossc), homme servant des hoirs de

son père, Guillaume, tient, d'Adrien d'Aubernionl,

seigneur de Masimy-Saiiit-Pierre, 1er Donct, van
der Schelden, ten Doorne, du chef de len Doorne,

un lief a Elseghem, 1591 : un chevron, accompagné
de trois étoiles; au chef chargé de den\ inerlelles

(Elseghem) (PI. 23, lig. 649).

RISTES (Durnekinus de), armiger, scelle un acte

du duc Kern de Lorraine, 1312 : plain ; au chef

eharge de deux télés et col de cygne, issant du
champ. L. : vin île Ri .... (Lorr., Iild-

monl. B, 571, ,V 23,1.

Rijswijk Guillaume vari Rijswîje a reçu certains

lii-fsà Oedwijc (sur le Khm),r.ni eenen cdelen man
lureoglujen van Ilenenqh" (sire Guy de llainaul?),

1301 : plain, au chef enclavé. L. : {< S Uillelmi

. . . iisiriic i Hollande).

Il"), vêtu,

s a deux fasces hrctcsaccs et

H. C. : un Imste de more (non
au collet d'or, à la place des

Rijswijk. Gérard van Rifsswijck, échevin d'Arnheni,
1368 : deux poissons adossés. C. : deux poissons en
chevron renversé, les létes en bas (Notre-Dame,
Anvers, Chap., ca)>sa Ter. exlraord.).

— Thierry van Rijmick, échevin de Nimégiie, 1587 :

une fléché, posée en barre, accompagnée de trois

étoiles rangées en chef. S. seneslre : un grillon

(Geld.) (PI. 23, lig. 630) (voir BEESDE).
°

Rijt. Jean van der Riet, jadis prisonnier à ltaswciler,
sous le sire de Vorsselaer

; i. t. : 80 moutons, 1374 :

trois pals; au franc-quartier ... (fruste). L. :
à'

lohan van der Hit (Chartes des ducs de Itrabant).

— (Jean van der), homme de la cour de Sanlhovcn,
1434 : trois chevrons, accompagnés de trois éloiles

(Malines).

— (Jean van der), échevin d'Anvers, 1 138, 41 : une
fasce brelessée et contrc-hrelessée

; au franc-quar-

lier chargé de trois pals. T. dextre : un homme
sauvage, appuyant sa massue sur l'épaule dextre
(Notre-Dame, Anvers, Chap., capsae 1-5, C-l();

Hôpital Sainte-Elisabeth, Buitengoeden, c. I) (wir
Route, Serjacobs).

Rittersbeek. Pierre van Retlersbeke scelle, avec
Codard, seigneur zo der lleiden, et Jean van

Gronsveld, chevaliers, des quittances de celui-ci

relatives à une renie sur lieek et les revenus de
l'auquemont, 1371, 3 : une ramure de cerf et un
lambel brochant (Charles des ducs de Braisant).

— Léonard van Relersbeke, knape van wapeit, cau-
tion pour Reij/iarl van llitlsbereh, 14!.'; C; : une
ramure de cerf. L. : .S l.enarl van Rieterbcke (lbid.)

(voir Retersbeek).

Rive (Meisler Johann) et sa femme, Catherine vonn
Westernholdt, tiennent en lief, de l'abbé de Werdeu,
les Dickenn, Vischputte/m und Wallenn zu Hd-
leringhausaenn, etc., 1570; der Ehrtuushlpare und
irollerfame M. Johann Ryven scelle un aveu de
lief de François l'Ienbroch, 1571 : nu lévrier, col-

leté, rampant. Cq. couronné. C. : un vol, chargé
d'une bande. L. : S lohvm Rive (liusseldoiT, Wer-
deu, N" 1(18) (voir Waes, Westerholt).
L'n autre acte, de 1570, établit qu'il est lils de fru Bartolt

Ryven, voir Rive.

Rivers, voir Lannoy.

Rivieren. Karolus de liieiia. miles, fidelh de





Marie de Brabant, comtesse de Julirrs. dame d'Acr-

schot Ct de Vieriwm, 1313 : trois IlélIfS de lis, au

pied coupé. L. : *fr S' Karvli(\) mililis tic Anvol

(Abb. de Saintc-Gcrlrudc, ii Louvain).

Rivieren (Kaerle van der), chevalier, scelle, parmi

les nobles du Brabant, le traité entre le duc de lira-

Liant et le comte de Flandre, 1339, le 3 décembre, à

Gand : même ccu. G. : une tète barbue entre deux

bras, les mains ouvertes. L. : >i< S' Karoli de

ArscoL dni de liiuira (Chartes des ducs de Brabant).

I.e casque n'est pas somme de chapeau de tournoi.

— (liasse van der), seigneur de Necrlinter, 1301 :

même écu (Sans timbre) (Heijlissem).

— (Jean van der), jadis prisonnier à liasweiler, sous

Jean van Releghem; i. t. : 179 moutons, 1374 :

trois Heurs de lis, au pied coupé; au franc-quartier

brochant chargé de trois Heurs de lis (complètes !).

L. : .S lan van der Hiviren (Charles des ducs de

Brabant) (PI. 23, fig. Col).

— Basse, seigneur de Necrlinter, chevalier, cousin

de Guillaume van der Meijnardshoven, 1308; sei-

gneur de Linlhere (de S'ederlinter), jadis prisonnier

a liasweiler, un des chefs de l'armée brabançonne
;

i. t. : 5101 moutons, 137-i, 0; scelle pour Renier

van den Hove, Bodophc van Corpenrode, Gérard

Yerlarenen, Henri Meersman, Jean Slasse van den

Kerckove et Guillaume Audries, tous prisonniers

illec, sous sa bannière (i. t., ensemble : 84 moutons),

I37t; sire Basse, seigneur de Lijntere, chevalier,

scelle, comme conseiller et homme de fief, une charte

de la duchesse de Brabant, 1393 : trois Heurs de

lis, au pied coupé. C. : un chapeau de tournoi, sommé

d'une tète barbue, entre deux bras, les mains ouver-

tes. L. : £< S' Uasonis de. liiuira dno (!) de Lintris

in/iori (Abb. de Sainle-Gcrtrude, a Louvain, Chartes

des ducs de lirai

N" 1218).

D'après les cou

1/aes van Liji

i'l Charlr.s des eiMiite- de N'a

ptes L'éuérauv de Brabant. bcti-tjïl hvr

tere dut hi te Leuwe (Léau) oerterde.

d:en Gnd yenadirh m/, van lijf ter doet

/• iiij. tjiilden. valent in ouden scilden

e&cilde, .x-i.vij . <jr. vlem (compte Salut-

dnt Jean 1384 ; C. C. B., reg. 2369).

hère van I.ynteren, en Brabant : d'ar-

eurs da lis, au pied coupé, de sable. Le

ssê de gueules.

Uet'j. an,: et

.inter, p. 136.

— (Basse van der), chevalier, seigneur de Nederlijn-

Iren, 1390; Basse, seigneur de Lijnlre, I39.'j, 7, 8 :

reçoit, du Brabant, des acomptes : dans le cliainp du

sceau, un eq. rimé comme ci-dessus. L. : S Ittisoni

d liiuira dni de Mis infor'ml (Charl.es des ducs de

Brabant).

ptes Semblent avoir trait à dos Indemnité] du
Iti dernière guerre de Guoldra. Bien <|uo cl»
pas dit expressément dans les quittances vrl -

r lui, celles ri présentent une très glande mii.-

vec les documenta relatifs au \ raneons et uutrei

Rivieren (lieijnier van der), cchevin d'Acrschot,

1413 : trois Heurs de lis. au pied coupé, accompa-

gnées, au point du chef, de . . . (une coquille?). I.. :

S biar (Etabl. relig., c. 3608,

A. G. B.).

— (Daniel van der), cchevin d'Acrschot, 1491 (n. st.):

trois (leurs de lis, au pied coupé, accompagnées en

cœur d'une coquille. L. : .... nielis vatl Hittiere

scab arscollen . (Abb. de Ste-Gertrudr, ii Louvain).

— Jou/promrc Diericl; van llamel, tjeheelen van

Eldere, dame de lleers, veuve de l'eu Jw Godyaff

van der Hiviercn, seigneur île lleers, Horpmale

(llorpmael), Wemerlimjen (Wimmertingen), etc.,

comme usufruitière, et Jw Itijkaert van der Itivic-

ren, lils, héritier de lu cour de Scnenenbenje.

donnent, devant les tenanciers de cette cour, a

Etienne van Onshem (llonsem?), prêtre, sept bon-

niers de terre, atec un petit vivier, a Doendale

(Boondael), au lieu dit Suermee[reT\, paroisse

d'Occle, moyennant un cens annuel de florins du

liliin (de 5 escalins gros de Brabant). Elle, seule,

scelle : trois Heurs de lis, au pied coupé. C. : un

chapeau de tournoi, sommé d'un homme barbu is-

sant, les bras levés, les mains ouvertes. L. : Erart

van der Hiviren liée zo liée en Sclionenbergc (Ar-

rondissement île Bruxelles, A. G. B.).

- Pierre van Hiviren, cchevin d'Acrschot, l.
:i33 :

trois fleurs de lis, au pied coupé, accompagnées en

cu'iir d'une coquille. L. : . l'etr Hiviere

scabi aerschol . . (Etabl. relig., c. 3008, A. G. I!.).

- Richard de la Hiviere. baron de lleere (lleers) et

de llouffali/e, etc., atteste, a l'ahbesse de .Nivelles,

que dainoiselle Marie de Uouryoingne est fille de

messire Jean de Houryoinyne, seigneur de Froid-

mont, Srywart (Zegwaard), Sevenlutijssen (Zevcn-

hui/.en), etc., et de l'eu Catherine d'Oijeubriigghe,

dame de Berguile (Bergilers), Budinghen (Itudingen I,

elc, tille de messire Jean d'Oijeubrugghe. cl.cv.,

seigneur de Buddingghen (!}, Grasen (Graesen i, etc.,

el de Jeanne de Merodc, dame de Motsmal (Moinallc),

liidderkercke (Ridderkerkc), Berguile, Seufàlle

(.Neuville), etc , tille de Henri de Merode. chevalier,

seigneur de Fologne, lierai (llei'ck), vicomte de

Loo/, etc., et de Marguerite de Musmal. dite de

Corswarem, dame de Montai ('.), Berguile, Neuf-

ville, llrttyve (Itraives), Cyplel (Ciplel), elc., el que,

enlin, ladite dainoiselle esl vraij noble, anus aucune





bastardiseou buuryeoisie, IliO!), le .1 mai, au château

île Urne : êcurlelc ; :tu\ l" cl l
1

', un lion (Heers);

[lus -.'•' cl ;!'', un hurclc cl un lion couronne, brochant

(Houffalizei. Sur le Lout, un écusson a trois Heurs

de lis, au pied coupé. Trois casques. C.C., le l
M

(celui du milieu) : un chapeau de tournoi, sommé

d'un homme sauvage issant, les liras lc\és; le 2' 1

(celui de dextre) : un lion assis (Heers) ; le 3 e
: un

lion couronné (entier), entre, deux cornes de bœuf,

munies, chacune, d'une embouchure. L. : liichardvs

de Rivière llov/lalize (Chap. de .Ni-

velles, Etabl. relig., c. 137(JWs).

Rivieren. Henri, comte de Rivier et de Heers, sei-

gneur d'Ilorpinacl, W'itnerlinyen (Wiinmcrtingen),

etc., atteste, a l'abbesse de Nivelles, que damoiselle

Cornélic-Agncs de ltcede, du côlé paternel, est genlile

femme, lille de messire Gérard de Heede, seigneur de

Sasfelt (Saasfcld), Ilernen, etc., et de Marie de

Wijhe
;
petite-fille de messire Adrien de Heede, sei-

gneur de Sasfelt, Amerongen, Tichellerie (Tichel-

rij), etc., grand-maitre d'hôtel du prince-Electeur de

Cologne, drossard du comté de Looz, et d'Anne de

lluras, lille de messire Guillaume de Duras, vicomte

de Beaurepart, seigneur de Tichellerie, etc., et de

Marguerite de Lyre (Lierre); arrièrc-petitc-fHU de

messire Godart de Heede, seigneur de Sasfelt,

Amerongen et Mederhorsl (Nederhorst), gouverneur

de Loufeslein (Loeveslein), et de Ccrtrude de Nijeu-

rode (Nijenrodc); et que, enfin, ladite damoiselle

est vraye noble sans aucunne bastardisc, bour-

geoisie ou autres empeschements quelconques,

1026. le I" septembre, a Liège; Henri, comte de

Rivière, Ileere, etc., atteste, a la préjatc dudit

chapitre, (pic damoiselle Marie-Thérèse de Iloens-

brouch (llornsbrocck), sa cousine, esl lille de mes-

sire Guillaume de Uoensbrouch. seigneur du pays

d'Oostham, Beringen, Beverlos (Hcverloo), Ileusden,

Mail. Malin, Dcssele (Desschel), gentilhomme de la

Chambre de l'Electeur de Cologne, prince-évéque de

Liège, et de Marie-Agnès de Harfl'; petile-lillc de

iiiessirc llerman de Uoensbrouch, seigneur du pays

d'Oostham, Beringen. Ileusden, Moll, etc., et d'Anne

de Bockholli (Boehol/.), fille de messire Goddarl de

llocklwltz, chevalier, seigneur et baron de Grevai-

brouck fGrcvcnbrock), Beringen, Wac.htendonck

iWachlcndonk), Hamout, etc., cl d'Alexandrine de

Wiltenhorst; arrière -petite-tille de Codefroid, sei-

gneur de lloeusbruck, Li'si'meaHj;(Li!ismeau),Ilaren,

Vielringe (l'iélraiu). etc., et de Gertrudc Scheyiïart

de .Mcrnde de llorneheiii (Bornhem), et que, enlin,

ladite damoiselle est vrayement noble de tous costez

wis aulcune bastardie ou bourgeoise (!), 1030,

le 2 juillet, a Ilecre : trois fleurs de lis, au pied

II,-

DE R.AÀDT, t. 111

de[beba\.

H signe : Henry conte de Riutere lleerc.

Des ileux sceaux, le premier est plaqué et empreint sur

papier, le second, appendu, en cire verte (très caste
1

).

Rivieren. Nicolas île la Rivière, échevin de la

cour de Jeineppe-sur-Samlire, lti;ii) : de . . . aux let-

tres N H, accolées en monogramme. L. : Nie

. . . a . . Wrr (Bruxelles, Papiers de la famille de

Iitiisseret).

— Blase de le Rivière, honni

à cause de ses terres et cil

de Lessiiines, 1346 : un

rivière. T. cassé. L. : llluz

de fief de l'empereur,

ellenics de l'Iobecq et

gne, nageant sur une

!«. . . (Fiefs,

N" 1(1417) (voir Hornes, Isenburg, Meij-
nartshoven, Pierpont, Stalle).

RIWE|N]CHIAL, etc. (Roissia?). Thierry de

liiuxchias, échevin du Kcix, 135,4 : trois aimelets

(Namur, Sateinnes, c. olG).

— Libert de Riwenchial, homme du comte de Namur,

1359 : d'hermine a la bande, chargée en chef d'un

écusson fruste, posé dans le sens de la bande. L. :

. . Liftiers de Riwecial (Namur, N° 889).

ehial.

—
- Gillechon, (ils dudit Libert, 1359 : d'hermine à la

bande (cassé au haut a dextre) (Ibid.).

— Jean de Ruwechialz (et RieuicenchealJ, échevin de

.Namur, 1359; homme du comte de Namur, 1302 :

trois roses et une bordure engrélée. L. : S Iehan de

Rv av (Namur, N"= 847, 920-7).

— Gilechons de Rieuwencheaul, bourgeois de Namur,

propriétaire d'une cour féodale, 1362 : d'hermine à

la bande, chargée en chef d'un écusson fruste, posé

dans le sens de la bande. L. : S Gilet de R . ec'

(Ibid., N«!)26).

— Libert de Rieuucncheal, homme de fief de Namur,

1302 : d'hermine a la bande, chargée en chef d'un

écusson a trois piles, posé dans le sens de la bande.

C. : un vol de l'écu (!). L. : S Ub . de Rev

(Namur, N05 926-8) (l'I. 23, llg. G52).

Rijx, voir Rijcx.

Rixensart. Morelvan Rusensairt, chevalier, jadis

prisonnier a B&sweiler, sous Louis de Namur ; i. t. :

3609 moutons. 137 i, 8 : trois étriers. C. : une tète

barbue. L. : S Arnoldi de Riœscsaeri milit (Chartes

des ducs de llrabanl) (voir MORIALSART ,

Vieux-Waleffe) (PI. 23, lig. 633J

Hfnrel est un altus. Voir, sur • e personnage, Victou

Tahon, Les sires de Limai, p M
Dominus Moteel de Rixentaert est eue' comme balliolut

niceltensis, dans les comptes généraux de Ilrahant,

Saint-Jean 1373 - Saint-Jean înrt (C. C. H., reg. !M0).

Le reg. 542 de la Chambre des Complet de llrabanl.
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de HiMli.mt, J,„n de \tn\r nelic .ni,mie possédant, en

1312, un liuf a Rlxcnsart :

Johannes de Munefle de ferra apnd Rt.rsinsaert et ap-

Une main postérieure a ajoute : liuldnimts. fllîiia sum

L'île autre main a binai linldtlinut, et écrit au-rlessus

Rixensart, vivait en 1331 et était petit- fils de liautlpuin

de MarwiU, chevalier (PuNCElet, U Llorede. Iltft de
IVi/li-ede Uéye, 331).

Ledit fief de Uixensart fut .élevé, le 17 avril 1350, après

fcudale <U Urabant. reg. IV, fui. 23'.'. A. 0. li.).

Ro (Jeun-Baptiste tir), curé de Pclit-Knghien. dioiîJse

de Cambrai, district de liai, province de Ilainaut,

ivinri, au gouverneinenl autrichien, l'étal des biens

all'éreiils li sa iiiiv, [787, le 31 mars : dans le champ

du mc:iii-i;iiIi.i, une tcle et col de cerï (cachet,

sans I.., en cire ronge) (C. G. B., reg. 40031 1.

ine rlellln), Marie-Anne de II.,, lille de Jean-

,s, hallll, .le Lieilekerke, et,., et de itaiie-Joseph

•u, ayant , tous- Jacques-P e du lîois de

;s, fils de François-Thomas.

sers de Itoo, en Belgique, portent : d'a/ur au

.lel'.'

ROBAEIS, voil Pauwels, Roubaix.

Robaert. François Robard, homme de lief au métier

de Fumes, UOti; échcviii et cuerer diidil métier,

I 100 : un liusledc teiiuiic, posé de face, accompagné

de Mois oiseaux (merletles, chouettes?), rangés en

chef. I„ : S ftàncoi (C. C. ».. Acquits

de Lille, I. «0, OU).

— (Uiehardj lient, du lîonrg de Bruges, un fief a

Wiiiiiui u, 1 1-21 : un busle île femme couronné, posé

de lare, s. drxlrc : un aide. !.. : o-

baert (Fiefs, V I117ii.

Burch'.

— 'François), ccoulctc de Uclkrnes, dans la baronnïc

de I.iesM-ld. l.'iOK : d'hermine a Irois élrilles. C. :

une étrille enlre un «il. I.. : .S Francinci llob . rli

iM. I!,t1;i,iU Villl liloklaudi (voir Stavoie ; comp.

Burch).

Robau, \,,ii Ansial.

Robau|l.x, voir Surice.

Robbrecht, voir Robert.

Robe (Jacques), hoir de feu Josse Eppe, son ourle,

reçoit, une rente sur le domaine de Courlrai, M(h
;

Irois merleltes, accompagnées eu cu'ur de . . . (une

coquille?)! L. : S Robe (Ç. C. II., Acquits de

Lille, I. 391).

Robeert, voir Robert.

Roben, voir Lontzen. Metzenhausen.

Roberes (Jean le), éclicvin de Liège, vers 1370 : un

dragon ailé. L. : . . . ohan
(fi. de U.).

Robersart, Robert.

Robert, Robbrecht, elc. Jacques /f««|e|rer/if[s|,

échevin du Franc de Bruges, 1421; lieutenant de

messire Jean de Homes, seigneur de llondschoole,

garde des oosLdunes de Flandre, 14 Xi : un chevron,

accompagné çn chef de deux roses el <n pointe d'une

aigle, s. senestre : un gri.uon. L. : S Incob Roche-

recs (C. C. II., Aci|uils de Lille, 1. 4-2 el 43).

— .Iran Robeerl, homme de lief du bourg de Fumes,

H 12 : d'hermine il trois losanges, rangés en liandc

(non ahouiés). L'écu posé sur un aigle regardant,

!.. : S lan , Il.i.l., I 03, 04) (voir Lem-
minl. .

— Jan RohbcTl Jan Ruyenssoens soen, échevin de

lleusden (Brabanl), 1489 : trois lions léopardés,

rangés en pal. (1. : un lion assis (Malines) (couip.

Jan Hugen zoons zoon, Hugen soen..

— Jean Robert, homme de Ile! des chàlellenics de

Flobecqct de Lessincs, 1246 : une hure de sanglier,

contournée, accompagnée en chef d'une (leur ii quatre

feuilles el en pointe de deux annelels. T. désire :

un homme sauvage, casse au lias, ;, dexlrc. I,. :

. . . hnn Robert (Fiefs, N" 10417) (PI. 23, lig. 034).

- Adriaen Robbrechtss, échevin de Rotterdam,

lo.'il : une fasce brclessée et contre-bretessée, ac-

e pagllëc de trois (2, I) croissants. C. : un rrois-

sant entre un vol. I.. : S Adriaen Robbert (U.).

- Sebastiacn Robbrechlsz, échevin illec, 1573 : parti ;

au I
1
'

1

, coupé, de ... et de . . . , a la barre éclliquelée

brochante; au 2' 1

, trois i2, I) billcttesel unécusson

eu cour ;i trois ni-raux. (1. : un toi. I.. : S Sebastiat

Robbrecl (U.).

- Jean Roberls, licencié en droit, tenancier juré

(crflaetj de lu ciiaininr <l.-> lonii. u\, a Bruxelles,

1018 : écart, le; aux l« el !•', trois Heurs de lis

(complètes); aux 2 r il 3e , une cslacadc a cinq esta-

clm. C. .- une Heur de lis entre un vol. !.. : S luannis

Robert (!) [C. C. H., e. (7, VU),





Robert, Robbrecht, ele. Le môme, 1020, 3i, 42;

lii'uii'iiaul du receveur des domaines du roi, 102!);

son sceau est employé — sans constatation d'em-

prunt — par son collègue Luc Finet, 1020; il scelle

en qualité de lieutenant du receveur général de

Bruxelles, 1035 : mêmes écu et G. L. : S loannis

Hoberts (!)(Jbid, et Bruxelles).

— Claude Robert, échcvin de Laroche, déclare tenir,

du roi de Fiance, un quart de la grosse dime de

Jupille (terre du comté de Laroche) et I /21e de la

grosse et menue dime de Nollomonl (Nalaumout),

« partie terre dudit la Hoche et partie terre de Saint-

Hubcrt », 108:1 : un chevron, accompagné en chef

de deux roses et en pointe d'un gland, tige et feuille,

renversé. L'écu, dans un cartouche, surmonté d'une

étoile a cini| rais (cachet en cire rouge) (C. C. 1t.,

4S713 1
») (voir Lison).

Les barons et écuyers Robert rie Salnt-Symphorlen, en

Belgique, portent : de sable a trois serpents d'or, lan-

gues de gueules, posés en pal, rangés en fasce ; au chef

d'a/iu* chargé de trois pigeons d'argent, becqués

Cou
1rs nui tes descendants.

ules.

Les comtes et écuyers de Uobersart, branche cadette

îles Robert, portent : écartelé; aux 1" et 1\ de sinople

au lion d'or, armé et lampassé de gueules (lïobei-
ftsirl); aux 2- et 3-, de JMobert. Couronne à treize

perles, dont trois .élevées. S. comme ci-dessus.

Oei.uk donne ainsi les armes de die Iianuenie uan llob-

Uiurt (une main moderne a ajouté : Robersarl), qu'il

télé; aux 1" et 4\ de sinople au lion d'or; aux 2- et 3*.

parll-cniapché d'argent et de gueules. Le cci. d'or.

Capeline d'hermine. C. : une roue de moulin d'argent.

Les écuyers Uolierti, .le Belgique, portent : d'argent à

trois cors de chasse de gueules. Cq. couronné. C. : un

cor de chasse de l'écu.

Robert-Espagne, voir Arrentières.

Roberti,
)

voir Robert.
Roberts,

)

Robijn (Jean), homme de lie! du llainaut et de la

cour île Mous, 1017 : un mouton en arrêt (Ordange).

Robijns (Jeaui, échevhi de Malines. r38C-1391;

appelé senior, 1303, 1,0, I loi, 2 : trois bagues,

chatounéeà, cliai-une, d'un rubis; au franc-quaiiicr

brochant, chargé d'un poisson, posé en bande. L.,

f-iOI : ^ Siytllv loliis flobyns (Malines et Charles

des ducs de Brabaut.i.

— (Jean), junior, éehevin illec, 1392, 3, 0, 1100, i;

J. Robijns, tout court, 11(10, 8, 1 1-1, : même écu.

L., 1 110 : Siyillv lohannis Robbyis(\) (Malines et

Charles des .lues de lirabanl i
1
1M. 23, lig. G35).

— (Gauthier), éelrevin de Malines, 1113 : même écu.

s. : iteuv léopards lionnes. L'écu attaché ii une

lanière. !.. : S ft'atteri Rabbins (Malines).

Robijns (Antoine) scelle pour des feudataires braban

çons, à Uierges, a Vaulx (Vaux), prés de \Vavre,elc,

1 170 : coupé; au 1", un trcillissé; au 2' 1

, un maillet

penché en cœur (Av. et dén., N"> IGKG, 1733, 1777,

1000, 1915).

— (Stas) (et Robins), maieur de Jean d'ilamal, che-

valier, dans sa cour de tenanciers au village de

Milen-Sur-Aelst, 1172; éehevin de la commandrrie
de Itrusthem, dans sa cour ccnsale de Milen-s/A.,

1-179, 81, 8, 9 : un chevron abaissé, surmonté d'un

lambel. S. senestre : un griffon assis (Abb. de Saint-

Trond, c. 10, 8 et 9).

D'après l'armoriai manuscrit de Saint-Trond, le champ
est d'a/ur, le chevron et le lambel sont d'or.

— (P.-J.)i xvme siècle : de sable à trois bagues, cha-

lonnécs, chacune, d'un rubis; au franc-quartier de

sinople, brochant, chargé d'un poisson, posé en

bande. L'écu, ovale, dans un cartouche. L. : Den
hecr 1'. I. Robyns Iteere van den Grooten eiule

Cleijnen Rollanl (Matrice en possession de M. Ro-

bijns de Schncidauer, a Bruxelles).

La seigneurie de Rolland était située à Sterrebeek (voir

Ali'h. Wauteiis, Histoire des environs de liruxelles,

T. III, p. 183).

Johannes dictus Robijns. Jllius quondam Ilenrici dicti

Robijns, transporte, devant les échevins de Bruxelles,

à Uenricus dictus Cremmere : domistadium cum dnmo
superstante, situm foras portam béate Cudile. in loco

dicto Telleberd, avec le consentement de Willelmus de
Sicella, aurifuber, représentant la confrérie Se Saint-

EloI, dame foncière du bien, 1355, le 10 octobre (Actes

scabinaux de Bruxelles. A. G. 11.1.

Le même Johannes transporte, devant les échevins de
Bruxelles, à Georyius dictus Waijbecliere : doinos
cum *ui.< domiitadiis, cum cameris, earurn lundis,

. . . sitas/oris portam béate Gudile, prés de la rue par-

tant du lieu dit Telleberd, 1358 (n. st.), lelCjanvier
(Ibiri.).

Elisabeth Roebijn* et Johannes dictus l'latlo\js, junior,

niarilus eius, transportent une rente, devant les éche-

vins de Bruxelles. 13C4, le 15 juin (lbid.).

Elisabeth dicta lloebijns et Johannes dictus l'iattoij

(sic!), son mari, transportent une autre rente, 1307, le

23 octobre (lbid.).

Johannes dictus Robbijns, prooiêor capelte béate Kathe-
rine in Bruxella, reçoit, devant les échevins de cette

ville, un bien, pour ladite chapelle, 139(1, le 10 août

(O..C. IX. 1.45).

Johannes Roboyni, tamquttm rector capelte site pênes

Sacenlhen (Saventhem), nuncupate Voscapelle. perti-

nente moneturijs in Brabancia, comparait devant les

échevins de Louvain, 144U, le 20 novembre (Bruxelles).

Les écuyers Robijns et Robijns de Scbneldauer. en Bel-

gique, portent : de sable à trois bagues d'or, garnies.

chacune, d'un rubis; au franc-quartier de sinople bro-

chant, chargé d'un poisson d'argent, posé en bande.

C. ; le poisson de l'écu, renversé, entre un vol coupé, à

Robosch. Jean Ituedbuusche (Roedboscbs, Roed-

bouschs), bailli et receveur de la seigneurie de Cru-

beque (Cniijbykc), 1398, 1102, 3, M, G; gouverneur

de Cnibet/ue, I H>2 : Irois roses. L., 1 102-3 : Siijill'

loirs ItœliVSCh (fi. C. I!.. Acquits de Lille. I. 05, GO ),
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Robosch. Nicolas lioeilbouschs reçoit une renie sur

la seigneurie de Cruijbcke, 1112 : trois roses,

accompagnées en ca'iir d'une molette. L. : S Clava

lioebosch (Ibid., I. 63-60).

— Sire Jean Hoedbouschs, prêtre, curé de Zcle, 1113;

prêtre (tout court), scelle pour Marie, 011c de Nicolas

liobosch, son d'ère, et pour la mère de celle-ci, une

quittance relative a ladite rente, U22 : trois roses,

surmontées d'un lamliel. L. : S fans liobvsch /'....

(Ibid.) (voir Hond).

Robrecht[s|, voir Robert.

Roche (Jean de la), jadis prisonnier a ltasweiler;

i. t. : 32i moutons, 137i, Hit : une bande vivrée.

L. : S' lok' de le Hoche voe de Fleron (Chartes des

ducs de Urabant).

— (Francon de la), prisonnier illec; i. t. : 178 mou-

tons, 137 ( : une bande vivrée et un lambel brochant.

!.. : * 6" Franc . de le lloche (Ibid.).

— (Baudouin de la), prisonnier illec; i. t. : 52 mou-

tons, 1874 : une bande vivrée, chargée d'un caisson:

au sautoir, accompagné en cbel d'un besant, ou

tourteau (Flémalle?). L. : i' Badvin de la Hoche

(Charles des ducs de Urabant) (l'I. 23, lig. 036).

Uoeli

M..ntj;il'

- (Jean délie), chevalier, echevin de Liège, vers

U00 : une bande vivrée. C. : deux hallebardes (.').

L. : S lohan sain (?) . . . de. e Ho... (C. de IL).

- (Francon délie), écuyer (avoué de Fléron), écbevin

de Liège, vers 1430 : même éeu. Même C. entre un

vol (?). L. : S Franke dclle Roche awou-eil de Flero

(Ibid).

Voir, sur la Roche, HeMTUCOL'HT, Miroir des Nobles.

passim. L'éditeur, Sai.duay, attribue à tort, à cette

famille : de gueules à la bande ondée d'argent et au

lambel d'azur brochant.

- Ileinrich van dem Dcryhe déclare tenir, de Claude

van der Kuwerbg (de iScufchastcl), seigneur de

Fétu/ (du l'ay), Grancy (lïrancey), Zolveren (Soleu-

vre), etc., sullich er/fsekaffï und ijuiler su Overs-

lor/f bie BuIJiiujen (Buvangc), in der proslien von

Arle (Arlou) gelegen, myn vatter llei/nar ww*(!)

i/em Bcrghe seluje und sincn furfaren alczi/t su leene

ychabl . . . haint, van den herrn van Zolveren, su

wissen : husonge uml schurcn . . . mit aile ircm

beijrifp. .
. und dur su cswene ]>csche, aller nest

dur bic gelcgent, mogent jars dratjen dric foder

heuires, und die iriessn . . . und das phtege lanl in

dm di-icn falligen, lau/fent ongeverlichen u/f ver-

rzieh dage lants, 1 479, le 18 novembre : une eoliee

vivrée eu Iciri'c. C. : deuv plumes. L. : S He'rich

v . n dem Berge (Arnhem, Charles de Luxembourg,

.\" UlC.l'i.

Roche (Vincent de la), garde-notes el notaire nival

(A. ii. U., Minuta réod., 1680-1720, Itebecq) [\o\t

Berg, Houflalize, Raitz, Rochette).

Cette famille de la Hoche fut anoblie eu I75S, au port

d'un écu d'or au sautoir d'argent, hurdé de gueulei.

C. ; un vol de gueules,

>,-s .lescendants actuels sont les èruyers de In Roche d«

Marchienne et les chevaliers de la Roche,

Rochefort. 'l'hiern de Walcourt, chevalier, seigneur

de Uocheforl, voué de Dinant, 1204 : type équestre
;

le bouclier et la housse à une aigle. L. : .S" Verne.

de Walecowt milili eforli voue d' Dinant

(Archives Nationales, a Paris).

— (Jehans i\e), chevaliers, sires dou ban i/onolOrgroi

et don chastielthieri sour Muese (Chàteau-Tliicrry-

sur-Meuse), cède il Cilles, chevalier, seigneur de

lierlaiiuont et île Faing, ses droits sur le château

de Faing. lief namurois, 1-28!) : une aigle et une

bordure (simple). L. : ^ .S" Iehan chefort

clù

- (Lambiers de) (voir Celles), 1336 : une aigle

isaus brisure appareille) (Chartes des ducs de Bra-

baut, N-840).

- Thierry de Rocheford, chevalier, reçoit, du Ura-

bant, 463 el K\ vieux éeus, pour.srs frais et perles

dan.s la guerre contre les comtes de Flandre el de

Nainur, 20 novembre 1337 : une aigle; éeussou en

c r au lion et ledil écusson au lambel brochant.

C. : un chapeau de tournoi, sommé d'un vol (chargé

de trois llanchis, rangés en tasce?). L. : .S' Theode-

rici de llvpe forli (Ibid., N" 1330).

- (Gauthier de), sire île llaneffeetd'Oj;/ien(Ochain),

chevalier, reçoit, du Urabant, 2-211 vieux éeus, pour

tous ses frais et perles (guerre de Flandre), 1337 :

six (.1,2, I) llcurs de lis (Haneffe).C. :dctr* cornes

de bélier adossées. L. : S' dni Walteri de llane/fe

milit (Ibid., .\" 1547).

D'aprcs UtNiiucoiKT. Ilochefort porte : « d'or i, t,ne

aitjle <le yettlea le bel, el le i"jc: d'autre et cryoit Wal-

court, dont ses feireacoit , steis sires ». Gauthier, sire

le Haneffe et d'Ochain, l.tissa ses terres .1 son cousin

Wérj de Rochefort, a condition de prendre le nom île

,11,
,

,1 ,,r
:,a,l

tiges, d'or.

Henris de Ituclieforl,





Fig. 1.

Vig. 1 Bailliage do Sonlis, dans la prévôté de Commogne et do Ghoisy (1315).

Fig. •!. Scel Royal du comté de Ponthien (139(5).
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étoile, I.. : * S Henri de llorlirforl (Hii

Rochefort. '/'Je»
1

// (te Roeisfoerl, clic

\in, du chef île

1303, ci ci c;

Roetsfoert, du

.lin jim

l'clilllic,

iOU Don

'!"•

30 niiii, I30?i : Didderic tau

cr. recuit, du Itrabanl, douze

féodale, pour 1308, IS décem-

Itrabant, to moulons, ii compte

l.'i UIOlItOMS, polll' celle renie,

Diedericli, Itère zû Rutaeheurl,

Wietm von l>anriez (IVruc/i,

.S" Tiri de liochef sire île

Didderic van Roetsfoert,. hère van Husinght

recuit, du lirahanl, C.'i moutons, pour douze ;

brochant. I.

V 2UI).

- (Gilles de). Vu Cites de Rochefort, archidiakes

dardenne. en légalise de Liège, faij savoir a (uns

que, eoinine ma 1res eliierc et bien nmee dame
ma dame la dueesse de l.uceinliottreh et de lirai,mil

ii'/t pour mui/ Irairlliiel et pourchachiet el soit

encoire en voleitlet de son plain pooir de aidier

travellier et pourchachier en nom de moi/ levesqueil

de Liège on attitré evesqueil, si m/ sur chu eut tel

ans et eonseilh que, se par sa promotion et aide

parvenir puis a le dicte evesqueil, que dune II doit-

ra>/ une courtoisie, si comme de chine mil pans de

France, Imius el justes doir, ou la value deaux en

anltre or ou argent, des quels adont H a;/ eneonvenl

en bonne foid de faire seqtiriteitsou/fisaiile.aiiis que,

en le dicte evesqueil, si comme evesques entre, de

pager a li la dicte somme de- chine mil fruits, dnlcns

un an du tantost après chu que entres y seroie si

connue eresques, cl pour tant que je veitth que les

promesses teleinciil que devant sont desdarecs

mieux soient de par mog ereues et par moi/ accom-

plies, et pour de chu a ma 1res ehiere el bien amee

dame me dame le dueesse dcvantnouimce meilleur

srqur faire, si au cites présentes lettres de mon

propre seul saiellces en confirmation de vrritet.

/ailes Uni mille . ace . sisanledgs, h juesdg après

le nativité nostre dame (le II' sClileinbrc 13701

aigle. l.i|. couronne. C. : une aigle issante I.. : !< fi

ICgidii de [ivjieforti (lliid., \" 2337).

Rochefort (Jehan, sire de), prisonnier il llasweilcr,

sous la kinnieiv d'Agimout; i. I. : I210.'i 1,2 mou-

lons, 1374 : une aigle (sans Limluv). L. : ...oh d

Rvlforlt\) milit . . . (lliid.).

170 : même oui. Cq. couronne. ('..
: une

!.. : S lohis tlni de lioeeforl et dagi-

Aidutmil; 1374; reçoit, du llrabanl, i mile de

douze aimes devin, 1378: une aigle, chargée d'un

iVùsson Inutile iLooz-d'Agiinont). L. : * S ÏVn'i

de Rochefort (lliid.).

(Gérard de), prisonnier h Uasweiler, sous Agin

i. t. : 7 in moulons, 1371,7 : écarleIé;aiiN 1"cl I-,

une aiy.lL-
; aux -->' el 3-', un lion el un lanihcl bro-

chant. !.. : -p S' c.erar de Rochefort (Ibid.).

(Gaulhier de), prisonnier dire, un des chers de

l'armée brabançonne ; i. I. : 3070 montons, i:;7i ;

écailclé; ailX [«'' et 1", une ;ii^le; :ill\ 2» el 3°, un

seine de Heurs de lis iHaneflei. !.. : £ .S Wallcri

de Utpe forti dni de llune/fe (Ibid.).

. 1 1 ! 1 : de i. (le lloclicforl,

du clieC du llsisw

. deux blasons.

scneslrc une eloile. C : un chapeau de tournoi,

Miinuié d'une élude, entourée au lianld'une couronne,

cllacnu de ciiu| rais supérieurs garni d'une pliiinc

(Agimont). Ci], coun ?. C. : une aigle issauti-.

!.. : S Tira d Rochefort (Ibid.).

-
( lïiiern van), chevalier, seigneur de Ifitseijn Itu-

siu = Burin), reçoit, du Urabaut, mile de dou*

aimes de vin, 1379, 82, 3, i : une aigle, ctargée

d'un censsmi burclé (lliid.).

— (Marguerite, daine dej el d'.-liifpmonf, ratliie la

venie laite par II atelet de Vuisg, ccuyrr, bâtard de
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Roclu

llans

le Jod

dont

rente ledit Watelçl avait revue, a son mariage, de

smi parent, feu Jean de Itocheforl, seigneur i'Au-

gimonl; le I7iu;ii 1411; dans le champ du sceau,

Unis feuilles, deux (Vus: A. une aigle; li. une croix,

cantonnée de dix-huit (5, 3, 4, 4) billellcs (Autel).

L. : S Manjarelc de Altari (Ibid.) (voir Antoine,

Celles, Hemptinne, Rolibiic, Steenhuijze).

D'après les comptes g./néiai.x de Bial.ant, on paya :

.-./,</

(KlSb).

Rocliette. Arnoldus, ilominus <lc liitpe, 1244 : type

équestre, il dextre, le chevalier tenant une banderole;

le bouclier il la croix recercelée (l'ort endommagé)

(Luxembourg, Archives communales).

— Emus, sires de la llocelle, scelle l'acte de récon-

ciliation analysé a l'article de Daun, 1313 : une

croix recercelée. L. : >}< S' Arnoldi dni de

is (Dusseldorf, Stavelot, X" 7i>).

— Amoiilz de la Hoche, chevalier, scelle un acte

de Jean, roi de Bohème, comte de Luxembourg,

1334 : une Croix ancrée. U : . . ecrelvm Ar

. . Itq> . (Luxembourg, c. IV, I. XVI, N° 711).

— Joliannes, miles, juvenis de Hupe, promel de tenir

indemne cotjnalum noslrum dileclum dominum
Ilerinannum de Brandinbercli (lirandenbourg),

militent, son garant, 1338-, [esta sailli I.aurentii

martyris : même écu, brisé en cu'iir de . . . (une

étoile?). !.. : £ .S lohannis d[e Rvp]e (Archives de

Met/, Seigneurie de Clervaux).

— Jntte, vrouicc van der Yelz, I.11S, des dtmners-

dages na des heijlgen Crucis dage in démine even

mainde : écu en losange; écarlelé en sautoir; ajis

I
er et 4e, une croix ancrée; aux *J

C et 3°, un éctlsson

en losange et un bâton brochant (Branden-
bourg'.'i. I.'écu entouré de quatre dragons. L. :

Ile mine île liepe (Ibid.) (voir

le N° 243 de l'inventaire imprimé).

Jolian, lierre zu der Vels, drosseLse

sdiaf zu l.uic bourch, i Malhi.

(Wilt/), marfoit zii Diekirch : unsen bourchman sii

der Velz, Kliii, des fùn/len daiys des bramonth,

zii der Velz : Johann, lierre zn der Velz, droiissetze

. . . in der grausehauft zn Luccemb" , 1 3fî2 (n. si.);

Johan, lierre zn der Vells, ritter (voir N» Mil de

l'ïnv. imprimé), I3"JG, des mmpsdagis vor halp

vaslin : une croix recercelée. C ; deux bras, parés

de longues manches tombantes, les mains tenant,

chacune, un plumait. !.. : ws île la Hocha

milttis (Ar.li. de l'Etat, a Luxembourg, l'omis de

Reinach).

Rochette. Ledit Johan, lierre zu der Vells, rider,

prie hern Johan uml hem l'riederich, gebroedere,

Hitler van der Vellz. unse neren. tic sceller snil

acte de Kl.'ili; le premier de ces frères : une croix

recercelée. chargée en cn-ur de .... L. : . . lohi»

de Hvpe militi . (Ibid.):

I.edil i'riedi nch. ier, lo.'iti : une croix rrrer-

itible). ('.. : 1111 chapeau de

!.. : S l'rideriei mililit de

Jean, lier zu der Veils, parent (neve) de Jean,

eur de Schoeneclce et de llartrartsleyn, 13C3 :

croix ancrée, érusson en cu-ur fruste. L. :

. de Hvpe milit . . (Luxembourg, c. Il, I. VII.

.'/''"

- Meicldiill von lloinberclt (l\m\\\»n\r^), fntire zu der

Velz, déclare devoir 100 petits florins à sou dur

ami, Cône von lloyffi>tg[en] (Jlellingrn), 1304, »;i

seul Joliannes dach llaptislen dus er geborin u-arl;

Meeldholt, vrauiee zu lloeubcra und zu der Vils,

l'ail savoir que, de l'aveu du grève Arnolt, lier su

llogenberg (llombuurg), elle a donne divers biens a

sa liile, Marguerite, 13..: écart, lé; aux 1" et 4',

UU lion cour '•

cl un lainhcl brochant (Hom-
bourg); aux âa il 3°, une croix recercelée. L. :

£. S' Metildis dm-' de lloinbg (Artihrm, Charles de

Luxembourg, N>» 143 et t7ii.

- Ileinrich van der Veils, Hitler, herr Johan son,

hem der selber /imc/'fl/ zït der Veh. und Kathe-

rine, vrauirc zu Aivldspall (Asprlt) und zu Esche,

elieh hiiisvraHiirdes vunj. herr llenrichs, engagent,

0osen<u>r/'(liusciidort), leurs biens, eygen und erve,

man und ban, icasser und u-ende. . . . zu Worme-

rinyen (Wormeldange?), pour une dette de -27 llorins,

1308, crasline die pentecoslen(l); le sceau du mari

esl tombé; la dame : dans le champ du sceau, un

arbre, accosté de deux écus : A, une aigle (Àspelt> ;

II, trois l'asccs, ondées, ou un fasïc«iid«(?)(l);auclief

chargé d'un lion issanl tEsch). I.. : £. -S . uti . . . v

Aispalt vra . ... liseh (Archives de Metz, Fonds

ccclésiasl innés. Il, 430-').





Rochette. .Iran \:ui rtrr Veelseh, jadis prisonnier a

liâswi Mer, parmi les gens (bede) du duc de Urabïtnt
;

i. I. : 924 moulons, 1371 : une croix ancrée, accom-

pagnée an I
1
'

1•canton d'une étoile à cinq rais. C. cassé

[Chartes (les dues de lirai t).

— Johan von (et van) der Veltz (voir Langelaar) :

une ftsce, sommée d'un Mon issaivt (couronné? la

léle est cassée). L. : de la Ito

(Arnhcrn, Charles de Luxembourg, N" :S77**).

— Jean van der 17//;, chevalier, conseiller du duc de

llavii-rr, 1-123, a Trêves : i croix ancrée. ('.. : un

chapeau de tournoi, garni d'un vol. L. : .S tohan

hier{\) .. . IV/.s- d.n\., c. 1, I. III).

— Johan, hem- so (ter Velcse, donne un acte relatif

an rachat d'une renie, I 12;i : une croix ancrée. C. :

cil., X»u58).

— Goirge, ein hère zi't der Veellz, déclare que Johan

van Frenlse et sa femme; Aleide van EHer (Autel),

ayant remis il Johan van Bolliche (lioulay), dénie

jonije, hère zo Diiedelingen (l)udelange), et a Mar-

yarete van Hier, sa femme, quatre obligations

créées par des membres de sa famille, etc., lui,

Coirge les a rachetées (ain mivh yeirorhen und

gexconnen), des époux van BbUièhe, moyennant

200 florins du Rhin, liil, des frydaehs nesi na

seul I.aurenlius dage : une croix reeereelée C. :

un chapeau de tournoi, garni d'un vol. L. : S lorge

von der Veltz (lliul , X» 82G),

ran Wyt,

'tenant can Schnis s. lio.-^). le. lit foene f*t ~on |>.ïre.

L'acte île Golrije, de 1141, est s.. -lié, entre autres, par

ûen edellen ihynen tieoen ocliinen, lier Rrtiart non

— '/Viens llorhell van der VeellS scelle l'acte, ci-dessus

analysé, de Goirge, seigneur de Larochetle, liil :

une croix ancrée (sans brisure perci plildei. C. : une

léle et col d'aide i.'.'i. L. cassée (Ibid,).

— Jorge, hère tzu der )'rlz, und Katherine von l'is-

p«ch(Kisclibacli), eehtde, /raire daselbal, déclarent,

avoir vendu, unit) tuuleren tinseii svhailen zu enve-

rra, ... c/r/ii erlmrcn Johan von W'ilre (Wciler),

échevin de Luxembourg : aile unss deil, erbe, Unie,

guide, rente and guller, mit aile inné tzu fichore,

. . . die ivir tza lîedingen (Ucdangc), /»/ Jlclri*

(Uclvaux) und tzu Ôverkare (Haulcharagc), h<j Dief-

ferdingen (l)ilïerdange) hain, tels (pie son père, hère

Johan. hère tzu der Veltz, ritter, und fraive Elscn

von Hef/iiu/en les ont reçus de feu l'eter von Kare

(Charage) et û'-Ehse von Ilerye, sa femme, 1430,

le -20 décembre : une croix reeereelée. C. : un cha-

peau de toiiniei, garni d'un vol. L. : S lor

der re'tts (Ibid., N'OOO*).

Rochette. Katherine von Vispach (l'ischbacli).

femme dndit licornes, seigneur de Larochetle, 1 150 :

dans le champ du sceau, rond, un arbre arraché,

accosté de deux écus : A, une croix reeereelée;

li, deux poissons adossés, accompagnés au point du

elief d'uni' croisclte pallée, au pied liclié. L. : .S

Katrn v'a Fiscl.paeh jrav zu der l'els (Ibid.).

l>rr edrlle uns* liehe nece und ttnauer Johan van Balchen

(Boulay), hère tzu Tzoleeren (Soleuvre), (;i< Berpery

iRerliourg) und su imdelinneri, al; iion siner vurg.

— I.csdits époux l'ont rectifier leur acte de veille par

unsen lieben neven und su-atjer, Arnolt, hère tzu

der Veltz (lils de l'eu lleinrich von der Veltz, frère

de Jorge), qui les appelle : lieben oem hère Jonjcn

und frawe Katherine, mijnre swegeren, t-tfjO : une

croix reeereelée. L. : * S Arnold von der Veltz

(Ibid.).

— Arnolt, herre zar Veltz, scelle, avec d'autres, ge-

inegn hem zu der dulscher Vells (voir Matterg),

Util : une croix reeereelée. C. : deux liras armés,

les mains tenant, chacune, une houle, soutenant un

plumaiKL. -.SAirnoltvode l'elta (lliid., N° 1204),

— Godarl, herre zur Veltz, l'ail un accord au sujet
o

d'une maison (gebuwl, sise près du château zur

Veltz, 1300 (st. de Trêves), le \" mars : une croix

reeereelée. Cq, couronné. C. : deux liras, les mains

tenant, chacune, un plumail (.') (Ibid., K" '2081)

(voir Langelaar, NEUFCHASTEL, Wars-
berg].

RODE (Gerardus de), miles, caution de Florent,

comte de Hollande, envers Marguerite, comtesse de

l'Iandre et de lliiinaul, 1248, a liruges; Gérantes

de Hottes (voir Wavrin), I2SC : type équestre;

le bouclier au lion; la housse semé de lions. L. : .

S Cerardi t'.oiilrc-scel : écu au

lion. L. : £> Sevretvm mevm mivhi (Chartes des

comtes de t'hindrc, et Mous, Trésorerie des chartes

de llainaut.).

— (Heiiricus de.) conclut, par l'intermédiaire de

Thierry, comte de Clèvrs, un accord avec le couvent

de Camp, 1262; scelle un acte du magistral de

Lanck, 1271 : plain; au chef chargé d'une aigle
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rplover, issaul

de Itode (Dusse

champ. L. : mililii

rf, Camp, Xos 138 et 170).

il, Saint-Pier

Gertrude, ù L aim.

RODE (llenricus île), écheviii de Louvaïii, 1270 :

Icltrs. L. : S' /ienrfci rfe /fo

(Léproserie de Tcrbanck, Klnlil. relig., c. -1722,

A. C. 11.).

— l'loirmannus, fiKus Goswini dicli liuji, échevin de

Maeslrichl, 1287 : de ... an lion rascé de ... et

de . . . (comme Hesse). L. : S' l'Iorencii scab

tr (I)uss., Bailliage des Vieux-Joncs, N" 23).

— (Godefridus de), éehevin de Louvain, 1291, 1304 :

un sautoir échancré et un lambel a cinq pendants

brochant I.., nui : de. Rude .se . . . lov . .

.

(Léproserie de Terbanck, loc. cit., MA), de Sainte-

Gcrtrudè, a Louvain).

— (llijhteaerus dictus) de Stessene, ticis coloniensis,

ftdeiussora une vente l'aile par Rodolphe, chevalier

de lleiiïerseheid et seigneur de Millendonk, 1302:

une l'asec vivréo. L. : S' Hildegher' deStessen (I)us-

seldorf, Jul.-Berg, N" 152).

— (Arnoldus dictus de), échevin de Louvain, t:!08,

1 1, o, 22 : trois Heurs de lis, au pied coupé, et un

semé de billelles. L. : £ S' Arwhli de liode scab

lov (Léproserie de Terbanck, foc. cit., et Abb. de

Sainte-Ccrtrude, à Louvain).

— (Uabodo, miles de*, scelle un acte de son consan-

ijwineus (l), Uabodo, miles de Odcnkiryin, 1312;

Uabodo dictus de llode, /idelis du comte de Luxem-

bourg, 1327 : une croix. I,. : . . liabedonis de, Itode

milit (Uiisscldorf, M.-Bery., N" 2(18; Luxembourg,

c. IV, 1. XVI, N" 7(1).

— (llenricus dictus de), échevin de Louvain, 1316 : un

sautoir engrèlé. L. : ïfr S H . de . . . . scab lov

(Al)li. de Sainte-Gerlrudc, à Louvain).

— (llenricus dictus de), même qualité, 1819 : une

Heur de lis (complète), accompagnée de trois étoiles.

L. : S' Ile ou (Ibid.).

— (W'illehnus île', même qualité, 132!) (n. si.) : un

sautoir cngl'élô, accompagné en chef d'un éeusson a

trois lleurs de lis, au pied coupé. L. : <î> S'WilIcl . .

.

'. bini lovanien (Ibid.).

— (llenricus dictus de), même qualité, 1331 : un

sautoir engrèlé (!). L. : île scabi lov .

(Saint-Pierre, c l, A. <;. H.).

— (llenricus de), échevin de Louvain, 133;i : trois

pals; au elief chargé a drxlrc d'un éeusson au lion

(Abb. de Saiule-r.crlrude, a Louvain).

— (llenricus de), échevin de Louvain, i:i;it>, 7 : une

Heur de lis (complète), accompagnée de trois (2, t)

étoiles. L. : >f< .S" llcnrui de Itode scabincs locano

RODE. Sire Baudouin van Raede, chevalier, scelle

ui\ aeie du chevalier Paul van Iluchelliaven, 1331 :

une croix, L. : . . . aldeicini de lia . . (Dussrldorf,

M.-Berg, N" 391).

— (Amelricus de), tuiles, s'engage, moyennant 21

livres de vieux gros, a servir le due de Itrahant,

cum se.c viris, una nolnscum, probis et honestix,

bene et hnneste cum yaleis arutalis et secunduiii hue

decenter equitatis, dans la guerre entre l'Angleterre

et la franco, Iti août 1338 : écartelé; aux I" et \<-,

trois lleurs de lis, au pied coupé; aux 2 e et y, un

parli-émancllé. L. : .S' minheer Amiric va Itode

(Charles des ducs de Hrabanl. .N" (:;:>) (PI. 23,

lig. ti.'i8).

— (Godefridus) (sans de), armiger (voir Egloij I,

1338 : trois lleurs de lis, au pied coupé, surmontées

d'un laudiel, chacun des trois pendants chargé de

trois maillets penehés. L. : £ S tiodefridi délite

Roede (Ibid., N" .i.'..'ii (PI. -ï.\, lig 0,'i!)).

ont donné a la eouunaiulerie de ISicscn, de l'Ordre

Teulonique, le bien, sis hors la porte d'Aix-la-

Chapelle, que leur a transporte Simon van der

Junckeijl et qui avait appartenu, jadis, a sire Simon

van der Junclteyt, sou grand-père, 1340; Jean :

un sautoir école, accompagné en pointe d'une clef

contournée, le panneton en lias. L. : £• S lob , . îa

oide (l)usseliloil', Commanderie de biesen,

N" 37).

Lu sceau de l-'r.oiruli es( tombé.

— (Jean et francon van), bourgeois d'Aix-la-Chapelle

(soir LYNDEN), 1310; Jean : même éeii, mais

le sautoir école alésé. L. : .S lohanilis de Itoide.

francon : mé écu. L. : d' Ithode

civi . aijv . . (Ibid., N" IN).

Sainte-Marie de Jérusalem, de la maison Teutonique,

des unuei allia i an dénie doyttlaghe, die Qttchyl ta an

Conradeean der Lynden, leur frère et parent (née»)

respectif, coji heren Mychaels teeghtn aan derjunc-

Iteyc, frèi-e dudit ardre, et reconnaissent ledit ordre et

MyehtKt l'an *ler Junckeyl innocents (unsi huidicftj

de Cet homicide ••Giiudùter et rectifier en COnSéqUenCC

la note donnée au n du I ,ynilen|.

— llalilcirin van me), chevalier, paient (mccijlic, de

llerinan, avoué de fricshchn, 1342 : une croix. L. :

.. Ilaldeiiini de Itode (Dusseldorf, Jul.-Berg,

N" 482).

— (Thierry rfieJ, chevalier, reçoit un acompte de

Malhilde de (iuoldre, daine île Malines et de lu/l.e

(Maesijek), 1344; homme du sire de Ruiqurmoul,





Fig. 3.

Fig. l. Les ôchevins de la cour de Quadrebbe à l'iétrain

(aux armes des Quadrebbe, brisées d'une ci'osse) (\i\" siècle).

Kg. 2. Les échevins de la l'rancbe ville de Perwez
(aux armes de Louvain-Hornos) (xiV siècle).

Fig. 3. La ville de Courtrai (13721.
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il scelle un acte (lr ladite princesse, 1317 : une Heur

de lis, accompagnée en chef à dextr'o d'une étoile. L. :

p S Theoderici ({ode mililis
I
Ibid., Nns 101 et 500).

RODE Franco [dictus] Ro[e\de (et dictas de Roe[d\-

dei, éehevin de Bruxelles, I3ti, 5, S), 50 : une llenr

île lis, au pied coupé. I,. : >J< Sit/ilï Franconis dicli

Rocde (Bruxelles, (î., c. Il, N««30l, 311, 330).

Hru\elli'S, ;1 <l>nnititi* Xtrli<<l<in.< >(r Lwtlfl;trl,e, jirex-

biter, pour sa chapellerie, à lautel de Sainte Marie,

on l'église Saint-Jean, une i-enle de 3U sols et lui donne

— Ilartbaren van Rade, chevalier, homme du comte

de Hollande, 13-iG : une fasce, accompagnée de dix

lisants, ou tourteaux, cinq (3, 2) en chef el cinq

(3, 2) en pointe. L. : »f« S' H . r aetle

mililis (Oeld.) (PI. 23, lig. 660).

— (Ile[y]nricus dielus), 1317, 30, I ; Heinrieh Rode,

1337, éehevin (l'Aix-la-Chapelle : une licorne pas-

sante, enclose d'un chapcl de ruses, sur lequel broche

Ij corne. L. : .. Henr' dei Rode scab'i aqven (Dus-

a-Worf, Abli. de Burlscheid, X" 157, passim, et

Cnmnianderie de Itiesen, N"> 37 et 60).

— (hiillaume van Roide, Itère su Sinzicli, chevalier,

déclare « dat ich traie versleicltl ind ijesoenl bijn

mil ail mijnen lielperen mil tien luden van lùtpen,

ilar umb dat ich niant toorden iras nrijns heren

tien hersogen van Brabant », 1331 : une croix. C. :

deux cornes de boeuf (Chartes des ducs de Brahanl)

(voir Sinzig).

— (Minant van), chevalier, recuit, du Brabant, un

acompte de 183 vieux cens, pour ses services dans

la guerre contre la Flandre, 1 juillet 1337, a

Bruxelles j il scelle pour Hcrinan van Morsdofj'e,

rhevalier, qui reçoit, du Brabant, une indemnité

de 1-27 vieux 8cus, pour ses services (dans la même

(simple). !.. : S Winantli de Roide mililis (Ibid.,

Y" lliil, 1163).

Cuillaumr van), de Louvain, reçoit, du Brabant,

ie indemnité de 130 vieux écus pour ses frais et

i :iges (guerre do Klandre) 1350 fn. si.)29 mars:

hrochaiil sur la l'asce. (',.
: une télé (le lion, garnie (!)

d'un vol. L. : Sigillv Willclmi dei de Rode (Ibid..

Y' 1703) (comp. ROES).
Le lion n'est pas lisant du bord inférieur de la Casée.

- Pierre van den Rode, éehevin de Denderbellc-

Zwijveke, 1360 : trois couteaux, rangés en chef, cl

une éloile ;i cinq lais, en poinle (Zwijcellf).

RODE (Guillaume der) promet de rendre indemne le

seigneur de Heinsberg, qui s'est porte caution pour

lui envers Jean van IVesheijm, bourgeois de Rure-
mnnde, 1369 : un cœur (feuille de nénuphar) et une

bordure (simple) (l)usseldorf, Jul.-Berg, X° 820).

Cïei.he donne à lier Willem die Rocde, Gueldrois : d'or

(1 la feuille de nénuphar de sable.

— (Flilger van). Ris de Zemah, reçoit du Brahanl une

rente sur le tonlieu de Rolduc. 1370 : trois pals;

au franc-quartier chargé d'une étoile. L. : £< S
Rode (Charles des ducs de Brabant)

(PI. 21, lig, 691).

— Tilman van Roide (el Roijde), receveur il- Lini-

bourg, scelle une obligation du duc de Luxembourg,

etc., envers Louis van Wylre, bourgeois d'Aix-la-

Chapelle, de 430 kruylsgens moltune et 22 escalins,

as vnr dye kosl wir in stjme huys haen tjeliat, et de

123 /.r. m., «.v van den xrine den u-ir su provan-

lien su Lymburch haen gehal, 1300; scelle 1370,

2, 3 : trois croissants. L. : >$* S Tilman van Rode

(Ibid.).

— Jean de Rocde, jadis prisonnier à Basweiler, sons

Jean Codenarls; i. t. : 82 moutons, 1371 : trois

pals; au chef chargé de deux lions léopardés, affron-

tés. L. : >Jt S' lolianis Rupis(\) (Ibid.).

— C.ossuin van den Rocde, prisonnier illec, sous le

burgrave de Dalhcm; t. I. : 509 moutons, \:\'\ :

une croix engrélée; écusson en rieur fascé. L, : S'

Goesu-in van den Ro . (Ibid.) (PI. 21, lig. 002).

— (Louis van), prisonnier illec, sous Rike ; i. t. :

108 moulons, 1374 : Irois (leurs de lis (complètes!);

au franc-quartier chargé de trois pals; au chef de

quartier plain. L. : S Lodvvicvs deerbvtle' (!?)

(Ibid.) (PI. 2i, lig. 003).

— (Willelmus [dielus] de', miles, éehevin de Louvain,

1378, 70(n. si.) : une tasec et nu lion couronné,

issailt du bord inférieur de la fasce. I,. : £,/," Wil-

lclmi de Rode scabim lovaniencis (Abb. île Ijainle-

(iertrude, a Louvain).

— (Peints dielus van den), éehevin d'Overijssehe,

1380 : cinq losanges, rangés en croix (non aboùtés,

ni accolés), accompagnés au canton senestre de . . .

L. : . . . ter van . . . .ode (Bruxelles).

— Johan van liade(l), de Jonghe, el sa femme, l.ys-

bd, heren Lucf dochler van llulltiisen (llulliui/.en),

renoncent a toules prétentions contre le duc de

Cueldre, aussi du chef de l'eu ledit chevalier Lue/.

1381 : une llcche, posée en bande. L. : S" lolian van

Rode{\) (Arnbein, Rekenkamer, X" 112).

— (Franco de), éehevin d'Overijssehe. 1387 : trois

Heurs de lis (complètes) : au franc-quartier brochant

iii.'i

(Bruxelles).





RODE. Gottschalk van lioyde scelle un acte des

comtes lie Mocis Cl île Clrvcs. 1392 : coupé; ;iu l»,

une aigle éployée (cnlierc !) ; ;iu *l, plain. I,. : .S'

Gohtecatc van liode (Dusseldorf, Clèves-ilark,

K" 332).

— (Kenicr van), échevin d'Acrschot, 1893 : une seie

île boulanger, l'anneau en lias, accostée en chef de

deux Heurs de lis, au pied coupé, et accompagnée en

poinle de deux lettres \\ accolées. L. : S Iteneri de

liode scalii arsc (Abb. de Stc-Gertrude, a Louvain).

— Louis van Itade (!) scelle un arbitrage entre le duc

de lierg et de Bavensberg, d'une pari, el les comtes

île Cli'ves et de la Mark, d'autre part. 1397 : un lion

couronné. L. : van liode (lliid., X» 002).

Voi.i, d'auiùs Gei.re, le blason de lier f.odetoijc van

Uutlen, humilie (lu duc de Beig : d'azur au lion d'or.

/..-s seigneur du patjf de Rode :' d'asur au lyon d'or,

laiApassè et armé de gueulle. Ceste bàronye a ...

ri/laoes [Cokn. Gaili.iahd, L'Anchiene Xnhlesse de lu

— Guillaume die lioede in dcit W'vldcman, receveur

de Louvain, 1101, 3(n. St.) : deux l'asees ondées;

au franc-quart ici- chargé d'un W. L'écu suspendu a

un arbre cl accosté de deux léopards lionnes assis,

adossés. L. : S Wilhelmi liu/i (Chartes des dues de

Urabanl).

— (Henri van den), échevin de Jette, 1493 : cinq

losanges, accolés et aboulés en croix, accompagnés

au canton d'un membre d'aigle, posé en bande, la

serre en haut (E. G., 1. 3,48) (PI. 24, lig. 604).

— Gotlschalk van liuidc l'ait, avec le comte de

Clèvcs, LUI accord au sujet du patronat de Hurle

(Itaerl?), qu'il tiendra de lui en lief, el lui cédera,

par entre, mynen hofl gelwilen Inghen hâve . . . in

den tlorpe loe linide i liai li ?), in den kirspel van

liucchem (Bockuill?), 110!) : coupé; au 1
er

, une

aigle éplovée; au 2d
,
plain. L. : S Gaelschalch van

lined{\) (l)usseldorl', Clèoes-Mark, N" 078).

— Kocrarl lïoidc van Opzenijck (Opsinnicli) (voir

Hulsberg). 1409 : un sautoir. L. : Ro.e

. . . Opsin . . . (Chartes des ducs de Urabanl).

— Jidmii die lloide, homme du comte de Clevcs el de

la Mark, MIO : une croix. I.. : Siyitlvm lohanni die

liode (l)usseldorf, Clèves-Mark, N* 09»).

— Dire de liode, bourgeois d'UsselsIciu. 1110 : trois

BécllOS (les l'ers eu l'urine de losange,, posées en bande

tre d'une n.se. L : Siyillv Di liode (Hollande).

RODE (Jean van) (sic !), rentier (receveur) de lloi»

le- Dur, nili : coupé; au l«', un lion léoparilé cou-

roinir
; au 2 1

', plain. T. : un aime. L. : S Ion inn

den liode (Charles des dues de Urabanl).

— (Cilles de), échevin de la salle d'Yprcs, 145(1 : kit

(il, 2, I) hesanis. au tourteaux, au lambcl brochant,

L. :S w de lioct (G. G. H., Acquits de Lille,

I. 190),

— (Jean van den), échevin de Malines, 1429 : troll
'•

i relies, s. : un aigle (Malines).

— Jean van Itoden, homme du coinle de Klandft,

au pays de Waes, 1433 : un lévrier, assis sur ut»

terrasse. L. : * S' Ian van lioede (G. G. II.

Acquits de Lille, I. 239).

— (Guillaume van), éconlèlc de Turnhoiit, qui, m
compensation de Irais de voyage, etc., a reçu, du

duc de Urabanl, die onder caslelleinscap, twieair-

nisse ende woenijnge van Turnhout, 1C!7 : diapré,

plain ; au chef, chargé d'un lion léopardé. T. : nu

ange. L. : S' Willem va den liode (Charles du
ducs de Urabanl).

— (Gilles van den) échevin du due, de Urabanl, dam

la Franchise d'Oveiijssclic, 1 130 : éearlclé; aux l"

el 4e , trois maillets penchés ; aux 2 e el 3", une . .

.

i feuille renversée, ou grappe de raisin'); an elirl

de quartier chargé de deux
%
roses. S. sencslre : un

griffon. !.. : S (iiehjs va lioit. (Bruxelles).

de Ilois-I- (Marlinus de),

fers de moulin; ;

d'un lion (.Maline

1(07:11..

ian! char:

— (Guillaume van) (lioede et lioeije), échevin dr

Lierre, 1(71; du hijeanij de Lierre. 1482, li :

coupé ; au l", un lion léopardé, accompagné en cluf

a seneslre d'une étoile a cinq rai.-; au -J'
1

, plain

(Malines).

— Tnsiram van den Itade, échevin du duc de Bour-

gogne, dans la Seigneurie d'IIarleheke, 1(70 : Unis

feuilles de tilleul, renversées. L. : S Trieslram nui

den liade (G. G. H.. Acquits de Lille, 1. (18).

— Johannes de liodes, échevin de Bruxelles. 1303 :

éearlclé; aux I" cl 4*, trois Heurs de lis, au pied

coupé; aux 2'' et 3e , un parli-émanché. 1' 'tuile

brochant eu cn-iir sur l'écarlelure (Bruxelles).

écarlelé; au 1
er

, deux lions naissants, contournés,

accostés ; au 2' 1

, une rose ;
au 3e, trois i2, \) aune-

letS, les deux supérieurs sommée chacun, d'une

CrOiscltc; au (• . trois (2, Il chapeaux de fer («l

iclochelU-si de vair renversées). L. : ..ri va dr

liode (AI*, de Sainli-C. i Iruilr, .,
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RODE, Ponlhus van liooden, receveur de la chà-

tellcnic de Courtrai, 15*J : nue branche de chêne,
englanléc de dois pièces, posée en liant. Cil. cou-
ronné 0. : un homme sauvage, tenant un glaive de
la main senestre el une rondache.de la main dextre.
I.. : S l'onlhus van liooden [C. c. IL, Acquits de

— Thierry van don Itaede, échevin de Maestricht,
um : trois pals; au chef fruste (trois trèfles, où
roses?). C. : un vol (Hôpital S">-Elisabclh, Varia).

— Jacques van liooden, greflier du pays de Sotteglicin,

liili)
: trois l'ers de moulin. C. fruste (Fiefs,

V I<)7<) i) (voir Aa, Bensbure, Hoen, Huis-
berg, Canfln, Masschereel, Menden, Me-
rode, Oem, Ouderogge, Releghem, Roeije,
Rœulx,Roije,Sinnich,Stessen,VELA.ER,
Virneburg, Winghei.
Lu mayton surnoms de ItooDE : dargent, à trocs /en

Rhode-Sainte-Agathe. Scepeneu van Sinl Actjh-

(en Ilode, IS37, 42 : un fascé de vair et de . . .

(Berlaimont). T. : une femme décolletée, aux che-
veux flottants, tenant de la main droite un . . . (>t.

l.eeu accosté, an lia il, de deux croix fotencées,
cantonnées de quatre croiseltes (Jérusalem).
!.. : . scabinorum de S . e . . Un Ilode (Ancienne
Université de Louvain, A. (;. I! ).

Rodelo (iîarcolfus), unies, scelle un acte par lequel

plusieurs chevaliers garnissent que le chevalier
llermann de Turri (von Thurni et son famulus
Wigandus se constitueront prisonniers, I27C : type
seulilornie; deux léopards, rangés en pal. !.. : ij,

Sigillvm Mari; Roddele (l)usseldorf

,

Jul.-Bcrtf. .Y 1 70).

Rodemack. Egidius, dominas de Itodemaere, se

porte garant pour Xiclinlaus de Halcnaim, qui, de
l'aveu de sa femme, .1 ci ( | L

. son |j|s, //

et (le tous ses héritiers, fait don a l'église Sainte-
Marie de . i

. . o monte (Riche il?), comme alleu.

de ce qu'il possédait in banno de Deudclemjes (l)u-

rtclange), in jiralis et in campis, I2»ij in nalicitate
domini : l>pe sculil'or

; un fascé. L. :

••''« (Arniiem. Charles de Luxembourg).

— Gilcs de Rodemacre, lijonnes, scelle un acte avec
Ferry, sire de Sirhcs (sierck) ( l<> hco), 1303, le

lundi a)>rcs la [este saint Liront en moix dousl : un
l'ascé, la !" pièce chargée a dextre d'i merli Ile.

'' : «'« 4 ' (Archives de l'Ltat

ii Luxembourg, Fonds de Kehiacb).

Voir le N- t; du l'inventaire Imprimé. [/acte ^ t i.i.n de
d.- I3UJ, ,1 non .1.- 131.1

Rodemack. Monseigneur Gilles seigneur de Roda
inacre, scelle un acte de son frère"; Jean, sire de
Utleberck (Milhurg) et de Mare,, (Mcrsrhi, 1303 •

un fascé. L.:*%i//um£ de Ro... acre
induis ([.orr., Ilrieij, H, 50(1, .V 70i.

i

scelle m
— Cilles, seigneur de Rodemac, chevali

acle du comte de Luxembourg, 1324 . „, ,, .

L.
: . Siaillwn cecreti (!) ...tri (Luxembourg

( IV, I. XVI, N- :;i).

- Johennete von Rodemachern, dame de lierai--
steyne (Gerolslcin), femme d'Arnould von lilanken-
beiiq, seigneur de Gerarssteyne, qui déclare, niant

unse vader, deme got genedich si. sine burgh su
Gerarssleyne mit der vurslat und auch sine biirgh

su Kele mil der lialver slat des liocgeboren fursle/i

herenJohans, koninghs sS lleliem und ,/reven z"t

l.urccn,
. . . lei/n haitle gemacld und oflen resien

. und icant . . . her Wenzelin von Délient, her-

soge su Luccen, . . . uns yennich yedaen hait, du
chet de l'argent promis, qu'il a reçu en lief lesdits
châteaux; up sente Urbains dàige (23 mai) |;!.';7

;

elle scelle un autre acte de son mari, qui déclaré
que le duc de llrabant lui a donné satisfaction de
toutes les créances personnelles et de celles a lui

échues du chef de son père, par la constitution d'une

lente de 300 florins aen sinen zol und geleide au
Wasser l'ilghe (Wasscrbillig), a racheter par
3000 florins, même date : deux écus, suspendus a

"ne branche de chêne : A, un lion cl un lamhel (a

:i pendants) brochant: It, un fascé. L. :£.£' leneiie
de Ilodema /.-'..

. . Ger'ste (Luxembourg, c iv
I- XVI, N-37).

— Jean, sire de Rodemachern, chevalier, relevé un
lief du comte de Aaimir, t;ij9 : un fascé de six

pièces, les 2*, *< et G« diaprés, t.. : £, SigUlvm
secret' (Namur, N- Kir,).

— Gilles de Rodemachern, seigneur de Chestepierri
(Chassepierre), fils dudit Jean, 1359 : un fascé de
six pièces, une iiierlelle, posée en bande, hrochanl
a dextre sur les ;i supérieures. C. ; un v „| (||,i,| i.

Scellent encore l'acte de son père, Jean, seigneur de U. :

ses cousins: lieireu-art, Koussy (voir ceux-ci) et Thier-
ry, sire de Uoni.lierangen (Hunch. range), chevalieis.

Noble homme slee Jean, sire du Heimoart, chevalier,
possédait Berwaid, château près d'Escli-sur-AI/.etle.

('est Induit en erreur par l'Inventaire Iih]jI'Iiii< de

(I. P. 233).

— Cilles, seigneur de Radcmac (Rodemacre, lludc-

makeren, Rodemacre. etc.), scelle en I3CH (voir

OUDENHEM).
Nous ailles, signour de Rodemac, pour le temps

lieuien\aiit\ du ducli[e] de l.iicemtr
, fanons nantir

el cot/nissant a tans i/ur de nuslre très rfdaul4\ci
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signour nwtisiyuour le duc de Luceinh" cl de Ura-

banl, en rabotant de ce quil nous doil pour les

va lisons, pour les perdes et dommages que nous

heumes a cause de la bataille de llestcuilrc,

sicoinmc telenu les avons par nos serment parde-

vanl ccaux qui adee furent deputeis et ensi tpie

eontenut est ou livre suur ce fait en Urabanl, nous

avons lient cl récent de nostre dit 1res redoubl[e)

signour, par la main de Thieris Ichel, p[re\vost

diooix pour le temps, la somme de cent frans de

France, de bain or et de jusle poix-, de la quelle

somme nous nous tenons absols et payel et enquil-

tims noslre dit très redoublez signour, tous ses

pays, hommes, subges, cl tous autres asquels quit-

tance en puet ou doil aucunement app[ar]lcnir et

promelons a nostre dit signour en bonne fait et

loiaulinent que de ce présent paiement et de tous

autresque devant nous al fait pour la cause dess[ns]

dicte, nous H donrons pour nous quittances saicl-

t[ees] de noslre propre seiell sur la fourme el

manière îles quittances que autres chevaliers et

escuiers donront a mon dit signour cl a ses pays

ou premiers paiement que on ferai en Urabanl

pour le fait île la dicte bataille, toutes fraudes et

malengien hors mis el exclus. Tesmonçpi ce.v pré-

sentes lettres de quittance saicell[ccs\ de nostre

propre saiel. Vomi a Yvoix lan . xiij? . soissante

quatorze ou mois de décembre . xj .jours (Cliailos

des ducs de lîralianl, N° 2001).

Jadis prisonnier a Bâsweiler, sous le comte de

Sainl-Pol; i. t :S07C -| 780 moulons, 1 37-i ; scelle

potir Jean van7flspjer(Cïiassepierre)(i. t. : 48 mou-

lons). .Iran san liodemakerc, 1374, et Jean Vuyls-

ivelsch (l)uchcwelx), 1370, jadis prisonniers i7/ec,

sons ledit comte : un rascé. ('..
: un \ol de l'écu.

Volet d'hermine. !.. : S Egidii domini de Itotema-

tra (!); 1377 : autre sceau : mêmes écu et C. I.. . .S"

lùjidii dni de Rodcmacra (lliid.) (voir Sierckt.

Rodemack. dits van Rodemacher, herr sn

llictursperch (Uichcntont), et Erharl van Gyninkh,

herr zu Berperçh (lîrrbourg), déclarent cédera herr

Wijitmar van Glu/m nie II, seigneur (Je Vudelliiu/eii

(Dudrlunge) : solelie win guide und hourne guide

als wirhain tzu Crutzenachcn (Christnach) und zu

Spoiissem 1413, des iiesten mandages na dem l'el-

lem dai/e : un Tascé, la I
r« pièce chargée a dexlrc

d'une incrlelte. (',.
: un vol fascé(!) (Arulicm,

Chartes de Luxembourg, N' 894).

parti de saille et d'argent. V. :

de feuilles tic tilleul, sans lige

Roden, voir Neve, Rode.

Rodenbeke. Cet .... (?) île liudenb'

Bruxelles, l-_'7<> (n. st.) : dans le champ du sceau,

un chien (m allemand : IttidcJ élancé, contourné.

I- : * -S' i de Ilodebe.. n;., r. 1. N- |3)

(voir Serarnts).

RODENBORGH. Itycolphus de Rodeilburgh,
miles, 1338, 17; Uicolphus de llodenboryh, mile»,

1841,3; Itycolphus de liodenburch, miles, t;i:;t,

éphevin t r.\ix la-Chapelle : un tascé, au lambel

brochant. L. : .s" Rikolphi de Rodenb'g milil (Dus-

seldorf, Abb. de iturtscheid, N»> 133, 137, rt Coru-

maiideric de lliescn, N°s 37 t
.

t 49),

— Geirrarl van liodenburch, échcvill d'Ai\-la-l'.li:i-

pelle, 1362: même nu. L. : de /<„,/,.„.

n (Und., VOI).

RODENBURG, voir RODENBORGH.
Rodenbusch, voir Neuenahr.

Rodenkirchen, voir Virneburg.

RODENSTEYN, voir Romberg.

Roden Schilde (Xtcolas van dm), prisonnier a

Basvvciler, sous l'écoulètc de Maestrichl; i. 1. :

134 moulons, 1374 : trois haches reclangirtairrs

contournées. I,. : <^ .S' Nicholacs de llvbrio Clip-

jho (!) (Charles des

(toinp. Zwanei.

Rodenstein,

inli(l M, IL

ir Ingelheim.'

Roderborch (Guillaume), écoulèle de l'abbé de

Sainl-Troiid, 1 174, S, (i, 7, 9, 81, 2 : Irais lions,

surmontés d'un lainbel. T. : un ange. L. : S Willem

Roderborch (Abb. de Saint-Troad, c. 10, 8, el 9).

Roderbourg (Charles-Louis), prêtre, bene/iciatus

in Opgeleen, domicilié a Cornclimfiiisler, mncl, au

gouvernement autrichien, Péiat des biens d'une

chapellenie qu'il possède dans l'église de Gelcen,

1787, le 2ii avril : de gueules an château, girouette

de trois pièces (3 banderoles). Kcu ovale. C. : un

cerf isr-ant (cachet, sans L., en cire ronge (C. C. II.,

reg. 10370).

RODEREN (Pierre van) (Roder»), Jadis prisonnier

a Uuswrilcr, sous l'écoutète de Maestrichl; i. 1.:

t7.'i mouton-, 1374 : trois dosants, ou tourteaux,

chacun charge d'une moucheture d'hermine, el une

bordure engrélée. L. : £. S' Petros de Roderen

(Charles des ducs de llialianl) >l'l. 24, li;:. 060).

Rodestock (Gérard) (voir OUDENHEMi, 1308 :

une rasce, chargée de trais bcsaiils, ou tourteaux,

sommée d'un lion issanl. 1.. : * s Gerardi Rœl-
stoc (liiid., N" -221 I) (voir Hamal, JONGHE,
Tudekem.)

RODEWELLE (I \n\

l'Iile au ceinte de l'Inmlri
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RODICHEM, voir Roeser.

Rodowsky von Hustirzan (Wcncoslas), Obrist-

wachtmeintf.r (major) cl président (Je cours mar-
tiale, scelle des sentences, sur ordre de Sun Exe.

Jean-Adam, baron von uud /.u WeUcl, général-

feldzeuymeistcr et colonel effectif d'un régiment
d'infanterie impérial el royal, 1718, 1rs it mai,

12 et 18 juillri, a SapU-s : d'argent a la fascr.

Lrr.u, ovale, dans un cartouche, sommé d'une cou-

ronne a cinq Apurons (cachet, sans L., eu cire

rouge) (Archives communales de Nivelles).

Roë, voir ROERE.

ROEDERLOE. voir Ruurlo

Ro(e]ije (Pierre van), homme du cnmie île Flandre,

au pays de Waes; l«27 : un chevron, accompagné
en pointe d'une gerbe. !.. : vàn Roi/en

f Gillk (Fiefs, Jî<* 6S33 M 6600) (Voir Rode,
Roije).

Roegiers (Mathieu) tien

fief illec . de tuée deel 1

slaende up de l.eije bijdi

liœyiers (Ibid.. .V -JT-J.'ii (v

Heijden, Spoorct).

ROECHOUT, voir Rouchout

Roeck, voir Roue.

Roelaude, voir Spiroel.

RoeIand|s|,\

château de Cand, un

enen hutise ende slcde

ne, fSI I : un chevron,

molettes, à six rais
;

assés. L. : S Malhev .

(voir Guernaeij,

Roelans, '

Roelant,
)

Roelants (.Si/;,

Roelants.

1383, 8,

!' eu chef

-1 d'aLle

aigle. L. : S Simonis Itoclans (Chartes des ducs
liiahant, (',.. c. VI, I. I ',7, llruvrllrs et Aclcs

binaux de llruvrllrs, \ c. u.)
{
i>\. -2\. lig>. (il;:;.

xlei-eri I;, elnnd. irissérére le Hritessele, 137a-80; Gode-
vert ItoelcàiVs. wixsetere le llruesiele, i.ls:i-84, est cité

i-iO-i. 1-2, 7, 28 : i

S l.cdin

fierlrude

ItoelaïUs scabini lovai

- Jean Itoclans rcroii nui' rente du receveur d

Cruijbeke, a rausc de Lhbcl Uijns (tille de Cauthirr)

sa remme, li;>S : un sautoir engrèlé, acçonipagn

en chef d'un hwhet et en pointe, d'une étoile. !..

S la,, lluelan .. . [C. C. 11., Acquits de Lille

I. 133, lii'.i,

DE R.VAUT, t. 111

rg do

Roelants (Arnould), échevin de Malines, 143
sautoir engrèlé (fort endommagé) (Malines).

Dapres A. van hé» Ei.isoe, le suit,, le serait ac,

«né en chef d'un croissant; c'est bien possible, â

(|ue ce ne soit d'un liurhet.

— Pierre Roclands, homme de lief du hou
Itruges, 1437, iO, I. 2 : une fasce vivrée, acrom-
pagnée de trois (2, 1) tètes de cerf, posées de face.

S. senestre
: un aigle. L. : S Vicier Roelant f Piels

(C. C. U., Acquits de Lille, 1. 42).

— (Louis), échevin de Louvain, Min, 1. 84 (il. st.).

•i, S. 7n (n. st.), 2, 8 : un sautoir engrèlé, chargé
en chef à dex ire d'une feuille de tilleul, renversée
sans tigo. L. : £ .S Lvdovici Roelants scabi lov
(Abb deSaintr-drlrudc, a Louvain).

— Pierre lloelands, « procureur » de damoiselle

Barbe, veuve de Pierre Dop, et de son lils, Cilles

l)op,1433, !) . une fa.M-e on. 1er, accompagnée de trois

tètes de cerf, posées de lace. S. senestre : un aigle.

L. : .S l'ieter Roelant f l'iet (Ihid., I. ;)78, ,*î7î»).

— (Jean), lils et Homme dé lief de Louis Roelants,

seigneur de Wilt&ele (Wilscle), 1470 : un sautoir

engrèlé, chargé n\ nrur d'un huchrt contourné. C. :

une tète el col d'aigle. T. dextre ,\\i eq. ? une
damoiselle. I,. : S Ian Rodant (.') (Abb. de Sainte-

Gertrtldc, à Louvain).

— Marguerite Iloclants, vruvo de Jossr Absoloens,

déclare tenir, du dur de llrabant, un cens a Louvain,

etc.
;
de Josse Absoloens, fils de feu Jossc, une prai-

rie, onder Wissel (.Wilscle?) gclegen op de Uijle,

ae/i sheeren strate, L17U, le ;;u juin ; un sautoir

échiqurté, accompagné eu chef de . . . (Absoloens)
(.empreint sur papier, plaqué sut cire verte) (Av. et

dcn., N"0Ih;,.

— (Louis), homme de lie! du dur de Urahant, H72 :

un sautoir engrèlé. C. : unr tète et col d'auimal.

L. : S Lowyc Rotant, van . . . .e (Greffes scabi-

naux, Meijlem, A. (i. 11:).

(<; a -), echr

Willem

- f.Marlii

, Œ
•ln'vin de Ma

loties'; au chef ohargé de

fleur de lis rniiv deux ci

d Martini lioehts .Mali

benbosch, Roelofs).

elles, I 186 : un sau-

ol d'aigle. L. : S

;.,c. XV, 1.82).

eut. L. : Sscab

Baets, Cob-
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(Uralne-I Alleurl), le bien dit den liellaert, s
marcha de Lennik-Saint-yuentin. 1480 (n

11 janvier (Fonds de Locquenghien, c. 11, A.
-'armoriai de Salnt-Trond donne a Roelants :

au sautoir bretessé d'or, acconi|>agné en i

hucliet d'argent
; et a Roelant : coupé

; au 1", c

plain
;
au 2", de gueules a six (3, 2. 1) billettes

ROELINGEN, voir Rullingen.

Roelofs. Ghisebrecht Roelofs zoijn, homme ,1e fief

A'Adetise van Ilervvijnen, 1340 : trois pals de vair;
au chef chargé d'un lion issant, l'épaule brisée d'une"

coquille. L. : £ S' Ghisebrecht Roelofs so
reine (Arnhem, Rekenkamer, N°s 333-338).

— Gauthier Holofs, homme de Jean van Kerckeem
(Kerkom) (il s'agit d'un cens à Uochscheem [Hoxem]),
1371 : un sautoir engrélé. L. : S Wovter en der
Varenl (Abb. de Sainte-Gerlrude, à Louvain).

— (Godefridus dictus), échevin de Louvain, 1383. 92,

3, 1100 (n. st.) : un sautoir engrélé, accosté de
deux rocs d'échiquier. L. L., 1383 : S' Godefridi
Itoelofs scabini lovan;_ 1392-1400 : S' Godefridi
ltoelo

. . scabini lovant (Uiid., et Ane. Université

de Louvain).

— Itoelof Roelofs soen, échevin de Lakervcld, scelle

un acte de transport de Gisbert, seigneur de Vianen
(son seigneur?), 1388 : une fasce, accompagnée de
trois (2, 1) colonnes. L. : S Itoelof f Roelofs (Arn-
hcin, Rekenkamer, N° 005) (l'I. 24, lig. 008).

Dans ces armes, les colonnes, au lieu d'être stylisées,
comme dans les armes des Zuijlen, Vianen, etc. ont
une forme plus réaliste.

— (Muge), échevin de Louvain, 1400 : un sautoir

échiqueté, accompagné en chef d'un écusson au sau-
toir engrélé. L. : £< Ih-ghonis Roelofs scabini lova-

nie
. . (Abb. tleSainte-Gertnide, il Louvain. el Etab).

relig., c. 3009, A. G. II.).

— (Gard) (= Godcfroid), marchand de la duchesse
de Brabant, dans la Chambre des tonlieux, a Lou-
vain, 1423 : un sautoir engrélé, accompagné au liane

dextre d'une étoile, au flanc seneslre et en pointe

d'un roc d'échiquier. L. : . . o . Bar . Roelofs (Chartes

des ducs de ltraliant).

— (Godefridus), échevin de Louvain, 1430, 08 : un
sautoir échiqueté, chargé en eceur d'une coquille et

d'une bordure engrélée. I,. : S Godefridi Roelofs
scab lov (Matines et Abb. de Sainle-Gerlriidr, a

Louvain).

— (Ludovicus), échevin i7/ec, 1 140, .*>2, 0-2, 09 in. st.) :

même écu, sans la coquille. L. : £< S Lvdorici Roe-
lofs scabi lov (Abb. de Sainle-Gertrude, à Louvain,

et Ane. Université de Louvain, A. G. IL).

; Hœlofftt, homme de

or de Willsele (Wib

ief de Loni

rlnidi

,

Volet échiqueté. C. : deux cornes de bo'iif

'S. 1. dextre
: un homme sauvage, sans

. : Segel Loeuijc Roelofs (Abb .le Sainte-
il Louvniiil

Roelofs (Johannes), échevin de Louvain, 1,'iOO : deux
rencontres de cerf, 1 en chef a dextre," I en pointe
et une étoile au flanc dextre

; le coté seneslre de l'écti

est casRé
-
L

- s scSb lova . . . (Abb.
de la Ramée, c. 3180, A. G. U.) (voir Cru(ij|p[e]-
lant[s]).

'

l-Vli-

thilde Roelofs,

de Raet, porta

enguiché, virole et lié d'or,

ne tombale qui se trouvait
e Saint-Jean, à Bols-le-Du

der Pour

Hier leet begraoen den oramen llenrick die /fort barge-
meesler in synen tyt der siadt Bommel (Zalt-Buimuel)
sterlt anno tù7S den 8 oetobir ail J.'jaer,

était ornée de ces quartiers (sans les noms) :

de Raet
: trois (2, 1) patins, posés en pal. contournés;

RotLots van deh PoonTEN : un coi de chasse-

..,<=,„„ quavi-e masons, attaché à une lanière, et sup-
porté par deux grillons.

Dans ladite église, on voyait encore, autrefois, le menu-
ment funéraire foi**) de Catherine Schoock, femme
dudit Henri de Raet, morte le 17 mars 1G16. orne d'un
écu parti de de Raet (les patins* contournés) et de
Schoock (d'argent à trois barres de sable, accompa-
gnées, entre les doux premières, dune aigle éployei
de gueules) et de ces huit'quartiers :

de Raet Schoock
FeiJ Elbers
Ruelofs deGroot
Heusdcn de Wnntcr

(deux parchemins du xvii« siècle, en possession de
M. T.-K. van Grotennuis van ..nstein, à Venlo).

Roels (Corneille), receveur du damoiseau Jean van
Claerhout, lequel est erfvachtiu ontfanyhere van den
brieven iirijns gheduchts heeren (du comte de Flan-

dre) ende van der lioije, reçoit une rente sur l'espier

de Bruges-. 1 189 : écartelé (?), au I", un échiqueté;
au 2 e

,
une étoile. Le bas de l'écu est cassé. C. : une

aigle issante. L. : S Cor/telis Roels (C. C. II., Ac-
quits de Lille, |. 380).

Il se peut aussi que l'cchiqueté constitue un franc-quar-

Roen (Jjris), boulanger a Bruges, demande aux
tolnaers de Mrniu de laisser passer du blé qu'il a

chargé, 1.(22-3 : un chevron, accompagné en pointe

d'une lettre M (Ibid., I. 13-14,.

ROENE. Waliers lionne, homme du comte de Flan-

dre, marquis de N; ir, I2oo, ,-u Juillet; Gautliier

Roune donne des quittai!©», avec Lambert, chape-

lain de la comtesse de Flandre. 1291, a Ximegue et

a .Namiir : un lion léoparde. L. : £ i" Weite Itoene
(Chartes des comtes de Namiir, .\" 221; Chailo





ROENE (Henri de) reçoit, du llrabant, un acompte

de 7(1 cens d'Anvers sur une indemnité de 00 cens,

pour ses frais et perles (guei'KC de Flandre), IXi« (il.

st.), [w janvier : trois roues, accompagnées en cœur

d'un annelet. L. : £• S II . . . . ci de Rrene (Chartes

des ducs de tîiabanl, N" 1364).

— Diiltlericli van deme Roenne, bourgeois de Xanten,

1301 : une I'asce, surmontée de trois liesanls, ou

tourteaux, et un lilet brochant (Uussrldorf. Cliap.

de Dusseldorf, N" :i(i) (comp. les armes des Mone-
ment = Mormler. non loin de Xanten).

— (Thierry) (sans particule), échevin de Fumes,

1442 : trois coquilles, accompagnées en cœur d'une

étoile. S. : un aigle regardant. L. : ic Roene

(C. C. Ii., Acquits de Lille, 1.93,04).

ROENNE, voir ROENE.

Roë[re?] (Meesler Imbrecht de) scelle pour Johunnes

van Cete. alias Malerbe, tuteur et receveur des

enfants mineurs de l'eu sire Martin van Wilre, qui

tiennent, du duché de llrabant, la moitié du village

d'Oplinler, (jelweten de heerlick~ van lleverle, avec

haute, moyenne et basse justice, etc.; la seigneurie

de Cliampets, boven Wavere Onser Licier Vrouwe,

avec haute, moyenne et basse justice, etc., 1496, le

13 décembre : une I'asce, chargée de trois roses.

Seul, l'écu subsiste (Av. et dén., N° 2205).

Roeren (Henri van der), écbevin de llielreiell (Bin-

dervcld), 1137 : trois billetles, accompagnées au

point du chef, d'une étoile. L. : va de

(Abb. d'Orienté, A. t;. B.).

ROES (Jean des et van den), jadis prisonnier à

Uàsweilcr, sous C.lutinck, bailli du Brabant wallon;

i. t. : 172 moutons, 1374, 5 : une I'asce et un lion

brochant, issanl du bord inférieur do la fasce; éeus-

sou en cœur à la bande ondée, accostée de quatre

billetles, rangées en orle (Glimes?). L. : £< S-

lohannis de Unes (Charles des ducs de Uiabant)

(l'I. 24. lig. 000) (voir RODE, Rœulx).

— Johannes dictas I{oes, échevin de Louvain, 1382 :

deux hures de sanglier eu chef. Le bas de l'écu est

cassé. L. : . . lohis d lova . . . (Abb.

de Sninle-Cortrudc, a Louvain).

Roesbeke, voir Pollaere, Roosbeek.

Roesbroeck iGhcroitc van), échevin du bijvani/ de

Lierre, 1399 : trois chevrons (Malines).

— Gherouc van Rocsbruec, écbevin i'//ec, 1431 : trois

chevrons, accompagnés en chef à dextre d'une étoile

à cinq rais. G. : un oiseau (chouette'.') (Ibid.).

— (Laurent van), échevin illec, 1103, 81, G : même
écu, mais, peut-être, une roSC(?), a la place de

l'étoile (Ibid.).

ROESELARE (= Roulers) (loris van), homme
du duc de Bourgogne, ii L'Incluse (Flandre zélaudaise),

1380 : un chevron, chargé d'une étoile et accompa-

gné de trois têtes de léopard. L. :

Itoes (C. C. IL, Acquits de Lille, 1. 78, 79).

Nyeu-Rou.sselahe portail coupé en/esse, au chie/d'or

et au piel d'asur, au saultoir de oueulle sur le tout ;

et cette vitle estait déjaitt et esté énandé de par la mer

aaeequea plusieurs villayes (Conn. (ah.i.iaiid. L'An-

chiene Noblesse de la Contée de Flandres).

Poulie (une des villes à présent — xvi' siècle — sans

clôture, nonobstant preneligiè comme les aultres . . .) :

d'argent, à la croes double de sable, poinct aryvunt

(Ibid.).

Le seiijneur de Roulle : d'anjent au double croes de

sable, poinct aricant, et crye son nom (Ibid.).

Roeseleer, voir Neufchâteau.

Roeser(.'). Godcfrnid, seigneur de Rosières, 1354 :

trois feuilles de tilleul, renversées, sans tiges (feuilles

de nénuphar). L. : . . . d . . Golfridi de Ro
(Luxembourg. Arcb. communales).

— Godefroit de Rosiers, escuier, déclare avoir acheté

de Jehan lou Faikeneir de Hamberch (Hpmbourg?)

de sa femme, Poinsale, et de leurs deux filles,

\Lo]rale (?) et Ysabelle, la dime qu'ils avaient dans

la n'//e de Ham (Jetions, sires de Hamberch, est

garant) 1333 : même écu. L. : £< S' God.erl de

Roe . e[r«](Arch. de l'Etat, a Luxembourg, Fonds

de Keinacb) (voir N° 227 de l'inventaire imprimé).

— Gudefrid, lierre su Rusere, Aleyd (de Clervaux?),

sa femme, et Claus, son fils, promettent de tenir
o

indemne hern Wellcr, hem zu Clerve (Clervaux),

den edeln man, qui s'est porté caution pour eux,

1307, crastino beali Briclii episcopi; Gudefrid :

même écu. L. cassée (Arch. de l'Etat, a Metz, il Sei-

gneurie de Clervaux) (voir N" 130 de l'inventaire

imprimé).

— Aleyd, femme du précédent, 1307 : dans le champ

du sceau, rond, un arbre, accosté de deux ccus :

A, plain, au chef chargé de trois merlettes (Cler-

vaux?) B, comme l'écu du mari. L. cassée (Ibid.).

— Claus, fils dudit Gudefrid, 1307 : même écu que

son père, mais brisé en cœur d'une étoile. L. : {<

SA' s Gofde Roserin (Ibid.).

— Godefroid van Rodichem, chevalier, jadis prison-

nier ii llasvvciler, sous le comte de Saint-1'ol ; i. t. :

1170 moutons, 1374 : même écu, mais sans l'étoile.

L. : £ S' G dvs de Roserin] (Charles des

ducs de llrabant) (voir Warsberg).

Roesken, voir Raucec"in.

Roesmont (Godesc ....), écbevin de Bois-le-Duc,

1430 : un chien (loup?), sautillant (llelmond).

L'armoriai manuscrit de Salnt-Trond donne a llose-

IllOnt : d'iirgeut au chien biu.jue de sable, eu airéd





Roesmont (Daniel i, échevin illcc, 1.J12 : mêuie peu

au lâmbcl brochant. I. . : . . Danielis Hoesmôt sca-

bini (Abb. de Sainlc-Gcrtrudc, a Louvain).

Roesplock. tlerr Si/mon Uoysplock [prrlre], scelle,

en compagnie du recteur de Saint-Albert, à Aix-la-

Chapelle, l'acte d'un bourgeois de Burseheid (Uurt-

scheid), 1 121, voir des anderen daclm in den moynl
moi:. : une fasce, chargée d'un écusson au sautoir,

ladite tasec accompagnée de trois (2, 1) demi-vols

renversés. L. : S Simonis Roesplock phrï (Dussrl-

dm-C, Abb. de Uurlscheid, X» 22-i).

Roest, voir Hoethet.

Roest d'Alkemade, voir Roost, Serjacops
Stalle.

npagné en poln

Roestock. voir JONGHE, Rodestock.

Roet (Michel), bourgeois et espissier a L'Ecluse

(Flandre /.éiandaise), 1427 : une marque de mar-

chand, tonnée d'un crampon et, en cour, d'un

annelet. !.. : ... . hiel Hue . (C. G. II., Acquits de

Lille, I. 82, 83).

ROET ( Henri van) scelle pour Jean van drn Laer,

demeurant a Testelt, qui déclare tenir un lief de

l'abbé d'Averboden, 1 170, le 10 juillet ; trois tierces

(la 3e et la pointe sont cassées). S. senestre : un

aigle, ou griffon. L. : Sigillum

(Av. et dén., V 72îi) (voir RODE).

Roetaerts (Christophe) lient, du château de Gand,

un Bel illcc, lîiOS : une paire de ciseaux, ouverte.

1.. : .SA" Roolae .

.

. /"/ans- (fiels, N°2709).

Roetart, voir Wiltz.

Roetstoc, voir Rodestoc.

RŒUF, voir Rœulx.

Rœulx. Euslanses del Hues, sires de Trasiijnies

(ïra/e.miic.s), y vendu a Monseigneur Mcholas, sei-

gneur de Kievreng ((juiévrain) : tous le bas de

Monci . . . datés llernisarl (llrruissarl), bois qui

est franc alleu, 1270 : type équestre ; fort endom-

magé: le boni lier cassé; la 1)011950 a trois lions

iRœulx'i. Conlie-seel : un bandé et bordure

engrélée (Trazegniesi. L. : £< Contra siyittvin

(Mous, Trésorerie des chartes des comtes de llai-

narit).

— (tilles, dis liigaus, dou Hues, Jehan Davesncs

(
/" loco) et d'autres, tous franc homme et gentil et

cum aimer, déclarent que, devant eux, a Mous, dans

lu maison de Jehan Joye, me Dame (lerberge dite

de Wuleeort (Waleourl) cl me dame Marie, se.

fille, ont Iransporté a l'abbé de l!onne-L>péranre

toules leurs juridictions, seigneuries et biens dan,
le poésie de Uovroit

| ttouveroj ), de le Crois (t'.i oi\),

de tirant llaing (Urandreng), de Umjnne (llainc^

bave devra en être adberilée connue d'un franc

alleu, 1277-78 m. st.), en lévrier : trois lions cou-

ronnés (Mous, Abb. de Itonne-L'spérancc).

Rœulx. Tieris dou Hues scelle, en la même qualité

que le précédent, l'acte ci-dessus analysé, I27H

(n. si.) : trois lions et un lainbel a quatre pendants

brochant. L. : £. .S' Terrici de Itodio militis (Ibid.),

— Me sire Riyaus dou Hues scelle un acte de Jean,

dit sire d'Aud. narde et sire du Hosay, 1280 : (rois

lions couronnés. I.. : £, .S" Egidii de liodio militis

(Moiis, Trésorerie des chartes des comtes de llai-

naut).

— Gilles, dis Riyaus, sires dou Hues ci amortit i

la terre sur laquelle est bïttie la chapelle de Uel-

lecourt, pour autant qu'on soit autorisé a y chauler
et a dire la messe « <! tous jours >, 1<--' avril 1-J'J7

(n. sl.i; Mes sires tiiles, dis Riijaus, sires itou

Roels, chevalier, scelle un aele du bailli de llaiiiaul,

12117 : type équestre; le bouclier et l'ailette à trois

lions. La housse semée de lions contournés. C. et

ornement du chanfrein : un écran semi-circulaire.

ru

L.
: .S' Eijidii dicti Rigavl militis dni de liodio.

Gontre-scel : écu à trois lions. !.. : £< Contra si-

<J
domim de Hodio (Mous, Ihunaut et Abb.

de Uoiine-Lspérancei.

- lustres dou Hues, sires de Trit (Trilh) et de llier-

meraing (Uenneraiu), scelle un aele de sou frère :

noble homme Wystasses, sires dou Rues, chevaliers,

131 i, jeudi I
er aoiïl : trois lions; au franc-quartier

brochant, chargé d'une bande ri d'un lainbel. L. :

-KS" Fa es. Mous, Abb. d'Kpinlieu).

- Jan llesTifiil.v, (ils de feu Jan, déclare tenir de

nolde et 1res honnoure stjr. Matlujas de le Candie,

diet Canthois, seigneur de Templeuve les Dossemez,

un lier relevant île Templeuve, 1371, le lit janvier :

une roue de moulin. L. : [an ,tes lioevf (Vicomte

DesmaiMcresi (voir Pôle, ROESl.

Roeve, voir HEMAIRES.

Roeven, voir Ruwe.

Roer, voir Cru|ij|p|e|lant|s|.
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Fig 1.

Fig. 4.

1. Las échevins de Stalle et d'Overhcin

(aux armes des Kersbeek et. des Stalle) (1435).

Fig. 2. Les échevins de Herseele (Hersselt)

(aux armes des lirimeux et des Megen (M7C-97).

Les échevins de Stalle (aux armes des Itoest d'Alkemade et des Su

((in du xViii* siècle).

Fig I. Les échevins de Feluy (aux armes des I.lzcndoorn a Blois)

(lin du xviii siècle).





Rogne» (Jran). rclinviii de Malincs, 1300, : trois

roses, L. :
6" fiilianiiis Ituijae . (Malincs).

ROGBROEC (Johannes de), miles, éclicvin de

— (Henri van), bourgeois Mec, 1336 : une bande,

charger d'un rcr de moulin et de deu\ croisctles

(Chartes des comtes de Flandre).

— (Henri van) (et -brouc), éclievin Mec, 1421, 30, 2
;

parti-; au l
,r

, une bande, chargée de trois croi-

settes; au 2' 1

, trois pals. Cq. couronne. C. : deux

pieds de eerf. T. : deux damoiselles (Malincs).

Rogge (Johannes), éclievin de Louvain, 1109 : un

sautoir engrèïc, accompagné en chef d'un maillet

penché. !.. : £< .S lohis limjijhe scabini lovanien

(Abb. de Saiiilc-Gerlrude, a Louvain).

— lieldolphe Rogghe, même qualité, 1482, il : même

écu. I.. : >ï< S' Geldvlphi Rogghe scabini /o»' (Cam-

bre et Mih. de Sailltc-Gcrlrudc, a Louvain).

— l'etrus Rogghe, même qualité, 1503 (n. st.) :

même écu, mais le maillet penché a senestre. L. : S

l'clri Rogge scabini luuaiî'(Abb. de Sainte-Gerlrudr,

h Louvain, el Klabl. relig., c. 3609).

Rogman i Corneille), lils de Josse, tient, du château

deTcnnoudc, un lief il Crrmhcrgen, 1344 : un sau-

clief d'une feuille de tilleul, renversée, sans lige.

!.. : SCornclis Rogman i.Kiefs, N" 3713) (PI. 24,

lig. (170).

— (Cilles) scelle pour son lils, du méine nom, qui

lienl, dtidil château, un lief à Denderhelle, 1011 :

un peut al plia, accompagne en cœur d'une toute

petite houle. !.. : S Util (l'iefs, N" 368-1).

Rognée. Thirrrv van Rueiigics, jadis prisonnier à

Hàsvveiler, parmi les gens (beite) du duc de Hrabant,

sous ltrederode
; i. t. : 2Ki moutons, 1371 : de . . .

a l'écusson plain el à la bande brochante, chargée

de trois coquilles. L. : >f" S Tiri rie Rohigni

(Chartes des dues de Brabanl).

— Orirg van Rohingnies, chevalier, prisonnier Mec,

sous Agimont; i. t. : "(M moulons, 1374 : même

peu. C. : deux bâtons accostés, munis, chacun, de

deux viroles el terminés au liant d'un crochet ar-

rondi. L. : S Oriri sires ri Hohiyniees (Ibid.) (PI. 2i.

lig. (171).

— Arnnuld van Rogies-, prisonnier Mec, sous Ani-

niont ; i. t. : lili iiioiitons. |;171 : de . . . a l'écusson,

chargé d'un lilel (ou tranché?). !.. : Si iernoui rie

Itolugnes (Ibid.) (PI. 24, lig. 872).

Rognée. Arnnuld van Roignicz, scelle pour (sa

femme?) Marie van den lierg[h]c (et van licrghcn),

veuve de l.ijnmerriijn Hlanlsoen (et l'ianlsocn), qui

reçoit, du Hrabant, des acomptes sur 226 viens écus

(guerre de Gueldrc), 1396, 7, 8 : de ... a l'écusson

(hachuré) et ii la bande brochante, chargée d'un

annelet et de deux « clochettes > de vair. L. : S
lernoc rie liohignee (Ibid.) (PI. 24, tig. 073).

Sue- le dessin, reproduit sur notre planche, la second»
«clochette» a été oubliée.

— Arnould van Roigniez reçoit du Hrabant un

acompte, 1398 : même écu, sans l'annelet (ibid.).

D'après HEMmcounT, un Odrau de F<r,hen,jneez était lils

«l'un seigneur de JJonley (Bonlez) frère de Jaci|ues,

seigneur de Walhain.

Rohan (rerdinaiid-Maxiinilien-Méréadec, prince de),

archevêque et duc de Cambrai, prince du Saint-

Empire, comte du Cambrésis, etc., 1793, le 10 sep-

tembre, a Mous : cearlclé ; aux 1" el -I
1 ', de gueules

aux chaînes d'or, en croix,- en sautoir et en orle.

(Navarre); aux 2 e et 3f , d'azur à trois (leurs de

lis (France). Sur le tout, un écusson : parti
;

a, neuf macles (Rohan) ; b, d'hermine plaiu (Bre-

tagne). Au chef de l'écu d'or il l'aigle éployée,

chargée d'un écusson a trois .... L'écu. dans un

cartouche, posé sur une croix pastoralelréllce, en

pal, et sur une épée et une crosse, passées en sau-

toir, et entouré d'un ruban d'azur auquel se trouve

suspendue une croix d'ordre. Le tout posé sur un

manteau, armorié a dexlre de Rohan (de gueules

ii neuf macles) et a senestre de Bretagne, doublé

d'hermine, somme d'un bonnet de prince, soutenant

un chapeau cardinalice. Sans L. (cachet, en cire

rouge) (M. Jules Vannérus).

Rohr. Arnould van Huir et sa femme, Slinc van

Linzenich, inféodent à Guillaume, margrave de

Juliers, leur château, huys inri hof ind aile unse

eggen gnit su Lintwilre (Lindvveiler) mil vurburge

ind mil allen veslincgen, 1344 : plain; au chef

chargé d'un lion (rampant), L. : »î< S' Arnolrii rie

Rore (l)usseldorf, Jul.-lierg, N« 4Q9),

— Winand elCodefroid van Ruir, chevaliers, scellent

l'acte ci-dessus d'Arnould, leur père et frère respec-

tif, 1311 : tous deux : plain; au chef chargé a

dexlre (!) d'un lion (rampant). L. du sceau de (iode-

froid : X S' Ooriefririi mHHn rie Rare (Ibid.) (voir

Antweiler, Linzenich).

Roy. Willames li Rois (clerc), homme du comte de

Flandre, 1202, a Ilergiies-Saiiit-Winoc, 1292 : une

couronne (a trois fleurons). L. : <i>
S' WiW Régis

clwi (Chartes des comtes de Flandre).

— (Loerens le), concierge de l'hôtel du duc de Bour-

gogne, ii llruges, 1 42 1 : une marque de marchand,





brnchanl sur unr nicrlcltr, poser an

L. : S I.urirn le liai (C. C IL, Ai

I. il) (PI. 24, lig. 074).

— 236 —
Roy (Ita

Lessiiu

1C33 :

452 : tr.Roy ijran !i''. éehrvin lit Joi

alertons; au rninc-qtlartïer brochant, chargé d'une

force renverser. I. : . . . . ans le Roi (Charles des

ducs de Brabanl).

— (.h au le), secrétaire du roi de Frange, 1 137 : trois

dit

.

(le lief île Monsei-

l'nlie. Saillies, Tuhi/e. [437 : ml n.ilele

L. : Piera . . le lioij (Abb. de Waull

c. 4007).

rf du

Désire : un iimunie sau>agr,

Pasquarl le Roy (IbïcT.j-

(Josse

d'Anluin





>7 —
loge (Thomns van), échcvin de Itois-tc-Imc, lOilt :

chargé d'une léle et col de lion arraché. I.. : . . ho-

mar van Ro.e scab in lits., (liiuxelles) (voir

Bolsele. Kerrebroeck,Rode Ro|e|ije. Roy).

Roijen (Jean) (sans va»), prêtre à Anvers, remet, au

Bonverncmrnl autrichien, l'état des biens afférents à

une fondation qu'il possède en l'église Saint-Jacques.

illec, 1787, le ;;o mars : deux poissons adossés et

huit ci'oisettes, (i rangées en pals, 3 a dextre, 3 à

senestre, 1 au point du chef, l en pointe. C. : deux
poissons renversés, adossés (cachet, sans L„ en cire

rouge) m:. G. If., rcg. iii.'iii i.

— (Mathieu) (sans van), espagnol de naissance, prne-

mwsnn'usàSchinuen.f.vêchéde Itarrmonde, district

de Kauquemonl; province de Lim1»enrg, remet, audit

gouvernement , fatal des Mens uflereuts a deux ollices

simples qu'il pitëSSde en IV-jdisn de Schinurn, 1787,
le tl avril : trnis m«1ettes «ées en ciief; le

reste de l'écu esl bris* C.
: une nui htle (cachet,

sans I... en cire rttugc) fflflj , re.r_ jr,;,7K).

Royer (Jourgea), lombard de la cité dast (d'Asti),

1280 : trois roues, accompagnées de cinq roses,

t m chef, | en ctrur, 2 aux lianes, 1 en pointe

(semé?). L. : >{> Siijillrni Georgii Ituiarii (Chartes
des comtes de Flandre, v HTi.

— (lierais), lombard de la même cité, frère dudit

Jourges, 1280 : une inlaillc anti(|ire, représentant
un personnage assis. !.. : S lierardi Ho . . . ,ï(lbid.).

— (Henris), lombard rie la même cité, (280 : une
(seule) roue. f,. : ifa S' Umricii Itolurii (Ibid).

— (Begghoenj a inn, du du. et de la duchesse de
llrabanl. par |eur receveur. Code/ridus de Tarn,
200 moutons, pro dampnis que habni ûccasione
captioitalis mee per dominum Johanneni de Agi-
mont, 1307, 2fl juin; Bcglloen itoyrr a reçu, de

marie ue Biabant, duchossc de Giicldre, par le rece-
veur du Itrabant, 100 moulons, en vertu d'une
obligation qu'il a perdue, mais qu'il déclare être,

désormais, sans valeur, 1373. 29 novembre : (rois

roues, encloses, chacune, d'un annclct, brisé en
qnaln- morceaux. C. : un chapeau de tournois sommé
d'un vol. L, : Siijilhim Begom de Itolaris (Chartes
des ducs de llrabant, N« 2110, 2C0S) il'l. 2i
hg. 077).

Royer (Thomas), tuteur de Chatalan Royer, héri-

tier d'Emmanuel llnvrr, donne, au duc de llrabant,

quittance de -J(li) moulons, revenant audit Chatalan,
sur une somme d'environ Îi300 moulons empruntée,
autrefois, par ledit duc ii des lombards, 1380 (n. st.),

le 21 février, a liruxrlles : même feu. Ledit écu
entouré de trois, dragons ailés, 2 en haut, adossés,

1 en bas. I.. ; Siijillv Thome /iotaru (Ibid., N° .1822).

— Oppethinx (\) lioyers, pis Ame Royer qui (u dont
Diiis ait laine, . . . comme hoirs et sucesserez de
iiidii dit père, ayans cause ou tieslamenl Biernard
Royer, reçoit, de Uïllaume de Hahaples et par
le cange Simm, doit Cardin, cent frans don Roi/,

a valoir sur ce que Code/rois des l'res peut devoir

audit (texlamenl, USI : trois roues, encloses, cita-

dine', d'un aimelet, brisé en quatre quatre morceaux.
Sans timbre sous un dais. !.. : .s bpecini'\) Rotarii
(Charles des ducs ,le llrabant).

— Richard Roillier, homme de fief du Ilainaut cl de

moins la forme de deux n accolés (Mous, Hommes
de lielj (voir Carpentier, Moruijt).

Ht.Miueouw i-itu un Tknmu» Rayer le Ijtmbar SainqAn'r
de tiOftt Ulte (N.-uv-illi-l dWeïfl Ilny. marié a Isabelle fie

Marliai». Je Huy, et ,,!. « ,1c Mené et de Gertrude
Royer. Sai.iiiiav attribue a Thomas ; d'azur a trois

.a famille d.- (loyer de Di.ur, en Belgique, porte :

d'argent au chevron de gueules, accompagne1

en chef
île deux lions auront.'... de satde, couronnés d'or, armes
et lainpass.'s de gueules, tenant, chacun, une boule

pal. I.'écu somme .l'un liunueldes barons aux Pays-Bas

Nous devons a l'extrême obligeance de M. .Iules

Vaiinérus, attaché aux Archives de l'Etat, a Mous,
les renseignements suivants sut la famille de liovef

de Dour et de Wohliv.

Archives de ri;tai. a Mous, Kond> dit Particuliers,

n" !.".( de l'inventaire :

« Inventaire des titres; papiers et généralement
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de tous docùmcns concernant les liions Féodaux et

main-fermes appartenant a M' Picrrc-Ignacc-Joseph

de Roycr, écuyer, s r de Woldre, etc., . . . dressé

La liasse i'\ inliluléc : Titres de famille de l'ierre

Ignace-Joseph de [loyer, écuyer etc., n'indique, sur

la famille de Roycr, que les documents suivants :

0. Commission, du 13 mars 1003, de maire de la

ville de Soignies, pour le S r Jean-François de Koyer,

licencié, avocat, etc.
;

8. Partage, en copie, du 11 février 1728, entre

le S r Jean-François de Hoyer, maire de Soignies,

lils de Dominique et de D"« Catherine Compagnie,

d'une part, Philippe Miot, mari de Marie-Jacqueline

de Koyer, et, Jean llenrion, mari de Marie-Caroline

de Hoyer, tilles de l'eu Lambert, frère germain du

premier comparant, des biens de leurs père et mère
;

9. Lettre de licence en droit de Pierre-Ignace-

Joseph de Uoyer, écuyer, s 1' de Woldre, etc., du

19 avril 1733, et sa requête d'admission d'avocat

du 1-' aoùtl730;

Kl. Contrat de mariage du 23 octobre 1713 entre

ledit S r de Koyer, assisté de l)Ue Marie-Madeleine

Blondeau, veuve du S r Jean-François de Uoyer,

licencié en droit, avocat, maire de Soignies, etc.,

d'une part, et D 11 » Marie-Anne-Josepli Tenery,

assistée du S r Léopold-Josepl) Tenery, son père,

licencié en droit, avocat, receveur général du cha-

pitre de Saint-Vincent, a Soignies, et de dame

Anne-Marie-Joseph Vivien, sa mère;

II. Partage, du .'> décembre 1700, des biens

échus audit S 1 de Hoyer, aux S rs Xîcolas-François

de Rover, capitaine d'une compagnie bourgeoise de

la ville de Mons, Théodore Travel, ancien capitaine,

lieutenant-colonel agrégé au service d'Espagne, aux

titres des dames Marie-Anne-Joseph, Marie-Thérèse-

Joseph et Marie-Isabelle-Joseph Tenery, leurs épouses

respectives, et a Dlle Jeannc-.4»ia/berc/ic Tenery, par

le trépas des susdits S 1 ' Tenery et Dame Vivien,

leurs père et mère, décédés le . . janvier 1701, res-

pectivement le 10 novembre 1763 ....

Liasse 5. Mens féodaux. Pelit-Enuhien :

2. 28 février 1383, vente d'un tief ample, tenu et

mouvant de la terre, justice et seigneurie du Gra-

licli (Graty), appelle le Grand fief de l'oirdes, situé

en la paroisse de Pelit-Enghien, au profit du

S' Claude de HenmjH, lils de Claude, marchand,

demeurant â Saint-Quentin, en Vermandois;

3. Testament de Charles-Auguste de Haynin, du

30 août 1751, par lequel il ordonne la vente dudil

lief ....
;

'•>. Criée et demeurée du susdit lief, dit de W'oor-

dre (Woldre), adjugé sur recours tenu a la • Toison

d'Or» de Mons, par les exécuteurs testamentaires

dudit Charles-Auguste de Haynin, le 13 août 1739,

au conseiller-pensionnaire de la même ville, J»

Itover, au prix de 11. 12,300;

0. Quittance du prix de celte acquisition, du

17 septembre 1759;

7. Autre Quittance, du 10 octobre 1739, donné*

par le S r Marbais, S r du Gratich, pour le droil tel-

gneurial, il lui dévolu à cause de la même vente
;

8. Lettres de relief du novembre 1759 par ledit

Sr de Hover.

Ibid., un « inventaire des titres et papiers trouvé:,

à Mons, a la maison mortuaire de Henri-Joseph df

Hoyer, du 13 nivôse au 9 pluviôse an IX «, enregis-

tré à Mons et collationné.

Il résulte de différents articles de cet inventaire

que :

1) Henri-Joseph de Rover avait épousé Marir-

lîéatrix le liruin ; il était neveu d'Anne -.4 nifl/-

berthe (!) Tenery (tante maternelle), et frère de Jean

Jacques-Joseph de Uoyer. (".es deux frères vendent

des biens a SoIre-sur-Sambre en décembre I7K8
;

2) Félix de Hoyer, chanoine de Itincbe, sert une

rente échéant le 31 mai, reçu 1790; Lambert de

Hoyer, curé des Eslinncs-Basses, a servi cette rente

toute sa vie
;

3) Henri-Joseph de Hoyer jouit de la moitié dis

biens délaissés par Nicolas-François de Koyer,

l'autre moitié appartenant à Jean-Jacques de Uoyer,

frère de Henri-Joseph ; Marie-Thérèse Tenery, veuve

de Nicolas-François de Hoyer, en qualité d'héritière

mobilière de son mari, sert une rente; elle est la

tante dudit Henri-Joseph
;

i) En 178.1, partage entre Jean-Chrélien-Joseph

le lirum et Marie-Béatrice le lirum. frère et susur

germains, des biens il eux échus par la mort de

Joachim-Joseph le Itruin et de Marguerite Colin,

leurs père et mère;

5) Contrat de mariage pasoé, le 3 février 1780,

devant les hommes de lief de llainaut, de Henri-

Joseph de Hoyer et Marie-Béatrice le Brum
;

0) Extrait du registre des baptêmes de Soignies :

Henri-Joseph de Hoyer est né le 23 janvier 1748;

7) Extrait baptistairc de Marie-Béatrice le lirum,

d'où il résulte qu'elle est née le 12 septembre 1757;

8) Le 14 mars 1791 Joan-Jacquos-Jos. de Hoyer

crée une rente au profit de Lambert de Hoyer, son

oncle, curé d'Kstinucs-au-Val ;

9) Testaineul de Vinrent-Félix de Hoyer, cha-

noine, à liinehe, du 27 août 1788;

10) i Copie collationnée d'un relief d'un ci-devant

lief ample, nommé le fief de IVordre (Woldre), situé

au l'etii-Knghien, consistant en une maison dr

cen>e, eic. contenant 18 a 20 bonniers, fait, le

23 janvier 1790. par Henri-Jos. de Rover, devant

le bailli de la terre du Gratis (Craly) et les hommes

de lief du llainaut.

!





^
m

PI. OI.HI.

Fig. 2.

Kig. 1. Othon de Trazegnies (1825).

Fig. -2. liilles, seigneur de Trazegnies (1246) (1)

lire, Otlion, ivM .
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Il) l-Mrait bi

de Uiiyi-r, hiiplisi

Vinrenl-Fi

le If févrie

'ogtes et litres, t. III.

e*HvigiKicer!li)apft de Royer, cou-

re de la ville de Mons, pour oblcnip,

nies

pour lui cl sa postérité. Kilo est signée : lia est,

A. F. J. Jaeaens, nc,<>. || dcqlarc qu'il est lils

légitime de .lean-Kranoois de Itoyer et de Marie-
Madeleine Moiufeau (voir extrait li!rplistùr.e).

Son pore iMail maire du Soignies:, pendant environ
43 ans, durant lesquels il lui prosque toujours dé-
puté aux assemblées générales du pays do llainaut

;

ses aveux et devanciers, tant paternels que mateiv
nets, étaient, les nus et les autres, do familles

notables, originaires du llainaut depuis doux siècles •

ils y ont tous vécu honorablement ot ont donné
à'

révise ot a l'état des sujets qui oui. rondos dos
services considérables.

I.o suppliant, avant pris le dpgré do licence en
droit, dans l'université de Kouvani, le I!) avril 17;t.'i,

fui reçu avocat, au Conseil Souverain de llainaut]
lo I" août 173(3. il remplaça, en 17;17, son père
dans l'ollicc do maire do la ville do Soignies; en
I7.'in, il l'ut nonmio eclieviu de la ville do Mous,
m 17.">l, promu a l'emploi de coiiseillor-prn.sionnairr

'le lad, le ville, en quelle qualité il est député ordi-
naire des Ktats du moine pays et Juge dos procès
«vils ei criminels du ressort du magistrat do Mous.

d'une Ires ancienne lamille du llainaut, lille de

avocat ....

l'icire-Ignace-Josopli do Uover demande dos let-

tres patentes d'anoluissenieut, ainsi que pour ses
enfants et descendants légitima, avec l'autorisation
do poi'ter pour armoiries :

• In ceu d'argent au chevron de gueules, accom-
pagné ci, chef de des lions affrontés de sable,
couronnes d'or, armes el lum/iasscs de. ,/ueiiles,

tenant chacun une boule d'acier, cl en pointe un
serpent au naturel, feu surmonte d'un heaume
daruent, grille et liseré d'or, aux hachemens el

bourlct d'argent et de gueules. Cimier : le lion
unissant de l'ccu cl pour ilicise Virluli l'raemium,
turc permission de faire surmonter l'heaume d'une
couronne d'or au lieu de bouiiel et de ilcu.c lévriers

d'argent accottês d'or pour importai (Requête

, sont Joint

I) Alleslali

l'ierre-Igiiacc-Joseph de li,

finies, le ;;o ucloiire I71N, ni

de Marie-Madeleine lilondeau-

Il ost le quatrième des sept lils desdits époux; ledit

î'"" 1

'!!"';
1".":'" |,::

!

,

.

r
:" '

''«"p'-* mi»*

mort, arrivée le 19 décembre 1737;

a Soignies, Marie-Anne Tcimery, lille" ïlïîihï
Jean-Josepli ÏVncry et d'Anue-Marie-Josepli Vivien.

-) Attestation des maire, bouryuemaislre, jurés
et échevins de Soignies (1«. mars 1706);

Services du père, Jcan-Krançois de Royrr, licencié
on droits, avocat au conseil ordonné on llainaut,
maire de Soignies de Il>98 jusqu'à sa morl, eu I7;i7-

Son tils, l'îerrc-lgnace-Joscpli do Royèr, a été'
pondant treize ans, maire; il a été député à loulcs
les assemblées générales des Ktats, nommément
pour l'inauguration de l'impératrice l'aile lo 1 uni
1711, a Mous.

Ses aveux paternels, Dominique de Itovcr el

Catherine Compagnie, et maternels, Jacques Ulon-
doau et Catherine Kvrard. étaient, les uns et les
autres, de familles notables, résidant au pavs de
llainaut depuis deux siècles environ

i) Attelai: m des mag:. trais et: „s,il d: Mons
[9 juin 170(J) :

Picrre-ïgnacè-Joscph do Uover a été reçu troisième
des nouveaux échevins, le 2i juin 1730, et (roisièmé
des anciens éclievins, le U juin 1732, et nommé, le
moine jour, commissaire au bureau du logement
des troupes do garnison et de passage, fouèlions
qu'il a exercées jusqu'au -1 janvier 17S*, etc. . . .

;

Sa femme M.-A.-Jos. Teuery. est lille de I.éop.dd-
Jean-Joseph et dfAimc.-Mai<ie-Josepli Vivien, petite-
lille de Nicolas •ronery. licencié on médecine, méde-
cin-pensionnaire de .Mous, et de Mario-Claudine
Cospeao, celle-ci issue de l'ancienne famille patri-
cienne do ce nom, ele

A ladite requête est ajouté.- une lettre originale de
A.-K.-J. Jaerens, conseiller et premier roi d'arme, de
S M. I. rt K., datée de Bruxelles, le IS juin 17C0

Complotons ces renseignements par l'analvsc de
do quelques doruiuenls poslél ieui'S,

'-"'mpereur Joseph II. ,, le Hem i-Jnsepli De
Itoicr;, l'étal et onice.de maïeur de la ville de Mous

iiu
ai.

h

1787, l'empereur Joseph II i-mifère li

a l'ierre-lgnace-Josepli de Rover, a

descendants de l'un et de l'autre sexe
de mariage légitime, en ligne directe
de priuwgénilurr. ain-i „„':, „.„ ....
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Jacques-Joseph do Royer rt il ses descendants, avec

Iransiuissibilité du lilrc dans les mêmes conditions.

l'ierre-Ignacc-Joscph de Rover, écuyer, premier

conseiller, pensionnaire, de la ville de Mous, député

aux Etals un Rainant, est lils de Jean-Erançois,

licencié en droit, avocat au Conseil de llainaut,

maire et grcflier de police de la ville de Soignies, et

de Marie-Madeleine lllondeaii, |ielit-lils de Dominique

A la mort de son père, il lui succéda dans ses

emplois et les occupa jusqu'au moment de son entrée

dans le magistral de Mous. Il avait desservi, dois

lois, la charge de conseiller pensionnaire des Etats

de llainaut et avait été nommé membre de la jointe

de celte province, en 1701, de la commission pour

l'étude de l'épizootie, et de plusieurs autres commis-

sions, entre autres de celle qui [ut chargée « de

rédiger le slile judiciaire pour abréger la forme des

Procédures ».

Il est âgé de 77 ans, en a consacré ,'>0 ail service

de la Maison Impériale cl, depuis 215 ans, il a exerce

les fonctions de premier conseiller-pensionnaire.

.Suivent divers détails généalogiques que nous

omettons.

Un de ses lils, Henri-Joseph de Rover, est écllevill

de Mous, depuis quinze ans. et, en cette qualité,

député extraordinaire des Etals de llainaut. Son

second lils, Jean-Jacques-.loseph. déjà cité, avait

régi les Domaines de la même province pendant la

maladie de son oncle, Nicolas-François de Uoyer.

L'empereur permet aux deux titulaires de sommer
d'un bonnet de baron l'écu à leurs armes, qui sont :

d'argent au chevron de gueules, accompagné en chef

de deux lions alïroutés de sable, couronnés d'or,

armés et lampassés de gueules, tenant, chacun, une

houle d'acier, rt en pointe un serpent au naturel ; et

de prendre pour tenants, au lieu de deux lévriers,

deux hommes sauvages au naturel, couronnés et

ceints de sinople (Ministère des Affaires étrangères,

a Bruxelles, Registre général des Lettres Patentes,

23 rt - lltM

Le 29 avril 1780, le S' Charles-Anloinc-Joachim-

Xavicr Poisson déclare, devant la cour féodale de
llainaut, avoir vendu, pour 270 000 livres, argent

courant de llainaut, à Messire Jean-Jacques-Joseph,

baron de Royer d'Oeillics, demeurant a Mons, la

terre et seigneurie de Dour, comprenant village à

clocher, avec toutes justices, haute, moyenne et

basse, château entouré de fossés, etc.

L'acquéreur est. au même instant, admis et reçu

au relief de cette terre et seigneurie (Cour féodale

de llainaut, reg. aux déshéritâmes, n" 303, ff. 78 v",

82 v; Archives de l'Etat, à Mons).

Le 20 avril 1810, le baron [Jean-Jacqnes-Joscph]

de Royer tle Danr est nommé membre de l'ordre

équestre de la province de llainaut (extra il dis an é-

du roi, en possessii Hipp. de riovfj

Le même jour, le roi de Hollande lui délivre lr«

lettres patentes de son admission dans la iinblru*

du royaume, avec le titre de baron (expédition m
possession du même).

Ce document ne stipule pas la façon dont ce titrf

devra se transmettre, mais les termes de ces lettre

nous semblent indiquer qu'il doit être l'apanage de

tous les descendants du personnage.

On sait, d'ailleurs, combien sont mal rédigés loin

les documents analogues de cette époque.

Au surplus, il y a plusieurs fautes dans les armui-

ries peintes dans cet acte royal.

Roillier, voir Royer.

ROILLIES, voir Rollée.

Roys, voir Ruys.

Roijs, voir Prenthagen.

Roisin. IVis de Itoysin, chevalier, 1292 : banué de

six pièces, les 2 L\ {«, et 1-' chargées de sept coquilles,

respectivement 3, 3 et l ; au franc-canton plain,

brochant et couvrant la l« coquille de la 4e pièce.

L. : £< Saiavz Wion de liais . . cevalier (Tournai,

Chartrier) (PI. 2i, lig. 078).

— (Noble homme Antoine de), seigneur du Parcq, du

Cliastcler, etc., 1337 : trois banïles. C. : . . . entre

un vol (très truste; (Tournai, Chartreux).

Oië hère van Rosijn, tiomme du «duc» de Hollande (de

Hainaut, . ele , p.yjtait, d'après Gelre : bande de

gueules et d'argent.

Jvhan de ltoisin, bailly de noble homme mon très hnn-
noure senyneur Jehan de ltoisin. seii/neur de Honyï
el de Cordes, . . . en sa terre et seirjnourie dudil Ronyij,

le 13 avril 1017 (Fiels, N- 10177).

— Michiel de lioisn (sic!), chevalier, seigneur de

Rongy, baron de Selles (Celles), et seigneur de

Cordes, Bourguélles (Uourghelles), Beltencourt (Ué-

lliencourt), liazenghien (Uasinghen i, etc., châtelain,

capitaine et grand-bailli des villes, château et clij-

tellcnies d'Audenarde et de Peteghem, etc., atteste,

à l'abbessc de Nivelles, l'ascendance de damoiselle

Uonnr-Léounrc de Sainle-Aldegonde (ex maire

Noyelles), 1020, le 20 juillet, à Bruxelles : un bandé.

C. : un oiseau (cygne?) issant (un peu fruste), tenant

d'une patte une bannière aux armes de l'écu (cachet

ovale, sans L., en cire rouge) (Chapitre de Nivelles.

Etabl. relig., c. 137.7''*. A. C. IL).

— (. . . (le), prieure de l'hôpital de Notre-Dame, a

AudenarJc, remet, au gouvernement autrichien,

l'état des biens allérenls à cet hôpital, 1787, le

7 avril : un bandé. L'écu, dans un cartouche,

S" ' d'une couronne a Cinq fleurons (cache 1

,

sans L., en cire rouge) (C. C. IL, reg. .I0.'i!)(i) (voir

Flamengrie, Jauche.Oijenbrugghe, Plan-
chon, Prêt, Semeries, Wahai.
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Roysch (Ucnardus, filins quondam Oerardi, dicli),

mililis de Uoynghe (llfmgeii)
, felicis memoHe,

inféode, moyennant 80 marcs, :iu sire do Hcinsbrrg,
son alleu .dije dans-, consistant en 18 Journaux
de terre arable, 1323 : onc croix, accompagnée au
I" canton d'une étoile. [,. : £ S lienardi d'Hoi/nc
(Dusseldorf, Jul.-Derg, S» 285).

Roysplock, voir Roesplock.

Roissia, voir RIWE|N]CHIAL.

Roitkanne (Herman). échevin de Bonn, 1387 : trois

aiguières, les deux du chef affrontées. L.": . . Herman
Hoitkane (Dusseldorf, Ghap. de Schwarzïheindorf
N» 37).

Roitsen, voir Prenthagen.

Roch (Jacques), échevin de Kolterdam, 16.T7 : parti;

au 1", une roue de moulin; au 2 ,!
, une ancre. C. :

un cygne nageant. L. : S lacob Itoch (T.).

Rokegem. Roliert de lioke(jhe[e]m. mari d'Isabelle,

lilledefeu6ViiWo/p/i.scigneurde/e/ojîs<;(=(;raclil),'

reçoit une rente sur l'espier de Bruges, H(ii, 9, 7-2 •

un double trêcheur fleuronné el conlce-fteui'onné et

une croix brochante. Cq. couronné. C. : deux écots
(et non

: massues). S. du cq. : deux griffons. L. L.,
1-iOi, 9 : S Hoberl de Rokeghe

. eignec •

li72 :Scl « • erkem e Ito.eghë (C.
C. U , Acquits de Lille, I. 210, 379).

Sa femme est appelé.' aussi : I^ah, Ile de le Fotle, et van

— Adrien van Rokeghcm, mari de Jeanne van der
Rare, déclare tenir des licfs, du seigneur de Ne-
vele, du chef de sa cour de ten Ronchevaelschcn,
à Belleghem, etc., 1302 (n. st.), le 22 mars, et du
château de Courlrai, 1502 : écu cassé. Cq. couronné.
C. : deux écots. S. : deux griffons. !.. :

de Rokemjhic e.scvier seigur de te {Vivis,
N<* 1271 et 1294) (voir Anvaing, Malfait).
Dans le second ,les deux dénombrements, il se ,llt :

Adriaen oan ltohejhem, »chiltcaaj>e. Iteere cm den

Le sei.jneur de Rooueuhem
: dor n la crais de f/ueuttes

et double Iresoerjïaerdehju- de synoplé, et crye ionnom
; Uoqueylitnki (Co,:n. Gailmakd, i:\ncliiene

Xabltsie de la Vomée de Flandres )

ROCKINGIN (C.ilkin von) (Rechange?) burcUman
su Zolveren, 1362 .- trois lions couronnes, accom-
pagnés en ca-ur d'une Heur de lis. I.. : * S' leleqvin
de elai . . e (Arnhem, Chartes de Luxembourg).

Il scelle un acte ,1e Cane von Uotlivh (lioulay', herre .-,?

*o/eeren(Soleuvre);cr.eV., et ,le sa femme, Isabelle, «,ul

vendent, devant leurs btirchmahnm Ju XiAoéren une
ente de blé. e,jme edelem manne Jnnront v.n Sau-
'"""""•

(
S-""""l- '3«2. <'"< ne.U, nUa.jUes ,£

dent heylujem pinituyhe

.

irt, mineur en fêaulè de
x, chargée en cu-tir d'une

rngrrtce. L. : . . M'en d .

Rocour. Wery de. H
Liège. I3f9-ii:>: une

coquille, et une boni

• • covrt (C. de U.).

- Wery van Itodecourt, jadis prisonnier a Uasuei-
ler, sous le sire d'Oupeye; i. t. : 200 moulons 137 1m semé de rieurs de lis; au franc-quartier charge
d un ecusson a la croix et a la bordure engrélée
(tiers?). L.

: * U en d„/^fûlT (Charles des
ducs de liiabant) (1-1. 24, lig. 679) (voir Roloux).
Le champ de l'écu des flocon,- est d'argent, les .leurs de

I s sont ,1e gueules. Ils sont issus de sire Arnoul de
l 'lice, qui était un Harduemont (Hom.coun ,).

Rolant. Michel liollant, ministre de leglise Madame
Saude Barbe de Aurivaulx (Orival), détordre de
la sainte Irimle el rédemption des povres chrestiens
limoniers oullre mers es mains des mescreans,
près de .Nivelles, U23 : dans le champ du sceau,
Ogixal, Sainte-Barbe, sous un dais, surmonté d'un
listel, portant

: Sca Barbara ; au bas : une tète de
Non, posée de face. L. : S' misf donïdvac (de Douai)
ordsce trinitaf el capf. Conlre-secl : un écu au
croissant versé, accompagné de trois (2, I) étoiles
le tout enclos d'un orle (en lilet) onde (représentant
une nue). C. : une tête et col d'homme imberbe entre
un Mil. L.

: S Michiel liolanl \\h\i\.).

Rolduc (Les cchcYins.dc), 13^1 (n. st.) : un lim.
couronne. L.: »J« S scabinorvm rodensivm (Lcau
N" -12).

Roly (Amie-Honorine de), veuve de Henri-Gilles de
Gorey (Gotircy), seigneur de la Grande Maison de
\ erton, déclare tenir, du roi de France, une maison.
avec les tours, aysances et jardin a Virtou et une
autre maison féodale hors celte ville, 1081 ; parti;
au 1«, d'hermine;,au chef chargé de trois aimelcls
(Gorcy); au 2'', coupé; a, un lion; b, (rois fers
a cheval. L'écu sommé d'une couronne a 10 perles
et accosté de deux palmes. Sans L. (cachet en cire
noire) (C C. 11., «713*).

Rolibuc (Jean), échevin de Bruxelles, 13.10 : une
fasce, chargée de (rois tours el sommée d'un lion
issant; a la bordure con.ponce (L. G., I. 34-2).

— (Gérard), el Daniel van Doechotil, seigneur de
Loeiihout, chevaliers (voir Bouchout). 2 janvier
I3[6]S(?) (n. si

) : une fasce et un lion brochant,
issant du bord inférieur de la fasce, le ventre dinlil
lion chargé d'une tour, brochant sur ta fasce. C. :

une tète barbue, cerclée, entre un roi. I.. : Sig<~ Gé-
rard) llolibuc milit (Chartes tles ducs de Bi-thanl
N" 1938).

La date est Incomplète; il y a : intjare ans herendu-ent
drie lumdert ende mère, na de ctatumt des biad'.ms
van Cantera-he.

Ilolibu,
pri
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llaswcilrr, dans l'armée brabançonne; i. t. : ôOin

montons, 137-1
; G'heert liolibuuc scelle nlie t|iiitlance

de Henri van Ilertèrsceijden, i:i71 (n. st.);(l. Roli-

buc si'rllc pour Tiiicrn van Roetufoert (llniheforli,

chevalier, qui réveil, du liralianl, une renie de douze

aimes île vin, 1371, 13 août : nue fasce et un lion

broelianl, issaut du bord inférieur de la rasée, le

ventre dudil h.m charge d'un.' Loin-, broelianl mit

la fasce. C. : une lète barbue, ciTclée. entre un vol.

!.. : Siiji Gerardi Rotibuc milil (Ibid., N"* 2371,

2-1(13, etc.. (voir IJseren, Coudenbergi.

llerlrr*ceij<Um = Hette»scheltlt.

IE,

Rolin Jacques Itoehn, fils de Jean, lient, du château

de Punies, un lirf a Steenkcrke, que sou frère, Jean

Uaeli», avait vendu a Kciûcr de SCCpeilC, et dont il

avait l'ail le ivlrail ligna^rr, H'.:s, le 23 décembre :

un cerf passant . I.. : .S lacob . Iloelin (Fiel.-, \" !t;i 1 1.

— lAni.nne), chevalier, seigneur d'Avmerirs, â'An-

Ihitiite et !.. n-, maréchal et veneur herilable du

lluinaul, conseiller du due d'Aulrirhe, de bourgogne,

ele., grand-bailli du llainaiit, 1-181 : trois elefs et

une bordure engrèléç. C. : un ange issaut. S. : deux

griffons, L. : Itolin (Tournai, Charlricr)

(PI. 24, lig. (180).

— i.Mr 0, ehe

et -!••, trois de

éc d'une étoil

. : deux griffu

!.. : . . . Lois Kjulin (Muns,

Coudé) (voir Raulin).

Rollebuijc, voir Rolibuc.

Rollée..'). Thirian de lloillics. jadis prisonnier a

Ita-weiler, sou- le sire de Scraing; i. t. : ION inou-

ti.ns. 13.71 : un snné de Heurs île lis; au frahe-

quai lier chargé d'un sautoir et en eu-ur d'un éensson

au lion. L. : |
.S Tirion de Hohei . . y (Charles des

ducs «Je BrabanL)(IM. il, li^. 081 i (voir Périlleux,

Rocheléei.

ilEMiucpuKT cite le «(«m l,a>tur île Seraini/. nnmeit

Tliiry -, de i|i;l sont issus . I,s enfants <le l/ohelhée* •.

Il v ;. i renia r,,u,.|- une glande ressemtilJiicc entre les

an i,-s ,-j dessus et celles .le lio.-li.-lée.

Rolleghem, voir Rijcke.

Rollencourt. Robiers, sires de Uollaincaurl, 1321 :

ivpe équestre, petit module; le bouclier, l'aileiie et

la housse a lioiMuaillels. Ornement du ehanl'riin :

Uii I de Huitaine . .
.'.

i Tournai, Charltieri.

l/rtrie, dcinisirle de llollaincourt, . . . ehiereeom-

pagne de Jehan de Chuslçllon (Ullàlillon), csnnjtr,

sur de Dumpieretl ipicrre) (hls de noble liomac

monseigneur Cauchicr de Ch.), 1321 : dans le chsHf

du sceau ogival, dame deutuil, lenanl sur la malt

.In,,-

I.. : r . . dammsclle de Ho ncovr . (Ibid.)

(voir Soimnereux).

ROLLIIR (JaUemin de) reçoit, du lirahant. Il

seconde inoilié île sou indemnité de 200 vieux nu-,,

pour services et pertes dans la guerre de l'iandre,

1358, 3 juin : uni' aigle, chargée d'un caisson a 11

N lakemin de Itolier (Ibid., N" 1021,..

Rolman. Ilcre llenrirh Itoelmann van Sintzich

(Sin/igl, heven Itoelmanne van deim l'unie ni ./n

aincn broedere. le de Jean van dem Forst, dunl

il scelle racle, i:ii:;
;

scelle eiicorc
1

, 13 Ci, H : imt

aigle, chargée en ni-iir .le t.. : ^ V llenrin

déSinzege mitilis
|
Piisselt'lm r, M.-'lkrg, N- 18»,

t'.)ï, -"lin 1,2).

— lier liaeimann van dem Tiimc. a Sin/ig, siis.lil,

1343 ; dans le champ du .se, -au. une aigle, chargée

eu cteur de .... I.. : ^ .S' llolmani milif d' Tri

(•= rurriJ ilbid., \" isii).

- Sire Henri van Sintzige scelle l'acte de 1301, ana-

lysé au nom de BANSPAG : une aigle, chargée en

c.eiir d'un .'eus-, ui truste. [„. ; £ .S" llenr .... KM
S (Uusseldurf, Col., N" 8iii 12).

- lioj/hnanniis de Syntziye. rudes, dominas in Ann-

dale (Arenlhali, 1303; lioiimatïnus, dominas de

Arendalc, scelle un acte de l'archevêque de Cologne,

i:u;i : une aigle (Ibid., Y- K.'I7, .

Ceiiie rfonne A llrr V,„-l„un r„ n ïim-icll, hoi ^.lu

Wilhéhmts île Turri. preposilus monasterii Jfeyn-

dicta de Lee. extra miiros de Sinsge, 1368 : une

aigle. I,. : . . .i//i . . Ilel. ..dS...tje (Dus-

seldorf, Jul.-Bcrg. S" Ml |,

lloilman, seigneur d'Arqniale, chevalier, a reçu,

du duc de .luliei-s 1 1| une indemnité, uj/sgescheiden

die hrierc van verpandigen der laoelen so '/.'./-

::l,r

de payer a IJ/er van Lyninge» (l.ciniugrn)

tins cl a llel/hjeh, e. han-oii ,.s, heml.) de

véque de Trêves, 00, ou 70 florins, 1371 : Il

(Ibid., S- 80.").
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nolman. Sire liuilman, seigneur d'Arendale, scelle

un acte de Thierry fluysman van den Vylinchoyve,

1370 : une aigle (Dusseldorf, Col., V 07").

— Henri Roelman (Roilmanj, seigneur d'Arendae',

revoit un acompte du Brabant, 1380 : une aigle

(('Juntes des ducs de llrahanl).

rcj.2371).

— Salentin van Arentlal, chevalier, et Mettel, sa

tomme, vendent a leur parent (neyve), Henri, bi;r-

grave de Rynccke, et à sa femme, Irmmvans, eyne

marche in Brysther ira/de (forêt de Brciàig), 1388 :

le mari : une ai.nle. La dame : parti; au 1
er

, une

ai^le; au 2' 1

,
plain; au chef d'hermine (Broek-

huizen?) (Dusseldorf, Col., N° 1123).

— Henri, seigneur ù'Arcndal, scelle un acte de son

frère. Salenlin van Arentlal, 1388 : une aigle (Dus-

seldorf, Col., N° 1123).

— Ihnri Roilman, seigneur d'Aremlalc, chevalier,

conseiller et ami de l'archevêque de Cologne, 1393 :

une aigle (Ihid., N° 1108).

Cei iie rite lier Henri,- van Arcmlael, avec un cVu resté

gueules.

— Sire Henri Roilman van Dadcnberq, chevalier,

parent (neve) de Henri, burgrave de llheincck, 1389;

conseiller et ami dudil archevêque, 1393 : une aigle.

I.., 13S9 : S lleynrm de Dadinberch militis (Lu-

xembourg, c. IV, 1. XVI, N» 17; Dusseldorf, Col.,

N« 11G3).

liadenberrj = Dattenb iv

— Ilenric Roelman van Zinsich, hère te Arcndale

(Heinree Roehnan van SinUich, hère Izarendale ;

Ileinrec Roelman, hère loi Arcndal), reçoit, du

Brabant, des acomptes, par sixièmes, sur une indem-

nité de 1050 vieux écus (guerre de Cueldre), 139."J,

G, 7, 8 : une aigle. L. : S' llenrich hère zo Aren-

dale (Chartes des ducs de Brabant).

— Roilman vamme Tume zo Syntzivh, chevalier,

scelle un acte de llerman Boos von Waldeck, 1398 :

une aigle. C. : une aigle issante (Dusseldorf, Col.,

N° 1219) (vuir Forst, Neuenahr).

Rolofs, voir Roelofs.

Roloux (?) Jehans de Rulour, feudataire du comte

Je Namur, 1397 : six (3, 2, 1) fleurs de lis; au

franc-quartier brochant, chargé d'un élrirr. L. :

Sigillum lehan de Uo . . . r (Xamur, N» 1207)

(comp. les armes de Rocour).

DE RAADT, t. III

Rolshausen (Christophe de). Thierry de Mcttcrnich,

seigneur de lioyrscheid, et Simon Zanl de Merrcll

(Merle), tuteurs des fils de Colin Zaut, maryvogt de

Diekirch, l.'i'.l.'i : deu\ pelles, passées en sautoir, les

manches, terminés en l'o.inr de T, eu liant < ! ). C. :

les deux pelles de l'eeu. posées derrière deux cornes

de bœuf, munies, chacune, d'une embouchure. L. :

.S Christoffel va Rohhavsen (sceau sur hostie, pla-

qué) (C. C. B., reg. 13292).

Romagne, voir Clémency, Orley.

Romains (Empereur des). Ludouïg, von Gotes

yenaden romischer Keiser, ze allcn seiten merer

des Itiches, 1338 : dans le eliamp du sceau, une

aigle (simple). L : ij* S scer' Lodowiei dei gra

romanor' impaloris(l) s . a (= semper augusli)

(Dusseldorf, Jul.-llerg, N° 400).

(1) La lettre /j du mot imperatoris est traversée, au bas,

Roman (Josseï déclare tenir, du o

un tief a Pelcghem, d'une étendue

nier, relevant du château de Deiji

i fé.ri.r : tro

efs, .N" 9398)

e Flandre,

ion 1 bon-

11(11. st.),

nan f heu

— (Guillaume), grellier en sa cour de Maire en Tour-

naisis, l.'jS.'i : deux fasces, accompagnées de trois

(2, t) nieiletles et en eieur d'un croissant. C. une

tête et roi d'oiseau entre un vol. Le sceau porte :

Roman (Tournai. Chartreux, c. 10) (PI. 24, lig. 082)

(voir Rooman).
Et non Romarin, comme le dit Bosièixts.

Romberg. Dyderich van Rocdenbergh. chevalier,

bourgeois de Damna (Mark), 1117 : Irois feuilles

pointues, rangées en pairie, mouvant d'une boule,

placée en cœur. C. : les meubles de l'éeu entre deux

cornes de. bœuf. T. : deux anges (Dusseldorf, Clèven-

Mark, N« 775) (voir Volmarsteiu).

Gei.tie donne a roux ran /oj(fe/i.---fevn(!).hommes du comle
de la Mark, le même éru. avec celle nuance qu'au lieu

d'être évasées et pointues, les feuilles sont transfor-

mées en figures géométriques, ressemblant à des

losanges, tes c.'iiés supérieurs un peu plus courts quu

les cùié--- InC-M ieurs, la 3* renversée , émaux : le champ
de gueules, les feuilles d'argent, la boule d'or.

Romblyan, voir Vossem.

Rombouts, alias de Moldere ; Franche}, déclare

tenir, du duc de Brabant, des liefs a Emblem (Era-

bleliem), dits les biens van der Rijt, comprenant

onze bonniers de terre et sept bojlliiers de prairie,

17
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li'.)M(n. si.), le 8 mars : une |i

auie. !.. : is Jwibul

dén., X" 2140).

Rombouts (Johannes), échevin de I.ouvam, I."

letlcs, rangées en pal. L. : >£< S luliis Rombovts

ticab lorani (Komis de l.ocquenghiejn, c. 11, A. G.

H. ; Abb. de Saintc-Sertrude, a Loavain).

Rombsswinckell (Jean), doctor ulriusque juris,

ér.hevin de Cologne, 1021 : trois aimelcts concen-

triques. C : les trois anuelels concentriques, issant,

l'aiiiiih'l extérieur sommé rie trois plumes d'aul ruche.

1,. : lohcs llontswinckel I V doctor. Contre-scel :

mêmes écu et C, celui-ci accosté dos lettres Ut—

B

(Dusseldorf, Testaments do l'.olo-tio, V 1 1(1).

Homecamp, dit Nouris (Jean de), demeurant à

Ath, reçoit, du receveur du pays de W'aos, un paie-

ment pour l'abbaye do Saiul-Dizicr, en Champagne,

1300 : un rencontre do bœuf, accompagné do Unis

(2. I) roses. 'I'. : un homme sauvage. I,. : . . ehan

de liamc (C. C. B., Acquits de Lille, 1. 238),

Romécourt. Johan von liomeijcourl (et tiommei-

courl), riller, burchman su Zolvcren, 1302 : une

fasoo, accompagnée do sept croiseltes paltéos, au

pied liché, 3 on chef. 3, I on pointe (un semé). Voltrt

aux arinos do l'écti. C. : un . . . entre doux cornes

do IkoiiI. do l'écu. !.. : S lehan de ftemeicot (!) ch.

(Aiulinn, Chartes do Luxembourg; (voir ROC-
KINGIN).

Rômer Lambertz (Arnold), coojiman, résidant h

Euprn, remet, au guuieriieirienl autrichien, l'état

des hïens afférents a une éhiiprltcnie, on l'église

d'Kynallrn, évéehé do l.iége, disth'rl du banc do

Walhorn, actuellement d'Kupen, duché de Limbourg,

Gliapellenic dont il esl lecollateur, 1787. le 30 avril :

dans lo champ du sceau-cachet, doux écus : A, d'azur

à trois pals de gueules, lo L\ l'oli'ail, surmoiilé d'une

éioiio; it, une tasee-, accompagnée do trois (1,2!)

voitos a vin (lioemer). Un seul cq. C. : un verre

(lioemer) du 2' 1 é,-u (cachet, sans L, en cire rouge)

(O. C. II., reg. ili.YM).

Rommel, voir Rummcl

Roramelar (Jehan), do Vieux-Wablle, homme do

liof de Wulpliart do lloisseb', COIlltc de.Crantpré el

liouoliuiti, seigneur do la Voue, de ['allais, etc.,

franc-quart irr seneslre chargé d'un sautoir. C : une

loto do UlOie (C. C. U., c. 107) (1*1. 21, lig. 083).

Rommorswael, voir Reimerswaal.

Rompsn (Hcrman van), jadis prisonnier a Dàsurl-

tons, 1371 : Lrofc. pals; au chef chargé d'une merli lie.

!.. : Ucrman van Hampe, . (Charles dos durs de

lirabanlj.

Romswinckel, voir Rombswinckell.

Rond(Robcrl le), abbé du Val-Sainl-Limbcrt, déclare

tenir, du roi do l-rance, pour son couvent, la&i-

gneuric ^ Il :ir rc-Y:i 1-Sai'n t-La mbc-rt (comté de

ip:i.-i,

Sans L. (cachet on etn

o trois inoiolo

trois annelel!

ic. c. u., i:»7i;

Ronde (Guillaume dîe).éehevhi deTervueren, 1 117 :

une fourche, a doux fourchons, posée ou bande,

accostée do doux annolols. 1,. : de llon.lv

(Abb. do S'«-Gcrlrudc, a Louvain).

Ronge (Henri), reçoit, du llraliant, 150 moulons,

pour arrérages d'une rente lëodale, 1371, « sepliin-

bio, a llruxcllcs : une bande, chargée de trois liai-

loir,, munis, clracun, do deux feules, dans lo sens

do la longueur. !.. : Î-.S // . nrie Ronahen (Chartes

di s durs do IliabanI, X" 2 in.'i)M'l. 2i, lig. 081)
(
voir

SLEY3WICH).

— (iieg-iwrus dietm\ ccheviu do llruxelles, l i!)3, 1 :

crartele; aux 1" el S*, un loin; aux 2" cl 3', trois

lé. u. Cq. ooiir :é. C. : une lleur do lis, au pied

i-oifpé. I.. : .S lie ltumjhe{E. ",., I. 33(1,

:i:,7, c, o. \vi, I. '.i7).

Ronjeman, voir Ve^le.

RONCKEL|L|,
)
' voir Runkel.

RONCKEM,
, )

Ronne. moi Roene.

Ronse (Jean), b.mrgeois dlJsselslein, l-ilfl : ou

sautoir, accompagné ou chel do . . . (Hollande).

Roo (Josso do) déclare, on sa qualité do perc el de

luteur. i\a'Ailriaenlim, son enfant, lienl, du coinlé

,1,. rhnlie.pirlinlrrniediaur du bourg do Uni.;,-,

un n, r ; , Kutcenkcn-ko (Ztiijriikerkc), l'»K>, lo

Sa,„ii : nu rlmvrna. ae-ompagué on poiule de .

(rose, coimilleï) l

lo- raillons supérieurs plains). T. :

un ange. I.. : S hos de lioo . . (l'iefs, N° 9081)

(voirRo).

Roode[n|, \„ir Rode.
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Rooman tJunrklieer Ambrosins), secrétaire des

Mu-vins de la heure de f.and, mambour de l'hospice

»1<> SS.-Jean-ct-Paiil, près de la PorLe de Bruges, à

b> liges m haut. C. : un homme, issaul, lenanl. de

la main sein sire une massue, appuyée sur l'épaule

(Mfhel, sans L., en cire rouge) (G. C. I!., reg.

4(W(iH, passimj (voir Roman).

Roomen, voir Coraelissen.

I\oos (Jean) (fils de Jacques), édicvïn de Rolterdam,

ISSl : une ruse. C. : une rose entre un \ol. L, : i

tan lambs Rues (U.).

Roosbeek. Johannes de Roesbeke, échevin de 1;

fraiielu.se de Dormael, 1364, ; une rose. L.

''"•• -osa (Fleljlissemi (voii

Meldert, ROSEBEKE).

Roose. Jean Roese, échevin (oan buuleni de la sei

Rneurie d'IIai h heke, 1437 : trois ro.es (C. C. H.

Acquits de Lille, I. 112).

— Daniel Itoese,

(Roulmix), dans s

ti ail, Ii:i8 : une

lu seigneur de Robeijs

rie de ten Ackere (a Cour-

l'irrrr liuese. wachler et sargani de la

rilailcheke, 11:18 : une rose, H„oeU Ici

licier Itoose (il. C. I!., Acquits de Lille •il 3).

Jossine Rose

'i. 8, 01,3 : p

Rose (Rose), mij'wachler, donne une ouit-

reeeveur général de Flandre, 1-1(0 : même
Sl'iel

. . Rose (Ibid., I. S7-38).

le Daniel de 7or[/e]/mre, 1144.

'; o won. accompagne

L. : S' losine Roes . (Ibid.,

lier esparijne de l'iand

N" OSilT).

' Cour-

5 roses

cassé).

- (Olivier), homme de lief de la rhâlrllcim
liai, l.'ili

:
un chcM-on, accompagné de 1

**** f"" ll,s ' (le haut du sceau c

S., a dexlre, cassé; a seneslre : un lion. L. : . . . ._
.... K«Mfl(C. G. 11., Acquits de Lille. I. 50-00).

- Pierre Rose, échevin de « >lgr. » dans sa seigneurie
d'Haï h bckc, gheseijl onder de Cruusse, ion, 33

4 : même eeu, la cime du cjhcvron chargée d'une
étoile. S. seneslre

: ,,„ griffon. L. : S Pieler Roose
(Ibid., I. 413).

Roose (Pierre), échevin de Sa Majesté royale, dans
ttt'cl) d'IIai lebeke (van buulen), 1334

(n .

SI.): de trois roses (à cinq

., en cir

feuilles), celle de la pointe surmontée d'une étoile
S. seneslre : un griffon. L. : S p Hoose
(Ibid., 1. 413).

— (Jean), échevin d'Anvers, 1019, 33 : même écu,
sans l'étoile. C. : un vol (?) (Arcli. connu. d'Anvers,
Goedeiiisbrieren der huisen « de Groole Fortuin »,
etc.. et Itcschculen van eigendommen binnen
Antw., 1).

— Dont Anselme Rose, proviseur de l'abbave de Gein-
bloux, IT.S7

: de sinopleii la fasce d'or L'éeu, ovale,
dans un cartouche, sommé d'une couronne à onze
perles, dont trois relevées (cachet, sans
rouge) (C. C. li., reg. 10063).

— Isabclle-Josephc-lIéatrix Roose, dame de 's Graven-
wesrl, rtansl et. de Milicien, résidant à Anvers,
collalrîcé de la ehapellenie easlrale de 's Cravenwe-H e| d'une ehapellenie à Ranst, 1787. les 31 et

58 'iv ri (elle signe : /lanm/ies de la Verre van
s' Cracenvvsel gèboore Roose) : dans le chamn du
sceau ca rhel. deux énis, A. d'or a la barrière de
prairie, surmontée d'un lion passi.t (un pi u fruste
au haut) (Vecq'iemansj: It, un chevron, accom-
pagné de trois roses Lesécus, ovales, sommés d'une
couronne a sepl perles T. : deux hommes sauvages.
tenant leur nvisstié basse (cachets, sans L.. en
ti'f fO«r''') (G. C. li.. re-. 4633t. 46388) (voir
Halle NIJSEM Prenthagen. Prêt).

Roosen, voir Rosen.

Roost. Roest, Rost. Wilhelmus Roest, miles,
scelle l'acte de la veuve dé Johannes de Kerreke,
i:il(», 7 : une croix. | ; : £, & WilLelmi deittost
inilitis (Dusseldorf. Jul.-Berg, N»* 237, 217;.

— Gérard Roslvan Wylre (.VrnolJsweiler), chevalier,

margrave de Juliers, le comte de l.ooz, d'une part,
et le comte de Berg et Guillaume de Juliers. lils dudit
margrave, d'autre part, 1319; appelé fioist van Sent
Arnoillz IVilre, il scelle en 1331 ; scelle un acte du
duc de Juliers, 1361 : une croix. G. . une tête bar-
bue, coiffée d'un chapeau rond. L., |;|(<J, r,{ :

Sigitlmn Gerardi ...d milieu de Mitra sa Arnoldi
(Dusseldorf, Jul.-Berg, N'« 324, ail; Cul., N" 8-îG).

- Gerardiis Itosl de Wylre, mtre et \\,!re Sancti
Arnuldi, miles, recuit, du lirabant, une rente sur
Maestricht, 1303, 3, 4, o; le même, ami et conseil-
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1er de la duchesse de Ju -s. 1371 :

I..: SGerardide Wilre milils (Chn

lir.i!ia:it, .Y» 1771, I8J8, 1920, I!

Jul.-Uerg, N» 801).

Uusscld<

Roost, Roest, Rost. Gérard RoslfRoesl, lloysle)

vnn llorum, et llorem (Iform), uopentnrre (= ita-

penluer, écuyer), reçoit une rente sur le tonlieu de
r.'oe/e (Cole et Udenkoven), 1361 : une bande rt un
lambel hroclianl. L. : rat Roest van lloer-

liiime (Charles des ducs de Brabanl).

— Henricu» dictus Rosi, /ilius Johannis dicti liust de
Cnkenbeke iKricckcnbcck), el Henri Spce, le vieux

( /" loc >>, donnent une obligation a deux lombards de
Venin. 1311"

: une fleur de lis, accompagnée de cinq

losanges, 2 il dextre en pal, 2 à scneslrc en pal, I rn
pointe. I,. : . . S' lleinrici Itos

. (D.isscldorr, Jul.-

Hery, S" 7ll.'i) (voir Krieckenbeck).

— Gérard Rost van llorum (Horm), seigneur de

Muersheijm (Mrrschhcim), reçoit, du Brabanl, une
rente, pur le drossard de Fanquemont, 1373 : une
cotice, accompagnée en chef a seneslrc d'un lambel.
I.. : * S Gerarl o . (Charles des ducs de
Brabanl).

Le lambel ne broche pas, chose très rare, a cette époque

— Jean Rosi van Schoninburg, chevalier (voir Kne-
bel), 1381 : un animal (renard?). C. : un chien (?)

assis entre deux louurs de plumes de paon (assez

fruste). !.. : S' loh Rosi ii Schonebvr' (Luxem-
bourg, c. lit, I. X, N«27).

— F.m .... Rosi (1er marschalke von IValdegke
reçoit, du Brabanl, une renie sur Maestrichl, 1391 :

un demi-vol abaissé. C. : un chapeau de tournoi,

garni de deux touffes de plumes (le paon. L. : *
•S Eut . . . . i Itosl de Waldeck (Charles des duc- •'•'

Nicolas van der Rocsl, parmi les coopliede de la

duchesse de Urabaut, a I.oivain, lidi : trois losan-

ges, suinnnlcs d'un lamlH. !.. : >%, Siailhin Clacs
van der Rocoest llbiii ).

sale, el un panier ovale, renversé, brorhanl. <
sn "' s ' ri ' : 'mi. L. : S laruve . de le /foirf (HHL
N« 10300) (voir Binsfeld, Hoethet, Kucbll
COSSELA.ER, Merode, Raitz, noe»t
Schônenberg, Surpele, Verken).

Roquefeuil, voir Lannoy, Salles, Vilain.

Rorive (Jean-Etienne), religieux de l'abbaye uY V»,

tonne et pourvu, par son abbé, de la cure de Salp
Arnaud, diocèse de N'amur, district de Flcurus, 17*
le 7 avril

: éearlelé; aux I- et -i", indistincts; loi
2" el :!'•, un lion. Cq. couronné. C. : un vol (rachd
sans L

,
en cire rouge) (C. C. II., reg. iOGiKj.

- (CI,

dislr

10 ai

es), curé

de llam

'Autrc-

et 3<=, un li

ichet, sans L

e, diurèse de Nanuir,

le lirabanl, I7H7, \t

C. : un lion i>~^nt

) (Ibid., reg. .ki.;;i:i).

van Roost (IM Roe.il) (lîos

le Saint-Troiid, 1337, 8, i) :

•me de roses, ou d'étoiles il

Ht (Al

Jacques de le Roisl, homme de Bel

(le la (our de Mous, tOtO : deux foui

niant et

es trois

Rosa (Herman-Joseph), curé de lievel, éveché d'An
vers, district du bijvank de Lierre, remet, au g,.u

veruemenl aulrichien, l'étal des biens afférents a <;

cure, 17K7, le 1!) avril : éearlelé; aux \" cl |<

d'azur a un chevron haussé, accompagné de troli

(-2, 1) étoiles, en chef, cl une anillc eu pointe; uni

2' el 'M, un écusson fruste, accompagné de trou
maillets penchés. I.'écu dans un cartouche (cachet,

sans I.., en cire rouge) (C. C. I!., reg. .10343).

Rose, voir Roose.

ROSEBEKE (Lambiers de), chevalier, homme du

comle de Flandre, 1283 : une croix de vair, à deux
tires. I,. : £, S La . . . erl de Rosebicke ccvalter

(Daudcloo).

— Daniel van Rosebeke, chevalier, scelle, parmi les

nobles de Flandre, le traite entre le duc de Urabaut
cl le comle de Flandre, 1339, le .1 décembre, à

(.and
: trois lions couronnés, au bàlon componé

brochant iHalewijn). 1,. : S flani «/<;-

uin chevalier (Charles des ducs de Urabaut).

— (Lammekin van), bailli du comle de Naimir (dans

cour de Wincndalc?), le dernier jour de mai 1,17:1 :

une croix de vair, a deux tires (Areh. de la famille

More] de Bouclc-Saiiit-Dcnis).

I.e se;.j,u;,r de R ISEI1EEQ.BE, prêt Vj.re, : de nueulle. u la

Houlette de la Contre de Flandres)
le seigneur ./<• RoexMeque (Oostroosbeke), prit henu-t-
ghem (Dentcrgliem] : durant à trwt lyont de table,
enroni, lampatté et armé d'nr, au btuton componni
d'ur et de yueulle. de hui, l pu , es. sur le tout, el enje :

Uuleieyn: Ualeicijnl \l\t\à.).

Rosemont, voir Roesmont.





\

FIS- 1.

IIP
Fi g. 2.

PI. CUV.
j'ig. 1. Jean, seigneur de Trazegnieis (1335), ) hommes de tief
Mg. 2. Awumm:, seigneur de Trazegnies, de ( du comte

Silly- ctc - ("05),
j de 1Iainaut .
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Roscn. Reyncnu de Rosis el Nicholaua de llrrrc,

Mu mii- du duc de Hrnbanl !i Marslriclit, cl lictjnc-

rus de Ilouis, minor, s'engagent, yennant

•juins armalis cl set

h un nobiscum, benc cl honcsle cum

hue deccnlcr ctjuitatis,

ques); li. de Ru

mu : de tair à la raser; au tranr-quaruer rasi

I.. : !- H Reincri dû Rush scubini lied. I! de Ro

mimir un rasic-oniE de Bis pirecs. !.. : -I< .s' R
un-,- m,, den Rozc' (Charles des ducs tic llrabai

N" 180) (M. -il. Kg. ON."» cl 080).

- (Cilles van der), jadis prisonnier a llasurilrr, su

IV milrtede Macslrichl; i. I. : 8-20 mou s, 137

•li \;,ii ii la fasrc; au tranr-caiiloii chargé d'il

!.. : SEijidiide liosâ (Charles des ducs de Uialiau

— Uallcritx de Rom el dirlux van dur Hors,;),

l'.iirun de I'.iiimIIi -, 1:17;». KO : Irois neurs de lis,

au iim| euiiiié. il un siinr de hilietles: .-m lïam-.

ailu.vsés I.. : .S Walleri dicli <U- Rusa [Ibid., Actes

MîilMIialIX île UlHXell'S, fonds du I.oripu iinliicii,

r. li, A. U. II., 11., .-. Wlll. I. 103, il llni\illr,i

(IM.-2l,fig.087).

s, \:,i', : irois h

(Ikijiiic.c. 1..).

- S. Rooscn, curé d'Ovcrkruchlrll,

i iilc, |iro\iiii'e île Cm I lie, scî^n

Lu. n uni, au gmivrr Ill aulii

biens afférents il sa <uiv, ITS7, le

a la l.aii.lr, chargée 'li' trois rosi

palmes, lur-.au lia- (cachet, sans I

(C. C. H., i-tfg. UKM).

i . i, irons a,- Rom n, en ndgiiiue, liai

chevrons, .l'
l

'O n|i-'i. de nuis n.s

Rosenauwe (Jean), homme du duc de t'Jeves, lii* :

de ... a l'écusson plain cl au lil.i brorlianl. I.. :

Sigillum Johanm Roue/mu (l)ussclJorf, Clives-

Ma,!., \" 73G) (voir ROSOWA).

ROSENAW, voir ROSOWA.

Rosenberg (Joseph-Jacques), rapilaine, scelle la

colonel nnnlr miii Vahason, coininandanl le régi-

menl d'infanterie du feldmarcrhalAu ulenani comte

(iiulli, au service de Sa Majesté de Hongrie p1 de

lloliéme, 17-40, lu 2 décembre, il Luxembourg; scelle

des scnluiers d autr

baron von Wachlcnli

un lialailliui iliulil

2:1 juillet, illec; sur

lit, 1713, 1rs 7 juin ri

service, de sa Majesté de Uongr

M août, illec; scelle des sentences

nirfs >ur l'ordre de Rehilmrtl, h:

italcsdc Nivelles).

R03ERIN, voir Roeser.

Rosewell (Joseph) écrit, il

I7i;i,

Rosier i IMulippc), ech

m n, r il,' Zomeryhc,

m (in- r..ii r ri (Unis.).

cemte de Flandre, au

rgem), I l-Jii : dans le

vlniilliMMMil'iiulir).

(G. C H., Acquits deL. : .S" l'hi

Lille, 1. W-l).

(Antoine), mambour des biens d'une [ondalioi

pieuse à l'itry (Wilry), distril de NeufeliàUasi, pro

m :eede Luxembourg, 17*7 : coupé; aux l«\ dem

Rosières. Miiirur ri r.v./in uis ilrllr court que rrnr-

rablcx seigneur» doyen ri cltapitlre </e Sains Jlma

cvamjeti» de Lieye ont juyant a Rosier Sains Syfo-

ri», 1509 : dans Ir champ du sceau, un aigle

essorant, contourné. I,. : <(<( eovr s l<>

Eu-an r . . Rosier. 1 IM». d,- la RainÉe, Klaol.

rclig., c. 3lfW», A. lî, II.) (voir Roeser, Wars-
bergi.





Rosières. Johannes, films Mallasirel de Rossires,
(frmigcr terre Ghchionicnsis, s'engage, moyennant
3 livres de vieux gros, a servir le due de llrabant,

dans la pierre entre l'Angleterre el la France,
li avril 1339 : deux lions contournés, l en chef a

dexlre, I en pointe, et un (trier en chef a senestre.

L.
:
j>5' Haneldn de Rosières (Charles des ducs de

llrabant, N»!307) (PI. 21. fig. 688) (voir Malas-
suré, Roeser).

Rosch, voir Binsfeld.

Rosmeer. Jean van Roesmaldè, jadis prisonnier à

ISaMVeiler, sous le bUFgrave de Limburg
; i. t. :

300 moulons, 137 i : une l'asee, chargée d'une étoile

el accompagnée de l rois lions. !.. : * S' lohan de
lïosmer (.Charles des dues de llrahanl

).

— Jean van Rosmer (el de Roosmeer, Rosmeer),
eclie, in de l.ouvain, 1 197. H, 1302,6,7 10 3 9
10: trois étoi'rs vidées, accompagnées en cœur d'une

Pflite ll " ul1 ' '- : S Mis de Rosmcrè sc'abini
lituanien (Abb. de Saiiilc-Gcrtrtidc, a Louvain)
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forme

;

•hev .icge, i:i:.

brochan
îles (C, de II.).

Rosmer (F.-L.-L.)(sans particule), curé de MMin-
gen (Mouland), évèché de Liège, district de Dalhom,
province de Liinbourg, remet, au gouvernement
autrichiens, les étals des biens afférents à sa cure
1787, les 28 et 2!> mars : un lion couronné, l'épaule
chargée d'un croissant. L'écu ovale. C. : le lion de
l'ecu, issanl. Sans L. (cachet en cire rouse) (C C
U., rcg. Uio").

Rosne (Jehans de), maire de Ma en-Kamcnn

surmontée

in de llo.
fiexire dune merletle. L. : S' lah
(Chartes de., ducs de llrahanl).

Vulr sur lui, Hembicouiit, Miroir des nobles.

ROSOIT (Jehan de) scelle un acte de Jean, dit sire
d'Audenarde, et sire de Rosoit, 1-211 : trois roses.
L. : ...... de Itozeto/iliidnideAv (lions,

n:t

— Jehans rfe Rosoy, lils de Jean, dit sire d'Audenarde
et sire de Rosoy, 1280 : même écu. L, :S"/ôftw
dni de Roseio militis (Ihid.).

Rosoux, voir Roost.

ROSOWA atoperlus, nobilis vir, domimis de),

**« »« couvent de Sleinfcld du droit, i;, curie el
bonis in villa de Yrizdorp (l'ril/.dorf) et du patronat
de

1 église, eu celte, loi aille, que Johannes, miles de
llamerstajn, el [rater sans, C.nndolfus, neenon et

Arnoldus, consawjitmciis connu ae eclen connu
colieredes

. . . lenebaiit, 1202 2?j avril : Une seuli-

nlier, arme de toutes pièces, monlr,

yillcin Roperli de II

.

. .«e (Ville

Rosseal, voir Rousseau.

Rosseels (Gauthier), homme de fief du comte do
Flandre (au bourg de. Bruges?), lin : un cor de
chasse, accompagné en pointe d'une rose. L. : . .

.

o
. siel

.
(C. C. 11., Acquits de Lille] I. 43).'

"

Rosselaer. Sérielle van Rossellaer, scc'pen ons
heren Suile l'eelers ende abets van Corby (Corbie),
inder prochijc van Xeerijssvhc, 1531 : nue paire de

Trooslcmbergh d'Oplinter).

Rossem, voir Rossum.

Mit (M. Max do

perles, dont t

nom- d'Humain, déclare

a seigneurie d'Humain,

nié de Laroche, 1083 :

lievron (I), accompagne

fouillées
; ans 2" et 3e

,

d'une couronne a onze

accosté de deux palmes.

uge).(C. (i! 11., 4K7I3'>).

ianaux 1.tisonnent
: anémones et roses.

•s .lu Uosslus, en Belgique, portent : éeartelé;
l'argent à l'arbre au nature], terrassé do

éehiquuté ilor et

rt-ent au sanglier

son d'or* l'aigle

Rossum. Rossem Gilles van Rossem, échévin de
Merchtcne (Merchleni,, |:ii:i

: ,|.,,,, |,. ehamp U||

sceau, une ||, ,„ de li, mm.plolr). !.. : S Egùlii filii

" '" |Arr<>iidi>sriii.iil de llruxelles,

A. G. II.).

— Cilles van Rossem, animait de Tcrmonde, I3î;n,

02 :
las: é d'hermine et de .. ., au lambel de quatre'

pendantsj au franc-quartier brochant, chargé d'une
rosi'. L. : . . . illis . . . Uoasa . (ZmjvekeJ.





— 273 —
Rossum, Rossem. Gérard van Rossem possède

* - i'ifns sAiis !': rdon, 1.100 : trois perroquets.

!.. : !< .s" Garanti de Rossah (Dusseldorr, Emme-
rich, V"Jo).

— Gérard van Rossem constitue h sa fille, damoiselle

llrijlmijlie, religieuse il Itcdbur, une renie de 10

livrée d'csealins, 1303 : trots perroquets (Uussel-

dorf, llrdbur, N" Mi):

— Cilles van Hussein, érhevin de Tennnnde, 11171 :

fascé d'hermine cl de ... ; au franc-quartier chargé

de trois(:,) roses. L. : . . Gilliis van Hussein (Zuij-

vckej feomp. Berghe, Berlaere).

— Jean van Itossem scelle l'arbitrage d'un différend

qu'il avail avec Guillaume van Ardimjlien, abbé et

seigneur de Sainl-Trond, 1307 : trois perroquets.

C. : une tète barbue aux oreilles d'une (tète de

; (Abu. de Sainl-Trond, c. 18).
Miilas). S. : de

arbitres, choisis |>àr Jean; est disparu.

— Cuisitij/i van liassent et sa femme, Moralde van

llikc déclarent n'avoir plus rien a réclamer an duc

de Glrves, 1 117 : même écu. G. : un buste de Midas.

!.. : S Goemin van Russvm (Dusseldorf, Clèves-

Mari;, X° 7-18).

— (Jean van), chevalier, scelle le compromis de
Jeanne van Grnesbeek, dame de Wijlic, avec Ollion

lan Wijlie, I 120 : même écu. C. : une tète de

Midas, T. : deux damobjclles (W'assenaer).

— Jean van Hussein, cchevin de Lcbbekc, 1 130; tient,

du t-1 1 :"i t t:m de Termon le, de hoee van Rossem
(7 honnîérs), à Lebbcke, et des hommages h Dendcr-

dehii. pariin anlre. <|ni l'avait acheté du frète de
Jean, Mathieu van Rossem, le I" juillet U30 : lascé

d'h.riniue et de...; au franc-quartier chargé de
trois roses. T. : un ange. !.. : Ros..m
(C: 0. I!., Acquits de Lille, 7U-7I ; Fiefs, N» 301-i).

— Jean van Hussein, échevin île Dri/ell (Driel), 1301 :

Irois perroquels. C. : un bnsie île Midas. T. : une
damoiselle et un homme sauvage, sans massue
(Geld.).

— Jean van Hussein, seigneur de Broekhuizcn, témoin
de son parenl llerberen die Cock van Kecrijneu,
partageant avec sou beau- livre, Uo.lolj.ln- van Len-

nep, le- biens de feu Gisbcrt, leur père et beau-père

respectif, 1331 ; scelle d,s actes d'Ernest van
U/.emlnoni, seigneur de Sterkcnbiirg, iœ, et du
lils de ce dernier, Antoine. 1338; le contrat de

mariage de llii.tr> van Mall.uiy, l.'iil; celui de
damoiselle Goyarl van Malblirg, loti; un aele

audit Thierry, son pareil, 1332 ; mêmes écu et C.

T.
:
un homme et une femme sauvages (Geld.).

Rossum, Rossem. Jean van Rossem, homme de
lief de Tennnnde, 1338 : d'hermine plainf!); au
franc-quartier chargé de trois rosfcs. T. senestre :

un ange. L. : S [ohs va (!) lius . , . (fiels, N° MU).

— (Guillaume van), témoin au contrat de mariage de
sa sieur, Christine, avec maître Guillaume van Gcnth,
licencié-ès-droils, Il décembre lolill : trois perro-
quets. C. : un buste (indistinct). L. : S Wilhem
va (Abb. de Saînlc-Gcrlrude, a Louvairi).

Henri van Gentil, U'ychman van don Berch, bourg-
mestres, Guillaume van Hoechelum, conseiller de la
ville de Nimogua, Arnould van den Bergh, Godefrold
Kaijll, Henri van Atferden (Afferden), comme parents
et amis de maître Guillaume van Gentil. Ilcencié-ês-
deux-droits (son sceau est tombe), leur frère, neee,
bèau-frère et oncle respectif, d'une part; Guillaume
van Rossum, Henri van Ilaegenbcech (Hagrnbeek).
maître Etienne lleidcn, prêtre, chanoine et écol&tre à

den Kerekboff, Arnould die Haen et Sijbert Valcken-
boreb, parents et amis de Christine van Rossum, leur
sœur et niuhte respective, d'autre part, déclarent être

(son

Collait, biens sis à Ooij, à Drumpt, en Neder-
c, à Nimdgue, à Suijlen IZoelen), en Nederbe-

— (Jean van), seigneur de Pocderoijcn et Mciiiers-

wijk, au partage de Gisbert et de Jean de Cock van
Neerijnen, 1338 ; mêmes écu, C. et T. que Jean van

Rossem, seigneur de liroekhtiizen (1331-52) (Geld.).

— (Jean van) scelle un acte de Thierry van Malburg,

fils d'Olhon, 1300 : trois perroquets et un bâton en

barre brochant. C. ; un bounet pyramidal, sommé
d'une boule (Geld.).

— (Martin de), chanoine de l'église cathédrale de
Saint-Mari in, à Utrccht, Knglcbrrt VUmcrselte
(Immerseel), seigneur d'Imerselh (sic !), W'ommel-
gem, Uegcm, Rameijde, vicomte d'Alost, Walrave
de llaeflcn (llaaflen), seigneur de Ilaeflen, ller-

\\ijnen, lleht (Ilellou), etc., Thierry lïlJmerselle,

baron de llokhovcn, seigneur de Loon, attestent (à

l'abbesse de Nivelles) les huit quartiers de damoiselle

Jossine de llaestrccld (llaastrecbt), fille du seigneur

Thierry et d'Adrienne de Maison, quartiers peints

sur le piésenl parchemin et tous d'ancienne cheva-

lerie, 1398, le 23 novembre, a Druenen (brunen)

;

Martin de Rossum : trois perroquets. C. : une tète

de Midas (très cassé) (Chap. de .Nivelles, Elabl.
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relig., c. 1373», A. G. B.) (voir Gent. Haaften,
Haastrecht, Immerseel, Ridder).

Malsc

Cauin

Rost, \oiiRoost.

Rostekë, voir Salmuy

Roth (. . .), capilaine-liei

du général-/cMieflcM»ici

d'iiifanlei-ie baron von

r, 1781, lo ;>

i-2'i : coupé
;

e) (Ai

s von Wangenheimb cl

i, ///ce. Deux cachets ililïï

touillées, I'

ïamp siipc-n

. Même C. («

(voir Rode).

Rotart, voir Wiltz.

Rothenfels, voir Ligne.

Rothschild, voir Roden Schilde.

ROTHUIJSEN (Maes van), homi

filèws, Mis: une harpe. L. : si,/ m,
(Uiisscldort, Cfèves-Mar'i, X» 730).

Nivelles)

du duc

c/ fiof/iW

ire; le bouclier a trois fleurs de lis, au pied coupé;
la housse semée de neurs de lis, au pied coupé (fort

endommagé). Conlrc-scel : écu aux aimes du hou-

clier (ZwijvekeJ.

Rotselaer. Gerardus, dapifer Drabaniie et dominut
de liochclar, 1272 Univerm présentes litlerat

visuris Gerardus, dapifer Brabaiilie cl dominas d»

liochelar, salulem et rei subscripte noscere verita-

iem. Koverilis quod bona illa que ex parle domui
leprosorum de llancho (Ter liank) comparala mnl
et conquisila apud Merbeke (Mi crbeek) erya Sijmo-

nem dietum de Hue (van den ICijnde) temjion

viduilalis karissimi domini palris noslri, bout me-
marie et eliam mansionem erga dietum Stjmoiicm ab
ijisa doma conqidsitam llmro parentum noslrurum
mdiviso, neenon et quedam bona specialiter scita

iuxla ecclesiaw ,1e Merbeke, circa quinque jornulia

terre continenlia, que dicta domus a temporibus

retroactis conquisicil, con/irinamus et rati/kamus
suii omni eodemquc /arc quo eadem bona xanl eun-

qnisila alquc eliam a mine ullerius ,juila et libéra

facimus al, lallii-<, precariis et petitionis exaetwne.
lu cuius rei lexUnmnium et firmiludinem i>reseiitcs

Utteras predicle domui tradimus noslro siijillo

communilas. Daim,, et net,,,,, anno domini m» du-

cenlesimo septuayesimo secundo, feria terlia ;>,>si

[estum beati Martini hyemalis (Original en parche-

douhlc queue déparcheniin) : trois (leurs de lis

(complet,.,,. !.. : £ S' Gerardi de liotchelacr

(Bruxelles).

— Johannes, dominus de Rolslaer, s'engage, moyen-

terre et la France, 13 septembre lii.'l.S; Jhan, lierre

ratt Rotselaer, tlnis'.atr van lirabanl, chevalier.

(h:, m 1

1

> S" lohaTiis domini de I:

de Urahant. X» -iiiti. etc.).

Yor.-selarr vienne

Gérard van di-r lleijilen,

'in le due de Drabaut, du

Rotselaer. Dominus Arnoldus de llo.hlar, parant

I

<

de Léon d'Aa, elle ', en juin, I.'.jG
;





VxSW

Fig.

Fig. 2.

PI. CLV.
Fig. l. Jean, seigneur Je Rotselaci-, Vorsselaer, Rethij, etc. (1*16, U»).

Fig. 2. L.es échevins de Stalle, etc. (xvu" siècle).
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brorlianU fi. : deux pieds de cheval adossés. L. : S

Cernerai do I orxlaer mililix (Charles des ducs de

Brabaul, K" 788, etc.).

Rotselaer. Gérard, seigneur do Vonelaer et chùtc-

lain de Jodoignc, reçoit, du Itrabant, 1900 vieux écus,

assignés sur la ville d'Hercnlhals, a litre d'acompte

1 ses services et débours dans la guerre de

Mandée, li août 1356; reçoit un acompte de 200

vieux écus, du même chef, 30 avril 1338; reçoit

4172 3 4 écus d'Anvers « aux quai» lions » en obliga-

tions suc les couvents de Saint-Michel, à Anvers, et

du Sainl-BrrnariI-siir-l'Esraut, a valoir sur la même
rréanrc, 31 niai 1358; (ikerardl, hère van \'urs[e\-

laer, van lloech&lralen (lloogstraclen) emte burch-

tjrece van Ghe.ldenuhen (Jndoigne), reçoit-, de la

ville de Diest, 300 moutons d'or, assignés par le

duc de Brabant. 13G7, 13 août; reçoit, du même

duc, un acompte de 100 moulons, 1370, 18 octobre:

trois Heurs de lis, au pied coupé; au lambel bro-

chant. C. : deux pieds de cheval, adossés. L., 1358-

Tii : Si Geraèrdi de Vorslacr mililis (Ibid., N°» 133 1
,

101)3, 1.011, 2148, 2310).

urstaer, liralia : ]':ii(.-.'ii

- (Jean, sire de), d rossa rJ héréditaire du Brabant

cl voué de Maestricht, 1366, 70; Jan, hère van

llotselair, reçoit, du brabant, sur une obligation,

un acompte de 370 petits moulons d'or, 1360 !n.

st.), le 10 février : trois Heurs de lis, au pied coupé.

L. : >î< S lohanis domini de liulselaer (Alib. de

Saintc-Gertrude, a Louvain, et Chartes des ducs de

Brabant, N° 2263).

- (Jean, seigneur di ), un des chefs de l'armée bra-

bançonne a llusvveilcr; peisonuior Utee ; i. t. :

10840 moutons. 1374; scelle pour Jean Alitcn, pri-

sonnier i//er, sous lui; i. t. : 21 nions, 1374
;

pour le duc de liiahanl. envers Gérard, seigneur de

lleers, chevalier, 1383; Jan, hère van Ilolslair,

drossard héréditaire de Brabant, avoué de TriclU

(Maeslrichl), reçoit, du Brabant, sur 000 francs

d'or, un acompte de 330 vieux écus, soit les 2/3 de

celte somme (guerre de Cucldre), 1308 : même écu

(.',. •. un vol, chargé de trois Heurs de lis, au pied

coupé, rangées en bande. S. du ci|. : deux corbeaux.

!.. : S lan hère van Uotslaer (Chartes des ducs de

Brabant, et i.cau. N" 58).

le .1.-

Jean, le bâtard de Vorsselaer, prisonnier i//ec,

sous le sire de Vorsselaer; i. t. : 280 moulons,

1374, 5 : trois Heurs de lis, au pied coupé, surmon-

tées d'un lambel, cl un bâton brochant sur le tout.

L. : S lan van Vorsselar (Charles des ducs de

Brabant).

Rotselaer (Les écbevins de), I380, 1438 : trois

Heurs de lis, au pied coupé. L'écu surmonté d'une

scabinorvin de Iiotchelacr (Abb. de Sainle-Gcr-

trude, à Louvain).

— (Jean, seigneur de), sénéchal du duché de Brabant,

1416 : dois 11 1 urs de lis, au | ied coupé. C. : un vol,

chargé de trois Heurs de lis, au pied coupé, rangées

en l'asce, chaque aile sommée de trois plumes. T. :

deux anges volants, issant de l'encadrement du

champ du sceau. L. : S lan hère va Itocelaer en van

Vursclaer (Charles des ducs de Brabant).

— Sire Jean, seigneur de liolselair, Yorssclair,

Itelhije, conseiller et homme de lief du duc de llra-

bant, I 128; tout petit module : même écu. C. : un

vol, (barge de trois (2, I) Heurs de lis, au pied

coupé, i,. : . loh de Uulsela (Ibid.).

— (Jean, seigneur de), de Vorsselaer et de Itethij,

donne des lettres de non-préjudice au Edelc o/ise

lieve neve Jean van Scoenvorst, burgrave de Mont-

joie, 1 1\, ipii, avec sire Thomas, seigneur de Diest

et de Sichem, oncle, Henri van Rotselaer, frère

dudit Jean, et Jean, seigneur de Wiltham, seigneur

de liaulersein, s'était porté caution pour lui. envers

le seigneur de LatremoiUe (la Trémouille), pour

25, 000 couronnes de France; 28 mars 1429-30 :

même écu. G. : un vol, chargé de trois Heurs de lis,

an pied coupé, rangées en fasce. T. : deux anges

volants, issant de l'encadrement du champ du sceau.

L. : lan hère van lloeelaer en van Vursclaer (Abb.

de Saintc-Ucrlrude, a Louvain).

— (Antoine van), tuteur de Josse van Mengersreuil,

reçoit une rente sur la seigneurie de Cruijbeke,

1442 : trois Heurs de lis, au pied coupé, surmontées

d'un lambel. C. : un vol, chargé de . . . (on voit une

Heur de lis, au pied coupé). T. : une damoisclle

(C. C. II.. Acquits de Lille, I. 07-08).

Pji- lettres patentes, données a Bruxelles, le 20 mars
1458 (v. st.), Philippe, duc de Bourgogne, ordonne i

naître Grillon le Ferre de faite une enquête, au bourij

île Nynmv (Ninuvc) et allleuis, où liesoln sera, aux
Hns de vériiler les allégations produites dans le pro-

cès, pendant devant le Grand Conseil, entre ni.aire

unie et féal mesure liunitl [dt\ litiuchout, chevalier.

et nnstre bien aine Anthoine de Roulmlaer (Chartes de

l'Audience, c. C, A. C. B.).

- (Jacqueline van), veuve de Frédéric van Mengers-

ruuil, dame de Cruijbeque, donne quittance au

bailli de celte terre, 1 160 : parti ; au 1", une (seule)

volée, munie de ses deux palonniers. posée en pal (!)

(Mengersruijt)
;
au 2', trois Heurs de lis (coiu-
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plèlcs), surmontées d'un iambcl (lhiil.) (soir Bra-
bant, Duflel, Eijckeu, Mengersruijt, Ser-

jacops, Wittem).

Rotselaer (Les échcvins de la baronnic de), 1787 :

Irais Heurs de lis, au pied coupé. C : un vol (fruste).

L. : Sig baeiidery .... atselar (empreint sur papier,

plaqué sur hostie) (Olllce liscal de lirabant, rcg. 347).

un n<

,-ent a

ide diare | Met

du Rhin à lu future et aux en

mni'tage, obligeant, pour ce, les

et de kethij; cette lente est

Hoirie ran II,

l,rue>ter,J„

hem [Bautu

tari van 1*
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il était Jean du Kiïiipc, 1000, te

, L. : ... .'tonifia van tlo

(voir Iseghem, Panwels,
Vos, Vromont).

Une à un chie/dt gueules

vjfuà.auehierdeuueuUe

Roucel. l'cnele lluu.sxrl, veuve de Perrin Ucsangi

tic Muntigny, cctiyor, ritai'w de Mil/., lille de Nkoli

Roussel, chevalier, vassale du rni de Jérusalem, di

élut du Ih-nnl gniynaitje d'Avril, canton de itrii'y

ayanl appartenu, jadis» a Jeun le Chicharl, I iii:i

unedamoiselle. I.. : S l'areUn Roucel (Lorr., /in'ey,

l!. u!)2, X" 217).

- (.\We/, rîffii'H de Met/., déclare que le duc de

Lorraine et de Bar, etc., a reçu ["hommage de mes-

ure Wcm Rotieel, chevalier, rftnin de Metz, son

[ils, in mi de ses pouvoirs, cl de Marguerite, femme

du. lit Nicole, .In cher de la terre qu'ils liennenl a

Sancy, près de Metz, que d; Catherine, lille de

1. ii niessire l'oince Itanlthn-ho, chevalier, cilain de

Met/., IViuuio dudil WVrrj y avait, ele.. U08 : de

vair a trois hais de . . .; au chef charte d'un étoile

cornes de bo-uf de vair. !.. : S CoUUjnon llovieh

(Ihid , X» 23*).

- (llcimA . écuyer, cilai/i du Metz, lisi; écuyer,

aumônier el chanoine de l'église de Metz, Lient", du

duc de Lorraine, etc., la seigneurie de llemonvillr,

llanricli Umrclli . Ihid., li, .7,i;i, X"> !)!)!).

igneurde Marceij, tient, du

illoilc /.VHiiiri7iV,Saulii\,i:i(iuanj;eel Vilry, I i!l

,. : S 11 iriat Uoreel (lliid., It, ;;02, X" s -2!) el 2

»\iro. . . /;->!<-,/
1 ii.i.i., X" •_'.•; i.

- (Androyn', écuyer, lils de feu sire Warrg Roue

chevalier, lient, du duc de Lorraine cl de Bar, el

les deux parts de la moilié du Pavoueric des vil

de Vvnr/./c-.SVc7, (c,.ViMuv-|c-Scc)cl de Mainvi

que Jean de \.\.citaiu de Met/., et, depuis, ledit s

Wang Roua-I avaient tenues, l.'iul, 10 : de vai

cnslée de dcu\ bosants ou tourteaux. !.. : S de Ah-
droyn llouvel (lliid., Il, :m, X- 30 et M).

Roucel (Jean), écuyer, lils désire Wang, chevalier.

Lorraine, des droits a Moycuvrc-firande el Movcu-

u d,

(\cu\ cornes de bu-uf. L. : S khan Rovcel (Ihid.,

H, 501, X" H)'.

— (Lkier), eacuyer, cilain de Met*, seigneur de Wair-

nenvilte (Verne-ville), fih de feu meSiirc Jehan
Haine!

, auasg eseuger, que Dieu abisolle, lient

douairière de Calahre, Lqi-i-aiiit-, liai-, etc , l.'.ii) :

besants, ou tourteaux. <:. : deux cornes de bu-uf de

vaic. L. : S Lioicr liaveel (Ihid., Il, 592, Si» 280)

(l'I. 2i. lig. 089) (voir Baudoche, Chavers-
son, Fiquelmont.

Rouche. voir Meer.

ROUGEHUIJS <JaUejncs don), échevin de Bruges,

chaud (Charles des comtes de Flandre) (PI. |a,

lig. I.WII1).

Roagrave[n], voir Raugraf.

Roue (Itobbijn k) certuliil que le ri'cevcur do llorn-

liein a effectué certains paiements, 1391 : écartclë;

aux I" et l>\ trois ineileltes; aux 2« el 3-', de vair

eu chevron renverse, a deux chevrons de G.:
une Ulcct col de paon (C. C. It., Acquits de Lille,

— Ciiillauine van '/.ci\nc. (Sayn), liobbeerl de Huche

et Jean van llrrluer s'engagent a reslilner, a qui de

droit, le quart de quatre ehariuts de ruarehaifdises,

avec leurs chevaux, que lesdils liobbeerl et Jean,

avec leurs valets, ont saisis, il Kecrberch (Keerbcr-

gen), eomuie bien de l'ennemi (voir vijanl goel), et

que la tliii-lii

rhàleau de

au 2"-, irais i-Jell.es, nul ord lées; au 3«, trois

(2, Il merlelles. C : une hure de sanglier, le col

Icrininé en voici d'hermine. |„ ; S Itobierl le Itueck

. . ; .ûrialme (= Morialmé) (Chartes des ducs de

llrahanli.

- (lloberl le), cuver, sire de Morialmeia iMorialmù),

s'engage, vis-à-vis du cojule de Xaiiiur, s naître,

ii faire un pMçriiiage a Jérusalem, ele., 1102. Vuiei

la copie de cet intéressant documeiil :

« Je Kobrrl le Roue, escuier, sire de Sforialmris,

fay savoir alous que, coinmc mon tresredoublc

seigneur monseigneur le conte de Xatnur, seigneur
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de Belhune, s,' leni

tains desplaisirs du

subniis :i sou plaisir cl oi'dciiaiico,

a mon dit tresredoubte seigneur û.

ruioindro par sg sentence, on non

a lui unr voye on Jlieru/aleui, a

quatre nuis âpres le semonce de.

empêche

gicn, ni'

pour aie

i damende, laisse

mouvoir de dens

non dit seigneur,

i cause un In souverain bailliu de la dite

t par telle condition que, se par aucun

(eut de sarazins ou daulres, sans nialcn-

pooye aler audit lieu de Jlirruzalem, que

• en liste de Cypre je seroye quilles dudit

voiage de Jlieru/aleiu, el en oultre ait encore pieu

ainou dit Iresredouble seigneur moy chargier et

enjoindre al'aire, quant revenus seray diulit voiage,

une voye de Saint Jaque en Galisse, a mouvoir de

dens deux mois après le semonce de mon dit tic-

redouble seigneur, de son dit ayant cause ou du

souverain bailliu du la dite conley. Kl de ces

voiagfS l'aire, je doy prendre cOilgieL quand semons

en seray, comme dit est, pardevant le dit souverain

bailliu de la dite conley ut des hommes de mon dit

seigneur, et de yceyls voiages avoir tais, raporlçir

a eul\ lionne, lultre/.. Kl tout ce que dit et senten-

chiet est, chidessus par mon dil Iresredouble sei-

alrnir et accomplir bonement et loyaulment, par le

lesmoing de ces l'étirés saiolecz de mon propre seel.

Kl ay pryet a mes seigneurs el amis, assavoir le

seigneur de lloulcrs, messire Gérard de llaverech el

niossirc Michicl de Lingue, qui ont estuil ala dile

sentence rendre cl aie promesse que laiie en ay de

laceomplir, que, en signe de vérité et comme tos-

inoins veullent mettre leurs serlz. aveiic le mien a

ces lctlrez. ICI nous Lnwy, seigneur de lloulcrs,

Gérard de llaverech et Micliiel de Linglle, chevaliers,

pour tant que nous avons esteit presens aceste

sentence rendre et as promesses dessus diles, que

li dis llo'.iers en al faites, avons, en signe de vcrile

seels a ces présentes lettres, aveuc le seel dudit

Robert, [ailes el données a .Nainur le xxvij 1' jour

de novemhre lan . m . CCCC . et deux ». Sceau : de

vair en chevron renversé, a deux chevrons de

G. : uni' lune el col de sanglier. L. : S llobierl le

1!» . c s' de Srorialni . . . (Xamur, N" 1303).

(Original en parchemin, muni encore de trois

sceaux, en cire rouge, appeudus à de doubles queue

de parchemin ; le sceau de sire Gérard d'Havre esl

tombé).

Roue. Zegkere le llouc, niaieiir de Moerbeke (le-

quel .'), I ISS, I, :; : un chapeau de tournoi, garni de

deux plumes, contourné. L. : .S Seijcr de liucc

(C. C. I!., Acquits de Lille, 1. 210).

Roue. Jean Roeck,

mrllO
(
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Rousseau (Jacques), bailli
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1374, 80 : Irais [ers do moulin et nu bâton bro-

chant. L. : £ S' Ioh . . de Rovere (lbid ) (PI. 25.

fig. 691).

Rover. Arnould Roevere, prisonnier Mec, sons le

Imrgravc de Dalhem; i. t. : 278 moulons, 137-1 :

une fasce, surmontée d'un lambel, à cinq pendants,

et un bâton brochant. L. : >ï< S' Aert Rovere

(Chartes des ducs de Brabant).

— Emont van Helu[weri], prisonnier illec, sous le

sire de la Lecke; i. t. : 1100 moutons, 1374, 9 :

trois fers de moulin. L. : >£i S' Emont die Roiever

(lbid.).

— Emont die Rover, chevalier, et Thierry die Rover,

son fils, prisonniers illec; i. t. : 1238 moutons,

137ÏJ, à Bréda; le père : même écu, brisé en cœur
d'une étoile. L. : £ S' Emont de Rocver ridder.

Le [ils : même écu, avec cette différence que les fers

de moulins sont posés sur une des pointes et que

l'étoile est sommée d'une crosse (ou liuchet, posé en

pal, le pavillon en haut). L. : £. S' Dedick Roiver

[ 1
(lbid.) (PI. 23, fig. 092).

Sur la planche, le dessinateur a Interprété le meuble qui

somme l'étoile, comme huchet, ce qui pourrait n'être

pas exact.

— Jean Roeyver van Troistorp (Troisdorf), homme
et bailli du seigneur de Mailburch (Malburg), 1390 :

plain ; au chef chargé de trois coquilles. L. : S'

Inhan Roiver (Dtisseldnrf, Couvent de Bedbur,

N» 22).

— Emont die Rover, échevin dp Bois-le-Duc, 1102 :

trois fers de moulin (llelmond).

— Jean Roevers, chevalier, 1407 : même écu, brisé en

cœur d'un annelet (lbid.).

— Thierry de Roevere, chevalier, conseiller du duc

de Brabant, 1416 : trois fers de moulin (accompa-

gnés en cœur de . . . — un croissant?). Cq. cou-

ronné. C. : un chapeau pyramidal, sommé de . .

.

(boule, bourrelet?) (un peu fruste). L. : ^ S Theode-

rici Rocver militis (Chartes des ducs de Brabant).

— Arnt Rover van der l'oirlen, échevin de Bois-le-

Dnc, 1130 : trois fers de moulin
; au franc-quartier

chargé d'un lion (llelmond).

— Gérard de Roovere, maieur de Zwijndrecbt, li.'ili,

7 : trois cloches. L. : S Uheerl de Roevere (C. C.

B., Acquits de Lille, 1. 240).

— Johannes dictus de Roevere, pistor (boulanger),

conseiller de la ville de Bruxelles, 1471 : trois

anillcs; au franc-quartier brochant chargé d'une

rose. L. : S lan de Rocver Willems sone (Abb. de

l'orest, EtaW. relig., c. 2490, A. G. B.) (voir lïije,

Duijst, Herlaer, Langelaar).

Wu Jan, hère van der Lecke ende van Breda, doen cont
alleu lieden, dal wij voir ons, abue verre alst <jnsen

persoenaenrueren innch, etide voir Glclus ulcn Caif.»-

Rocver lioevers soen van Rh'sborgho (ltd«i,«rf*«l,

l'être van der Daesdonc (l>aasdonrk)eudc allô inJ««.
hue zu slln genoemt, die onder ons neder l«uh^n ofi

scade ende veilles genomen hebben In den orl.^S.
onser genadegher vrouwen van Brabant leghen d-«
hertughe van Gbeire, quiitgescouden hebben rude <*•».

den quitte tewelikm daglien onse genadeghe vi\.u»a
van Brabant volrs., haerre land van Brabant vo»r«.,

baerre land van Brabant (sic!), aile haero iledea,
liede, onderseten ende goede. ende sunderlln^he .)•

stad van Bruessele, liaere polrteren ende ondcraelai,
de ammannije van Bruessel ende aile de gtunc dit

dair onder geseten slin ende aile haere «oodo, \.n
allen verlijese, cost, scade mouenesse, die «g ort

enlch der geenre die voire genoemt slln oft andere. dl«

onder ons in den volrs. olrloghe neder laghen ofl icada

nainen, gehadt moghen hebben, in wat manleren dal

zij oft toe comen es. om des volrs. olrlogs wllle, end.

geloven bij onser zekerre weteutbeit. bij onser ken-
leliiker trouwen, eeren ende zekerheit, in eedo stal.

onser genadeger vrouwen voirs., haere sleden, land.

lieden ende onderseten, oft oie haere goede voir».,

dair af nemmermeer an te spreken norh te heijsrlion,

noch te doen, noch te laten heijsclien enegerhanda
goet, bij ons zelven, by den volrs. gescedlcbden, noeb
bij ijeman van onsen oft van haeren weghen in enet,'T

manieren. Ende gevlelt dat dair om van ijeman van
den gescadiebden volrs. hier en boven eneghe scada

gedaen worde onser genadegher vrouwen voir».,

haerren steden, land, lieden oft onderseten, soi' «<••

loven \vo bij onser kerstelllker trouwen, eeren ende

zekerheit als volren. dat wiise dair af tôt hacnn
verzueke costeloos ende scadeloos ontheffen seltn.

Ende dair mede selen wu alsoe menlchwerf alst ge-

vallen mochte telken maie van onser geloften van
trouwen, eeren ende zekerhelden, ontslagen slln, son-

der arghelist. In orconden des briefs, dair wn onsen

seghel aen hebben doen hanghen. Gegheven te Brues-

sel achtentwintich daghe in augusto, int jaer on*

hceren dusentlch drle hondert twee ende neghentlcli

(manuscrits de l'etrus de Thimo, T, II, f" 285 V-2S6,

Archives de la ville de Bruxelles).

Dans ledit manuscrit de l'etrus de Thimo, un document
de la duchesse Jeanne, relatif à la même guerre et date'

du 14 août 1302, se trouve Inscrit avant l'acte ci-des-

sus reproduit.

GELHEdunnea Deric die Rouer, Brabançon : de gueules .1

trois fers de moulin d'or. Volet de sable,semé de feuilles,

sans tiges, renversées, d'argent. Chapeau de tournoi

du volet, retroussé de gueules, sommé d'un grand

bourrelet d'hermine, debout. Votcl, d'après Geliie,

le blason de fier fleurie die Rover, homme de l'évêque

d'Utrecht : d'argent à trois fers de moulin de gueules,

accompagnés en cœur d'une coquille de sable. Cq.d'or.

Volet d'argent. Couronne de gueules. C. : tin bonnet

pointu d'argent, garni de trois boules de gueules,

1 sur la pointe et 1 de chaque c.'.té. .Uetjde SroeWf,
fille de feu le chevalier Arnould et femme de Guillaume
van l.imjeluer. relève, du Brabant, bonade Bigardis,

sous Oisterwyk (compte de Saint-Jean 1381-85; C. C.

B , N- 17H1. f- 181). Thierry de Rocver, tils de feu

dominas l'.mnndus, relève, du Brabant, par suite de la

résignation d'Elisabeth, fille de feu Léonins de Kctl-

done. sa femme, bnna de Ristn
:
ien, a Rude (Salnt-

Oedenrodet)(compte Saint-Baptiste, 1385-60; C. C. 11.,

N- 17144, f- 194 ; voir, sur Rover, lbid., f 235).

Rovetassche (Etienne), homme du duc de Clèves,

1118 : trois colonnes (zuilen). L. : . Steven Hoee-

i (l)iisseldorf, Cleres-Mark, V 730).
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Rllbach, volt RUPA.CH.

Hube. Ghcrem Ruebe, homme de fief de Jacques

Muers, 1445, le 1 G juin : un lion cl un lilel brochant.

L, : S C.herem Hube (Ponds de Locquenghien, c. 3,

A. G. It.).

J. Muers, le Gaesbehe le minen huijse.

RUBEMONT (Ribemont?) (Gîttis van), cheva-

lier, seigneur de Chili (voir Pittange'i, 1353 :

un rasec de vair et de . . . (sans brisure perceptible),

C. : une aigle essorante, issaute (Berlaimont).

Luxembourg, Ponds de Itcinaeh).

— [Florenehe van), dame de Uhin, [enime du précé-

dent, 13o3 : dans le champ du sceau, rond, petit

module, dame debout, sous un dais, accoslée de

deuv écus : A, connue l'écu du mari; U, un Irrité.

!.. : . . Floregc de Hnbemot I !'i dame de

(Ibid.) (voir Pittange).

Useinnturdé Ruiiemiuk't : île aueulle, n-Mé d'ot de

Rubempré (Charles de), chevalier, vicomte de

Montenaekcn, Seigneur de liiecres, Itévcs, Lwjlcaux

(Lultéal), LultiT, /Jui/sci (liuzcl), etc., déclare tenir,

du llrabaut, les seigneuries de Lultéal, a Ilèvcs, et

de I.ullre, a Celles, toutes deux près de Nivelles, etc.,

Iu3i (n. st.) : trois jumelles. Le reste du sec 'si

casse (Av. el. dén., .N" B47).

— Charles de Itcubcmprc, chevalier, seigneur de

[lièvre, baron de Montenacquc (Moiilciiaekcii), ele.,

atteste, a l'abbesse de .Nivelles, <|ue damoiselle

Louise de lilois est lille de messire Louis de Itlois,

chevalier, seigneur de Trélon, llaives, Wallers. l'ies-

iio)' et en Vosmars fVossemeer), en Zclande, et de

Charlotte de llumifcrcs, sa fournie, et qu'elle est

ijenlilfcinuic de tous cousiez et noslrc consanguine

et cousine, IfiiH, le 19 avril (si. de Cambrai), il

Resves dléves) : trois jumelles. C. : une hure .le

L. : .S' de Meure el

du[. ,n] (Chapitre de Nivelles, Klalil. rcjig,,,

e. I ;iT.'>''i-, A. C. li.i.

— Charles de Hubenpreil, vicomte de Monlcnakeii,

baron de Heure, seigneur de Ilijerre, etc., alleste,

a l'abbesse de .Nivelles, que damoiselle Marguerite

de William (Willem), est lille de monseigneur

Maximilien de Witlhùm, seigneur de BersselU

(Itcerseel), lluulersscin (Haulcrsem), Brame lallcux

iHiaiiie-l'Albiidi, l'ianeenoit, en son temps, el de

tiilellede llalcuin, et que ledit W'ittliam est cousin

de Ituberapré, sans ne gnelle soit aulciincment

ileschendue de bus, mais elle et tous ses prédéces-

seurs de sa rutte et lingue, procédant dudit sei-

gneur de Berselle, ont estes el sont tous légitimes

et gssus de nobles ligmje et génération en bon et

loyal mariage, sans bastanlise aidante, tik'W, le

-21 avi'il : trois jumelles; éciisson en cœur, écar-

telé ; au L-
1

, trois fasees (Croy)
; au -2>-, un losange

(Craon); au ;i", un lion (Flandre); au .!•', Irois

doloires, les 2 premières adossées (Renty). C. :

une luire de sanglier entre un vol. S. : deux lions.

L. : Charles d' Rvbenpre viscote de Montenacq

Rubempré. Messire Philippe de Rubcmpre, couilt

de Verlain, gentilhomme de Son Alt. Sér. Prince dei

Paya-Bas, grand-veneur de lirai

Xi

•le, allesti

l'abbesse de Nivelles, que da isellc Marie-Isabelle

de Montmorency est lille de Jean de Montmorency,

comte d'L'staires, et de Madeleine de Lcns; pelite-lille

de Louis de Montmorency, seigneur de licuvrv, etc.,

et de Jeanne de Saiul-Ouier, lille de Jean de Saiut-

Oiner, seigneur de Morbecquc, vicomte d'Aire, et.

de Jacqueline d'iïcc iVvei; el que, enfin, ladite

damoiselle est vrai/ noble sans aulcuiui baslardise

ou bourgeoisie, 11518, le 7 novembre, a la Fure(\\-v-

• jumelles. Cq. i C. : une InmNueicii) . uuisjuiiiencs. i,i|. couronne, c. ; une luir

et col de sanglier cuire un vol. L. cassé (sceau ap

IM" '-li' >ah. Vertaiu, sel

l'abbesse d

Nivelles, une déclaration relative à l'ascendance de

damoiselle Anne-Marie .le Xoyilles, IQ19, le S fé-

vrier, a licuxclles :

Sous l'hic de Rubempré, chevalier, comte de

Vcrluing, seigneur d'Evcrberghe, etc., gentilhomme

de la chambre de Son Alteze screnissime, grand
veneur de liruluiiil, cerliffions cl attestons sur

nostre fog cl honneur a madamme de Mvelle, a
inadamme la prevoste el ilainoisclles dudit lieu el

a tous ccul.v quil apperliendra que damoiselle

Anne Marie de Sogcllc est fille légitime de messire

Hugues de Sogelh, comte dudit lieu, seigneur île

Slatten, llozebecq. Colonne, etc., maistre il'huslel

de Leurs Allezes Scrcnissimes, el de damme Maria

de Itcrghes, son capeline, lequel messire Hugues est

/ils légitime île messire Paul de Sogcllc, chevalier,

seigneur dudit lieu, Sladcn, etc., gouverneur des

ville et chaii de llapaillme, el de damme Anne
de Cruninghe, perc el mère grans de ladite damoi-

selle Anne Marie de Sogcllc, lequel messire Paul

est /ils légitime de François de Soi/elle, chevalier,

seigneur dudit lieu. Simien, etc., gouverneur de la

ville de llcsdin, et de damme Mûrie de l.aiinog. el

ladite dàmme Anne de Cruninghe fille légitime de

messire Jean de Cruninghe, chevalier, seigneur

dudit lieu, fiscalité de /viande, etc , cl de damme
Jacqueline de lluiirguigne, saur et héritière du

marquis de la Ver, avvs paternels a ttttlittc damai-
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selle Anne Marie de Noyelle, tous issus légitime-

ment d'ancien ne extraction el noblesse militaire,

cl par ainsi/ est ladite damoiselle Anne Marie de

Soi/elle vrayemenl noble de tous coslcs, sans au-

cune baslardise ni bourgeoisie. Fin lesmoing de ce,

nous avons sitjne la présente du noslfe seing manuel
et fait apposer noslre grand scel armoye de nos
armes. Fait a Bruxelles, ce cinapriesme jour de

febrrier .irjc dix noef.

(Signé) /'. de Rubempré.
Sceau, grand module en cire rouge, appendu à

une double queue de parcliemin : Irois jumelles.

Cq. couronné. C. : une hure et cul de sanglier entre

un vol. !.. : S. . . [sire] ride de Rvbempre chlr s

de Verlaing fCliapitre de Nivelles, Elalil. relig.,

c. 1370, A. G. 11.).

Rubempré (Philippe-Auloinc-Dominiqoc-François,

prince de), cl A'Eversberghes, coinle et baron des

mêmes lieux, comte de Vcrtain cl de Vtrlignwul,

comlc de Maltrayant, vicomte de Sainl-Donâs(Siïml-

l)om[),ùcBcaumclezLogeseliieBiirques(Bilqi\es),

baron de la Mastincs il iTAnbigny, seigneur des

terres de formelles, de Wcques (Tilques), de Mour-
quinnes, Dauroult (Avroull), a'Ingem (Ingljem), du

l'ont dardâmes, de lllcndecqucs (Itlandccques), de

Slade, de Mouchy lïrebon (ou Union'!), Quiofosses

(ou Guiofosses) et de Wachin, aussi comte û'Au-

trcppe,àc Mulert el du Saint-Empire, seigneur de

llorst, de .S' Peelers Rode (Hhode-Sainl-l>icrrc), de

Mcurode, (Nieuwrode), llawacrt (Ifauwaerl), Vlas-

selaerc (Vlasselacr), l.ubecij (Lubbeek), Corlrijek

(Cortrijck-Dulzel), Reijs. Willebringhen (Wille-

bringen). de Gageldoncq (Gageldoneb), F.llen, Tcn-

houlhe, Kschembeecq et l'ipcns. grand-vencur du

Nul.

Ma

lirahant el commissaire au re-

luis des villes et ebiUellen'ïes de

l'abbesse de Nivelles, cfllC damoi-

meoise, comtesse de Tscrclaes,

de Tilly, du Saint- Empire, esl Mlle d'Antmnr-

Ignace, comte de tserclaes, de Tilly, du Saint-

Empire, baron de Marlmix, seigneur de llossières,

lïeA-iWe (Viesville), de la terre et Franchise de

Hollers, Brtj (Hrye). Wagnclée, Vïllcrs-Ia-V

Iieuzci (Uuzcl?), Dampremy, sénéchal héréditaire

(Aerscnnl), comtesse A'Umerselle, de Broucliove

(sic!}(ttnklwv«i) et du Saint-Kiupjre, Bile de messirc

Englebeii li'Arseltol, comte d'JJmcrselle et de Boue-

hove (sic !), an Saint-Empire, vicomte d'Alost, sei-

gneur de I.uou. Uscijhem (sic! lise/. : ItegllCIll),

Wiiiiichjhem (WoiUIM'Igheni), Ekaul (l'.ecklioul).

An ht'/, llaveluy), etc., et d'Hélène de Montmorency;
qui ledit Engli'bert (Hait lils de messirc Henri if. 1

7-

schot, seigneur d'Umerselle, chevalier, seigneur de

llouchocc vicomte d'Alost, seigneur A'IJtegem,

W'ûiiicltjem. Ekaul, Aveluy(\\\s d'Engleberl â'IJmer-

Montenacu,

iieuemuieiu|ue;i|ue

ire Jean de Monlmn
er liaron chrcslien,de Itolier

de Montmorency, comte d'Estaircs, el de Jeanne*
Sainl-Omer, comtesse de Mwbecq (Moruccqul

vicomtesse A'Ayr (Aire), et de .Madeleine de \m,
dile d'Ayr, lille de Cilles de LeilS, baron dt sil.ui

-4«%«ies(Aubigny), seigneur de Habart (llaltarcq .

Quinchij (Cuinchy), etc., et île Jossine de NnyrlN,

el que, enliu, ladite damoiselle esl vrai/ noble A*

tous lesdits eostez, sans aucune baslardise mj bout-

geoisie, lii.ss, le 30 avril, a Bruxelles: trois juinrlln,

I-'éeu son d'un bonnet de prince du s. ]:. 11. s. ;

deux ... (lions?) lire, truste) (Ibid., c. I375W»),

Rubempré (PIlilippe-Anloine, prince de) el d'Kvif.

berg, comte de Verlain, de Vertigmrul, de Mab

trayant et d'Helfaut, baron tVEverberglie et du rn».

de la Maslines, vicomte de Heaume les Loges (sic !),

de Saint-Donas el de Bilcques, seigneur de la chef-

mairie de Lubbeecq, des terres de Cormeltes, <\.-

Tdcqiics, de Mourquines, à'Jnghen, du l'ont dur-

daines, d'Avroull, de Wachin, de Marccncllct

atteste, a l'abbesse de Nivelles, que damoiselle là

princesse Marie-Charlolle de Kerghes est lille de

messirc Philippe-François, prince de Kerghes, comte

du pays de Grimbcrghe, etc., chevalier de l'ordre

de la Toison d'or, cbef-capilaine d'une compagnie

d'hommes d'amie.-, du Conseil de guerre de Sa

Majeslé, général de bataille de Ses armées, gouver-

neur des ville el dépendances de liruxelles, et de

Jacqueline de Lalaing, princesse de Derghcs, baroi

de Gaesbeque ((iaesbeck), dame de Canlaing et de

l'g île :

de Pie

HSC-J

a N
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Fig. l. Bruno, seigneur tic Rraunsberg (1259) (1).

Fig. 2. Jean, seigneur de Warsberg (1270).
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il'.irberyliccl de Wallangin, seigneur d'ileppigny,

de Mandeur (Mandcurc) et de Trcvillers, et

d'Adricunr, baronne de Brion; i|tie ladite 0. -']'.-

M. -II. ilf Cane est fille de messire Pierre-Ernest

île Gavrc, comte de Fresin, baron d'Incby et d'El-

*rlot, seigneur i'Oligny et de Hixensart, et d'Elisa-

beth, comtesse de la Marck; et, que, enfin, ladite

dnmoisellc est vraiment noble de tous eoslez sans

aucuitne bastavdise ny bourgeoisie, 1007, le 12 oc-

inlire, à Bruxelles : trois jumelles. L'écu, ovale,

dans un cartouche. S. : deux léopards lionnes. Le

Imit posé sur un manteau, aux armes de l'écu et

doublé d'hermine, sommé d'une couronne à cinq

fleurons et à quatre perles. L. : l'h . Ant . . . pri ._

pre et de Fversb Ver . . .

(Iliid.) (voir Heetvelde, Immerseel, Oignies,

Thiennes, Vilain).

Rubens. Johanncs dictus Itebbens, cchevin d'Aer-

siliot, 1,172 : un lion surmonté de deux (leurs de

lis au pied coupé, et une bordure (simple). L. : >J«

.S' lob! dei li Miens se eot (Abb. de

Salnic-Gertrude, à Louvain).

Les deux lleuis de Ils. au pied coupé, lirochent en chef

— (Jean-Nicolas), seigneur de Ramage (Kumeijn, à

Gcstef, province d'Anvers), conseiller et receveur

général des domaines de Brabant, 1705 : parti
;

au I
CI

,
coupé; A, un cor de chasse, accompagné de

trois roses, rangées en chef; au franc-quartier au

lion, ledit franc-quartier, brochant sur les deux

premières rose»; 11, une Heur de lis; au 2' 1
, une

bande, chargée de trois têtes de lion, posées dans

le sens de la bande. C. : une Heur de lis. L. : S

livbcns de Ramy (G. 0. B., c. 53) (voir Haghe,
Helman, Ruebin).

Le champ du 2', i|ui doit <Hre d'argent, est. hachuré de

RUBERGH, voir Harscheidt.

RUBERMONT, RUBEMONT.
Ruddere, voir Ridder, Stavele.

Rudel von Heddesdorf. Everard liodel van

lledestorp, moyennant 66 florins, constitue, au

margrave de Juliers, une rente de G florins, sur son

alleu dit «grclen goiti, à lledestorp, 1338; E. van

llcyilinsdorf, dit lludele, scelle un acte de Jean de

Braunsberg, dit Winnenberg, 1338 : une bande,

chargée de trois coquilles. L. : }< S' Fvcrardi

Itodele de llcdinstorp (l)usscldoii, Jul.-Herg,

!S'"399el 113).

RUDENBERG (Conradus et Godefridus, fratres

nolnles de) (Uotlenberg '.'), reçoivent nu paiement

d'Adolphe, comte de Iterg, 12!HI ; le sceau de Gode-

tïoid est tombé; Conrard : un chien (Itiiile) sautil-

lant. L. : ifrSigilIviii . . . radi .... denberg (lhid.,

N" 100).

Rûdesheim. Conradus île Rudcnslicim, miles,

reçoit, du duc de Brabant, 150 livres de Halle, et

lui engage ses biens allodiaux sis in villa Frmenhcim,

sita in comilatu Sassouic ; il promet de tenir ces

biens de lui à litre de fief, 1321 décima kalcndas

Mai) : un semé de, Heurs de lis; au chef plain. L, :

p S Canradi île Rvdensheim (Chartes des ducs de

Brabant, N" 305) (voir Brymtzer, Fuchs,
Kint).

Cette Inféodatlon se fait sub testimonio itrenui mililli

damini JJenrici de GerharUstcin (Gerolsteln), dirti

rtomini Johannis duels casalli et Jtdelie, ac ncobino-

rum ibidem et uliorumjldediynorum.

Le sceau de iienrieus de Gertiartzstein est tonihé.

Rue (l'irarl de le), dit Cousturier, déclare tenir de

noble escuier Oudart Ulondiel (Blondel), seigneur

de Pameles (l'amele), ber de Flandres, dit seigneur

daudtinarde, de Torquoing (Tourcoing), de Tem-

plueve (Teiopleuve) en Dossemer, Humez, un lief

mouvant de Tcmpleuvc, I M8 (n. st.), le ."j février :

un bourdon, accosté de deux étoiles aux lianes. !.. :

Ji ... . l'icrart (Vicomte Besmaisiéres).

Rumez est une dépendance de Templeuve.

— (Amori del), homme de fief de l'abbesse de .Ni-

velles, 1519; Amaury de la Hue lient de « Madame

de Niveliefs], » une rente sur la seigneurie de

Familleurcux, 1521 : un sautoir, chargé en cour

d'une feuille de tilleul, renversée, sans lige, accom-

pagné en chef d'un écusson à la Heur de Ift, et dans

chacun des trois autres cantons d'un maillet. T. :

un ange. L. : del Rue (Hospices de Ni-

velles, à Nivelles, et Av. et dén., N" 3750) (voir

Soreis).

- (Loys de le) déclare tenir, de noble homme cl mon

1res honnoure seigneur Mathyas de le Cambe, dict

Canlhois, seigneur de Tcinplcuve lez Dossemcz,

Accaniiappes, MauH'aict, etc., une terre relevant de

Templeuve, 1571-2, le 30 janvier : un lacs d'amour,

affectant, plus ou moins, la forme d'une lettre W.
L. : . . ois de le Rue (Vicomte Desiuaisières).

- (Jean de la) scelle un dénombrement de Jonchccrc

]Vouler van der Oracht, heere van Schicrvelde

(Schierveld), etc., qui déclare tenir, du comte de

Flandre, par l'intermédiaire de la seigneurie de

Mcnin, la dime de la paroisse de Latine, et sceller

de son propre sceau, 159a, le mars; Jean île la

Hue, ayant procuration de Joncheerc Chaerles van

der Grachl (/ilius mer W'aulter, chevalier, seigneur

de Malslede, etc.), remet, au Vieux-Bourg, il Garni,

dénombrement de la seigneurie de ter Maelstede (!),

sise hors Hulst, wesende de plaetse van cène ver-

vallen woenslcde metten dreven endc uutireglien,

consistant en 15 ghemeten de terre féodale, entre

Hulst et de I.oolioucstrate, avec des rentes, etc., lief

que ledit Chaerles a hérité de son père; 1595, le

12 octobre; Jean de la Hue, ayant procuration de
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Jmwliecr Guillame van der Grachl, lieerc van

Sckicrvehte, l'assclwndale (Passchcndaelc), Berc-

sirale, etc., qui déclare tenir, de ladite seigneurie

de M niii : ilen rechten ilerden Ihienden schoefvau

yheheete prochie van Ijiture, 1013, le 28 juillel :

un chevron, accompagné de (rois roses. S. seneslre :

un griffbtv (l'écu allaflié ii une lanière). L. :

de . . lin (Fiefs, X™ 10012, 3027, 10023).

Ruebe, vWr Rube.
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•l'un rr

rrOUM I

ic croix, chargée on cn-iif

1 uY vingt croïsettes (sim-

|. cl soutenant une petite

"mes. !.. : //f/s

Acquits de Lille, I. 180

Rugg[h|invoet. Christophe Rugghi
la Sall« et ciiùlellenie d'Yprrs le

il une reiit
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Rukkelingen. Renier van Ruckelinghen scelle

pour son lils, Jean, jadis prisonnier il Basweilcr,

sous le sire de Gaesbeek ; i. t. : 70 moutons, 1374 :

dans le champ du sceau, une aigle éployée. L. : >J<

.S' Ilcncr sees >i< S Rensees (sic !) (Charles des ducs

de Brabant).

RUNCKERNE (\\ alterus de), échevin de Tirlc-

inont, 1578 : plain ; au chef chargé de trois mer-

lettes; au bâton brochant sur l'écti. L. : £< S' Walt

de Rvnke scab'i then (Abb. de Sainte-Ccrtrude, à

Louvain).

— Wallerus diclus de Runelierna, même qualité,

1293 (n. st.) : même écu. L. : £ S' Walti de

Rvckcua (!) scabi then (ll)id.).

Walterus de liunckerne et \Valteru& de llunt herna sont

probablement un seul et même personnage. \'Armoriai

brabançon (llecueil d'armoiries inédites) donne :

Rullemakere, voir Clievere.

Rullingen. Didericus de Roelinghe déclare avoir

reçu, de Sohicr Dainbrine, prévôt d'Ilaspres, les

biens de cette prévoté sis a Halmael, 1409 : trois

lions (Abb. de Saint-Trond, c. 18).

Le Cartulaire de Saint- Trond blasonne : « un écu chargé

de trois lions debout à gaurhe(l), cicuv et un».

— Lambcrlus de Huelintjhc[n\, frère légitime dudiu,

scelle l'acte ci-dessus, comme /ideiiussor, 1409 :

même écu (Ibid.).

— Jean vau Roelinyhcn, échevin de l'église Saint-

llarthélemy, à Liège, dans sa cour censale de Ber-

lingen, 1403 : cinq l'usées, rangées en fasce (non

accolées), surmontées de quatre merlettes. L. :

van Rolingen (Abb. de Saint-Trond, c. 9).

RUMALE (Adam de), échevin de Saint-Trond,

138-2, 7 : quatorze (4, 4, 3, 2, 1) basants, ou tour-

teaux
; au franc-quartier chargé d'une croix. L. :

de Rumale Trud (Abb. de

Saint-Trond, c. V"», 7. 8 et 18).

Rumbeke (Guillaume van), échevin de « Monsei-

gneur», dans sa seigneurie de Harlebekc, gkeseijl

onder de Cruuse, 1319, 21, 3, il : un poisson, en

fasce, contourné, accompagné en chef d'une cou-

ronne. L. : .S Willem van Rumbeke (C. C. B.,

Acquits de Lille, I. 413).

le seigneur de Rusuievue : de gueulle, an chief d'ar-

iient , au tyon làopaerdt de sable, l&mpassé et armé de

gueulle (Cohn. GaiLMARd, i:\ncfiiene S'oblesse de la

fontée de Flandres).

Rumblian, voir Vossem.

Rumeln. Henri van Rttmmele, échevin de Berck

(Rhcinbcrg), 1388, : trois roses. L. : £. S
-

llen-

nci de Rvmmcl (l)usseldorf, Col., N° 1 118).

Riimez. Royiers de Hume, chevaliers, sires de

Dosemer (Dosscmcr), 1279 : t\pc équestre, a dcxlre;

le bouclier et la housse à une fasce, surmontée i

dextre d'un lion léopardé. L. : !« S' llogier <U

Rvrne signevr de Do . . . . er. Contre-scel : écu aui

mêmes armes. L. : >J< .S" RogieT de Rvrne clwvahrr

(Chartes des comtes de Flandre, N" 5 2S2, 233).

Rumling. Jean-Mathias Remilling (il signe :

J. M. De Rumling), 1081 : un chevron, accomplir4

de trois roses. C. : une rose. Sans L. (cachet en

cire rouge) (C. C. II., 43713») (voir Lassoui.

Rummel. Juhanues Itummil assigne à Thierry, sei-

gneur de Ileinsberg, une rente de 10 marcs sur un

alleu : 3 journaux de vignobles, avec pressoir (tur-

cular)in villa Eyrnich (Irnicll). 1334 : une fasce,

chargée d'une étoile et accompagnée de trois (2. I)

besants, ou tourteaux. !.. : . . . Itannis dieti Rvm-

myl (Dusseldbrf, Jul.-Berg, N» 373).

Faune se trompe vraisemblablement en blasonnant

ltummel : d'argent à la fasce de sable, accompagné»

(Coetn., etc., Oeschl., I, 273).

— Jean Rommel cède au sire de Seboonvorst minen

hoff op Vroerls&cheit (Froitscheidt) gelegea . . de

duch borchlecn is zo Monyoe, minen ho/j zo llcl-

zintjhen (llct/.ingcn) . . ivant myn hère van Schoen-

vorst vors. mir ind minen erven dese vors. goeden

mil ouch cyn hugs in dent vurburghe zo Mont/oc,

daer ich ind mine erwen in woncn ydlen, mit eyiicn

gharden dair zo ghehoerende, zotz einen wonech-

tiyhen gexessenen borchleene zo Monyoe in dem

vurs. vurburge beleenl ind gegeven hait, 1370 :

une fasce, accompagnée de trois (2, 1) besants, ou

tourteaux. L. : . . gillvm Iohannis Rvmmel (Ibid.,

N- 847, 843).

Monyoe = Montjole.

— Chrétien et Jean Rummel, chanoine à Nivelles,

frères, lils dudit Jean; Chrétien : même écu. L. :

. . Crisliani R.m . . . Jean : même écu, mais muni

d'une bordure (simple). L. : £> S' Iohannis Rvm-

mel (lbid.).

Rummen (Meijer ende schepinen van den Lulschcn

[Luijtsche] hove te), liltj. 40 : trois Heurs de lis,

au pied coupé, surmontées d'un lambel ; au chef

plain. L. : >p> S' seabinalvs evrie leodiesi tic Rv'mcn

(Al*. d'Orienté, A. G. B.).

— De lutsche hoef lui Rumpnen, 1412. 4, 3 : parti
;

an I
er

, deux fasces (Diest) ; au 2' 1

, trois (2, Il

llcurs de lis, au pied coupé. !.. : S Iohane de

Wesemael dm de llivcria et tic Hum (sic!)

(Wesemael) (lbid.).

— Meijer ende schepenen mijnn lu-rrn van F.ldercn

in den lutschen hofdes dorp» lot H'iminen, 1468 :

parti; A, une laser de cinq l'usées (Elderen);

li, écarlelé; au 1
e1', quatre pals et une bordure

engrélée (Merode) ; aux 2'- et 3% un lion couronné,

à la queue fourchée, et un semé de billctles





Fi£- 1.

Fig. 2.

Fig. l. Salentin, seigneur d'Isenburg (127(3).

Fig. >. Henri île llelfenstcin, chevalier (1208) (1).
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iPetersheim). Derrière l'ecu émerge un eveque,

huant de la main droite un sceptre, de la main

gauche imc crosse. L. : mm liber-

iiitis de Rampais (,11ml.).

Rummen (Les échevins de), l.'i.'i:i, 08 : i|iialre pals

ri uni' bordure engrèh'v (Merode). L. : £ S sca-

hinunm Hbertatis de Uvmnis (M. Max de ïroostem-

hrr#h tl'Opliiit i-r el Abh. d'Oi'ii'iile, c. 2) (voir Can-

nart, Meerhout, Looz, Montferrand,

Oreye, Tudeckem).
I.'.ute do 1553 appelle ce sceau : gemeijne siegel der

RUMPEN, voir Rompen.

Rumpst (Scepeiten van buten der vrijlteil van),

1330, 1329, 3i : une fasee et un sautoir brochant.

!.. : >J« S scdliiiiurvin ali . . . ville (Matines).

— Jehan de Rumst, mairur de la vierscare de Siuaij

et de Belcele, 1 152, 5, G : une poule. L. : S lait

(G. C. II., Acquits de Lille, I. 240).

Runkel (Tlieoderirus, dominas tic), 1311 : type

quartier. <:. : nu éventail (Dusseldorf, M.-llery,

S" 201).

— Thcodericus, domïnus de Ronchon, reçoit, de Jean,

roi de Bohème, comlc de Luxembourg, une somme
pour ses services el perles, 1321 : (rois pals; au

franc-quartier plain. G. une leur. L. : S Theodrici

dni ckel (Ltuemboura, c. Il, I. VIII, N* 39).

— Thierry, Guillaume et Jean, frères, seigneurs ;o

RtmcMl ind zo Ysenburg (Isenburg), frères de

Frédéric van lloncMl, comlc de Wied et d'Isenburg,

1 («I ; Thierrv : trois pals; au franc-canton (dextrel

plain. C. : une tour. L : .S" Did . riclt her el;

Guillaume : mêmes écu et G. Jean : trois pals; au

iranc-canlon seneslre, plain. MèmeC. L. : S lolta ..

... ttnnckel (.Dusseldorf, Orange-Moers, N« 83).

— Jean, seigneur de litinrkcll, scelle un acle du

comte de Moers, 1 il)3 : même écu, mais au franc-

canlon tfcxtre. Même C. (Iliid., N« 98-100) (voir

Leiningen, RONCKELL).

RUPACH (Johànnes de), miles (Riibacli ?), reçoit

d'Adolphe, comlc de Iterg, 150 marcs de Cologne,

<lon( 50 pour une renie et 100 pour ses pertes :

dampnoruin niie/n pèr incendiant durante ijuerra

inter ipsum tlumiitiiiii meum et vomilem de W'tjtle

(Wied), per ems o/jkialos illalorum, 1310, i« cas-

tra Anyermunt : ccu fruste. C. : une aigle issaule

L. : <i> .S" loluiniiis mililis de Hvppatj (Dusseldorf,

Jul.-llcrti, N" C.i.'j) (voir Brenner).

Riipelmonde (l'ereeval van), échevin de Malines,

1371, 2 : trois pals. Gq. couronné. G, : une lèle cl

col de i-yguc (Malùies),

Ruple, voir Wale.

Ruremonde (Thierry, avoué de), chevalier, 1282;

répond, envers Gui, comte de Flandre, sa femme,

Isabelle, et leur fille, Marguerite, de Pcxéctilion des

conventions faites par llenaud, comte de Gueldre

et duc de Liinbourg, a l'occasion de son mariage

avec ladite Marguerite, 1280 : grand module; une

Heur de lis. L. : S Tlteoderici advocati de llvre-

mvnde (Charles des comtes de Flandre, N u 312, el

Namur, X» 191).

— (Thierry, avoué de) (voir Forst), 1288 : pelil

module; une Heur de lis. L. : £< S' Th advocati d'

Roremod' (Ville de Cologne, N" 500).

— (La ville de), 1371 : coupé; au I", un lion cou-

ronné, à la queue tourehée, issant du coupé ; an 21
',

une fleur de lis (Dusseldorf, Clèves-Mark, N" (ni).

— La même ville, 1418 : même écu, mais le lion

entier (lbid., .V7GI).

— La même ville, 1787 : coupé; au l
01 ', un lion cou-

ronné; au 2' 1

, une Heur de lis L. iSigillbm rivilatis

rvraemvntlensis ad cavsas (C. C. 11., rcg. 1659:1).

Rurich. Der veste ind /rame Daent van Hutjriclt,

ami de Marguerite van Opheim et consorts, 1 187 :

quatre pals; au franc-canton chargé d'une Heur de

lis. L. : S I) cm van Roerck (Dusseldorf, NiUUCl'-

tinerklosler zu lleinsberg, N" 172) (voir Pal-
landt).

Ruschenberg, voir Landsberg.

Rusze (Reuss) (llcrnanlus dictas) abandonne loule

action contre Marguerite, comtesse de Iterg, occa-

sionc prédit de llukinswage (lliickeswagen) el lui

inféode scs « eurtes IhtUeren et Kaldele», I20U :

plain ; a la bordure (simple). L. : <%<S' II

..ce. mililis (Dusseldorf, Jul -liera, V -Si) (voir

Wolf'.

- Dominas Wilhelmiis, dictas Rasze, père du lit

Bernard, 12(10 : type seuliforme; un chapeau, avec

mentonnière. L. : »£• .S" VVilhe '.
. i Jlvcen (lbid.)

(IM. 23, lig. 606).

- Ilermaii Hase van Volkihlingen (Folkendange)

(voir Langelaar), Il in : de ... a un grand

écusson, chargé d'une fleur de lis cl soutenant cinq

vcrgelles retraites (un lambcl a cinq pendants, mal

gravé?). L. : £< S llerman ran dingen

(Arnbeni, Charles de Lnxcuilmmg, .N" 37"**) (voir

Langelaar, Puttelange).

U±tg.

ip.fon

une île

RUSSENBERG, Reuschenberg.
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Ruszgenn, voii Reussgen.

Russchere (Guillaume de), homme du comte de

Flandre, scelle des actes du bailli de Bruges, 1333,

5 : une fasec, chargée a dexlre d'une étoile ;i cinq

rais (Charles des comtes de Flandre).

Russon, voir Gossoncourt.

Ruter, voir Buir, Ruijter.

Rutsche (Jacques de) tient, de Martin van der

Gracht, ècuycr, seigneur de Hoechmosschcr et Mos-

scherambacht, en liel' une rente sur des biens sis à

Cucrne, avec bailli (qui emprunte ses éclievins à la

seigneurie de Mossclierambaeld) et divers droits

seigneuriaux (loi, vont, baslaerde goet erule de

boete . . .), le 10 avril 1502 : un chevron, chargé

de trois roses brochantes et accompagné de trois

croissants. L. : S lac., de (Fiels,

N° 1301).

Ruurlo. Guillaume van lioederloe, scelle le traité

d'alliance des nobles et des villes de la Gueldre,

U18 : un lévrier, colleté, bouclé, passant. L. : .S

Willem (Arnliem, llekenkamer).

RUUSVORT (Jean vaji), homme de lief de Marie,

dame de Ilerg-op-Zoom, Schooten et Merxcm, 1372 :

trois chevrons (Hôpital Sainte-Elisabeth, Builen-

(joeden, c. lit).

RUVE (Simon van) (et lhtwe) (Itocvcn) reçoit une

rente sur Holduc et scelle pour un autre, 1303, 4,

0, 7 : une croix échancrée. L. :SSymon van llvwe

(Chartes des ducs de Itrabant).

- (Henri van) reçoit u

81 : même écn (Ibid.).

Ruw, voir Ruwe.

ente sur Holduc, li!

Ruwe (Josse de), homme de lief de Simon Soinven,

dans sa seigneurie de ten liroucke, a I,ierde-Saint-

Martin, 112-2 (n. st.) : trois (1, 2) sangliers; écus-

son en cœur a la croix (?) (Elscglicm).

— (Jean de) tient, du château de Termonde, un lie!

à Saint-Gilles, 1-130, le 21 juin : diapré à deux aimr-

lets, rangés en banc. L. : S lan de R[uue] (Fiefs,

N» -1377).

— (Jacques de), conseiller de la ville de Bruxelles,

1180 : une croix, accompagnée au 1" canton d'un

lion (E. C, 1. 350).

— Corneille de Iteuiee, homme de tief de Jean de

Sereines, seigneur de Nedcrockerzoel, dans sa sei-

gneurie de Itodeghem, 1508 : trois fleurs de lis. au

pied coupé; an franc-quartier brochant chargé d'une

rose. C. : une pose entre un vol. L. : .S' Cornelii de

llvw (M. de Firnucs) (voir RUVE).

RUWECHIAL,

RUWER
cure.
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avoir donné, pour services rendus, !i Diederich von

Malbcrch (Ifolbcrg), ein cilcl hnechl, hem Diede-

riches son, eins ritters uilmalen iras, et a ses hoirs

mules, den liofzu Ampach undden ho/ zu Itimcrs-

Imch (IteiuisbachVj, dus tl zu Inné, das

sine muter, vrowe Lisa von Tatingen inné liai,

1332, an Sancte Valentins dage : un lion couronne

ri ii 11 semé de croiseltes (simples). L. cassée

(Archives de l'tëlat, a Luxembourg, Konds de

lU'inach).

Saarbriicken. Jehans Marsclis von Sarbrucken,

ein Ritther, donne une obligation à Wiriche von

Criechingen (Créhange), 1347, des zweyten daijes

nach sinte Gertrwl daye der heilier meijede : une

bande. L. cassé (Ibid.).

— Johans hern Johans Mcrselis sun, eins Milliers,

donne une obligation, relative à la même affaire, le

même jour : une bande, accompagnée au canlon

senestre d'une étoile. L. : >J< S' lehan Marsile

(lbid.)!

— Jehan, conte de Sarrcbruche, boutillier de France,

déclare avoir reçu, des gens du roi de France, de la

pari, du duc de Luxembourg, etc., 1000 llorins de

Florence, quant je repris de lui et li fis hommage,

et il me assigna a panre les diz mil florins au

terme de la Saint llemt derr passe, sur certaine

rente quil prenl sur le rog de France nions, 1308,

octobre, il Paris : un lion couronné et un semé

de croiseltes pattées, au pied liché. C. : un vol.

L. : S loh'is co'ilis de Saraponte (Charles des ducs

de Hrabanl).

— Jean, comte de Sairebruche, bouteiller de France,

reçoit, dudil duc, 00 francs d'or, pour les dommages

que les gens du duc, estant a Asprcmonl, avaient

fais sur noslre ville et hommes de Vignog, en pre-

nant des bestiaux, etc., l:(73 : un lion (couronné V)

el un semé de croiseltes, au pied liché. C. : un vol

(Ibid.) (voir Nassau, Salm, Warsberg).

homme de l'ëvéque de Mayenee : d'azur au lion d'ar-

gent, couronné d'or, et au semé de croisettes recrol-

setées, au pied liché, du même. Capeline de saille. C. :

un vol, coupé d'argent et de sable (lu partie supérieure

plus haute .pie la partie inférieure).

Saarwerden. Dame Ysabclz, conteste de Sal-

verne, et Johans, mes /Hz, 1288; le sceau de la

comtesse de Saarwerden est tombé. Jean : une aigle

contournée (!). L. : . . . ohan . s coin

we (Archives de l'Etal, ii Luxembourg,

fonds de Kciiiarh).

— (Frédéric de), archevêque de Cologne, 137'» : type

ogival
; un Saint-Pierre, assis sous un dais, aceoslé

de deux (Vus : A, une croix ; It, une aigle éployée

(.Dusscldorl', Col., N"90u).

Saarwerden. Henri, comte de Saricerden, seigneur

de Iloiiackc et Uopolstegn, frère dudil évêque Fré-

déric, scelle un acte du comte de Cléves, 1302 : une

aigle éployée. C. : une mitre, soutenant une boule,

sommée d'un panache de plumes de coq (Ibid.,

N» 1 100).

tlonaehe — Hoheneck i

Hopolsteyn = Hibaupierre 1

— Anastasie, geborn gra/fijnne zu Saewerrden,

frauwe zu lsenburg unit zu Grensauwe, scelle l'acte

de partage des frères Gcrlach, Salenliu et Cuillaumc,

seigneurs d'isenburg et de Grensauwe, 150:2, h//'

sent Urbanus tag : dans le champ du sceau, rond,

tin grand ange debout, tenant deux écus : A, écar-

telé; aux 1 er et 41', une aigle éployée (Saarwer-
den); aux 2 e et Sî», une fasce (Moers); H, deux

fasces (lsenburg) (Arnhem, Chartes de Luxem-

bourg, N» 2100) (voir Moers, WASSELN-
HEIM, Wittem).

Gelue donne au comte de Saeruetrden, qu'il cite dans

la suite de l'«évéque» de Cologne, aussi un Saarwer-

den : de sable à l'aigle éployée d'argent. Le cq. dor.

Volet de gueules, doublé d'azur. C. : une mitre soute-

sable.

Sabatha (François- Jacques) , Kais.-Feld-Kriegs-

Commissarius, scelle beaucoup de documents (re-

censements, pièces comptables, elc.) de compagnies

du rcgimenl d'infanterie du colonel baron l*.-L. von

Bettcndorf, 1721-1721, a Païenne : de ... a la

bordure (simple) et à la barre brochante, chargée

de trois tètes et cols de cerf, posés en pal. C. : un

cerf issant entre un vol. Sans L. (cachets, empreints

sur papier, plaqués sur pains a cacheter) (Archives

communales de Nivelles).

Sabel. Gilles Sabele, échevin de Léau, 1338 : trois

(2, 1) roses; au chef chargé de trois fleurs de lis.

L. : i Sabel scabi le . . . (Léau. Nu -10).

— (Jean), même qualité, 1301 : plain ; au chef chargé

de trois roses. L. : . . loli W'alivis scabi l . . . .

(Abh. d'Oplinler, A. G. H ).

— (Robert), même qualité, I37j : trois roses, accom-

pagnées en cœur d'une étoile et en chef de trois

fleurs de lis (complètes) rangées. L. : S llohrrtis (!)

Sabel scabini letc . . . (F.lahl. relig., e. -1080, Cou-

vent de Mariendael, a lliest, A. G. lt.).

Les deux roses du cher se trouvent abaissées et à la

hauteur de l'étoile.

— (Gilles), même qualité, 1377 : trois roses a six

feuilles, I au canton senestre, 2 en pointe ; au fianc-

quarlier chargé de trois Meurs de lis, au pitd coupé.

L. : Is sca'ii lew (Léau, N" 50).

— [Robert),
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Safltenberg (Jean, sei;

(Nciicnahr), noble ho

logne, 1303, :i : écai

(Saflenberg) ; aux

enahr). C. : une al

), comte de Neuenare

c l'archevêque de Co-

u\ l" el K une aigle

:»'', nue aigle (Neu-

iileflbid., N»s 1140 et

— I.ysevau Sn/lenbiitch, prévote de l'église séculière

A'Kmtende (Essen), 1 129 : sous un dais, une dame

drliout, tenant de la main gauche une brandie de

lis el de la droite une lanière a laquelle esl suspendu

un écu éearlclé, chacun des quartiers chargé d'une

aigle (DusseMovr, Essen, X? l33)(voirNeuenahr,

Virneburg, Virnichi.

SAFFRAY (Messin Charles de), seigneur du Bail-

le!, l.utcarde, Yesingnon, lieaulieu, etc., gouver-

neur el bailli-général d'Enghien, 1035 : trois fasecs

ondées. Cq. couronné. G. : une étoile (M. E. Mat-

Sagan, voir Lobkowitz.

Sage, voir Vroede.

SAIEXCHI (Thierry van,) (Scxey, OU Sachy-Ar-

(leinies?), jadis prisonnier a liasucilcr, sous le

comte de Sainl-l'ol; i. I. : 73!) 1,1 moutons, Lui:

une bande, chargée de trois lions et accompagnée

de six étoiles a cinq rais, rangées en orle, et d'un

croissant au canton soucsU'C. C. : une télé, coiffée

d'une mitre, issaut d'une cuve. L. : >f< Thiriun rie

Vcrange (Chartes des ducs de Itrahanl.i (PI. i."i,

lig. OU!)).

e, il est appilc ; lu

che, les étoiles

ollt LlliUSiVrllieiK 1C|M

Sayn. Gudcfridus de Seine, eûmes, 12(>0; Tait avec

sa femme, Jidla, un échange de biens avec Thierry,

sire île lleinsherg, leur cuusanyuincus, I2t>7 : type

équestre; le bouclier et l'écu du contre-scel au

léopard lionne, à la queue loin chée. C. : un éventail.

L. : >ï» S Godefr seyncnsis (Dussclûort,

Jul.-Dery, N"> 1-2, oO).

— Juhannes, eûmes Zcyncnsis, cl lïlisabclh, comi-

lissa Zcyncnsis, dits eullaleralis, déclarent avoir

donné en lie!' a Juhannes de Uassenheym (Bassen-

lieim) et a GuSa, sa Ceiiime, leurs l'eudalaires de

Sayn (castrensibus nostris in Seyne), une renie de

six marcs, in Bedendorp (liendorl') el in Irliye

ililich), 1288, feria lercia proxima post natale

beuli Juliannis Ilabliste ; Juhannes, eomes Seyncnsis,

conclut un traité avec ses chers cousins, Adolphe,

c. mile de Iteig, et Kvrrard, comte de la Mark,

1290 : même écu. L. : £< Siyillvm Iuhannis comilis

de Sene (Archives de Mel/, Seigneurie de Clcr\au\,

et Diisseldorf, Jul.-liery, N» lui i.

de Raadt, t. III

Sayn. Juhannes, cames Seynensis, donne en lie! au

strenuits miles. Johannes de liassenhem : vineam
in Mttlcmkr (Malleiidar), cum omnibus bonis ad
ipsttm vineam speclanlibus, que Juhannes, miles

de Dassenheni, quondam paler suas, el Aleydis,

cuniuyes, avaient tenue de lui, 1307 : type équestre
;

le bouclier, la housse el l'écu du contre-scel, a un
léopard lionne, a la queue fourchée. C. : un éven-

tail. Ornement du chanfrein : . . . (cassé) (fort en-

dommagé). L. du contre-scel : ifcSlohis eu

île Seine (Archives de l'Etat, a Metz, Seigneurie de

Glcnaux).

L'acte ne dit pù-tjuë ladite Atei/dU soit la mère de Jean
rie Basscnlielin, le Mis.

Jnhan oan S:a/ru;. comte, append Sun grand sceau, el-
dessus décrit,.1 un acte de 1383 (Dussoldoi-r, Jul.-Llery,

— Guitefridns de Seyne, dominas de Volmensteyne

(Vollmaisteiii), et sa Femme, Sophie, vendent a

Adolphe, comte de Fîerg. des biens a liode (Italh,—

ralh?), Zuelme (Schwelni), Brckelcveldc (lîrcckcr-

l'eld), Date (l)ahle), llayenc (llagen), Voyrdc
(Vorde), cl hommes noslrus liberos, utriusque sc.vus,

qui dicunlur » vtilude». . . . praeter jurisdiclionem

que dicilur « vriegr'afschaft, 1313 : même écu,

brisé en chef a tlexlre d'une ticiceleuille (?), posée

en liane. I.. : >J< .S" Gode Seynne dni de

\'ulmesleync lllusseldorl', Jul.-lleiy, N« 22!!).*

— EnyUbcrlus de Zeyne, père de (Jodefroid, seigneur

de Volliiiai'slein, 1313 : un léopard lionne, a la

queue fôurcliée (Ibitl., N« ùl'J).

— Gulfridus, priinoyenilus dumini Johannis, comilis

Seyncnsis, in lluynbury (llomliiirg) cl in Weltirs-

bery (Wel/.erbcrgï), investit strcnuum virum ller-

mannum de Bazzinlwyin, nostrum mililem predi-

leclum, de l'ollice d'é-chanson lpincerne officiant),

quoil olim Gysilbeiius pincerna dictus a comicia

seynensi in feudu lenebal nobisque prc[utus dominas

et paler nuslcr ure cl calamu résignant, etc., 1321,

[cria quarto proxima posl invencionem sancle

crucis : un léopard lionne, a la queue fourchée.

L'écu accosté au bas du deux étoiles. L : £< S <!o-

/ridi de Senen . . o . lanyhass (Archives de l'Etat,

a Met/., Seigneurie de GlervnuX).

- llcrc Godevarl van Seyne, seigneur de Valcndcr

(Valleiidai), scelle un acledesa fille, Cuncgonde, et

de son mari (ci-deSSOUS), 1338 : même écu et un

lainhel brochant. !.. : {-< Secret Godefr de Seyne

(Dusscldorf, Jul.-llery, N° 1H7).

- Le même scelle un autre acte de sa dite tille, le

qualifiant heré Goidarl van Seyne, hère van lloin-

burg (Ilomhurg), I3i8 : un léopard lionne couronné,

a la queue fourchée (sans laiiibcl;. L. : <i* S' Sevrctv

dni Godefridi de Seyne (Ibid., N° î>13).

10
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Sayn. Kunecjunde van Seyn, femme de Frédéric, sei-

gneur de Pollendorp (-dorf), 1338 : paiti ; au l«', un

léopard lionne couronné, il la queue tourchée (sans

laml)cl); au 2' 1

, une aigle; surmontée d'un ïambe) à

deux pendants (Dollendorf ). L. : £« .S" /v'r«e-

g (Me 1 /)u/ïn<f . w//i (lliid., N° -107).

— Ladite Kunegunde et son mari engagent à Guil-

laume, margrave de Juliers, leur village de Dailkcim,

avec haute et liasse justice, mil ; la même, sur le

Conseil île Sun père, sire Goidart van Seyne, sci-

gneur de Homburg, promet d'observer les lettres de

son mari données au prolil du margrave de Juliers,

et reconnaît, comme ayant été fait avec son consen-

tement, l'engagement de certains biens a ce prince,

13,48 : parti ; au I" une aigle et un lamhel (à trois

pendants) brochant; au 2", un léopard lionne (non

couronné),^ la queue tourchée,et un lambel brochant.

L. : f. S' Congbndis de Dullendorp (Ibid., N«s 439

— Johan, grève tzu Seyne, déclare que lier Ilerman

van Uanhcim a été indemnisé, par le duc de (iuel-

dre. du dommage den he gcKcden liait bi uns, du

air in sime dijenslc wirin, . . . contre la France,

et le lient, lui aussi, quitte de son dommage de

100 lianes, 1341, andages na oysler dage : dans

le champ du sceau, un casque couronné, cinié d'un

haut bonnet, cannelé sur le devant et penché en ar-

rière. Ledit cq. accosté des deux lettres ... (la

1« cassée) el 3. Sans autre L. (Archives de l'Etat,

à Met/., Seigneurie de Clervaux).

o— Jolmn, grève zu Seyne, lyse, grevynne, sgne

eliche frauice, und icli Johan. ir sonc erste geburn

(son sceau est tombé), donnent en gage, pour quatre

années, deiu slrengin manne W'illielme van Sgnzge

(Sin/ig), ritlire : unse burg und dal zu Seyne,

Dediiïdorf (Bendorf), Irlich und Aynhusen (Aiihau-

sen), mit allim dume gevclh daz dar zu gehorkh

iz. . . . mil gerechte, mit ufkumcnde . . . pour INiio

gulden sehilde, qu'il leur a avancés, 1,151, uf Sente

Johans dag Baplisten, des heyligen deuferz zu

mitlim somer : un léopard lionne. Q. cassé. L. :

seyn . . (Ibid.).

o
Les épou\ prient de sceller cet acte : die erbire tuile

unse getrùwen liern Ji'ilhelm van Stei/ninbavh (Stel-

n c]b:icli) (sun sceau est tombé), hern Julienne ran

Cimerin (Kohern] (sceau tombé), hem Atebrichte ran

IticlUn (lii.Len) und herrn Johapne Voyse oan Veyp-

yavh (Dlebach), rittln (sceau tombé).

Lo s.c;iu d'Albert von BicUcn sera décrit au Supplément.

— Lyse, grevynnc, femme du comte Jean, ci-dessus,

1331 ; Elisabeth, eomitissa Zeynensis, et comtesse de

Seyne (Sayne), reçoit une rente, par le receveur du

due (le llrabanl, il Maestriclit, 1302, 3, i : dans le

champ du sceau, rond, petit module, deux écus
;

A, un léopard lionne, a la queue fourcher; II, un

lion (Juliers). Lcsdits écus sommés d'une (seulfj

télé et col de femme, posée de l'ace. L. : !•< S'

Elisabet eomitissa de Scync (Archives de Mel/, lac,

cit., cl Charles des ducs de Urabant, N'- 1781, 17**,

18-42, IKKK).

Sayn. Waleran van Seyn reçoit, du llrabanl, imr

indemnité pour ses services et perles de chevauj

dans la guerre de Flandre, 1357'; sire Uernard de

lloruival scelle pour lui (Charles des ducs de llrali.).

— Johannei, cornes Zeynensis, reçoit, dudit rece-
o

veur, des arrérages, ISGïi; Johan, grève zu Seyne,

und Aylheid, ijrcvynncn, sineelyehe rrauiee, 1303 :

un léopard lionne, a la queue fourcher. L. : .S"

Ioh . . nés comitis de Seyne (Ibid., N" 2000, ri

Archives de Met/, loc cit., invont, imprimé, N" luit).

— Aylheid, comtesse de Sayn, ci-dessus. ISCîi :

parti ; a. une demi-croix, mouvant du parti, accom-

pagnée de sept croisetles. i au If canton, 3 au âd

(Westerburg) ; b, un léopard lionne, a la queue

lourchée, contoui né. L : edis de S . . n .

(Archives de Metz, loc. cit.).

— Jean, comte de Seyn[e], 1.'169, .70. 70, 84, 90, I,

9 : un léopard lionne, a la queue lourchée. L.l...

13139 : . . . . lus comitis de Seyne; 1370, 91 : .£ .S"

lohannis comitis de Seyne (l)usseldorf, Jttl.-Herg,

X»83l).

— Marie de Z.eyne, dame de Randerïth et Erpralh,

et son mari, donnent des lettres de non-préjudice a

Godcîïoid de I /, sire de Heinskerg, unse lac

livre ind sieagcr, leur répondant, 1370 : parti;

au h 1', un écliiquelé; au 2d , un léopard lionne, a la

queue l'on reliée. I,. : de Seyne

(Dusseldor'f, Jul.-Hcry, N°8ol).

Extrait Oc, comptes gi néraux de Bradent :

Item ijeot aen <! I tjrectn L' <le van Zain . xx ." in ortolri.

rfi minre vrouwen |la duchesse) eenen rallie braclile.te

Jc-.ui lJSj-Suiiit-Jcan U!iC; C. C. Ii., .2371).

- Guillaume van Zayne, écuyer (Imaep), scelle un

acte île la duchesse de Urabant. 1393; cousin et

féal conseiller de celle princesse, 1391 (n. si.) : un

léopard lionne, a la queue fourchée, couronné. L. :

Sigillu \V . . . m y de . . . ne (Samur, N" 1218, et

Charles des ducs de Urabant).

- Guillaume, lils du comte de Zeyn, reçoit, du Ura-

bant, un paiement, par le receveur de Macslricbt,

139i; Guillaume de Senne, écuyer, promet de ser-

vir le duc de Bourgogne, comte d'Artois, etc., pour

la somme de 1000 francs, du chef de laquelle il est
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devenu son homme, contre tous quelconques, sauf

contre la duchesse de Brabant, tant que ces

1000 francs ne seront pas restitués
; il déclare qu'a

son décos sou hoir féodal devra renouveler l'hom-

mage de ce chef, i;;!)i, 12 juin; Willem zoen te

Zeyne, 1394, 3; (n. st.), f) ; Guillaume van Zeyn,

1393; Guillaume, lils du comte de Zeyn, reçoit, du
Brabant, un acompte sur une somme que son père

lui avait rédée, lors de son mariage, I39G; Guillaume
van Zeyn, Seigneur ù'Arkenen (Arquennes), et de
Bossuijt (Ilossiit-Goltecliain), 1307, 8; Guillaume
van Zeyne, 1398 (voir Roue); deux sceaux diiïé-

rcnls; le 1
er

, de 1391-8 : un léopard lionne, cou-

ronné, à la queue fourchée. L. : Sigillv Wyl'my de

Seync: le 2' 1

, i:i!)(i : même écu, mais sans la cou-

ronne. L. : S Will ianegreue . . . Zeyne (Chartes

des ducs de Brabant).

En les années 1305-8, Il reçoit, du Brabant, des acomptes,
par sixièmes, sur une créance de SnO vieux écus
(guerre de Gueldre). Un acte de 1307 le dit homme de
lier Je lu duchesse de Brabant et son Jiable

C.emie donne ù lier Salunliùt van Hoenboreh, liomme
de l'«évùque» de Trêves : de gueules au léopard
li.inné, à la >|ueue fourchée, d'or, armé et lampassé
d'azur. Volet d'or. Couronne d'azur. C. : un haut bon-

CEI.RE donna au comte de Ayne, qu'il cite dans la suile
ilu.lil prélat, les mêmes écu et C. qu'a lier ïa/enliin
van Hoenboreh, Volet d'or. Couronne il'or.

Sayn. Gerarl, zoen loi Zeyn, el jonghc grève van
Zeyn, chevalier, reçoit, du Brabant, des' acomptes
sur 1000 florins de Hollande (guerre de Gueldre),

139a. G, 7, 8 : un léopard lionne, a la queue fourchée

(l'épaule chargée . . . ?). Cq. couronné. C. ; un bon-

net. L. : S Gheraerl iùncgrcue zo Seync (voir ci-

dessus) (Chartes des ducs de Brabant).

- Williem, son le Zeyne, reçoit une renie sur Maes-
Lricht, 1401 ; dit sceller de son propre sccl : un
léopard lionne, à la queue fourehée, l'épaule chargée
d'uni' étoile. Cq. couronné. C. : le bonnet. L. : S'

Gheaerl ionctjreï(e zo Zeene (Chartes des ducs de

Brabant).

- Willem van Zayne, hère van Sinte AeclUcn liode

(Bhodc-Sainle-Agallie), l'un des conseillers et fon-

da laircs de la duchesse de Brabant qui approuvent
le testament de .Marie van IJuadercbbe, lille de sire

Henri et femme de feu sire Henri, sire de Dicprii-

bccli. par acte spécial, donné, a Bruxelles, le

7 lévrier 1402 (u. st.) (jfaulre conseiller est Mil-

burg, sire de Septfonlaines et de Craendonc) ;

Wilhem, soen te Zayne, 1402, 3 (n. si.); Willem
van Zeyne, Itère te Sente Achien Itude (Uhode-

Sainte-Agathe), chevalier, 1104; Guillaume de
Zaine, escuier, seigneur de liode Sainte Agathe,

reçoit, du Brabant, 2000 florins de Hollande 1 HKi
20 juillet (1); Guillaume de Zeyne, seigneur de
Kodde Samle Agathte et sénéchal de Brabant
' i'I (2); Willem van Seyn, hère van Smte Aeclï-
ten Rode, parent (neve) et homme de lief d'Antoine
duc de Brabant, (418, a Louvaîn : un léopard
bonne, a la quelle fourchée, accompagné d'une rosem chef entre les deux pattes. Cq. couronné C •

le

bonnet. L.
: S Willem van Seine ((;., c. III

N" 47QWS, et Chartes des ducs de Brabant).

A Bruxelles, c

Wesemafil et de Fallals, Guillaume can y.eijne,
gneur .le Rhode-Salnte-Agalhe, sire Jean van Optl
Sire Nicolas de Saint-Géry, chevaliers, et Jean

ces, à lui échue par le I

onser lier,

crits de Pc

illedcBru

i) n après lacté du 20 juillet Htm, la duchesse de
bant avait donnerai- lettres patentes du 5 janvier
à Sayn et à sa femme, Catherine de Schone,
(Sehoonvoi-st), leur vie durant : tes ,

1401,

/erpctuel. tous

Dosmijt (Bossu

a et matins de Uolaer (Hoeij-
f'ce, huutte, moyenne et bas.;-,

.
le 1- avril 1395, en héritage

is sur la terre et seigneurie de
r.aleuhien (Gottechain), dvit te

i:i,m

>"*»"& estait et appt
Par lettres patente du

Bri

une rente ,1e 800 iloi Ins du Rhin, rachetable par
ancs, et, en 1301), à la Saint-Jean Baiitiste, les
i de la vénerie et des «petits chiens.» du pays de
nt, la maison de UoMeelort (Iîoitsfort), les vi-

il/ec.

Le 30 septembre 1,181. le comte de Zeyne, père de Guil-
laume, avait reçu, do la princesse, une rente de
100 vieux écus, sur le tonlieu de Macstrlcht, rente
rachetable par UlOO vieux écux. Enfin, elle devait à
Guillaume, ainsi (1 u'elle le déclarait en ses lettres
patentes du 23 septembre 1 102, 2000 iiorins de Hollande,
pour prêts et services rendus.

En suite d'un accord intervenu, Sayn cédé à la duchesse
de Brabant et au duc de Limbourg les biens de 1/ulaer,
Bossiujt. Holechien, la vénerie, les «petits chiens», la

100 vieux écus; il renonce aussi a certaltaè^autreà
droits

: tant en aryent /unir monsturepour cuieries
ei pour robes, comme en ble;, busche. charbon, sel,

aoroeis, jiasturayes de enclos et de pourceauU en la
lorest de Xoniyne (lisez : Xoinynt= Soigne) et autre-
ment ... a cause dùzeulx on,, es de vénerie et des dii
petis chiens . . . exepte que les dii petiz chiens me dj-
mourronttant qullplàlraa icellui.Mons. de l.embour,,.

Pour cette cession et renonciation, il reçoit les 2000 llo-

I.es d..t

(2) Ilrcsultedel'actedellll.ci-dcssusanaljsé.queSayr
possède, a Bruxelles : un jardin et une maison, nu'!

avait achetés des héritiers de feu maître. Pierre Bran
Inès de Ihostel ducal, bien appelle la Uassécourt.asai:
empret lenlise de Saint Ja-iuts de Froimont.
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1
Sayn. Gorge van Sayniie, grevé su Wielgenslein

(Wittgenstein) wulherresu lloenburc

h

(llumburg),

et Elysabelh van der Marke (Mark), grewjnnen du

selbez, reçoivent, de Johan van Boklien (Boitlay),

herre su Zoulveren (Solciivrc), zu Berperch (Ber-

bonrg) und zu Dudelingen (Dudclangc), et de Mar-

grelen van liller (Autel), sa remrae, 1000 florins

du Rhin, île la part de Johan, lierre zu W'iesmael

(Wesemael) und su Faillaiss (l'aillais), etc., 1119,

ries r/'"'" tlatjcz Haumaenls; le sceau du comte est

tombé; la dame : parti; A, écartclé; aux 1
er et

4

e
,

nu léopard lionne, à la queue fourchée ;
aux 2 e et l!'',

deux pals (Wittgenstein); li, une fasec éehi-

quetée de trois tires, sommée d'un lion issant

(Mark). L. : abeih (Arn-

liem. Chartes de Luxembourg, N° 919'').

— Gerhart, gra/Jc su Sayne, et Thierry, burgrave

de Rheineck, scellent l'acte de partage des frères

Gerlach, Salentin et Guillaume, seigneurs d'Isen-

burg et de Grensamoe, qui les disent : miserai

frunllichen licben veller und swager, 1502 : un

léopard lionne, a la queue fourchée. Cq. couronné.

C : le bonnet. L. : S Gerarl grave sv Se . ne (lbid.,

N" 2100) (voir Saarwerden).

— Wilhelm von Sein, grave su Wilgcnslein und lier

zu llomperg, et Julianna von Eysenpcrgh (lsen-

burg), sa femme, et Guda, aucli geborne doclitcr

zu Eisenpcrg (!), jungkfraw, donnent procuration,

aux lins de se faire remplacer à l'ouverture et à

l'exécution du testament de Her Safentein, lier su

Eisenperg. zu Keumayen, su Sanct Johannisbergk

(Mont-Saint-Jean) uni '/.olveren (Solcuvrc), leur

beau-frère et frère respectif, 1544, le 13 mars

(v. st.). Le comte : écartclé
; aux L

01' et 4«; un

léopard lionne, a la queue fourchée; aux 2e et 3°,

deux pals (Wittgenstein). Cq. couronné. C. : le

bonnet. L. : Wilhelm van Sein zo Wit .-

gesln (lbid., N» 2004).

— Johauna, geborne dochter zu Eijsenburgk, femme

dudit Guillaume de Sayn, comte de Wittgenstein,

I.";.'i0; Wilhelm vonn Seyn. (Ira/ zu Wilijenstein

und llerr su llumburg, der Elter, Jolianua, geborn

vonn henburg, l'rau su Wilgemtein, Anna, geborn

vomi henburg, Erau und iviileirc czu Lyer (Lierre),

und Guile vonn henburg, célibataire, toutes deux

sieurs de ladite Johanna, partagent les biens de

Henri, seigneur d'iscnburg, [x'eumagen et .S' Johanss-

berg (Moni-Saint-Jcaii) , leur beau-frère et frère

respectif, 1554, »//' dinslag nacli dem Sonlag Quasi

modo genili ; Wilhelm von Sei/n, grave suc Wït-

gemlayn, seigneur de Homburgh, Johanna. geborn

von y.semliurijh, sa femme, Philips, der eller,

grave zu W'aldeck, Guda, geborn von Ysemburgh,

sa femme, e( Anna von Ysemburgh, dame de Dcr-

purgh, llerris, Zolvern, veuve sue Lier, font nu

accord, au sujet de leurs seigneuries de Ncumagen,
Johanszpergh, Schelncy. lirouch, et demi-flrr/mri/fc

(llerbourg), 1536, le ,

r

i octobre; les sceaux du comte

Guillaume sont tombés
; Johanna : dans le champ <lu

sceau, rond, une femme nue,debout, tenant deux écu»;

A, écartclé; aux !«>' et 4«, deux pals (Wittgen-
stein)

; aux 2^ et :1
e

, un léopard lionne, a la queue

fourchée (Sayn) ; lî, deux fasces (Isenburg).
L. : Iohanel gebor~ dochlcr vô lsebv(\) (lbid.,

N°» 2083, 2727, 2742») (voir Bornival, Bra
bant,Dollendorf,Kerpen,Pipenpoij,Rouc,
Schimmelpenninc, Sponheim, Stromberg,
Waldeck).

Saincte, Sainte.

Sains (Colars de), dit l'Aigle, chevalier, châtelain

de licsdiu, sur l'ordre du duc de Bourgogne, promet

an duc de Limbourg, dans le cas où, après la mort

de la duchesse Jeanne, il ne jouirait pas paisible-

ment du duché de Hrahant, il lui obéira connue

comte et seigneur temporel d'Artois et lui remettra

sans difficulté le château de llcsdin
;
1" novembre

1 400, audit château : plain ; au chef échiqueté de dois

tires; une bande brochant sur l'écu. C. : une tète

et col de chèvre. S. : deux aigles. L. : Collait de

Sains dit laigle (Chartes des ducs de Brabanl).

Sint-Aelbrecht, Muler-Saint-Albert,

pesch.

Saint Amand (Les échevins de la paroisse et sei-

gneurie libre de), 17.H2 : de sable au lion couronné.

L'écu posé sur un manteau, doublé d'hermine, som-

mé d'une couronne a cinq fleurons. L. : £< Philippe

Alexandre duc et prince de Uournonville s de

S< Ama" (empreint sur papier, plaqué sur hostie)

(Office fiscal de Brabant, rcg. 310).

— Dom Lambert Vanot, prévôt, administrateur de la

prévôté de Saint-Amaild, à Coudrai, dépendant de

l'abbaye de Saint-Amand, en France, 1787, le

12 avril : parti; au I", d'or à la demi-aigle, mou-

vant du parti ; au 2' 1

, d'azur au semé de Heurs de lis.

L'écu, ovale, dans un cartouche, posé sur un glaive,

en pal. L. : Sigill . Vrac a Corlr (C. C.

IL, reg. 46670).

Saint-André. 1). Th. Renon, procureur de l'abbaye

de Saint-André, au Cateau-Cambrésis, de l'ordre de

Saiul-llenoit, 1787 : de gueules au château, girouette

de trois pièces (trois bannières). L'écu, ovale, dans

un cartouche, posé sur une crosse, en barre, sommé,

à dextre, d'une petite mitre et surmonté, au milieu,

d'une couronne de roses. Devise : Vbi aniici ibi

opes. Sans autre L. (cachet en cire rouge) (C. C. U.,

reg. -10(300).

Saint-Ange. V Sancti Angeli cardinalis,

S. llomaeccclesic, scelle, avec cinq autres cardinaux,





Vig. 1. Thierry, avoué de Wassehiheitn (12S9).
Fig. 2. Robert, bailli du duc de Lorraine (12S9) (1).

(1) Ce personnage scelle le même acte i[ue ledit avoué de lVasselnheim (vol
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mie lettre dose à Antoine, duc de Brabant, 20 jan-

vier (sans millésime) (1-109?) : un lion. L'écu sur-

n lé (l'un chapeau cardinalice. L. : S VS Amjeli

tard (petit cachet en cire rouge) (Lux.,z.\,\. XVI 11,

X" î>2).

Saint-Aubin, f/nes i/e S«nif Aubyn, sires deFvas-
iinii (l'rasnny), chevaliers, l'ait, avec l'abbaye de

Itonnr-Espéi'aiice, un accord au sujet de la juridiction

sur les bois, prés et terres qu'elle possède dedens

les limites don terrait dasuentj (Asseyent), 1333 :

plaiu; au chef plain. L. : . . . . es de Saint Albin

(Mous, Abb. de Bonne-Espérance) (vohBlancars).

Cet a.-te est scellé par M;l r. Jehan, sùin de Barbenclion,
.le qui Saint-Aubin tient en Bef la, terre dasuenoJAsse-

Saint-Augustin. ['rater Ignace Bjequart, religieux

de l'abbaye de Saint-Augustin, près de Térouanne,

en Artois, ordre de Prémonlré, remet, au gouverne-

ment autrichien, l'état des Liens afférents à la cha-

pelle de RousbPBgge, chàlellcnie de l'unies, chapelle

fondée en janvier 1-2-20, par Guillaume de fJéthune

et sa fenime, Elisabeth de Itoiisbrugge, et dont il

est le possesseur, 17H7; il appose le sceau de l'ab-

hayc : d'azur a quatre (1, 2, 1; fleurs de lis. L'écu,

dans un cartouche, sommé d'une couronne a sept

perles. San* I,. (cachet en cire range) (C. ('.. II.,

reg. 10017).

Saint-Ellier. Mgr. Jchans, dit Florent, de Saiiilc-

lier, chevaliers, homme do lief du toi de Bohême,

scelle un acte du prévôt d'Aymcries, 1326: trois

roses à six feuilles et une bordure engrélëc. I.. : £,

.S' lehan Florent cheval' île Saintelier (Mous, Abb.

de Sainte-Espérance) (voir Aubry).

Saint-Elophe (lliujucnins et Ilanris, frères de),

ecuyers, déclarent que, devant eux, Jean de Dasoii-

lez, écuyer, lils de l'eu liolin de Suuloke, écuyer, a

transporté a Gunin de Lunéville, clerc, son soroiye,

cl a dainoiselle llauis de lïastillez, sa femme, su-lir

dudil Jean, sou droit sur les grosses dimes de

Sohice (Soulosso), de l'rusc (r'tu/.o) et li'AnligHey

(Anligny), IS28; sceau commun : miefasce. surmon-

tée dB deux llainmes (I.oit., NeulVliàleaii, l(, 8;i;i.

.Vil).

Saint-Fontaine, voir Bottier.

Saint-Gangulphe. I.amliertits de Sanclo Gangul-

pho, échevîn de Saint-Trond, 1283, : un giroiiné

'Abb. de Sainl-Troiid, c. 2).

— IVr disereliis Clirislianus de Sancln Gengulfo,

éclicvi» de Saint-Trond, 1801: quatorze (1, i, ;i, 2, 1)

hcsauls, ou tourteaux; au franc-ipiailicr lirochaul,

chargé de trois chevrons. !.. : £ S' Xpiani l.amb'li

saibiui Sci Vnd 'Ahh. d'Orienté, A. G. B.).

Saint-Gangulphe. Lamberlus Scullctii, Lamber-
lus Scoultldjte, etScullelus, échevîn illec, 1332, -M :

inénie éeu. L. : £. .S' Lab'ti Scovl scal/ .S' T a, (Abb.
de Saint-Trond, c. r>>>is, 7 et !>) (PI. 23, lig. 700)

— Lamberlus Sculteli de Sancto Gengulpho, scabinus

curie religiosarum dominarum . . . monasterii de

Milen monalium, 136-1 : mèmeécu. L. : ~k S Lam-
b~li de S Gcmjhvlphi (!) (Ibid.).

Saint-Génois. Jehan de Saint Génois, bounjois de
Tournai], déclare tenir, de honnerable et saije Jehan
Caitdcauwe, liailli a très hnullc et noble dame
Yolens de Mortaigne, dame de Templocve (Tem-
pleuve) cl de Torcoing (Tourcoing), un lief mouvant
de Temploere, H07, le lu avril, après Pâques : un

sautoir, chargé de cinq roses. Un saint, très cassé,

émerge derrière l'écu (Vicomte Desinaisières).

— Jehan de Sainlgenois déclare tenir, de haulte et

noble dame ma dame Ph[eUpp}e duquesnoy, dame
dancehin (.Nochin), de Templocve et de Torquoinij,

un lief en le parossc de Templocve a Dosscmcr,

1431, le 15 octobre; Jehan de Saint Jcnois remet à

noble escuyer Eudard Blondiel, seigneur de l'aimes

(Pamcle), ber de Flandres, dit seigneur daudenarde,
de torquoing, de Templucve en Dosscmcr et de

lîumes, le dénombrement d'un lief relevant de Tcm-
lilucvc, 1 -i-iS, le 10 septembre : un sautoir, chargé

de cinq roses; au lambcl brochant, l'n sain; émerge
derrière l'écu. S. : deux léopards lionnes accroupis.

!.. : Se »(/e»ots(Ihid,).

Rumes = Ruinez.

D'aiircs le dénombrement de Atahieu Goudallier, du
11 août Mil, daine l'helippe du Quesnoj était veuve de
Mur. Picre donc (d'Esnes), chevalier, et dame de
N'erhin, de Templuece et de Torquoini/ (Ibid.).

— Sœur Catherine, nhbesse du monastère del Honneur

Noslre Dame lez Fîmes, de l'ordre de Citeaux, au

diocèse d'Arras, I toi, 01 : dans le champ du sceau,

ogival, l'abhesse debout, sous un dais; au bas, un
écu, au sautoir, chargé de cinq roses (C. C. \i.,

Acquits.jde Lille, 1. 39.'i).

L'acte ne rdvùfe pas le nom de famille de la |irëlate(volr

l(f)

En terre qist soubs > cite dure lame
Celle quifut chiens Abbesse et Dame
Cullterinede Saint Hennis numee
Qui ri. uns et quatre en bonnefame
Tint preluture, et puis de corps et d'aine

Uesiijna, et tnnuru en l'unnee m. crée, itiij 'vin-jt] fuis iij

ljtt mois de Juin quatorziesine tournée,

Ditu si le face en paradis esbattre.

Cette épltaphe est einpiuntée a un manuscrit du xvn 1

siècle, attribut a Juan d 'Assimiles (Blbl. royale, a

Bruxelles, C. G„ N- 1500). Kii marge, n voit les armoi-

ovalc) île gueules au saun.ir d'a/ur, horde
1

d'argent,

chargé de eiuc, roses du même.
C'est ainsi que les barons de Saint-Cenols 1101 tent leurs
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Saint-Génois (Jean de), chevalier, seigneur de Clcr-

ii'cit(Clairiciix), conseiller du roi de France et lieu-

leuant
.
du bailli de Tournai, etc., U77 : éeartelc

;

aux l« et -1
e
, un sautoir, chargé de cinq roses; aux

-2" et 3«, conlre-écartclé; a et d, êcarlelé de ... et

de . . . (plains); » et e, une' aigle éployée. C. : une

rose mire un vol. T. dexlre : une damoiselle, coiffée

d'un bonnet poinln. L. : Seel lehan de Saingcnois

Les comtes et barons de Saint-Génois de Grandbreucq
et les barons de saint-Génois des Mottes, en Belgique,

r.lé ,!',„

i|iiel. -

Saint-Géréon, voie Mvilerpesch.

Saint-Géry. Gos[s\uinus de Sanclo Gaugerico,

132-t, 5, : une feuille de nénuphar, accompagnée

de dix billeltes rangées en orle (dont 5 en chef). L. :

£< S' Gomcini de S'co Gavgerko (Bruxelles, G.,

e. VII, I. 23, (,., e. II, N« 237, fonds de Locauen-

ghieu, c. 3, A. (J. I)., et Abli. de Forcsl, lîtabl.

relig., c. 2100, A. G. B.) (voir Woluwe).
Dans les actes, tous «n latin, les membres de cette famille

qui doit son nom d sa résidence dans l'île de Saint-

Sauf l'abbé Henri, que Dom Deiinaiio 6. S. 1!., dans sa

Oesehi der Uenedict. Ahdij van AJ)Wjem (Garni, 18U0),

dit « issu du sang de saint Géry », ils scellent, tous, en
qualité d'écbevins de Bruxelles.

Nicolas ligure, en outre, dans quelques actes do 1301-

— Johannes de Sanclo Gaugerico, 1330, II, 17, 8,

51, i, 59 : êcarlelé ; aux l" et I
e

, un parti-émanelié;

aux 2 e et 3 e
, trois feuillus de nénuphar. L. : £< S'

Iohannis de Scu Gaug'ico (Bruxelles, Chartes des

dues de Urabant, Actes scabinaux de Uruxelles, A.

(i. I!.,et (;., e. II, N"'2u2).

— Ghiselbertus de Sanclo Gaugerico, 1315 : trois

feuilles de nénuphar
; au franc-quartier brochant',

chargé d'un lion couronné. I,. : S Gris . , . . ti dei

de gerico (Bruxelles; G., c. il. N" 315, e. V).

— Johannes de Sanclo Gaugerico, 13(11 (junior),

Ioli-2 : même écu (pie Johannes, 1330, etc., mais

brisé d'un lambel brochant. L. : £< .S Iohannis Sco

île Gavgico[\) (Bruxelles, G., e. Il, 302).

— Willelmus de Sanclo Gaugerico, 1303,72: êcar-

lelé; aux l'
r et (c, trois feuilles de nénuphar; aux

2'- et 3 1
', de ... à l'écusson plain et à la bande cnm-

ponéc brochante. G. : une plante aquatique, a

grosse lige et a longues feuilles, entre deux tètes de

dragon, affrontées, sur des cols allongés, recourbés,

garnis, chacun, de trois houles. !.. : S Wilèlmi de
Sco Gavgerko (Chartes des dues de Brabanl, et.

Uruxelles).

— Kkholaus de Sanclo Gaugerico, 1307. 70, 8S,

(n. st.)
; amman de Bruxelles, 1301, 0; chevalier,

homnie de la duchesse de Brabanl, Moi ; Ngcholaus
de Sanclo Gaugerico, miles, échevin de Bruxelles,
M07

: êcarlelé; aux !« et !•, un lion couronné;
aux 2'= et 3\ trois feuilles de nénuphar. C. : une
lele et eol d'aigle, issaul de flammes. L. : !< .S'

Kicolai de Sce(l) Gavgerko (Bruxelles, (}., c. II,

M" 305, (i., e. XIV, I. dla,passim, Chartes des dues
de Brahanl, N" 21 12, et passim, Abh. de Saintc-
(ierlrude. ii Loiivain, ad annum 1352, et fonds de
Locqucnghien, e. l, A. i;. it.).

Un des actes de 1307, en llamand, rappelle : claes eun
Sente Goerii

. celui de MOI, rtaex van Sente (inertes.

1378-70 (Ç..C. n., reg. 23.il).

Saint-Géry. Godefridus de Sanclo Gaugerico,

1300, 85, 91 : un parli-émanché
; au l'ranc-ipiartier

chargé de trois feuilles de nénuphar. Même C. que
Guillaume, 1303, issant d'une cuve, semée de feuilles

de nénuphar. S' Godeftigi (!) de Sco Gavgerko
(Bruxelles, G.', c. VIII, I. 20, e. XIV, 1.01,01»
C XVI, I. 107).

— Willelmus île Sanclo Gaugerico, fils de l'eu Guil-

laume, 1371, S (n. st.) : trois feuilles de nénuphar.
L. : J.S' Willems va Sinle Goercx (Chartes des
dues de Brabanl, G., c, III, V» .{15, 1 10, cl Actes
scabinaux de Bruxelles, A. G. B.).

— Henri (sans nom de famille), abbé d'AIlligem, U02 :

dans le bas du sceau écu a trois feuilles de

nénuphar et a la crosse, posée en pal, soutenue de

la 3« feuille (!'., c. 3).

— Johannes de Sanclo Gaugerico, 1122, 3, 7, 8 :

êcarlelé; I et .1, trois feuilles de nénuphar; 2 et 3,

un parti-éiuanelié. Sur le tout ; un écusson de . . .

chargé d'un écusson plain et d'une coticc componée
brochante. G. : la planté aquatique (ci-dessus) entre

deux tètes de dragon, affrontées; sur des cols allon-

gés, recourbés, issaul d'uni' cuve, de pelil-gris. S.

dexlre : un grillon. L. : S' lohanis de Sco Gavgerko
(Bruxellrs, G., c. XI, I. 17; G., e. XIV, I. 01) cl

Fonds de Locquenghien, e. 3, A. G. B.
)
(voir Rot-

selaer, Sayn, Schati.

Ilcnricl: onnSlntegoerir, riarctrtdtmeester cun Urabant.
est cité dans des lettres patentes de Philippe le Bnn,
du lit août 1140 (Chartes de l'Audience, c. I, A. G. ISA

Saint-Germain (Jehan Jennolia de), homme de lief

de Jchans Haineuses de Mo.vhe, sire en partie de

la cour de Koherialvals, il Saint-Germain (comté de

Namiir), 1387 : une l'orée renversée en chef a dexlre

et deux llCSantS, ou loiirleaux, I en chef a scnestif,

I en pointe. !.. : S' Ichans de S Germains (\amur,
.N" 1205i.

Ilcncniini, duilil Jehan, scelle

187 : trois lioants.
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nu franc-quartier brochant charge de trois losanges.

!.. : !< S" llcnman de .S" Germain (lliid.) (voir

Bnisseret).

Saint-Gilles (Jean de), jadis prisonnier ii Basweiler,

sons lu sire d'Ôupeyc; i. t. : 50 montons, 1371 :

doux lions léopardés, rangés en pal, et un lilet bro-

chant. L. : *£> S khan de S Cille (Chartes des ducs

de llrabanl) (PI. 25, lig. 70-2).

Saint-Gor (?). Jan die Loreijn van Sinl Gorijs, jadis

prisonnier à Basvvtile'r, sous le comie de Saint-Pol
;

i. t. : 100 moutons, 1371 : trois aniielcls. L. : £
Si khan de Sen Gore (Ibid.).

Saint-Hubert (L'abbé de), cachet sur une lettre,

adressée à la comtesse de Dion-lc-Mont, baronne de

Noirmont, 1775 : d'or au griffon, posé sur un gazon.

L'écu, sommé d'une mitre, posé sur une crosse el

un glaive, passés en sautoir. Devise : Amore non

timoré. Sur une autre lettre, il ladite dame, 1775 :

mêmes armes, l'écu entouré d'un collier, portant la

croix, pattée, d'un ordre; une couronne à neuf

perles entre écu et mitre (Collection de l'auteur)'.

Saint-Jacques (Les fabriciens de l'église), à Anvers,

I7H7 : parti; au 1
er

, un pèlerin passant, tenant son

bourdon de la main scneslre; au 2' 1

, coupé; a, une

double aigle; (;, un château, surmonté de deux

mains, posées en chevron renversé. L'écu dans un

cartouche. Sans L. (cachets, en cire rouge) (C. C. IL,

reg. (0511. passiin).

SAINT-JEHAN-STRÉE.yWiaK de Jehanslreye,

jadis prisonnier a Basweiler, sons le sire d'Oupeyc;

i. t. : 124 moutons, 137 i, S (n. st.) : une paire de

ciseaux ouverte, les pointes en haut, cantonnée de

quatre étoiles. L. : .S" khas d ans (Chartes

des ducs de llrabant) (PI. 23, lig. 703).

Jan can >' Jnhan Streye, disant .sceller de son propre

scel, appose, a l'acte de 1378. relui d'Amcle de Mouhin,
décrit plus haut.

Saint-Léger. Françoise de Sainl-Liger, c.iccute-

resse seule et pour le tout don testament . . . de feu

moucher siyneur el mari, monsigneur André de

Charroks, 1334 : parti ; au le', sept (?) (2, 3, 2?)

besants, ou tourteaux (?), rangés en bande, et un

seine de liillelles ('.') (fruste); au 2'1

, une fasce

(Charles des comtes de Flandre).

Saint- Léonard, l'helipprars de Saint-Licnart,

homme de Bel du chapitre de Sainte-W'audru, à

Mon>, Ml I : trois gerbes. L. : .S Phlipra

I.ienart (Jfnns, SaintMVauuï'll, tonds de liai).

SAINT-LIENART, voir Saint-Léonard.

Saint-Marcel (Catherine de), veuve de Jacques

Crnquevilain, reçoit une rente sur le domaine de

Courtrai, lii7, H : parti; au I", écartelé de . .

.

et de . . . (plains) ; au bâton brochant ; au 2' 1

,
plain,

sous un chef chargé de . . . (trois feuilles de vigne

renversées?). T. : un ange. L. : S Caleline de Sttil-

marsiel (C. C. IL, Acquits de Lille, I. 391).

Saint-Martin (Jacques de), souverain maieur de

Liège, 1270-KI : un sautoir, chargé de cinq annelets.

L. : >%* S lake . . e Martin iege

(G. de IL).

— (Louis de), jadis prisonnier ii Basweiler sous ... ;

i. t. : :i(j8 moutons, 1374, «2 : une fasce entre

deux luirelles; au franc-quartier chargé d'un lion et

d'un semé de billeltes ;
ledit lion chargé d'un cais-

son à la bande entre deux cotices (ou à trois bandes).

L. : {« S' Lovis de Sen Martin (Charles des ducs

de Brabant) (PI. 25, lig. 701).

D'après l'acte de 1374, Il aurait combattu sous le sire

d'Oupeye, d'après celui de 1382, sous Robert de Namur.

C'est la première des deux versions qui est la plus

iblal.1

' Mcrtins.Il est appelé : Lodewqc i

L'n Louis de Saint-Martin, contemporain de Hemricourt

et fils de sire Jean, *brisat lei armes de Villie (Ville :

d'ura une.fauche ijermellea de ijetiles)d'vn quartier de

Warous (de geules a on linn d'or), dont ly escut est

bilhettes d'ari/ent [Hemmcouiit. SALiinAY, p. 812,

313-4).

— (Godeflroy de), feudatairc du comte de Namur,

1390, 7; noslre chaslellain de nostre chaslel de

Nantir, chevalier (dit le comte). 1421) : trois piles,

la i"; chargée de . . . (rose?) et un oiseau en pointe.

L. : S Gode . .oideS. n Martin (C. C. IL, c. 13
;

Namur, N° s 1202,7; 1319,51).

— (Jehan de), maieur du Feix, 1-1211 : trois piles, la

I
re chargée de . . . (rose?). T. : un ange. L. : S khan

de Saint Martin (Namur, N° 1349).

Saint-Mauris. Charles de Saint Maurice (il signe :

de Sainct Mauris), capitaine de chevau-légers el

major au régiment du Cast, au service du roi de

France, déclare tenir, de ce monarque, la terre et

seigneurie de Sens (Cens), dépendant du comté de

Laroche et mouvant du comté de Chiny, 10K1 :

deux l'asces. L'écu sommé d'une couronne à sept

perles et accosté de deux palmes (cachet en cire

rouge) (C. C. B., 15713c).

Philippe, duc de Bourgogne, ayant reçu, i'Estienne de

Saint Moris, esctiier, une supplique contenant que Ja

soit ce quil soit homme noble otvanl noblement et ex-

trait de noble qeneracion et que, par ce moyen, il doie

estrefranc, quiète et exempt de contribuer aux (ailles,

aides, emprunts et autres subsides qui sont levés au

comté de Bourgogne, de même que damniselle Jehatwc

de toute, fa mère, et Pierre de Saint Moris. son frire ;

que, néanmoins, noubz timbre qu'ils possèdent des

héritages assit en no; cilles de Salins et de /'ontarlie

(Pontarller), ces villes les veulent contraindre d con-

tribuer, de ce chef, aux tailles, etc., ordonne d son

bailli, au comté de Bourgogne, de les tenir quittes de
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ces tailles, etc., w7 et sctrlits mère et frère sont nobles,

extrais de noble t'ujnie et eieans noblement, et sil vous

en appert a songisan.ee; donné à Lille, le 18 août 1453

(Chartes .le l'Audience, e. IV, A. G. U.).

Saint-Michel (L'abbaye de), a Anvers, 1787 : dans

le champ du sceau, ogival, un écu à la croix, can-

tonnée de quatre sceptres fleurdelisés, ceux des

tw et 4e carions posés en bande, ceux des 21' et 3e
,

en barre, les sceptres des cantons inférieurs renver-

sés, tous mouvant des angles de la croix. L'écu,

dans un cai louche, sommé d'une mitre et posé sur

une crosse et suc une croix pastorale tréllée, passées

en sautoir. L. : * Sig com canonic eccl S Michaelis

A nt ordpraem (G. C. H., reg. 4GG63).

Saint Mihiel (Michel de), prisonnier à Bàswciler,

dans l'armée brabançonne; reçoit une indemnité de

100 francs de France, 137K; Tlabransde tendres

(Landes) scelle pour lui (Chartes des ducs de Bra-

bant) (voir Billy).

Saint-Moris, voir Saint-Mauris.

Saint-Omer. Jean, seigneur de Moorbeke (Mor-

beccpie), écuyer, conseiller du duc de Bourgogne et

grand-bailli dcGand, 1139 : une fasce, accompagnée

de six croisellcs pommelées, au pied Bché, :i ran-

gées en chef, trois (2, 1) en pointe, la 6e coupée par

le boni de l'écu (un semé). Cq. couronné. C. : une

tête et col de licorne bridée. S. : deux griffons ac-

croupis. L. : de S' Orne' sire de Mor-

beke (C. C. li., Acquits de Lille, 1. 113).

— (Gauthier de), dit de Waclscappele, 1400; G. de

\['aehcappelle (Wallon-Cappel), 1171, 2, -1, :;,

reçoit une renie sur l'espicr d'Ypres, pour sa femme
Denise Belle, fille de feu messire Georges, chevalier;

en 1483, Gauthier de W'alloncapelle reçoit celte

renie pour son lils, Josse : écartelé
; aux l»'' et 4°,

deux tasces
; aux 3° et -4", une fasce et un semé de

croiseltes (au 3e , il y en a six, 3, 3; au 4 e
, cinq, 3, 2).

G, : une tête et col de licorne (ou de cheval?). L. :

S Waulcr va WakapW (G. G. li., Acquits de Lille,

I. ils, 419).

— Lijoen van Sinlliâers, tjhcseijl van Reninghe, remet

il edelen ende teeerden Joncheere Anlkoiiis van

GhisleUe (Ghistellcs), heere van Gheyhoe (Gheluwe)

vndc van l'estrieu (l'eslrienl), haut-bailli de Fumes,
les dénombrements de liefs qu'il tient, de la chàlel-

leuie de ruines, a Oepen cl ii Ueninglie, l.'ili, le

I''
1 octobre : une bande, accompagnée de sept bil-

letlcs, rangées en orle. C. : un . . . entre un vol

(Reninghe). L. : .S IJioen van S . . , Oinacr

(Fiers, N»s 017 et cH9) (comp. Reninghe el

Reninghelst).

— Joncheere I'helips van Moorbeke, seigneur d'Ilol-

lebeke, Ableghem (Avolghcm?), le Val Durimont,

Wijtshof, etc., remet, a Joncheere Jhcrommc de

Wijts, schiltcnajic, Iwcrc van ('ainpitinije iCam-

pagne), bailli d'Ypres, le dénombrement de deux

liel's, mouvant de la Salle d'Ypres, étant, l'un, une

rente seigneuriale, avec divers droits, dite le Bel

de 1er llnghedo/irne, a llouthein; l'autre une renie

sur la seigneurie de llollebeke, 1549, le G juillet •

écartelé ; aux 1"' et 4e , une fasce (!) ; aux 2'' el 3»,

un bandé de huit pièces, ou trois bandes. C. : une

tête el col d'animal (sanglier?), s. ; deux griffons.

L. : S Phelips van Morbeke (Ibid., N" 3342 el

3343).

Saint-Omer. Joncheere Sicolaeis van .S'i« Homacrs,

heere van Waelscappele, remet, à Joncheere San de

Vooghd, heere van Zunnebeke (Zonnebeke), le dé-

nombrement d'un Nef qu'il lient de la Salle d'Ypres,

comme héritier de feu son oncle, Joncheere Jacob

van Passchendale (Passchendaele), Nef étant een

vorcke Ihienden vanden tlrie vorcken, ghenacmpt

Malfaicls thiende, 1572, le l
L
' r décembre : deux

fasces. C. : une tète et col d'animal. L. : -

claes van Sent (Ibid., c. 5880) (voir

Jauche, Noyelles, Rubempré).
D'après Gelre, le hère van Moorbeke, vassal du comte

de Flandre, portait : d'azur A la fasce d'or, arcompa-

coloriées), t rangées en cher, six (3, 2. 1) en pointe.

L'armoriai de la fin du mv siècle, édite par Dot'ET

Darcq, donne a M. Jehan de Mortbec : ifa:ur <i une

fesse il or à croixètes d'or reSroixetes, et à .1/. Denis

de Mortuec : semblublement. à un tambet de gueules.

Cuiin. Gailliaud blasonne ainsi l'écu du seigneur do

Mnorbeque : d'asur à lafesse et dit huict croes, erosez

etpomete:, tout d'or, — et enje son nom, ajouie-l-il.

Suivant le même roi d'armes, le seigneur de tt'aelscapjite

portait : d'or, à deu.rfesses de rjueulte.

Saint-Paul. Daniel van Simpoel, prisonnier à Ufts-

vveiler, sous le bailli du Itrabant Wallon, Chitine
;

i. t. : 40 moutons, 1371 ; dit se servir de son propre

sceau, mais appose celui de Goelscalc van Ilossnijl

(Charles des ducs de Brabant).

Saint-Pierre. Peter van Sente l'eter.i, marchand

de la duchesse de Brabant, à Louvain, 1 405 (u. st.) :

une branche de vigne, à Unis pampres, posées en

pairie, et a deux petites grappes de raisin, 1 il dex-

Ire, 1 a senestre, et lin jet en tirc-boucbon(vrille)

entre les deux pampres du chef. L. : Peter van

Sgnte Pelcrs (Charles des ducs de Brabant).

Saints-Pierre-et-Paul (Le cachet ordinaire de

l'abbaye des) d'Ilonneeourl, diocèse de Cambrai,

province de Picardie, 17K7 : de ... a l'écran

(rond? la forme csl un peu indécise), chargé d'une

épée, en pal, et de deux clefs brochantes, passées en

sautoir, les pannetons en haut. L'écu, dans un car-

touche, sommé, a dextre, d'une petite mitre et posé

sur une crosse eu bande. Sans !.. (cachet en cire

rouge) (C. C. B., reg. ICCO0, France).

clin la.ii' 787





Fig. 1. Louis, seigneur de Kirhele, chevalier (1301) (11.

Fig- 2. Ferry, seigneur de Sierck (1303).

(1) Ce sceau sera décrit nu Supplément.

11 appartient il.ee Lodowicus, dominas île

p. 259, T. 1, au nom de liirliele, forme erronée '
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/•tu, unis sans l'écran, l'épëe et les deux clefs posées

directement dans lu champ. Ledit ccu sommé cuiuiuc

ci-dessus et posé sur la crosse en bande. Sans L.

(cachet en cire rouge) (Ibid.).

Saint-Pol,MiirChàtillon,Libressart,Luxem-
bourg, Picquigny, Sierck, Wickrath.

Le e,.n(e de Sainc r-l'oL : d'urgent, au Lyon rampant de

f-Able, enranr. lamj'assê et armé de jueulle, et crue :

Sainct Pol l'ardi/, t'ardi/![Conn. OAiLUAnD, LAn-
chiene Noblesse de la Contre de yiandres.)

Saint-Rombaut (Le chapitre métropolitain de), à

Malines, 1787 : un lion, enclos d'un triple orle, celui

du milieu llcuronué. Le champ du sceau rempli d'ara-

besques. L. : Scapit metrop eccle S livniol mechlini

co (C. C. IL, reg. 40053, passimj.

SAINT-SEIGNE, voir SAINT-SOIGNE.

Saint-Servais (Baudouin de), 1201 : parti de . . .

cl de ... a Pescarboucle brochant sur l'écu. L. : .

.

Baldvini scab' leod (C. de IL).

Tous ces Saint-Servais scellent, en qualité d'échevins de

Llcàê.

— (Alexandre de), 1261, ÎS : parti de ... et de ...

,

ii trois (2, 1) roses (de l'un en l'autre?). L. : * S'

Mexadri de llalla . scab' leo (Ibid.).

— (Thierry de), 1280 : un sautoir, cantonné de quatre

oiseaux et chargé en cœur d'une feuille de tilleul,

sans tige, renversée, brochante. L. : £« S' Theode-

rici Servatiu scub leod (Ibid;).

— (Francor de), maieur de Liège, 1292; échevin,

1307 (n. st.) 13(18 (n. st.) : une fasce, chargée de

trois feuilles de tilleul, renversées, sans tiges, ladite

fasce cnlre deux burelles. L., 1292 : io

vilic. L., 1307 : ST Frakardi d tio

scabi leo (C. de IL et Charles des ducs de llrabant,

109).

— (Henri de), 1307 : une fasce cnlre deux burelles,

accompagnée eu chef à dextre d'une feuille de til-

leul, renversée, sans tige. L. : .S llerici de Sco

S'vatio scabi leod' (Ibid., et Ibid, N» 109).

— (Alexandre de), chevalier, vers 13-10. 1 : même
ccu, mais en chef trois desdites feuilles. L. : S Alex

d' S S'vatio mil! scab' leod' (Ibid., cl Dusseldorf,

Stavelut, N° 81).

— (Baudouin de), chevalier, vers 1303 : même écu,

mais la fasce chargée d'une étoile à cinq rais (C. de

11.) (PL 23, lig. 703) (voir Ante, Grand).

SAINT-SOIGNE. Guillamme de Saint Soingne,

chevalier, seigneur de Charmaille, conseiller du

duc de Bourgogne et lieutenant du comte de l'orcien,

seigneur de Cruy, gouverneur et capitaine-général

du duché de Luxembourg et comté de Chiny, en

vertu de lettres patentes dudil duc, du 5 novembre

1401, desquelles il donne un vidimus, remet en fief à

Jehan de Boullwj, seigneur de Solleuvre (Solcuvrc),

Dudclentjes (thidclange) et de lieaureparl (Ber-

bourg) : les forlresses, terres et seigneuries de

Ileaulrepart, du Mont Saint Jehan (Mont-Saint-

Jean) et de l)ulenges(\), la quarte partie de la for-

tresse, terre et seignourie de la Hoiche (Laroche),

avec haute justice, hommes et toutes appartenances,

et une rente annuelle de 119 llorins, 5 sols, 4 de-

niers, de Metz, sur la recette de Tliionville, a cause

de l'oljice heritable deschanson et a cause de da-

moiselle Margrelle daulte (Autel), sa femme, sa

pari de la forlresse, terre et seignourie de Roussi/,

un huitième de la forteresse, terre et seigneurie de

Confiant en Jamisy (Conflans), sa part de la for-

leaesse, terre et seigneurie de Neufville sur Muze
(Neuville-sur-Meuse), la moitié de la forteresse,

terre et seigneurie Tie/Jerdenges (Dillcrdange) et

les trois pars du village de Waltzingen (Waltzing)-

lez-Arlon, la moitié de la forteresse, terre et sei-

gneurie du Chainne Walrain (Chesne-Wallerand),

avec appartenances, et ce qu'il lient à Velmachre

(Velmachcr), prévoté de Tliionville, le tout mouvant

de Luxembourg, avec tel part et porcion quil lient

en la ville de Blangneg (Blagny), prévoté d'ivoix

(Carignan), et tout ce qu'il tient dans le Luxembourg

etle pays de Chiny, 1102, le 23 avril, a Luxembourg
;

Der strenge lier Wilhelm van Sainlsoig/ie. her ;«

Charmaille, edeler leen man du duché de Luxem-

bourg, scelle un acte de Johan van Bolchen (llou-

lay), seigneur de Solvercn (Soleuvrc), lierpoirch,

Dudelingen, et de sa femme, Marguerite van Klter

(d'Autel), qui déclarent èlrr convenus, avec edelen

herrn Thiebault, lierre zu Nuwerbg (Neufchastel),

zu Spinale (Ëpinal) un I su Moiselboirch (Chàteau-

sur-Moselle), marschall von llourgonien, und der

edeler frauwen Bonnen van Chcsteauvilain (Chà-

teauvil[l]ain), dame desdils lieux, sa femme, que la

Bile des premiers comparants, Guglte von llolchen,

épousera le lils des seconds comparants : den edelen

Claude van der Nuwerbg, auxquels futurs les

parents assignent des dots, 1103, le 20 juillet : trois

jumelles, au lambel brochant. C. : un buste barbu,

coiffé de . . . (haut bonnet?). S. : deux lions. L. :

S Guillame de S Seigne (Arnhem, Chartes de

Luxembourg, Nos 1203, 1289a ).

Saint-Thomas. lan van Sen Thomaes, homme de

lief de la chàtellenie de Gand, 1 171 (n. st.) : très

cassé et fruste ; il ne reste qu'une partie de l'écu
;

on voit deux aigles, 1 en chef à senestre, 1 en poinle

(C. C. IL, Acquits de Lille, 1. 100).

Saint-Trond. Hegncre van Sintruden, échevin

d'AerscllOt, I30G : trois (leurs de lis, au pied coupé
;

au franc-quartier plain, brochant; au lambel bro-

chant sur l'écu. L. : to Tdone de Arscot

cli(= elericij (Abb, de Sainte-Gerl rode, à Lotiva in)
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Saint-Trond (Frère Henri de), de l'ordre de Saint-

Jean ilo Jérusalem, maître de Gliaiitrain.c (sous

lluppaye), 1380, 1 (u. st.) : six (3, 2, 1), bcsânls, ou

tourteaux ; au chef chargé d'une croix, s. : deux

léopards lionnes assis. L'éeu sommé d'une colombe

essorante. L. : S fris llenrici île Sanclo Trvdone

(Charles des ducs de Brabanl) (PI. 25, lig. 700) (voir

Montferrand, Pijlijseï-).

Saint-Venant (Simon de), sergent de la recette et

domaine de Bins (Binchc), 1181, ,*i : une grande

force renversée, accostée de deux llanehis. L. : S

Simon de Sainuenant (G. C. 11., Aci[uits de Lille,

1. 1087, 1088) (voir Wavrin).

Le seigneur de WASTEHES(W»xtersJ : dasur, à l'escuson

d'argent, au baston componn>'-e d'or et de gueulle, de

huici pièces sur te tout (Corn. Gaii.liaud, L'Am hiene

Noblesse de la Contée de Flandres).

Le seigneur de S'-Wenant : pareilles, à lumbels de

<jueutlet,lh\A.).

Le seigneur de GossEYNCounT : pareilles, à la bordure

d'or et lambelz, de i incq //•'ces (lliid.).

Sainte (Gérard), éclicvin de la franche ville de Jauce

(Jauclic). 1.">IM : une fasce, chargée d'une rose,

accompagnée en chef d'une patte de lion, posée en

fasce, la griffe à senestre, et en puinte de trois

ti elles, les liges fendues en chevron, rangés eu

pointe: L. : Cerart Saincle (Ahb. de la Rainée,

Klahl. relig., r. ;il7!), A. G. 1!.).

Sainte-Aldegonde. A délice vnn Smle (ludegomle,

vroitwc van Garbeke, tredite mijns heren fnrjhel-

ranis van Nedonckel, ruddei; se déclare vassale

de la Flandre, du chef d'un lief ii Ègghewaerdscap-

ple (Kggewaertscapprlle), relevant du bourg de

l'urnes. le 7 août 1405 : parti; au 1«, une bande

(Nédonchel); au 2l!
, d'heriniiie a la demi-croix

défaillante a dextre, mouvant du parti, chargée de

Quatre roses (Fiefs, N« 2112) (PI. 25, lig. 707).

L'armorlal Ue la fin Ou XIV siècle, édité par Docet

IUucu, donne à un Mgr. Gilteberl de Suinte Amie-

- (Maximilien, comte de), baron de Noircarmes,

vicomte de W'isque (SVisqucs), Judbsgue, seigneur

de Genelz (Uenecli), Avelin, Bourgellcs (lioui-

ghelles). liieulay, Goislies (Gossclies), llerimondl

I
llériainonl), Lerbecque, etc., capitaine d'hommes

d'armes cl maître d'b.Mel de L.L. A. A. S.S., allesle,

ii l'abbessc de Nivelles, que damoisclle .Marie de

Dion, du coté maternel, est t/enlille femme, lille de

messire Gilles de Dion, seigneur de ce lieu, et d'Alix

de Bailtwul (Bailleur), Bile de messire Antoine de

llailleul, bacon de Lesdaing (Lesdain), el de Mar-

guerite de Merode, lille de messire François de

Mcrodc, Seigneur de Maritime: (Morialmé), el

A'latente de Bossu (Uonssu); lequel Antoine était

lils de messire François de Bailheul cl d'Alix de

Culrmbounj (Culcnborg) ; le tout de légitime ma-

riage, vray noble, sans aulcune baslardixè, bour-

geoisie ou aultres emi>eschemcns queleonequti,

1610, le 12 juin Kilo, à Bruxelles (il signe U
conte de S Aldegonde) : d'hermine à la croix, char-

gée de cinq roses. L'éeu, dans un cartouche, soiniiH

d'une couronne à cinq fleurons et a quatre perles.

L._: .S' Maximil ,

chîr (Gliap. de Nivelles, Flabl. relig., c. I37."»W«,

A. C. lî.).

Sainte-Aldegonde (Le conte de), vicomte de

Wisques, baron de Noircarmes, seigneur de llugni-

court, Villers, Fersain, Afunchicourl (Monclié-

courl), Uordaimj (llordain), etc., chevalier de

l'ordre de la Toison d'or, du Conseil d'Ftat de Sa

Majesié, gouverneur et capitaine-général du comte

d'Artois et particulier des ville el château d'Arras,

atteste-, a l'abbessc de Nivelles, que damoisclle

Claire-Eugénie de Henin Lielart (Ilénin-I.iéiard),

du coté maternel, est genlillefemme, lille de mes-

sire Jean de lleiiin-I.iélard, baron de Fossenx,

pair de Cambraisis, seigneur de Cuvilliers (Cuvil-

leis), liliguy et Morcourt, et de Jossinc de Dion,

dame de ce lieu, de W'tttissarl, Burgault, Les-

pinne, lille de messire Gilles de Dion, chevalier, sei-

gneur de ce lieu, Canlin, Rosiers (Rosières), el

d'Alix de Baillwul, dame ,1e Tourelle, lille de mes-

sire Antoine de Bailln-ul, chevalier, seigneur de ce

lieu, baron de Sailli Martin l'icrmont, et de Mar-

guerite de Meiode, lille de messife François île

Meroile, chevalier, et d'Alix de Culembourg, lille

de messire Jean, comte de Culembourg, et d'Agathe

d'Alkemade; que ledit Antoine était lils de messire

François de llailhvul et d'Anne de Bossu ; que

ledit Cilles était lils de messire Adrien de Dion,

seigneur de ce lieu, de Canlin, Rosières, et d'Anne

de Lens, lille de messire Gilles de Lens, chevalier,

et Anne de Stubal, lille de Jacques; que ledit

Adrien était lils d'un autre messire Adrien de Dion

el d'Anne. Dalem (d'Aleiu?), lille de messire Jeau

Dalem, chevalier; et que, entin, ladite damoisclle

est vrtuj noble sans baslardise ni/ bourgeoisie,
1

1634, le .'i octobre, a Aéras : d'hermine à la croix,

chargée de cinq roses. L'éeu sommé d'une couronne

(cassée). L. : de S Al

(Ibid.).

Le fS janvier 1611), Guillaume de Bette, marquis de Lede,

délivre à l'abbessc de Nivelles la déclaration suivante :

Guillaume de licite, marquis de Lede, etc., cheoalier et

commandeur de Saint Jacques, du Conseil de ijuerre

de Sa Majesté, son colonel de Bas Alternant, capitaine

générai du duch.- de Umbourg et goftoerneur du corps

d'armée et yens de guerre de sa dite Majesté entre le

Rhin et la Meuse, etc., attestons et certifiions sur

notre .lu ij cl honneur à Madame la princesse de M-
celle et du Suint lùnpire, à Madame la Prev{o]ste,

Mcsdainoisellcs dudit lieu, et à tous aultres qu'il ap-

partiendra : que Madamoisetle Anne-Franeoise-Ben-

riette de Sainte Mderjonde du costc maternel est gen-

tile/emine, cirai, te d'ancienne noblesse militaire,

Mlle légitime de messire Franeois-Lamorat, comte de

Sainte Aldegonde, barun de Noircarmes, etc., et de
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dJIuutlieille (Haut[t|evlllefi alibi: JJuuteoal), grand
ivre et urand mère maternels de ladite damoiselle
Anne-Franii,i--e- Henriette de Sainte Aldegonde. /celui/

messire Werner, jllx légitime de messire Hector de
Intime, chevalier, seigneur de Merlemont, etc., et de
ilame Charlotte de Caromlelet. Et ladite dame Renée
de la Douoe Jllle légitime de messire Bernard de la

Douée, eheoalier, baron d'IIauthoille, seigneur de
Saini/liin, etc., et dame Agnes de Merode, etc , aces
maternels de ladite damoiselle Anne-Frani.oise-Ilen-
riette de Suinte Aldegonde, tons issus légitimement

,/,/,-

lad:! don .iiel/e nolde de

(Signé) Mq de Lede
Cachet, en cire rouge, uppendu à une douhle queue de
parchemin : trois taux, ou béquilles de Saint-Antoine.
L'écu sommé d'une couronne à cinq lleurons. Le tout
posé sur une croix de Saint-Jacques. Sans légende
(Il.id.,c. 13TG).

Par acte, donné à Nivelles, le .. (un blanc) septembre
1601, Alphonse de Berglies, sommelier des Cortines de
s. A. sé,:, prévôt du la collégiale de Salnte-Gerti-ude,
à Nivrli.s, atteste, a l'abhesse .le ce lieu, que damoi-
selle Anne-Marie de Salnte-Aldegunde est fille de
Maximilien -lYançois, comte de Sainte - Aldegonde,
baron de Solrcarmes et de FVomr«<; (Fromejles), etc.,

et d Isabelle-Claire-Eugénie, comtesse, de Salnte-Alde-
gonde, etc." (voir 'Pv.'ixegtii'wiXlliM., c. 137S).

Le sceau de Bcrglies sera décrit au Supplément.

Sainte-Aldegonde (Albert-André de), baron de

Koirearines cl de Mingoval, comte de Genêt (Ge-

nech), grand prieur des Belges (il signe : le conte de
Jenet), atteslej a l'abbesse de Nivelles, l'ascendencç

.lu côté paternel, de damoiselle Catherine de la

llamaidc (voie Spinola), HiT.'i, le 10 juin, au chà-

leau de Gènel : une bande, chargée de trois coquilles

(Noircarmes). L'éru sommé d'une couronne ii

collier d'o*dre. Sans 1,. (grand cachet, en cire rouge)

(Cbap. de Nive}les, Elabl. relig., c. 1373, A. G. 11.)

(voir Lalaing, Roisin, Trazegnies, Vilain,
Wolf).

Sainte-Catherine. Adam dictas de Sancla Ka-
l\K\erina, échexhi de Saiut-Trond, 1201 : un linn

contourné (Al.h. de SainUTrond, c. 2).

(Adam de), échevïn i

couvent illec, 1273,90

Ado scabini Sancli Tmltmis (Ibid

Sainl-Trond et vassal du

,
•'(, : un lion. L. : r& -S"

3).

Vallgherus de Sancla Kathcrina,

301

i i, i, 3, 2, l) besants, ou tourteaux; au frane-

iiuartier brochant charge d'un lion. L. : £, S \\ a l-

theri de .V Kalri (!) (Ibid., c. 5">'s cl 7) (l'I. 25,
lig. 7ii8) (voir Mettecoven).

Sainte-Croix. Pierre do Sainte Crois, advocas, à

Laon, revoit, du duc de llrabaiil, nu paiement par
le receveur de Vailly, 1376 : trois croiselles IréDécs,

au pied fiché. L. : el Pi Crois
(Chartes des ducs de Brabanl) (PI. 2S, Qg. 700).

— (L'église collégiale de), à Cambrai, 1787 : de
gueules à trois Heurs de lis; au Chef cousu d'azur,

charge (l'une croix latine, mouvant du champ, en-
tourée, au haut, d'une couronne d'épines. L'écu'sur-

monté d'un chapeau ecclésiastique. L, : Sitjilvm

capli stuc crocis (C. C. II., reg. 40060).

Sainte-Livière (Anliers de), chevalier, reçoit, du
Itrabant, à Ivuix, une indemnité, du chet de la

bataille de llasweiler. pour lui-même, Jean de Moill-
lin, Georges de Bonneraulx (-vaux), Jean don
Frayne (l'resne?), Jean de lîousl, Stevenin de llra-

cflei(-aj) et Adam Cillel'oirl, mes compagnons, qui
furent avocques mi de ma roule (= rotle), 1378 :

le sceau est tombé (Chartes des ducs de llrabant).

Sainte-Marie, voir Kaye.

Sainte-Trinité (Hospice de la), paroisse Sainte»

Gudule, à Bruxelles, 1308, 75, 1441 (n. st.), 02 :

dans le champ du sceau ogival, une tête de Christ,

dans un médaillon; en-deSstius : un écu a dix

(4, 3, 2, I) billettes (Serroelofsi. !.. : . . . gfflvm

dômes tifts i;l Itru.vell . . \F.Al.,

1. 133, et G., c. XX, I. Hospice de la Sainte-Trinité).

— Jor Gabriel Premcisèus de Fraije, als lesttjeuesene

schepenen ugt het V Serroelofs tjeslachle, bij /mille

van eenen letjenuoorditjcn dieneude, ende crouiee

Jounna Maria van Duelini/lteiu llloetinchein), als

tjcboorlich uijUen seken tjeslachle, momboir ende
uioiiiboircsse des Goilshuijs van de II. Drijvuldicheijt

in Brussel, [O'.lO. le 29 août i matrice du xvp-svu*
siècle) : dans le champ du sceau ogival, une tète de
Christ, dans un médaillon, posé sur une croix patlce;

en-dessous, un écu à treize (4, l, 3, 2) billettes.

L. : tfr Siijillvm ilomvs saïuitte Irinitatis m llrvjclla

(<;., c xvii. i. Km).

Saintes (Maximilien de), homme de lie!' du llainaut,

1.771, a llraine-lc-Comte
: éeartelé; aux l" et -i'',

un lion; aux 2" el 3°, une demi-aigle, mouvant du
parti. Sur le tout, un ccussbn a trois cors de chasse.

C. : un lion issanl entre un vol. !.. : lien

de Sent
. . (Arcll. de l'église, il lîraiiie-le-Coinle).

Maximilien .le Saintes était lils de Laurent, maître des
postes à nraine-le-fomte. Ue là, peut-être, les trois

- Michel de Sainctcs, homme de lief ihi llainaut,

loin, 7, ii liai : un filet en croix, accompagné, aux
I e» et {c caillons d'un lion et aux 2« el 3^' d'un

membre d'aigle, la serre eu bas. L. : S MUhiel de.

Sainctcs (Greffes scabinaux, liai, A. G. II.).
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Saives. Jean de Sève, échevin de la ville de Sève

(Saivus), 13-10 : dans le champ du sceau, une faux

contournée, accostée de deux étoiles (Charles des

ducs de lîrabant) (voir Frères, Nadons).

ZACHMOORTRE (Henri van), lils de Gauthier,

remet, au haut-bailli de Courtrai, dénombrement

d'un liet qu'il lient, a Wonlerghem, de edelen eiule

ueerdeijhen Joos van den Xijpe, seigneur de Uen-

lerghem, lief relevant de celte dernière seigneurie

et comprenant des renies, un bailli (qui emprunte

ses échevins au suzerain) et divers droits seigneu-

riaux (loi, vunl, ba.staerde tjoel, etc ), 1302, le

11 avril
; trois roses, accompagnées en ctt'tir d'une

étoile. L, : .S Hendric va moertre (Fier»,

N" 2192).

Il n'est pas Impossible qu'il y ait encore un petit meuble
au point du chef.

Sachs (Chattes von), ablté de Saint-Martin, près de

Trêves, ordre de Saint-Benoit, remet, au gouverne-

ment autrichien, l'état des biens de son abbaye, sis

aux Pays-Bas autrichiens, notamment la pure de

Canderen (Gaudren), avec toutes les dîmes, etc.,

dans la seigneurie de Itodemacher (Kodomack),

1788, le 25 mars: parti
;
au I", de subie à trois

(-2, 1) rose», haussées au-dessus d'un rocher, en

pointe; au 2' 1

, un barré de gueules d'or de six pièces,

a l'autruche, louant du bec. un 1er à cheval, posé

sur une terrasse, le tout brochant. In écusson il la

ci'oix brochant en pointe sur le parti. Cq. couronné.

C. : un buste d'ange couronné. Une petite mitre

posée à dextre sur les lambrequins Le tout posé sur

une crosse en barre. Sans L. (cachet en cire rouge)

(C. C. B., reg. 1GGG1).

On ne voit, du barré, au i!', que cinq pièces, la terrasse

11 résulte du document analysé, ci-dessus, que la paroisse
de Ganderen, située, autrefois, sur le territoire fran-

çais, fut incorporée à l'abbaye de Saint-Martin, en ITO'J.

Sachsenhausen.FrtWenWi von Sassinlaisen, rilter,

prèle serment, au duc de llrabant. connue bailli de

sa seigneurie, château et ville de rïeudenherg,

10 mars 1 112 (v. st.) : éearlelé; au I", un cygne

essorant ('.'); aux 2 L' et 3 e
, une fasce, soutenant un

; au 4*, fruste. I,. : S Vredcri/c' de Sas-

senhus' myl .... (Charles des ducs de lirabanl).

Zack [van Wijk]. Johanneu Sach de Wijc, échevin

de Maastricht, 1339 : trois jumelles (lbid.).

— Henri Xac {!), jadis prisonnier a Bàsweilcr, sous

IcctiutùU' de Maeslilchl ; i. I : 80 moulons, 1374 :

Irois jumelles et un kiiubcl brochant. L. : Seijhel

lleinrici{l) Sac (lbid.) (PI. 25, lig. 710).

— Zac van li yc(sans prénom), prisonnier Mec, sous

le drossard de r'aiiuuoiiiont : i. t. : 2IH moutons

(lbid.).

s. L. : S' folmnnis /.ne de Wyck

aime légende.

Zack [van "Wijk]. Jeham Sac île W'ijc, receveur

de Maeslrichl, se porte Caution pour le duc ri la

duchesse de Urabanl, envers Gérard, seigneur de

Heers, 1383 : même écu (lbid.).

— Jean Sack van Wijck, avoué du pays de Kauque-

muni, 1391, 2 : même écu. C. : deux pâlies de

lion (?) (lbid.).

— Jean Sack van ÏVijck, échevin de Maeslrichl,

1397: mêmes écu et C. (lbid.).

SACCO (Adam de), échevin de Malines, 1301 : une

croix, accompagnée au 21' canton d'une eroisclle, et

au 3<> d'un llanchis. L. : . . Ade (Mal.).

Salaer|d|t, voir Sallard.

Salamanca (Louis Callo de), sciyncitr Baron de

Monljardin, haut-vouè d'Aywaille (il signe : • Louis

Callo Sàlamaiica llaroti de Mont Jardin »). déclare

tenir, du roi del-'rauce, les château et seigneurie de

Monljardiii (comté de Çhiny), etc., 1082 : éearlelé;

aux !<'' el \'-, irois co(|s, rangés en pal, cl une bor-

dure, chargée de huit llanchis <« aux i' et 'i', deux

lions affrontés el un mantcle .... L'écu somme
d'une couronne, dite des barons aux Pays-Bas autri-

chiens, et accosté de deux palmes (cachet en cire

rouge) (C C. 11., 13713»).

Salart, voir Sallard.

SALBRUCGE. Ziccder van Zaerbnajijhen scelle

un acte du comte de Cle\es, 1318 : de ... à l'écus-

soil plain, accompagné de trois (2, 1) annelcls el au

point du chef d'une étoile. L. : * 6" Svederi de

Salbrvajc (Dusseldorf., Jul.-llcnj, N« 309) (PI. 23,

lig. 711).

SALFMET, voir Coudenberg.

SALICE, voit- Grève, Weiden.

Salins (Anceà de), sire de Montferranl, reçoit, du

receveur du tonlieu de Damiue (Flandre), une renie

viagère de 200 francs, 1385 : une tour et une bor-

dure (simple). C. : deux cornes de liuut Ç'.i. S : deux

lions accroupis! L. : I d' Salit . . . d' Ilot-

/'. . . (C C. H., Acquits de Lille, I. 2JJ0).

Salisbury, voir Coudenberg.

Zalland. Jean van /allant, drossard doWagcningcn,
membre du corps équestre de la Veluwe, 1330 : un

bouc sautillant, C. : un bouc i>>ant entre un vol

(Celd.J.





— 313

Zalland. Corneille van /allant, écUcvin d'Arnhem.

l.'iTii : un bélier sautillant. Ci|. couronné. ('.. : un

)>t li.t issant entre un sol (Noire-Dame, Anvers,

Chap., capsa rer. exlrairrd.).

SaUard (Louis), tauci ier du due de Uourgogne,

1303, a Termoudc : un pal de trois losanges couchés.

!.. : Secl l.oy.1 Salart (C. t'.. 1t., Acquits de Lille,

I. 38).

— Louis Salacrdt reçoit, i\u receveur de Tcrmonde,

son salaire, als van iten castelainschepe van. Den-

remonde, 1 108 : luèiun éeu. C. : le meuble de l'écu

• ut tf un vol. T. du ct[. : deux anges, issant de l'cn-

cadrement du champ du sceau. !.. : Sal-

taerl (llrid., 1.70, 71).

— SesaSalaerl, échevin d'Ainsi. 1410 (n. st.) : Irois

I"' chargé d'une nierletle. C. : une nicrlcHc entre

un Mil. S. du ci|. : deux lièvres. L. : .S' fan . . ..

(«i.,e..U

— Olivier Salart, sous-bailli d'Alost, liai : trois

fusées coucllées, accolées en pal, celle du milieu

chargée d'un écusson au lion. C. : un faucon entre

un vol. s. : deux grillons. L. : .S' Olircri Salaerl

(C. C. 1!., Acquits de Lille, I. 371).

île sur I espiei

uchés, accolés

- Louis Sàtdért, le je

de Itrugrsc, Hit, 8

C. : une aigle issu

flbid.. I. 370).

Salazar i Dominique de), lieutenant, scelle des inter-

rogatoires de militaires attraits devant des cours

martiales, sur l'ordre de Joseph, comte von Valva-

son, colonel, commandant le régiment d'infanterie du

l'eldinaréchal-lirulenant comte Ouelli, au service de

l'empereur, 1.741, les If et i>l août, a Luxembourg:

nu château, accompagné de liuil étoiles, rangées eu

orle. C. : cinq plumes d'autruche (issant de . . .1.

sans L. (cachet eu cire ronge) (Areli. communales

de Nivelles),

Salles i.leau de), clerc, bourgeois «le liinclie, rrenil

des rentes viagères, sur le domaine de liinehc, pour

lui-même et ses enfants, Lr.sincr et llamielte, pro-

créés avec Jeanne Macquelle, sa première femme,

1473, .'i; homme de lief du llainaut, vers U7j, 8:2,

:>; reçoit lesdites rente., [mur lui inclue, niaitre

l'rsmcr, son lils, et Jeanne, sœur de celui-ci, femme
de maille Nicolas Camhrrleng, 1493 : un sautoir.

C. : trois plumes d'autruche. L. : S Ieh~ de Salles

il' île Lompiel i!) (= Lomprct?) (C. C. It., Acquits

de Lille, 1. lUXL lti,S7, ItiKS).

Eu 14
, Urshier de Sal

re es nr»(lbid„

DE RAADT, t. III

Stalles. Gustave, comte Dcssalles (des Salles), cheva-

lier, marquis de liorlé, conseiller de s. A. IL, maré-

chal de Lorraine et de llarrois, atteste, a l'aldiessc

de Nivelles, que damoUelles Henriette et Iléalrice.

comtesses Uuluin (Hau), sont tilles de Louis-Philippe

Duhan, comte de .Marligny, chevalier, seigneur de

Coliuev, etc. (voir Lannoy), 1720, <i noire liotcl

de Nancy; Glaudc-Gustavc, comte Dessalles, cheva-

lier, marquis de Rorlé et. de Bulleijneoille (Bulgné-

ville), conseiller d'Klal de S. A. IL en tous ses

conseils, maréchal de Lorraine et de ttarrois, atteste,

a ladite abbesse, (pie dainoiselle liêalrix, née com-

tesse Dulum de Marligny, est lille de Louis-l'hilippe

Duhan, comte de .Marligny, grand-veneur des

duchés de Lorraine et île Bar, conseiller d'Etat

de Son A. IL, et de Callierinr-Lraneoise, marquise

de Itocqitefeuil (Uoqueieuil), sa femme, et qu'elle est

sieur germaine de dainoiselle Henriette D«A«»,tîâO,
le 17 juin, en nuire kolel de Nancy; il signe : le

marcschal de Hurlé : une tour, posée sur une ter-

rasse alésée et surmontée d'une tour, plus petite,

an canton seneslre. L'écn, ovale, dans un cartouche,

sommé d'une couronne il cinq perles. SansL. (grand

cachet, en cire rouge, dans une boite de bois) (Chap.

de Nivelles, Ktabl. relig., c. 1974, A. G IL).

Salin. W'ilhctmus, cornes de Salmcn, garantit à la

ville de Cologne que Tibaldus de Marcuil et H'iV-

hclmus de Ciiicroy observeront la paix* jurée et

n'entreprendront rien contre elle, ni contre le duc

de Ijrabant, ni contre les comtes de Iterg, de.Juliers

et de la Mark, ratiunc cun/liclus qui accidil apud

Wurine; l.'i juin 1288 : type équestre ; le bouclier et

l'ailelle a deux saunions adossés. C. : . . . (?) (le haut

du sceau est cassé). Conlrc-sccl : un écu fruste

(Ville de Cologne, N" 494).

- (Henri, coude de), xiue-xiv siècle : type équestre;

le bouclier et la housse à deux saunions adossés. 0. :

un éventail. L. : £< Sujdlvm llenrici comitls de

Salmis (A C. IL, Coll. sig.).

- Sijmonl, yreve von Salmcn, unde ijreve Nyclas von

Salmcn, ijebrudere, constituent pour leurs garants :

unscr tjulc frumle, hem licyhanncn von Forpach

(Forbach) unde lient Gerharten von Wainspcnj

(Warsberg), filière, envers Johannc Ka,cn von

Sarbruckeu (Saarbnickrn) unde Ludetnche von

Gobcldintjen (Gohcldangei, citcln knechten, pour

-J(ll) livres de deniers de Met/, aise von hem Gehan-

nescs ijefanijuisscn meyen von Manbccnen, des

ilitters, en promettant de les tenir indemnes, 1343,

of den nesten sumest (déchiré) [avant ou

après?) Quasi modo yenili; Simon : type équestre;

le bouclier H la hnii-.se a deux saumons adossés cl

a un semé de croiseties (simples). C. et ornement

du chanfrein : un . . . (plumait?) entre deux saumons

•20





oli —
renverses, engoulant le casque, L. : % . . . . o . is

c . . . . is (Arch. de l'Etat, a Luxembourg,

Fonds du lU'inach).

Salm. Le comte Nicolas, ci-dessus, 13-13 : deux sau-

mons adossés et un semé de croisetles, au ïambe]

brochant. O. : une boule, soutenant un plomail,

entre deux saumons, les tètes en haut. L. : >%> S

Nickolai de Salmis (Ibid.).

— Walcran van Salmen, chevalier, seigneur de Sein-

durp (Sindorf), reçoit, une obligation du margrave

de Juliers et du comte de Bcrg, 1353 : deux saumons

adossés, surmontés d'un lambcl. Cq. couronné. C. :

un chapeau pyramidal, entre deux saumons affrontés,

fortement recourbés, les têtes en bas. L. : . .Walren

d . . . vmes chevalier (T}\issc\<\orî,M,-Berff, N° 363).

— Jhan, grève van Zalmen, reçoit, du Brabant,

300 vieux écus, à titre d'acompte (guerre de Flandre).

1337, 3 juillet, à Bruxelles; Jehan, conte de Zaulme

et de Chynny, reçoit, du Brabant, 431 vieux écus,

de toutes choses, coust, frais et damages (même

guerre), 1338, 30 juin : deux saumons adossés et

un semé de croisetles, recroisetées. au pied liché.

C. : un chapeau de tournoi, retroussé d'hermine,

garni de deux saumons renversés. L. : Siijillvm

secreti mei (Chartes des ducs de Brabant, ?\
os

1 130,

1000).

— Guillaume van Zalmen (Salmen) reçoit, du Bra-

bant, 30 vieux écus, pour lui et ses compagnons, du

chef de la guerre de Flandre, 1337, 29 avril; il

reçoit, avec Olivier «in den Hier, un acompte de

128 vieux écus, sur 230, 1337, 24 septembre; il

reçoit, seul, 1 10 vieux écus, 1337, 2-4 septembre
;

il reçoit, avec Olivier van den W'ier, un acompte

de 30 écus d'Anvers. 1338 (n. st.), 23 mars : deux

saumons adossés et un bàlon (simple), brochant sur

le second. L. : S VVujlidmi di Satina (Ibid.,

N° s 10011, 1408. 1409, 1383).

Ce sceau a été évidemment gravé en Italie.

— Coenraert van Salmen reçoit, du Brabant, un

acompte de 221 vieux écus, du chef de la guerre de

Flandre, pour lui et ses compagnons : Jean van

Biveh, Frédéric van W'ilre (Weiler), Zoijer van

Ilortichil (Bourscheid), Melys van Lerne et Jean van

Nurenberyh, 1337, 14 juillet; scelle, le même jour,

avec Olivier van den Wyer; il scelle, avec Olivier

v;in den Wyer, des quittances û'Ansem van Stanele

(d'Iilalle?) et de Coenken van Ulcm, combattants

du duc de Brabant contre le comte de Flandre,

1337 : deux saumons accostés (!) et un bâton onde

brochant. L. : Hf. S' Coienchin de Samcs (Ibid.,

.V> 12)3, 1232, clc ).

— Coenraet van Salmen reçoit, du Brabant, un

acompte de 1Ô0 vieux écus, sur 300, du elicf de la

guerre de Flandre, 1337, 10 novembre; Cuenrars

van Zalmen scelle pourAnsem van Staucle (Kl aile?),

qui reçoit, du Brabant, un acompte de 20 vieux écus,

sur 70 (guerre de Flandre). 1337, 10 novembre;

C. van Zalmen, jadis prisonnier à Baswciler, sous

le drossard de Luxembourg; i t. : 200 moutons,

1374 : deux saumons adossés et un filet onde bro-

chant. I.'écu entouré de six poissons. L. .>%>$' Conrnl

de Saline (Ibid., N°» 1310, 1312, etc.).

Salm. Jehan de Saluiez, sires de Viviers et île

Putelengez (Puttelange), homme du duc de Luxem-

bourg, du chef d'une rente annuelle de 130 lloiius,

prend un arrangement financier avec ce prince, qui

lui doit certaines sommes; acte donné à Thionville,

le 8 octobre 1300 : deux saumons adossés et un semé

de croisettes, brisé au point du chef d'une tète d'ani-

mal (?). C. : deux saumons adossés, les télés en

haut (!). L. : 4< S de Sa ... e (Luxembourg,

c. 111, I. X, N°2Ï).

— Jean, comte de Saluiez, et Philippe de Falquemonl,

sa femme, déclarent avoir reçu. d'Arnould, comte

île Loo/, 20,000 petits florins et lui délivrer le comte

de Chiny, avec châteaux forts et toutes ses apparie-

nances, le 22 mais 1303 (n. st.); le mari : deux

saumons adossés, et un semé de croisettes pattrrs,

au pied liché. {). : un chapeau de tournoi, retroussé

d'hermine, sommé de deux saunions affrontes, ren-

versés, engoulant ledit chapeau? L. : Siij

secreti mei (Ibid., c. 1, 1. 1).

— Philippe de Falquemonl, femme de Jean, comte de

Salm, 1304 : dans le champ du sceau rond, trois

(2, 1) écus, chacun des deux supérieurs chargé de

deux saumons adossés et d'un semé de croisetles

(Salm et Chiny); le 3 e
: au lion, à la queue four-

chée (non couronné) (Fauquemont). L. : £< S

Philippe ...v.m. comiti ...a..am.. (Ibid.,

c. I, I. 1).

— Henri, comte de Zalmen, un des chefs de l'armée

brabançonne à Baswciler, prisonnier illec ; i. t. :

11143 1,3 moulons, 1374 : deux saumons adossés.

L. : .S" lleinerkh grève van Sainte (Ibid.).

— Johans, graven su Salmen (nominatif), étant con-

venu de marier sa Mlle, Metzc, a Niclals, vagd und

her ;u Uunolsteyne (llunolstein), jure de faire con-

clure ce mariage avant la Saint-Martin, 1391, des

mandagez vur Sent llarlholomeus dage : deux

saumons adossés et un semé de croisettes paltées,

au pied liché. C. : uu chapeau de tournoi, garni de

deux saumons affrontés, renversés. L. : Sigillvin

s . . . .ti mei (Anihem, Charles de Luxembourg,

.N" 243'').
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rumine. A/se m n rlff.Vu» frl, ntar,, vrauice :u II ii

nnUstcin. tuteurs dudlt Nlclais, ouydz und herren :u
llûnoltstein myner eijen[anten\ Etsen son, déclarai
uuïl a été convenu de marlar celui-ci à Mette, lille d.

mariage avant la Suint Mai tin. Ledit évéque scelll
également ce document llliîd., N- Î4S").

.es sceaux des époux de lilan kenliel m et de l'évoque di

Salin (Simon, le jeune comte de), soigneur de ISorn
et de billard, plus proche hoir de feu son oncle,
sire Renaud de Fauqticmont, seigneur desdits lieux,

reçoit, du Brabant, un acompte sur 12000 florins de
Hollande (guerre de Gueldre), 1390 : écartrlé; aux
1" et i", deux saumons accostés et un semé de
croise ttes; aux 2e et 3e, un lion couronné, a la queue
tourchéc (Fauquemont). C. : un chapeau de
tournoi, garni de deux saumons, les tètes en bas.

L : . . . . ois ivior cu/nitis saline' dni . . . orn z
Sit

.
. . (Chartes des ducs de lirabanl).

- inn, jonghtjreve van Salinen, seigneur de llnrn et

de Sittard, hoir de son' oncle, sire Renaud de r'au-

qneniont, seigneur de liorn et de Sittard, qui avait
tenu, du comte de Citvcs, le pays et la seigneurie

A'Ude, déclare n'avoir aucun droit sur Ude, want
uns dat na leenschcn reclilcn mtjl rechic nijet geboe-
renen maeh, 1397 : écarlelé; aux I" et .{<=, deux
saumons adossés et un semé de croisettes; aux 2" et

3°, un lion. Sans timbre. !.. : S luhi 's comit de
Salinen dni de Hume (l)usschlorf, Clèees-Mark
N" 603).

- Le môme scelle un acte avec Jean, comte de Salin
(son sceau est tombé), et Odile de Salin, dame de la

Lccke, etc., 1397 (?) : mcuie ccu. G. : un chapeau
de tournoi, garni de deux saunions renversés (Ihid

N" 009).

- Odile van Salinen, dame de la Leeke et de lirëda,

ci-dessus, 1397 (?) : parti; au |er, trois croissants
(Polaneni; au 3-J, deux saumons adossés et un
semé de croisettes. I.'écu surmonte d'un aigle esso-
rant. T. : deux sirènes (Ibid.j.

- fran, junijijrcvc de Saline et seigneur de Ry/fer-
schiet, a été fait, par rarchcvémic de Cologne,
bailli dOerfe (Ocdt), dont le château cl le bailliage

lui ont clé engages pour 2300 florins du Rhin, 1-175 :

aux 1" et {% de ... a l'écussou plain,
ecarlel

surmonté d'un lambel a cnu[ pendants (Reiffer-
scheid); aux 2« et 2«, deux saunions adossés. Sur
le tout, un écussou a trois losanges (Dyck) (l)us-

seldorf, Col., V938I.

- (Jehan, tjrave su), her su ReifferscheUU und zur
Dick; scelle, comme paient, le contrat de mariage
de Thierry, comte de Maudcrschcid et de lilanken-
heiiu, seigneur de Schleiden, etc., avec Elisabeth

vonn der Neuenbnrij, dame de Moselburg, etc.,
douairière de Wcrdeiibcrg, 1333, le 19 mai : écar-
trlé; aux 1" et i*', deux saumons adossés; aux
2e et 3 e

,
un écusson, surmonté d'un lambel a cinq

pendants (Reifferscheid). Sur le tout, un écus-
son a trois losanges (Dyck). C. : deux oreilles
d'âne. L. : i„ha gr . . f (Arnhcm,
(.haïtes de Luxembourg, N<> 2501°).

Salm(SIadeJcine, comtesse de), dame de Wisch, veuve,
1553 : parti

;
aux 1", deux lions léopardés, rangés

en pal (Wisch)
;
au 2'', deux saumons adosscVet

un semé de croisettes (simples), au pied liché (cachet
sur hostie) (C. c. B., Acquits de Brabant, B339)
(voir Bar, Duren. Euskirchen, Otte, Rot-
selaer, Schellekens, Schoanvorst, Tude-
ckem, Virneburg, "Wijer).
l'.ELTIE d,:

1"
: dans

aux comtes de Salinen deuv blasons:
ulte de IVévéque» de Trêves : de gueules
ons d'argent adossés et un semé de crol-
isetées, au ]>ied liché (non colorléesi;

dosséa de gueules. Le
eq. d'or. Capeline d'argent. C
renversé, engoulant la capeli

Salmier (Jehan), écnevin de Namur, U7S : trois
roses, surmontées d'un lambel. C. : un panache de
I'

1 """'5 d0 co
'l- L. : alm . . . (Namur,

Salzwnes, c. 317) (voir Salmuy).

Salmon (Jean), alleulier du Rainant, scelle un acte
relatif au cornent des Croisiers, a Tournai, lo,2
(il. st.)

: un fer a cheval (Tournai, Groisiers).

— (Johannes), praepositus ecclesiae culleyiatae
Ucalae Marine Virginia oppidi Dyonanlensis, leo-
dienm dmcenis, 1517 : sous un dais ogival, la
Vierge, tenant l'Enfant, couverte, au bas, d'un écu
écartelé; aux 1" et -t", trois lévriers passants,
le 3«' accosté de deux béquilles de Saint-Antoine;
aux 2« et 3«, trois forces renversées (Abb. de Saint-
Trond, c. 13).

Salmuy de Lombï(\e lombard) (sans prénom), reçoit
du receveur de Brabant, 37 moutons, tins." par le

duc, à Nicholas Rosteke, 21 août 1304 : une fasce
accompagnée de trois (2, 1) roses (sceau plaqué)
L. cassée (Charles des ducs de Brabant, N» 1910)
(comp. les armes de Salmier).

Zalt-Bommel (le grand sceau commun de la ville

de), 1509 : trois roses; au franc-quartier brochant,
chargé d'un lion, a la queue fourchéc. L. : >î< .S"

bvrycciv opidi de . avl Itoenwl ad cavsa.s (Geld.h

Zaman. Jean /.amen, homme du comte de Flandre,
au pays de Waes, 1330 : une bande, chargée de trois
étoiles a cinq rais et accompagnée de treize besanls
ou tourteaux (mouchetures d'hermine?), 1 en chef
Ci, l)et 9 en pointe (5. i), ceux-ci rangés en bandes.
I..

: S' lan Samcns mvijerc (Charles des comtes de
Flandre).
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tiefs» '/.an

our de Waes, un Hef de 7 bunniers et 2 yhemeten
rrdiene met j paerde van l'y lb., metj pnrpninte .

beckeneele, met J cotieren, met ij l;nielin<jhen

et j ghelaoien, ende hier [ne heeft j gheselte te

costen, dut* lleidrtj* Codei aei-dx dnchter uten

njlie, ende dander heroaert doet Jan uun den
le ende de dénie Jan van Poetersberghe (Pot-

'ghe); ende dît es een oud leen ghespruut ute

«a] ieene ean der Uaghe . . . ende hier at heeft

le Saiium in sinen hunden ij bttnnere lanjs ende

huud men oanhem ...(f 51; comp. Ibid.,f 56).

ii.\

f 55 :

n lieere . o . ghemeten

te Dacliendam (Fiefs,

Zaman. Jean de Saman (fils de Jacques), tuteur de

llannin van JJavere (Mis de Henri), qui tient, du

comté de Flandre, un lief à Uelcele, 1513, le G sep-

leinbrc : une étoile. L, : S Jan de Saman f

(l-'iets, c. 915>>is, 1. 713 4).

Cet cru est porté également par la famille de Maere, au

— l'iclcr Saman, /Mus Luenis, déclare tenir, du

comté de Flandre, pajp l'intermédiaire de la cour de

Waes, un lie!' a lielcele, 1520, le 12 avril : une rose.

!.. : . l'ieler . . . . n Lueni (lhid., K» 0311).

— Pierre de Saman tient, dudit comté, la meijerie

de Sinaij et Uelcele, 1520; la meijerie de Sinaij et

lielcele, 1528 (n. st.) : deux burelles haussées, ac-

compagnées en chef de trois étoiles et en pointe

d'un ralol {'!), sans manclie. L. : l'ieler de Saman .

l'iette (ll)id.. et .N°> 7117, 7-208).

— Baudouin de Saman, lils de Jean, lient un lief sous

Sinaij, 15611 : parti; au I» un liomme, semant de

la graine qu'il porte dans son tablier ; au 2' 1

, une

branche de chêne, englantée de deux pièces. L. : S
Il .... n Saman flans (Ibid., 1. 7129-01).

— Pierre de Saman, lils de Pierre, tient de meijerie

van de prochic van Smaij ende Beleele up derve,

l.'i'.H : coupé; au l' 1

, un lévrier colleté, élancé;

au 2' 1

, un falot (!) sans manclie. L. : . . . . ter . . . . n
/' l'iele . .(Ibid , .N" 7172).

— .ban de /aman déclare tenir, de la cour de Waes,

comme héritier de son père, l'eu Cilles de /aman,
la seigneurie dite dleen inde J'oorle, sous Waes-
niunsler et lielcele, comprenant ;il a 32 bonniers,

un bailli, des tenanciers, le droit d'adlieriler et de

déshériter, des amendes, etc., le fj lévrier 100 i :

écartelé
; aux 1<" et \<\ . . . (frustes)

; aux i' et J»,

d'hermine a trois [asces, ou foscé de ... cl d'hrr-

mine (J. truste (Ibid., N" 713!)).

Parmi les tenants et aboutissants de re lief, llgur»

Zaman. Joncvrauwe Claude de Lievin (Liévin),

ir[cdeiv]e van wijlenl Jw Jan de /aman, lieere van
der l'oort, ItavescllOt, etc., en sa qualité de ini-rert

tutrice, déclare que son lils aine, Hcmy, tient, de la

cour de Waes, ladite seigneurie, (leen inde l'ourle,

up l Westvell, etc., 1021, le 2 octobre; elle scelle

du sceau de son défunt mari (voir ci-dessus) (Ibid.,

V 7454).

Les sceaux, très frustes, appendus a ces deux demlen

- Josse /aman, niaienr de Sinaij et de llelce

scelle pour Laurent Iteernaert (lils de Laurent), (

lient, de la cour de Waes, un lief a lielcele, 10(11,

3(1 avril : écartelé: aux 1« et 1=. d'hermine a In

uisle. L. : lotis Saman ....trois roses. C. : i

(Ibid., N«038G).

— Josse Zaman, bailli de Jean de Lutteur, lils de

Servais, dans sa seigneurie de Coolegbem, à Sinaij,

présente, pour ledit Jean, le dénombrement de ce

lief, ayant appartenu, auparavant, a Jean van Duijsr,

du chef de sa femme, Jossine vJn Cleempultc, lillc

de Gilles, 10.. (sans date) : coupé; le 1" cassé;

au 2' 1

, une bande, accostée de deux trèfles. L. :

aman (Ibid.) (voir Bauwijns,
Exaerde, IJsebrant, Cauwere, Pottels-

berge).

l.a famille Zaman, dont plusieurs membres obtinrent des

anoblissements du Saint-Empire, appartient encore à

la noblesse ollicielle de Belgique.

Samen (Vincent de) (!), muurcnaep du duc de Bour-

gogne, pour ses maure en Flandre, 1454 : une Heur

de lis. T. : un ange. L. : S Vinesent te (!) Samen
(C. C. 1!., Acquits de Lille, I. 235).

— (J -Ii.). pléban de Saint-Pierre, a Louvaiii, remet,

au gouvermenent autrichien, l'état des biens aflé-

rents a un bénéfice dont il est possesseur, en cette

église, 17K7, le 1 1 avril : d'azur au chevron, accom-

pagné de trois épis, tiges et feuilles. L'écu, dans un

cartouche. Sans !.. (cachet en cire rouge) (C. C. 11.,

reg. .io;;oo).

Samme (Philippe de le), homme de lief de la seigneu-

rie de liinche, 15-49, .'10
: un chevron, chargé d'une

étoile a cinq rais, accompagné eu chef de deux

macles et en pointe d'une fleur a quatre feuilles.

S. senestre : un griffon. L. : S Philippe de le Samme
(Fiels, c. 033, N 1" 10463-6).

— (Maître Jean de le), homme de «et du llainaiil et

de la cour de .Mous, 1881, 2 : un chevron, accom-





1. Aruould de Sehonecke, écoutete de Boppard (?) (130GJ (?) (1).

Fig. 2. de Warsberg, chevalier (1307).

<iuant A l'exactitude du nom de rc personnage et de Pannes on 11 est dll

s les noies de la collection sigillograiililquc des Archives générales du

i fonds île la Seigneurie île Cle conserve aux Archives de l'Etat, à Met/.

n]iagnent les moulages de ladite coller
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chef de deux maries et en pointe d'une

ic bordure engrèlec (Mous, S'o-Waiidru,

Samine (Philippe de le), lils, même qualité, conseil-

ler et pensionnaire de la ville de Mous, 1388; pen-

sionnaire et grenier, 1390 : un chevron, accompagné

en chef de deux maries et en pointe d'une croix

patines percée en long (fleur?). G. : une aigle issante

(Mous, Hommes de liel') (voir Pottes).

Sanchez de Aguilar (N.-J), auditeur de la

Chambre des Comptes, à Bruxelles, écrit une lellre

à de Limpens, conseiller des Finances, 1778, le

Il janvier : d'azur à la bande, chargée de trois

étoiles, accompagnée au canton seneslre d'une tour,

ouverte du champ, ctàdexlrede trois chaudrons,

posés en barre et rangés en bande. L'écu dans un
cartouche. G. : un lion issanl. Sans L. (cachet en

cire rouge) (Jointe des Administrations, r. Il, A.

G. II.).

Sancy. Jean van Sanchy, jadis prisonnier à Bas-

weiler, parmi les gens fbede) du duc de Hrabaut
;

i. t. : 2oo moulons, 1371 : trois pattes de lion,

contournées, mouvant du liane dexlre de l'écu. L. :

Sléftande Sahcei (Charles des dues de Hrabant)

(PI. SB; Hg. 712).

Zande (Arnoldus van den). échevin de Louvain,

1437, 8 (n. st.), 00, -i : trois hochets, les deux du

chef brochant sur un lamhel. L. : £ .S" Arnoldi

van de Zamle scab' liw' (Abb. de Sainte-Gortrudo,

ii Louvain).

— (Peints van den), même qualité, 1401 : trois

huchels, surmontés d'un lambel. L. : S Pétri vanden
Zande scabini lovan (lbid.).

— Jean van den Sande déclare tenir, du duc de Hra-

bant, une rente de blé sur une terre à Broegén
(lirdcehem), près d'Anvers, 1 19G (n. st.), le 23 jan-

vier; il tail sceller cet aveu par Jean de Wolf : un

Agnilè Dei, passant à seneslrc, regardant. !.. : .

lan (Av. et Dén., X" 2430).

— (Pierre van de), tenancier de Jean van Cortteback

(Korteftbacli), chevalier, dans sa seigneurie dite

thiio/f ilacr achlèr, a Vilvorde, 1308 : une estocade

ii cinq estaches en chef cl un maillet penché, en

pointe. L. : S Peler van den (Bruxelles).

— (Philippe van den), échevin île Vilvorde, 1343, 4 :

même COU, L. : S Plis va de Sande (Ibid.).

— Jean-Bapt.-Augustin van den Sande, prêtre et cha-

pelain, figé de 7-2 ans, résidant, il Bruxelles, rue

Saint-Laurent, remet, au gouvernement autrichien,

l'état des biens relatifs il la ehapellcnie de Saint-

Christophe, a liuijsbroeck, transférée en l'église des

Sainis-Miehel-cl-Cudulc, a Bruxelles, chapeilenie

dont il esl le possesseur, 1787, le l;i avril : d'her-

mine plain; au chef (de gueules?) plain. L'écu, atta-

ché à une lanière, entouré de deux branches (de

laurier?)- Sans L. (cachet eu cire rouge) (fi. C 11.,

reg. 40347).

Sandelijn, voir Reijnegom.

SANDEN. Pierre van Za[e)pden reçoit, du Hrabant,

une indemnité de 00 vieux écus (guerre de Flandre).

12 octobre 1337 : une fasce, soutenant un pal

retrait, accompagnée en pointe d'une écrevisse. L. :

î< S Pétri de Sanden (Chartes des ducs de Hrabant,

N" 1417) (PI. 23, llg, 713).

(Jean), jadis prisonnier à Haswciler, sous

Hanst; 990 moutons, 1374 : un lion et un lambel

brochant, chacun des trois pendants chargé de trois

besants ou tourteaux (lbid.).

- Le même, 1378 : même écu, mais le lambel non

chargé. L. : S lan Scandera (Ibid ).

- (Gilles), dit tan der I.inden, plus proche hoir de

feu son oncle, Cilles Sanders, jadis prisonnier a

Basweiler, sous le sire de Perwcz ; i t. : 140 mou-
lons, 1378 : un lion et un lambel brochant. L. : .S'

(lielis Sanders (lbid.).

- Jean Zanders (soir Ranst), 1402 : un lion et un
lambel brochant. G. cassé. L. : .S" lan. Sanders
(lbid.).

- (Jean), homme de la salle d'Ypres, 1430; dit sceller

de son propre sceau : une bande, accompagnée de

six croiselles, rangées en orle. L'écu suspendu, au

moyen d'une lanière, au bec dextre d'une aigle

éployée. L. : .S" lan van den (C. C. H., Ac-

quits de Lille. I. 102).

- (Jean), même qualité, 1438, 9, 44 : trois clefs, les

pannetons en haut. L. :SJan . . . ders (lbid., 1. 192).

- (Bombant), receveur et homme de lief de Jean,

seigneur de Hotselaer, Vorsselaer, Rcthij et liocque,

drossard héréditaire de Hrabant et voué de Maes-

tricht, 14 44 (n. st.), le 17 février : un volant de

moulin à vent, les quatre ailes mouvant des coins

de l'écu
; au franc-quartier brochant chargé d'une

fasce, accompagnée de trois (2, 1) merleltes. C. :

une tête et col de lévrier. L. : I tombant . anders

(Léproserie de Terbanck, Llabl. relig., c. 4723,

A. G. H.).

- (Jean), échevin d'Aorschot, 1433, G9 : une anille,

accompagnée au point du chef d'une étoile à cinq

rais. L. L., 1 433 : Sluh Sanders scabin . . . arscot' ;

1409 : ... « Sanders (F.tabl. relig.,

c. 3008, A. G. H ).

- (Michel), échevin d'Kecloo, 1477 : trois trèfles,

plantés sur une terrasse, celui du milieu 1res (jrand.
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Le sceau est un peu fruste; il sriulile y avoir ei

quelque chose aux caillons supérieurs. T. : un saint

Michel. L. :S Michiel (Ibid., I. 82, 83)

Sanders (Henri), échevin (te liois-lr-bue. I i77 : troi:

rencontres de bœuf, accompagnés en cwiir d'uni

lettre I; (Malines).

— (Adrien) (lils de Jean), propriétaire d'une cour de

tenanciers (laelliof), dite '( haff-te Veketi, à Schellc,

vend au eliapitrc de Notre-Dame, a Anvers, une
Lucre sur le bois dudil chapitre, appelé de Ertputten,

>is prés de tlellégale. Lucre qu'il a héritée de feu

sini père Jean, I (su : écu cassé. C. : deux pattes de

cerf(?), pliées et affrontées (Notre-Dame, Anvers.

Chap., capsa dominor., 8i 8
).

Vuir, sur les Sanders. J.-Tii. de Raadt et Stockhàns
(ieschiedenU der gèn hdir.

- Adrien Zanders,

1181 : un lion, su

C. (Malines).

[neurdeO/aersoeft{lilaesveld),

inlé (?) d'un lambel (?). Même

— Conrard Zanders, échevin des enfants de feu liasse

van Guijgovcn, chevalier, dans la seigneurie de

Gorssum, 149*3; écoutète de la prieure de Mielen, à

Mielen, lit)!); échevin du damoiseau liasse van

Guedegoven, dans son liane et seigneurie de Cors-

scni, 1301 : uni 1 lleur de lis, surmontée a dextre

d'une étoile. L. : Sigilhi Conrardi Zanders p\ .

,

l'Alih. de Sainl-Trond, c. il, 10).

— (Jean), homme de lief de la cliïtlcllcnie de Cand,

1318 : un chevron, charge d'un trèfle et accompagné
en chef de deux étoiles et en pointe de . . . (un crois-

sant?). T. : un personnage (?). L. : .S tàns

Sanders (C. C. K., Acquits de Lille, 1. 1 17).

— (Jean) scelle pour sa helle-sieur, Tannekin l'rans-

maiis (lille de Jacques), qui déclare tenir, de la cour

de Mclscclc (Melsele), appartenant a Jacques Limex
(l.uijcx), lils de Nicolas, un lief M der Bermueien,

en orur d'une rose. T. (cassé) : nu homme (saiivàâe?).

L. : Slan (Kiefs, N" 7300).

— (Jean), lils de Josse, déclare lenir, du comté de

l''l lie (cour de Waes)
: de meijerie van Vrarsene

(Vracene) ende S' Ciliin (Saiul-Cilles), le :t sep-

tembre i.'ii.'i; il remel dénombrement du même lief,

lippe Sanders, un lie! a \'raesenè, le ;i mai 1327 :

trois Iridiés, accompagnés en cœur d'u étoile. !.. :

.S la» Sanders f loos (Kiefs, X<« 72<!(>, 7372, 727.'>).

Il y a Weu de Taire remai-qupr que, dans ledénouibi-ement
• lu !!> avril 1527, on a biffé les nr„„s : ./r«„ S fe„,
/.ilins ./,,r,-; ,-t mis, au-dessus : linelamlt Snwl.-rs
f[Uius] Jans.

Cela a eié fuit, évidemment, à une époque postérieure,

Sanders iTlorinan) (lils de Jacques), homme servant

de Josse van Teltre (lils de Cuillaumc), pi lient,

comme héritier de son frere. feu Corneille vau

'l'élire, du Vieux-llourg, a Garni, un lief a llulst, étant

une digue avec deux pièces de terre, le 20 novem-
bre 157!) : deux trilles en chef, le |er posé en bande,

le 2U en barre, et un calice (?) en pointe. C. : un per-

sonnage issant (fruste). L. : S M' llermnn Sanders

(Fiefs, K» 3023).

— (l'.oland), lils de Josse, déclare tenir, de la cour de

Waes, la meijerie de Vracene et de Sainl-tiilles, et

une cour censale, avec bailli, etc., illec, le Kl mai

l"i«i)
: deux trèfles en chef; le milieu et le bas de

i'écil sont cassés. C. frusle. L. : S Hoclandt . . . ders

jihj lacs (fort endommagé) (Fiefs, N« 7301, 7;inti).

— (Le sieur René-Louis), seigneur de Messaincour
(Messinrourl), en partie, et capitaine d'une compa-
gnie de haut-allemands, au service de 8a Majesté,

fait un contrat de mariage avec damoisellc Marie-

Elisabeth Gobclinus, 1673, le 20 avril; René-Louis

remet, au roi de France, le déi ibrement des tiers

de Jean-Henrï-Louis Gobelin, seigneur de Diekirch,

eu Dudcldoff, etc., l(i,H2 : trois trèfles. C. : un
homme sauvage issant, appuyant sa massue sur

l'épaule droite.'!'. : deux hommes sauvages, appuyant

leur massue sur l'épaule extérieure (cachet, sans L.,

en cire rouge) (M. l'abbé l'etry, à Luxembourg, et

C C. It., 137.13») (voir Horn, Lat[tjre, Ranst,
Schelle, Steemaer).

Pur ledit contrat île mariage. Monsieur Gobelinus,
chantre et chanoine de l'église Sainte-liudule, à Bru-
xelles, oncle de la future, promet a relle-el une dot du

: ... de l.ailtrcs, J.-H. San
de René-Louis), ... llaillei

us. J.-H. Gobelinus, chantn

Zandhorst. Thierry van Zanthur.sl, écuyer, scelle

un acte du comie de Hollande, 1293 : dans le champ
du sceau, rond, pelit module, un damoiseau debout,

véiu d'un lahkir semé de croissants, portant, sur

la main gauche, un faucon et accompagné il dextre

de deux croissants rangés en pal dans le champ du

sceau. L. : >J< .S" Theoderki d Sanllursl (Hollande),

il elle donne a l'hilwa van Zanthorlt, homme du «duc»

Zandt de Merle. I.iiijdirirh /uni van Merle reçoit,

du Hrabanl, 100 petits moulons d'or, a valoir sur

ses pertes, rançon, etc., du chef de la bataille de

llasvvriler, 1373, le I
11 novembre : trois lions. L. :

. . . deirici de Mer . . (Charles des ducs de Urabanl.

N" 2499).
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Zondt de Merle. Simon Zandl dé Mcrll (vnir

Rolshausen), 1505 : Unis lions couronnés. C. :

un linn ronronne, assis devant un arbuste (branche?).

!.. : Simon Zandl v Mcrll . v[in't] (empreint sur

papier, plaqué sur un pain ii cacheter) (C. C. It.,

reg. 13292).

Znndt (.Iran van dcn) scelle un aele des époux Pan-

inUrk-Yoneken, 155!) : une fasce entée-ondée,

surmontée de deux étoiles, firr. couronné, c. : un

ours issanl (Ikld.l.

Zandvoorde (Guillaume van), ûçIictîii d'Vpres,

I CIO, lo. 5:1 : une croix, accompagnée au [<=' canton

d'une étoile. S. sencslre : un chien braque. L. : S
Willem van Z île (C. C. II., Acquits de

de Lille, I. 192, 418, 1113) (vnir Zantvoort).
l.t seiyneur Ju pays de Sandtvoeuhe (Zandvoorde) et

du mystier (métier) : d'or au chevron tle sable ; leur

surnom fut Je Gandl (Cous. Gailliakd, L'Anchiene
,1, 1 In,

Zandwijk. Ilermannus de /(indiciel;, échevin de

Nimégue, 1 1-21 : un limi (l'épaule chaînée d'une co-

quille?) et une bordure (simple) (Uctd.).

— Ilemboldus de Santirije, échevin de Tijla (Tiél),

I ILS : un lien naissant, couronné (lbid.).

Sanem, vnir Sassenheim.

Sanguessa, vnir Linsingen.

Sancho ('.'), vnir Wijts.

Sancto- .... vnir Saint- ....

Sannul (Juhannes dictus), échevin de Tnngres, 12S3 :

six (II, 2, I) étoiles à huit rais. L. : an . .

.

(l)usscldorf, Bailliage des Vieux-Joncs, N° 22).

Sanse Savereulz (Jehan d'il), hninine de lief du
comte de Ihinaul, 1301 (11. st ) : parti ; au 1 er, deux

poissons adossés; au 2' 1

, un renard rampant. L. :

S frhans dix Sanscs Savereuls (Namur, N" 1213).

L'inventaire imprimé l'appelle, il tort : Sattïv Surereul:.

Zant, vnir Zandt.

ZANTBERGHE(<;
du métier des courts

un chêne eriglanté,

Zantb'tjhe (Charles

Handzaeme).

— (Gérard van), jadis
|

iiinie van), suppôt (l.napc),

,
il ItPUgcs, i:i2i(n. st.) :

telle. I, : .S' Willem va

comtes de Flandre) (voir

m; 3, 1374 : un
sautoir, changé de cinq fermanx ronds. L. : S C,e-

raerdi de Zamlbcrohe (Charl es des dues de llrabant).

I • <ei'imnr <le Zasii-i iiinriiiE : île •jueulle.au saultnir
rt'ari/ent, mrgé île ctnci) freneattlx de sabla, et enje:
SaniltUnjhe' Xaiulthcnjtu ! (C'uiin. Gaii.liaiu>, L'An,-
hienne Noblesse de lu Contée de Flandres.)

SANTBERGEN. Serarnts.

Santele, voir Tsantele.

Zanten (Jean van), échevin d'Acrschot, 1 12.'i, 1» :

trois Heurs de lis, au pied coupé; an franc-quartier

brochant chargé d'un maillet penché. L. : . lan van
Santen scab aersrol (Alib. de Sainlr-Gcrlrudr, il

I.oiivain, et Etabl. rclig., c. 3608, A. (!. 1!.).

— II.-A -M. van Santen, cnllateur du bénélice de
Nolrr-l)ame-Je«-7Voos/, a Caclevoort (Calevnet),

évéché de Malines, district d'Uccle, 1787, le 7 avril
;

J.(!)-B.-A.-M. van Santen, aine de la famille, rési-

dant à Molcnbcck-Sainf-Jean, cnllateur du bénélice

de Noire-Dame, en l'église d'Attenhoven, évéché de

Liège, 1787, le lll avril : de gueules à trois lièvres (!)

élancés. L'écu sommé d'une sorte de cloche, soute-

nant un lièvre issant. SansL. (cachet, en cire rouge)

(G. G. B., 46551, 46530).

Il remet, au gouvernement autrichien, l'etat des biens
alférents il ces bénéfices.

ZANTHORST, vnir Zandhorst.

Santhoven. Henri van Zanthovcn, échevin du bij-

vanrj de Lierre. 1415: deux sceptres fleurdelisés.

passés en sautoir, cantonnés de quatre roses; au

franc-quartier brochant chargé de trois Heurs de lis,

au pied coupé. De ce sceau, il ne reste que l'écu et

les dernières lettres de la légende : . .«en (Naza-
reth).

— (Jean van), échevin du bijvang de Lierre. 1432;
échevin de Lierre, 1433 : même écn, niais sans le

franc-quartier. L'écu suspendu ii un arbre arraché.

T. : un homme sauvage, portant sa massue sur

l'épaule droite, et une damoisellc. L. : S lan van
Santhoven (Chartes des ducs de llrabant et Naza-
reth).

— Les hommes de lief de Sa Majesté, dans sa franchise

et banc de Santhoven, 1780 : dans le champ du
sceau, un homme barbu (saint?), posé sur le dos

d'un Boisson, ledit personnage tenant de la main

seneslre une palme, appuyée sur l'épaule, et de la

dexlre la lanière d'un écu au lion. L. : S vanden
liove ende hoofl bancke van Santhoven (Office fiscal

de Rrabanl, reg. 347, A. G. II.).

Zantvoort. Kferir. Snocc van der Zanlvorl, échevin

de llelmnnd, KI02 : trois hochets et un bâton, sur

lequel brochent les 1<" el ,V huchets, et une étoile

brochant en cœur (llelmnnd).

— lan Snocessoen [van der Santvocrt], échev in i//cc,

1 114, 21, .1)1 : même écu, mais des cors de chasse,

au lieu de huchets et sans l'étoile (lbid.).

— Corneille van Santvoort (fils de François), échevin

de Rotterdam, I02G : trois poissons, deux passés en

sautoir et un posé en pal, brochant. 0. : un poisson.

L. : S Cornclis l'ransen vmiSj!) (U.).
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Zantvoort. J.-C. Sanlvoorl (sans particule), greffier

de la ville de Bois-lc-Duc, écrit, le 9 avril 17-ii, une

lettre à M re Gérard Belaarts (Beelacrts), woedxchap

de la ville de Uordrecht : d'azur au chevrou d'ar-

gent, accompagné de trois roses. C. : une rose entre

un vol. Sans L. (cachet en cire rouge) (M. Bcelaerls

van Blokland) (voir Zandvoorde).

Sapogne. (iuillaume de Sapoingne, écuyer, hoininc

du duc de Luxembourg, 1300 : deux étrilles, 1 en

chef a seneslrc, 1 en pointe. La partie de.xtre supé-

rieure est cassée; on voit, toutefois, l'extrémité in-

térieure du manche d'une étrille. L. : * S

(Luxembourg, c IV, I. 'XVI, N" !t).

Sarruin (Jean), homme de lie!' du Haînaut, a Draine-

le-Comtc, 1008 : un chevron, accompagné en cher à

dextre d'une étoile, à scneslre de . . . (cassé) et en

pointe d'une grappe de raisin pamprée. S. seneslre :

un grillon. L. : .S Jehan Saeqvin (M. Ilanon de

Louvet).

l'ai- l'acte du 4 janvier 1G08, Uamolselle Barbé .lu Lesloy.

Sarazin, \

Sarceels, '

Hyon.

; ANGULO.

Sardi (( \csare) écrit, en italien, des lettres, d'Ams-

terdam, 17(1", les IIJ, 15, lo, 22 décembre et

2ii lévrier 1710, au linaneier François Gasparini, ii

Bruxelles : un lévrier sautillant et un bâton brochant,

chargé de trois poissons (sardines?). L'écu, ovale,

sommé d'une couronne ii neuf perles. S. : deux lions

regardants. Sans L. (cachets en cire rouge) (Itrux.).

Sare. Denijs Vcrsaren, filins Joos, man van vooeh-

tlijen du prieur et couvent de chartreux, près de

(iand, remet aveu d'un fief que ceux-ci tiennent, du

Vieux-Bourg, ii (iand, lie! sis à Tronchienncs, au lieu

dit te Cuerse (Keuse), 1527, le 18 décembre : un

sauloir (la pointe de l'écu est cassée). C. cassé (fort

endommagé) (fiefs, N" 2.'i2.T,.

Victix-llourg, un lie!' à Tronchienncs, au lieu dit

llarevelde (Baarlevelde), fief acheté de Joneheerc

Jacob Huerebloc, filins Jacob, 1002, le 10 aoùl :

un sautoir. C. : deux griffes d'aigles, accostées, les

serres en haut. L. : . . . . ries (fiels,

N° 2379).

— Denijs van (1er Saren, tuteur et homme servant

de Dc/ri/s van der Saren, qui, en qualité d'héritier

île -,,jii père, Jonclieer Aiulricsvan der Saren, lient

ledit fier, a Tronchicnues, que son père avait acheté

île Joncheer Jacob fluereblock, /Mas Jacobs, 1010,

le :j février : mêmes écu et c. (fort endommage)

(Fiefs, -N" 2589).

Sare (Damoiseau llemi-Jacqiics-Ghislain van der),

seigneur de Mancghcm, receveur héréditaire du pays

de Wacs, résidant a Saint-Nicolas, remet, au gou-

vernement autrichien, l'état des biens afférents >

une fondation au béguinage de Bruxelles, fondation

dont, il est le eollaleur, 1787, le 28 mars : d'a/nr,

au sautoir d'or. L'écu, ovale, dans un cartouche.

C: deux demi-membres d'aigle, en chevron renversé,

les serres ru haut. Sans L. (cachet en ci re rouge)

(O. C. I!., reg. iO.'iiK).

I.e seigneur de Zakken : de sable, à lu fesse d'argent, un
chiefemencè de uineq point t: et deux denvjz d'argent
(Coiin. Omi.i.iaiu), L'Anehiene Noblesse de laConlét

Saren, voir Heijvaert, Sare.

Sargen. cilles van der Sargien, écoutùte de la eout

(vroeiilto/f) de Saint-Pierre, a Monlcnack.cn, appar-

tenant a l'abhéde Corby (Corbie), HO.'i : un lion.

L. : Siijillâ cillis va d' Scarge (Abb. d'Orienté,

Ittabl. relig., c. 2. A. G. B.).

— (cilles van der), échevin de Maestricht, 1170 : mi

lion, a la queue fourebée (H. U., Ce., l'ortef. 2220).

Sarolea (. . . de) tient, de l'impératrice, la seigneu-

rie «le Chenille (pays d.' Dalhein, Outre-Meuse),

relevée par lui, .ai 1730, el achetée, par Gilles de

Sarolea, son « auteur », le lo ma/s 1011; le 17 no-

vembre 17.'i:i : coupé; au I" 1' parti; a, un lion, a la

queue (oinrliéc; b, un arbre terrassé; au 2' 1
, trois

(2, I) roses. Cq. couronné. C. : un lion issaut, ii la

queue fourcliée. Sans L. (cachet en cire rouge) (Av.

et dén., N" 77118).

Sarijs, voir Brederode.

Sarrebruck, voir Saarbrucken.

ZARREN, voir Saren.

Sart. Dominas Etjidiits de Sarlo, scelle, a\cc le duc

de Brabant el Dominas Leonius, castellaniis

Druxellie, un acte de llinjode iri7rc3ei.s'(\Vilterzée),

qui, de l'aveu de son suzerain, Egidius de Archene

(Aiquennes), dote l'abbaye d'Afflighem de biens a

Wilrezeis, Sous réserve d'usufruit et sous certaines

conditions, 1220 (n. st.), en janvier : trois lions

couronnés. L. : Vf« I . m Egidii to

(AfllighemJ.

Cul acte sera publie, par M. Buu.se Maunei i e, chef île

sertion auï Archives générales du royaume, â Bru-

xelles, Uans lu cliartrler de l'abbaye d'Ainighem,

comme annexe .Us Analectet pour -erair à flnsoire

eccléaiastUjue de Belgique (Louvaln).

— (Cilles, chevaliers, sires dou) déclare que Colins

de Ckanlcrainne (Chautraiiiei a doté l'église de

lioimc-Kspéranco, 1271, en mars : trois lions. L'écu

accosté de deux lettres
; a dextre : un <23, a Seneslrc :

un . . . (cassée). L. : dov Sar

.

(Mous, Abh. de Bonne-Lspérance).





PI. CLXI.

Fis 1 \rnould, seigneur de Reuland (1311).

Fig. 2. Jean, seigneur de Holleniels, chevalier (1310) (1).

i décrit au i'ii/y'<-
:'"f''-





Sart. Gérard dou San!, allcntier du llainaul (il s agit

d'une vente à l'église de llassilly, 13(56 : une rose,

surmonté a dexlré d'ifflc croisetlc (Klseghem).

— (Jean de) (!) mi des bouillies </c(7e ci/ew Dieu ap-

pcllcis diluais juyanl entre Sainte Marie et Saint

Lambert, eùjlieses de Ligue, 1372 : un fascé; au

franc-quartier chargé d'une croix. L. : S luhan dov

Sa. . (Uusscldorf, Slav.-Malm., N" 105).

— (Jehan doit), jadis prisonnier a ttasweilei', sous le

sire d'Dpôyc; i. t. : 240 moulons, 1374, 7 : mèiiie

écu. L. : * S 1 . hans de Sar (Charles des ducs de

lirabant) (l'I. -J.j, lïg. 711).

Voir IlEMiiicouu T, éd. SMnriAV, pp. 193, 204, 200.

— (Gauthier van de r), jadis prisonnier illec, sous le

hailli du Urabanl Wallon, Chitine; i. t. : 2<Ja mou-

lons. 137-i : trois forces renversées. L. : £< S'

M'antier de Saer (Ghaitcs des dues de lirabant).

- Renier van der Saert, pri

bailli ; i. t. : 0:2 moutons,

accompagnée en pointe d'tn

illec, sous ledit

ie aigle êplovôc,

. L. : £< S Itei-

Ui.jlr,

- Guillaume de Sar scelle du sceau de son père, Jean,

la quittance d'une rente que lui paie le ISrabanL,

1381 : même écu que Jean, 1373, 1, 7 (Chartes des

dues de lirabant).

- Jaque de Sars, sires doit Maisnil el de Cedines

(Gedinne), chevalier, conseiller du duc de lirabant,

elc, li-25 : une bande, chargée de trois lions léo-

pardés. L'écu suspendu au col d'un lion, rampant

contre un arbre, ledit arbre accompagné à dextre

d'un heaume, cime de deux membres de lion, ados-

ses. L. : S lakeme de Sars s

(Ihid.).

- Jehans dis Hruyans de Sars, escuyers, provos de

liinch (Binchc), I ii'i : même écu, brisé au canton

senestre d'un écusson a trois lions. C. : deux mem-
bres d'aigle. L. : S khan dit Bruia . t de Sars

(Ihid.).

Le due de Bbui'gognu prend sous sa protection, et saine-

yarde especial : nostre bien ame escuier Lyon de Sars,

seigneun du Fonsteau et de le Nef, demnurant audit

lieu du Fursteau, nostre ntbyet et justiciable, sanz

moyen (= sans seigneur îiiUTiuédUiinO, a'Iermant lui

ili'Uhter dattrurwi i><'r:«>n'U^ t tes fniynritru.c et mal-

vuéil
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Sart (Wurnir du), esckemn delà court que noble

domine madamme de Ihinylebevl ni juijanl a .Vo-

ville sur Mehainyne, 1339 : coupé-dcuché, les Jeux

champs chargés, chacun, d'une cloili*. L. : £< S

1^. 7» de Sa (!) (Ibid.).

— François-Joseph-Marie Dmart , ecuicr , seiyneur

Dusart, conseiller ilu roi, lieutenant-général civil

cl criminel de la ymireriiance du souverain bailliage

de Lille et des appartenances, 1787, le 20 mars et

le 12 niai : une tasec, chargée de trois merlcttes,

accompagnée en chef d'une aigle et en pointe d'un

lion léopardé. L'écu ovale. Cq. couronné. (',. : une

mrrlclte. S. : deux lions regardants (empreint sur

papier, l'un plaqué sur pain à cacheter, l'autre sur

cire rouge) (C. C. It., reg. -100(50, France).

Renseignement dû d l'obligeance du Baron Raoul du

Sart de Bouland. gouverneur du Hainaut :

A une procuration donnée, le février 1000, par Joseph-

Marie du Sart, chevalier, seigneur de Bouland, se

trouve nppendu un sceau au même écu. Cq. couronné.

C. : un lion. L. : Sitj Nicolas du Sart (chez le Baron

du Sart de Bouland).

Les harons du Sart de Molembais et les barons et

écuyers du Sart de Bouland, en Belgique, portent :

coupé: au 1", d'azur à l'aigle d'argent; au 2', de sable

trois merleltes de sable. Cq couronné. C. : une mer-

lotte de l'écu.

Sartel van Edeghem. Jean Sarlcel van Me-

ylien, jadis prisonnier a liasweilcr, sous Jean van

Ucleghcm ; i. t : 00 moutons, 1371 : trois pointes,

surmontées de trois marteaux, rangés en tasce,

surmontés d'un lainbel. L : .S" Sartel van Eedeyhem

(Chartes des ducs de Urabant) (PI. 23, lig. 71.'i)(voir

NIJVELE).

Sartiaux (Jehans), sourmaires des niaieurs de

Tournai. Iâ83, : di_x ( f, 3, 2, I) étoiles a cinq

rais. L. : £< S lubis dei t'agani ivnioris (Tournai.

Chartiïoi) (PI. 23, lig. 710).

Cei

; pas linativement [échevin !).

SARTON (Jean de), éclicwu du monastère de

Géronsart, dans sa court a Krpenl, 1329 ; cinq

tiges, munies, chacune, au milieu d'une boule,

posées eu barre et rangées en bande; au franc-

quartier seneslre, il la fasce, chargée de trois aigles

éployces. C. : une lélc et col d'animal (Mol., c. 136).

Sas. Wouler /.as Ghiselcr sue», échevin de Dor-

divcht. 1373 : une rose (quinli feuillci. enclose

il'iin chapel de roses. L. : c s

mx. . [Hollande) (PI. 23, lig. 717).

— IVtilter '/.as, échevin de Louvain, i:imi. 0, 0* :i,

I KKï, 2 : nu ehii'ii braque eu arrél. I. : £< S" W'aU

teri Sas ècabiiti tovaniens (Abb. de Sainle-Ccrlrudr,

a Louvain, l(. Il.,('„ (;., Porte!'. 1873,01 M. HoulVart).

Sas (Jacques die), échevin de lleusden (Rrabanl),

1388,90, l : trois pals de vair ; au clu-f chargé d'uni

fleur de lis (Malines).

— ,laci|iies /ass, hcemraad en Nederbetuwe, 1490:

plain ; au chef plain ( Wassenaer).

— Gérard .Sas (van Sasse), fils de 'Thierry, scelle un

acte du chapitre de Saint-Pierre, à Utrechl, l">:tl :

un fascé (de 8 pièces), à la cotice en barre éclli-

quelée. C. : un vol, l'aile dextre chargée d'uni'

bande (!) échiquetée. L. : Gerit Sas Diricx (Ar-

chives d'L'trecht, Saint-Pierre, X° 463).

— Bernard /.as (van Sasse), écouléte de la ville dr

Montoort, scelle un acte dudit chapitre, 1399 : un

fascé (de 8 picc.es), a la bande échiquetée. Même t',.

que Gérard. L. : .S Bernt /as tlyekyraef (Ibid.)

(coinp. Bossche, 1297).

Sase dit TEMPLES, Kerkem.

(Pierre de), écuyer, lieutenant-prévôt de Vir-

lon, remet au roi de France le dénombrement de

ses Nefs eu ladite prévoté, 1082 : ccu très cassé ;
on

ne voit que deux Heurs de lis en chef. C. : une fleur

de lis. Sans L. (cachet en cire rouge) (C. C. II.,

.13713=) (voir Nie*, Sas).

ZASSELT (Jean van), jadis prisonnier il Itasweihr.

sous le d rossa rd de Luxembourg: i. t. : 120 mou-

lons, i:i7f : plain ; au chef çhargf de deux Deursdc

lis. L. : >£< .S" lelian von Sasehi (Chartes des ducs

de Urabant).

ZASSEN (W'iuand van den), prisonnier illec, sous

le burgrave de Limbourg; i. t. : 271 moutons,

1374 : une croix eugrélée. L. : ^ S ïenriy

. asen (lbid.).

— (Arnotild van, et van den). prisonnier illec, sous

le Sire de Willem; i. t. : i.'iO moutons, 1374, 8;

dit sceller de son propre scel : trois macles, sur-

montés d'un lambel. L., 1374 : £< S lohan van

Sassen ; 1378 : £< S lohan va de Sassen (Ibid.).

— (Jean van), échevin du village d'Alken (Limbourg

belge), 1 178 : un lion (l'épaule chargée d'une étoile?).

L. : S Mis assen (Abb. de Sainl-Trond, c il).

Sassenheim = Sanem. Godet'roid van Zassenhem,

prisonnier a Itasvvcilor, sous le diossard de Luxem-

bourg; i. t. : 300 moulons, 137-1 : un lion couronné,

accompagné en chef à dextre d'une Heur de lis. L. :

. . Govdvfroes (Chartes des ducs de Urabant).

— Thierry van /.assenheim, prisonnier ii/cc, sous

ledit diossard; i. t. : 396 moulons, 1371 : un lion.

L. : . T n Sassehei . (Ibid.).

— Dicderich von Saissenhem, lierre zu Scliiiuleltz

(Schoenl'tis), cl sa lille, Met/de, comme héritiers île

Julian van Dolchen (Boula?), seigneur de Dude'

lange, co-propriélaircs des château cl village de
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Sôlcuvrc, 1 (42 : un lion. L. : .S' Didrich va Sasen-

hcm (Arnhem, Charles do Luxembourg, N» 8,*i2)

(voir Langelaar, ROGKINGIN, Soleuvre).

Sauch (Jehan île le), 1 rgeois de Valéncieimes, lils

de feu Ernoul, scelle pour Laurence le Looize, veuve

d'André de Botisics, qui reçoit une renie de la ville

de Tournai, 1 404 : une aigle. L. : £< Sait leh e

Save (Tournai. Quittances) (voir Masson).

SAUCHIT (Jehan du), senjanl du testament de feu

demisielle Ysabeau de lescaille, vesve derainne-

ment de Jehan Hanekart, reçoit une rente, sur le

domaine de liinche, 1181, 2, 3; homme de lief du

Hainaut, 1482; sergent de la recette de Ilinche,

1483; scelle pour des tiers, 1483 : une (leur, ou

liouton, tigée et l'euillée, mouvant de la pointe.

T. senestl'e : une sainte, tenant de la main droite

crénelée, couverte d'une toiture aiguë. L. : Seel

Iehan dv Savchi (C. G. H., Acquits de Lille, 1. 1087.

1088).

— Jehan du Sau,l]chit scelle, pour des tiers, des

quittances relatives a des rentes sur le domaine de

lfinelie. I 183 : même meuble, mais posé sur une

terrasse. T. : un homme sauvage, portant sa massue

sur l'épaule gauche. L. : S lehan dv Savchi (Ibid.,

I. 1088).

La Heur, ou bouton, ressemble à une lleur île trèfle, mais

la tige est munie .le quatre feuilles, pointues, légère-

ment abaissées. Serait-ce un bouton de sauge!

SA.UCHOIT (llacquinet de), homme de lief du

(.Ml. St.

lief

d' étoile à cinq rais. T. senestre : une sirène

(les mains vides). L. : S Iehan du Savchoit (Fonds

de Locqucnghicn, c. 3, A. G. If.).

Sauerfeld, voir Strainchamps.

SAULCY, dit de BELLEFROID (Guillaume

de), éclievin de Liège, I i.'iK, !l ; une lmnde. chargée

en clief d'un croissant. G. : une tète et col de

licorne. L. : . . Il' elfroid(G. de IL).

Saulx d'Alensberg (. . . de la) écrit une lettre à

Monsieur Krnst, éclievin de la haute cour du duché

de Limuourg, conseiller, grellier des Liais du comté

de Oalhcm, etc., ii La Vlamerie, qu'il appelle : « cher

confrère > 1780, le 10 lévrier : d'azur à la moitié

dextre de la partie supérieure d'un homme d'armes,

mouvant du bord ScneSll'C de l'écu, ledit homme
d'armes coiffé! d'un casque a grillage et armé de bra-

rcinnirrcs, le bras étendu, la main, gantée, tenant

une cpér, en pal, accompagné de trois (2, I ) molettes

ii six rais. L'écn dans tin cartouche. Cq. couronné.

G. : une molette de l'éru. Sans L. (cachet en cire

rouge) (Jointe des Administrations, c. îî(î, A. G. 11.)

(voir Buisseret, Lassoui.

Sausait, voir Sausset.

Sausoy. Maglniro-llubcrt-Josrph Dusausoy, prêtre,

natif de la ville et diocèse de i Tourna}-, en Flan-

dre », remet, au gouvernement autrichien, l'état des

biens afférents h une chapelle, en l'église paroissiale

de Saint-l'iat, a Tournai, chapelle dont il est le

possesseur, 1787 : d'azur il deux étoiles à cinq rais,

en chef; le reste de l'écu est cassé. L'écu, ovale,

dans un cartouche, sommé d'une étoile à cinq rais.

Sans L. (cachet en cire rouge) (G. G. H., reg. 40Gu3).

Ladite chapelle fut fondée, dit-il, par Gossuin de Cam-
phain (Camphln) et Jehan Lebrun, selon les livres des
rapports de l'année 1511.

Sausses (Jean), chevalier, seigneur de lloussoil,

120-2
: une croix rcccrcelér. L'écu sommé d'un dra-

gon ailé, passant a Senestre. et accosté de deux

dragons ailés, rampants, affrontés. L. : ££' lohan-

nis Saluait ml'ilis dn'i de Uousoit (Mous, Hainaut).

— Jehans Sausses, sires de Haussait (l'an focal, donne,

avec le bailli de Hainaut et d'autres, un viilimiis,

1320 : même écu. Cil, au volet Bottant, sans ('.') G.

De dessous le cq., à senestre, sort un bras recouvert

de maille, brandissant une épée, au haut duquel se

trouve attachée une ailette armoriée de l'écu. L. :

shjn' de Bovsoil (Mous, Abb.

d'Lpinlieu).

Sausset (Cularl), éclievin de Jumey, scelle un acte

relatif a la « Maison du Sépulcre », a Nivelles, 1 172

(n. st.) : un uiaillel. L. : . . ulla Sa (Hospices

de .Nivelles, a .Nivelles).

— (Gilles du), homme de lief du Hainaut et de la cour

de Mous, 1381 : un chevron, chargé de trois abeilles

el accompagné de trois étoiles a cinq rais (Rnghien)

(voir Mauragei.

Sauvaige, dit de Bruges (Jacques le), homme
de bel' de la Salle de Lille, 1102 : plain; au chef

chargé d'un lion issant du champ. T. : un homme
sauvage, appuyant sa massue sur l'épaule droite.

L'écu accosté de deux léopards lionnes, adossés. L. :

. . «cotes le . . . cage (Vicomte Desmaisiùres).

— (Gérard), éclievin de la dame de Dongelberg, dans

sa cour de Noville-sur-Mrhaigno, l.*j.">7 : une herse

de labour triangulaire. L. : .Sa

(Abb. de la ltamée, Ltabl. relig., c. 3170, A. C. li.)

(voir Spinola. "Wilde).

Les comtes et chevaliers de Sauvage, en Belgique,
portent : parti; au 1", d'or à l 'homme sauvage de car-
nation, appuyant sa massue sue l'épaule droite ; au 2*.

d'azur au lion d'or, lampassé de gueules, à la queue
fourchée. C). couronné. C. : l'homme sauvage de l'écu.

Issant. S. : deux lions d'or, hUB|>asSés de gueules, te-

Sauveniere. Jan île clerc lierai Hobrecht van

Namen, jadis prisonnier a Uàsweiler, sons ledit

Hubert; i. t. : 801 moulons, 1374; Jehans de le
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Saulvenierc, clers a mon seiijncur Itobiert de No-
mur, scelle le contrai de mariage tic Walelel de
Seiljes], avec Marguerite de Naïuur, 1382 : do vair

a (rois besanls, cm tourteaux, cl un lilct brochant.

I.. : S lelian ilel Saveniere (Chartes des ducs de

Itrabant et Nainur, N» 1133) (PI. 2:;, lig. 718».

Sauveniere. l'Iielippart île Savenires, échevin du
lVix. I38i, le ITdécembrc : trois roses, surmontées

d'un lambel. !.. : f. l'.il.pe de Savenir (i) (No-
mur. N" 1172).

Sauvepla
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chargé d'un écusson à trois macles; ledil écusson an

du! charge, de Irais pals. L. : . . ffe/i-irffe rfe .Sei/ie . .

(S'amitr, N" 189) (l'I. 20, lig. 721).

Sdaus, voirPauwels.

Sdeken (Jean) (lils de Henri), ikihevin de llelmnnd,

l(i:i, i : une aigle énloyé* (Helmond).

Sdoijers, voir Knibbe.

Sebille, voir Marin.

armés et lampassés de gueules, tenant, chacun, une

Devise : Sol SijOUlam dirùjii.

Sebrecht, voir NEUFGHASTEL.

Secheraus (Jean) déclare tenir, du Brabanl, une

de Wouile (Wouvv ; cl de tilimrs, et une autre sur

les biens de Tlumenart (on Thimcuart) dans la pa-

roisse de Grave, rentes qu'il a héritées de l'eu sou

père, Lambert, 149G (n. si.), le 31 janvier : diapré

ii un marteau (Av. et dén. X" 2410).

Zedelere, voir Zeedelere.

Zederwalt (Die ersamen vijsen herren herren Pe-

ler) mut Jolïàn Wyten (voir Wyten), éeheviife de

Trêves, l 103 (st. de Trêves), le 24 mars : une (leur

entré deux cornes de lifeuf, Munies, chacune, d'une

embouchure. !.. : Vêler HedirimU avab (Aruhrm,

Charles de Luxembourg, N" 1078).

Zedlitz. l'ierievau 7'«Wc/efs, chevalier, déclare avoir

élé indemnisé, par le lîralianl, du chef des hommes
d'armes (gesellen van wapencn) envoyés par lui à

la bataille de Bùsweiler, 138! : une quarlefcuille en

eo'iir, enclose d' le, orné au\ t lois coins d'un

lianes. L. : £ .S lier l'etir von Czedelics (Charles

des dlic/s de Brabanl) (l'i. 20, llg. 1-2-2).

Weneeslas de llrabant.

fir.uu: ,l,.nne ;i lUr llernt cun CeOeilts. homme du roi

r million, trèfle d senestre, brisé au milieu, le tout d'ar-

pent (SvlÊaieNyifrtsulinalle). Capeline de gueules, dou-
blée d'a/.ur. C. : deux croissants (eoutl-cs !) de gueules.

affrontes, posés sur un vol d'argent (PI. 26, llg. 7.'3;.

— «H bon-Frédéric von), capitaine au régiment d'in-

l'anlcrie du nénéral-/éWicn(7i/wici47ei' baron \on

llellendorll', au service de l'empereur, scelle des

interrogatoires d'inculpés, des sentences de cours

martiales, etc., 1 729, le 7 mars, à Païenne, 1731,

le 17 m'ai, ittee; en 17:17 : un Fermai! allongé,

arrondi en bas, garni de trois boules aux deux

angles supérieurs cl ii la pointe, l'ardillon non brisé.

0. : un vol.. sans L. (cachet en cire roilfee) (Archives

communales de Xivcllcs).

Zeebroek. Henri van Zeèbroecli, jadis prisonnier a

lliisvvciler, sous le sire de Gruijlhuse; i. t. :

114 moulons, 1374, 8 : écarlelé; aux l«el 4», un
sautoir et une fasce brochante (!); aux 2«el :(•-, trois

roses. L. : S llei s van Zebroec (Charles des
ducs de lirabanl).

Jean van Zeebroec est cité comme maïeur île Aferrhlenen
(Merchtem), dans les comptes généraux de lli-al.ant,

del37S-70(C. C. n., reg. 8364).

— Léon van Zeebroeck, échevin de Bruxelles, 1380,

1403, 27, 8, 35, 36 (n. st ), .17 : écarlelé; aux |« el

i 1
', une laser et un sautoir brochant (!); aux 2e et

.>, trois roses. Cq. couronné. C. : un pluinail en

I"" c de pin. L. :
&' l.omjs van Zeebrovr (fonds

de Locquenghien, c. !l et 1, A. <;. H., G., e. VII,

1 22"; C, c. XIV, I 01, KM; Malines et Cli, et doc.

div.. c. 1 et Bruxelles).

Un des sceaux de 1127 porte la légende : .s" I.unys van
Xeebroee; d'autres, de la meure année, portent la

légende ci-dessus.

Les sceaux de 1380-14 17 appartiennent probablement d
deux personnages.

— Jean van Zeebroeck, échevin Ulec, 1429, 30 (n. si ).

il)
: mêmes écu et C, Cq. couronné. S. dextre : un

lévrier, colleté, bouclé. L. : S' ton van Zeebroec

(G , c. XI, 1 <i2; l'omis de Locquenglflrn, A. G. H.,

c I,el E. G., I. 352) (l»l. 2«, lig. 724).

— Johannes de Zeebroeck, échevin Ulec, 1456 : mêmes
écu et C. Cq. couronné. L. : S lan van . eebrovck

(Bruxelles).

— Joluinnes de Zeebroeck. échevin Ulec, I i.">8 : mêmes
écu et C. Cq. couronné. L. : . . . . van Zecbrouck
(Ibid.).

— Jan van Zeebroeck déclare tenir, du llrabant, un
lionnicr de terri' a Ouderaen, bij Gliectbeelze (Gect-

BcU), 1 108, le II août : mêmes é.u el C. Cq. couronné.

L. :S.a..an Zeebroeck (Av. et dén., X" 101).

— Mayister Ei/idins de Zeebroeck, in ulrotpie jure

licenciâtes, échevin Ulec, 1477, 81, 2 : mêmes écu

(mais la l'asce brochante sur le sautoir) et C. Cq.

couronné S. dextre: un lévrier colleté. L : S' Egidii

ite Zecbruvc (Bruxelles et G., c. XVIII, I. 107a).

— Jean van Zeebroeck, échevin de Bruxelles, 1480 :

mêmes peu (le sautoir brochant sur la fasce) el C.

Uq. couronné (E, C I. 352).

— Charles van Zeebroeck, échevin de I.ouvniu. 1523,

7 : même écu. Sans timbre. !.. : .S Knroli vnn

Zeebroeck scab" lonuiî (M. P. llonuel el Klabl

relig.. c. 3010, A. G. 11.) (voir Boëyé).

tiiucttttci de table (e'ouN. GAii.i.iAitli, l.'.\n< hitne .X'..-
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Ze[ejdelere. Ilcnricus dictus Zecdclerc, éclievin de

Loiivain, 1314 : un sautoir échiqueté. L. :

rid /cdclcrc scah luv (Abb. do Saintc-GerlJude, a

LouvahVi

— Alardus [diclus] Zedelcrc, même (jnalilc, 1370

(n. st.), 70, 1,7: un sautoir engrêlé, accompagné

en chef d'un écusson au sautoir échïqiiclé. L. : £«

S' Mardi Seedelere scab luu (Ibid.).

Zeeghers, voir Zeghers.

Seeis, voir Soeij.

Zeelant. Jean /Celant reçoit, du receveur de liai, le

loyer d'uni' grange, 1436 : de vair; au chef parti;

au l
1
'
1', un annelet (ou croissant); au 2'1

, une étoile.

ï, seneslrc : une damoisellc. L. : S Ian /.celant

(.Wons, Domaines de liai, II).

ZEELBACH, voir Selbach.

Zeelhem (Les éelievins de), 113 i : deux fasces; au

franc-quartier charge de deux fasces et d'une bordure

couronnée (Diest, 1. Cours diverses) (PI. 20, ligi 72o)

(Coiup. Diest).

Seelighe (lier llermàn) scelle un acte de Jean van

«1er I.iuden, a Aix-la-Chapelle, 1364 : deux besants,

ou tourteaux, accompagnés de trois liillettes, l au

liane seneslre, 1 à dexlre du 2' 1 Lésant ou tourteau,

1 en poiritc; au franc-quartier chargé d'une Heur de

lis. L. : * S llcrinan Selev[cli'!] (I)usseldorl', Coni-

nianderie de Uiesen, N» CG).

Zeelijns (Guillaume), éclievin de la cour de jurés à

Slaijen et aux alentours, 15-iJ : six (3, 2, l)(?)

croisclles rucroisetées ; au chef chargé de trois pals.

T. dexlre : un homme (Abb. de Saint-Trond, c. 13).

Seeverghem, Pollaere.

Zeghaert (Gauthier), prêtre, donne, au bailli de

Bruges, quittance pour llollry île Sprctmy, chape-

lain de l'hoici «in duc de Bourgogne, a Bruges, 1424,

0, 7 : une lettre i, surmontée d'une couronne et

accompagnée «mi pointe a seneslrc d'une étoile. L. :

.S Walkri y.i'tjaerL (V.. G. I!., Acquits de Lille, 1. 41).

— (Jacques) et Philippe van der Crusen, jadis caillions

d'Ileclor de Hase, au sujet du bailliage d'Kecloo,

de CapVijcke et de Lembckc, et d'Antoine Lcijnuud

(Leuuool), receveurs du comte de Flandre, a Oosl-

hing, 1 t.')l : un chevron, chargé de trois roses,

accompagné de deux étoiles, I en chef ;« dexlre, 1 en

pniule, et d'une merlette en chef à seneslre. T. : un

ange. I,. : S laco cri (Ibid., I. 1S2).

Segard (Jean), allouycr du lirabanl. srelledes actes

«In in rvclir de .Imlnignc, l.'ll < (n. si ). 21, 5, h, !)

(n. st.) : coupé; au Ier, un lion léopardé; au 2' 1

,

un arbre terrassé. L. : S IchanScyard (Abb. de la

Marnée, Elabl. relig., c. 3170, 8, 0, A. G. IL, il

Ueijlissem) (voir Marschalk).

pniiut «le ùlasonnui- : un ai lue (unaSM-
; au .huf charK J

ZEGBROUC (Jean van) (lils de sire Pierre), éclievin

d'Lccloo, 1430 : un chevron, accompagné en chef de

deux nieileltcset en pointe d'une croix nillée. S. s«-

nestre : un aigle. L. :
à" Ian van Zegbrouc J l'~

(C. G. IL, Acquit, de Lille, 1. 82, 83).

Zegheleere, voir Chitine.

Seghers (Lemmeken), jadis prisonnier à Biisweiler,

sous le sire de Itolsclaer; i. t. : ;J8 moutons, i:;7t :

trois coqs. L. : £« Lambrechl van Kerbere (Keer-

bergen) (Charles des ducs de lirabanl
)
(voir Visch).

— Jacques Zeghers. homme de lie!' du bourg de Bruges,

1428 : un lièvre passant, accompagné en chef de

deux molettes et en pointe d'une coquille. L. : S
lacob Seijhcrs (C. C. II., Acquits de Lille, I. 42).

— Jacques Zeghers, même qualité, Ii28, 30, 7. 3, -In :

même éeu. t. seni'sl rc : un ange. L. : S lacob Zeghers

(Ibid , I. 12; fiefs, N« 79SS, 71101, 8072).

— cilles Zeghers, sergent et serviteur a masse du Aw
de Bourgogne a Gaild, 1-121), 30 ; une lleur de lis.

L'écu suspendu a un arbre. S. : deux renards assis.

L. : .S Gillis Scyhers (C. C. II., Acquits de Lille,

I. 112, 113).

— Nicolas Zeghers scelle des quittances relatives ii

des renies sur l'espier d'Alost, pour diverses per-

sonnes, 1438 : une gerbe, posée en l'asce, mouvant

des bords de l'écu, accompagnée de trois (2, 1 1 «loi les.

L. : . Claes (C. C. II., Acquits de Lille

— Vijen Zeghers recoil une rente sur l'espier d'Alosl,

1 139 : trois (2, I) lettres j, accompagnées ,-u inî

du chef d'une rose. T. : un homme sauvage, lenanl

sa massue de la main droite. L : ers

(Ibid., I. 371'.

— Corneille /.eghers (lils de.Jacques), homme de lief

«lu bourg «le Bruges, 1450 : un lièvre élancé, accom-

pagné «le irois montes. T. seneslre : un homme
(moine?) assis. L. : .S Corhelis Èegher . (Ibid., I. 11).

— Antoine Zeylierx, abbé de Zoèlcndacl, 1481, '.
:

type ogival; un lièvre élancé, surmonté de deux

étoiles (a six rai.-). L'abbé «mergeanl derrière l'écu.

L. : . Anthony abbatis dulci valle

.

Coniiv-sccl : écuaux mêmes armes. T. : un ange.

L. : S Anthony abbatis de dulci i»He(lbid., I. 380).

— Jan Zeghers, filius l'u-lers, déclare tenir, du lvr-
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ron d'Ainsi, une renie sur un moulin il Ghceronds-

lirii/lir (Graiiimoni), avant appartenu au seigneur

de Vijanc (Viaue) cl appartenant actuellement ii

l'abbé de Saint-Adrien, 1 -il S , le 11 juin : un che-

\ron ; au cliet fri'llé. C. cassé. S. dcxlrc : un griffon.

I,. : S l(Ui y.m\lwv . (Fiels, N" 4981).

Seghers. Adrien-Jean Seyers, échevin de Waes-

inunsler, 1021, 32 : trois anguilles, posées en fasce

ri rangées en pal. S. senestre : un aigle. L. : .S"

Adivin Zeyhers (Haron de Macré d'Aertrijckc) (voir

Schat. Valke).

Zeghers sone (Zeghers zoens), voir Schat.

SEGROIDE (Jean van), échevin d'Aix-la-Chapelle,

I loti : trois aimrk'ls. (', : un chapeau de tournoi,

sommé d'un annclel. !.. : Sêgraid sca

m/v (Dusscldorf, Commanderie de Uiesen, I. (il).

Zehee (. |'.'|-A.), lieutenant, scelle un iirtcr-rogatoire,

avec Jean Tliallieur, capitaine cl chef d'une com-

pagnie de grenadiers au régiment d'infanterie du

général -fèldwachlmeisier baron liellcndorfT, au

service de l'empereur, 17-27, le F r juin : un chc-

vron, accompagné en chef de deux serpents, ou

eu pointe d'un senestrochère armé, brandissant une

deux mains, u ne echarpe, au-dessus de la tète.

Sans L. (cachet en cire rouge) (Archives commun,

de Nivelles).

Seij i Michel) (il Selfs), homme de lie!' du bourg de

linges, 11(11, G, H; homme de lief de la seigneurie

du « Noulsché », I WO : un houx, ou fougère, planté

dans une cuve. L. : .S Sey . (C. G. H.,

Aeiinils de Lille, I. ait, 125).

— (Michel), homme de lief du bourg de lil'Ugcs, 1 1011
;

homme de lief du comte de Flandre, dans la sei-

gneurie du lloulsehe », 1 40!) : un renard passant,

accompagné en pointe d'un trèfle. L. : S Michiel

S. . (lbid., I. in. I2:i).

—
i Michel), hom du lief du bourg de Bruges, 1410 :

un renard en arrêt, accompagné en pointe d'une

élpîte. !.. : S Michiel Sèy (lbid., I. 40).

— (Michel), homme de lief du comte de Klandre, dans

la seigneurie du « lloulsehe », 1423 ; homme de lief

du bourg de Bruges, 1 121, 7 : un renard passant,

accompagné au point du chef d'un croissant. I,. :

Siyillv Michiel Sey (lbid., I. Il, 125).

— (Michel), homme de lie! du bourg de liiuges,

1131 : un renard élancé, accompagné au caillou

seneslre d'un croissant et on pointe d'une étoile.

L. : Siyil Michiel Sey (lbid., I. 12).

Les sceaux de MOI ù 1434 appartiennent-Ils à un seul et

même personnage 1

Seij. Pierre Cheij, feudataire, a l'illhem, de Jacques

de Tbiennes, dit Lombisc, chevalier, seigneur de

Caestre, liumbcke, Claerhout, souverain bailli de

Klandre, du chef d'un lief relevant de la seigneurie

de Claerhout, 27 mai I51-4 : un vaisseau à voile sur

une eau, le gouvernail a seneslre. I.. : .S Pieltr Sey

fAdriaenu (Kicfs, Ns> 1H771).

Seyflarth, voir Schif[fe|lart.

Zeigert (llulger), bourgeois de Duisburg (Rhin),

1 122 : un château à trois tourelles crénelées, en

chef, et trois (2, 1) crampons contournes en pointe.

L. : S er Sei . erl (Dusscldorf, Ctcccs-Marl;,

N« 720) (PI. 20, lig. 720).

Seigneulles. Warnion van Singnoilles, jadis pri-

sonnier a liàsweilcr. sous le comte de Saint-1'ol

(i. t. 1340 2/3 moulons), ralilie l'acte scellé par

llobert van llarnelly, etc., 1;J71 : uni: croix, ace -

pagnéc en chef de quatre (2, 2) hillctlcs (fruste).

LJ : S W'arrion s' vicr d Siyu (Charles des ducs de

llrabanl) (voir HARNELLY).
Seyl (J.) envoie une empreinte de son cachet à quel-

qu'un dont le nom n'est pas cité dans la lettre,

dalée de 1770, le 27 janvier, a Luxembourg : une

fasec haussée, accompagnée en chef de doux Heurs

de .... tigées et feiiillées, passées en sautoir

(Neunheuser'), et dans la partie, inférieure de

l'ECU, d'azur, a un lion. C. : un lion issant. Sans I,.

(cachet en cire ronge) (Jointe des Administrations,

c. SI, A. C. U.).

, Sev

J.-B. [.Ie|

le île son frèVe Neunheus

. s.uur M.-Elisabeth, épi

d'argent, colleté et bouclé d'or, accompagné de trois

(2, 1) roses au naturel (C. C. B., reg. 1U2. f- 1311).

SEYLDUNCK (llermanmis de) et Habudo de

Locsvn (Lohausen. voir Calcum), milite*,

scellent des actes relatifs a l'église Saint-Lambert,

a Dusscldorf, 1371, «S : coupé; au t«'', un lion

issant ; au 2'', plaill. L. : S // i de Se . ilcnr

(Dusscldorf, Chapitre de Dusscldorf, Nos 10, fi8).

Zeileghen, voir Zelichs.

SEILISHEIM (iiverard vain, chambellan du comte

de llerg el de ltavcnshcrg, caution de Gossilin van

llergh, 1350 : un lion couronné. L. : i d'

Ciliseii (Dusscldorf, Jul.-Derg, N" :i;i7).

Seilles. Jjaqitemes de Sei/[/i], chevalier, homme du

comte de Nainur, 1280 (n. si.) : bande, accostée

I.. : vf< S' lacubi mililis île Selh (Nanitir. N" 203).

Voir IlEMiilLOLi; l . Miruir île.- XMet.
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Seilles. Il 'aullùcr de Celle:, lin tenans Mos. liobiert

de Namur qui or est en prucen (Prusse?), reçoit du

duc ilr Brabant, 100 moulons, 17 mars 1308 (n.

si.) : une bande, accompagnée de six merlettes,

posées en bande, rangées en orle. L. : .S" Walleri de

Scilh (Charles des durs de Brabant, N« 1962),

— Daniel de Seil, chevalier, jadis prisonnier a Bas-

wcilcr, sons llobcrl de Namur; i. t. : 2213 1/3 mou-

tons, I37i; revoit des paiements du receveur de

Luxembourg, 1381, 2; scelle le contrat de mariage

de Watelet de Seil[\es], avec Marguerite de Namur,

1382 : une colice, accompagnée de six merlettes,

posées en bande et rangées en orle. C. : un chapeau

de tournoi, garni d'un vol. L., 137-4 : . . Daniel de

Scilh chlr (Ibid., imsim, et Namur, N» 1138).

— Waliers de Seil, écuyer. scelle le contrat de

mariage de son fils W'alelel. avec Marguerite, lille

naturelle de Kohrrt de Namur, 1382 : une bande,

chargée d'une lettre W et d'une étrille (ou manche

mal taillée) et accompagnée de six merlettes, ran-

gées en orle. L. : ... cl Wal'wr de Secl (Namur,

N« 1138).

SEYNE, voir Sayn, Vos.

Sechtem. Florken van Seclden scelle pour Arnould

van Monsleyne, qui reçoit, du Brabant, 2.">8 vieux

l'eus, ii compte, pour ses services dans la guerre de

l'ïandiï', -1~ avril 1337 ; Florken van Zeehlen reçoit,

1.387; Floreins van Sichte scelle pour llanneken

Su-arts (Schuaiv), qui reçoit, du Brabant, KO vieux

éeiis, pour un chinai, perdu, au service du duché,

sous sire Gossuin van Chivel (Zievel), 10 octobre

Kl.'iT : deux llancliis, acculés en l'asec, mouvant des

bords, soutenant une burelle et soutenus d'une autre

liurelle, accompagnés en chef de deux merlettes

(probablement une fasce frellée, mal gravée, sur-

niée de deux merlettes). !.. : £. .S" Flvrkyn van

Scuti/m (CharlrS des dues de Brabant, X»* 1030,

lu 'ri. 1436).

- /ii»/// van Seichlem, éehevin

Heurs de lis (2, 1,2). L. : ..

(voir Garzweiler).

' Bonn

<dvl .

.

: ci

Seckeran, Trilx.

Seclin. Itijckooti van Seclijn, mari de Chai lotte de

WiTCllin, i|iii, du chef de l'eu son frère, lient,

d'Adrien de Gaverc, chevalier, seigneur de Laenie,

Masnuy, 1er Itoncl, un lief relevant de ter lluwen, a

Iteiehein hv-Audenarde, ISSU : êcu cassé. C : cinq

plumes il'ant niche (Klseghem) (voir Sersanders).

a chapelle (astraleSecus(l.e ha





Piff- 1.

PI. CLXII.

Fig. i. Thierry de Kerpen. oncle do Jean, soigneur do Koriien (132]
ing. ^Gauthier, seigneur do Ciervaux, chevalier (13?-J)(lJ.

Fig. 3. Frédéric, seigneur de NeufaKastei fl323).
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la bataille de Womng
soimlcr par ces dcrnii

27 juin 1288 : une fasee, accompagnée de six bil-

Ictles, trois rangées en chef, trois (2. I)_en pointe.

I,. : <%> .S" Godtiscalci milit' de Srlichef (Ville de

Cologne, K° HOâ).

id, 1101, 1,

i tourteaux,

Zelichs (Henri), cchevin de S;

i:>: quatorze (4, 4, a, 2, l) lie

et conlrc-brctessées. S. senestre : un grnion ac-

croupi, regardant. L., Util : .S Iferiri Zelieh

wi I>tiitow; 1 173 : Sitem-ici [de*] /.eilrykcn (Abb,

de Saint-Trond, c. iiet 10) (Pi. 20. lig. 729).

— (Guillaume), même quaiilc, I isu : même ecu, mais

sans la Heur de lis, S. senestre : un grillon. L. : £

WiUwlmi des Zeilnj . . scab (lbid,, c. 10),

• (Guilla

dai

qui

e), (naieiir du commandeur de Bcrnissein,

sa cour ceiisale a Micien-sur-Aelst, 1491 :

franc-quartier bro.haul de vair. S. senestre : un

griffon. L.: S H'/We (lbid., c 9).

Zelck et Zellick. A ruonld van Scllccke, chevalier,

jadis prisonnier a llasweilor, sons le sire de liolse-

laer; i. t. : 1833 I i moulons, 1374, 9 : trois (2, 1)

Heurs de lis, au pied coupé, accompagnées de trois

maillets penchés, rangés en chef, et en cœur d'une

étoile a cinq rais. !.. : S' Aernohli de Selke (PI. 20,

lig. 73.0) (voir Hoije).

— Henri van Selleke, tenancier de sire Guillaume van

ileu [Itelvelde, chevalier, 1413 : clans le champ du

sceau, une semelle pointue, accostée de deux étoiles

— Jean van Mkké, liouune de Coslen van Urember-

yeh, seigneur d\Va et Vllooghesteim, etc., 1429:

deux faucilles dentelées, affrontées, accompagnées

en cœur d'une rose (Ch et doc. div., c. 1).

— Acrl van Selke déclare tenir, du Hrabant, un lief

sis inl llulensrhc broeck (Ilalcn), I W8, le 13 août :

Unis Heurs de lis. au pied coupé, accompagnées de

trois maillets penchés, rangés en chet. L. : Segal

Acrl (Av. et dén., N« 118).

— Arnould van Sclck, échevin de Suinl-Trond, 1338 :

trois lleurs de lis, surmontées de trois marteaux

o.ntoiirnés, penchés a senestre. t'ai, couronné. C.

(fruste) : un homme issant . . . (AM>, de Sainl-

Trond, c. 9, 10).

Zelle (Henri van) reçoit un acompte pour son frère,

Jean, jadis prisonnier a Rasweilcr, sous le sire de

Vorssclaer ; i. t. : 130 moutons, 137-1 : trois étoiles

a cinq rais; au franc-quartier brochant, chargé de

trois (leurs de lis, au pied coupé. I,. : !- S lleinrin

,le ..elle (Charles des ducs de Urabaill)

(voir Stevoort).

Zellick, voir Zelck.

Zelque, voir Halle.

Semai. Uannekins Semale, homme du comte de

Namur, 1330 : une croix échaucrée. L. : .S Wim
Semai (Namur, N° .">17).

Voir Ilr.utucouu r, Miroir ilts Nobles.

— Jchans Semalè, châtelain de Namur, scelle, connue

(st. de Liège) : même écu. I.. : >%> S' loharuws didi

Semâte (lbid., N° 604).

— Smalc van Brousberg (sans prénom), jadis prison-

nier a liasweiler, sous Louis de Nannir; i. t. :

.(388 moulons. 1374, «il; Thibaut Smacl, chevalier,

scelle pour sou varlct, Henri Slechtc (i. t. : 38 mou-

tons), 137*4; pour Coppin van der Ci'aijciï (i. t. :

341 1/3 moutons), 137-1, 8(1; pour Jacques de Pipcre

(iO moutons), 1374; pour Rassot de Crotte (i. I. :

:;7 1/3 moutons), 1374, tous prisonniers Mec, sous

Louis de Namur : une croix engrélée. C. : une houle,

sommée d'un panache de plumes de coq. L. :
.S Thi-

baut. Semalc s de Brosberghe (= seigneur de Bros-

berghe) (Chartes des ducs de llrahanl).

— Baudouin Smael, seigneur de Brosberghe et de

Bonler, lient un lief de Henri de Dave, seigneur

d'Opprebais, 1(71 : inéiue écu. C. cassé. (Av. et

dén., X" 2180).

Semeries (Maroe, dame de) et nos chiercs filles,

Jchanneel Mnrgarite, autorisent l'aHnye de Uonuc-

Espérance il acquérir, sous la juridiction de Seme-

ries, chirit moics de terre sens service )>aier, 1278,

en septembre : type armoriai, rond : bandé de six

pièces, les 2e, 4e et 6<= chargées de sept coquilles,

respectivement de 3, 3, I. L. : <& S arie dame de.

Seine (Mous, Abb. de llonne-Kspéranoe).

— (Demisele Jehane de) et demisek Manjarile, filles

de jadis Jehan de lloisitt, chevalier, ratifient les

acquêts faits à leur père par l'abbaye de lionne

Espérance, par tote le pastel de Semeries, septembre

1278; Jeanne : dans le champ du sceau, ogival, un

écu aux mêmes armes. L. : £< S' lehancin demisiellc

de Semeries ; Marguerite : même type et inéiue écu.

L. : >£< S' Margriete de Semeries (lbid.) (voir

Abbaye, Maulde, Roisin).

ZEMLINIO, voir Honglier.

SEMORIES (faute d'impression, pour Semeries.

voir Abbaye.
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Semousies. Cérard vnn Si/monies, jadis prisonnier

ii Ifciswi'ikT, sous Allemand, bâtard de llainaut;

i. i.
: 170 moulons, 1371 : plain; au chcl chargé

d'un lion couronné, issanl du champ (Chartes des

ducs du Brabant).

— Cauthier van Si/mosies, chevalier, prisonnier Hlec,

sous ledit Allemand; i. I. : 1173 moulons, 1371 :

même ùcu. C. : mi lion ronronné issant. I.. : S H«-
licr de Simonziex (!) (Iln'd.).

Sempst. Les échovins de Senipsl, 1283 : mie l'asee

cl un sauluir hrochaul (Assche). !.. : £< .S" .seahi-

noirm Henr' de Asra in Zenipxe (Cambre).

— Sigcrtis, diciiis SuiiiKin île Zempse, homme dr lief

de liohcrl de Grimbeïghe/, seigneur d'Assche, 1290 :

un sautoir engréle. L, : £. .s" Soiman de Scmsse

(Chartes des ducs de Brabant, N" 131).

— Scepeiien rail Zempse iTOuwen Goedelen Unes.

vrouwe loi Zempse, scellent un acte des tenanciers

de Jonchas l'hijlips ran Glijmcs. lierre eau Grijni-

lierijen eu, le lui Zempse. Htfl, le 3(1 novembre
:

parti; au !>•', coupé; n. un érussoii d'hermine ii ta

l'asee ci au sautoir brochant ; au lambcl broehniil

sur ledit étatisai; h, plain, diapré (Vilain); au *2'>.

-quai'licr chargé d'une fleur de

[Raes). h, : Unes

. . (Comte Thierry de Lintmire-

Inus pals; au IV

Stirum).

Senefle (Jean de), homme de lief du llainaut et de la

Cour de Mous, I(lâ8, a ltinclie : un chevron, aec •

pagllé eu chef de deux ruses il six l'euilles el cil poinle

d'une fleur de lis, sommée d'un croissant. C. : un
griffon issanl (Mon's, Hommes de lief de Biiièhe)

(l'I. 20, lig. 731).

Senepart (l)om Mauri, abbé régulier de PaiAaVc de

Saint-Hubert à Maroilles, ordre de Sainl-lleuoil,

diocèse de Cambrai, I7S7 : d'argcnl auscncslrochèrc]

paré de sable, mouvant du liane, la main lenanl un
livre fermé

; au chef d'azur chargé de l rois étoiles.

I.'éru, pvril'orini'. dans un cartouche, sommé à dexlfri

Lvccrna de[cel semper'!]. Sans aulre !.. (cachet en
rire rouge) (C. C. IL, reg. W5G00, France).

SENFFT (Damoiseau François van), échevin de

Bruxelles, LîiQO : une fasce et un lion (entier.) bro-

chant, C, cassé (Bruxelles).

Zenijmans, \oir Nagel.

Sentis (t.e baînîfigo de) dans la prévôté deCompifcgBe
ei iledioisy, 1313 r-iin semé de Meurs de lis. t.. :

S" hullieie silvaneclci, slatrla oititr £)prdii

i Chois' (tournai, Ahli. île Saint-Martin).

Zennen. John nues de Seniia, échevin de Bruxelles,

' -7."j, (i (n. si.) : dans le champ du sceau, un chà-

Senn
. [ohf\ii

tcau. L. : <fr s

(Cambre ci C., c. I).

Zennen. Joliannes de Senim. échevin de Bruxelles

1303, 0-9, H, 23, 1, :;, 37, « : trois châteaux, où
portes a Irois tours crénelées. LVcu accosté de deux
dragons rampants, non ailés, adossés, et sommé d'un

3° dragon, contourné. L. : * S' lah'is filii lohïs ,1c

Senna (lbid., E. <;., l. 338; <;., c. I, N- 1 10, liiii;

c Il, N'« 221, 222; c. I\, I. lia, c. XIV, I. 100;
Actes scabinaux de llruxelles, A. (i. 11., et A. <;. B.,

l'omis de I.OCipiell^lllell, A. (}. Il ).

Kn 132*. rerla reuunda in feslo bealoram IteitiïijU et

/Kinml.i,./. lu mues ,1, Senna et I ; un, u /.',,/„„. relievies

- Joliannes de Senna, diclits llasenotjhe, échevin

llruxelles, 1310 : une bande, chargée de Irois cl

leaux. L. : iJ«S'/ nder/iiine(C,..c.l, N" 17

- Joliannes de Senna, échevin illee, 13H, il, 30,

Irois châteaux
; au franc-quartier brochant chai

de trois peignes il cheval. GJtf. couronné. C : i

tête et col d'aigle. L. : N' lokts de Senna iiimc

(llruxelles; (i., e. 11. N- ;;o 1 , 333, c. XIV, I

- lienier van (1er /.eniien reçoit, du Brabant, un

paiement de 18 moulons, 1303, et 51 moutons, a

titre de restitution d'un prêt, 1307, le 17 décembre :

même écu. I,. : £< .S" Ilei/nardi de Senna (Charles

des ducs de Itrabanl, V- I0î»7 el 2101).

1,'acte de 1305 l'appelle : Reijnaert. clul de 1367 : Vtej/-

- ltenier van (1er Zinnen, jadis prisonnier a liaswci-

ler, sous le sire de Vorsselaer; i. I. : 120 moutons,

1371: même l'eu ipic Joliannes, 1300-38, brisé en

cteiir d'un maillet penché. L. : .s" Iteinere »

Sennen (lbid.)

- Jean vail der /.enuen, mari d'Klisabelh Uenicns.

tille de l'eu ltenier Qein*)i, tué ii ll.isucilcr, dans la

maisiiie du duc de Brabant ; i. 1. : 50 moulons, l;i7i :

même éeu. sans le maillet. C. : un chapeau plat,

légèrement arrondi, garni de deux pâlies de cerf.

L. : .S" lohanes de Senne (lbid.).

I.e :M juillet 1388, Arnould el Rodolphe Taije, agissant

l'église Sainte Ou. iule et un autre du couvent des
Frères de Notre-Dame cèdent, devant Jean de Wljttc
et Jean van der Zennen, cclievlns de Bruxelles, a Go-
defroid van Huile,-, (llullaer). fila .le feu Gilles, leur*'

des tenants et aboutissants).

L'acte rappelle la cession antérieure, audit Codeli-olil,

d'autres pat ts de .-.I onmeulde, par divers coproprié-
taires, à savoir : Barthélémy Seat, agissant pour lui-

même et siu Kianron \an Cnuitenbert/ke, prévôt de
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•Zenncn, son frère, et

s, Iliade feu Geldolphe

G.idefroid (O., c. III, N> Ml).

Zennen. Joliarmes dictus tan der Zennen, échrvin

.1.' Bruxelles, \?>M : inèinc toi. G. : deint paltcsde

lion, entourées au bilS d'un l.ou ii.lc I . I,. : £. .S'

luhannis dri île Vniiui (!) (ISruxclles et <;., c. \|V,

I. 83).

— Ccldolphc van der Zciiuru, échcviii d'Anvi rs, 1302;

chevalier, éclievin iHec, 13'JG, I H8 : même éeu que

Johannes I3U-.M. Ce,, couronné. C. : une 1.1c .1

col d'éléphant (Hôpital Sainte-Elisabeth, Builengoe-

tlcn, c. 1 el 2; Noire-Dame, Anvers, Chair, capsae

11-15) (voirSchat, Vaul).

ne'inertts de .\feerbeke, tltctus ean der /rniten, jitiits

transporte, devant U^ec lie vins ,1c Is nivelles, des terre*

à Laekeo 1118 (n. st.), le 1 révéler (C, ,-. XIV, I. 85).

Senocq (Jacques-Joseph de), curé dé l'église di- Leglise

(L'tëglise)j en la terre de Neufcliuleau, ban de

Meillier (Mcjlier), I7.S7 : tiercé en pal; au l'< (ha-

chure de lignes verticales = gueules?), ;t quatre

(I, 2, I) noisettes pnloncécs, au pied liclié; au

-_M (hachure do lignes diagonales de dextre a sencslre

= sinople?), a deux nierions rangés en pal ; au

3e (sans hachure = argent?), a cinq (2, I, 2) anne-

Iris en chef et a deux mouchetures d'hermine en

pointe. L'êèu, ovale, dans un cartouche, sommé
d'une couronne ii sept perles, soulen;inl un cq ,

>ans C. Sans !.. (cachet) (C. C. II., reg. .{G.'i.s:;)

(voir Maizièresi.

Senzeille|s]. Alard de Semelles, lu e du comte

de Xamur, 132!) (n. st.) : un bandé d'hermine cl

de l. : £. S Alard cnzelles (Namur,
V 107).

— Yhijrtj, sire de Senselle, chevalier, reçoit, du duc

et de la duchesse de llrahanl, 113 vieux écilS, pour
serviehc (filé /ou ni fait a eaus (dans la guerre contre

le cniule de Flandre), [X,H (u. st.), G janvier : de

vair en chevron renverse, au chevron. L. : >fc S'

Teoderià douiini de Senzelles (Charles des ducs de

Hrabanl, N° loli8,,is
).

— JAwsires Atari (Alars) de Seinzelle (Samzcltcs),

sires de Suumaiinj (Suniiiiaiatj) iSouniagne), cheva-

lier, homme du comte de Namur, I38-t, 03 : mémo
écu, mais le chevron chargé do trois r.roisettes rc-

croiselées, au pied licllc. Cq. couronné. C. : une tête

et col de chien hraque. S. : dcilX hoinmes sauvages,

issant du cadre du champ du sceau. L. : Alart de

Senzelles s de SOvinaitU) chl' (Chartes des comtes de

Namur, N"« l'ICG, 12il-2) (\oirHALLANDAS)
(PL 2G, lig. 732).

Senzeilte|s|. Oslo du Senzelles. écuyer, s'engage,

pour les grans hiens, grâce, honneur, plaisir el

euiirloisie que le duc Antoine de Hraliant lui a faits,

en plhiseurs manierez, a ne plus jamais s'armer

contre lui. ni ses liériliers, ni son pays, ni contre les

ducs de Bourgogne, ni le comte de Nevors, ni les

leurs, el ;i payer an due de limitant 41)00 couronnes

de France, au cas de rupture de celte promesse,

Iif3, le 12 janvier (dale de l'acte) : même écu mais

le chevron chargé de trois meubles arrondis indis-

tincts. C. : un . . . entre un vol. L. : .S Osle de

Senseille (Charles des ducs de lirabanl).

— Jehan, sijr. de Senscllc et derkeluncs (Erquc-

linnes'.'), chevalier, conseiller du duc de Hraliant,

I -i2.'i : même écu. le chevron non chargé. C. : une

léle et col de chien braque (?) entre un vol. S. du

cq. : deux léopards lionnes accroupis. L. : . . . . han

s eitr eill . . (Ibid.).

de -urules. Couronne

Sent Jacopshuus, voir Sint Jacobshuis.

Sente- . . . , soir Saint-

Zenthé (.leau-I.adislas-lt.-E.) scelle des interroga-

toires de soldais attraits devant des cours martiales,

17(3, les 17, 20 mai, 23 juillet, 20 août, a Luxem-

bourg; scelle des sentences de cours martiales, sur

l'ordre de Charles-Frédéric, baron von Wachenheiut.

capitaine, commandant un bataillon au régiment

d'ini'anlerie « comte nnelli », au service de Sa .Ma-

jesté de Hongrie et de liohéme, 17-43, le o juin, a

Luxembourg; sur l'ordre d'Adain-Charles, baron de

llorricli, capitaine, commandant un bataillon, au

même régiment, 1713, le 21 août; scelle un inter-

rogatoire sur l'ordre dudil llorrich, 1711, le 31 août.

ii Audenarde : un oiseau essorant, huppé, tenant du

bec un chardon, lige el feuille, posé en fascr; ledil

oiseau posé sur un mont. L'écu, dans un cartouche,

sommé d'une couronne a trois fleurons et à deux

perles. Sans L. (cachet en cire rouge) (Arch. com-

munales de Nivelles).
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Sept-Fawes. Louis van Selfan, jadis prisonnier a

llàswciler, sous Itoberl de Namur; i. t. : 120 mou-
lons, 137-i : trois (leurs de lis, I nu canton scnestre,

l eu pointe; au franc-quartier charge d'un lion.

L. : . . Lovis de S (Chartes dos duos de

Itrabant) (voir Warfusée).
I.cs .le Moge de Se|.t Fawes descendent, d'après Henu-i-

court, de sire liasse de Warfusée (de génies aJteun
de lis d'aryent) et de sa seconde femme, fille de sire

Guillaume de Waroux.

Septfontaines (.Nicolas, seigneur do), chevalier,

1291 : type scntifor'mc; une croix recercelée. L. :

£< .S" Nicholai d p/emfonlibvs (Prieuré

do Marienthat).

— Thomas, dominus de Septemfonlibùs, miles, scelle

un ado du magistral de Trêves, 1337 ; llere Tho,

hère vain Siefvené" , tlievalier, scelle un ado de

Cilles do liourscheïd, 1313 : dans le champ du sceau,

une croix recercelée. L. : »J< S' Tome ilni de Sej>-

lenfimiib (!) mililis (Luxembourg, c. 1, I. [11; Metz,

Seigneurie de Clcrvaux).

— Clans van Z[o]evenbo[e]rn[e], hère van Craendonc
(Cranendonc) reçoit, du Itrabant, dos acomptes
pour ses services dans la guerre de Flandre, 1337;
donne, au duc, quitlance de 3416 vieux écus, van
allen zaken, cost, scade ende verliese (dans ladite

guerre), 1338, le 17 juin : écarlelé; aux 1" et 4°,

nue croix ancrée; aux 2« et 3«, trois huchels

(Hornes). L. : £< .S' Nicolai/ d Zevenbom el d
Crâedoï (Charles dos dues dp lîrabant, iV" 904-8

1083, lll:i, 1017).

— Nobilis Thomas de Seplcmfontibns, thesaurarius,

canonipus colonieusis, 1.101 : une croix ancrée

(I)usscldorf, Col., N«839).

— Jean, seigneur de Granendonck, jadis prisonnier à

Buswciler; un dos chefs do l'aimée brabançonne
Mec; i. t. : 1900 moulons, 137-i; scelle pour divers

autres, jadis prisonniers illec: 1371 : moine écu que
Nicolas (1338). L. : .S" d' Ioh de mjfolïb* el de Cra-
ncndnk (Charles des ducs de llrahanl)

(i. t. : es ie van U
illaume

-'(>. t. :S

v/elaer [Lan

inOuden(l.

- Jean van Cranendonc scelle pour son varlet, Jean
van den llcrghi', prisonnier illec, sous le sire de

Craiiendonek, 1374 : même écu, mais l'écartelure

inverse. L. : , . Ian van Seven Borne (Ihid )

(PI. 20, flg. 733).

- Jean van Sievenbor\n]cn, échevin d'Arlon, 1453,

î), 00, 1 : de . ... ii IVcusson semé de billetles cou-

chées et a la croix ancrée, brochant sur le tout,

accompagnée, dans le champ de l'écu, en chef a

dexire d'une étoile. T. : un ange (Guirsch et Baron
Xollioiub, ii Bruxelles).

Septfontaines. llnivarl van Sicvcnlmrnen, éclicvln

illec, 1 100 : une croix ancrée el un h.ilon brocliaill

L
- : ri voSihebu... (Baron Nolliomb) (voir

Autel (noie), Milburg, Raville, Reuland).

écartelé; 1 et l, de gueules a la croix ancrée d'arucni

Seraerts. voir Serarnts.

Seraiuchamps, voir Gorcy.

Seraing Theodricus, dominus de Chiragn, cl II al-

lents de Musmale, dictus de Wer/paseis, dominait
eliiim île Monnaie, milites, s'engagent, moyennant
->{\2 livres de vieux gros, a servir le duc de Hrahanl,

avec huit chevaliers el ~2û écuyers, dans la guerre
entre l'Angleterre et la France 17 et 22 août 1338 :

six (3, 2, i) (leurs de lis ; au tranc-diiarlicr brochanl

Seramg milii' (<

437 Ct 4:34).

chant. L. : * .S" Thrnl

des ducs de Krahaul.

- 1





Fig.

3. Fig. 4.

Fig; 1. Frédéric do Schonborg, burgrave do LaUneck (13?5i (1).

Fig. 2. Jean von dcm Stein, chevalier (13?5).

Fig. 3. Sohier, seigneur de Bourscheid, chevalier (l:i'29) (1).

Fit?. 4. Thierry von F.ltz, chevalier (1330) (1).
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la poinlc du quartier. L. : n de.

.

(C. C. li., c. 108).

Seraing.Quinliu ùeSerain déclare lenir.du hooi/heu,
etlrleii aide moyhenden heerc mer Jan, heere van
dm Gnmthyiue onde van sjricre (Espierros),
pruiche mit Sleeiiluusen (Stcenlwijzc}, etc., par
'"' «nédlaife de la seigneurie de Thirli-icn-llovo,
nn lief ii Aerscelc, (302, le 13 avril (après Pâqws);
il lient, de

l

?a»baye de Saint-Bavon, à Gand, du chef
'le sa seigneurie dite de Saint-Bavon. un lief de
il-T lionniers, dil 't leen te lleerchem, à Acrseelo,
avec rentes, tenanciers, bailli (qui emprunte les
iVhevins du suzerain) et divers droits seigneuriaux
(lui. rond, hnslaerde yoed, doalcoup. wandelcoop
»"le boetc . . .) 1302, le 14 avril : trois étoiles. S.
senestre : un grîffon accroupi. L. : . Qiii„n„
Serai,, (l-'iel's, >, |239, 93-10) (voir Rollée).

Serarnts. lUnrims Arnohli, 1323, 1- Ilenricus
Serarnts, 1327 : un lion et un seine de roses. L. •

* Siijillvm Ilenriei fdi Amoldi (Bruxelles ci g
C H, N»»233, t>i-J).

Sauf autre indication, tous les 't Serarnts srellent en
qualité d'échevins de Bruxelles.

— Theodericus llcenkeiishoet, I3J2 : mémo écii, le
1 couronné. L. : £, s Theodicus Ilenckes' hoet
(Bruxelles et G., c. VI, I. \s-).

- Ilenricus Heenkemhoet, I3M:écartelé; aux |cr et
•1'', connue Theodericus ; au 2«, huit(;3, 2 3) biUeltes-
•i" 3«, sept (,3, 2, 1, 1) biileltes. L. I * Si,/ llërie'i

dei Ilekenshoel (Bruxelles).

- Ilenricus Tserarls, 13 ii : même écu que flenroaM
1823. luise d'un lambcl. L. : X, S . . . . ici

Suroîts (Und.).

— Amoldus, fHiusquondam Ilenriei Serarnts, 13-it,
f»; Amaury Taijc se sert de sou sccl qu'il dit le sieii|

1351; Amoldus dielus tseraernls, 1357 (n. st.) :

mu lion, un semé de roses et un lambcl brochant
L. :.X, Si,/ Arnold, dei Sarolts (Bnixel)es Acte'
scabinaux de Bruxelles, A. c. o., et Fonds de Loc
qucngliien, A. G. |î.).

ut lieynerui. juins quondam Johannis dicti ctuiinc,
éehevïns de Bruxelles, déclarent que Franco dictïii
Crupetant a transporté, in dotem, Florentlo rie Frir,i,tr,
Monte. JUlq quondam WilMml de Fri'jtdo Monte,

de terre arable, „,,,ul n'emmêle, et d'un boitiller de
terre arable, in loco dicto ter Uegden./.rope Wemmele
<e deux bonniers de terre arable, apud Awenlen de
deux bonniers, apud Kesierbelte. et d'un domhtadium.

atle, a/nul Uru.rellam

Iieynerus, jiUta quondam Johannii dicti du,

t/iduM,mu,jUius quondam It'Ulelmi de Frigido.Monld,
il une dune i .Msin,jlun, que feu le Seigneur de IIVf*.
mate avait, tenue (Fonds de Locuuengblen, a. (i. 11.).

Serarnts. Ilc[i]nricus [dictas] lleenkenshoet. 1348
9(n. st):écartelé;aux 1

er et -4e, Un lion couronné
et un semé de roses; aux 2° et 3», un semé de bii-
leltes. L. : £ Skj Ilénci dei Uekeushoet (G c II

^" 3^7, G., c. IX, I. 1K (J., c. XIV, I. «:;, l.'„„d, de
Locquenghicn, c. ;i, a. g. b,).

— Johannes dielus Tserarnts. 1331, 7, H ; un !i,m
couronné el un semé de ruses. L. : * S' Mis' dei
Tserarstil) (Bruxelles et Charles des ducs de Bral..).

— Gerelinus dielus Scrnrnds, 1333 : un lion couronné
l'épaule charge de ... et un semé il,, roses. Cq"
couronné. C. : une tète et col de lion enfre un" vol'
chargé de deux roses. L. : S

,W ....
'

(Bruxelles).

— liarlholomeus dielus Tsera\e\rnls, et Seront*
1332, 0. 00, 7, 77, 8. 83.ih. 11-21 m. st.); Ilarlho-
lomeus dielus tscr Amis, 1333, >.);ijuldcckc,i (dovr-n
de la gilde) de Bruxelles, 1378 : un lion couronné
l'épaule chargée d'une coquille, et nu semé de roses!
L.

: * S' Barlholomei Serarnovds (Vtmàî, de Loc-
quenghicn, A. G. H.; Bruxelles; G c II No y;( ;.

I-, c III, iV 420; «., c. V, N« 536; 'c. SV lV
C XVI, 1. 107; c. XVII, I. 104),

En 1359, le au septemi.ie.°/yerfA to»ie«f die mon heel
teeraernt* et Qheld,df die men rieel Meerte. érl.evhi rie
Bruxelles, déclarent que Franche Crantant, n-issant

: J,,h

i ointe hum ri,!..

'""' et fr'01"™'1 v ' in l'outlenlienjhe, agissant pour lui
et sa femme, Lijtbct (Crupelant) (voir l'une de 13',-
n. st., analyse" ri-dessus) se sont réconciliés.

Dans l'acte de 135'J, qUe nous venons de résumer se
trouve enedie mentionné sire Jean Crupelant rlie'va
lier, frère dudit Vranche.

— Jean Tseraernls, frère de Guillaume, fils naturel
de l'eu Henri, reçoit, du Bràbant, 13 pont Mens
ghelt, 1337, 20 novembre : un lion couronné el un
semé de roses. L. : . S lu

h

Ta .

(Chartes des ducs de Brabanl, N" 1536).

— liverardus dictas Tserarnts, 1361, i, 7, 73, go •

même écu, l'épaule du lion chargée d'un maillel
penché. L. : Si' Everardi Serarnds({\n(\., .X" 21 12
Die., et Bruxelles).

— Thierry lleenkenshoet, jadis prisonnier il BTiSWi-
ler, sous le sei^neui' de Boucllout; i. t. : 20H mou-
lons, 1371 : même écu i|u /ïecTar„Vs-. |,. ; {, S
Diederec llenkenslioel (Chaples des ducs de Itrabani),

— Ilenricus dielus Tserarnts, /dius Amoldi. 1371 :

même écu, mais une Heur de lis, au lieu du maillel.
L. :

X, S Ilenriei dei Serarnds (Bruxelles).
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Serarnts. Micliiel Tserarnts, acht der guidon van

Bruesele, 1378, it la Noël : un lion cl un semé de
liilleltes, l'épaule du lion chargée d'un éeussoii ii la

liaudc ondée (Rodenbeke). L. : S' MicaheUs
Tseraers{l) (G., c. XVII, I. |(U).

— Mchael Tseramts, 1381 : un lion, réparte chargée
d'un maillet, et un semé de coquilles (!). L. : Sigil
Michiel Tseraerts (Bruxelles et Arles scahinaux de
Bruxelles, A. <;. is.).

Dominua Jahannet dictas Tserarnts, preabiter tttius

in'.rnil.,
de son l'rèrc, 1307, fr indictioii

mi lion couronné ci no ^ •.

r ,,,, „
"" S",H ( SCS a qualrr

ituillcs. Cq. couronne.. G. : nue tète ut col d'agir i!,.

L.
:
Siijhel Gherem Tsemronls(\) (G , c. XI, I. UhÏ)'

3 21

Mathei.

(G., c. X
ndande ,

el38S,que|esd

. (ils de feu Her

If Vliedentrate. ,

5 mars ,'v. st.) (Gi, . IX, II).

— JohanncH dictus Tseramts, 1384 : nu lion cou-
ronné el un semé de coquilles (!). L. : S3 Iohis' dei
Tsemrst (Actes sdaliinaux de Bruxelles, A. <;. ii.).

— Johannes dictas Tseramts, 1302 : un lion cl un
Semé de roses. Cq. couronne. C. : une tète et col de
lion entre un vol, seme de. roses. L. : Sigilfom
loiusda rseraei-ts (G., c. XVIII, 1. nj;j).

— Johannes dictus Serarnts, presbiler, scelle le

testament de domina Ytta dicta Serarnts, militissa.
quondam conlhoralis légitima slrennui eiri dumini
Michaelis dicti Scalijs (Schalie), milhis, camera-
cénsts dyocesis, 1392, 15<= indiction, le dernier mai
a Bruxelles

: un lion couronné et un semé de roses
'' : <&»' Tserars psbiti (G., c. IV, N<> ,•;<)->)

Serarnts. Siacrus dictus Tseramts, I dix
: ,,,,,,,,

ecu, mais les roses a cinq Feuilles. L : .y Seuher
Cheraers (Bruxelles et Malines)

— Johannes dictus Tserai

trie et col de lion, enliv

ls, mites, I il».

é. Cq. couronné.

dei Tseraerls (Bruxelles),

îoncé entre mailister Jehan,

s. !..

Ce testament e
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Tatraerls, tenancier jure de la chambre des lon-

lirux, scelle un aole de Jean Tseraerlu, receveur du

duché de lirabant, au quartier de Bruxelles, 1 Fil :

même écu, l'épaule chargée d'un maillet penché.

Cq. ciuironné. 0. : une tète et col de lion entre un

«ni charge de trois roses en pal. I,. : S Eueraerl

Tseracrls (Ibid., <;., e. XVI, I. li.'i; c, c. XX,

Couvent de Seplfontaines, Elahl. rclig., e. iitr.i,

A. (I. I!.).

Serarnts. Ueldolphun didus Ueenkenshool (-hoel),

I III, 7, 51, (J2, 7 : un lion et un semé de roses.

l'épaule du lion chargée d'une tour, ou porte créne-

lée ('.. : une léte et col de coq issanl d'une cuve. S.

tlrxlrc : un griffon. !.. : .S Glie1wl[(l) Uenkensltoel

(Bruxelles, Cl), et doc. div., c. I, Cousent de Sept-

rmilaines, Etiibl. rclig., c. -lOli-l, A. G. II., Fonds

de Locquenghien, A. G. I!.).

— Jean Smurls, receveur de Bruxelles, 1412 : éeu

forl cassé; on ne voit que la queue d'un lion et

quelques roses a seneslre. Ci[. couronné. C. : une

lélc et col de lion L. : S hin Tse . merlu (G.,

c IX, I. l6»).

— Ilenricus dictas Taerarnts, miles, 1113 : un lion

et un semé de roses, l'épaule de lion chargée d'un

maillet. Cq. couronné. C. : une léte et col de lion

mitre un vol, chargé de trois roses en pal. L. : S

lleinric Tseracrls ridder (Uruxelles).

— Ilei/iricus diblUS llcenkenshool, {Mît, H : mémo

écu (pie Geldulphiis, liil-07, mais un écusson il

trois maillets penchés, au lieu de la tour. C. : une

télé et col de coq, issant d'une cuve. S. dextre : un

léopard lionne. I.. : S' lleinric llenkenshoel (loid.

et Fonds de Lorqiiengliicn, e. ,1, A. G. H.).

— Ilenricus didus Tséraerùs. miles, 14G8 : un lion

couronné, un semé de roses el un lamhel brochant.

C. : une léte et col de lion couronné entre un vol.

semé de roses. F. : S' Henrk Tscra riittl'

(Couvent de Septfonlaincs, Ftabl. rclig., C. 4964,

A. C. li.).

— Jean Tseracrls, échevin de Tervuercn, 1 170 : un

lion et un semé de roses. Cq. couronné. C. : une

léte et col de lion entre un vol. F. : S luhannis

Tseracrls (Alib. de Saiulc-Ccrlrude, a Louvaill).

— Itolandus dictas Tseracrls, 1 482 : un lion cou-

ronné, l'épaule chargée de ... (coquille?), et un

semé de rose.-,. Cq couronné. C. : une léte de lion

entre un vol. '1'. dextre : une danioiselle. L. : S
lliiclanl Tseracrls (Uruxelles el Abb. de YVauthier-

liraine, c. 40lMii.

— Jehan llaenkmshoe[i;bai\\\ de Mgr. Louis d'F.n-

Tuliize, 1480 : un lion el un semé de roses. C,. Mine

télé el col de coq, issanl d'une cuve. S. dexlre : un

un grillon. L. : S lohis llcnkenshocl (Abb. de

Waulhicr-ISrainr, c. 4007).

Serarnts. Jean Tseracrls, échevin de Tervuercn,

I 192, i ; dit sceller de son propre sceau : un lion et

un semé de roses. Cq. couronné. C. : une léte et col

de lion entre un vol. F. : .S Wil Tseracrls

(Abb. de Sainlc-Gcrlrude, à Louvain).

Charles lleenkenshoul, 1307, 8, 11, 2 (n. st.) : un

lion et un semé de roses, luise au canton seneslre

d'une étoile, l'épaule du li har^ée d'un ériisson

issant d'une cuve. !.. : S Charle llenkeshoel (E. (!.,

I. 338, Bruxelles, Abb. de r'orest, Ftabl. rclig.,

c. 2it)8>>, A. G. IF).

Juan van UeeHItem et Kacrle I/eenlmnshoot, échevins

de Gérard van U&tj Olsy), dit van Zantberyen, et de
feu damoiselle Catherine van KesterbeUe, sa femme, et

van Uedenhauen, tils de feu Jean, des terres d Evere,
1512 (n. st.), le 28 février (Bruxelles).

I.e 10 avril 1521, devant les tenanciers du chapitre de

Gui! Steadi.

relier de lîrabai.t, transporte audit chapitre une
piaille à Anderlecht (Greffes scauinaux, Arrondlsse-

inent de Bruxelles, reg. N" (il, A. C. 11.).

- Jean Tseracrls, échevin de Tervuercn, 1313 : un

lion et un semé de . . . i roses?). Cq. couronné. C. :

cassé ; on voit l'aigle seuestre d'un vol L. : .S lohanis

(Abb. de Saiutc-Gcrtrude, a Louvain).

- Jacques Tseramls, dit Ilaenkenshoot, scelle pour

Jean du Mont, l'euilalaiie du llrabaut, a Cre/, 1530

(v.sl.), le I" avril : même écu que Charles, 1307-15,

mais sans l'étoile. C. : une tète et col de . . . issant

d'une cuve. F. : S la ... . '/'.«.... aîs Ileekeh (!)

(Av. et dén., N" 1303);

Charles Tseracrls, alias Heenkenshoot . conseiller de

l'empereur au Conseil de Brahant, ligure, comme pi u-

priétaire d'une cour Ce» sale à Vilvorde, dans un aele

du 21 juillet 1531 (Bru\. Iles).

Maître Charles Tseraerts, dit Ilaenkenshoot, est rite,

parmi les tenants et aboutissants d'un bien a Vilvorde.

Maximilicn Tseracrls, échevin de Uruxelles, 1370 :

F. : Sitfil. . . Maximiliam Tser . aerls (C., e. IV,

F 540) (voir Schat, Steenweg, Wittem).

Serdomaes, voir Sertkomaes.

Serevercois. Jonc/rouac Maryiide. Tscrcnrcois

déclare avoir donné a l'hospice (ijaslhnse) de Saint-
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Jean, ii Bruxelles, une rente annuelle de 10 escalins

et de trois chapons, sur une maison in de prochiacn-

slrale, les trois chapons étant destines au chapelain

qui aura la chapelleuic de lier Jan Ikeisers, 13,'iii,

leO mais (n. st.) : un chùlcau et un semé de bil-

leles. L. : . S' Munja ve (G., C. IX,

1. 4-ia).

Serfaes, voir Coudenberg.

Sergant. Willem tseryanl, jiliusJan. déclare tenir,

du château et Vieux-Bourg de Gand, une part d'une

d'une sur des biens a Loochrisli (Loo-Christij), an

lieu dit Thiefte, 1539, le 27 octobre : parti; au l",

une tour, on porte crénelée, fermée par une barrière,

sous forme d'u.ie tige transversale, brochant sur

l'édilicc; au2a
, un homme d'armes (servent), pas-

sanl, armé de toutes pièces, coiffé d'un casipie,

tenant un bouclier au bras seneslre cl de la dextre

une pique, appuyée sur l'épaule. !.. : Willem Serganl

flam (Fiefs, N" 3838).

Sergeant, voir Monnecove.

Sergheerts, voir Serjacops.

Serghisels (Jean 't), échevin de Malines, 1370, X,

80-3, ."i, 8-90, 3 : une fleur de lis, au pied cnupé, et

une bordure engrélée (Malines).

Sergosens, voir Hoeve.

Ser Haunoots (Gherem), homme de lief du coude

de Flandre, 1333 : trois lions.

Serhenrix. Guillaume Tserheinrix, jadis prisonnier

i. Ràsweiler, sous le sire de Cacsbcck ; i t. : 103 1/3

moutons, 1374 : plaiîi; au franc-quartier ii trois

(leurs de lis, au pied coupé, et au franc-quartier de

quartier brochant, chargé d'une fasee, surchargée

de deux pals. C. : deux tries de coq, adossées, sur

des cols allongés, fortement recourbé-,. L. : x S'

mielmi Tserheinrix (Chartes des ducs de llrahanl)

(Pi. 20, iig. 7a:;).

Serhuijgs. Jan lierhltyhs, tenancier du duc et de

la duchesse de Itrabanl, scelle un acte de Nicolas

Spechl, receveur desdits princes pour la ville de

Bruxelles, 1373, le 11) novembre : trois tours, ou

portes crénelées ; à la bordure componée. L. : £< S
Iiih.s île F'yidu Mole (Fonds de Loequcnghieii, c. I)

(soir Coudenberg, Maxenzele, Zennen).

UtunireUe, Maria et Kaltterina. Jtlie ijuondam WUlelini

de Friyido Munie, dictt uerhuyehs. et Florentins de

Kesterbeke, eiusdem domicelle Mûrie, ac Johannes

dirtus freijl, predicte detnicelle Katherine mardi,

transportent, devant les echevins de Bruxelles, le

31 janvier lu; lu. st.), à Jnhaimes de Frigide Mente,

jilius t/iumUam i tarent ii de l'riijido Monte, une part

(I s d'un 18 = 1 CI) d'une maison où re dernier, 11<>-

rentius, avait résidé, sise fn rico de nulden strule.

vis-:\-\is .le la maison du. lit Wiltctmiu de Fri-jido

Munie, dii lu.- tserlntuch-, laquelle part était éeliue a

i*es s.i-urs, par suite du dëees de tlerardus de l'ri>/idu

Serioul (Collin), échev in de la cour de l.icriiu, 153* .
'1

un sauloir, cantonné de quatre aniielels. L. :

'

oui. (Abb. de la Rainée, Klabl. rvU|M
c. 3175, A. C. B.).

Serjacobs, Sirejacob. Ghiselbrechl Slicr lacopt,

et tserjacops, bailli et seinonccnr de la chàtcllrnli

du Vienx-llourg, a Gand, 1387, le 12 scpteinhri', h
1 120, le 2-2 mars (v. st.) ; homme de lief de l'abbaw

de Saint-ltavon, a Gand, 139."», le 7 juin : trois gr-

iots, 1 en chef a senestre, 2 en pointe ; au rranr-

quarlicr chargé d'une rose. L : S Ghisebreclds (!)

sv[m'!\bekc (Fiefs, N" 2072; C. C. II., Acquil*

de Lille, I. 220, Arch. de l'Etat, a Gand, Abb. dr

Sainl-Bavon, supplément).

— Franco Tscrjacojis, tliclus ran den l'oelc, échevin

de Bruxelles, 1 123, i (n. st.), 9; reçoit, du receveur

de Bruxelles, le prix du radiât d'un cens de I mou-

ton, a lui dû par le duc, du chef d'un jardin, ru.

Tellebcrl, englobé, récemment, dans le parc ducal,

1 132 : un chevron, chargé de trois roses ri accom-

pagné de trois Heurs de lis, ail pied coupé. T. : un

ange. L. : £< S Franconis Txeriacops (Bruxelles,

Fonds de Locquenghien, A. (I. H., M. Max. de

Troostenibergli d'Opliuter et Charles de> dues de

lirabanl) (PI. 20, lig. 7 13).

L'acte de 1132 l'appelle : Vrcincke Sernu obt, dit van den

Poule. ,

— Francu Tserjacops, dictas van den l'ocle, niiknr

qualité, Ii(S, 60, .'i : même écu, mais le chevron

accompagné en chef d'une étoile, brochant sur la

cime. G. : une Heur de lis de l'écu entre un vol,

chargé de trois roses, rangées en pal. T. dextre : un

bouline sauvage, portant sa massue haute de la dexlré.

L. : S François Ts'iacops (ici vande' l'oelc (llruxrl-

les, C, c. MU, 1. 08, et K. (i., I. 333);

— Eccrardus Iserjaiops, dicttt.i van den l'oelc,

même qualité, 1-152, 3, 00, 7 : même écu que Franco

I 123. C. : une (leur de lis de l'écu cuire un vol, chargé

de trois roses en pal. T. dextre : une damoiselle. !.. :

.S Fcardi Tsiacops dei van de l'ocle (K. G., I. 353,

(i., C. Mil, 1. OS; fonds de l.ocquciighicli, A. 11. II.,

et Bruxelles).

— Jehan Sire Jacob, homme de /ic/z des homaiyes

mouvons el procédons des terres et chastellenici

de riobecq cl de LcSSiuCS, scelle un acte de Jean

Coi bi/ier, lieutenant du grand-bailli desdites terres,

1570, le 25 octobre, àLessincs: une herse de labour

triangulaire, accostée eu chef d'une Étoile a cinq

rais et d'une rose. Derrière l'écu, émerge un sailli

Jean, tenant de la dexlrc nu agneau pascal. L. : S

lan Sire lacop (Mous, Abb. de Saint-Martin, de

Tournai, c. OUI) (voir Stalle, Steenweg).

I.e 21 mars 1359 (v. si.), devant les echevins de

Bruxelles, Johanna dicta van den Slecne Iranspoi le
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i Egidius de '/.ncne, lils de l'en Ingelberlus : domi-

itadium riait douta suprastanle. situai in mco dicta

Wiihtcrslrate, sous réserve d'un nus. Celle aliéna-

iou se rail avec k- consentement do dominas Joltan-

tes de Ptuki, dictas van. don l'oede. presbilcr,

.•présentant du prévôt de l'église de Nolrr-Daine-

idsi

Le*2ja ;S8J (n. st.), ''finis r/icftn Matliens

transporte, devant les éelievins de Vilvorde, des

parcelles de terre arable qu'il avait héritées de ses

parents, Johanires dictas Mallietm ci Kalerina dicta

tserjacobs, 1V1 e légitime de celui-ci (Carltilaire

de Kouge-(2»ilre, <'.. et M., .N" SI, A. <;. B.,f°S0G).

Le 27 janvier 13811 (n. st.), Manjareta dicta

tserjacops, relicla Arnoldi quondam dirti tscr-

glwerls, coftslilne, devant les éelievins; de Bruxelles,

une rente aïinnelJo e1 jh r,>. lu. !!<• de deux moulons

d'or au monastère de Saint-l'aul, dans la rorél de

Soigne, à charge de la moitié d'un domistadhuu,

avec mai<mi, sis in hreri vico inililuui (ll.id , I" i,S).

Franco tuer Jacops, dictas van den l'oele, filins

F. tser Jacups, dieti van den l'ode, prèle le serinent

d'admission au lignage de Chitine, le -J juin lUlti

(Arch. de la ville de Bruxelles, reg. .N" :;77i.

:i. Ir

Bigard, pour la durée de ses l'ourlions de capitaine

de la ville, de woiiiiiglte ufl lierbenje dite Oeslervaut

(l)strevanl), dair oulancx uns ijeiuidicli Iteereit

munie van Itrabant iaae geleglieu hcc/l. . . . indu

lamjlie lliddcrslratc, . . . tiissche/i de guede \raitc.c

tseriacops, geheeten van den l'uclc, d'une part, etc.

(Manuscrits de l'elrus de Tkinm, T. III, l" 386,

Archives de la ville de Bruxelles).

Ell 1-133, le 1 mai, lÀcrartlits tscriucups, dictas

raa den l'oelee\ Jubannes, filins qituiitlaniJuhaniiis

de Haussent, éelievins de Bruxelles, attestent que

Domina litisabeUt de lluirne (Uoriws);, rclicla

'inondant dtnatai Juhannis. tltnuini de Htiiselaer,

de Vursclucr cl de liethie, attlitis, a transporté au

magisler Gostuinus dictas vander llijt, canccllarius

dtmtini tiacis ISurgundic et llrabantic in suu duealu

llrabaalie : ntaitsiuiient anain cuin omnibus duuti-

tats, tant ante quant relia supenlanlibiKi, ovlo et

suis pertinentiis. appellalum i île Uerberijlie raa

Itolselaer », aitam rctru ctjmilcrium eeelesie Béate

Cudile lirii.vcllciisis. ialer Imita tltiiniiii Joliaiinis

dicti liant, utnusque iuris tlucluris, ex uita parle,

et buna llenrici dirti Magnas, ex altéra, vcnienlem

rctru ad bona curtindeni donnai Juhannis liant et

llenrici Maqnits, et ibidem sulficienler assignalam,

pm alliiditt. sulcis uclo flareuis datants aureis die-

lis llijnsche guldenai, lauuliclu llcnricu Maijitas

annuutiiii et Itercdttarie ad tpiilacioaein, d,cna

cuitsiiiiilihus /luirais tlamriis aureis tliclis Itijnsvhc

tjuldenen ad vilain duinieellc Marqaretc de Us;/

DE RAADT, t. 111

(Oisy), uxoris légitime iamdicli llenrici Magnas, ar

ad vilain duinuelle Katherine lie Montenakcn.

neennn oclo ca/isiutihbtis /hrenis renensibus ad
vilain Marie l.eemaas. tinte Vrettcricx, tlesnpcr

assiynalis ac iiule antntalim c.icitulibus . . . cum
oiitni allotliali ac reliquo ittre . . . (Brtixrlles).

Le 20 mais | iti.'i m. st.), Vrancke Tseriacops.

gcltcten van den l'uclc, zuen leden Yrancx Tseria-

cops, geltelen van den l'uclc, transporte, devant les

leuaneiers de la Chambre dis toiilieux de Bruxelles,

a Henri lleeiikenshoot, lils de feu Thomas, des par-

celles de terre, sise ii Reedelgem, en la paroisse de

Wemim'l (Chambre des lonlieux, a Bruxelles, reg. 2,

f US. A. li. H.).

Le ix octobre 1 iiiii, Vrancke Tseriacops, die

mai htet van den l'uclc. zuette tcijlea \~raiicx

Tseriacops, die men Itict van tien l'ode, transporte,

devant les tenanciers du chapitre de Sainl-l>ierre, à

Anderiecht,àSoliierMoeijeusoeiilsj,dilAndcrleckt,

lils de feu .Iran M., dil A., eene hofslad inelten

Ituijscn ende stalle dacr opsluende ende met alleu

zijnai loebehoirleu, sise a Anderlecht (Greffes sca-

biuaux, Arrondissement de BruxçWcs, Aiiderleclit,

reg. OHWs, f« 37).

Le Ijiréviier 1-170 (n. st.), bourgmestres, éelievins

et roiiâeillers de la ville de Bruxelles déclarent que

Iraiictc Tseriacops, geheeten van den Poêle, neutre

la Saint-Jean 1 itîtî, et ayant quitté ces Fonctions a la

et leur donnent .l.'i-liiu-,- de ce dut (J'omis de Lor-

(jueilgBien, e. 2, A. <;. B.).

Le lu mais li.st; m. st.), Cossuin, Evrard et

Pierre van (1er Xpot, lils de Jean van der Noot (lils

de feu lutlircclii, et de wilen jouflrautee Joltaiinc

Tser Jacups die mai Itict cuti den l'uclc, sa fe le,

ratilient, devant les tenanciers du chapitre de Sair.t-

l'iiiie, a Anderlecht, une vente faite, par leur dit

père, le H avril UNO (après Pâques), devant les

(Tlie\ius de Bruxelles, d'une pièce de terre, sise il

Anderlecht, vente dont ils avaient, auparavant,

conteste la validité (Civile» scallilfiHlX, Arrondisse-

ment de Bruxelles, Aihlerlechl, reg. (il, f-IJ).

Le 13 juin Hili, llMiri de Serapwc pnle le ser-

ment d'admission au ligiiagi' de Cluliuck, ayant

démontré qu'il est lils de maille Arnoiild de Scra-

perc, grcluer de laChambre des Coiuiilfs de Brabanl,

1 1 pelit-tils de Jean, dont le pelé était André, lequel

avait pour père et mère : Aruould de Scrapere et

Catherine van den Poêle, Mlle de Krancon van den

Poêle, cchevin de la ville de Bruxelles (Archives de

la ville de Bruxelles, reg. N" 37«).

Par lellres patentes données, a \ iwille, (i a. .ut 17it,

a la requête de Jacoutu Sire Jarab, conseiller des

iiiouls-dc-piélé el bouri;uieslre dis .Nations de la
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, Joach

droit

ville de Bruxelles (1UD2, 1003). <i>'i avait rend» des

services en payant les troupes auxiliaires cl leurs

logements, pendant la guerre, conlrc la France, l'em-

pereur Charles VI anoblit le li

Joseph-Antoine Sire Jacob,

l'Uuiversilé de Bruxelles, et ses descendants légi-

times. Ce personnage avait épousé— d'après lesdiles

lellres patentes— Marie-Barbc-Thérèsc lluijsinan,

Mlle de l'en Sébastien, secrétaire du Conseil privé,

puis du Conseil d'tëlat, et de Pot rouille liroeckinau,

lillc do feu Luc, conseiller et niaitre de la Chambre
des comptes, de ISrabant.

Armoiries concédées par ce document : un éeu

d'azur au chevron d'argent, chargé de trois roses de

gneules, accompagné de trois Heurs de lis d'argent

au pied coupé. Bourrelet et lambrequins d'or et

d'azur. C : une fleur de lis au pied coupé entre un
vol d'argent, charge de trois roses de gueules (C. C.

l!., reg. lii), t" MO).

le i:; novembre 177!), Daniel Sirejacob ligure

parmi les prêtres et délégués du corps des chapelains

île l'église collégiale des Saillis Michcl-et-liudulo, il

Bruxelles, qui, devant le notaire v; -r Bruggen,
de celle ville, operelll un paietnclll (( ilelles Scalli-

naux, reg. tlHM, A. (;. |(.).

Par lettres patentes, données, à Vienne, le I
er avril

1781, l'empereur Joseph II anoblit lîuillauiiic-Em-

in: I l'raneolet, baptisé, à Bruxelles, en l'église

Sainle-Cndule, le ir> décembre 1731, seigneur de

liarersleijn (Bavenstein), près do Tervucrcn, lits

puine de Charles-Henri, Seigneur de liarersteijn,

Terveijnsl et Terliiosl, « Crand » héréditaire de la

seigneurie de Walroiirl-lc/.-Briixcllcs, et de Catherine

Ce document contient un grand ni

historiques suc les familles Francoh

puisés dans la requête même du lilulaire qui, seloi

une Iradilinn, « serait issu de la nolile famille d,

son mon, mais dont il ne saurait faire la nreuve »

mi

d.re de dé

et Sirejac

r suite d
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ont .-['/ allen, dat Claes Serclaes, terarnds *one .S'e

fines, hee/t eerbarelU der stad oan llruessele diekne
oan den ramen in aile der norme dut se her Will,
<ie Ilertoge kadde, ijetiic dat die brie/ inhee/l, dit

beestei
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I Mil : un lion, accompagné en chef il dextre d'une

étoile; l'épaule du lion chargée d'un écusson plain,

au cheC échiquetc. L. : .S" Venchele Tserdaes ridder

(Fonds de Locquenghien, c. i, A. (;. U., et Brus.).

Serclaes. Kvemrdiis dictas Tsarines, dominas de

Cruijckenburch, miles, mémo qualité, I SCG : un lion

col d'aigle cuire un vol. S. : deux léopards lionnes

accroupis. L. : S' Eurarl Serclaus (Fonds de

Locquengliien, A. G. B.).

— W'illclmus diclus Tserdaes, même qualité, 1469 :

mémeécii, que Johaintcs, /Mus quondam Ecerardi.

niais sans lambel. Même C. que ce Johannes, 1433,

i.'i. T. dextre : un homme sauvage, sans massue. L. :

S Wilhelmi Tserdaes (Bruxelles).

is:i, liDaniel diclus Tserdaes, même quai

un lion couronné, l'épaule chargée d'un écusson

Fruste; l'écu brisé d'un lamliel brochant. Même C.

L. : .S Daneds Tserdaes (lliid. et G., c. \V, I. 88).

: Bruxelles (F

i. B.).

Ciiilluuiuc Tserdaes, même qualité, 1307 : un lio

couronné, l'épaule chargée d'un écusson fruste. C.

une tète et col d'aigle entre un vol. L. : S W'illei

(Bruxelles).

(/e(!) Tserdaes, seigneur c

s), remet, au Brabant, le déi

icigneurie, 1331 (n. st.), le 3

ulc chargée d'un écusson pin

,;<•«..«

Même C. L. : ma de (Av. et

déu., N" 4100).

— Joncher Jan Tserdaes, seigneur de Xcderockcrzde

(Nedrr-Oekenccl), échevin de Bruxelies, 100-2 : un

Même C. L. : £. lolian[ms] Tserel . . . (<;., e. XIV,

i. \m).

Kugone-Matimtliun, piUleu Ou Homes, cûmtc de Basti-

l'Iuml etc. altuste, à l'abliesse du Nivelles, nue

MiMthjnij (XI. ,i, ligules) sur-Samlire. gen

du s., Majesté Impériale, sunerhal liél-édita

les de Xamur, ul de Maile-Franeolse du Me

7,,v,

-S,,, „

it Jacques était llls du Mari

Tllly, seigneur du Hollers, .»..

a Neuville, sénéchal liércdital

la reine du H, mer

des comtes du Namur, ut <le Do

(Srhierstedt), daine d'honneur de

gouvernante des Pay-sv lias; et que, enfin, ladlledaiu.il

s.-llu est oraye nouîe de ton* costez, xans aucun.

bastardi.if. bourrjeoisie, etc., 1Cs8, le Uu avril, il llru

\ulles (Chapitre de Nivelles, Etabl. lelig., c. 137ôliis

A. G. li.).

•ar acte, donné, a Ilruxelles, le 4 mal lGSK. Philippe

Fellug ;i-

(Weerde ,

l<: IJerluynmnt (Ile

lieruh, - se

Serclaes. Albert-Octave, prince Tserdaes, de Tilli,

rai île bataille île ses armes, colonel du régiment des

gardes ii pied et d'un régiment de cavalerie, capitaine

d'une compagnie de cavalerie cl général des troupes

de Liège, atteste, il l'abbessc de N'ivellcs, que damoi-

srlle Anne-Louise, née princesse de Nassau, esl lille

de Cnizeiiellciitioijen (Kalzcnelnbogcn). Vianden et

Dietz, chevalier de la Toison d'or, meslre-de-canip

général des années de Sa Majesté Catholique, gou-

verneur et capitaine général du duché def.ueldre et

comté de Zulphcn, seigneur de Biclstein (Bilslein)

et de lienaix, etc., et d'ISabellc-Claire-Kugéilie du

l'ugel de la Serre, prilJCCSSC de Nassau cl du Sainl-

Kinpire. dame de Uislorff (Distroff), tlelzenisse

(MeUcrwisse) el lieussy (lloussy), et que ladite

damoiselle est su-nr germaine de damoisellc C.laire-

Bernardinc- Françoise, née princesse de Nassau.

actuellement chanoinessc ii Nivelles. 169-1, le

fi juillet, au camp près de Liège : écarlelé; au I",

une croix, cantonnée de seize nierions (Montmo-

rency); au i>', parti; a. une harpie . . . i Fruste)

(Ostfriae); l>, truste («• voit un tranché ri m\

(indistinct el mal gravé; Lataingi; au ¥ •

l'asce (Autriche). Sur le [oui, \\\\ écilSSon au lion





;& ;'ik 5tl ??

3&!
Fig. i.

É :-~

i. 1. Jean, seigneur de Falkonstein (1330, HiiO).

g. 2. Juan, seigneur do Everpen, elievaliei' (1330).
Fig. 3. Sire Thierry Meynevekler (1330) (I).

I décrits dans le Suppléu
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uronué, l'épaule chargée d'un écusson plain, an

if échiquclé (Bigardi. L'écu, ovale, somme d'une

iii'oimc ii cinq lleui'oiis, et accosté do deux palmes,

es au bas. Sans !.. (carnet, en cire rouge, dans

c huile de ter blanc) (Chap. de Nivelles, Etabl.

lig., c. 137-i) (comp. Manderscheidl.

Liilnïrt,

Serclaes. Claude, coude do Tilly, lieutenant général

ot colonel do cavalerie au service des Etats-Généraux

des l'rovinces-Ûiiies, do., atteste, ii l'ahhessc do Ni-

vellfe; que dameisrlie Gharluttc-/i/Hn»iie/J bar

do l'oclgecst, du cùlé maternel, est gentilfeinine, fille

de mrssire Gérard, barôh do Poelgeest, seigneur de

Poi'lgeijst, Komlel.erk (Koudrkerko), llooghmade

(lloogmâdr-), Hnsenuot't, Kieuwkuijlc (Nieuwkuik),

etc., hootjliecmmad do ft/ii/n/anrfc(Rijnland), etc.,

ot do Marie-Kriiestiiir-Alhcrlinr, née comtesse do

MeioJe, lillo dp Mcssirc lllel (Eilcl)-l''rédéric, comte

do .Morodo, ot d'Anne-Calhcrine de Celles, el pelite-

lillc do Jcan(-Guiilamnc; ce dernier nom a été gratté

et surchargé), comte de Mcrbde, et de Marguerite,

l.aionne de llarcliies; que ladite Aiinc-Catllor'mo

était lillo dT.urard do Colles et do Marie de llairle-

mont (liciïaimuiil) el que, enfin, ladite damoiselle

o>t M'aiment noble de tous casiez sans aticunne

bâtardise, ny liotiryiiisic. IC.M. le 12 septembre, au

canin de />c/«s(l>eijnze) : écartelé; aux l<* et i
L', un

lion couronné., l'épaule chargée d'un écusson plain,

au chef écbiquelé ; au\ 2e et :>'•, une croix, cantonnée

île seize alérîons (Montmorency). L'écu, ovale,

somnié d'une couronne a cinq Mourons. T. : deux

personnages, tenant , chacun, nue bannière (frustes).

Sans L. (cachet ni cire roiige)(ibid i)(voirBloyere,

Grimde, Col, Koningsloo, Noyelles, Nor-
derwijk, Ranst, Rubempré, Wouwere).

Il signe : l.e etimte <te 'lillij.

portent : «le gueules au liun d'argent, armé, laiti]iasst:

(t f.un-onnii rl'ui', l'épaule chargée d'un écusson d'or,

Les barons e "Surclaes de Wom

Sercoels (Henricus), échos in de Vilvon

dois iiiacles. L. : . . Heure ...» dei

(Bruxelles).

Sercoels. Henricus diclus Sercoels, mémo qualité ,

1323 : trois maclos. h. : S' Il e.

( C'a»dire).

de Rétro.
Nous coniiitons revenir sur cette famille au Supplément.

Serlams (Pierre) (et Ser Lamps), reçoit un paiement

du l'eimier de Vavoir de Meiiin, UIO; reçoit, par

lu moine, une pension de 1 10 francs, a lui aeeonlée

liai' le duc do Bourgogne, 1-119, 21, 1 : un Agnus
Dei, passant à senestre, regardant, accompagne on

chef a doxtro d'une rose à >ix fouilles. L. : .S l'ervs

Serlams (C. C. 15., Acquits do Lille, I. 13, 11).

Ser Lennoits (Jean) (et Ser Lvnnocts), clerc du

saïuj on la ville do Gand, 1387, S : un lion (!), ac-

compagné do trois (2, 1) béquilles de Saint-Antoine.

L'éou posé sur une aigle. L. : . . . /• Lé» (Ibid.,

1. 111).

— (Jean) (et Ser Lennuels), même qualité ^uissi clerc

Iteritable, elc, etc., 1302, 3, ij, 0, 7, K, !l : un

léopard lionne ot un semé do béquilles do Sainl-

Anloino. T. : nu homme sauvage, sans massue, S. :

doux petits léopards. C. : .S la» Ser Lennuels sune

(Ibid., I. 3.S, l(i|), 1 1 ij (voir Soetamis).

Sermertens. Mathieu Txermertens, écheviu de Ma-

liues, I i:ii, ."i, K : coupé j au I
er

, trois pals; au 2' 1

,

une molette. S. : deux aigles. (Malinos).

— Jacques Tscrmertcns, homme do licf do Henri van

Oijelibrugghe, 1 112 : un croissant en cœur; au chef

chargé do trois pals, L. : S lacop

(Greffes scabinaux, Mélanges, A. <;. 11.).

Seron (Libiellon de), jadis prisonnier à llasweiler,

sous Robert do Nainur; i. t. : 19-2 moulons, 137-i :

une ootioe, chargée on chef d'une étoile a cinq rais

et accompagnée de six merletles, trois (2, l)a se-

llPSll'C et 3 a doxtro, celles-ci côtoyant le bord de

l'écu. L. : >%> S' l.iliier de Serun (Charles des ducs

de Itralianl) il'l. 20, lig. 7:10).

— (Libers de), homme do licf du comte do Nainur,

I3H1 : une liamlo, accostée do six inerlctles, trois

(2, l)an canton senestre, trois (2, I) il doxlre en

pointe; au franc-quartier chargé d'une force renver-

sée. L. : ^ .S Libier de Se/vu . (Namur, S" 1 1U8)





Seron (Gaulliicr ilr), éclicviu de In limite cour cl

justict! île Ihlhmrjne sur Geire (lloHognc-sur-Grcr),

Aukiin, de Naniur, ;i llnll.^n.-siir

il senrslle de deux cl lin

Gavlhier de Serran (Ai-

Kcigiicui il' île lleors).

•une ruse et

ii Hasscll,

- Wçnri/ de Savon, échevin de la liante < de

IIollogne-siir-Geer, 187», 83; échevin île la cour ri

rose ni |iohi!c. L. : . .en?' (Iliiil.).

Zerotin, voir Lobkowitz.

Serre, voir Manderscheid.

Serrières. Iluberl de Srmn\c\
r écuyer, lient, du

duc de Calabre, de Lorraine, cle., par la mort du

seigneur Conrard de Serrure, son père, une partie

de la maison dite « In Mvetresse », ii Satilny, clc ,

1336 : une croix. G. : deux oreilles d'anc. L. :

llvberl tfc Seiriere (Lorr.; Briey, B, 893, t" 8.3)

(voir Baudocke).

Serroelofs. voir Sainte-Trinité, Serclaes.

SERRON, voir Seron.

Sersanders(Ariiouhl), homme de la chittelleiiïe du

Vieux-Bourg, à Gand, 1118: un croissant, chargé

d'un éeusson au lion. G. eusse. L. : Ser-

mmlerH (G. G. II., Acquits de Lille-, I. 220).

— (Arnould), même qualité, 1128 : même ccu G. :

une télé et col d'animal. L.
: :% Ânioldi Snvtrrri-

,/rrv (Ibi.l.. I. 11-2, 1. 391).

- (Philippe), même qualité, 1470 (n. si.) : un crois-

sant, surmonté d'un lambel. G. : deux bustes de

more accostés. S. : <U\\\ griffons. !.. :

»™ (Hm.I., I. 116).

— (Jeun) (lils de Daniel), àls ondre risàiiilieii van

hJmrmtetjltr, tvijse rude nlele Anllimtijx van Mor-

lamjnen (Morlaignr), lleere ran Eeeke. déclare.

tenir, de celliî-ci, deux liefs il Ecekc ;
l'un, .lit Via-

mijtie.v leen, de il journaux ; l'autre, de 3 journaux,

Gmnprcnanl de mate, bmjaerl ende dulide Scrlde,

incitai sinylwle, des miles seigneuriales (le bailli

8 décembre : éen eusse. C. : deux bustes de more

accostes. L. : ersand lia (Fiels,

.Y' 2032).

Sersanders (Jean), lils de Georges, tait, pour sa

femme, Catherine uteii Zu-ane, déimmbreinenl d'un

lie!', de H journaux, melleii bmjhe, i/helteelen Mm/ ter

Borch, ii Muerseh (Moorsel), avec rentes seigneu-

riales, dime, etc., lui qu'elle lient du l'erron d'Ainsi,

ISï-t, le 3 novembre, cl 1318, le 10 décembre; dé-

clare leilir, de edeten ende icrn-da, hcere mer
Dam-cl ran lleersele, ruddre, un Net, relevanl de

sa seigneui ie de Mosbrom; à Waesnmeijstre (Waes-

iinuisici), el dit U/oH le l'ejKi-courrie, ii Waesmuns-

ter, louchant, d'un coté, au bien de Josse Schauteete

.iiili.

S lo.n Se . sa» (Fiefs,

(l'hilipiie) lient, ilu château de Trrmonde, des

i /.ele, 1812 : un croissant. (',. cassi''. S. SCTlcst

m griffon (Fiefs. N"* 187 1-2).

(Philippe) déclare tenir i>n Bel, de la cour de W
in marais, d'il île dm Mmlen, à Wacsmuus

1827 (ii. st.), le 3 avril; se déclare vassal du ce

,1e Flandre du chef d'un lief a Lokercn. 1327

L. : S l'hs Sersande .li7:iS-S:iel .V'737-il

• Georges, déclare lenir, du VI

I, un lief a DesseHmijhe (l)esle]

pagne au canton dexlrc (!) d'une coquille Même C
qhe le précédent. S. : deux griffons (l'on endoiii

mage) (Fiefs, N- 2131).

Gand, dans sa cour de Saint-Pierre, 1828 : un

•oissant. le liaul de l'écu l'rusle. L'écu seul subsiste

• ce sceau (M. Bol), de, Beaucourt).

[Gérard), lils de d'orges, tient, du château de

erinoiiile, une renie seigneuriale, avant nom 7 Uni

r Woktijiien, ii DesleWonck, renie a payer il Gand,

vec hauie. moyenne cl basse justice, etc., le 12 juin

312; son dil père scelle pour lui : un croissant.

. : deux bustes de more accostés, t.. : S/V/H/m loris

manders (Fiefs, N" 3062).

fJninrl). lils .le G -es, lient, dii.lileliat.au, des

rl's il Zèle (e. a. le Pieu le Cuede), 1812; son dil

ère scelle pour lui : un croissant. C. : déiix bustes

e more accostés. !.. : Siyillii Ions Sersanders

ni des Nets il Zelc (e. a. ;

es écu cl G. !.. : .S fuori.s

(Ibiri., N- 1380. no, li

— (Jonrheer Ninilaijs), srliiltciHipe, homme servanl

de Jom-heer l-ram bois deSeclijit, plius mher Jtmris,

qui lient, ^Ui Vieux-Bourg, à Gand, par succession

.le leu sou père, Eilele ende llirnlc hem iiihir

JuorisdeSeclijii, chevalier, seigneur de Caprijcke.

lleiine, etc., un fief de 13 lioiuiiers (lequel lî. I a été
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l.'j(>7), comprecchssc de Rrancke, le 7 m
liant des renies sur des biens ii Slcijdiiigc, sous la

seiRiieurie de Unmcke (laquelle appartient' au soi-

Kimir ,1. Lovcndrghem, par achat de Jom-lwc,
l-'raiiclimx van llrnbijst; cl relève dudit Vieux-
Bourg), 10.10,1e 13 décembre : un croissant (sa*
l'fisurc perceptible), fi. : deux bustes de more a

rota raliBlliis On vint sur papier, appliqué sur cire

Eijcken, Visscherijen).

Sersarijs. Arnohlim dklm Tsersariix, échevin de

...sersar,..(Cam

Jultfutnis dictas Ts

2% une bande de cinq losanges; an 8» cinq annolcls.
I..

: S lohanms itei fscrsarni (Bruxelles) (voir

Schellekens.Woelinoiit; c cmi]i Haesdonck).

Sers Daenkens soen, voir Valke.

Sersijmoens (Jlaiiii ), abhesse du couvcul de Saint. -

Marguerite, an dn, Groenvn brie!, à Gand, 1 1-2-2,

chacun, un .Vu; a, une bande cl un semé de bil-

dc Cruijbcke, 1307, 8, o, i îoo, h, : trois pois-
sons, posés eu bande ut rangés eu barre, accom-
pagnés d'un semé de billetles. !.. : S Siwonix Srr-
doniaes (fi. fi. \i„ Acquits de Lille, I. OTi, 00) (voir
Oombergen).

Servot (.Iran), de Muni (dépend

vin de la haute côilr de niou

"éanx, passés <•.. s:... , accompagnés™' cfi

éloite, L. : S Tehan ; (Archives de I

IMoul), éche

lla^e r>).

(3,

(ans 1
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nliis iiiiibitscun<iuc appendiciis, cnm omni jnrc cl

Iviwria in rptibns ca tenemm . . ., 1203, sabbato

pont ascennionem domini (1-2 mai); le même déclare

avoir vendu à l'abbaye d'Allligem ses biens mouvant

de Gauthier de Hnulaiu ci de Jean, frère de celui-ci,

chevaliers, cl sis apud Sarlum, (ptod diàlurSarluin

Oamaveline (Sarl-Dainc-Avclincs), in terris, pratis,

paxeuis, aquis, nemaribus et domibim. . . . ad opus

ecelesie seu priuralus eorum (reliyioxorum) de

l'ra.rina (l'rasnes), cum omni dominio, . . . in/ra

ovtavam nativilalis bvali Jiiluinnis Baptiste. 1203 :

une fasec diaprée, surinonléc de trois oiseaux. I,. :

£ .s" Uciirici d,7i d v. (Afllujhem).

Sette (Maître Jean), seveijhelijde, meester ende xlerf-

vet[ijc] lad van de sereiighHijden de l'église de Me-

niu, déclare tenir, du comté de Flandre, par l'inter-

médiaire de la seigneurie de Mcnin, une dune,

appelée de Biftemlliiemte, autrefois donnée auxdils,

par maître Cilles l'allijn, lils de Gauthier, à savoir :

dm dertim sdwof dans l'échcvinagc de Menin,

100!), le 13 mars : un chevron, chargé sur la cime

fruste. L. : S lu Se . t . (Fi

deux roses.

X" 10089).

Setterich tllatjtlcieiaix, domina de), relivta ipion-

dnm domini Arnohti, domini de Rtwdenrmjde, pye

memorie, lient en Bel, du seigneur de lleinsberg,

ili journaux près de llaijstwilre (Kaswcilcr) et

:> journaux près de Vloverke (Floverieh), 1331 :

dans le champ du sceau, rond, deux écus : A, un

échiqueté iRanderath); lî, un lion et un semé de

billellcs, au lambcl brochant. L. : S' Jladevitjk due

de Rnndenrode (l)usscldorf, Jnl.-Dmj, N» 353),

Senbert {liera), homme de lief de m'adamme de

Nivelle (l'abbesse de Nivelles), a Jawellet (Jauche-

lettc), l.'iiT, 8 : une force renversée, cantonnée de

quatre roses. L. : S Gerar . Seubert (Abb. de la

Ramée, Ktabl. relig., c. 3177, 3178, A. G. 11.).

Seuwart (Jean), homme de lief du chapitre de Sainte-

Waudru, à Mous, Ml I : trois besants, ou tourteaux;

au chef plain. !.. : Seel . . . an Semvarl (Mons.

Sainte-Waiidrii, l'omis de liai).

Zeuwelgyn (Herman), abbé de Saint-Panlaléon, ii

Cologne, 1 110, 7 : dans le champ du sceau, rond, un

buste de prélat, tenant, de la main dextre une église

'et de la senestre une crosse; dans le bas, un écu,

sommé d'une couronne a sept fleurons : trois feuilles

ZEVEL. voir Zievel.

Zevenaar. Palike van Sevenaer. avant été ira

,
d'une Blte(Du dorf, Emmerieh, N° 41).

Seuwoir. Jrban Donxemvoir (et don Seuwoir)

,

homme de Met de Monseigneur Corneille de Gavre,

seigneur de Lens, 1 1 12 : un chevron, chargé de trois

étoiles et accompagne de trois coquilles. L. : Sleluut

d .'.
. cvvu . . . (M. A. de Lalre du liosqucau).

rsehe (de Lijinei

jur

Sainl-I

xUtcltn

(Al

m Doer

dent ai

./..MU

ad calhedrmn : une eslacade

.S t;[,rar\rd,s l'a . hi . . . ci

kenkamer, Y> 483).

— Gerlrnde van Sevener. Uaull

lils, el Marie, femme de celui

de licdliur, une renie a Kyellc (Nicl), MIT : un.

rstaeade, à cinq estaelies. surmontée de trois pal:

retraits (lambel mal gravé) (l)usseidorf, Chap. di

Itcdhiir, N" 73) (soir Lawick).

Sevenant. Jau Zevennans, xeepcn ende eijijeii

ahenoot des koyerirlui ende des eijtjens lioe/l's de

banck van Halle (Limbourg belge), liTi : un clic

won, accompagné en pointe d'une étoile. L. : S la

Zevenbeigen. Iliiylieman, sire de Zevenbertjlien

i.

S' Ih va SI rien In

loci, lu





Fig. 1.

Fig.

. Godeli'oid de Rosiers (Roeser?), éouyer (1333)

' ig. 2. Anioulil, soigneur de Pittange (1337).

Fig. 3. Les échevins de IMalleiufoi-f (133S).
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Severen fFraltr Robcrlm van), abbé des Dîmes,

rvéïlir de Bruges, district du Bruges, province de

Klaudrc, remet, au gouvernement autrichien, l'étal

dos liions de sun monastère, 1787, le 10 avril : d'a?.ur

cl posé sur deux crosses en sautoir» Devise : In rfrf-

eetline jMiei». Sans autre I,. (oaelicl en cire rouge)

(<:. ('.. H., reg. 40670) (\air Zievelj.

Sexey, voir SAIEXCHI.

'S Graveneeken (Philippe van) tient, du château

de Terinonde, un lie! à 1 lamine, [430, le 28 juin :

dans le champ du sceau, un arbre arraché, accosté

de deux étoiles. L. : an Scr

(Fiefs, Ko 3731).

Sgreven (Franco), 117:!, Vranck Sgrcven., 1477,
écliCNîn de Léau : plain; au chef chargé de Irois

xeabini lew (Couvent de Mariendael, a Diest,

Elabl. rclig., c. IG8G, A. G. I!., et Cure de Léau, a

Iran).

— (Clans), aU xladliouder emle raenjaiiiia- de Jean
van itenvde, (ils de Guillaume, ont dat die- rW
Jan rrt/i Mcm„ir biilcn tanis m ende uwiftrhlhh
lui l'ado liij Veiteyicii, remet, pour celui-ci au duc
de Brabant, le dénombreiWenl de l'avrinerie de Uiiffol,

mel meijerc, Hcepeiwn, chium», lienden. etc.-, lelle

sédée, I l!)(i („. si.), le H février : Lois 'losanges; au

griffon (Av. et dén., X" 2443) (voir Grève).

Sgroots, el Sgroets (Laurent), cclieviil de Sainl-

'l'rond, liiiii. I, ( ; trois chevrons. T. dextre : un
lioimnc sauvage assis, appuyant sa massue sur

l'épaule dextre. L. : S haurvtu Mayiii srabï scï

Irmloix (Aid., de Sainl-Trond, c. 9, 10, Ordange).

chef de ft-ux roses. Sans timbre (Ordange).

in itlcc, 137;t

llbid.).

— (Henri), même qualité, [387, K, 00, t, :;, (i, 7, 8,

Irrminé d'un gland el chargé do trois chevrons. L. :

S llemlrwk Stiuvalx (Ahb. de Sainl-Trond, c. Il,

12. 13, l i, 1G; Ordange).

Un acte .le 1KM l'appelle : wiuflfeter Uenriciis SchrûÇt!.

— (Jean), mémo qualité, scelle les mêmes actes que
Henri, de 1387 a IG22 : même écu, luise en chef de
deux roses. C. : unhonnel, terminé d'un gland (?) et

chargé du Irois chevrons. L. : S lai, Tsijivut» (Ibid.).

— (Guillaume), écoiiléle do l'évèqucde Liège, a Sainl-

Trond, 1027 : même éeu faux roses). Même C,

(Ordange).

L'armoriai mis. de Saiiu-Tron.l renseigne :

Les Sgroots i|iil brisent Ue deuv roses, nortent l'iii-u

Sijben (M -A.), chanoine gradné du chapilre de la

cathédrale de Saint-Christophe, à Ruremondc, I7S7
le 10 avril : écartelé; aux [<* et 4«, une colïeè
ondée; aux 2- et 3°, merlcttc. L'écu ovale. C(|.

couronné. C. : un bras, la main lenaril un salue

(plume d'autruche, palme?), sans I,. (cachol en cire

rouge) (C. C. li., reg. 40393).

Sybertz, voir Mager.

Sibille. voir Marin.

Sibrecht, voir Manderscheid.

Sidenhaer (Wterhir), Jean van /ilhe'm (ne scelle

pas) et Jean Klijas llllias) reçoivent . du Hrabaill,

233 vieux érus pour leurs services, riais el perles

dans la guerr Flandre, l'i juiHe'l 1337 : line

marque de marchand. L. : * .S" (lirlacn Sidinhar
(Chartes dos dues de Ilralianl. N" 1270) ([>]. |a

llg, LXXIV).

ZIJD[E]WIJN (Ilenrick Gcmouls suon van dirj.

échevtii de Heusden (Brabant), 1313, C : trois fl'an-

ehis. C. : nue léle el col de ehien (suVlier'')

(Malines).

ZIERENBEKE (Baudouin van) (el Stiercnbekc),

homme du eomle de Flandre, scelle des actes ihi

bailli d'Alost. 1333, ."li : dois Heurs de lis. au pied
coupé (Charles des eoriil'cs do Flandre et Ninon-).

— (Nicolas van), éebevin d'Alost, i:!.'i()
; hômïitr du

comte de l'Iandre, scelle uniaCtedll bailli d'Ainsi,

1303: irois Heurs de lis (coidplïtes!). L., 133f1 :

S Cl e . Ueke (Couvcnl dos lïielies-

Clairrs, Arch. de l'Klat, a Cand, et Aflfifiliem).

Zierikzee (Les échevins de), 1481 : un lion. S. :

deux grillons (C. C. li., e. KiKj. ï

Sierck. Fcrri.s, surs ,lc Sul.cs. cl Hiles de llude-

iiiacrc. li junnes. [303, /fi lundi après la jesle Saint

Lui (lui en mui.r ilausl : une bande, chargée de Irois

Iteinach).

Et n..n 13DI.

Volel, c'aprés J.v....urs Biietex, U tùurhul» de Cliau-
eenci. les .innés de Verdi [lisez : Ferrï) de lïer./ne*
.s'i naremeiU /<« dnr esfnienl | l:,iule- ,u- yuelli - n/>-

piroient
|

.1 . lit . eoqttilleles dargtiu | . . . | Ut un»
hffl-aùs... |

Mist en braire tutu trot / ir \Cttrvua
Cieniue» au bon Ferai (MUIon ll.nql.

Ce tournoi eut IlL-U ,11 ISSS,

— Aruolt cuit Sirk, here ezit l'muucnbcrclt (l'ralien-
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berg), déclare que, alz irh geiiyant han myl vunff

ijluyeh uml mtjt eyiiie yewanpentle (sic!) kneehl.

dem lamlr von l°wi<emlu) von bettuii leeijeh heirn

W'ynnemars vim Gyminich ((ïymuich), ce dernier

l'a indemnise von aime dieiwte, verlost mut rosi,

dïe irh mi/i inyns selii&i lyelwJohan. lierrn Kuffril-

zes non ron Eve/te (Eseh), mijl eyner ijlayeu un il

rymirm yeivapenl kneehl, Plùppel von Srliauwen-

berrh (Schauweuburg) mil eyner tjlayen, h'ilkin

von Mersieh (Mcrtzig) mil eyner ijl'ayen unit Vois,

imin tlyncre, mjt eyner tjlayen, verdyanl yehabl

uml ijelieden Imu, . . . rzu iler zyt don iler tj[ra]ve

von Suint l'uni (Saillt-Pol) krnjvl mijl dem vurij.

lundi- von Lurc uml dur inné yezoyen mis myl

tjewalt und yewonnen halle Verlon (Yirlnn) uml

Ferteil (La Ferlé) ... ; lii'Jo, îles samslatjes naeh

Sent Geimjyvn ilay; Arnould van Zirck, seigneur

de Vroiienb[o]crrh, i o<;oii, <ln llrabaut, des acomptes,

par sixièmes, sur nue indemnité de 720 francs

(guerre de Gueldre), 1395, G, 7, 8; reçoit une mile

réndale du lirabaul, 139" : inèiuc écu, brisé au can-

ton senestre d'une étoile. C. : deux cornes de bu'Bf,

chargées, chacune, de trois coquilles. !.. : >J< S'

Aruohlvs de Serirk (Arnlicm, Chartes de Luxcm-

Imurg, .N" 260J, et Charles des ducs de Hrahant,

jmssim) (voir Rodemack).
En 13'.H>, il déclare avoir re..u, en O.ux fuis, un tiers de

eus 72il fronts, soit 198 vieux crus.

Zievel. Goeswiin van Cherel, ruldere. reçoit, du

Hrahant, un acompte du 300 vicus écus, sur 2:u>7

(-iicriv de Flandre). 1357, 25 août; âpeùsen van

Chirel scelle pour (iodcverl van Dinjaerilcn , riildcr,

((ni reçoit, du Hrahant, un acompte de 103 vieux

écus, pour ses services dans la guerre [de Flandre,

i:i:;:, 20 août : un frellé et un lambel brochant.

!.. : S' Couru vu Clievere titiller (Cliarles des ducs

de ihabaul, .N
1 - 1330, I33i).

— Goesseii van Chivel. ridder, reçoit, du lirabaul,

un acompte de IHN7 vieux écus, sur 51(17, ran allen

zaken, voiisi. there emle scaite (dans la guerre de

Flandre), |;',5S, 3 juin; Goiswijn van /.cvcl. ritter.

reçoit, du lirabaul, une renie l'éodale de il) vieux

écus, 1300, 21 juin : même écu. L. : £. S' Gtmt-îni

deSivetr mil, lis (Ibid., N"- 1618 et 1718).

— Goissivin van Cheeel et Ami van Chevel. rulderen,

lirabaul, t-OUt ce qui leur revenait, van aire scllûul,

vusl emle sraden, a ce jour (du chef de ladite guerre),

sauf une somme de 1580 vieux écus, qui leur reste

due, ri qu'ils devront recevoir a Parques, 1301, 28

décembre; GoboM'iii : même écu. !.. : S' Goyswinide

Set-ver ////////(Charles des ducs de Hrahant, N" 1752).

— .1/7// van Chevet, rklder, ci-dessus : même écu.

L. : S' Arnoldi de Ccurr mifilia (Ibid.).

Zievel Cossuin van Czevel. chevalier, recuit, du

duc de ltrabant, un acompte de 500 moutons; lï. \an

Czcvcl. chevalier, reçoit encore luO moulons, dont

300 par Jeun vau deil d'aven, scribe du duc, cl lixi

par Jean van Nrdcrhrin, kuchenmeisler de ce prince,

1362, Il et 19 juin; <i. van Zevet(Csevel), chevalier,

reçoit, du lirabaul, une renie sur Dalhcni, 1302, 3,

•4; scelle un acle du coinlc de W'ied, 1367 : même
écu, mais surbrisé, en chef à dexlre, d'une (leur (If

lis. L. : uin . de /ciel (Ibid., V- 1701,

1705, etc., cl Diissrlilorf. Jitl.-llcrij, V 70 II

(PI. 20, lig. 738).

— A imoldus de Chivel[e], miles (van Senivele, rie.,

rhevalirn), reçoit nue rente sur Dalhem, 1303,71,

0; scelle un acte de la famille de Sleyne; 1372 :

niénic écu, sans la fleur de lis. L., 1372 : S Arnoldi

de Sveiter militis (Chartes des ducs de Rrabanl cl

Dusseldorr, lid.-Benj, N« 870).

— Gossuin vau Zevel (Plievel), chevalier, reçoit une

renie du lirabaul, 1368, 70 ; seigneur de Dollendorf,

il vend une rente sur le village de Meivniicli, 1373:

un frellé et un lambel à cinq pendants brochant.

Ci(. couronné. C : une hure et col de sanglier. L. :

.S" Gtmcini de Seuel milit . . (Charles des ducs de

lirabaul cl Dusseldorr,
'

'///.- Ilcnj , Y'Olfi.

— Arnould van Tsevere, chevalier, déclare tenir le

duc de Hrahant quitte de tout c*e qu'il lui devait,

l37 lJ(n. st.) : un frellé. L : * ... ils Arnold . .

de Ccvcl (Charles des ducs du ltrabant).

— Jean val) Chievel scelic un acle d'André Smeycll

van Liéssuntjch (Lissingen), chevalier, seigneur dr

Chievel. i|ui donne décharge au duc de Hrahant

d'arrérages dus à son père, sire Jean Smeycll, sei-

gneur de Chievel. du chef d'une rente sur les revenus

de Bilburg et d'Cchlcrnach, n mars l-ill-2, il

Luxembourg : un frelté et un lambel brochant. C. :

' !"•

assis. L. : Sitjillum lohan van Zyeuel (Ibid.).

- Arnould vau Chi/vell, ayant assisté a la campagne

du duc Antoine de ltrabant contre les seigneurs

luxembourgeois, scelle _**ii acle de Goedart van

Wuruelle. 1 112 : un frellé et un lambel brochant.

C. : une léle et col de . . . (chien braque'/). S. : dcu\

lions lcopard.es (Ibid.).

- Johan van Tzievell reçoit, de? mains du coilllr

lloberlde Vyrnetibtj, son cher el gracieux seigneur,

1000 couronnes de France, que le duc Philippe de

lirabaul lui avait pioiniscs (par lettres patentes,

données, ii Teruiri'cu, le 23 juillet 11271, van der

ierster iiedcn, si haitiiiyen of ludjicn que lui consen-

tiraient son duché de Liuiboui'g et ses pays d'dulre-

Mruso, 1 120, 22 mai : même ccu. Cq. couronné. C. :

une létccl col d'iinimal. L. : Siijill lohan va _

. el (Ibid.).





— 550 —
Zlevel. Die vrumen, virberen Jttnclierren Goisswin

van y.iml mut Diedcrkli van I Veijms (Wcismes),

tjennant van iïer Wambaeh, scellent uu acte de

Juhanvan den liùnegarde illongart, au chevron),

acte relatif ii l'âbbayc de llurtscheid, pies d'Aix-la-

Clnpeile, I i;i;i, le 1,8 ;ivi il : un lïelle et uu lamhel

hrorlianl. C. : un animal issant (Uiisseldeft, Ahb.

de Iturtsclieid).

— Lothaire de Zivel, baron d'fHiwi (Hier), seigneur

de Mersenhoven, déclare tenir, du roi de France,

« une maison de lief», a Kaurl-Yilh (comté dcC.hiiiv),

IUH5 : même écu, sommé d'une couronne il 9 perles.

Sans L. (cachet en cire rouge) (C. C. H., 43713e)
(voir Sechtem, Stevoort).

Oei.iie il..nue à lier Gusen oan Seoeren : île gueules fretté

il aident, au lamliel d'azur brochant. Le cq. d'or. Cour.

Jean van Cheeel, (Ils du chevalier ArnouM. relève, pour

-le /.'. avait tenu (Compte Pâques 1871-73; C. C. II.,

ZIEVENBORNEN. voir Septfontaines.

Sigault (Hubert), homme de lief du llainaut et de la

c de Mous, 1392, il : une télé et col de cerf,

Ire : un griffon i.Mons, Hi nés de lief j Baron II. de

Itoyerde bour).

Sigers, voir Palmers, Seghers.

Siglstein (Xavier), auditeur au régiment d'infanterie

Salm-Salm, il Luxembourg, 176G : un grillon, tenant

de la serre dexlie une ]ialme. C.i|. couronné, accosté

des lettres FX-S. Sans C. (cachet en cire rouge)

(Conseil Privé, c. 353, A. G. 11.).

Sichem. Ludovicus de ffiytjhenîx, éclicvin de Louvaîn,

1311 (il. si.), i:i{il(n. si.) : une fasce et un lion

brochant, issanl du boni inférieur de la fasce,

l'épaule chargée d'un ceiisson il deux fasces et au

lainbel brochant sur la I™. !.. : £ S' Lvdovki de

Siytjhcne scab' for (Abb. de Sainle-fierlrude, si

Zicht|e|boem. Itoelin '/.khlebuem (et ZicMboem),

homme de lief de l'abbé de Sainl-1'icfe-e (liaud),

1290 : un lion, l'épaule chargée d'une Heur de lis.

L. : -Ar -s' lioelin Sichlboem rn Zenwyliem (Srever-

ghein) (Couvent (les liiches-Claires, Arch. de l'Etat,

ù (Jand) (voir Pollaere).

Zickele[n|. Symun de la Faucille, garde de la

monnaie de Flandre, a Itruges, nul : écu fruste,

L. : S Sijmonk de Pake pfi. C. I!., Acquits de Lille,

1. RO-Kl).

Voie! la i.- du document donne par ledit personnage :

Je Syman de la Famille, uarde de la monnaye de

oy dcnyleterre le

indre par Jehun

,i,,' •

ijrnz les ipielz U dis baillus rei

de septembre mil ccee et un (Or:

lequel est plaque, en cire rouge, li

Par lettres pale. .les, données, à Pa

cedule le i-j'.ur

.u dudlt SI. non).

c de Bourgogne,

ostre et
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ne agenouillé, appuyant sa

une issaut de l'encadre ni

S l'Mlippi de Faire dni de

\tnarelli ilhi

Zickele[n].l'icircra/!rfiT/ie/.-e/e»,iiiteiirdi'/'ier7iÏ7i

(lils de l'eu son livre, Jean), qui tient, du château et

Vioux-llourg de Gand, mi fief h Nazareth que ledit

(1er '/ickeleii, 1372 : [rois [aui'illes, accompagnées

en cœur d'un besant, ou tourteau. L. : ffrSPieler

minier Zickekn (réels, N" 3217) (voir Béer, Elst,

Stoppelaere, Volckerich).

SICKENBECH, voir Horst.

Zijl. Jean van den Zijle et Hugues van der Docs

donncul un acte relatif h des liions au métier de

Lederdorp (Loiderdorp), 1341 : une col ice, accom-

pagnée ;ni canton senestre d'un alérion. !.. : £ .S"

[an eau tien Sile (Hollande).

SILBACH, voir Selbach.

SYLEE (Martin van) lient, du château de Tcriuondr,

Silésie. Ilenrieus, Dei gratta dur Slezie, doudn

de Furstenbcry, donne une obligation de 1-100 flow

de I'I.iivikv ii Adolphe, comte de Iterg, 1338 : da

le champ du sceau, un cq. ciiné de deux plumai

soutenus de longs manches, passés en sautoir. 1.

.S" lleinrdre Slezie dm d Fc-nTUm zlïaver (1)1

srldorf, Jul:-Behj,Ji« I08i:

iinauu vau), il

lief, ii Wijl

Zillebeke (Damoiseau Ve

l'ijlaalx lieerscij), consi

bailli, iunmaii et di\en

iwtf, husluerl ende sir

- ( iharles van Zelebcke, tjliescijl Tackoen, schillenajie.

dûelare lenii . du comté de Jjhnidre, par l'inlcnné-

diaire de la seigneurie de Meuin, le Bel dit tbulocu,

d'une étendue de trois bonniers, à Menîn, ri qu'il à

hérité de meesler l.ievin van Xelebeke, tjheseiji Tac-

koen, son frère. 1597. le <; juin : écartelé: aux

m -

- (Damoiseau Jacques van), yeseijt Taccoen, l'ail

d'un Bel' ;i fiaclden (ltachle), inouvaiil iln Vicux-

110111- de Cand el hérité d' 1 son l'ivre, le damoiseau

Charles Taccoen, Hio.'i, le « juin ; Jacques van Zil-

lehcke, tjesei/t Tuerucn, seliillenajic. fait iléiiiiiulrt

mciil du Bel" dit Ibalaai, qu'il a hi'i-Hé de son frtn

damoiseau Charles Taccoen, 1013, le m mal ,l

signe :J. Tackoen): même écu. C. : une léle etm m
d'animal (cheval?) entre un vol. !.. : .S liicoë fl

Tackoen. ( I., X«25M(lel 10010) (voir Zypeln]. \
Tacoui.

Sillen (Barthélémy), homme de lief dé liasse van tl.r

ltivieivii, seigneur de .Yc[ft]eWmler[e| el ,1e ll.rri,

llerlhulmueus Cillen (Abb A. II. II.

Silly. Jehan de Chili,/, sehjneim du Itisoyl 'ftïsoiri

e/ de Darnissarl (Uernissarl), chevalier, reçoil mu

rente sur llevercn (Waes), I iili : un handé cl
•

bordure (simple). Cq. Couronné. Ci : (me selle dr

dame (ou une paire de cuissards?), s. dexlrc : mi

griffon. ]..:... el Ichan de iii/soèl sigeur de Ha-

msun rld «:. C H . Acquits de Lille. I. !i:i, lld

(voir Vos).

Sylvius. Ilenrieus, Dei el cijiùalolicn ijruliu c/ii.m-o-

/iis Fcrdinandi, ducis Bavarie, ... cpixcapw

leodiem,is . . . in pohti/icalibun vicarius, 1031) : lypi

SIJMAEIJ (I

COIS de lleel'e

Liège, île 1>:37 .1 1U3'J, tell 10H

lii'f tt<.< .<nnr <i>,{itl.< <tê I.i.'jï

ne, 1321 : i

étoile (Deijn:

Zijmaer, fillux shere Zijmaers van llandtwer-

jieu(\), 1338 : une fasce écliiquclée, accompagnée

do trois (2, I) roses(Cliai'tes dos coudes de Klandrc).

Dans cfct acte, lu nom île ZUmaer ligure donc comme

— Jean Zijmaer, pareil! fnere) dudil Zijmaer, jure,

connue celui-ci, «délité au coinle de Flandre, 133H :

méiue écu, uiisé d'un lambd.U : , .oltans . .
mur.

(Ibid.) (PI. 20, lig. 73!)).

/.ijuuier preic le 11

Anvers, 1373 : Iroi

i

(
II. id. el Malines).

ni, i :;::«; relie

Bis feuilles (san
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Sinten de Vlodorp. J.-J. Simon de Vlodrop, cha-
noine gradué du chapitre de la cathédrale de Sàînl-
Gluislophe, h Ruremoinle, I7K7: d'argent à !* fasce

de sinopie, accompagnée de trois (2, 1) épis, et une
bordure engrelée. L'écu ovale. C. : un épi. Sans L.

(cachcl ru cire rouge) (C. <:. n.. reg. ifi:;03).

Simens sone,

Sijmoens sone,
\ v, ' Sijmonsz.

Simon (GerarJ, esuheoien delk haidte cour! et

Juslivhe de Taurines en HesOain (Tourinnc-la-

Chai.sscc), 1393, le 3 mai : irais fleurs de lis. L. :

on de [G...] (Archives de l'Klat il

Naiiinr, Abb. de Marehe-les-Uames).

an), homme de liel de Juan de lioisin, seigneur
longy, elc, 1347, le 13 avril : un cerf passant.
Seel lehan Smum (Fiels. N° Il II 77).

il-.|i;

— (Josepli), abbé de Lobbes, remet, au gouvernement
aulricltien, 1rs dais dus biens afférents ii un béné-
lice ii Puissant, etc., 1787 j Joseph Simon, abbé de
l'Kxempl Monastère de Saint-l'ierrc de Lobbes, . .

.

seigneur de Virginal, le 24 septembre 1792 : d'azur
au chevron abaissé, accompagné en chef de neuf
étoiles, ii cinq rais, rangées en demi-cercles, par
fi et i. et en pointe d'un phénix. L'écu, ovale,

somme ii drxlre d'une mitre, surmonté de deux clefs,

passées en sautoir, et posé sur une crosse en bande.
Devise : E.iemplo trahil. Sans autre L. (cachets en
,il1 ' m&ù (»'•• C II., reg, il-,:;:;], 40039, et

M. Ilanon deLou\cl).

e, eh;Simonon (Messire-l'ierre-Michel),

et chantre de la cathédrale de Tournai, remet, au

gouvernement aulrichien, l'état des liions afférents

il la ehanlrerie de culte église, 1787, le l"» avril :

une anille, accompagnée de quatre nierlctles, 1 en
point du cher. 2 aux lianes, 1 en pointe. C. cassé,

sans L. (cachet en cire rouge) (C. C. IL, reg. 40632).

Zimnierman|n|,voii Manderscheid, Timmer-
man.

Simonin, \o\ Mont.

Sijmonsz., etc. Pister Sijmons sone scelle pour
Aleijd van Grijnberghen, sœur du prêtre, Jean
(voir cului-ci), l:i7.'i : trois luicliuls, I au canton
senestre, l au flanc sencslre, 1 en pointe; au franc-

quartier drxtiv, chargé d'une dette. L. : S l'ialer

Simnns($80eç(llolltuule).

— Henri Symonis, voué dus époux ltenaud de r'au-

iwcmont et Elisabeth de Cleves, dans leurs pavs de
Itorn et de Sillard, 1391 : trois bcsanls, ou tour-

teaux, accompagnés en cour d' • croix ancrée. L. :

S' lleinrki Sijmonh (l)usseldorf, Clùves-Marl.;

N°378)(1>1. 20, llg. 740).

DE RAADT, t. III

Sijmonsz., elc. Jan Sijmoens sone, comeopenen in

IseroollaerdsIterke-MathUide (Maalstede), 1408 : un

L. : S Jan Simoens soen (Chartes dus ducs do
Urabanl).

— Ileinrir Sijmoms, échevin de lloltordam, 143(1 :

une marque de marchand. L. : .S" Hentiv Si/mons
(U.)(P1. 1», lig. LWV).

— Vider Sijmoens sone (el Simons soen), échevin do
Middelburg, IQi, I : une fleur du lis, surmontée
de deux étoiles a cinq rais (C. G. 11., c. t(!:i ol 1 i;i).

Hein rie Sijn l'Keckeren, 1404 :

(Hôpital Sainte-Elisabeth, Bitilengoeden, II).

.' Gand.

le Kian-

acenui-

— Adrien Simens sone tient, du châl

liel' illee, 1302 : une étoile à cinq rais. T. : un
homme sauvage, appuyant sa massue sur l'épaule

doxlre et portant un éctl au bras seiieslre (fiefs,

N" 2708).

Sinaij. Jean van SijiKiij, échevin du cour

drejià Sal'lingrn, I ili;i : une coupe couve

pagnéc en chef d'une Étoile el d'un croiss

(G. C IL, Acquits de Lille, I. lia).

Sinderen, voir Nijenbeek, Putte[n|,

Sijnghem. Godcu'oid van Xinghem, homme du
comte de Flandre, au pavs de Waes, i:i:ill : irais

rocs d'échiquier (Charles des comtes de l'Iandre).

— Jean van Singlten[e] reçoit une rente sur l'espior

de llrugcs, I i.'iii, liO. 2, 5, H, 9, 71, 2, i) : trois

pals; au franc-quartier chargé d'un animal (ours,

cheval?) passant. C. : une tète el col de l'animal de
l'écu. S. : doux léopards lionnes. L. : .S lan van
Simjhene (G. C. IL, Acquits de Lille, l. 870, 240)
(voir Metteneije).

L(i nom ebt ui tlioyraplin5 aussi : vun /in<ihene.

constatlon d'emprunt (luld., 1. 37s).

ZINNEBEKE (Hannekin van) tient, ûu châtra*

de l'uni, s. un liel' il Wulpeu, H21 : 'un chevron,

accompagné en chef ii senestre d'une étoile el ou

pointe d'un lion léopardé. Le côté doxlre supérieur

est qassé. Seul, Pccu subsiste (l-'iefS.c. 880, N" I077J
(voir Zonnebekel.

ZINNEN, voir Zennen.

Sinnes (J.), curé de Wallendorf, coinlé de Viandcn,

ivécliéde

iouvrriiei allerenls

i a cinq
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rais, mal ordonnées. L'écu, ovale, dans un cartouche,

sommé d'une couronne à trois fleurons cl à deux

pilles. Sans L. (cachet en cire ronge) (0. C. 11.,

rcg. 1(3591).

Sinnich. Abbondus dietus Rocdc de Zcnnclc, tuiles,

s'engage, moyennant 18 livres de vieux gros, a ser-

vir le duc de Itrabaut, ciim i/ainque vins, una

iiobisriun, bene et ilecenler cum tjalea armalix cl

fi/uHatis, dans la guerre entre les rois d'Angleterre

cl de France, i:i août 1338 : un sautoir. L. : £< S'

Thcobaldi dd Rode de Zimj milil (Chartes des ducs

de lirabant, NM2Û).

El non : Alboud (La .formation d'une armée brab. du
temps du dur Jean 1TI).

— Iluccl.cn (diminutit de ltode == rufm) van Zennkh

(sans prénolu), jadis prisonnier à Uàswcâlrr, sous le

burgeave de Limbourg; i. t. : -ii moutons. 137-1 :

un sautoir. L. : * .S' lohan Rode (Ibid.).

Zino. Ilcnrieus llawerus de Hop'dia (Itryrr von liup-

pard), affirialiix màtjnilici princi/m cl Wnslm
ilmiiiiii Joluinnix, renia llaciirie, in liarlicraen, et

/.mu. loinbardus de Vlnrcncin, vivis moijunÇ (.de

Haycnce), prennent un arrangemeffl aii sujcl des

sommes dues, ii ce dernier, par ledit roi, irai,

. viij .'• iditx Mnnij : type hexagonal; deux flèches,

passées eu sautoir. I,. : ... . nonm Allàb . [anoiw]

. . (Areli. de l'Ktat, a Luxembourg, Fonds de Itei-

Sinzig. Guillaume van Sijnlzhh,

acte du due. de Juliers, 137li :

Jul.-Bertj, N»921).

il''u\ .'.ii'ii..-s Je b«cuf d'argent,

— Sire Guillaume, seigneur de Syntzich, lion ami de

('."lirai d, seigneur de Schleidcn, etc., I (00 : hic s

érii et C. (Luxembourg, c. IV, I. XVI, N" 09) (voir

Rode, Rolmann, Sayn, Voys|e]).

Sint-Aelbrecht. Remuer van Sinte Qlbrerhl scelle

""puni lleijnx van llol.crel.cn. ipii reçoit, du lirabaiil,

un dernier aeomple de 10 moulons, Sur 100 moutons

(a lui dus, pour ses services de guerre), UU8,
IK juillet : une croix éelianerée, accompagnée au

I
er canton d'une étoile. L. : S' Rcymer va Seul

Ailbr. . . (Chartes des ducs de Itrabaut, N" 2207)

(voir Broeck, Saint-Albert).

Sint-Jaeûbslmis. Willem van Sent Jacopshtlltx,

bailli il Miuiiiiceue du seigneur de Xcvclej UNO;
liailli cl M'Iiloilieur de l'égliSC Nnlre-Dame, a Troll-

Chieniics, dans sa cour illee, ll'.KJ : un elicvn.n,

accompagné de trois aiguières. T. seneslre : uu

sauvage, brandissant sa massue de la i

L. : .S' Wilh va Set lacopshum (Haro

d'Acrtrijcke et Grand Conseil de Mal

c Flandre, I. Si, A. G. Ii.).

Zijpe|n|. Ile

nuit, 1 il 5C11C:

isce et au lion

Ml).

Zipc. bourgeois de MaliiH-

large de deux mcrleltrs. I a

bord inrél

andre) tl'l,

— Ilcnrieus van der Zijie, échevin de Louvaill, I ;17« :

cinq rais. L. : >J< .S' llcnric alà-

ni
. . . an (Léproserie de Terbanck, Klalil. relig.,

c. £722, A. G. H.).

— Ilcnrieus divins van dcrZipe, éelievin de Louvaill,

étoiles a eim| rais. L. : £< S llcnriei van de c

seabini kman (Abli. de Sainte-Gerlludc, ii Louvaill).

— Pierre dû le Zipc, chevalier, conseiller du dur de

liourgogue, 1387; P. de le Zipc, sire de Dciilrrgliim,

conseiller du due, gouverneur de Lille, 1398 : Irois

tètes de léopard. C. : quatre léles el cols de cygnes,

lisant d'une cuve, les deux do seneslre contournés.

S. : deux lions (C. C. 11., Adpiil's de Lille, I. 38).

Le seii/neur de Dekteluiiem : de synople, à trocs tentes

de tyons, ù ptajhe race d'or, tumpassè de uueulte

(Cohh.Gaii.LiÀhd. LAnchiene Noblesse de lu Contée

— Josse van der Zijpe, scHillcniipe, seigneur de Den-

tergliein, déclare tenir, du çlialcail de Coudrai,

comme mari de Itarlie van Gaverc, le liet' dit tgael

silcuiiraenlers, a llellegliem, l:>02, le 23 avril;

il déclare tenir, en son nom personnel, du château

de Coiirtrai, la seigneurie dite ten Ondcwallc, à

Dentergliem, d'une étendue de 10 liouniers, avec une

diiue, une renie seigneuriale, un hnilli, sous-bailli,

sergent, un banc plénier de sept échevins, divers

droits (toi, vont, baslaerde (joel, lijocd van vrcm-

dcn. etc.), 1302, le 23 avril; fail, le me jour,

dénombrement de la seigneurie de Dentergliem,

relevant du château de Courlrai et de la cour de

Thiell, d'une étendue de 32 liouniers, avec renies

seigneuriales sur des biens sis à Dentergliem, Thiell,

lluUssclcde, fiolthcm, Ncvele, Lccrne, Ousselgheni,

Zultc, Acrsecle et Marekeghcin, ciel; fait dén -

lireineul de trois liefs (avec deux arrirrc-licfs, doill

l'un est tenu par Josse van Caloen), relevant du

bourg de l'unies et sis à Rcllcmsaippcllc (liams-

cappelle?). 1S02, le 20 novembre : trois léles de

léopard. C : ipialre léles el cols de cygne, les deux

de Seneslre cnnlnui'iiés, issaut d'une liaule cuve.

S. : deux léopards lionnes. L. : /„ .s... de

(Fiefs, .N"' 1289, 1359, 2uno, 823).
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La seigneurie ite sdettmaerders comprend

doetcoep ende u-andeteoep.

Zijpe[n|. Koland van der Zijpe, lils de Gauthier, dé-

clare tenir, d'Antoine van Mortaitj/teit (Môrtagnc),

dit l'attelles (l'otrllc), seigneur d'Kecke, un lie!', de

bonniers, sis dans la seigneurie d'Kecke et com-

prenant dos rentes seigneuriales et deux arrierc-liefs,

ilunl l'un est tenu par Saiulem van Vaerncicijc,

lils de Sanders, 1502, le Kl décembre; déclare tenir,

du Vieux-Bourg de Gand, un fiel a Afzeite (Afzné),

consistant en rentes seigneuriales sur les terres de

divers tenanciers, avec un arrière-liel, muer et

(celui-ci) es verdonct.ert mer menich tijden van

jaeren, 1503, le 22 décembre : trois têtes de léo-

pard. C. : quatre têtes et cols de cygne, passés en

sautoir par deux, issant d'une cuve. L. : S RoeUml

vumie . Zijpe (Ibid., N" 2238, et jKisàm).

— Charles van (1er Zijpe, connue tuteur de Henikin

van der Camere, lils de Roland, l'ait, pour celui-ci,

aveu d'un fief, mouvant du Vieux-Bourg de Gand

et sis à Troncliiennes, 15113, le 24 février (n. st.) :

écu cassé. G. : quatre tètes et cols de cygne, les deux

du milieu passés en sautoir, les deux autres adossés.

L. : reh va der ZijK f\W ] (Ibid.,

N" 2528).

— Jean van der Zijpe, lils de ll?« (Ivainï), déclare

tenir, du Vicux-Hourg, a Gand, un lief avec juridic-

tions, ii lliietidene (lleusden) lief qu'il a hérité de

sa mère, danioiselle Marguerite Ileijmans (7 à 8 bon-

niers), 1570, le l) mai : trois têtes de léopard. G. :

quatre tètes et cols de cygne, passés en sautoir,

deux contournés, issant d'une cuve. S, : deux lions.

L. : van der (Ibid., c. 2000).

— Guillaume van der Zijpe, lils du damoiseau Jean,

déclare tenir, du Vieux-Bourg, il Gand, un Bel a

Huesdene (lleusden), 1502, le 21 octobre : mêmes

écu, C. et S. L. : Griffa va ype (Ibid.,

N»2992).

— Guillaume van der Zijpe, lils du damoiseau Jean,

comme homme servant de sa femme, danioiselle

Marie van SrfwgwgAeM (Schengen), l'ait aveu d'un

lief, sis il llachle, pies de Deijnze, dont elle a été

investie, par le bailli du Vieux-Bourg, à Gand, le

1 1 octobre IGlT^par suite de donation du damoiseau

Jacques van Zefeêéfre (Zillebekc), ditTackoen, 1G17,

le IG octobre : écu cassé; on voit, en chef à dextre,

une tète de léopard. G. : cassé; on voit une cuve.

S. : deux lions (fort endommagé) (Ibid., N8 2341).

— 1*. van der Zijpe, curé de Sichcm, remet, au gou-

vernement autrichien, l'état des biens afférents a

son église et a des fondations, 17S7 : de siimple ii

trois tètes de léopard. L'écu suspendu à une guir-

lande. Sans L. (cachet en cire rouge) (G. G. B.,

rog. U>5(10, pamm) (voir Denterghem, Duer-
waerdere, Gavere, Joigny).

Sire (l'irart le), éehevin de Jumey, scelle un arte

relatif ii l'Hôpital de Saint-Nicolas, à Nivelles, 1303 :

un rencontre de bœuf, accompagné de trois flancbis,

I au point du chef, 2 aux tlaucs. L, : S fiera le Sire

!
Hospices de Nivelles, il Nivelles) (voir Prelle).

Sirieux. Jèhaim de Sierui dit Canneb" (voir Hé-
ron), 13:18 (n. st.) : la moitié de devant d'un

sanglier en arrêt. L. : S" leh' dit Canebvsti (Charles

des ducs de lirabant) (l»l. 2G, lig. 712).

(In Jehnns ranelmsiins scelle, en qualité d'homme de
lief du Hainaut, en 1360 e( 1374 (L. Devii.i.ers, Ccirlu-

laire des comtes de J/ainaiU, II, UO. III, 620).

Sirejacob[s|, voir Serjacops.

SIRCK, voir Sierck.

Sijs (Jean), homme de lief du bourg de Bruges, 1494 :

un lilet, accompagné de six miroirs ronds, rangés

en orle. T. : un ange (G. C. B., Acquits de Lille,

I. 45).

— (Adrien), homme de lief du bourg de Bruges, 1513 :

même écu. T. : un ange. L. : Sîis (Fiefs,

N" I1225)(l'l. 2G, lig. 744).

I.'écu de notre planche, attribué, erronément, a Adrien

aete (voir Supiilè/nenti.

Sizein (Henri), éehevin de Louvain, 1301,3, 4 (n.

st.), 5 : plain; au franc-quartier chargé d'une lèle

humaine imberbe, de profil. I.. : £« S' llenrici Si/zein

scabini lov (Saint-Pierre, Louvain ; Abb. de Sainte-

Gertrude, à Louvain).

Sijsseele. Gauthier de Zierzelles. 1237 : (écu pyri-

forme) un sautoir, cantonné de quatre roses, a six

feuilles. !.. : . .iijHIvm VV ri de Xis

(Arcll. Nation., a Paris).

— Jehan de Siecele, chevalier, homme du comte de

l'iandie (il s'agit d'un lief a llooghlede), 1284 : un

sautoir, cantonné de quatre roses. L. : £* .S" lohan-

ni . . . S . . esel . . litis (Namur, N» 173).

L'Inventaire Imprimé l'appelle, à tort, de Ficcele,

Le seigneur du puyi de Sycelle : d'artjent, au sauttoir

de 'juettlte et quatre nuînte-/ueuUes de iuesmest
et crye

ZITHEIN. voir Sidenhaer.

Sittard. Scabini juilivii satrajtiarum Sitlardiensis,

Bornenm et Mille/mis, Ducaltts Jidiaceusis, 1774,

!) : dans le champ du sceau, une croix nillée, termi-

née en huit tètes d'aigle. L. : Sit/Mum alli iudieii

Sittardi (Office liscal de Brabant, rog. 312, paxsim,

et 339).

Sivaerts (Jean), éehevin de I.éau, 1018 : un chevron,

chargé d'une canette contournée et de deux I relies,

accompagné en pointe d'un chien (lion?) issant d'une

eau (Ordange).
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Sivry. Messirc Gérard de Sevnj, homme cl

de llainanl, 1368 : du ... a six burclles

bande de sept losanges brochante (Mous.

Waiidru, c. Q, I. Quévy) (l'I. 20, lig. 715).

- (Colard de), homme servant de damoiscllc Marie

Vcijsc (fille de Morrewtis), qui tient, du comte de

Klandre, par l'intermédiaire de la chàtellcnie de

l'unies, un lie! ù Stcenkcrkc, 1514, le 1 1 octobre; tait,

pour la même, dénombrement d'un fief, aLampcr-

nissc, mouvanl de ladite châtellcnie, 1514, le

Il octobre : un hurclé. <;. : un poisson, la tèle en

bas, engoulant le cq. (Fiefs, N"* 949 et 525).

Il ramet •os dénombrements à Eerbaren ende wijsen

ttmuier Knibbe, lieutenant de FAelen ende weerdeit

Jom heere Anlhuenis eau Ohistetle, lieere van Clieiliœ

(C.hrluwe) ende oan Pestrien (Peslrieut). et,'., haut-

Funi.is.

(Janine e), chevalier, seigneur de Walhain,

homme de liet du llainanl, 137 1, 2, 0, il : êcartelc;

aiiN l"cl i', deux chevrons; au chef fruste; aux

2e ei ".'•, de ... ;i six burclles. L'écu muni d'une

bordure rngrêlée. C. : deux pâlies de cerf (Mons,

Sainle-Wauilru, c. I).

Scailbert Jean Scailhebierl, échevin de la haute

cour de Wanze, 1 171 : trois coquilles. T. dexlre :

un l une sauvage, appuyant sa massue sur l'épaule

dexlre. l.e sceau porte : Scailbert (C. C. I!., c. 108)

(voir Cailbert).

D-aprùsce que veut bien nous écrire le comte Pnul .lu

Cliastel île la HovaSderie, les armoiries .le Scallleber!

icolas du CIk

Scaillet, voir Man.

Scaillier. Colarl Lesenllii

lieomto de II.

Colnrl). 1473, 4, 5, (

,. 1481; lieutenant du e Itinchc,

IIM-J : une marque de marchand, formée d'une

de la partie dépassant à dexlre, d'une petite lige

verticale, el d'un flanchis, brochant sue le pied du

montant. T. seneslr.c : une sainte, portant de la

main dexlre mie tour el de la main seuesli'e une

palme. L. : Colitrl le Scaillier (C, C. II., Acquits de

Mlle, I. 1685, 1087).

- Jehan Lesea[f\llier, bourgeois de Iliuehe, reçoit

une renie viagère, sur ledit domaine, pour sou

frère, Jacques l.cscallier, religieux a Notre-Dame

de itonnc-Kspérancc, et Colin, sou fils (audit Jehan),

1175, li, 7 : nue marque de marchand, tonnée

d'une sorle de t (non contourné), la traverse munie,

an milieu de la partie dépassant a seneslre d'une

petite tige verticale, le pied du montant enclos d'i

cercle. T seneslre : un personnage. L. : .S lehan U
Scaillier (Ibid., I. 1085).

•IVi

SCAMAING, voir Escamin.

Skeuvre, voir Scheuve.

Schaad, voir Schad.

Schaaf, voir Scheifgen.

Schad (Jean-llaptisle von), sous-lieutenant dans la

compagnie de grenadiers du capitaine Charles-

l'rédéric, baron von NVacuenhcim, au réginirnl

d'infanterie du général fcldmaréchal- lieuleiianl

,

comte Onelli, scelle la sentence d'une cour martiale,

l~:ii>, le il avril, a Kaschau; ayant rang de capi-

taine, il scelle, sur l'ordre du colonel comte île

Yalyason, un interrogatoire, 1741, le 10 novembre,

ii Luxembourg; s.-elle un interrogatoire, 1743, lr

is janvier, iWce; scelle des sentences, sur l'ordre

du lieutenant-colonel et commandant ad intérim

baron von tJemmingen, 174-4, le 27 el le 28 janvier,

ii Anvers : d'argent ii la moitié antérieure d'un bouc

de sable. C. : neuf plumes d'aul ruche. Sans l„

(cachets en cire rouge) (Archives communales de

Scade, voir Crevé.

SCHADELICH (Certes van), caution de Ktmoir

van ilcr Dorneburijh, dil Quacdarl, 1373 : trois

broyés. L. : de Scadeli . . (Dussehlorf,

Jui.-Bery, N» 913).

— (Jean van;, scelle un acte des époux van Jtltyrre,

I :i7(i : uieiiie écu, brisé au point du chef d'une éloile.

L. : .S" luh . . . is de Sch . . . lich (Ibid., .V B24).

SCADEN, voir Goer.

Schadewijk. Wittelmus de Schadeuijck, échevin

de Uruxelles, lli-2 : deux fasces, la l
ri surmontée

de trois merlcUes; au franc-quartier, couvranl

la 1"' merlcttc, chargé d'une fasco brelessée el

contrc-brelesséc. Cq. couronné. C. : deux lèlesdé

chien braque, colletées, bouclées, adossées, sur des

lionne. L.°: S U'iWirfmi de Sradewyck (Bruxelles).

Scadvinke. voir Brempt.





Fiff. 1.

Fi?. 2. Fiff. 3.

PI. CLXVI.

Fig. 1. Horman, seigneur de Holfcnstein (133S) (1).

Fig. 2. Frédéric de Cronenbcrg (13-10) (1).

Fig. 3. Sire Henri Iîove, seigneur d'Ulnien (1310) (voir Ulmen).

(1) Les fi g . 14*! ; ser





Schaeclbroeck. Criard \:ui Schddebroec, écuyrr.

le la duchesse de lîrauanf. 1369;

celle ftvinevsse, 1377 : trois mail-

: ^ S Ueraerdi de Scae . broecl,

_ 307 — -kl

Schaege. Jean van

— Karijs (
=
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coupe; au chef ebaFgé do trois pals. L., 1300 : £,
Srullciic srâbi ursr ; noo j, .s // ,/c

fkvflène de Ane eli (= eleriei) (AU». de Saiuto-

Gerlrude, ii Louvain).

SCAGHE, voir Schaege.

Schagen (.Iran, seigneur de),, lievxm
t
)irhimvn,

Hurrluu-tt (Itiirgliorn), Gaiidriacn (Goudriaan), ele .

et Henri de Itrieneii, seigneur de Sinderen, etc.,

attestent, à l'aliliesse de Nivelles, que damoisclle
Marie de Bourgogne est fille légitime de messire
Jean de Bourgogne, seigneur de SoMiiielsdijek (Som-
nielsdijk), S' Annelaiit (siul-Annaland), Vieil-

wwh'fe (Yieux-Walell'r), etc., cl de feu Jeanne de
Ciilenlmwyh (Culenhorg), dame je Seccnkaijsen

(Zcveiilutizcn), Sfirfienrl (Zegwaard), Veiiïwn, ele.

fille de Jean de Çiilealuiwgh, chevalier!, seigneur
de Itiimvaililc. (Iteiiswoudr), Ahbrndorp.' Veiirsen.

etc., et d'Agathe, dame héritière d'Alkemade, dame
de Zuçlerwonde (Soctorwoudo), Seceiihiiijscn, Sctj-

icarl, Opmcer, Lierre, etc., lille de Guillaume
d'Alkemade, chevalier, seigneur de ce lieu, et de
Jossine de Ztcelcn (Zwiolcii), daine ûcZoeierwaittie.
etc.

;
que ledil Jean était lils de Guillaume de Cjihn-

bourgli. seigneur de Itimwaudu, Abbemlorp, elc,
et de Jeanne de lirienon, lille île mossife Jean de
Bricnen

;
el que, enfin, ladite damoisclle est irayc

noble., sans aucune liaslanlise on Immjeaime,
100!», le |.' juin, il La Haye : un bandé de six

pièces; au franc-quartier écartelé; aux l« el V\
un losange en bande (Bavière*

;
aux â" et .'!',

contre -écartelé, dans chaque quartier un lion

(Hainaut). Le casque sommé d'une sorte de bon-
net de prince du Saint-Empire, soutenant une touff

de plumes i.le paon?). L. : S / e Scayheïi liecr l„
$< Gavdrim'ii lin- . . . (Chapitre d,

Nivelles, Klabl. relig., e. [37o°'Si A. G.- lî.). (voi

Oultremont).

Schaiff, voir Scheifgen.

Schaiffe. voir Cronenburg. Mulnerpesche.

Scailhebert, voir Cailbert.

Scake (Baudouin), homme de fief d'Isabelle dame

ilii.slelc.

un coin, pute el un chevron brochanl (Elsegliein)

(l'I. 20, lig. 7i9) (voir Brugdamme).

- Matlifeu Sau-r, chevalier, prévôl de Courlrai.
1380 : un éclliqueté et un lambel broehanl. C. : un
chapeau de tournoi, sommé de deux hures et cols
de sanglier, affrontés, les groins en haut. !.. : s
Mailiis Siner (Chap. Noire-Dame, à Courlrai)

(Baudouin), prêtre, chapelain de

lonrgogne, a Bruges, 1398 : un
,;

- U. "., Acquits de Lille, I. ;)*).

Mol ,

Scake. Lonk (Léon) Scace, chevalier, reçoit mM
rente viagère annuelle do 201) livres parisis, pour
sa femme, Elisabeth vau UvMtdai,une, [408, Ô, in,

0, ", M, 9; deux sceaux; le h 1

, I iOK !» lu (> 7 h •

un échiipielé. G. : une seule hure et col de 'sanglier!

L.
: £ LoenisScaec. Le *i

: mi éclliqueté. G. : rfciu

Iiiiivs i'l cils de sanglier all'ronlés. S. du cq. : deux
grillons. L. : .S /„oc;jis Scace (Ibiil., I. 233).

L'acte ,1e 1113 le dit : heere van tien /ranime.
L„ rente dé 2Ô0 livres Un était servie pat le teatertjruci

,le Flandre. En 1408-10, ces fonctions étalent exerça;»
par Henri Nachtegaol, en llliî-lu, par Henri Tolnln

Roger Se,

tllfl.

dérhir,

'liai

ilcn baslncii [t/ocilnt] r./ide boete

.

1120, le 12 juillet : un échiipielé de neuf points

(cinq points de ... équipollés a quatre île...).

L. : S Hoycr
. . .

<; ([-M*, > 078G).

— Je;
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Bchnlle. .!/« hncl ilielnsiS,-t,L icvinde Bruxelles,

1«
;
aux \" et -\'\ plain; au chef

d'omis de Locqurnghien,

h., c, c. v, .N" ;;:;<•»>.

nniieiff du duc et de la duchesse

le un acte avec Nicolas SpeclSt,

:i : Pleine :*S' r/lVs

Svi/ie (Fi

- Michel .'

moutons, 1371 :

ii clieféchiqueté;

L. : S' Mielttlelis

lirakiiil.Semlle (Chartes des

- .W/V/ic/ Sc«e/r/c scelle
|

r Jacques Vlmlimj, pri-

sonnier /7/rr, sous sire Jean Godenaerts; i. t. :

:») moutons, 1381 : même écu, mais l'écartelure

inverse cl un lilet brochant sur le lion couronné.

L. : . . Mailn/el Sertie (Uiid.) (PI. 26, lig. 730)

(voir Serarnts).

I':iiilint L'un (1er Sjirewli el Mo hatl S, oi/'/c transportent,

Scalc (Je

Schall (Ferdinand»

es, lïuS'i-cl'm

i vol. chargé

11(

1
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und Iwren tztt tler Vccllz (Larochette), et lrmegarl

von Scharffcneck, sa femme, déclarent devoir

!:;:; florins de Mayence a sire [Vyiimar von lîym-

nich, seigneur de Dudelingen (l)udclangc) et de

Berpereh (Ucrliourg), 1386, desneesten mi/luxclieiiit

na sent llemegez daye; lrmegarl .•écartelé; aux

l«' cl .!'•, un lion couronné (Hombourg); aux

-_>'' et Bc, un léopard lionne (Scharfeneck ?) (Arn-

hem, Chartes de Luxembourg, N" 22*i>').

Scarlaken (Guillaume) déclare tenir en lief, de la

Salle d'Yprcs, la scîgYieurie dite xvox, s'étendant

sous les paroisses de Sladen, Roxebeke (Wcsl-ltooso-

heke), Nieukerke (bost-Nteifwkerkc), Hooghledo, el

comprenant des rentes, sept échevins, deux arrière-

liel's et divers droits (loi, rond, baslaerde gaedbi

verxlffFvenessen , xtragiers goed ende aile faurfai-

Uiren die glieli(;en goede loc belioren), Ki'.lK, le

12 aoi'it : tHiis croissants (fiefs, N° *ifl.'iK).

Scharpenberch UP DEN HEYSSEN-
STEYN (Johan), xehejfen des dorpx ind sliiilx s«

Biirtsrhei/l (Biirtschcid
, près d'Aix-la-Cliapelle),

1382 : iin chevron, accompagne en chef ii dextre de

. . . (une anille?) (I)usseldorf, Abh. de Bnrlscheid,

K« 103).

Scharpwynkel, voir Rechede.

Scafr|ssaerts, voir Velde.

Schartbruich, voir Schaedbroeck.

Seat (llerborâus), çclicvin de Sainl-'l'rond, 130(1;

vassal de l'abbé ifobcrt de Saint-Trond, 1300 :

quatorze (i, I, 3, 2, l) besanls, on lourteaiix (Ahh.

de Saint-Trond, c. p''is et 7) (voir Vianden).

— Berlelmeiix Seal, tenancier du duc el de la du-

chesse de bràlmnt, scelle un acte de Nicolas Spechl,

receveur desdtts princes dans la ville de Bruxelles.

1373, le I!) novembre: trois portes crénelées, on

tmirs, accompagnées en cirur d'un maillet penché,

L. : S' De. I (Fonds de LocqnejfigMPn,

C. 1, A. ('.. 11.).

— Hitghe Sealle. même qualité, scelle un acte dudil

receveur Nicolas Specht, 1374, le rti décembre : trois

portes crénelées, ou tours, accompagnées en cœui

d'un maillet penché, et un semé de billet

«(•(/omis . .. SrnJs (Ibid., c. II).

— Joluiiines divins Schal, éch

i (n. st.), 72 : trois châteaux, accompagnés en cœui

d'une coquille. C. : un buste de more. L. :

Seal (Bruxelles, <:., e. XVII, I. 102, et Abb, d,

Forcst, Elabl. relig., c. 2490, A. c. B.)(voir Zen
nen, Serjacops, Vianden).

Hère Vranke van Coudenberghe, hère Jan ni,

der Zenne, Âmelrijc Taije, Jan van den Paijhux

e«(te Uhehtoll de Loze, arbitres au sujet des bien

laissés par hère lluglus van Coudenberghe et s

!.. : S"

de Bruxelles, 1404,

femme, Marguerite, et au sujet desquels il \ ault

contestation entre les huit enfants, déclarent, drvaal

les échevins de Bruxelles, que les lots laits de

inill) accord, devront être répartis, etc., etc.

Il résulte de cet acte, entre autres, qu'une m,

dépendant de celle siicce>Moii est habitée par Ibr

Uiéiemy Seal; que la grande habitation (givle iw
iiinghe), sise m île rjuhlene strate, entre les

de sire Henri Ilcrlwijc et ceux de v[romcen] ti>

liellen sir Gheldalfx Taijx wilen mis, sera commuta

aux huit enfants, etc., 1337, le 7 juillet (Fonds de

Locquongliien, c ;i).

A IaKainl-Klienne 1318, Berlhalomeus, llughed

Lisebelh, enfants de l'eu Jean Seal, et lleimee ,U

Goutsmet, mari de celte dernière, énumèrent, dcvanl

les ecbevius de Bruxelles, les biens qu'ils ont reçus,

prennent des engagements quant au partage a opérer

après la mort de leur mère, encore vivante (Ibid.),

I.e 1(1 mai 1303, domieella Elizabelh dielaScalx,

relicla ijiiwula'in Henrier dieti Goutxmeels, Johanue*

et Berlholomeux, plii eiim, promettent, devant les

échevins de Bruxelles, à Jahannex dielusSeal, /</<».*

gimndam Berlholomei dieti Seal, une renie viagère,

,le Nirliuliiiis de Ifrrtoghe et ceux de ladite domieella

Elizabelh el de ses enfants, eljui cèdent, en outre,

des cens héritablcs, dont l'un sur une maison, sise

ilans la rue allant aux murs de la ville, .litre les

biens île l'eu Sielmlinis de IlertOgllC et ceux do

Camus, maison que Hugo Seal, oncle dudil Juhau-

nes Seal, avail possédée (leurre eaiisuevit) (Ibid.,

Le 7 juin 1303, Berlholomeux, Hugo el llerleiei-

enx. liberi iniondam Berlholomei dieti Seal, devant

lis échevins de liruxelles, transportent a domieella

Elisabeth diela Seuls, reliela qiiondam llenrià

dieti lioiilsmels. a .hihannes el a Berlholomeux

(Joutsmel, ses lils, 3/4 d'uni' maison dans la rue

près des biens des Cannes, entre ceux de feu Nicolas

de ilerio^he el ceux de ladite domieella Elisabeth

(Ibid,).

I.e -22 mai I :u;7, BertlwfomeeiixSeal donne, devant

1rs échevins de liruxelles, a Jossc van l'ivmlael

(Prindaal) : eene hofxlad, gheleghen in de l.n.ehem

strate, ii charge d'un cens (Ibid.. c. m.
I.e 7 mars 1308 (n. st.), Joffrauw Aleijl Veder-

iiuins. wijl iras [Vaillent van Carijlae, déclare,

devant les échevins de liruxelles, avoir reçu, de

Barthélémy Seal et de Jean ttosscel, un acompte a

valoir sur uni' obligation, donnée par Allielric Ve-

diTinan, en laveur de Jean Essrlcn, on du porteur

(Ibid.).

Le 7 aoùl 1308, Gerlriulis, reliela iiuoiulam

Sijmomx de Flandria, Jolutnnex el Heijlwigix, liberi

vins, promettent, devant les échevins de liruxelles,

a lliajn dklus Sent, une rente sur une mais.ui sise





Fig. 1. Fig. 2.

3. Fig. 4.

PI. CLXVII.

Fig. 1. Jacques, soigneur de Moncle\i\r, chevalier (1312-1355).

Fig. 2. Jatte, damo do la Rochette (1313).

Fig. 3. Jean von dor Leyen, chevalier 1341) (1).

Fig. 4. Sire Henri von Renneberg, résidant à Virneburg(1344).

(I) Ce
. ildcrlt dan^ le Supplément.
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(h riro rfifto '/'- llnemslrnle, apinl Overmoelen,

iilirn amlmn imites . . . (Ibid.).

Le l'J novembre 1373, sire Nicolas Spcchl, roce-

\nir du duc et de lu duchesse do Brabant, diins la

ville de Bruxelles, et les erfylwnuelen emle Inten du

Brabanl, déelarcnl que Iltnjhe Sentie, Uielijs vnn

Ihmmcrl (Honnccourl), Jncab Tnye et consorts,

d'une part, et Jun van Marehines, Gatleveii van

Moenele, lleinreu de GouMeuhere, proviseurs et

mal 1res de la confrérie de Sainl-Eloi, et Ghijsbrecht

Wirrtr, d'autre part, ayant un différend au sujet

d'une hufstede yheleijken inl Weeinoesbroec boven

de/i iirscii (laUniiiic, prononcent une sentence dans

relie affaire : dut lluijhe Sent en, le sine'vors. partien

nlu-set xeleu ww'tten in de nus,-, hafsleilen . . .

behnnilelcc ijeyhewelx reeht ende den hère sinen

rheijns (llud., c. I).

Le 3 février 1377 (n. st.), GiliJH ijelielen de Mal

et llenrec ijelielen Fmijbarl, éehevins de Bruxelles,

déclarent que, des contestations (''tant surgics entre

llartliélemy Scat[tc] et les siens, d'une part, et

Thnenijs de W'ustteleere et consorts, d'autre part, au

snjel du bien dit « de l'apegaij ». rue de la Colline

(lluevelstralej, les parties ont soumis leur différend

aux arbitres suivants.; à savoir B. Seat : à Jean van

den liane, dit Yileiju, et a Hughes van Condenberije,

et ledit Tlioeiùj» : sire à Nicolas de Zvaef, chevalier.

Le i avril 1378 (v. st.), doinicella Maruareta

dielu nier l'oerlen . jiliu i/iiDiidaui Ecerurdi dteti nier

l'uerieii. et Ilmjo dielus Seul, ems mariltns, trans-

portent, devant les éehevins de Bruxelles, a Michael

de l'eede. lils de (Jnssuin, un damisladium, in eieo

dielo Mon tis (lliid., c. 3).

Le 18 janvier 1380 (n. st.), lïartholumeus, Uuijo

et llerleieiens. /mires, dicli Sent, transportent,

devanl les évuryins de Bruxelles, a lleriiiaiinnts die-

lus nier Oesleneije cl il sa femme, Marguerite

Iseliimin.e
(|

tlt] Ylaininc), un bien bis hors la nou-

velle porte de Cnudenberg, de ladite ville (Ibid.,

e. 11).

Le 17 octobre 1388, Gerlrutlk, [Util quondum

Johuiiiiis dieli Zcuhcvssone, relielu quondum llur-

lliolomei dieli Seul, donne, devant les éehevins (Je

Bruxelles, une obligation de 100 livres de gros tour-

nois, à dominas Uodefridua de Ukele, prêtre, et lui

engage tous ses biens (Ibid., c. 3).

Le 1!) novembre 1389, lierlrudis d'util Z.eijhers

zoens, relielu quondum Uarlkolumei dicli Seal.

cède, devanl les éehevins de Bruxelles, a sa lille,

Knlerinu ilieln Seuls, en vertu du contrat de mariage

de celle-ci, g» droits sur mie renie viagère (Ibid.).

Le 2-ijuillel 1391, llerleieiens. jilius Diirthuluinei

dieli Sentie, transporte; devant les éehevins de

Bruxelles, entre les mains de maijislcr Theodcricus

dielus Snuije (Snoij), représentant la duchesse de

Brabant, dame foncière, au 'profit de Iluyo dictas

Sentie, son frère, un cens sur un bien, louchant,

entre autres, aux biens de l'eu domieella Elisabeth

dicta Seuls, relielu quondum Uenriei dieli sgoid-

smcels (Ibid., c. 1).

Le I" août 1395, dominas Arnuldus de Crnijeu-

lieiu, miles, dominas de G'robbendonc, transporte,

devant les éehevins de Bruxelles, ;i Hmjo dietnsSeat

un cens sur une terre apud Ossenem ((isseghem)

(Ibid., c. 3).

Le 20 juillet 1391, Mnnjnreln dicta van (ter

Brmjijen, relielu ipiuilltain llerleieiei ttieli Sentie.

transporte, devant les éehevins de Bruxelles, a son

lils, Juhuiine.s dielus Saille, son usufruit d'une rente

sur un bien a Bruxelles (près des biens de feu

domieella Elisabeth dicta Seuls, veuve de Ilenrieus

dielus Sgoittsineels [Goudsinel]), et de deux aulres

rentes que ladite Elisabeth et Johnunes et llurtho-

loineus. ses lils, possédaient sur des maisons dans

ladite ville. L'une de ses maisons avait appartenu ;i

feu Iluiji, dielus Sentie, oncle diulit llerletciens

Scat{l) (Ibid., c. 8).

Le 14 août KIO.'i, Hiuja dielus Sentie, filins quon-

ilum liurtliolomci dicli Sentie, est adhérilé, par

dominas Si/eholiius île Suuelo GnuijlTica, miles,

amman, et deux éehevins de la ville île Bruxelles,

de deux maisons, foris Oeenniilen, in eien dicta de

Racmslruele, dont l'une avait élé habitée par Sijnum

de Ylneiidereii (Ibid., c. II).

Le 21) avril 1 107 (v. st.), lluijo dielus Sellai, /ilins

i/noudum liiirlholomei dieli Sciait, émancipe, devanl

les éehevins de Bruxelles : lliujouem el domieellum

Mnrijlirelnm dielos Seliuls, ses enfants, procréés

n ouimdam domieella Miuyarela dictfi van iter

l'oirtci, sut, u.eore(\\m\.).

Le 2G juillet 110',», llu,je Seul, soen irilen icus

Illlijchs Seuls, emle Jo/frouue Mniyriele Seuls,

xijn zuster, font, devant les éclievins do Bruxelles,

avec Juu l'elers soen icilen leas Jun l'elers run

Zicheke, un accord à propos d'un mur qu'ils ont t'ait

construire sur le terrain dudit Jun l'elers, le long

des biens dudit Ilut/c et de sa sieur, prés de la

(<m-/i.s7r<ï(e(lhid., c. 1).

Le 30 avril Mlo, Iluuo et damieclla Manjnretu

liicli Seuls, litieri quondtlm llmjoiiis dieli Sentie.

Dnrlholomeus et domieella KuUierum, liber, r/iio/i-

dain liartholomei dieli Sentie, . . . l'elrus dielus

Clues, diète ilomieellc Katherine mnrilus, trans-

portent, devant les éehevins de Bruxelles, a Julmn-

ncs, /ilius ijuonilnm llorentii de l-'riijiilo Moule.

un tiers d'une rente sur un bien in vieu dielo de

Uuldenslrule. prés des biens de l'eu Gcndulplms

dielus Mcerle et de eeu\ de l'eu dominas C.eriirdns.

dmnuius de Vursselncr, miles (Ibid., C. 3).

Le L« lévrier I 123 (n. st.), devant les éclievins

de Bruxelles, llinjo dielus Sentie, /ilius i/mmdilni

llmjoitis dieli Seulte, acquiert de Uillelmiis de

l'uhenijiez (l'iccpiigny), dictas van Meldrri, /ilius
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Malhci de Pickengiez, dirli rnn ilehlert, quem

haliiiit il quondàlii domicella Margurcla de llul-

debenje, sua u.rore, une part d'un rais (lbid.).

Lu 23 iioùl 11(3, domicella Marin de Frigidu

Munie, plia quoudam itomiiii Johnnnis de Fi'igMo

Monte, militis, relicla quoudam Johnnnis dicti

île Froijere, transporte, devant les échcvins de

Bruxelles, «les rentes à domicella Kuiherinn de. Fri-

gidu Munir, plia Johnnnis, filii quoudam Flurenlii

de. FrUjido Munie, relicla lliujonis dicti Scats (lli.).

Le 23 juin 1 1 (7, domicella Kalherina de Fritjidn

Moule, lilia quoudam Johnnnis, plii quoudam Flo-

renlij de Frigidu Moule, relicla quoudam llittjluinis

Sehnlle, et l.niircnlius divins rnn Pulrich, eiitx

mute mariais, transportent, devant les cchévins de

Urnxelles, ii Franco diclus Moeleiipcts, au prolit de

Johaitnes dictai Schalle, lils de ladite domicella

Kalherina et dudit feu Hugo Sehnlle, une rente sin-

on bien apud Veeweijden, etc. (lbid.).

Le 23 janvier 1 i50 (n. st.), Wullerits ilietus nui

tlrr IJscoert, lils naturel de feu llenricus, constitue,

devant les écbevins de Bruxelles, i rente ii domi-

cella Kalherina de FrUjido Monte relicla quoudam

lliujonis dirli Schalte, pour elle et pour sou lils,

Johnn nés (lbid.).

Le 20 août 1450, domicella Kalherina dicta

Schals, /ilin quoiidam Bertlmlomei dicti Sehnlle,

relicla quoudam l'elri ilieli Clnes, ci/rtirtjici, et

mine u.ror légitima Johnnnis de Colhem, et ce

dernier, comme tuteur de sa femme, transportent,

devant les échcvins de Itruxclles, ii magisler Johun-

nes de Groele (lils de Gilles), conseiller de Philippe,

duc de Bourgogne et de Brabant, une pièce de

Le 20 août Liai), Ainelricns diclus IVws et

I.mireneiiis dicklH mit tter Noot, échcvins de Urn-

xelles, donnent viiliiniis d'un acte liasse, le 7 octobre

1363, devant deux échcvins de ladite ville, qui

déclarent que, devant eux, Ilcrlelmreiis, Jait, linge

emle llertewije. zoenen wileu wnren llcrteliiteeus

Seuls, ont opéré le partage des biens de leurs père

et mère, suivant détail (lbid., c. 3).

Le 20 août I IGii (n. si.), uiajp'xtcr Johnunes dic-

lus Sclml, /Hills quoudam lliujonis tlieli Selml, quem

liultitit u domicella Kalherina de Frii/idmuiinle,

sua tliiilitin u.rore et juin eius relicla. est ailhiirilé,

par le lieutenant de l'animau et deux échcvins de

Bruxelles, de deux dimiistudiu, avec maisons, apud

Veeiceijtlen, et d'un VCrgCT sis vis-a-vis de ces biens,

pro/ie rieidiiin, du chef d'ancrages de cens qu'il

avait a charge de ces propriétés (lbid.).

l.i' I"- septembre 1109, Mmjisler Johunnes diclus

Schm, /Huis quoudam lliigouis dirli Schut, quem
Imitait u domicella Katherine! de Frigidomonte, situ

dudum it.nire, transporte, devant les échcvins de

Itruxclles, un domisladiiim, Clim domo ne slalmlu

... sis nittid Vccircijdcn (lbid.).

Le 1 seplenibre 1 i77, Johunnes diclus Schut,

/Hius quoudam lliujonis dicti Schal, transporte un

cens, devant les échcvins de Bruxelles (lbid., cil).

Le 18 mai 14H0, maijister Johannes diclus Schat,

eonsilifirius dominorum Uomanorum reijis et l'h-

lippi archiducis Auslrie, ducum llurgundie, lira-

liantie. etc., in eorum hrahanlino consilio, pliut

quoudam lliujonis dicti Schut. quem hnbuit u

domicella Kuler'ma de Frigidu Monte, situ dudum
u.vore,jam u.rore légitima l.aurentij dicti l'ulruln'.)

constitue, devant les échcvins de Bruxelles, nue

renie a llesselinns de W'nlcm, plius qitunduin (ir-

relmi de Wnlem.quem halmil a quoudam domicelln

Geitrude dicte (!) iùoelarts (lbid., c. I).

Le 13 avril 1.(92 (n. st.), domicella Johunnn

dicta shloititen. relicla quoudam mngislri Johnnnis

Schal, consiliarii dum viveret illuslrissimorum

prineipum Uomanorum régis et nrchidticis Pliilipjii,

etc.. plia quondum l'elri dicti sblonden, comme
usufruitière et représentant ses enfants, nu-prnprié-

taires, transporte, devant les échcvins de Bruxelles,

un bien sis dans la paroisse de Moelenbel.e, apud

Ossenhem (( Isseghcm), iu.rta locum dietum tkerregat

(lbid., c. 3).

Les documents ci-dessus analysés, établissent la

lilialion suivante.

I. Jean Schal, y 1348, dont trois enfants :

II. 2" Hugues. 1348;

3" Elisabeth, femme de Henri de Goiltsmet. 1348;

veuve 1*363, 1891 morte.; dont deux enfants :

,..,... [ de (loulsmct, 1.10.1.
b) Barthélémy

)

1" Barthélémy, 1337, 13*8, 7 1363. doul quatre

enfants, qui suivront (III) :

III. 1" Barthélémy, 1303, 1365, 1307, 1308;

tenancier du duc et de la duchesse de Brabant,

1373; 1377, 1380, f 1388; épouse ('erlrudr

•/.l'gberssone ('/.eghers /.oeil.',), fille de Jean, veuve

1388, 13811; dont deux entants :

«. Barthélémy, liiri;

b, Catherine, 1413; épouse, l-\ Pierre Claes,

1115. chirurgien, f 1 i.'iO ; 2", Jean van Gotliem.

2" Jean, 1303, 1365.

-1° llertewije, 1303, 1303, 1380, 131)1, f 13111;

épouse .Marguerite van der Bruggeii, veuve 1394;

dont un lils :

Jean, 1394.

3" Hugues, 1303, 1363; tenancier du duc et de

la duchesse de Brabant, 1371; 1378, 1380, 1391,

1302, 139.*;, 1407; épousé Marguerite «ter Ptterlen,

ou cun der Puirleu, 1378, f I ï(>7 ; dont deux en-

fants qui suivront (IV) :

IV. 2" Marguerite, 1(07, 1109, I ll.'i.

1" Hugues, 1107, 1409, I ll.'i, 1123, y 1113;

épouse Catherine van Goudenbeug, fille de Jean,

lils de P'Iorenl, veuve 1113, UNO; 1117, remariée





— 5ft

i Lanrenl van Puiïhh, qui vit encore en 1 180. Elle

est citée, en outre, en 1 406 et HKG. Du premier

V. Jean, 1447, 1430; mayinter 1460, 1400,

1177; conseiller au Conseil de liraient, 1480,

f t i.i

1 102.

VI. Enlants mentionnes, niais non cites nommé-

ment, 1-102.

Il va de soi que nous n'entendons point donner,

ici, une généalogie complète des Schat.

Scatteman (Baudouin), écheyin du damoiseau

Gérard de Vus, seigneur de Lacrne, 1 102 : un liiar-

leau. Le lias de l'écu est cassé (Sainte-l'haraïlde).

Scattin (Georges), homme de la Salle d'Ypres, 1420,

21 ; éclievin d'Ypres, I42i : une croix, un semé de

basants, ou tourteaux, et nue bordure (simple).

L'écu suspendu à mi arbre. I. : S loris Srntli

.

(G. fi. 11., Acquits de Lille, I. IOQ, 101) (RI. 27,

lit;. 753).

— (Georges), éclievin d'Ypres, I 133 : inéme écu, mais

sans la bordure. G. : mi vol (Ibid., I. -118).

Schauenberg. voir Merode.

Schauenburg, voir Sierck.

Schauwenburg (lier ci(lc unit slrenyc herr Cliris-

ile l'empereur, juge des nobles au duché de Luxem-

bourg, l.'iiM : de ... a la bordure nébiilée de . . .

et de au sautoir brochant sur l'écu. G. : un

buste, ayanl à la place des liras deux ornes de

lueur, garnies, chacune, de trois boules. L. :

ChrkUij Srlmv (!) ritter fichier (Aniliem,

Charles de Luxembourg, N" 2G0I).

— (Ihrallr Emiri'ste und luu-hyeleriite lier Ikrn-

harl von), Millur (co-seigneur) zu l'rem-h mut

Srhtidbiiry (Sçhlllhourg), scelle un acte des frères

Un,muai, el llcinrich v,m Oranl.srlieit, i;i."il, le

l,S mars : même ecu. C. cassé. L. : lU-mhar .

bvry (Ibid., X» 2702).

Schavart (Jean), chevalier, scelle un acle de son ami

ei parent SmoiM de Uachcm. 1320 : une l'asce,

surmontée a destre d'une merlettc. L. : <i* S' lohan-

nis ...iivarth mililis (Dusseldorr, Jul.-Bery,

N" 31G 1,2).

— Constantin Schavaert, éclievin de liruxelles, 1404,

coiffée d'une sorte de béguin plat. L. : S Vostini.

Srhavacrl (ltruxelles et G. (i.. I. 3îî7).

Scavedreit, voir Daim.

Scavedris (Jakemins), chanoine de Saint-Scrvais, a

Maestrichf, 1318 : une croix engrélée; au lïanc-

t'asce. I,. : .S" larobi Scavediïce (Diisseldurf, Slave-

lot, N° 80) (l'I. 27, lig. T53)i (Sur le dessin, le l'ranc-

quarlier a élé oublié).

— Lemmehen Scaefdriescb, jadis prisonnier ii lias-

weilcr, sous le sire de Cronenburg
; i. t. : 21 mou-

tons, 1374 : une croix engrèléc, accompagnée au

l« canton d'une étoile. L. : S . sïres La . ..r . ..

(Chartes des ducs de lîraliaul).

— Lambrecld Scaefdriexch van dm Brourk scelle un

acte de son parent Uciiaud, sire de Schooiivorsl el

de /ichem, 1307 (n. st.) : une croix engrélée. L. :

.S Lambert) Siavedries (Chartes des ducs de lira-

haut) (voir Holset, Julémont, Wittem).

Voir Hemiucouki , Miroir des iVoMes.

Scavee (Calais), receveur des morlemains de llai-

naut, 1320 : un cor de chasse, accompagné de deux

marteaux en chef et d'une étoile a cinq rais en

pointe. T. seneslre : unedanioiselle. L. : . . . Calait

(Mous, Ahb. d'Epiulieu). *

Schaveij. Henricm UeScaoeij, éclievin de ltruxelles,

1359, 00 : un lion couronné, l'épaule chargée d'une

feuille de tilleul, renversée, sans tSge (feuille de

nénuphar), et un semé de bilhlles. L. : £ S lien-

rici (ici i/e Scaiiei (liruxelles et C, c. Il, N» X'iO,

G., c. XX, 1. E).

Scavendries. voir Scavedris.

SCAVERBEKE (Jean van), homme de (îoes van

Crtiiiiiiijlien. dans sa cour a Melsrlc, 1308 : lient,

du comte de l'Iandre, un lief a Melsele, l.'il.'i : un

chevron, accompagné en pointe d'un oiseau. !.. :

an ScaucTbclte (I'., e. 3, et fiefs, e. fit!),

N» 08.-JU).

Schede, voir Sceede.

Sc(h]e[e]deken (Gauthier), érhesiii de Malines,

1310 : un cOlllcau, la poi légércmenl recourbée

(Malines).

Sceede (Nicolas) lient, du château de Eûmes, un fief,

sis dans la paroisse de .S''' Woulbtmjlten (Rainte-

Walhurgr), 1 121 : trois meubles afleclanl quelque

peu la forme de patins, po>és en fasec el rangés eu

pal Derrière L'écu émerge un oiseau, dont la partir

supérieure est cassée. S. : deux léopards lionnes. L. :

ede (.fiefs, .N" 000} (l'I. 27, lig. 7:;:i).

— (Jacques) lient, du comte de l'Iandre, un lief a

Adiukerke, 1(21 : inéme écu, mais brisé d'une bor-
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«le).

34).

isle. L. : S Iaco .

Sceede (Georges), lut

de Lambert) Slasill,

d'un fief bis à Kamses

du llanueliine (lils i

• nui il l'ait duuombi

rg de

1421 (v. st.), le l.'i avril : même ueu, mais

bordure el au lambcl brochant sur le l<*

T. désire : un sainl Georges, lerrassanl le

L. : Sclu-de [Ibid,, N" 789).

- (Jean), éehevin du

fourreau d'épéc, pu

chef ii ilexlre d'un ri

ll'l. 27, lis;. TM).

ml! ll[ I

I 137

Scheel, voir Fliesteden.

Scheelkens, voir Schellekens.

Scheep , voir Gheeraerds (1470).

Scheerere (l'aul) (tout omit, et Paul de Scherdere),

lils de Jean, [ail dé Iiremenl d'un lief sis à Waes-

iininsler, comprenant divers arrièrc-liefs cl relevant

de la cour de Waes. I.'il.'i, le H août, et 1827, le

I-.
1 mai (comme ses vassaux, il cite, entre autres,

en i:îl.*i : Jossc van Cleeinpiilte, lils de Guillaume;

eu I?ï27 : Cilles \an tfrrghen, Jossc van ChvinpulLe,

Madrlainr OoohiKltiS, Marc, van Lacrc) : un coulre,

posé en bande, la pointe en lias, le tranchant a

senestre, accosté de deux roses. L. : S l'nneels

\Srhe]em'e (Fiefs, N"> 7302, 7-101).

SCEEVRE, Kessel.

Schefer (Ilcnriats diclus), scabini

(lliirlsclieid, près d'Aix-la-Chapelle),

tlictitx ()/iilio, smlithtis ville porcin

trois coquilles. L., 133-1 : .S" lien

i:;:i7 : .S" lkh>-ki de Scevelc (Dusse

Uiirlschcid, Nos |2i! \;;-2 L

de l'orcelo

lit, llenricus

nais. 1331 :

i de Seevel :

ml', Al. Il de

Scheifgen. .1 nwld Scheifïgen. el Stheifgen, 1420'
;

Arnalt Srheefclujn, 1420; Amolt Svhai/T, 1442,

Sehe/j'en des tjerichtz ind dorp.ï van lioirlsch[e]it

iliin ischeid) : nu mouton sautillant, accompagné au

canlciiiseliesl le d'une cliiile. I,. : Siijd ni

Si-ei/yen (l)usseldorf, Abb. de llurlscheid. Nos -_.^
)

±2:\, 231, 23!)).

Scheynkerlle, voir Waldenberch.

Sceifken, voir Dries, Reijmesdale , Reu-
land.

Scheivart, voir Dries, Herckenrode.

Scheijve (Jean), éehevin d'Anvers, 1343 : coupe:

C, : une tête cl col de cheval (Hôpital Saiutc-I.ll.*.

beth, Btiitenyottdeii, c. II).

Sceivel (KodélYoid), éehevin de HoiS-lc-Duc, I3IW;

nu àne passant, regardant. L. : .S Godefridi SntW
scflWi»fcMco(IFel nd i'l Charles des ducs de lira.

haut).

Schelart. Ilcnnannus diclus Schelhari. échev

Dusseldorf, 1333 : une quartefeuille, posée en rimr,

cl deux hâtons de batelier, passés en sautoir, liro

chants. !.. : .S" limitai Scelard eMorçj

(Dusseldorf, Ghap. de DusseldorJ, N» 10) (voit

Bongart, Herckenrode, Scellars, Schel

lart).

Schelden (Jacques ' der), mari de Marguerite

d'Adrien van ftokeglieui,

unie (,t:i

(ChocijsarL v;
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(3, I) fleure de lis. L. : >%< S loluin van Dieckir"
(Matrice en possession de M. J. Vanneras) (voir

Schelart, Scellars).

Comp. le sceau de Jean Schellai't du Dloklreh, de 1579.
Voir, à <i« sujut, J. Vannluls, l^iuisses historiques
.'r,r liiekirch et sa Markeoijtei, 1896, «, 63, 77 et 231.

Schelle (Les échevïns de), scellnnt pour les maicur
et tenanciers lie la cour de te Veken, appartenant
a Adrien Sanders, dépourvus d'un propre scel,

1480 :
trois pals (Berthout)

; au franc-quartier
chargé de deux fasces bretessées et contre-bretessées
(qui sont les armes du temps de Jean d'Arkel, sei-

gneur du pays de Malincs) (Notre-Dame, Anvers,
Chap., cap*a dominai-., N° Kl») (PI. 27, lig. loi).

- (Les échevïns de) et de Niel, ISO*, 8 : trois pals.

L'rcu sommé d'une lettre N. L. : £< S' scabinorvm
</c.\y/e (lliid., K° 17).

Schellekens. Wouler, ivilnere Jan Wouler Scel-
Ickens soen. de Gorp, tient un fief à Gorp, dans la

paroisse d'Hilvamibcek, met mijnen mannen ijlie-

heijlen mammaniien, in lande, sainte, beempde.
heijdc, weijàe emle muter (jiteden, . . . mij ende
hnn ah mansinanneu loehehoerende, . . . tut ver-

scheijdenen plaebusn, ahlair .jarlijcxs ter Imeren,
uvert . . . malien ende UoinUchslalveu rijnsch
ijllldeii, oft dair omirent, emte eenen rijnsch iptlden,

hillel mm oft meer ; nul deneu voirs. (jueden m mon
jairlijcxs yheldcndc mijnen yhenedi/uheii heer den
herloijhe

. . . leu commit tue rijnsch guidai oft
dair omirent, le 22 novembre 1170 : trois trèfles,

accompagnés eu cumr d'une rose. t.. : . Waid.\
(Av. el dru.. N" 1057) (PI 27

fig. 759).

Cet acte établit dune trois générations, en rap-
port avec la généalogie de celle famille publiée dans
La Soblesse behjc (1801).

— Jaeob Scelkens selle pour Jacques tan Ilaveu-
schote (Ravesçliot), qui déclare tenir, du comte de
Salin, seigneur de Rolselaer, un lief à Rotsclaer, et
de l'abbé de Villers, un lief a Werchter, 1170, le

4 juillet; scrllc pour un autre feudataire, le 10 du
même mois

: trois Heurs de lis, au pied coupé; au
franc-quartier brochant, chargé de cinq besants, ou
tourteaux. L. : lac . . . cellek .

.

. (Av. et

dén., N"- 721. 800).

— Michel Scellons, allcuticr ou tenancier juré du
duc de Itrabant, selle un acte du receveur de
Trrviirrrn et de Vilvorde, 1S03 : de ... a une
lettre S. !.. : Siyillum M . cliiel Schilkens (Abb. de
Sainle-Gcrtrude, a Louvain).

— Martin S,he\e]lkens, dit Neels, échevin de Vil-

vorde, lîilâj 8, 23 : un sautoir, accompagné de

DE RAADT, t. III

trois maillets penchés, 2 en chef, accostés, 1 en
pointe. !.. : £, s Merten Schelkens (Bruxelles et
<;reh"es scabinaux, Mélanges. A. (;. lj.) (p|. 27
li(,'.7o8)(voirHERSEL,Schilken,Vran:c|i).'

Valentin Schelkens, tiis de feu Luc. transporte, le

22 novembre M87, devant les éclicvins de Louvain,
une maison illec. in sluijSHlrata, ii son frère Gau-
thier Scll. et a la femme de celui-ci, Machteldis de
Godsenhoven (Gossoncourt) (Abb. de Sainte-Gcr-
trude, a Louvain).

Devant Henri van der Nmcesladl (Xieuslad) et
Adrien Crctcnbout, échevins .le Vilvorde, Martin
Schelkens, ijelieetèn Neels, lils de reu Laurent .S'eef-

kens (sic !), dit Neels, déclare avoir acheté et reçu
de Christophe Tsersarijs, yelieeten van Woelmont]
bis de feu Jean Tsersarijs, yeheelcn van Woelmont
cen haiji niellai huve. avec des terres, granges, etc.,

sisoyjfe/, Meer, et qui appartenait, autrefois,' à feu
Georges van Kerrenbeke ; tenants et aboutissants

:

les héritiers de leu Arnould Weiuale, ceux de feu
Jean van deu Tempele, dont le bien appartient
actuellement audit Christophe Van Woelmont (sic !),
1 190, le 8 mai. Les sceaux sont tombés (Bruxelles'
Actes concernant Vihorde).

Ko 1 SI, le-; mars (si de Lrfge) et le 2 septem-
bre, llenreek Scelkens ligure comme homme ,1e lie!'

de sire Michel Absolons, chevalier, dans sa cour de
Werchter, laquelle cour le père de celui^i avait

reçue de Jean de Ilertogc (registre de cette cour,
appartenant à M. Max de Trunslenibcrgh d'Oplintcr)]

Le 17 septembre 1527, Marguerite van llaesdonck,
«Ile de feu Gilles et veine de .Martin Seeelkens, dit

Neels, transporte, devant les échevins de Vilvorde,
îl ses éllfanls : Henri, Jeanne et ISarhc Seeelkens.
son droit d'usufruit .sur uni' maison, jardin. cave
(keldermomlej, terre, grange, etc (Bruxelles, c. 200).

Le 12 septembre 13:10, Marie Scheelkens, lille de
feu Martin et veuve de Marc van Uclintjhen, trans-
porte, devant les échevins de ladite ville, la cin-

quième part qu'elle possède de cette maison a Jean
van Gandriessclic, lils de Pierre, et a Catherine
Scheelkens, sa femme (Ibid ).

Le même jour, Jean van Candriessche, lils de
Pierre, et sa femme, Catherine Scheelkens, pro-
mettent, devant lesdils échevins, a Henri Scheel-
kens, lils de feu Martin, une renie (llud.).

Le 15 septembre I5;ti, llarbe Scheelkens, lille de
feu Martin, el .lusse de Neve, ,un mari, transportent,
devant le magistral de Vilvorde, a Jean Scheelkens,
lils de feu Henri et de Jrânm Danool, encore m vie',

une rente (Ibid.i.

Le 21 mai I5 1;i , (JiMcs Lattwers se déshérite,
devant les échevins de ladite ville, d'une terre, au
prolit de Josse Daning, dont les père et mère sont
feu Lambert et damoiselle Marie Seeelkens (Ibid.).

Le 21 octobre 1533, Jean van Candriessche, le

vieux (lils de feu Pierre), cl sa femme, Catherine
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Sshedkens, sont adhérilcs d'une terre, devant les

échevinsde Vilvorde (Iliid.).

Le 10 septembre 1554, damoiselle Marie Scheel-
Lcns, fille de feu Martin a veuve de Josse Danning,
son (/ej^ier mari, renonce, devant les éche.ins de
celte .ville, a son droit d'usufruit sur des terres illec

(Ihid.).

Le 28 mars 1518, elle passe un acte analogue
(I .).

Le 20 novembre 1560, Catherine Svhelkens, veuve
Jean vai

nt les no

anuricsschc, le vieux, et ses enfants,

ne sont pas indiqués, sont cités dans
al de Vilvorde (Ibid.).

dire 1501, damoiselle Marie Schelkens

vaut les échevins de celle ville ( Ibid.).

emlire 1040, damoiselle Catherine

uve de Jérôme Lambrecbls, déclare,

'vins d'Anvers, .uailrcChristoi.be

e et sa femme ont racheté une renie

Carolm, 10 sols, assignée sur des

I. Laurent Scellants, dit Neels,'-]- en I

II. Martin Sc\li\e[e\lhTHS, dil Neels, H!

III. 1" Henri Sceell.e,





Schenke von Lewenstein (Licbenstein) (Wer-

ner), chevalier, 1342 : une liane de trois losanges

et un lumbcl. L. : !< S' Wnéri piric'ne d' Strinberg

(Slerrinberg = Slernberg) (l)usseldorf,ai/.,N 03 i).

Schenck (Jean), bon ami de Iloere, seigneur de

Kriemersliciin, IHG8'; scelle, en qualité d'homme de

fief du comte de Mores, un acte de Jean de Krie-

merslieim, 1384 : platn ; au chef enclavé, plain. L. :

S' lohannis Schench (l)usscldorl', Oramje-Moers,

N'° s 30», 43).

— (Henri), juge a Middcler, lîj-21 : un lion contourné

(Gclil.) (voir Ahr, Nassau, Virneburg).

Schenck van NIJDEGGEN (Othon), seigneur

de Walbcck, chevalier, 1301 : un lion. Cq. couronné.

C. : un lion issànt (Ibid.).

— Henri de Schenck de Nidechen, écuyer, seigneur de

la Rochettc (en partie), déclare tenir, du roi de

France, ladite seigneurie, une maison noble à Ech-

ternach, etc.. ItjHl : un lion. L'écu sommé d'une

couronne;! onze |iérles,dôn1 trois relevées, soutenant

un lion issant, et accosté de deux palmes (cachet en

cire rouge) (C. C. I!., 45713-:).

Schenck von Schmittburg. Lotllaire-Cbarlcs-

rïanrois-Josepb, baron Schenck <le Sclimhtbiiry,

seigneur de CfmuuiWn.Schmidtburij, l.auU'ersweiler

il.aiil'eiswcilerj, Lindensihilt (Lindcnschird), Abcr-

kirn i(ïberkirn), Wopperalh (Woppenrodl), Nas-

xer-Kirspell (-Kirchspicl?), Morschitt (Morscheid),

lîoiieralh, Ueinsfeld, lliveris, conseiller intime et

d'Etat de S. A. Electorale de Trêves, grand-cha-

noine et archidiacre de la métropole de Trêves,

chanoine capitulairo de l'église de Liège, recteur

magnifique de l'université de Trêves, atteste, a

l'ahbcsse de Nivelles, que damoiselle Maric-Anne-

Philippine, baronne de Bergh de Trips, du côté

paternel, esl ijenijlfeinme, lille de inessirc Jean-

Heiiri-Adam-Cliristophe-Joseph de Bergh de Trips

et de Maric-Annc-.Vmélie, comtesse d'Ingelbeim
;

pctilC-lille de inessirc Jean-François de Bergh de

Trips cl de l'hilippine-Isabelle-Claire de Spics;

arrière-petite-hllc de messire Jean de llergh de Trips

el de Marie-Odile de llreiji (Urcil); que ladite

Philippiiifi-lsabelle-Claire était lille de messire Jcan-

II. •mi de Spics et d'Agnes-lsahclle de liai 11 d'Als-

dorf, et que, enlin, ladite damoiselle est vraiment

milite de tous cotes paternel, sans aucune bâtar-

dise, bourgeoisie, ni autre empêchement quelconque,

lT.'iii, le tî aoiit, a Trêves : de sable au fcrinail en

losange. L'écu, ovale, dans un cartouche, sommé
d'une couronne a cinq fleurons. S. senestre : un

cheval regardant. Sans !.. (cachet, en cire verte,

dans une boite de 1er blanc) (Chap. de Nivelles,

l'.lahl. ivlig., c. I37SM», A. G. B.)(vo!r Leerodt).

Une déclaration analogue avait été délivrée, le 3 août
1755, a Liège, pai- Ferdinand-Cbarles-Pblllppe, baron
d'Eynatten, seigneur- d'Abée et de Saint-Fontaine,
baut-voué du Grand- et du Pettt-Avln (AvIns-en-Con-
dro/), etc. Son sceau sera décrit dans le Supplément.

Schenck de Stauffenberg (sébastien-Gharlcs-

Cbristophe, baron), seigneur A'Ammei'lingen, Greif-

fenstein (Greifonstcin), Winleriiourg (Wintcrburg),

Hourgauve (Hurgau) et Ilallstatt (Hollstadt), cham-

bellan et juge provincial de S. A. de Itamberg et de

Wùrzbiirg et Son grand-bailli ii Sen/ftenberg (Senf-

lenberg) atteste, a l'abbesse de Nivelles, que damoi-

selle Marie-Anne, baronne de Guttenberg est yentd

femme, du coté maternel, lille de messire Jran-Gode-

l'roid, baron de (iuttenberg, Stemehausen (I ) (Slein-

bausfen]), Kuhlenfels (i) (Kuhlenl'els), Calssche-

reut Cl i (kat/.elsricd), conseiller de S. A. de llamberg

et Son grand-bailli de l'olenstein (i) (PotteilStein)*, et

de daine Marie-Aiiue-Ihér.se-.losepb, baronne de llei-

denbeim (5), lille de messire Christophr-Marquard-

Alexandre, baron de lleideiibeim, et de Jeannette-

Françoise, baronne de Wehlen
;
que ledit Ghristophe-

Marquard-Alexandrc est lils de messire Jean-Louis

de lleidenlieim et d'Amic-Frahroisc de Leonrott

(Leonrodt); que ladite Jeannelle-Françoisc est lille

de messire Jean-Nicolas, baron de Welden, el de

Jeannette-Françoise, baronne de Slein zum Reelden

Stein (Stain zum Uechlciistcinl, et que, enlin, ladite

damoiselle est vraiment noble . . . , sans aucune

bâtardise, bourgeoisie, nu autres empêchements

quelconques, 1,739, le I!) lévrier, a liamberg : d'ar-

gent à la l'asec de gueules, accompagnée de deux

lions léopardés contournés, 1 en chef, i en poinle.

C. : une sorte de bonnet de prince de l'Empire,

sommé de deux chalumeaux, posés eu chevron ren-

versé, les embouchures en haut, soutenant, chacune,

un plumail. Sans L. (cachet eu cire rouge) (C.hap.

de Nivelles, Ftabl. relig.. c. 1374, A. G. If.).

Philippe-Frédéric, barbu de Auftes [Aufsess), seigneur

île Freijenftls, etc., conseiller de Sa Muj. Imp. de la

Flanelle Noblesse en Franronie du canton de Gebiirg,

conseiller intime de S. A. H. l'Electeur de Mayenie,
atteste, à ladite al.liesse, nue damoiselle Marie-Jean-

ronne lier.j,

ladite Marie-Anne, baronne de n
31 janvier, à Bamberg (Ibid.).

Son sceau sera décrit dans le Supplëi

(1] Aufsess orthographie : Steinhautt

(-') » » : Kultenreh.

(3) » ..
; Katsehenr ulh.

(5) » » : JUidentlvhtlb.

Dans une autre attestation (de flotUnaan), Jean-Gode-

frold, baron .le GuHttenUenj est qualifié, en outre :

seigneur de ScidcnhqiJ.

Schencke (Rudol/j'us), dominas in Tutembcrg (Tau-

teiiburg), laicus du diocèse de Naumbiirg, ambas-

sadeur de Guillaume, duc de sa\e, landgrave île

Thiiringe, 1462, a Bruxelles : un coliec. Oq. Cou-

ronné, t'.. : d.-IIX collies de bffillf de l'rcu. L. : S
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Rudolf.

I. XX).

tzv Vole (Luxembourg, c. VI,

<

Schenckel (Uerlachc), échcvin de Uolduc, 1 308, 70 :

trois pals; ;iii chi'f chargé d'un lambrl. L. : . . . .-

ijcl . . r henke . (Charles des ducs de Hra-

Schenne (Michel), bailli de Piltange, 1332, 3, 4, i> :

un chevron, accompagné en chef de deux yeux, en-

clos, chacun, d'un annelet, et en pointe d'une étoile.

C. : un d'il, enclos d'un annelet, sur un nionl ('.').

L. : -S' Michel Schenn (G. C. 11., Acquits de Brabant,

203 s).

Scep (Henri int), échevin de Saint-Trond, 1117 :

une croix de vair, accompagnée au 1
er canton d'un

chevron, au 2e, d'un maillet, au :>>•, d'un marteau.

I,. : riJe Schep (Abb. de Saint-

Trond, c. Kl).

— (Henri int), échcvin illec, 1433, 17, 55; éelievin

de Cnrssiiin, 1117 : inénie écu, mais au 2'', une

étoile a cinq rais ; au 3», plain, et au 4e , un marteau.

L. : .S llaina Tiegltcldecker . scabi .ici Trvdois

— (Henri inti, échevin de Saint-Trond, 1400 : même

écu, sans le marteau (Ibid.).

— (Jean int), même qualité, 1519 : même écu. L. : .S

lultis ml Scep xeabii ScTlrvd.s (Abb. de Saint-

Trond, e. 10 et 1 1) (l'I. 27, lin. 700) (voir Tiegel-

deckere).

Schepen(Joliai) van den), drossarddc lilankenstein,

1117 : deux barquettes, rangées en pal. L. : S'

lohmnes de Sclwpcn (Dusseldorf, Ctèves-Mark,

N» 710)

Scepeue (Jean de), échcvin et euerheer du métier

de l'unies, 1128 : d'hermine a la bande détruis

losanges, chargée de trois besants, ou tourteaux,

n.ip; e-lr

chargé de . . . (fruste). T. scncstre : une damoisellc.

I,. : £ lui, (C. C. II., Acquits de Lille,

1.91,92).

Jean de Scepen, même qualité, 14-15 : d'hermine a

trois losanges, rangés en bande (!). S. : L. :

SreiKii (Ibid., 1. !I3, 94).

— GhiselbrcclU Scepene reçoit, du bailli d'Ouden-

lioui'g, qu'il avait accompagne à Lille, pendant huit

jours, m escalins de gros, 1 . . . : uni' tour, accom-

pagnée de trois (2, I) roses. L. : .S G/l

.c.cUbid., I. 157) (voir Rolin).

Seheppere. Jean de Sceppere, homme du comte de

l'Iandiv. scelle un acte du bailli d'Ainsi, 1303 : une

aigle. Le sceau porie : île Seheppere (AflliyhemJ

(voir Schepperus).

Scepperus (Corneille), chevalier, conseiller df

l'empereur, dans ses Conseils d'Etat et privé, !/it»o-

ricr van sijndcr espargne, seigneur d'Ëecke-sur-

l'Escaut, déclare tenir, du Yieux-llourg, a (iand, Il

seigneurie d'Eecke, avec liante, moyenne et bas*

justice, bailli, sous-bailli, messier, banc plénlrt

d'échevins, cour féodale (dont dépendent il arriére-

fiefs), oisellerie, pêcherie, etc., loi! (n. st.), le

20 février : écartelc; aux 1
li ' et 4e , une aigle; aux

2e et 3 e
. un léopard, accompagné de trois (2, I)

cieurs. Sur le tout, un chevron, accompagné de trois

meubles (frustes). C. : un chevalier issant, armé de

toutes pièces, brandissant de la dextre une épéc et

tenant de la senestre une bannière a un chevron,

accompagné en chef de . . . et en pointe de . . . (une

coquille?) L. : .S Corn ciyei. .

.

(fiefs, .N" 2030).

D'après les armoriaux, récusson en Cieur, serait :d'u/ur

au cliev l'on, accompagne eu cher île Jeux croissant* el

en poitite d'une eouuUlè, de tout dur.

La noble famille Sclieppers, a Mali lies, porte : d'azur i

la fasce d'argent, accompagnée en pointu d'une étrille

Sckerclere, voir Scheerere.

Scherf. Adolphus de Scerve scelle un accord culte

Arnoldus ilularl de lluelliocen, miles, el scs»t««-

sionarii de Iliilhoven, 121)8 : deux pals et une bande

échancrée brochante (l)usseldorl', Jttl.-lierg, N" 1281

(PI. 27, lig. 701).

— Louis van Sccrve revoit, du Ilrabant, une rente sur

Ilobluc, 1302 : deux pals, accompagnés au point

du chef d'une coquille, el une bande engrêléc bro-

chante. L. : >%>S' Lodvwici de . . herce (Chai les des

ducs de llrabanl).

Scb.erfgb.in (Rcmboide), échcvin de Cologne, 1300 :

deux bandes, accompagnées d'un croissant versé, en

chef, entre les bandes. C. : une lèlc el col de bouc

(Dusseldorf, Col., N" 1131).

Schermer (Johannex), échevin de Matines, 1322 :

deux poissons adossés; au chef chargé de deux

oiseaux (l>.,c. 2).

Schermere (Jean de), échevin d'Anvers, 1112 : nu

coq (Hôpital Sainte-Elisabeth, Duitengoeden, 2).

— (Nicolas de), échevin d'Anvers, 1 173, 1 : un coq.

C. : un coq issanl, essorant. T. dextre : un homme

sauvage (111 lettres scabinaux et Maliucs).

— (Cilles de), échevin illec, 1193, :i : mêmes écu et C.

T. dextre : une femme sauvage agenouillée (?) (Notre-

Dame, Anvers, Chap., capsiie 0-10
; Hôpital Sainle-

Elisabcth, lluikiujocdcn. 2).

(..Ni, e), même qualité, 1531 :

lie que .\icolas (1 173) (Ile





Fig. 1.

Fig. 3. Fig. 4.

AVIH.
Fig, 1. WiricJi, seigneur de Berbourg (13-10) (]).

Fig. 2. Callart d'OUange, chevalier (13 IS) (2).

Fig. 3 Gauthier, seigneur de Meysembourg (134'J, 1302) (1).

Fig. 4. Thierry von StalTol, chevalier (1351).

:#...
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L. : S Me . .

de llrabant).

Si'herpenzeel (Oossu

Uni -. six ci, 2, li Ut

(Charles lies (llICS

nrd.).

- Carselis van Svharpensceï, richler loi Ariihem

cmle idii Veluenzoem, 1 18S : six (2, 1, 2, I ) (leurs

du lis. C. : une Heur de lis. I,. : ,S Kemeliun iy?

Seharpeunel (Arnhein, Coimnanderie île Saint-Jean,

;i Arnhein).

iin Scerpenseell,

Win CCfW.;.

Illenilu

acte des van Gicssen, loGi ;

(voir Malseni.

Scherpenseel (Jean), curé de de Nui

il an

L

Sans L. (cachet en cive muge) (C. C. IL, reg. 16578).

SCERREI (?). Haiins van Sereijn, varlet du sire de

Ucryhen (lierg-op-Zooin), jadis prisonnier à l!;ts-

weiier, sous son maître
; i. t. : 7-20 moutons- 1374 :

un burelr et un liàtou brochant
; au franc-quartier

ehargé d'une patte de liori, mouvant du bord senes-

liv('.'i. L : S' U,h(ui van Scerrei (Charles des dues

deltrabanl).

Scehter
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Schie (Christophe van) (fils île Hugues), éc

Itollcrdam, 1023 : trois cygnes, nageant

chargé de trois arbres, !.. : dm .

G. cassé (U.).

Scbieffer (Séveriu), éch

un chevron, G. : un ai

manderie de uïescu, N

d'Aix-la-Chapelle, 1520 :

spanl (Ousseldorf, r.om-

Schien (Philippe), curé de Spricher aévèché» dr

nement autrichien, 1rs états des biens afléronts li sa

cure et à la fondation ad sanclam crueem, hors

Speicher, dont il est le collateur, 1788, les 18 et

du coupe, ne

21
', une croi:

en chef de deux étoiles;

'('.') et une étoile, aCCOSlé

(cachets en cire rouge) (C. C. II., reg. lO.'iRO).

Schierstedt, voir Serclaes.

Scietecatte, et Skietkat (Louis), bailli dr la

terre de .Namur, 1280
; châtelain et bailli de Namur,

1-280, 1)0 : une bande, chargée de trois éciissons, sur-

charges, chacun, d'un chevron. L. : £< .S Lvtteirici

Scieïmite (Namur, .Y" 203, 21
1

, 217).

Schietere. Guillaume de Scietnre remet, au haut-

bailli de Courlrai, aveu de deux Nuls relevant de

François van den lleede, du chef de la seigneurie et

vieomtë de Vive, appartenant^ celui-ci, l'un, d'une

étendue de 7 1 -2 bonniers, l'autre, de 2 \ieux bon-

niers, sis devant la dreve du premier lief, op de

mersch, avec une rente seigneuriale, un bailli (qui

emprunte des cchevins au su/erain), et divers droits

seigneuriaux (toi, vont, baslacrde ijoel etuie boele

...), 1302, le IG, avril (après Pâques) : deux che-

' d'un

bras c;issés). !..

N" 2108).

chevaliers e

Belgique, |>o

Casque cour

hordes et bou

Devise : Oiimiu

MIChc
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Schilleinan (Gauthier), caution tin duc de Rrabant,

rmrrs le duc de Bourgogne, comte do Flandre,

l ni) : liois chevrons, accompagnés en dicta senes-

Irc d'uni! Heur de lis, au pied coupé, posée en

luire; au likl brochant. L. : .S" Wovler Schileittan

(Martes des ducs de Brabant) (voir Thomas).

o
Bchillinc (Wilhebnus ilktus), adwctittis de llurn-

hetjm (Itornlieimy, miles, jure de ne plus rien enlrc-

prendre contre le duc de Brabant, 1rs comtes de

Hrrg, de Juliers el de la Mark, ni contre 1rs bour-

g s de Cologne, lesquels bourgeois l'avaient tail

pris. ier ii la bataille de VVorringen, 1288,

in sepleuibre -,
l.vpcscntiforinc : une fasec frettée.

I.. : hrhn . . .
< Ihrh . . . (Ville de Cologne,

— Jean Schillwvk mn \'itikc (Vilich), éeuyer, a reçu

entière satisfaction de l'archevêque de Cologne,

t;iiil : plain ;
mi chef chargé à senestre d'une aigle.

I.. : 41 S Inhanni Schillinc (Bnssclilorf, Col.,

X" 8o0).

- Amolli SclùlÙiiy, noble varlet (voir Nauheim),
I3G4 : trois lûtes et cols d'aigle, couronnés, accom-

pagnés au point du chef d'une étoile. !.. : di

Schillir .... (Archives de l'Etat ii Metz, Seigneurie

1386 : trois ("2, 1) clefs, posées en pal; au franc-

quartier brochant, chaegé d'un dragon ailé. L, :

. . . mler nie (Charles des dues de

Brabant).

Schimmelpenninc. Jean Scenuiielpenuinr, bour-

geois de Bruxelles, reçoit, du duc et de la duchesse

de Brabanl, des acomptes, par sixièmes, sur une

créance de i'io florins du Uliin, I39î>, li (guerre de

fiucldrc) : même écu. L. : !< S lohis Scimelpenic

(Chartes des ducs de Itrabant).

Jacnh liant

(sans Urls

l'iYte, chevali

Orsiierk, 1389

3 de IneUÏ (Dus

Cul.. X°

- Arnould SchilUnd van Lai,

d'Andernach, 138" : trois tètes i

accompagnées en co'iir d'une i

Sliivelut. N<> 82).

- SchillinyhvànVilikeÇVijtkcHSii

seiller .le l'arclievèqne de c.olo;

d'holel (horeineisler), fhevalier,

lui, 1,1»- : plain; ;ni chef cha

rlorf, Jttl.-Bmj, 898,

siein (Lahn-), échevin

ému

l.Du-s

(.. : un n

(UllS^CllIll Cul., N" s MT'i

Schiltken (Caulhier),

Schimmelpenninc (fiaiuler), marchand de \\

reçoit du lise de Brabant, 171 I 2 moutons

l'iandre, ah vtui winen ihegen ans yecocltt, H ju

- Utle Tuldcr.s, làjf uilt'i

pennine, reçoit, desdits d

Sautkrs Scemmel-

icliesse, un acompte

sur les i>:;o llorins du llliin, ci-dessus, dus ;i Jean

Stemiitelpenninc, son beau-frère ; son (ils, Sa nder,

scelle pour elle, le i juin 1308 : écartelc ; aux l"

et *e , deux clefs, |i:issées en sautoir; au i 1', cinq

(2, 1, 2) coquilles; au 3«, une liarre ondée. L. : .

.

Samlers Scimmclpenninc (Ibid.).

— Julmnnes diclus Scijm[m]el]KMiinc, échevin de

Bruxelles, 1409 : même écu. L. : S lohan Schymel

Pcnmjnc. (Bruxelles, Fonds de LocqucnghieBj c. I,

A. C. II., etc., c. IV, N» 498).

— Conrad Scliijmntelpennijnck fait un échange de

rentes de blé avee la conunanderie de Saint-Jean, a

Arnlieiii, U8C, up sunle Sijmoii aide imlen avont

Âposlolorum : deux clefs, passées en sautoir, ac-

compagnées au point du chef d'une lettre c. S. : un

aigle. I.. : .S' KonraH SehymelpeHync (Arnhrin,

Conunanderie de Saint-Jean) (voir Coudenbergi.

"
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l. 3, A. G. B.).

Schimper. Amolli

de Jean van Wan
ii Maastricht, 483

van ilcr Hruggen i

geois Je Bruxelles

la guerre contre I

la guerre contre

ijreve van Loen

Ekc, chanoine de Saint-Servais,

eux (Vus, de la pari de Nicolas

de Jean van Nederheijm, bour-

[u'il avait laits prisonniers dans

Brabanl, et pour ses perles dans

Flandre, daer ich ivas mil den

ter Ilnissclr, 1338, 2 juin : un

fjneue fourcher. !.. : £< .S" rto-

Sim . . . (Charles des durs de

idre) (voir EUt,

- Gijso (Giso, Giselbertus) de Simpijr (Sijmper,

Simpir, Zijmpeijr, Sijmpir, Sijmpijer), armiyer,

reçoit, du due de llrabant, une rente féodale, par le

receveur tic Maeslrichl, 1363 fn. st.), S, (, 3 (n. si.),

(i, 7, >s (n. si.), 9 : un lion couronné, à la queue

fourchée. L. : .S" Ghijs uan Simper (Chartes des

ducs de llrabant, N« 1700, 1819, 1806, 1931,2082,

2182, 2288).

- Gisc (Gijse) \:in Cijmper (Schcijmper) , écuyer

(l.ntipe te uapen), reçoit, dudit duc, une rente féo-

dale sur le lonlien de (îaloppe, 1373, H : un lion

couronné (queue simple). L. : * .S" dise van Chin-

per (Ibid.l (voir Brugghen. MOELKEN).

- Arnould van Sipnpijr; knaepe van uapen, reçoit

une renie féodale sur Maeslrichl, 1391 (n. si.) : un

lion courontlé (queue simple), h. : S' Arnovlvan

Sirmper (lhid.).

Seinl.el (Charles drs romlr

Wouwer),

Schinman (Theodericus ilivlus), mile*, marécM

du comte de Juliers, constitue il Adolphe, coud. *
Bcrg, moyennant 200 marcs de Cologne, une rruU

de 20 marcs, sur 10 journaux de lerre alloilialc >»

eampi) de Uydernd, 1333 : une fasce, surmonta

d'un léopard. L. : . . . c . . . mani de Ardehore »*

lilis (Aldenhoyen) (Dusscldorf, Jul.-Bertj, N- S7i).

— Diederich Schynnian, ridder van Aldciduwtn,

une renie de :m mares, suc 00 journaux de letn

allodialc, dey in tleyuic lioijde gcleyyen sinl, 133H;

drossard héréditaire (erfdrussele) du margrave di

Juliers, se déclare buryman du château de Nydttf-

yhen (Niddeggen), I3i0 : une fasce, suri lin

d'un lion lénpardé, C. : une tète et col de chien

naque, le col chargé d'une fosec. L. : S Sememan

le Mdihove milil (lhid., .N"-.ill, V.W\.

m, le jeune (son sceau est tombe),

i, curé A'Ouwe, scellent un acte dt

,seigneur de Vci/cnanu'e(Vciiaucn),

le l'archevêque de Cologne) ïm Art

i : une fasee, sur niée d'un Inm-

'«/., N" 831).

Schindlberger i.l.-A.

vins, scelle la liste de r

du capitaine von [tuse.

Arcli.

Feld-Krieijs-Cow

isenieni île la coin

chevalier, bailli

llavl. 1331; Je

bel (l)usseldorf,

- Thierry Schymuan van Ouwe, chevalier, scelle nu

acle du due de Juliers, 1301; Tlieoderieus diclus

Schinman, miles, 1302; Theodericus Seynntan,

miles. 1303; Theodericus Scenman de Ouwe, miles,

1303 (n. si.); Tiieodericus Schynmannus de Omet,

miles, 1303; Scynman van Ôuicen (sans prénom),

ritler, et (lumprechl son l'ivre (son sceau est cassé').

léleel col de chien braque, colleté, boucle. L. : .S"

llideriei Sehinman île Once milil illiiil., N" HIC;

Charles des ducs de llrabant, N"- 1777, 1833, I9W,

Schijnen (Gishcrt), lionune de lief de Hubert van

llerlheui, abbé de Vliederbeke (Vlicrbcek), ordre de

Saint-Benoit, diocèse de Liège, liiii : un lion et

une bande brochante, chargée de trois L. : <%>

S Ghiselbt de Scevers[len]e lAbb. de Sainl-Troml,

c. il et N) (voir Scheverstene).

coquilles (comp. les armes de Hawiisen).

Scinkel (Gauthier), chef-homme du métier des cour-

tiers de Bruges, 1321 (n. St.) (voir Handzaemei :

semé de croisctles ponuuclées. L. : .S" Wallcri

- Jou/1'ramee Drmla van Vredenaldenhoven (Kreial-

denhoven), iranne moeder liera Scliynmantz van

Aune, rillers, reçoit du Brabanl une rente sur

Maeslrichl, 1380 : dans le champ du sceau, rond,

dame debout, lenanl deux cens : A, imelasce; 11,

une fasce, surmontée d'une merleltc (?). !.. : £ Ce-

(ra Aldenhove (Chartes des ducs de Brabanl)

(voir Drove. Nievenheim).

V.iic Joh. EssEK, Da> Dorflireuzau (Annal, des hiêtor.

i.-:c.

SCHINNE (Chiny?) (Jacobus de), o/peiatus nobilis

viri domini Plorenlii de Meylinia, ihmini de

Schinne (Cliinj '.'), 1323 : trois feuilles de Ul-





F% 2.

Fig. 3. Fig. 4.

Fig. 1. Thierry Woli von Seibacli (1353).

Fig. 2. Jean von Neuniagcn, clievalier (1356).

Fig. 3. Jean von Scliwartzenbcrg, dit Waldhase (1350).

Fig. 4. Philippe, seigneur do Florange, chevalier (1360) (1).

,.„,/,
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leul, renversées, sans liges, surmontées d'un lambcl,

L. : S' lacobi de Boschvse .[n!] (Dusseldorf, Jul.-

Bera, .V' 306).

ic. époux de Theoderiea

de sa mère, Heileuigis,

dlitis de Uohlcyn, le

Schinnen. Thierry de Se/ij

de Scltinne{[), laquelle ree,

re/iV/d //e«>'ici Flekoiiis,

château de lloilsthein, mouvant de Henri, seigneur

de Heiusberg, et ses alleux, I2.'«0 : un éeliii[ueié; au

franc-quartier d'hermine; l'ecu muni d'une bordure

(simple). L. : <%< S' Teodcrià de Scenne (lbid.,

.V 311).

- Ilenrkus de Sdune,

seigneur de l-'auqucii

Heinricus nobilm de

miles de Crikenbeke,

de lief de Waleran,

de Monljoic, lis:!;

, investit Ilenrkus,

s a Hinsbcck, qu'il a

j„i„,

llciiricns de Velrode (Willr

mdes. du lus drue, perr dud Hem

de lleriiitiiitnis de l.iiur. qui jure de ne plus rien

entreprendre «mire le due de Urabanl, les comtes
de llerg, de Julier.-, el de la Mark, ni les bourgeois de

Cologne, ees derniers l'ayanl l'ail prisonnier ji la

bataille de Worringen, 1288 (v. st.), 7 mars : une

bande el un semé de billeltes. L. : f. .S lle/iricc (l)

nid . lis de r(!) (Ville de ('..dogue, N"- EGO",

m, :;ii).

- I7r induits llenrieiis, dominas de Seltiniiii, époux

de llinlerade, filia dumiui llddvi/eri dieli de Stessa

= Itode de S(essen)
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Schleiden. Le même; 1381 : même écu. G. : une

merlellc cuire deux cornes de boeuf (lbid.) (voir

JUnkeratk, Linden, Reiflersckeid).

Schleiffen. Xwlacs Ski/fen. sche/fea der Vyellenner

byfanch; \:m : trois rouilles de tilleul, renversées,

sans liges (nénuphar). L. : fars Schli/ (Ous-

seldorf, Mil), de liurtsrhrîd, près d'Aix-la-Chapelle,

N°238).

Slechte, voir Semai.

Schlecbtendaill (Guillaume), receveur de l'abtié de

Werden, scelle un acte d'un bourgeois de lleck-

linghausen, l.'iTi, et d'un prêtre Hier, laïîi : une

marque de mareband, L. : S Wilhrm Schlechllendail

(l)usseldorf, Il 'erdeii,.^ 108} (l»l. I», lig. I.WVI).

Schlenderkan. Everardus r/e Slinderhaijeii, ormi-

tjer, reçoit, du Brabanl, une rente féodà1>, sur

Maeslrielit, 1.105; fWeMfin i«« Slmnderhayn re-

12." (lurins, 130;*; Kferard'UH de sUmicrhacn,

armitjer, reçoit une renie féodale, isur Maestriclit,

I3GC (n. st.), 00 : une raser, chargée de trois

oiseaux. L. : * * S Euer . in ran Slevdriv (sir)

(Charles des due? de Itrabant, N»* 177:;, 2012,

203 1, 2088).

— Ererardus de Slinderhaen (el Slynderhaen),

1308, 0, '.U : 1 1 1 1 o l'ascc, émargée de trois mer-

letles(!). I,. : * .S" //cr fôwdi» mu Slenderhane

(lliid., Nu*2257, 2281, etc.).

— Exerdijn van Slijnderhaen, chevalin 1

, reçoit ladite

renie, I3!H, 7 : même éeu. C. : nu panache de

plumes de coq .levant lequel est posé un sanglier m
arrêt. !.. : S I-rerlini d' Slenden' milil' (lbid.).

Schlie. Ilerinaiinus Sli/e. miles, scelle un acte île

llrrmanniis senior el Ilermuniius junior, milite* ilr

l.udimliusni, 1321 : un tascé el un lion, ii la queue

fourcher, brochant. L. : £ llermanni Srtie (l)ussel-

dorf, Werden, N" III) (voir Wolf: cpnqi. les

armes de Liidinghausen).

Scliliewitz. lions van Sliiils reçoit du Brabanl

Schlif, voir Schleiffen.

Schloott (.!.), curé d'Elmpt, êvêché de Kurcmomh
province de (lueldre, remet, au gouvernement aulr

chien, l'état des biens afférents a une fomhilioi

soutenant deux épis, posés eu chevron renversé,

loirl posé- sur une terrasse el surmonté d'une éloi

a IniiL rais. I.'ecu, ovale, dans un cartouche. Cl

sans C. Sans L. (cachel en cire rouge) (C. C. H

reg. .{0;i92).

Schmadel (J. -Antoine), conseiller el avocat au coi

seil aulique de s. A. s. E. ,1e Bavière, notait

apostolique cl impérial, a Munich, 17 18 : écarleh

nue rose, Ligue et fouillée, entre un vol. !.. : loseph

Antoni Schmadel ofVtlenhoven (sceau plaqué sur

hostie) (Notariat, minutes du notaire Schmadel,

A. <;. lt.).

Schmelink. Jolinn SmcliticL bourgeois île llanini

(.Mark), IU9 : coupé; au I™, deux Denis de lis;

au 2 1

', plain. L. : .S Iohan di Smelineh (Dusseldorf,

Chhes-Mark, N" 77.'i).

— Dytliriili Sutelinck, bourgeois Mec, lilli : même
écil, le 2' 1 diapré (lliid.) (voir Smellinc).

Schmidtheim. Franco du Simjdelieiiit el Arnoldnx,

dus frôler (ne scelle pas), armitjeri, inféodent a

Gérard; comte de .luliers, vcnnaiil 120 marcs d/

Cologne, tous leurs alleux in l.nlerriiit (l.ul/eralh),

in Meirmulin et in Meiscei/I (Miescheiil), |32fi : trois

maillets penchés, accompagnés au point du elirf

d'une étoile. I;. : £< .S" i'roueonis île Smci/liei/ui

( Dusseldorf, M.-Benj, N» 303).

Schmieden, voir SCHMITTEN.

Schmit (Jean-Pierre), curé de lielini/en (Urlilingon),

olim Littmji; 1788 : une clef el nu marteau, passés

en sautoir, accompagnés en chef d'un calice couvert

cl en pointe d'un arluv, mouvanl de la pointe.

L'écu, ovale, dans un cartouche. Sans L. (cachet en

cire rouge) (C. C. n., reg. Ki.'lHO).

(Bernard), curé de liyllorich, archevêché de

province de Luxembourg, remet, au gouvei

L'écu, ovale. C. : une ide et col d'animal (lévrier?),

contournés. Sans L. (cachel .'il cire rouge) (C. C. II.,

reg. f058.i).

Schmittburg, voir Schenck.

SCHMITTEN (Jean van (1er), é.hevin d'Aix-la-

Chapellc, li'.Mi : une hande, ehargée il'uti hâlou

noueux, mouvanl des bords de l'écu. L. : .S' Iohan

... der Smllen (!) (Dusseldorf, Kchcvinagc d'Aix-

la-('.hapelle, .N" II).
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comte von stcnihci'H, au rugUneiit impérial et raya

comte (inrlli, 17.11, le i)0 novembre, ù Luxembourg

tonanl du bec un . . . (rameau?). Ecù ovale. C, : m
. . . (rien'.') entre un vol. Ledit G. accompagné de

lettre. U-C-]S. sans autre L. (cacbet en cire rouge

(Arch. communales du -Nivelles).

D'après la liste de rficeasament dressée, le 28 janvle

:1" juillet précéder

Natif d'Adelmannsfold, en Souabe, il était, alors, âgé de

Schnitzler (Francisais Wilhelmus), prolonolarius

nposloliai.s, canonials B~nen$is et chrisliiinilatis

livrai decamts, scelle un acte de Jean-Gabriel

(livuiiT, cànonicus hoitjardiensix, acte daté : Don-

nât, lT.'iïi : deux coeurs, 1 en chef, 1 en pointe,

ri deux étoiles, aux lianes. C. indistinct (rose?),

surmonté d'un chapeau ecclésiastique (Notarial,

Scodanne (Guillaume) reçoit des paiements du fer-

mier de la seigneurie de Menin, 1408-, 0, 12 ; donne,

au même, quittance relative a une pension de

1 tf) /m nés. que lui seri le duc de Bourgogne, H lô' :

dans le champ du sceau, un coq chantant, contourné.

L. : * S Willem Scoddehane (G. G. U., Acquits

de Lille, I. 13, li).

(Guillaume; du fei

Menin, ladite pension! lil.'i, 0. 21, 2

. : * S Wdl, Hlrlwne ilbid.

Sood|d|ehane, voir Scodanne.

Scoduvel (F.rnesl et KvPrard), frères; scellent tn

partage relatif a un bien h Lrvcriughausni, i:it3

pièces (Dusseidorf, M'ente*, N" lis) (coinp. Ici

armes de Hue et Mengpde).

Sohoef, voir Schoof.

Schoen . . . , voir Schôn ....

Scoenbone (Jean), jadis prisonnier a Hâsweiler

r.uijek; i. t.

I 37 l

lelles
[3, 2).

oupis,

haflm. L. : »ï« S Telian Scooit' bonne (?) (Char

dr. ducs de Brabant).

Schoeneijke. Je

Ji: lues I iij:. un li:

ilalaliondVnn.runl.il a

de Gisbei'l van Schoeneijke; sans date (xv° siècle) :

un cbène englauté, posé sur une terrasse. L. : .S

Gislireclâ rà Schoeneijke (Av. et dén., N« 2091).

Scoenman, voir Coudenberg.

Schoermans (Lambert), échevin de Urusllirm,

13SG : coupé; au 1
er

, deux . . . , accostés; au *",

deux merletlcs en chef; la pointe e.si indistincte,

L. : Lembru . . I Schoruia (Abb. de Saiut-Trond.

c 1.0).

Schoij. Jacques Scoij tient, du château de Ptirncs,

un lie!', de 2 1/2 mesures, à Steenkerke, 1105, le

12 juillet
: un chevron, accompagné en chel de dcui

croissants et en pointe d'une coquille. L. : S Inru.

Scoy (Fiefs, c 889, N" 920) (l'I. 27, lig. 700).

Le dessin représente, a ton, une moucheture d'hermine,

au lieu de la coquille.

— François Scoij lient, dudit château, un lîef il Steen-

kerke, 1121 : un chevron, accompagné en dur de

. . . (cassé) et en pointe d'une moucheture d'Iirr-

mine(!), L. : Sroi(H»ML, N"!i27i.

kerke, 1 Î2I : une tête et col d'une, moiivanl du bas

du bord seiiestio. L. : S Xprisïia. .coij (lbid.,

K« 929) (l'I. 27, lig. 7(17).

Scoifken, voit Reuland. *

Schoijte (Jean), échevin d'Anvers, i toi;, -
-,

l'asce bretessée et conti'c-l.i'clcssée, surmontée a

SÇiU'sU'c d'une étoile à cinq rais. T. : un ange (Hôpi-

tal Sainle-Klisal.clh, llniieinjocden. I).

(Jean), échevin illec, 1191, 7

l'étoile. G. : un vol de l'écu (lbid.

inans).

me écu, sans

et M. S.hurr.

— (Arnoiild), échevin illec, 1310 : même écu, brisé

en chef il dexlre d'un croissant. G. cassé (Notre-

Dame, Anvers, Gliap., capsae l-.'j).

— (Aruoulil), échevin illec, 161.1 : même écu, san- le

croissant (Arch. coin. d'Anvers, Goedenisliriewn der

lluizcn « de Groole Fortuin ». etc.).

SCOIVE, voie Scheuve.

Schock (Henri), homme du duc de Clèves, lilK :

bords. !.. : Siyillvm Hernie Sroc (Dusseidorf,

Clhes-ifark, \< 736).

— Kgliert Scluick ran Uuciten (ou Dncccn'!) (Dnineu

nu Duiven'.'i el .Nicolas van l'oij .... déclarent mois

serment que der llveckitt yued, dans la Ujmersch

(LijiKcrs), constitue un diciistinawtiftted des t des

(le Gleves, 1393 : une laser liretCSSUC (!). L. : . .

Ëyberti ( Dusseidorf, Clercs-Mark,

.\" U'M) (voir Ahausi.
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Schockaert. Jean Scockaert, homme do fief du

llainaut et de la coin 1 de Mons, IK84, ;'i : un coq,

posé dans des flammes, mouvant de la pointe. G. :

un coq (Mous, Hommes de licf).

— (Philippe), homme de lief du llainaut, 1U75, a

Enghien : même écu. Même C, mais posé dans des

llammes (Enghien).

— Les echevins de Dilbeke (Dillieek), 1773 ; les éche-

vins, de Gaesbcrk, 1 77 1 : une l'asce, surmontée d'une

aigle (Schockaert). L'écu sommé d'une couronne

à mue perles, dont trois relevées. S. : deux griffons.

L. : S cumil lie Tirimonl in Dilb Itlcrb et Bodey

(Office liseal de liraient, reg. 312, 3io, A. (;. li.j.

Lus trois seigneuries citées dans la légende sont : Dil-

lieek, ltterbeeL et Bodegliem-Saint-Martln.

— Les éehi'vins de Vlesenheke, 1777 : même éeu,

sommé d'une couronne a treize perles, dont trois

relevées. S. : deux griffons. L. fruste (Iuid., reg.

3-i.ï).

— lirigilte-Josepli Scockaert, comtesse de Tliiriinoiit,

baronne de Gaesbeek, dame de la cour a llessay

(Kessaîx); douairière de ïcmplélivè, etc., résidant

a Bruxelles, remet, au gouvernement autrichien,

l'élat des biens afférents au bénélice de Sainte-

Elisabeth, fondé a la cour de Reasay, paroisse

Veleval (de Leva*-Traliegnies), district de llinclic,

province de llainaut, beneliee dont elle est collalriee,

17S7, le 19 mars : dans le champ du sceau, deux

iiiis, dans un cartouche : A, un lion couronné

(Desmaisières;
;

If, d'or a la Easce d'azur, sur-

montée d'uni' aigle (Schockaert). Couronne à

trois llcurons et a deux pyramides, chacune de trois

perles. S. : deux lions regardants. Sans L. (cachet

en cire rouge) (C C. It., reg. 466i0).

Scholaster. lieer Jan Scolasler, chanoine de Sainte-

ihidtlle, à Bruxelles, scelle pour llhijsbrechl vin

Bradant, bastaerl oem mijnre liever vroinren der

liertoijinnen van Lucemb" ende van Bradant, le-

quel reeoit, du duc de Brabant, un acompte de

30 vieux éeus, pour ses services dans la guerre de

brochante, chargée de trois mouchetures d'hermine.

!.. : £. M lohanis de Yscha clerici (Chartes des

dues de Brabant. N» 1506) (voir Zwarte).

Schollart. ClaisSchollart, ijenanl llaltfasl, échevin

de Luxembourg, 1 18.">
: trois (2, 1) plies (Schollen),

posées en pal. T. : un ange. L. : S fiais SchullarU

lAi'iihem, Charles de Luxembourg, N" 17'JiM.

Scholle (llerman), overste SchiiftS des Itoves toi

Krcnlzell, l'ail un échange de serfs avec l'abbesse

d'Kssen, 1 I8(j : une plie (Scholle), posée en pal. L. :

S' llermaui Schollen (l)usseldorf, «Vente», .\° i»7=).

Scollen (Henri) scelle pour Uhiselbrecht de Lu van

DE IUADT, t. III

den llamine, qui le dit son bon ami, une quittance

relative a une rente sur Termonde, 1421 : une

fourche, il deux dents, accostée en chef de deux

étoiles à cinq rais et accompagnée en pointe d'une

3 e étoile à cinq rais. L. : . Remette . . olte (C. C.

B.. Acquits de Lille, 1. 711, 71).

Schonars. lleer Jacob Schonaerts, éeoiiléte du

banc de Gltjndcn (Gelindcn), 1630, le '27 mars : un

cœur, percé d'une grande llcehe, posée en bande.

L. : la . .

.

. Schonars (Arch. de l'Etat, it llasselt.

Seigneurie de Ileers).

Schônau. Hasso de Sconowen, miles, dictas Mais-

sereil, devient vassal de Jean, comte de Luxembourg,

1.158 : neuf hesants (3, 3, 2, I), ou tourteaux, sur-

montés d'un lambel à quatre pendants. L. : ][« S
Massijere . . militis (Liucmbottry, c. III,

1. XI, N" 18) (PI. 27, lig. 769) (voir Flandre, Mas-
schereel, Schoonvorst).

Schônberg. Fridericus de Schonenburch, bttrera-

vius in Lanecke (Lahneck), et Jatta, sa femme,

dolent l'hôpital du Saint-Esprit, a Boppard, d'une

rente de vin, 1291, in dominicu invocavit : diapré

à un éeusson plain, diapré. L. : ^ Siyillvm Fride-

lici (Arch. de l'État, it Metz,

Seigneurie de Clervaux).

— Friderich, elich situ îles jesten mannes, Item

F.birharles llrenners, ei/ns ritters von Lai/nslcin

(Lalnistein), demande à apposer à un acte les sceaux

de hern Frideriches, des bonjreven von l.aijnnccken

(aussi Lainecki'J, son oncle (niins hoemen), cheva-

lier, 1323, au déni palme dai/e : même écu. L. :

.... ideri . . militis de Sclioninbvrcli (lbid.).

Ledit Frideriuh Brenner déclare avoir reçu, de son |>ére

cité ci-dessus, eu dot, lors de Sun mariage avec sa

femme actuelle, un bien acheté du slrewjen ritter hern

Thillemairt oon Sclujnenbortj , minen net-en, bien situé

l.aynstein et Brubach (Brubbach), le tout valant 3uo

den Steyne, ritter (voir celui-ci) et de her Yuans des

l'ernert von \Vy:ete (Brenner von Wesell).

La légende du sceau de ce dernier, non armorié, porte :

B'isete.

— L'oitradus, dominus de Schouberij, scelle un acte

de Henri de Kerpen. 13(3: une bande vivier. L. : £.

S L'on choneli . . r miti (!) (Luxembourg,

c. IV, 1 XVI, No 2|).

— Johan Schoenberch, Ritter van Schonenborch,

moyennant 306 vieux éeus. constitue, au due de

Juliers, une rente de 20 vieux éeus, up utijn vry

enjeu ijuet . . . u/> a/lf viertei/l uùiicijarde zu Ilcm-

6cn7i(lliinbcrg, lleiiubrrg?). ele., 13(17 : de ... a

l'ccUSSOn plain. L. : . . . . lohanis de Seho

(Uusscldoff, Sul.-Bertj, Vsni).

25
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Gei.ue donne ù Sconenberuh, vassal du hurgrave rie

Nuremberg : d'or a l'écusson île gueules. Cq. d'or.

Capeline d'argent. C. : une boule d'argent, garnie d'un

Vul île baille.

Schônberg. lluglios v:m Srlioenlicry, jadis prisqn-

nior ii flâsweilcr, sons le drossard de Luxembourg
;

i. I. : 230 1/3 iiioiiliins, 137-4 : une colicc vivréc.

L. : 4* .S" tù llwje va Sckoneby flo = Joukcr)

(Charles des ducs île lirabant).

— Damoiseau Thierry, sire de Schonenberg, scelle, à

Ivoix, pour lieinken van Uahlemelt, une quittance

pour une indemnité relative ii la bataille de liaswci-

ler, I ;îX( l : une colicc vivréc. (',. : un ours issant,

garni d'un vol, ou de deux touffes de plumes de paon.

I,. : .S" Dalerieh lier 30 Schoenberg (Charles des

ducs lie Drabanl) (voir Knebil, Roost).

Schonborn. Tlfirrry van Schoenbarne reçoit, du

Itrahanl, une rente sur l'auqiirinonl, (386 : nue

bande échiquetee et un semé de billeltes (ll.id.)

(l'I. 27, lig. 768) (voir Yve, Walpode).

SchOnburg. voir Ballonfeaux.

Schoneijke, voir Schoeneijke, Wassart.

Schôneck. Arnonld de Scnonerke, é'coulctc de Bop-

pard, 1306 : une fasce, surmontée d'un lainbel. L, :

p S' ArtmM de S e (Noie fournie par la

collection sigillogranhiquc-, A. (I. H.).

Y,, il' les réserves formulées au sujet de nés renseigne-

M. M.

— Ilicharl Hurle van Srhoencghe, chevalier, re*oit,

du dm- de Julicrs, M)Q swaer gulden d'indemnilé,

pour lui el ses compagnons, du cher de la haluillc

de ii;is\siiliT, ou ils oui combattu contre le due de

llulianl, 1371 : une aigle. L. : .S" liieliardi Hurle

,/r .SV/m»rr/.m/7i'.s(!)(l)usseldol'f,.Ai/.-«ci'(/,N» 86'i).

Ile

d van Sclmeneckt dit der

nnnilé du

el perles iliasweiler), 1371 : une

le humaine roillëe d'une couronne

dit île Scluiiiec (Dnsseldorf, Jul.-

oir Eyneburg, Virneburgl.

Schanecken. lier llarlraid, hère zo Seluuieckin,

scelle, connue suzerain, un aele de sire (lonon, sire

de l'vrmoul, el de sa IViuiue, Ij/se, I3i.'i (voir

Pyrmoiiti; noble homme sire llarllrul. sire de

Srhoiniiechcn, seelle un aele du seigneur de Dqllen-

ilni-r, I3i(>; Uarlrmjt, sire de Scluiitinertjev. cl sa

lennue, Marguerite, moyennant 2000 mis d'or, in-

léodeni a Guillaume, margrave de Julicrs, mise stal

se Schoinnecyen, die wir du begriffen haln se

vextenen mue se muren, 13i7; il scelle un acte de

ce prince, 13-18 : de . . . a l'écusson plain. C. : une

boule, soutenant un panache de plumes de paon, le

tout entre deux cornes de liiruf, munies, chacune,

d'une embouchure. L. : .S" llarlrad domin de Soncc

(Archives de l'Etat, il Luxembourg, fonds de IUi-

naeli, et Dnsseldorf', Jul.-Bery, N"- -108, B02,

516 1/2).

Schônecken. Marguerite, ci-i
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Schrjnfeld, voir Schoonveld.

SchSnfels, Wiltz.

SchOnrath. Uenrijc van Schoenradc, chevalier;

Ilenricns de Schoenradc, miles; llenricus de Scoen-

ru[e]ile, miles, reçoit, du Brabant, une renie féodale,

par le receveur de Macslricht, 1363, 8, ï) (n. st.) :

de . . . , an chef de ... ; ii la bande échiquelée bro-

chante. I,. : ^ S llenrici de Sclionrode miliC

(Charles des ducs de llrabanl, N"' 1837, 2195,

2249, 2272).

— Renier van Seoenrode. chevalier, reçoit du Bra-

liant, une rente. 1389 : une bande échiquetée. L. :

Siyillvm Hen Iteinard van Schocnrode (Ibid.).

SCONSELE, ou SGOUSELE, (Jean van) scelle,

connue tenancier de Cilles van lierclieni, un acte

devant le magistrat d'Anvers, 1311 : un lion el un

bâton brochant (Hôpital Sainte-Elisabeth, Buitert-

goeden, 3).

SchOnstein. lient l'ylyeren von Schonensleyn,

ami et caution de Dyderich von Oytyinbach, 1344 :

plain ; au chef . . . (truste ; il semble être chargé de

trois meubles). L. : »J« S n Sroneslei

(Arch. de l'Etat, à Met/, Seigneurie de Clcrvaux).

Schoof. Jean Sihoef, éclievin de Malines, 1429 : trois

gerbes. C. cassé. S. : deux griffons (Malines).

hommes, un acte relatif à la vente d'une jiraliie, sise

a Malines, ou |>r.*s ,1e cette ville, 1437 (Ibid.).

— Philippe Schoe/f, éclievin i//ec. 1579, 89 : écarlelé;

aux 1" et 4e
, trois gerbes ; aux 2 L' et 3 e

, trois Heurs

de lis et un écusson en cœur fruste. C. : une aigle (?)

issante (Malines).

— Jacop Scltoef, mari de Diyna Branla (liranl) van

firobbendonck, qui, elle, déclare tenir, du duc de

Braliant, une rente béritable sur le château, village,

biens et seigneurie de Vorsselair (Vorsselaer), 1490

(n. st.), le 4 février : écartclé; aux 1
er et 4 e

, trois

gerbes ; aux 2<- el 3?, trois tours, ou portes créne-

lées. C. : un cygne essorant, issant. L. : ... co/>

Schoef'kv. et dén., N» 2521).

— Philippe-Hené Sclioo/f, éclievin de Malines 1590 :

trois gerbes. C. : on ne voit plus qu'une partie d'un

loi (Malines) (voir Spierinc).

Schoock. Henri Scoick, hcijmraad du Tielerwaard,

1510 : trois bandes. T. : un homme sauvage (?)

(Geld.) (voir Roelofs).

Pas d'at(ta sur l'écu 1

Scoolins (.losse), éclievin du comte de Flandre, dans

la seigneuiie de Syravenlivcnare, 1820, I : une

hache, posée en bande (Deijnze, c. K.).

Schoolmeester. Simon de Sculmeeater tient, de la

seigneurie d'Oijghem, un fief à fîaencghem, 1502, le

8 avril (v. st.) : un marteau. L. : S Sîmoen de

Scoelmest (Fiefs, N» 1338).

Schoonçjans. Joliannes dictas Saine Jan, 1310 :

trois châteaux. L. : S' loh'is dicli l'vlcri (Nazareth).

Les Sclioonjans de 1310 a 1126 scellent en qualité d'éche-

vlns de Malines.

— Franco Sconejans, 1344, fi, 50, 00, 7, 8. 71, 2, .'i,

6 : trois tours, surmontées d'un lainbel (Malines).

— Jean Sconejans, 1333 : trois tours. C. : une tète

barbue (Ibid.).

— Simon Sconejans, 1383 : même écu, brisé en cu'iir

d'une étoile. C. : un homme barbu issant, tenant

une banderole. Le cq. est accosté de deux annelets

(Ibid.).

- Jean Scoenjans, 1423, : trois tours. Même C.

(Ibid.).

- Jean Scoenjans (fils de Simon) tient, du château

d'Alost, un fief, de 24 bonniers de terre, à Bava
(Hooborst), qu'il avait acheté de Vincent van der

Zickele, 1431 (n. st.), le 8 février : mêmes écu el C.

L. : S' lohannis ians (Fiefs, N" 4822).

Schoonewalle, ir Bauwens.
hoenewali.e : d'asur

d'argent, au prernyer canton, d'or au lyon de sable.

kunpeasi et armé de ijueulle. et erye : Schoene vvai.le !

et leur surnom est Doudens (Coiin. Gaiï.liaud, L'An-

cluene Noblesse de la Contée de Flandres).

Schoonhoven. Dominas Juliannes de Paiera Caria,

miles, ftdelis de Marie de lirabanl, comtesse de Ju-

liers, dame d'Aerscbot et de Vierzon, 1313 : trois

fleurs de lis (complètes). L. : . . . oh' militis tlïîi de

(Abb. de Saintc-Cerlrude, h Louvain).

— Johannes, dominas de Scoenhovc/t, miles, s'engage,

moyennant 37 livres de vieux gros, à servir le duc

de Babant, avec l« hommes, armés de casques et

montés, dans la guerre entre l'Angleterre et la

France, 14 août I33K : trois Heurs de lis, au pied

coupé. L. : .S" lohannis co . dni de Sco

milil (Chartes des ducs de llrabanl, N' 433).

Ce personnage était-il co-selgneur de Schoonhoven?

— Jha/t van Seoenhaven, chevalier, scelle, parmi les

nobles de Brahant, le traité entre le dur de llrabanl

et le comte de Flandre, 1339, le 3 décembre, à

Cand : trois Heurs de lis, au pied coupé. L. : . . . .-

Scoen (Otaries des ducs

de Braliant).

— Guillaume van Scoenhocen. jadis prisonnier a

Baswciler, sous le sire de Itolselaer ; i. t. : 930 mou-

tons, 1374 : trois Heurs de lis, au pied coupé, sur-
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montres d'un lambel. C. : une tète et col de Im'iif

d'hermine. L. : Sigillum Wilhlmi de Scoenhouen
(lliid.).

Schoonhoven. Marguerite van Scoenhove, daine

héréditaire de Pamelc, femme d'Evrard Boele, che-

valier, seigneur de Pamele, KS!)7 : parti; an l&,
dix ((, 3, 2, I) liesanls, on tourteaux (Boote);
an 2'1

, trois Meurs de lis, au pied coupé (Ninove).

— (Jean van) tait, avec Jean van Duflel, un accord au

sujet d'une terre sous Aerschot, 1397 : trois fleurs

de lis, au pied coupé. G. : une télé et col de bu-iif

(Ahh. de Saintc-Gertrude, à Louvain, c. 2).

— Nubifis ne generosus cl eireumspeplus vir domicel-

lus Johannes. dominus de Scocnhoven, I iti, :; :

même écii( fort cassé) (Chartes des dues de Itralianl).

— Philippe van Schoenhoven, chevalier, seigneur de

(loi) Waenrode, donne Quittance il Wolpharl van

l'allais, 11711 : écarlelé ; aux l« et te, trois fleurs

de lis au pied coupé; aux * et :\*, deux fasces

(Diest). Sur le tout, un écusson a trois hucliels

iHornes). C. : une tète et col de . . . (animal). L. :

• Philips huiien (C. G. I!., c. 108)

Scliooulioven (wii- siècle). C.,. couronné. C. : un..- tête

.•t col .le bu'uf. S. : un grilTon et un lion. L. : de

! llura Roude Cortelii /• (en posses-
sion de M. S.' \mr

. de II,,

— Joiicklieer Philips van Schoenhoven. seigneur di

Wanroij (Waenrode) (voir Lokhorst), 1370 :

trois Meurs de lis, an pied coupé. C. : une léle el

col de bcriil'. !.. : 15GS Vhlips van hoven

(Arnheiu, fonds
: Aminerzodcn, Teslamenlen).

- (Olivier van), seigneur de llorst, ii Khode-Saint-

l'ierre, el de Concilie (Cortrijck-l)u(zel), éommeh-

Mème C. S. : un grillon et un lion. L. : <j de
Schotinhocc. .v de llorst Rootle Cortciq '/.• (Coll.

sigillograuhiquc, A. C. II.) (voir Duflel, Lok-
horst. Merode, Reinerswaal, Rotselaer,
Tanoudt, Vos, WATERLOOS).

i. .j

SCHOONOUWEN,
hoven.

>ir Schonau, Schoon-

Schoonveld. Arnoldus de Sconenvelde scelle uu
acte a'Aijnes, domicella in Almelo, 1338 : un
liesaut, ou tourteau. G : un vol. L. : £. .S' Arnaldi
de Scoiwnrelde (l)usseldorl', Werden N» »07)

(W. 27, «g. 771).

— Maes de Seonevelt, écoutùtc de lîruges, I3HP>, 7 :

six coquilles, rangées en «.île; écusson en cœurj
plain, an chef d'hermine, chargé d'un lambel
(Lichtervelde '). Çq. couronné. C. : un cygne
issanl, essorant. Le cq. accosté de deux lettres n,

surmontées, chacune, d'une couroi in,

fil (<!. G. 11., Ac

ilfermant,

de Mlle.
chacune, une le

I. 38).

Le document de 1380 étant intéressanl pour
l'histoire do Part et du commerce, en voici la loueur :

Sachent tout que pardevant moi/, Mac» de Scone-
velt, escouletë de Bruges, est-venus en propre per-
sonne au jour dehwj maistre Jehan Visée, maistre
des orgues, cl cogneu avoir chu c! recru par son
serrement de Guillame Slijp, bailli de Bruges, les

parties que sensuivent pour unes orgues de mon-
seigneur de Bourgoingne, eslans en son hoslel a
Bruges, mener pur cane par les rivires jusques a
Douay cl de la par terre jusques a *Airas, premiers
pour dix lirres de. coulon, a vij sols la livre, va-
l[ans\ iij lirres x sols; item pour xviij aulnes de
loille cyree, a vij sols laune, varans] vj livres rj

sols; item pour le portage de! hoslel monseigneur
a Bruges jusques al hoslel du dit maistre Jehan el

de la en la ueij xxx sols ; item pour le en/ardclcr
el envolper par mi vj sols, pour cordes .v.riiij sols ;

item pttur iij piaux de cuir tout sus apparillies a
iiij livres iiij sols de pial, val[ans] xij livres, .vij sols;

item pour le mener de Bruges au Dam par eau'e

x sols; item pour le porter en une autre ncifpour
mener vers Garni xij sols ; Hem pour le mener par
cane du Dam jusques a Gand iij livres xij sols ; item
a Garni pour le porter sur terre iij sols : item sam-
blalemenl de la terre en la neif viij mis ; Hem pour
le mener par eaue de Gàn'd jusques a Douay .riiq

livres viij sols; Hem pour le porter de Douai/
jusques a Arras avoir viij voiles par iij jours, ces-

ciiii a xij sols le jour pour leur prime et travail
inonl\ent\ xiiij livres viij sols; item pour les car-

jtenlag[es], bois, cordes cl autres menues eslo/fes
ad ce nécessaire xxxiiij sols ; item pour les despeiis
du dit maistre Jahauz. sou rullel. jais pour .ce jour
pour nier uvoec lu dite orque el le appointiez de
tous poins a Arras mont[enl\ .ce livres; montent
ces parties quatre vinls une livre lieux sols parisis
monnaie ,le Flundre ; de la quelle somme dessus
dite le dit maistre Jehan se lient pour contais et

bien payes et eu i/uitu le dit bailli cl tous autres





Fig. 1.

Fig. 3.

ig. l. Gérard, seigneur tic Winneriberch et do BciJstein (1302).

Fig. 2. Dytlanl von IMalVeiulorl' (130ij).

3. Henri Meynvelder, lils dudit Dt/Uard van FMaflbiidorf (1366).
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as quels quitancc peut ou doit appertenîr par le

tesmoiny de ces lettres scellées] de mou scel f[ai]tcs

cl il(in/t\ccs] o Bruycs le .cv jour de décembre lan

m . ecc . iiij< ' et siju.

(Original sur parchemin, avec une simple cfiietio

île parchemin; sceau, en cire brune, 1res cassé).

Schoonvelrl. Macs de Scûnvctl, bailli Je Bruges et

du terroir du Franc, 1402
;
garde îles QosLdttnes de

Flandres, tint;, 7, 11,2; capitaine de la tour de

Hourgognc ii Leschtse (L'Bctec), I H2 : wètues écu

et C. T. : un moine barbu et une [emme. L. : £<

Sciyifhim (!) mes van Scovnvehtt (lbid., 1. 118, 39,

40).

Michel île Scoonevelde,

neucldc (lbid., I. 41.7).

- Le même, Homme de

ville d'Ypres,

(fruste), ac-

me, homme de la Salle d'Yprcs, 1421 : une

diargée de trois étoiles, accompagnée de six

s, trois (2, I) eu chef a senestre, trois à

celles-ci eMoyant le boni de l'éen. T. : une

Ile, L. : .s" Michiel van Sco/ieue/d (lbid.,

van Scm
illi de C

'Aij.Ih

e Holiert, remet

de deux liefs; I

Edclcn endc ici

evalier, seigneui

viutdt, baslaerdl cude slrayiers ijitedt.de bocten .. .,

un bailli, sous-bailli, sergent, sept éclievins, etc.);

l'autre lieï, relevant de Eitclen ende weerden heere

mer Jim van Slavelc, chevalier, seigneur ù'IJse-

ijhcm, d'Kmclghem, etc., du chet de la seigneurie

d'isegbem, el appelé tyoel ter Elst, a Lscghem, com-

prenant huit 1 tiers de terres, etc., des rentes

eui|H

de J,

qui

ghciu, un bailli (i

suzerain) et d'auti

1302, le 28 avril i:

rclde, bailli et 1TO
lier, seigneur d'Ise*

du château de Termondu, la seigneurie de ten Uccr-

leyhemschcn, a Iscghem, etc., 1302 : six coquilles,

rangées en orle ; écusson en eieur d'hermine au lion

léonanlc (CalonneV). G. : un cygne essorant, is-

sant, S. : deux grillons. L. : . Ion van Seo . nvcble

(lïei's, R« 1712, 3883) (M. 27, lig. Tri).

- Jean van Scoennevelde, haut-bailli d'Iscghem, au

service du damoiseau Jean van Stavelc, seigneur

il'I-i ghem, lauel.-lieiii, etc., remet, pour eelui-ei, le

dénombrement de la seigneurie de ten Herrelem-

schcn(<), 1313 : ceartclo; aux L* et !•, six coquilles

(3, 11, au 1«-, 3,2, I, au t«); aux 2« et 3», d'Iiw-

iniue au lion léopardé. Sur le tout : un écusson a

la croix, cantonnée de douze (I, 2) incrlcUcs. C. : un

cygne essorant, issant. s. : deux grillons. I,. : Slan
van Seonevehl (Fiefs, N" 3880) (voir Eede).

Schoonveld. Josse van Schoonevcll, déclare tenir,

du bourg de Itruges, comme époux de Fransijne

Acheta, deux liel's, a savoir : 1", i 1/2 mesures, sises

au métier van Çamerlincx, paroisse de Weslendc,

sise au métier de Vlacrdslo (Yladsloo), paroisse du

même nom, et aboutissant aux biens de Pierre

Adoiirens (Adorncs), de Romain van der Urachl,

etc., avec 13 hommages, une dime, etc., 1313, le

17 juillet : six (3, 2, 1) coquilles, surmontées d'un

lainbel. (;. : un cygne essorant, issant. S. : deux

grillons. I.. : .S' loes van Sconevehle
(
Fiefs, i\" 8000).

Gelue donne à Jan van Scoonoétt (Sehonteld), homme

mer en ludicte conté de Flandres) de fjuetiUe, à dix

co< quilles d'argent. I 'este ville est noyé et dcitciiet par
Ut mer, net. que plusieurs niable édeOjces et eylages

(Cens. Gaii.i.iako, VAnchiene Noblesse de la Contée

de Flandres).

Le seigneur de Sciioeneveuje : de gueulle, à dix coc-

quilles d-dryent (lbid.).

Schoonvorst. Dominus Johannes de Sclionowe

(ScJiiinau), miVcs, scelle un acte de Cono de Mole-

narke (Miillenark), dominus de Freine, miles, qui

v, ai (le. I

allodi

mur'ii eut (3,

, 1324, diebca li

, 1) tourteaux.

L. : es Mai/ssere (voir Mas-
schereel)(l)usseIdorf,Abb.deHiirlscheid,N»137).

- Renaud van Schoinauwe (Schonau), seigneur de

Schoinforsl, donne un oïdiums de l'acte par lequel

Godcfroid van der llcvden, chevalier, inféode au

margrave de Juliers son château de ser lleydcn,

mit sine vurbiirijc inil mil den (jraven, 1342 :

dix fi, 3, -2, 1) tourteaux et une bordure (simple).

I,. : !- .S' Rcijnardi de Schovumen (lliisscldorf,

Inl.-liery, N" 453).

- Ilcijiicrc, hère van Sconevorsl, scelle pour Karsilis

vamme Ilodc (Merode), qui reçoit, du Itrabant, une

assignation de SIIU vieux éeus, sur la ville de Lou-

xain, 20 octobre 1300; Myr. licynaul, siyneut de.

Scoeiicvorst, 1301 : dix (i, ;s, 2, l) tourteaux el

une bordure (simple). L. : >%> S' Hqnuirdi de

SchoillOWen (= Scllônatl) (Charles des dues de

lirabanl, N" s 17-20, 1737).

Un acte Ou 13D5 cite : Renier, seigneur de Fauquemont,

Monijoic et Seoencoerst (Al*, de Sulni-Trond, c 5;.
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Schoonvorst. [icijiiacrt, hère han Scoenvorste

(Schoinvourst) revoit, iln duc de lirabant, 2J0QO

moutons, [mur 2."> bounicrs de bois, op Zocnic (forci

de Soigne) gheleghen te» hertsireyhe bi p Mers,

le 31 mars 1303 (n. st.); revoit, le même jour, dudit

duc, 349(5 vieux écus, ii lui dus; Renault, aires de

Schoim-oirst, scelle en 1368 (voiï OUDENHEMi;
se porte [oit pour ledit prince, i;i71 : dans le

champ du sceau, un cq. cime d'un chapeau pyrami-

dal, siiinniê d'une tige soutenant une queue de paon.

t.. : .S' Retjnardi (!) (Chartes des ducs de Itrahant,

.V» 196*. 1963, 221-i. etc.).

r.'e.

- Renier, lilsainê de Srhoenrorsl, chevalier, et Jean

van Schocnvorst, prévôt de Sainl-Scrvais, a Maes-

Iricht, burgrave de Montjoie, frères, partagent les

biens dont leur pe-re, sire Renier, les a adbérités,

1369 ; Renier : neut (3, 3, 2, I) tourteaux. L. : £
S Reynart ehte son zo Sehonuorste. Jean : Même

écu. L. : S' loh ra Schonvor . . borclujreve va

Moyoe (Dusseldorf, JuL-llery. S" 827).

voit pris lii-

— (Renaud, lilsainê du seigneur de) et de Sicliem,

jadis prisonnier a Ràswcilrr, où il l'ut un des capi-

taines de l'année brabançonne, I37i; Reijnarl,

liera zo Schonvorst, Joliun van Srhonvursl, hère ;<;

Sint Aghaten Itndc (Rhode-Sainl-Agathe) (son sceau

est tombé) iml borehg\re]ve zo Monijoe (Montjoie),

lînyhelbrecht van Schonvorst, proisl zo Sint Ser-

vaes, zo Triecht (Maestriclit), ind Contant van

Schonvorst, hère zo lîlzloe (Elsloo), yebruederc,

déclarent que t'en le sire de Schoonvorst, leur père,

mort a l'étranger, a envoyé, de Rodis (l'ile de

Rhodes), son testament, fait sous son sceau e( celui

de l'ordre de Sainl-Jean de Hodis ; qu'ils respecte-

ront ce testament et s'engagent à ne jamais l'atta-

quer, ii rester toujours unis et a s'entr'aider contre

quiconque, mit lire, mil tjoede, mit slo-sse, landen,

luiden ind mit aile onser macltt, blocs ind geua-

pent, 1376, le 7 août ; Renaud (et lleijnartj :

neuf (3, 3, 2, t) tourteaux. C. : un chapeau pyra-

midal, soutenant une queue de paon. S. du cq. :

deux léopards lionnes. L. : S Reynart elste soli . e

z Schoetrrarsl iml zo Syche (Sichem) (Chartes des

ducs de Brabant ut Abli. de Saint-Trond, c. 8).

— lùujhelbrecht van Srhonvorst, prévôt de Saint-

Scrvais, à Maeslricht, ci-dessus, 1370 : même écu,

mais le tourteau en oeur semblant être chargé d'une

brisure. Même C. L. : S Enghelberti de Schœn-

ro.rst (\\,U. de Saint-Trond, c. 8).

— (Courait! van), seigneur d'Klsloo, ci-dessus : même

écu, le tourteau en cœur chargé d'une lettre c.

Sans timbre. L. : £< 6' Co . . radi de Sch st

(lbid.).

En 1378, Renaud, seigneur de Sch., Jean van Sch„ nel-

gneur de Montjoie et de Khodc-Salnte-Agathe, et leur

sœur, la comtesse de Salm, déclarent avoir reçu, .le la

duchesse de Brabant, l'argent provenant de la surces-

sion de fou leur pore, sire Renaud, et que Jean van

Saint-Servals, il Maestriclit avait déposé à la tiéso-

relie de son église (Chartes des .lues de Brabant).

Schoonvorst. Philippine, comtesse de Salin, sœur

des quatre précédents, 1378 : parti; au 1", deux

saumons adossés; au 2' 1

, neuf (3, 3,2, 1) tourteaux.

L. : f* S' Philippe de Schomicvorsch comilisse de

Salins (Charles des ducs de lirabant).

— Renier, seigneur de Sœinvorst (Schoen-), jadis

prisonnier a liasweiler, 1381 (n. st.), 82 (n. st.) :

écartelé; au 1
er

, neuf (3, 3, 3) tourteaux; aux 2U

et 3e, d'hermine à l'écusson plain (Wildenberg)
;

an 4«, neuf (.1, 3, 2. 1) tourteaux. L. : S Reynart

lien zo Schonvorst ind zr Syche (Chartes destines

de Itrahant).

— (Renier, seigneur de) et de Sichem, sénéchal de

Itrahant, se porte caution pour le duc et la duchesse

de Itrahant, envers Gérard, seigneur de lleers, che-

valier, 1383; drossard de Itrahant, reçoit de la

duchesse, ;i valoir sur les avances qu'il a faites dans

sa drossarderie, l'engagera de 2000 llorins (su-air)

qu'elle a sur le château, ville et pays de lledbiicr

(Bedbnr), 1384; seigneur de Sch. et de Sichem,

1397 (n. st.); seigneur de Sch., déclare la duchesse

indemne les dommages qu'il a subis, 139'J : même

écu. C. : un chapeau pyramidal, sommé une queue de

paon, soutenue par un anneau. L., I38i : S Rena ..

ni de Seoenuor.it et de Sichen (lbid.) il'I. 27,

g. 773).

ivalt assigné une rente viagère de

lent de Voiriieecle que sire Renaud de Juliers,

du duc de Gueldre, et d'autres chevaliers et var-

ul avaient jurée, et d'un paiement de 1200 francs

avait fait, pour la souveraine, a son frère, sire

ard de Schoonvorst (acte de 1390) (Chartes des

• Hiali

- Aleidt van Schoeiivorst, da

Waehlendoncli, 1393 : parti

lis (Wachtendonck); au

zer Dycke et de

[«, une Ileur de

, coupé; a, trois

losanges (Dyck); b, neuf (3, 3, 2, 1) tourteaux.

L. : S' Aleydis de Wachtedvc due d' IHke (Dussel-

dorf, CU-ves-Mark, N" 569).

- Catherine de Sehoneirorsl, feinine de Guillaume de

Sayn, U06j dans le champ du sceau, rond, deux

écus : A, un léopard lionne couronné, a la queue

fourchéc, accompagné d'une ipiarlefeiiille, posée

entre les pattes supérieures; 11, neuf (3, 3, 2. I)

tourteaux. S. : un aigle, posé sur un inonf. L. :

Seghel Katerina van Monigouicen (Chartes des ducs

de Brabant).
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Schoonvorst. Jean van Scoenvofst, hurgrave de

Monjoijc, homme de Bel du Brabant, ! il 1 ;
Jean van

Scoonvant, heere van der Flamengetien (La Flamcn-

grie) et du 1 1 W/ei/(\Yalters), hurgrave de Mont joie, a

reçu un ordre, scellé par Jean van Yilcr (Villers),

châtelain de Spremont (Sprimnnl), d'avoir il livrer

le château de Spremont, mie lettre de garantie, datée

du deuxième jour de l'an 1 107 (!) et l'Inventaire des

biens conservés audit château ; il promet de remet-

tre a la Chambre des comptes des lettres analogues

de la part de celui «ini serait nommé châtelain par

le dur, 1-412, is septembre; Jean van SchoinvoréV,

hurgrave de Monioye, herre 1er Flamcmjerien ende

le Walhey, receveur général de Brabanl, 1111;

.Iran van Scoetivorsl, hurgrave de Moutjoie, seigneur

de Crancndonck et de Uijepenbeke (DicpenbcelO,

conclut un traité d'alliance avec Jean de Loo/, sei-

gneur de lleinsbcrg, etc., 1118, I* août : neuf

(3, 3,2. I) tourteaux. C. : un bonnet pyramidal,

sommé d'une houle, soutenant uni' queue de paon.

L„ 1112 : Slolians van Sroonvoersl (Charles des

ducs de Brabanl, et Abb. de Sainlc-Oerlrude, à

Louvain).

— Catherine van Schoenronl, comtesse de Seijn

(Sayn) et dame de Sentaichlcn llixlc, en suite d'un

arrangement pris avec le duc de Bourgogne, reçoit

une rente viagère de 50U pelcrs d'or, sur la seigneu-

rie deTunihoiit, en compensation de G00 couronnes

d'or de France de rentes sur ladite seigneurie que

l'eu le duc Antoine avait données à son défunt mari,

(iiiillaimie, comte (le Seijne, en garantie de 0000 cou-

ronnes, Bruxelles, Cl juin 1431 : parti; au 1"', un

léopard couronné, a la queue fourchée; au 2*, neuf

(3, 3,2, I) loiutcaux. ï. seneslre : un ange age-

nouillé. L. : Sigill Scoenicorst (Chartes

des ducs de Uraliaul) (voir Berghen, Broeck,

Dyck, Erp, Flandre, Kinzweiler, Cro-

nenburg, Reiflerscheid, Rotselaer, Rum-
mel,Sayn.Schleiden,SchSnau,Tudeckem,

Vurre).

Gelue donne au hère aan Scoonoorst, Brabançon : d'ar-

gent à neuf (3, 3, 2, 1) tourteaux .le gueules. I.e ci|. d'oc.

Volet d'argent, doublé d'azur. C. : un chapeau pyra-

IIemiiicouiit, qui donne beaucoup de détails suc les

armes de différents personnages de cette famille, Ijla-

sonne, à toct : de ijêules a lortele» d'argent.

Schoor[e]. Mans descûeres, chevalier, homme du

comte de Flandre, 131-2 (n. st.), h Vpres : d'hermine

il la bande de cinq losanges. L. : >%* S" / is

de Score . . . i'( (Naiityr, N" 383).

— Abraham van den Score, jadis prisonnier à lias-

weiler, sons sire Jean (iodenarls; i. t. : lit mou-

lons, 1371; de concert avec son lils, Abraham,

ci-dessous, il donne quittance, du chef d'Arnould

van den Scœre, sou autre lils, ancien combattant

ii/ce, sous Godeuarts, 1371 : une croix de cinq

losanges. L. : <i« S' Abrahe Schaore (Chartes des

dues de Brabanl).

Schoor[el. Abraham van .Score, lils dudit, 1371;

jadis prisonnier à Biisweilcr, sous W'ilre; i. t. :

l!)(l moutons, 1371 : cinq losanges, rangés en

croix (!), accompagnés au I
er canton d'un écussou

ii la fasce et au lion brochant, issanl du bord infé-

rieur de la fasce. L, : <i* S' Abran van den Scorre

(lhid.) (PI. 27, lig. 771).

— Louis van Score, prisonnier illee, sous Codcnarts
;

i. t. : 120 montons, 1371 : coupé; au 1", un lion

issant du coupé, posé il dexlrr, et un maillet penché

contourné, posé a seneslre; au 2rt
, ii trois pals. L. :

SiyillW l.vdovici de Score (lhid.).

— Wilhclmwi de Sclujre, doyen de l'église Sainte-

Marie, a Saint-Trond, 1 128 ; type armoriai : qua-

torze (i, 1, 3, 2, I) besanls. ou tourteaux; au

fïane-quartirr brochant, chargé de trois chevrons.

],. : s llï cela ble Ma Scti

Trvd (Abb. de Saint-Trond, c. 6, 8 et 18) (PI. 27,

fig. 775).

— l'ielcr, filins Ilerbrechls van Scorre, déclare tenir,

du bourg de Bruges, une renie de 1 livres parisis,

sur des liel's sis in Camerlincx ambochl, paroisses

de Sli/pcii (Slijpe) et de Willehins herbe (Wilskerkc),

1 130, le 13 juillet : d'hermine a la bande engrélée.

Chargée de trois coquilles; au lambel brochant. L. :

S' l'ieter van Score (fiefs, N 8808).

— Jehan de Score, homme du bourg de Fumes,

ll.'il : une croix, accompagnée de deux coquilles,

I au 1", 1 au 2' canton (G. G. B., Acquits de Lille,

1. 393).

— Paul van Schore. échevin de Saint-Trond, 1300,

II : une marque, de marchand, accostée des lettres

l'-S. T. : un ange (Abb. de Saint-Trond, c. 12 et

13) (PI. I» lig.LWYII).

— Damoiseau Jean van Schore, échevin de Louvain,

1380 : trois lions. L. : van Schore scab (!)

(Abn, de Sainte-CiTlrude, îi Louvain).

— Jean van Schoor, licencié-cs-droits, échevin de

Bruxelles, 1654, le 10 mars : trois lions couronnés.

G. : une tête et col de bouc. L. : S /o .... fa van

Schore lisent Z c (Cambre).

I.e seigneur de Schoeue : d'ermgnes, à la Uende de sable

sanjé de trocs cocqttiltes d\,r, et erge : Honscootel

Honscote! (Hnnds.-hoote) (Coiin. Gailuaiid, L'An-

cldenc Noblesse de la Contée de Flandres.)

Schoorisse. Rqbcrftù de Scoersse, échevin de

Bruxelles, 1388 : un double trécheur, lleuronné et

conlrc-lleuronné, au chevron brochant, chargé sur la

cime d'un écussou semé de toilettes (Serroelofs) ;

un bâton, chargé de trois brochant sur l'écu.

C. : un écran rond de l'écu, entre deux cornes de

boeuf. L. : S' Roberli dicli de Scoerse (Cambre)

(voir Escornaix).





— 402 —
Schoorisse. Ilemlcrije van Sears reçoit une route

sur i'espier d'Alost, l m : deux maillets penchés en
chef et une (Huile h cinq rajs ni pointe, au bâton
brochant, chargé en cœur d'un besanl, on tourteau
(C. C. li., Acquits (le Lille, I. 371).

Schoorman. Jean Svor .

.

. (?), non cité nommé-
ment dans l'acte même, cchevin et cuereriu métier

et col d'une. Le cq. accosté des lettres in el n. L. :

Slehan Scor[man1] (Ibid., I. 80, 00) (voir Dhé-
sius, Hertoghe, Coerinan, Schoermans,
Schuerman).

fon au naturel, armés et lampass
Devise : .S/^c el eorùtaiuia.

Schoos, voir Rochette.

Schooten. KersloM van Scolen

comte de Flandre, au bourg de It

l'acte qu'il scelle, d'un lief a Ma
•i mai : coupé; au l'\ un lion c

coupé; au 2'1
,

piain. L'écu clia

(simple). Cq. couronné. C. : m

léopard bouclé, entre deux eornes de bœuf (le liant

(le ces cornes cassé), s. : deux dragons. L. :

Scote (Fiers, N" 8370).

— .Michel van Scolen déclare tenir une rente, relevant
en lief de la Salle d'Ypres, 1398, le 20 juin
plain; au chef chargé d'un lion issant. G. cassé. T.
ou S. : (Seuls, l'écu et le casque subsistent)
(l'icfs, .vr;:;i(t).

— Marie van Schoeten, veuve de Pierre de Borohgrave
("s Borchyracen), tient, du comte de Flandre, un lief

à Somerghein, hérité de Pierre van S., son frère,

1121 : parti; au l", trois châteaux; au 2'', plain
j

au chef chargé d'un lion, issant du champ. I,.
•

Maia van . . . oie (Fiefs, N« 3806).

— Gérard van Seholen (el Scoelcne), commandeur de
Saint-Jean, a llaarlem, «33, 13 : parti; au !•>•,

une croix ancrée; au 2d , un lion contourné. T. : un
W18°- L

- : Gerardi de Scaelen (Hollande,
adannos 1387 et 88).

hem), 1378,

inné, issant (

d'une bordu

— Olivier van Scolen, chevalier, échevin d'Ypres.
1130 : plain; au chef charge d'un lion issant. G.
cassé (C. C. I!., Acquits de Lille, I. 418).

— Gauthier van Scole, maieur de Saint-Nicolas

(Waes), I 170 : un oiseau, accompagné au canton
senestre d'une étoile a cinq rais (C. C. II. Acquits
(le Lille, I. 2-i0).

— Simon van Sehoate, maieur et scuwnccur de Saint-
Nicolas (Wacs), 1331 : un lion. L. : S Simon van
Sc [/Jaiil] (Baron de Jlacre d'Aertrijcke).

synople, au allie/ d'or, au demi/ l,j,m rampant
passé et armé de gueulle (Corn. Gailliard, L'An
Noblesse de la Contée de Flandres).

SCHORE, voir Schoor[e].

Schorsin (Théodore-Henri de), chapelain de SU
1 hollandaise, tient

Ni se r, Hein
clu.rsi

pélican dans son aire avec ses jeunes. Ken n\ah
sommé d'une couronne a neuf perles, accompagn
a»''«s de deux | nés, liées au bas. Sans L. (cache
eu cire muge) (G. G. H., reg. 1(1303).

Schot (Paul), homme de lief de la si

Leinheeq (voir Hoeven), (307; ;

"un, 1620, ii liai : une marque de

* l'avirels Scliol l.
r>94 (Greffes

curie d'Aa, a

iticr du llai-

ircband. L. :

linaux, Uni).

— (F
1003, 17 :

x 2» et 3^

ili, Builenyoe-

Schotelare. Jacop de Scuelelare proincl au comte

parents (matjhen) el amis, |3|« (n.^sl.); Iioslelier,

d'une étoile et de deux anuelels, rangés en fasec.

L. :
t|< .S" lacobi tlci Scalelare (Ghartes des comtes

de Flandre, N« i ;);;.-, e | [ M») (voir Scheutelarei.
L'acte de 1321 l'appelle : ./„. t, die Seotelare.

Schotelvoets. Gcnerosi el honorabiles dominas
videlieel lleuricus dictas Craenhals, miles, quoiutam
filius llenrici dicli Craenhals, neenon domina
Mtmjareta dicta Scolelvoets, filia quondam Etjidii

dicli Scolelvoets, conduirons légitima dicti domhii
llenrici, opidani et nalivi opidi bruxellciisis, Came-
racensis di/ocesis, f lent une chapellenie en l'église

Saint-Nicolas, ii Bruxelles, devanl le doyen et le

chapitre de Sainio-Cudulo et le notaire llcnricus
divins Itovier, par acte donné eu [.{10 in. st.),

Ifi janvier, 3c indiction, à Bruxelles, infra hospi-
emm ipsorum domiiwium fundatoriim dictum
« den l'elliroen » ; la dame : trois Heurs de lis, au
pied coupé; au franc-quartier brochant chargé d'un
lion. L. : S Moi/riele Svliidclvocts(C,., c. IV, .N" iO.'ji.

Henri Craenhals, chevalier, porte le sceau décrit, ci-
dessus, il la p. 874, d'après des actes ,1e 13U-1 et 1 104. Il

convient, toutefois, ,1e rectlller la description du ci-
mier

:
c'est une simple tête et col dragon. Ce ,|ue nous

Schott, voir Scotte, Vermoelen.

Scotte (Jacques),
1

du bourg de Brut

irgeois delta

un lief de





Fig. 1.

PI. CLXXI.

Fig. 1. Nicolas, (ils de Godefroid, seigneur de Rnsere (Roeser?) (1367).

Fig. ?. Guillaume von Orley, chevalier (13GS).

Fig. 3. Jean von Orley, frère dudit Guillaume (1368).
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au métier d'Oostkcrke, paroisse do Sainte-Catherine
liors I lamine, près do la di^ue de lioeiient (Honem),
Mil, en avril (v. st.) : mi sautoir échanerë, can-
tonné de quatre étoiles à cinq rais. S. senestre : une
licorne. L. : .S" lacop Scolte (Fiefs, N° 8.'m:;).

Schotte (Pierre), échevin de Bruxelles, 1013, S :

écarlelé; aux 1« et i", (mis tètes de chamois;
aux * ei ;;••, trois bandes et une bord

C. : une lèlc de chamois, posée en pa.,

en haut, les cornes a senestre. L. : S l'etri Schotte

(Cambk et Bruxelles).

-
1 m pi

'rie i
: fan

SCHOUMBURCH. voir Ulmen.

SCOUSELE, voir SCONSELE.
Scout (Guillaume), heentraad du pays d'Altena

(Pays-Bas sept.), lijûg : neuf (i, 3, 2) losanges, s.

senestre : un aigle (Baudeloo, c. 3).

— Hamt Scouten soen, ayant acquis, avec sa femme,
Agnès, die Imren [lieren] Jan Surtout* moeder
iras,

. . . cen t/roct tjuel. su dut ic mijn koestel daer
mette yhcbelei-l rude yheuieeri hehbe, cède audit
Jan II. diverses terres en Maesland, 1378 : une
bande échiquclée et une bordure dentée. L. : S
licrnl Scovlen s... (Hollande).

Schouten, voir Oultremont, Schout.

Schoutheete. Giiillau
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'( de Comptes de

lure et col de san-

. Screuheni (ll)id.,

la Rochelle, llcrborn et Rosport (comté de Ghiny),

remet a» roi de France le dénombrement de ses Nefs,

1082 : une t'asce engrôlée, accompagnée de trois (2, 1)

étoiles à cinq rais. C. : une étoile à cini[ rais. Dans

le liant du champ, les lettres I S (cachet en cire

rouge) (C. C. 15., 43713»').

Scrapere, voir Serjacops.

Screije (Mathieu), jadis prisonnier à lîasweiler, sous

le seigneur de lîolselaer; i. t. : 280 moutons, 137-1 :

t rois pals retraits en chef; au chef chargé de deux

coqs. !.. : £< Mail «... (Charles des ducs de

Urabant).

SCREIJHEM (Jacques de), receveur général de

Flandre et d'Artois, t:S80, 7, 8 : trois roses et une

bordure (simple). 1,'éc.u posé sur une aigle et accosté

de deux léopards lionnes, adossés L. :»J< S

Screyhem (C. C. II., Acquits de Lille, I. 38, Tiy-uG,

4(11).

— (. . . de), membre de la

Lille, 1391 : même écu. I

glier entre un vol. I,. : .

I. 88).

Il n'est pas cité nommément dans l'acte.

— (Jacques van), déclare tenir, du château de. Cour-

trai, un licf consistant en une rente seigneuriale,

sur des biens sis a Swevezeele et à Wijnghene, avec,

un bailli, sous-bailli (qui empruntent leurs éehevins

au haut-bailli de Courtrai) et divers droits seigneu-

riaux (bastaerde yœd, lool ende vont, boelc

etc.), 1120, le 1'-' décembre : même écu (Fiefs,

N" 22-2-2) (voir Stavele).

Schrevel. Ilernard Screvel, homme de licf de la

chàlellenie de Furnes, 1410 : trois hures de sanglier

et nu bâton brochant sur la l
re (C. C. It., Acquits

de Lille, 1. 81), 90) (voir Leiden).

Schrieck. Jean van den Scrieke, homme de lief de

liasse van der Rijviercn, seigneur de Neerlinter,

1379 : deux étoiles a cinq rais en chef et une rose

en pointe. L. : . fan van den Scrike (Abb. de Sainte-

Cerlrudc, a Louvain) (PL 27, lig. 779;.

— Les éehevins van den Scrieke ou du village Suit

Jans in den Sciieck, 1 i;!8 : trois Heurs de lis, ac-

compagnées au point du chef d'une étoile (P., c. 1).

— Les éehevins dudit village, 1193, 1518, :!8 : trois

pals (Matines et P., c. i).

Ce même blason se t couve sur le sceau des éehevins de

Sclnieck. rlu temps de Guillaume d'E^mont, sei^neuc

du pays île Malines (J.-'l'n. de Raadt, l'une. Sthrieeh

et Opootloa et leur* seigneurs).

— Jean van deu Scrieke déclare tenir, du duc de

Urabant, deux liefs a llolsbcek : 1» une prairie, sise

entre les biens de Henri van Matcot (Malcote) el de

Jean van Malcot ; 2", une métairie (hafî), avec

grange, et dat bewint dm daer ine behoert, 1171,

le 2 mai : un sautoir, cantonné de quatre roses.

L. cassée (Av. et den., N" 1997).

Le second de ces Mets a nom Oaelputte.

Schrieck (Pierre- Charlcs-Erncst van den), curé

de Ncer-Dorinael, évéché de Malines, district de

Soûl Leeuic (Léau), province de Urabant, remet, au

gouvernement autrichien, l'étal des biens afférents à

son église, 1787 : coupé; au I"', une aigle éplovée,

issant du coupé; au 2' 1

, . . . fplain?). L'écu, ovale,

dans un cartouche, sommé d'une tête d'ange. Sans

L. (cachet en cire rouge) (C C. 11., reg. 46303).

La famille noble van Schrieck (aussi van der, et van den
Schrieck], en Brabant, porte : d'argent a trois cou-
ronnes de laurier de slnople.

Devise : Virtus lauro coranat.

Schringin (llerinan), éehevin de/ulpich, 1309, 70 :

une lleur de lis llorcicéc, les deux étamines ter-

minées en lleur de lis. L : ni

(Dusscldorf, Connnanderie de Itiesen, N" 08).

Schrijnmakers, voir Ausseloos, Berwouts,
Godenards, Reijphin.

Par lettres patentes données, à Bruxelles, le

13 juillet 1823, Jonklieer Eruestux Libertus Leo-

nardus de Schrijnmakers, lils de Heei Leqnardus
Godefridits el de Vrouwe Marin Maijdalena i.udo-

cica Johanna de Berreicoiits, et descendant de la

famille noble de Schrijnmakers, obtint reconnais-

sance de noblesse, pour lui et ses enfants des deux

sexes, avec le titre de burggraaf (vicomte) de

Schrijnmakers van Dormael, transmissible par ordre

de primogéniture, et avec le prédicat de Jonklieer et

Hoogyeboren.

Armoiries : écartelé
; au j»r, d'azur au compas,

accompagné de trois Heurs de lis, le tout d'or

(Schrijnmakers); au 2e, de gueules il la fasce,

surmontée de trois canettes, sans becs (((ne jomjc
Eendjes zonder bekken), le tout d'or (Berwouts)

;

au 3e
,
d'argent au tilleul arraché, au naturel, sommé

d'un oiseau d'argent (Dormael); au 4e , de gueules

a la bande de vair (Reijphins). L'écu sommé
d'une couronne de dix perles.

Krnest-Libcrl-Léoiiard, né en 1770, avait épousé

Marie-Julienne Reijphins, fille de Jean-Augustin et

de .Marie-Thérèse Joris.

Sa mère était héritière de la vicomte de Dormael,

lille de Henri-Eugène Ucrwoutsetde Marie-Madeleine

van Ausseloos.

t'ne autre branche de cette famille, écuyers de

SchrijnmaKers, porte : d'azur an compas, accompa-

gné de trois maillets, b- tout d'or; an cher d'argent.

chargé de trois harengs de gueules. Cq. couronné.

C. : un dexlroihère, parc d'azur, tenant un maillet

de l'écu.

Enfin, une troisième branche, écuyers de Srhrijn-
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makcrs : d'azur au compas, accompagné <lc trois

Heurs de lis. le tout d'or. 0. : raie (leur de lis de l'écu.

Devise : i'Iorcscil condor et a&iuum.

Le m novembre 1343, Ludodcun Ksselen cl

Jahames lioclc /iliim quumlani Joliannis lloelv.

mita domum hlmli, iVlieviusile Bruxelles, déclarent

qtie Maeliiibiis, plia qiiontlain Ade Srrinemakem,

et Joliaiines Mcnnen, diclus Scrinemakcrc, eius

cansatujiiineus, nul cimsliliié, enseuilile, ii Jacobus

dicllis llcrloijlie, une renie de ."i livres, coursahlrs

Il la Bourse de Bruxelles, sur un domistadium, cuni

dmiii) supraslante. situm in vico dicta Ilerclislrale,

habitée |iar Jean Spiscken, diclus CauHcmakere, et

ce avec l'assentiment ù'Imjelberlwi de Spécula,

dominas [midi (C, c. Il, X« 310).

In Jean Screijnmaker, de la mairie de Bois-le-

Diie, seuilile avoir assisté il la bataille de Biisweiler,

eu 1371 (voir .[.-Tu. de Haaiit, La bataille de

Hasarder).

dirent die Sciijnmakerc cède, le 13 décembre

1380, un bien neveu der stad bosvh von Avscot

(Aerscbot). Il est mentionné, dans une charte du

iiiéine jour, parmi les lenanis et aboutissants d'une

propriété (Abb de Saiulc-lierlrudc, a Loiivaill).

Le 18 mai 1386, Eifuhus de IVaterloes. /ilius

t/uondiim Jttculii de Walerlues, constitue, devant

les éehevins de Bruxelles, une rente ii Jacobus de

Wumle, diclus den Scrijumakere, qui accepte, au

prolil de l'autel de la Sainlc-Ouix, existant en

l'église Saiul-Nieolas, ;i Bruxelles (G.; c. 111, V'i.'io)

(voirWoude).

Dans \u\ acte du 10 déebr. 1396; de erfenis Jan

Screijnmakers van den lioscli est citée comme atte-

nante ii certaine parcelle de terre, dans la paroisse

de llelvnilt (\. C. It., Alib. de Saillle-Certl'llde, il

Lonvain).

Dans le livre ceusal du due de Brabant, concer-

nant Vilyordç et ses environs, el établi en U57, on

lil :

Uenric Scrijmnakers le Stcenockezeele (Steenoc-

kerzeel) va» eenen vuirranije, oui boemen tcplanitne

aide al le lioudene ij pen-

nimjen (C. C. II., rrg. 41058, [° II!) v").

Vu.lande Scrijumakere figure, le 27 janvier 1 ÎO-t

el I,' 23 mars 1521 (st. de Liège) (le même person-

nage?), comme homme de lief de sire Michel Absolons,

chevalier, dans sa coilf de Wercliler. I:u|iielle cmir

le père de celui-ci avait reçue de .lean de IfertOgB

(registre de celle cour, appartenant à M. Max de

TroostcipJhcrgh d'Oplinler).

Kxf rail du livre Ci'tatlal de l'abbaye de Sriinl-Trond,

de 1518, vol. colé B. I)., I" |!l(] (noie due il l'ohli-

geancede M. Max de ïrooslombei-gb) :

An nu .cV.e.vi.c, den xixten tluch Soceudirij.

preseulihas. etc.. soe es Milieu tiiiruerts, alias

Seriineniekeis, nui SUJrori (Slevoorl), inomboir

ynvorden eude hcefl den cet nui trauiccn ijcdaen;

ce qui veut dire que ledit Merten opère un relief,

comme mainboiir ou représentant féodal de damoi-

seau Guillaume, comte de Hcryhen (Ktabl. l'elig.,

reg. N° 0746, A. «;. H.).

Schrijver. Ilenricus diclus Scriver, de Arnltem,

caiioiiicu.s Emliricc/isis, Trajectcnsis dyocesis, 1356 :

une fasce, chargée de trois roses et accompagnée de

trois i2, I) forces de tondeur renversées. L. : *
Siifillrm llcnrici Scri/itoris (Dusseldorf, Emmerich,

N" 7.
-

i) (l'I. 27, lig. 7H0).

— llerman die Scriver, érbevin d'Arnhem, 13lî7 :

deux létes et cols d'aigle en chef et une rose en

pointe. L. : ^ ,S" .... anni Senjccr (Ariihein,

Commanderie de Saint-Jean).

— Thierry de Scrivere, jadis prisonnier à Bàsweiler,

sous le sire de C.ronsvcld
; i. I. : 360 moulons,

1-374; dit sceller de son propre scel : trois roses,

2 au canton senestre, rangées en pal, 1 eu pointe >

au franc-quartier chargé d'une tour, posée sur une

eau(?).L. : * S' WallideO . |fc!Ji«;p-(?) (Charles

des ducs de llrabanl).

— Wdlame le Scrivere et Henri, son frère, hommes
du comte de Flandre, dans sa cour de Hacllert,

1 135, 0, 8 (n. si.) ; Willame, qui scelle aussi seul,

liit : de ... a une lettre S. L. : lem de

Seriuerc; Henri : même écu. L. : S lleinïic de

Scriuere (C. C. II., Acquits de Lille, I. 146).

— Haesse le Scrivere, même qualité, I tii, : maïeur

de llaellerl, lii.H : même écu. !.. : Itacs de Scliri-

vere'im.).

— Jean de Scrivere. éclievin de Bruges, 1515 : trois

aiguières, à deux anses, surmontées de trois roses,

rangées en fasce. S. senestre : un grillon. Le sceau

porte : de Scri/vcre (Sainte-Agnès) (l'I. 28. lig. 781).

Schroeder (Mathieu), caporal, scelle des sentences

de cours martiales, sur l'ordre de Renier, baron de

Gemmingen, lieutenant-colonel et commandant le

régiment d'infanterie du général comte de C.aisrugg,

au service de Sa Majesté de Hongrie et de Bohême,

17 il, les 27 et 28 janvier, a Anvers : un bras armé,

brandissant un sabre. C. : les meubles de l'écu.

Ledit C. accosté des- lettres M-S. Sans aulre L.

(cachet en cire rouge) (Archives communales de

Nivelles).

— (Jean), prêtre, chapelain ii Schanckvveiler, « dio-

cèse » de Trêves, seigneurie de Boiirscbeid, duché de

Luxembourg, remet, au gouvernement autrichien,

l'état des biens de la lYuliemrssrrri. » ScliMiickwei-

lcr, I7HS, le 28 mars : parti.; ail h», une croix

latine (alésée); au 2'1
, cassé; ou voil la patle de

devant d'un animal rampait) (sautillant ?)(nn lion?).

L'écu ovale. C. : un lion issanl. Sans L. (caclicl en

cire rouge.) (f.. G. I!., reg. tll.isiij.
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Schroijen (Gauthier), échevin de Léau, I6ô0 : un

lion, ii la Cfueui- fendue. L'écu surmonté des lettres

\V S; cachet, sans autre L., en cire nuire, appendu

(llcijlisscm).

Schroijts, 1

oir Sgroots, Troostembergh.
Schroots, j

Scuddemouwe (Henri) et Gérard van der Masen

(ne scelle pas) reçoivent, du liraliant, 200 vieux écus

à eux dus pour frais, pertes et dommages (guerre

contre la Flandre), I" novembre 1337 : une croix,

accompagnée ail 2e canton d'une merlelle. L. : >%>S'

llerie Sevd e (Chartes des ducs de lira-

haut, A" I5L7) (voir Broekhuizen, MEER-
WIJK).

SCHUDERMHEIM.PicrrevaiiSroK</r[ren]/(eH,
jadis prisonnier ii liasweiler, sous le drossard de

Luxembourg; i. I. : 117 moulons, 137-4 : une croix

échancrée. L. : . . . er . va Sclivil'mheim (lbid.).

Scuelen (sans prénom), le brodeur, reçoit un paie-

inenl de la duches.se île lirahaul, 1386.

Voici la li'iicur de celle quittance :

Scaelen, de borduenvéercken, doe koiU allen

Inden dut iek ontfain liebbe van mijnrc liever tje-

itediuher vrouuen van Brabant derticli ijulden,

voir clken yulden vierendcrlich (frôle vlemsche ae-

rekenl, die si mi beivijsde aen lier Dijrcke van Gor-

kem, haren clerc, te he/fett, ende scelle dair a\

tfuijle mijnrc liever vrouiœn ende allen anderen
(lies quilantien behaevai. Gescreven derlech dage
in upril in jair mis hereu dtisent drie hondèrl sesen-

tàchlenlech.

(Original sur parchemin
; sceau, en cire brune,

appemlii a une ipieue de parchemin) : un sautoir en-

grêle. L. : * S" tan Sa- . e (Charles des dues de

Brabant).

Schueren (Pierre van der),

138(3 : un arbre truite (poi

vin de Vilvorde,

c) (sur une ter-

une partie

Schuren)

est casse). C. fruste ; on voil

Bruxelles) (voir Serjacops,

Schuerhoven. Jean van Scuerhoven, échevin de

Saïnt-Trond, U28, 33 : treize liesants, ou tourteaux

(t, i, .i, [); au franc-quartier brochant, chargé

d'une coquille. S. : deux léopards lionnes (Ordange).

Schuerman (Adrien), bourreau de Gand, a reçu

de incssirc Ernoiil de Ilot/, seigneur daulii/ (Auby),

chevalier, conseiller et maître d'hù'cl du duc de

Bourgogne ci son haut-hailli de Gand, 5 livres et

i sol-; parisis, lesi/iieh inondil 1res redouble sci-

ifneur mr donne a- chacun compte des baillis fais a

Lille a sa volonté pour mon vivre et ce pour le

compte Iflti se fera audit lieu ou mois de septembre

prochain venant, I l.'is, |-_> septembre : un cn-ur

couronné (C. G. IL, Acquits de Lille, 1. 100).

uunip. jiiesstiurr des sciences historiques, r.und, 1891,

Schuerman (Jean), lils de Gérard, lient, de Jacques
de Tliieiines, dit de Lomhise, chev., seigneur de

Caéstre, liunibekc, etc.. du chef de sa seigneurie de

Claerhoiit, un lie! à Pilllicm, 1511 : un chevron,

accompagné en chef de deux étoiles cl eu pointe d'un

croissant (Fiefs, K« 10770) (voie Schûrmann,
Stalins, Wassart).

Schuermans
(
V.-S;).provisor missaepartis (brood-

misse), fondée en l'église Saint-Roinbaut, à Matines,

remet, au gouvernement autrichien, l'état des biens

afférents a celte fondation. 1787, le 17 mars : trois

merlettes. L'écu, ovale, dans un cartouche, sommé
d'une téle d'ange. Sans L. (cachet en cire rouge)

(C. C. I!., reg. 40603).

— (Jean-Joseph), prêtre, résidant à llerenlhals, remet,

an gouvernement autrichien, l'état des biens affé-

rents a des fondations dont il est le possesseur,

dans l'église Hier, 1787, le lu avril : d'or au chevron

d'azur, chargé d'une chaîne a sept chaînons. L'écu

dans un cartouche. Cq. sans C. Sans L. (cachets en

cire rouge) (C. c. h., reg. 40353).

Schuester, Scharf.

Scuevel (Chrétien), échevin de Fumes, 1442 : une

auille, accompagnée en poinle d'une étoile ; au chef

chargé de trois merlettes contournées. L'écu posé

sur un algie regardant. L. : en Scuenel

(C. C. It., Acquits de Lille, I. tU. l)li.

Schuffart, voie Raulin.

Schufflere (Henri), échevin de Luxembourg, 1318,

tii : un cerf passant. C. : une ramure de cerf. L :

<%> S II Schvflere (Archives de l'F.lal, à Met/, Sei-

gneurie de Clervaux).

Schuijl (Pierre), échevin de Bois-lc-Duc, 1010 : une

bande, accompagnée de six merlettes, rangées ru

orle. L. : . . elri Sclivyl scab in Bcsco (Bruxelles).

Sculaerds (Jacob, /ilius Jacobx), déclare tenir, du

bourg de linges, un lief in Camerline.v ambochl

ende binder prochic van Acrlcbouts Capclle, dut

men heel Slijusn (Slijpe), 1421, le 15 avril (v. si.),

et UIIO, le I'
1 ' mai (dans ce dernier dénombrement,

se trouve cité, parmi les tenants et aboutissants :

Omaer van Grootbrouc) : parti; au I'
1

, deux mer-

lettes, rangées en pal, il dextre, et deux étoiles,

rangées en pal, ii senestre; au 2'1
, mi éclliquelé. L :

.S lac . . T SevI {'.) (Fiefs, S« 7010, HH1-1).

Schiller, voir Berbourg, Walraven.

Scultetus (Courudifi divins), miles, non '•, de

l'aveu de l'abbé Henri cl du couvent de Cuvev, par

l'archevêque de Cologne, pour deux ans, bailli de
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Kogelcnberg (près de ITclmarshauscn), prompt de

rendre le château Mec, à l'expiration de ce ternie,

1208, le M juin : type sculiforme; un marteau de

porto (?) (voir la rcproduclioii du sceau, PI. CXVHl,

lig. 3). L. : .S" Conrad* Se . . . eti de IVar . . er . .

(Wareberehl = WarJwrg ?) (Dusseldorf, Col.,

N»371)'.

Schure (Jean van der), curé d'Opwijck, tient, du

château de fermonde, un lier à Opwijck, 1 430, 40 :

une fasec et un sautoir brochant, chargé en cœur

d'une étoile (?) et accompagné en cltel de deux anne-

Icts accostes. S. : un aigle. L. : [n der]

Serren pbri (Fiefs, N" 417ii et 43-29) (voir

Schueren).

Schuren. Jean van Sekuren, chanoine a Kssen,

1 47 4 : un tascé>contre-fascé de trois pièces. C. cassé.

L. : S h' lohâ va Sclm . . . (Dusseldorf, Essen,

N° 148),

— Itruijn van der Schuijren, bailli en Bommeler-en

Tielcrwaard, ligure parmi les amis et parents de

lïodolphc van Lennep, au partage avec son heau-

freie. 1331 : même écu. C. : un cygne essorant,

issanl, le vol chargé d'une fasce (Geld.) (PI. 28,

lig. 782) (conip. Westerholt).

Schurmann. Jean Sehui/rman, amptinan (ho dem

Broie, reçoit, du due de Julicrs, 800 sware gulden,

pour les pertes subies h la bataille de Itasweiler,

1371 ; scelle un acte d'Ilerman van Laer, 1371 :

parti de . . . et de . . . . au lambel a cinq pendants

brochant. L. : chvrmas (Dusseldorf, Jnl.-

Benj, N»8G3, Cul., X" 931).

— Johannes Schm/rinan, prepositus Susatiensis (de

SoesO, 1380 : même écu (Dusseldorf, Co/.,N» 1131)

(PL 2fi< lig. 783) (voir Schuennan).

Schiitz (Johann), écl

GcrichU in Sentis (]

28 janvier : une arli

Icllrrs I S. T. : un

lin dess Italien iveltliehen

s de Dusseldorf), 1032, le

de, accostée en pointe des

ge. L. : S Iotinnis Schvtz

leorges BIoos, a Dusseldorf).srnnmi' nvssicnsis (M. (

(voir Ingelheim).

Par acte, donné, il Mayeuce, le . . . (en blanc)

juillet 173,'i, Charles-Frédéric, baron d'/i7(3 (El/.),

seigneur de llotendorff (Kotlendorf), chevalier de

l'Ordre Teuioinque, commandeur à Francfort, con-

seiller intime de S. A. Elecl. de Mayence et colonel

d'un régiment d'infanterie, atteste, a l'abbesse de

Nivelles, que damoiselle Marie-Anne Schiitz de

lliilizliaiisni, du côté paternel, est genlilfemme,

fille de messire François-Antoine-Wolfgang, baron

Scliûtz de llolizhansen (etc., eu ie dans la décla-

ration délivrée, a la même époque, par François-

Adolphe-Thierry, baron dTngelheim) (Chap. de

.Nivelles, Ltabl. relig., c. lâTOWs, A. C. 11.).

DE RAADT, t. III

Par acte, donné, a Mayence, le . . . juillet I73."i,

Lothaire-Charlrs, banni de Ucllendorf, seigneur de

Falekenslein (Falkcnslein) et de Kiedcrho/fheim

(NiedeilKifheim), conseiller d'Klat, grand-chanibel-

lan, grand-maréchal, vice-président de la Chambre

et grand-bailli de KGnigslcin au service de S. A.

Elcct. de Mayence, atteste, à ladite abbesse, que

ladite damoiselle, du coté maternel, est gentilfemme,

fille de messire François-Antoine-Wolfgang, baron

Schutz de lloltz-hdiiscn. conseiller intime de S. A.

K. de Mayence, burgrave de Slarkenburg, grand-

bailli dans la liergslrasse, et de Maric-Anne-liaibe,

baronne de Guttenberg, lille de messire Charles-

Christophe, baron de Guttenberg, et d'Anne-Maric-

Antoinette, baronne Waltpoll (Waldbott) de Bas-

senliciiu su Ollbruck (Olbrïick), tille de messire

Jean-Philippe, baron Wallpott de Bassenheiin zn

Ollbruck, et de Marie-Catherine de l'ranekeustein
;

que ledit Charles-Christophe est Mis de messire

Godcfroid-Ciuillanmc, baron de Guttenberg; et que,

enfin, ladite damoiselle est vrayement noble de tons

cotes maternels, sans aucune bâtardise, bourgeoi-

sie, ni/ antres empechemens quelconques (Ibid.).

Les sceaux d'Ejz et de Beltendorf, seront décrits

dans le Supplément.

Scuvere (Thomas de), éclieviu d'Oslende, 1404 : une

fasec, chargée de trois besants, nu tourteaux, ac-

compagnée en pointe d'un poisson, posé en fasce

(C. C. H.. Acquits de Lille, 1. 123).

Schwansbell. Thierry van Swansbol, garant pour

Englcbert, comte de la Mark, 1380 : trois (2, 1)

étriers renversés. L. : .S' Uiderich van Svanbeil (!)

(Dusseldorf, Clcoes-Mark, N» 323).

— Henri van Sicansbolc, drossard de Limon, IJI7;

homme du comte de la Mark, 1 118 : même écu. L. :

S llinr de Swsbol (Ibid., .Y" 7-1C, 763).

— ltutgcr van Swaensbel, bourgeois de llaium (Mark),

1-119 : même écu. L. : m Rolger île Swans-

b ... (Ibid!, N° 773).

Sctawarz. Pereijrinus dietits Niger, [rater scahino-

rum Coloniensium (de Cologne), 1278 : un fascé.

L. : iji Stijillcm l'elegrin i (Ville de Cologne,

N" 488).

— Johan Siearlz, sclie/Jén des dorps ind stuils zu

Diirischei/t (Burtscheid), 138-2 : un poisson, posé en

fasce, accompagné au canton seiieslre d'une étoile il

cinq rais. L. : .S / . . . . Sinr . . (Dusseldorf, Abb.

de Burtscheid, N- lO.'i).

— Johan SuxtrlH, sche/fen des sioels ind tlorpa zu

Burtschcit, 130.'i : même écu, mais sans l'étoile. L. :

Slohmi Sicurls (\biû., N" 140).

— (Jean-Baptiste), prêtre, curé d'Alsdurf, 1788 : un

aijnus Dei passant, sur une pierre, en chef, cl un
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encrier cylindrique, au boni évasé, surmonté d'un

croissant, eu pointe. L'écu, ovale, sommé d'un

casque, sans C. (cachet en cire rouge) (G. C. Iî.,

rcg. N° IG380) (voir Eyneburg, Grève. Sech-
tem, Schôneck, Zwarte).

Schwar[t]zenberg, Schwartzenburg. Theo-

dericus de Swarzinbcrij, miles, caution de Ilenricus

de Spaiuheym (Spoulieim), 13^7 : deux fasees. L. :

<i> S Tille arcib (!) (Archives de

l'Etat, à Met/., Seigneurie de Clervaux).

— Johan von Swartzenbery, dem man spricht

Wallhase (VValdbase), déclare que l'eler von llaip-

wilre lui a vendu : aile sin guide und gevelle zu

Itaipicilrc. pour la somme de 30 livres de deniers

de Trè\es, avec l'acuité de radial pour le vendeur,

1350, îles mandaijhes nach miser vrauwen dage

zu halben Ebemande : deux fasees. L. : {< S loh . .

Swarsen . . . (Ibid.).

— Marijrele van licltcnboitrij (liettembourg), alsvan

Erbesclia/J't wegen, und Johan van Swarcsenberg,

der Jomje, als ce man, jurent d'observer alsukhe

bourchfriede van den ijemeijnneii van '/.olveren ije-

machl (voir Soleuvre), 1442, u/f Seul l'auweltz

daij conversionis ; Johan : deux fasees. L. : . . . ujil-

Inm luhan von Svar (Arnbem, Charles

de Luxembourg, IN 855).

Le sceau de Margrete sera décrit au Supplément,

— Johann von Sicartzenbenj et sa femme, Mar-

guerite von Beltenberg (sou sceau est tombé),

engagent à Johan von Ilolehen (lioulay), hère zo

/olveren (Soleuvre), Dttdcli/njen (Budèïangc) et

Verlpurch (llerbourg), et à sa femme, .Marguerite von

Efler (Autel), miserai lieven sumgcre, oenten und
gpeden (!), pour 220 florins du llhin que ceux-ci

leur ont prêtés, voir dem buwe zo /olveren : miser

deill . . . unsers hueszes und slalleiujen staende zo

/olveren binnent dem slos, 1 102 (st. de Trêves),

le i février : deux fasees. G. cassé. L. :

Svar (Ibid., N° 1225).

— Emond, baron de Swarlzemberch, seigneur de

Bierzée (Bierset, Bercée?), Neuville, etc., drossard

de Stockhem, etc., atteste, à l'abbesse de Nivelles,

que damoiselle Aune-Madeleine de liovkholt (lloc-

bolz) est fillfi de messire Godefroid, seigneur de

liovkholt, Corlersom (Cortessem), etc. (connue dans

la déclaration de Jean de Merode, baron du Saint-

Empire, etc., du même jour), 1011, le :il mai : un

paie de 8 pièces. Deux casques couronnes G. G. :

A, deux cornes, ornées de plumes de paon; li, un

buste d'homme barbu . . . (fruste). L. : S Emondl
fryher :u Zvarlzembergh (empreint sur papier,

appliqué sur de la cire rouge, appendu (Ghap. de

Nivelles, Etabl. relig., c, 1 :i7o'>^, A. G. H.).

Philippe (11), foi de Castille, etc., nomme Mol-

chior van Swarlsenborch aux fonctions de sur-

intendant de Maostricht : . . . alzoe wij tôt bêler

bcivaernisse, ende verzekeiiheijl van onscr sladl

v>an Maestricht van noode bevinden ijemanl le stel-

len ende comniillercii om bij provisie ende ijeduc-

rendc d'absentie van den heere van lleze (llee/e)

den principalen lasl, super intendencie ende bevel

in onsen nacm te hebben ende e.rerreren aentjaende

de bewaernisse ende de ivaeht van de voirs. sladl

ende tejene daeraen depcmleerl, doen te wcten dal

wij, tselve aenijemerel, ende om U/oel aenbringen

ans gedaen van den persoen van onsen lieven ende

tjclrouwcn Melchior van Swarlsenborch, opper-

wachtmeijsler miser voirs. sltnlt ende lieutenant

des voirs. heeren van flese, hebben den scl-

ven . . . ijecomiuilleerl . . . in den stael van superin-

tendent van de bewaernisse ende toaeht miser voirs.

sliult van Maestrichl, . . . ijeduerenile d'absentie

van den voirn. heere van lleze . . . (minute, sans

date, vers 158(1? Papiers d'Etal et de l'Audience,

reg. 973, A. G. I!.) (voir Merode, Neumagen,
Reuschenberg).

Schweppenburg, voir ZWAPPENBURCH.

Schwerte (La ville de) (Mark), 1417 : deux épées

(SehwerterJ. passées en sautoir, les pointes en bas.

L. : Sii/Ulum mayiis opidanorm in Swcrte (Uusscl-

dorf, Clèves-Murk, N° 7 -10).

Sclachiin (Jakemiin), jadis prisonnier a llàsweiler.

sous le sire tt'Oup'eye ; i. t. : 21 1/2 moulons, 1371 :

une l'asce frottée, accompagnée en chef de trois

merlettes et eu pointe d'une fleur de lis, au pied

coupé; au lilel brochant. L, : £< S Iakcmin dorbais

(Chartes des dues de Itrabanl) (PI. 28, fi'g. 781).

Scotons (Jehans li), éehevin de .lodoigne, 1350, 05 :

un château, accompagné de trois (2, I) étoiles

flamboyantes. L. : * . Iohis Scoloc /i(!) (Abb. de

la Itamée, Etabl. relig., c. 3178).

Slabbaerd. Jean van Dcnremoiide (Trrinondo) re-

çoit, du dur de Itrabanl, 1200 moutons, pour le sire

de la l.ecke (Lek), laquelle somme celui-ci avait

prêtée audit due, a Aix-la-Chapelle, 1300 (u. st.),

28 février : trois demi-vols ; au franc-quartier bro-

chant, fascé d'hermine et de ... (Berlaere ?).

L. : S lohi's dei Slabbaerd clici (— vlcrici) (Chai les

des ducs de Krabaut).

Slabbart. Johannes Slobbart('.) sceile un acte de

Godefroid de Vlodorp, chevalier, 133!) : une bande.

L. : .S (oh Slubharl de Vlodorpc (l)ussrhlorf, JuL-

Iierij, N" 1211).

— Johan Slabbart van Kyidzirylre (Kinzweilcr), l'un

des deux maiyhe ind frunde de Cogne van Kyntz-

iiï/rcd'autrr'est Arnould van Eller[r|n), qui déclare

avoir transporté une obligation a l'abbave de llurl-
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srhoid. 1483 : un lion couronné, a la queue four-

cliée, l'épaule chargée de . . . (une étoile?). L. : *
S hhan art van Kensioilre (Dusseldorf,

Abb. de Burtscheid, N° 237) (voir EOeren [Sup-

plément], Kinzweiler).

Slabbert, voir Keeken.

Slaechs (Peter), <Ier auwc, échevin du couvent du

VaMiainte-Lucie, hors Salnt-Trond, à Wilre (Wil-

deren), 1529 : une rose. L. : S l'eeler Slaechs

(Abn. d'Orienté, Etabl. relig., c. 3. A. G. B.).

Slachmolen (Gilles van der) déclare tenir, du sei-

gneur d'Assclic, au quartier de Bruxelles, une terre

Mec, sans date (lin du xvc) : un chevron, accom-

pagné de trois feuilles de nénuphar. L. : ... ieliis

hmoele . (Av. et dén., N" '2032).

Slaterbec (Godefridus) inféode au seigneur de

Hcinsberg sa curlis que de Loen dicitur apud Ilel-

den, 1317 : cinq losanges, aboulés et accolés en

croix (Dusseldorf, Jul.-Bery, N° 214) (voir Kessel).

Slavaris (Pierre), prêtre et curé paroissial de Roes-

lare (Koulers). 143-4 : trois têtes de léopard (C. C.

lî., Acquits de Lille, 1. 11)1).

Slee, voir Kerchove.

Sleehagen (Sire Nicolas van (1er), prêtre, tient un

fief mr mijncn heere van Pitsenboreh (du com-

mandeur de Pitzembourg), à Matines, sans date

(XV siècle) : écarlelé; aux 1" et 4 e
, un arbre,

accosté de deux arbustes, le tout posé sur une ter-

rasse; aux 2e et 3e , d'hermine plain. T. : un ange.

L. : v vailerSleeha . . . (Av. et dén., N° 3003)

(voir Zwaef ).

Sleijhouds, voir Zoetaert.

SLEYSWICH (Bernard van) et d'autres déclarent

s'être faits hommes du comte de Berg et de Ravens-

berg, 1309 : trois (2, 1) battoirs, munis, chacun,

de deux fentes, dans le sens de la longueur. L. :

p S Bevnt van Sleiswich (Dusseldorf, Jul.-Bery,

N" 8:17) (cornp. Ronge).

— Bernard van Sleswiclt scelle un acte de Frédéric,

comte de Moers, et du comte de Cléves, 1392 : même
écu (Dusseldorf, Clcves-Mark, N° 5,12).

Slers, voir Lalaing.

SLESWICH, voir f'-LEYSWICH.

Slevens (Pierre), licencié en droit, tenancier juré

de la chambre des tonlieux, à Bruxelles, 1G90, 1701,

3, 4 : écarlelé; aux 1" et i", une croix, accom-

pagnée au 1
er canton d'un lion; aux 2" et 3 e

, une

faste brelessée et conlre-brelessée, accompagnée de

trois (2, 1) abeilles. Sur le tout, un écusson au

poisson recourbé, surmonté d'une couronne. L. .

Siijil . . Pétri Slevens (fi. C. B., c. Si!).

SLIDESE, voir GURZE.

Slierpault (Dyrique), bailli de le Uoudsche (en

Flandre), 1 140 : une aigle. T. senestre : une damoi-

selle. L. : S Dytic (C. C. B., Acquits

de Lille, 1. 230).

SLIKE (Johanncs de), échevin de Matines, 1321, 8,

:i0 : de . . . à un ...(?) de petit-gris an naturel

(Matines) (voir PI. 28, lig. 785).

Voie Introduction, p. 77 et 78.

Slinghere (François), homme de la salle d'Ypres,

1417 : une aigle éployée. C. : une tète d'animal (de

face). L. ; S François (C C. IL, Ac-

quits de Lille, 1. 100).

Slins. Guy de Sclins, échevin de Liège, vers 1410 :

écarlelé; aux 1 LI ' et 4e , trois Heurs de lis; aux 2 1
'

et 3 e
, un lion. T. : un ange. L. : . . . Gis de Selins

esqueuins de Lien . (C. de B.).

Slijp (Jean), bailli de la Salle d'Ypres, 1387 : plain,

ou fruste ; au chef chargé de trois chevrons. Ç. : un

chapeau pyramidal soutenant une boule, sommée d'un

panache, et accosté de deux poissons, renversés,

recourbés (G. C. IL, Acquits de Lille, I. 188).

— (Jean), même qualité, 1388, : une coquille en

ceeur; au chef chargé de trois chevrons. L'écu sus-

pendu au col d'un aigle, a senestre. L. : . . an Sliip

(C. C. IL, Acquits de Lille, 1. 188).

— (Guillaume), bailli de Bruges et du Franc, 1388, 0,

00, 3 : plain; au chef chargé de trois chevrons.

Même G. que Jean, 1387. L. : Ucui Sliip

(Ibid., I. 38, 4o).

— (Jean), bailli de L'Fcluse (Flandre zeland.), 1394 :

une coquille en edeur ; au chef chargé de trois che-

vrons. S. senestre : un grillon (Ibid., 1. III).

— (Jean), même qualité, 1308 : le champ cassé; au

chef chargé de trois chevrons. Même G. que Jean,

1387. L. : Sliip (Ibid., 1. 78, 70).

— (Jean), écoutéte de Bruges, 1401 : une coquille en

ceeur; au chef chargé de trois chevrons. Même C.

L. : S lan Sliip (Ibid., 1. 38) (voir Schoon-
veld).

Le seioneur de Sclyepz : d'usur, au chief d'or à trocs

chevrons de yueulle (Cohn. Gailuaku, L'Anchiene

Noblesse de la Contée de Flandres).

Slijpe, voir SLIJPEN.

SLIJPEN((iossuin van) reçoit une rente sur la sei-

gneurie de Gliiscne (Guines), 1420 : échiqiirlé ; au

chef Chargé d'un lambel. L. : S Gusiii Ghisclins van

Shjpen (Ibid., I. 190).
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SLIJPEN. Loys de Slipcn, homme du bourg de

Fumes, I 153 : même écu, sans lambcl. C. cassé

(C. C. I!., Acquits de Lille, 1. 39a).

— (Jean van) Lient, du château de Furnes, un lief a

AdinKcrkc, Mil : un échiquclc; au chef plain.

Derrière l'écu, émerge un homme sauvage. S. : deux

léopards lionnes (Fiels, N° il).

— (Pierre van), tuteur de Catherine (fille de l'eu

maitre Louis) van Slijpen, qui tient, dudit château,

un Net a Adinkerke, 1502; tient, lui-même, un fief

illee, 151 i : même écu. T. : un ange. L. : S Dicter

van Slipe (lliid., N» 57) (PI. 28, flg. 780).

le seigneur de Sclvi-e et du mystier (métier), grand
cliambertain de Flandres, lequel depuis a esté siir-

nomé le chamberluin du Franc, et portoit : d'argent

à l'esse^uier d'azur, de douze pièces, et ont este aus~>/

seigneurs de ta ville de Houdénbourg (Oudenboùrg)
(Corn. Gailliaud, L'Anchiene Noblesse de la Contée

de Flandres),

Slirp van Kerpen (Henri), écuyer, vassal de

Faillie de l'nnn, 1308 : cinq aunelels. L. : S'

// lirp mit Kerpin (Dussoldorf, Jul.-Rery,

N° 8(19).

Slobbart, voir Slabbart.

Sloesgen (Melehior), bourgeois de Cologne, 1518 :

trois étrilles. C. cassé. L. : S ilekhior Shs . . .

(Dusscldorï, Schrcin Sanct-Gcrcu/i, I. 12).

— Jean Slucssgèn, bourgeois de Cologne, 1518 :

même écu. C. : trois ... (flammes?) entre doux

étrilles, posées en chevron renversées. L. : S lolutii

Sloisge v£y.(lbid.).

Le millésime du la légende semble être 1400, ou U95.

Sloet (Jean van der) scelle, de la part de Jean van

Hussein, un arbitrage entre celui-ci et l'abbé de

Saint-Trond, Kit)" : une bande bretessée et conlrc-

brelessée (Abu. de Saint-Trond, c. 18).

Sloetmakere (Chausse), 1 395 ; Ilanze Sloelmalcere,

1390; Ilanze yeliclcn die Sloetmakere, bourgeois

de liruxellcs, 1397; il reçoit, du llrabant, des

acomptes, par sixièmes, sur 320 llorins du Rhin

(guerre de Gueldre) : une clef, le panneton eu haut.

L. : .S" //,7s Slolmaker (Chartes des ducs de lirai..).

l'ai- la quittance de 1397, i! reconnaît avoir reçu le troi-

sième tiers, soit la moitié de la susdite somme. Cette

moitié s'élève a 132 vieux écus, 20 1/2 b'rosde Flandre.

Sloeve (Zegher), tuteur de Henri van der Cameren
(Camcrc) (fils de messire Guillaume), qui lient, du

Perron d'Alost, un lie! a Meerlebeke (Meirelbeke) :

dnederhof ter llaylie, nieller yraeltt, la meijerije

de Meertrtiel.r. des l'entes seigneuriales, etc., I illl),

le 2li juillet : une banile, semée de croisettcS, posées

dans le sens de la bande; la pointe de l'écu est

cassée. C. cassé. S., a dextre : un lion
; a scneslre :

cassé (tort endommagé) (fiels, N" 5007) (voir

Slove).

Sloisgen. voir Sloesgen.

Sloc (Antoine), homme de lieC du Bourg de llruges,

1181 : écarlrlé; aux l" et 4«, une ancre ; aux 2 e

et 3°, trois fasees ondées, accompagnées au point

du chef d'une billelte (C. C. li., Acquits de Lille,

I. 3811).

— (Antoine), le jeune, même qualité, 1512 : écartelé
;

aux 1" et i<\ trois fasees ondées (!); aux 2« et 3",

une ancre (Seul, l'écu subsiste de ce sceau) (Ibid.,

I. .43(1).

— (Antoine), le jeune, scelle pour Nicolas, lils de

Henri Keyelaers, qui lient, du bourg île llruges, un
lief, de 80 mesures, a Ifoulhauwe (lloultave), dit

tgoedt le Crinyhe, avec I i arriere-liefs. dont 13 sont

submergés cl le I 1" est tenu par Nicolas Nellelin,

1515, le 8 juillet; Antoine Sloc, le jeune, déclare

tenir, dudit bourg, une renie sur des biens à

Bruges, paroisse de Sainte-Croix, 1515, le ("juil-

let; il déclare tenir, du bourg de llruges, un 'lief,

de 2 lignes de terres, h Scliooudijke, au métier

d'Oostburg, avec. 17 arriére-liefs, 1515, le 17 juil-

let : même écu. T. scneslre : un ange nu. L. : .

Aul ,n (Fiefs, N° 8232, 7813, 8815).

— (Antoine), homme de lief du bourg de Bruges,

15(15; le vieux, 1518 : même écu. T. : un ange. L. :

S Anl . . nis Sine (C C. lt., Aequils de Lille, 1. .10).

Slotmaker, voir Sloetmakere.

Slove (Loeij), homme de lief du comte de Flandre,

1 1(18 : trois roses (C. C. II., Aequils de Lille, I. 89,

91)) (voir Pauwelà. Sloeve).

IlenegMst (Renlnghelst).

Sluessgen, voir Sloesgen.

Sluijs. Gauthier de Leselusc, 1400, I, 5; U'nulir

van tler Slwis, 1103 : un pal, chargé d'une vcrgclle

vivrér. touchant aux bord du pal ; ledit pal accosté de

quatre roses. L. : .S W'oeter van derSlovs (C. C. I!.,

Acquits de Lille, I. 811, 81, 78, 711).

il seelle en qualité dVeh.vin de L'r:eluse(Flan,lre zélan-

daise).

— (F. van der), curé de Wielsbeke, évêché de Gand,

district de Thiclt, remet, au gouvernement autri-

chien, l'état des biens all'éreuts à son église, 1787 :

trois roses, ligées et fouillées. C. fruste. Sans L.

(cachet en cire rouge) (G. C. H., reg. 10022).

Sluijsinc (Liévin), homme du comte de Flandre, dans

la cour de Tcrinondr, 1110 : trois écureuils. T. sc-

neslre : un ange agenouillé. L. : S' Lieuen

sms(!)(C. C. H., Aequils de Lille, I. 239).

Sluc (Gotfridus dictas), miles, et Juhaiines, fralcr

eitts, reçoivent de Guillaume, comte de Berg, leur

maitre, une rente de u marcs de Cologne, a racheter

par 00 mares, 1208 : Gotfridws : Ivpe scutiforme;





Fig. 1. Sceau ilo Wenceslas, duc, et de Jeanne, duchesse de Luxembourg
lîrabant et Limbourg (1355) (1).
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un sautoir cngrêlé. L. : £< Sigillvm Golfridi de

M (Dusseldorf, Jul.-Bcrg, N" ",n *
;so).

Sluse (Pierre-Louis de), écuyer, seigneur do Bihain,

comté du Cliiny, remet, au roi de France, le dénom-

brement de ses liefs, audit comté, 1081 : une croix;

caisson en cœur à neuf (3, 3, 3) besants, ou tour-

teaux. Cq. couronné. C. : une boule entre un vol.

Sans L. (cachet en cire rouge) (G. C. B., reg. 45713).

Sinacht (Johannes dictiis), éclievin de Louvain, 1375

(il. st.) : trois pals; au chef chargé a dexlre d'une

iiierlette. L. : £< .S fulianis dei Smacht scab lue

(Abb. de Sainte-Gertrudc, a Louvain).

— (Slvphanits), même qualité, 1436. 8 : même écu.

!.. : >J< S' Stephani Smaecht scab lova . (Malinos,

Abb. de Sainte-Gertrudc, a Louvain, et G., c. X, 1. 5).

Sinans (Guillaume), échevin de Ilelmond, ii02, 3,

7, 13 : une lettre ÎW, surmontée de trois annelets,

rangés en l'asce (Helmond).

Smedekens (Jean), échevin de Tirlcmont, 1446 :

parti; au 1
er

, trois trèfles; au 2J
, trois trèfles (sic).

L. : .... s Smeike scabin tenens (Abb. d'Orienté,

c. 2; Greffes scabinaux, Louvain, c. 5015) (voir

OESTENWALDE).

Smeersnidere (Gauthier de), jadis prisonnier à

Basweiler, dans la troupe de Gliantraine; i. t. :

201 moutons, 1374 : un semé de besants ou tour-

teaux; au franc-quartier plain; au chef de quartier

denclié, chargé d'une coquille. L. : Siyli Walleri

Smersniier (Chartes des ducs de Brabant) (l'I. 28,

lig. 787).

— (Guillaume de), prisonnier ittec (même troupe); i.

t. : 338 1/3 moutons, 137-1 : trois étriers; au franc-

quartier brochant, chargé d'une étoile a cinq rais.

L. : Sigillvm Willelmvs Smersnider (Ibid.).

Smeets, voir Boëyé, Smet.

Smeych von Lissingen Juhan Kuning van Lu-

dislory (Leudcrsdorf) und Nese ( 1), sa femme, prient

de sceller un acte, dm ersam niait hern Johanne

Smeych van Leyssingen, 1350; le sceau de celui-ci :

trois feuilles de tilleul, renversées, sans tiges (de

nénuphar) ; au chef plain. L. cassée (tort endommagé)

(Aieli.de l'Etat, à Luxembourg, Fonds de Reinach).

(1) Et non : Lise, nom <iue lui ilonne, erronément, l'in-

ventaire Imprimé.

Cîei.he donne a lier Smeyc, homme du duc de Juliers : de
gueules à trois feuilles de nénuphar d'argent ; au chef

d'or. Volet de gueules. C. : un chapeau de tournoi de
pucules. retroussé d'or, garni d'un vol d'argent et

sommé d'un grelot renversé.

Smeike[ns], voir Smedekens.

Smellinc. Jacobus divins Smehjnvh, écuyer, scelle,

avec Werncr Ingenhave, etc., un acte du seigneur

de Mocrs, 1375 : trois tètes de lion couronnées. L. :

SU' favobi Smellinc (Dusseldorf, Clercs-Mark,

N° 121) (voir Schmelink).

Smet. Cciardus l'aber, éclievin d'Aorsehol, 1308

(n. st.), 8, M : une fleur de lis (complète) llorcncée,

les étamines terminées, chacune, en étoile. L. : £<
S Gherarlsone tscep iArst (Abb. de Sainte-Gertrudc,

a Louvain).

— Henricus dictas Fabcr, échevin d'Aerschot, 1317 :

deux (leurs de lis (complètes), 1 en chef à dextre, 1

en pointe, et un maillet (droit) en chef à senestre

(Ibid.).

— (Thierry de), éeoutète du métier d'Assenede, 1361 :

un marteau, posé en bande (Saint- Bavon, Fonds van

Lokeren).

— (Henri de), homme de lief du comte de Flandre,

au bourg de Bruges (il s'agit d'un lief a Maldeghem),

1378 : trois marteaux. L. : . . . . ri . . . Smet (Fiefs,

N° 8370).

— Arnould de Smed, échevin du métier de Hulst,

139C : une échelle, posée en fasce, accompagnée en

chef d'un sanglier passant, contourné, et en pointe

d'un marteau (G. G. II., Acquits de Lille, 1. 101).

— (Jacques denj, échevin de West-Eecloo, 1410 : un

marteau, accosté aux lianes de deux étoiles. L. : S
. . vop de Smet (Ibid , 1. 55, 50).

— (Baudouin de), bailli et semoneeur du prévôt de

Saint-Pierre, à Gand, dans la vierscare de Tamise,

1413 : un marteau. L. : S liuvdin de Smet (Baron

de Macro d'Aertrijcke).

— (Jean de), de tvaglœmakere, échevin de Tamise,

1413 : une roue. L. : Siyillvm lan de Smet (Ibid.).

— Gilles Smet, échevin de Saint-Nicolas (Waes),

1421 : un marteau (Ibid.).

— (Arnould de) scelle pour un allculicr du duc de

Brabant, dans la paroisse de Necrijsschc, 1421 :

dans le champ du sceau, un marteau couronné. L. :

ï< Acrt de Sssait(l) (Léproserie de Tcrbanck, à

lléverlé, Etabl. rclig., c. 4723, A. G. B.).

— (Guillaume le), homme de lief du comte de Flandre,

à L'Ecluse (Zélande), 1427 : une bande, chargée en

cœur d'une couronne, posée dans le sens de la bande.

S. senestre : un grillon accroupi. L. : Sigillu Willem

Smit (G. G. B., Acquits de Lille, I. 82, 83).

— Jacques de Smed, échevin d'Eecloo, 1430 : un mar-

tcau, accosté aux flancs de deux étoiles (Ibid., I. 82,

83).

— Jehan Smet, dit Codins, homme de lief de la salle

d'Ypres, 1435 : un marteau, la partie inférieure du

manche enclose d'une lettre X). L. : S lan de Smet

(Ibid., 1. 102).
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"» Pointe d'une fleur de lis. L. : -|- Pêne de Smet
(Fiefs, N» 1077).

Smet (Guillaume 't) scelle pour m, autre, feudatairc
deTermonde, à Opwijck I5i9 : co.i[»r

; a.r h-, paru
;

". une rieur de lis; b, une fleur de
fleur de lis. L. : S Villei

(1*1. 28, lig. 790).

au 2J
, une

(Fiefs, N» .1207)

(Cilles de), échevin de Vilvorde 13
nurs, passant sur une terrasse! L.
Smet (Bruxelles).

:r,, (;

— (Jean de) (fils de Pierre), bailli du seigneur d'I-xarr-
ile et de [l'abbé de] Saint-Pierre, à Gand [558 le

• décembre
: un chevron, accompagné en chef de

deux étoiles et en pointe d'une rose surmontée
d'une petite boule. L. : S lan de Sm'edt .

.

(Comte Thierry de Limburg-Stirum).

— (Josse de), te icier héréditaire de la Chambre des

.
tonlieux, à Bruxelles, 1559 : une marque de mar-
,Ii;imi1

-
''•

:
'm singe (Elscghcm) (PI. I*, |ig . LXXL\).

— Jenn ûeSmeth, échevin de la franchise d'Overijs-
sche, i:i0|, 72 : une herse de labour trianm.lairr
I,.

: >%< lan . . Smet (Ibid ).

— (Josse de), lils de Jean, tient, du ehiteau de <;„„,-
Irai, la seigneurù de 's Deimmcrders, a Uelleghem
'"'" : ' M'"'-'- Simon Herman, son tuteur et
11 mc sm:» lt

.
*Wfc [>«)«" lui. 1S6I : un chevron

accompagné en chef de deux besanls, ou tourteaux]
d un croissant, surmonté d'une petite

(Ki
boule. L. : S Simirin II

\- i;i02-:s).

— (Josse de) scelle pour Pierre Cornelis, qui tient, du
château d'Alost, un fief sis ten Crwpweyhe, KM
ecartelêj aux 1" Bl jo fnislos .

;l(lx 2e
(

.

t 3e m
chevron, accompagné de trois croissants. C. • un
vol. L. : S foos de Smet (lliid., N" tfmy.

— (Gilles de), lils de Jean, déclare tenir, du comté de
Hanilrc, un lief à Dronghene (Tronchicnnes), indë
Assell, lier avant nom de Buent et mouvant du chà-
teau de Deijnze, 1507, le 27 novembre

: un marteau
accompagné aux flancs des lettres G et S et en

(Hcfï t -tnT'
''' u : Ci"is lle s",et r^

— (Olivier de), lils de J,,m , tuteur de Ilansldn de
smet, lils de Gilles, déclare que son dit pupille tient
ledit lier de Ment, 1872, le 27 septembre- il tient
lui-même, du Vieux-Bourg, à Grmtt, lm 'lieî dit
scoijers lee„. sis bimen de vier hechexen, a Tron-
Cliiennea (un vieux l.onnicr, o,ic acht honderl roe-
<le»), 1571, le 23 octobre : un sautoir, accompagném chef de..., aux flancs d'un annelct et en pointe
d un marteau. !.. : Oliuùr de Smet f lans (Ibid
.N'" 0281) et 2550).

Le meulde du chef affecte la forme d'un, fus,<e coucha»(un soumet?).

Smet. Itonibaut Smels, échevin de Malines VUS m
eca.lelé; aux 1- et .iS | I0 is maillets ponclu^ "-,,',

-<• fruste; au 3-, un arbre arraché. Sur le tout un
ecusson a la liacJie, posée en bande (Malines).

- (Guillaume de), échevin du duc a Ovcrijssche
1384 : une herse de labour triangulaire (G. C. B.]

- (Adrien de), lils de Guillaume, tient, du château de
Uurtrai, la seigneurie de S Dcwwaerders et un
autre lief a Belleghem, 1589 : un chevron, accom-
pagne en chef d,. <icux étoiles et en pointe d'un
croissant. L. : . . Aitiiaen de Sm.'.t (Fiefs
N"- 1308-9),

- (Philippe de), homme servant de Louis van Rockal-
(ipig (ftockolfing-), lils de damoiseau Louis, qui tient
d" Vicux-B 'ë <lc Gand, un fief, à Lovcndcghciu]
sis ter breeder xlraele. appelé tgoet ten Broueke,
comprenant 21 bonniers, une dime, rente, chapcl-
lenic (dont la collation appartenait, jadis, a l'abbave
de Saint-Pierre, prés de Gand; cette chapellenie
possède une dune a Sleijdinge et une terre in Aem-
duk, on y doit dire,hebdomadairement,deux messes,
que, faute d'installation convenable, a ten Bronche,
"il dit eu l'église ,1e Lovendeglirin)

; de ce lie!,

damoiseau Philippe de Cniulere, seigneur, cl'Axpoele
et d'.l/i^r/.edlnnslM'ke),

il cause de sa femme (non
citée nommément), tient un lief de 7 1,2 bonniers,
avec une rente, a Lovendeghemj maître Josse de
Gtuititerc, lils de Josse, tient, actuellement, un lief,

ùv U) '/- ' ,li|,|s
-
w'iissé 'h' ten Bronche; Philippe

de Smet remet le dénombrement de ces liefs a 7:'</c/c

emte wijse Jor Denijs de Beverc, bailli dudit Vicux-
lt»u.'?, 150.'i, le 2!) octobe

:
un chevron, accompagné

en chef de . . . (truste) et en pointe d'un marteau.
G. : un marteau entre un vol (assez fruste) (t'iefs'

N»3125).

- Rombaut de Smeth et Guillaume Doelslagcrs scellent
un acte, à la demande d'un échevin de la franchise
d'Overijssche, 1003, le 15 mai : une herse de labour
triangulaire. L. : * [lan] . . . met (Ibid.).

Par cet acte, maitre Jacques van den Nesse et damolselle
losscheune Goidtschalcx, sa femme, transportent à
Hunr, Stevens et à damolselle Jeanne van VaM.-n.
borch, une pièce de terre relevant du seltjn
ussclie et sise

fer.

Nc- -mêmes.
ut senitde être un lils dudit Jean, dont il cm-
eeau, tout en disant se Servir du sien propre,
n Zulpere scelle, en lues, e„ qualité d'échev.n
sche. Son sceau est toaM.

i de Doelslage dans \eSt<j/!, „„nl.

Mathieu de Smeth, éclievin de Vilvorde, 1G10, 7
trois [ers a cheval. L'écu brochant sur nu arbn
S. : deux ours. L. : . . atficus de Smet B z (Uruxelle:
Actes concernant Vilvorde).
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Smet (Corneille de) lient un lief sis 61/ den Rnnscn,

sous Alost, 1613 : un chevron, accompagné de trois

croissants. C. cassé (fruste). Sans L. (cachet, ap-

pendu) (Fiefs, N° 4705).

— (Jean do), homme de fief du Hainaut et de la cour

de Mons, 1022 : parti; au l«, un échiquelé; au

2<i, fruste et cassé (Enghicn) (voir Andries, Bac-
cart, Heijvaert, Keersmaker, Cleijmans,

Ranst, Smit, Stroobant).

Les éouyers de Smet de Naeijer, en Pel^l'itie, portent:

écartelé; aux 1" et I', de gueules a trois chardons

eardeurs d'or (Sinet); aux 2- et 3-, contre-écartelé;

a et rt,. d'argent a trois trèlles de sino|>le; b et c, de

gueules à trois bandes d'or (N"uci.ier). C. : un grif-

fon issant d'or.

Devise : Opère el Labore.

Srnidt (Ualthasar de), échevin d'Anvers, 1G13 : une

fasce ondée. C. : une tète et col d'animal (Hôpital

Sainte-Elisabeth, Buitengoeden, c. 1) (voir Smet).

— (Ualthasar de), même qualité, 1640 : une fasce

ondée. Seul, l'écn subsiste (Baron Arnold de Woel-

mont, château de Brumagnc).

Smissen (Jean van der), alleutier du métier de ïir-

lemont, 1434, 8 : trois billcttes, accompagnées en

cœur d'uni' coquille. L. : S Ian rit der Smissen

(Abb. de Sainte-Gertrude, ii Louvain).

— (Henri van der), échevin de Tirlemont, 1512 : un

bouton de rose, tige et feuille de deux pièces, accom-

pagné de trois billcttes. L. : S Hoir van Smissê

scabi then (Ibid.).

— (P.-J. van der), curé de llalen, cvèché de Malines,

district de Diest, remet, au gouvernement autrichien,

l'état di's biens afférents à son église, 1787, le

"21 mars : d'argent au chevron de gueules, accompa-

gné de trois étoiles. L'écu, ovale, entouré d'un chapel

de roses, lié en haut. Sans L. (cachet en cire rouge)

(C. C. 11., reg. 40553).

Smit. Willem die Smijt (un acte de 136? le dit : van

Iloesdcn = lleusden en Urabant) et sa femme,

Elisabeth, donnent quittance, il la cominanderic de

Saint-Jean, a Arnliem, van alsulliken jaren aise

wij hadikn aen der heren bouwinge lot lluesden

oplen pelle aise van dingclael, van brande, van

deijUnge, van beeslen, van keerne, eau tijmmerin-

gen ende voerl van allen kroen ende schade dien

wij. . . op die hercn corss, vorderen muchlen, 1375,

op sente peters avent ad cathedram : trois oiseaux,

surmontés d'un lambel. L. : ....liant de Smit

(Arnliem, Commanderie de Saint-Jean).

— (.lusse dei déclare tenir, du comte de Flandre, par

l'intermédiaire du bourg de Bruges, un lief à Zuwen-

kerke (Zuijcnkerkc), 1313, le 30 juin : un sautoir,

accompagné en chef d'une coquille et dans chacun

des autres caillons d'une rose. T. dextre : une femme

nue, tenant, de la main dextre, une cuillère ('.'),

basse
;

l'écu attaché il une lanière. L. : ..../-

In de Smy . (Fiefs, N" 9087).

Smit. Waleran Smit, erfpachler en Ovcrbetuwc,

1558 : parti; au 1", plain-diapré ; au 2' 1

, coupé;

a, un lion, issant du coupé; b. un (relie (Geld.)

(voir Zevenbergen, Smet).

Smitere (Jacques le), receveur des briefit d'Assenedc

et des Quatre-Mélicrs, 1442, 1, 6 : un chevron,

chargé d'un trèfle et accompagné de trois merleltes.

T. : deux hommes sauvages, agenouillés, sans mas-

sues. L. : S lacobi tic Smitere (C. C. 1t., Acquits de

Lille, I. 239, 182, 157).

Smit Jacate, voir Coudenberg.

SMYTTEN (Jean van der), juge à Aix-la-Chapelle,

1490 : une bande, chargée d'un écot. L. : S Tohan

va derSmiten (DusSeldorf, Commanderie de Bicscn,

N« 61).

Smullinc[k]. Gauthier Smollinc reçoit, du Itrabant,

un acompte de 80 vieux éeus, pour ses services dans

la guerre de Flandre, 2 août 1357 : une échelle,

posée en bande. L. : S Wovl Sm . . lie (Chartes des

ducs de Urabant, N" 1321).

— Gauthier Smullinch, homme de Jjrf du comte de

Clèves, 1387 : même écu (Dusscldo, l', Çlèves-Alark,

iV 5H2).

de Clèves,

111 ; dl'OS-

écu (Ibid.,

— Thierry Smullinch, drossard

1406, H»; conseillée et ami du

sard in der Lijemerseh, lil"

N° s 640, 001, 9, 711, 46).

— (Gauthier), homme de fief du comte de Clèves,

1409 : une échelle, posée en barre. C. : une télé et

col de more. L. : .S" lKof(e<
1iSwrHi/nc(lbid.

1
N°3()2).

— Gossuin Smuilingh a été nommé, par le duc de

Clèves, bailli du pays de Lijemerseh et gardien du

château de Zevenaar (son père, feu Thierry, ayant

&X, aussi, liailli), 1 i I S : une échelle, posée eu bande.

L : Sigilk Goessen Smvlli . . . (Ibid., N" 770).

— Gauthier Smulling, homme du duc de Clèves, I ils :

une échelle, posée en barre. C. : un buste île more.

L. :
.".

. aller Smttlli .. . (Ibid., N" 750) (voir

Doornik).

Snaets (Jean) (fils de Jean), échevin de Rotterdam,

1017 : un lio\rc élancé, accompagné en chef d'une

fleur a quatre feuilles, tigée et fouillée, accostée de

deux épis feuilles, el en pointe de trois autres fleurs

à quatre feuilles, tigées el fouillées, rangées en fasce.

C. cassé. L. : en Snaets (C).

Snaggaert. Jean Snacgaerd déclare tenir, du duc

de Bourgogne, par l'intermédiaire du bourg de Fur-
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nos, un fiel a Ramscappclle, I-iOH, le 2 du lan-

maend (janvier); Jean Suaggaert fait dénombrement

du mémo lief, 1421, le 4 avril (après Pâques) : un

chevron, accompagné eu chef de deux étoiles et eu

pointe d'une ancre. L. : lan.nagg.... (Fiefs,

N<» 770, 783 l >i*).

Snacgaerd, voir Snaggaert.

Snackart. Pierre Snackert, éclievin de Wesel (Rhin),

1416: trois feuilles de tilleul, les tiges eu haut. L. :

.S' Peler Snackart (Dusseidorf, Clèves-Mark, N" 736).

Snauwaert (Chelein) déclare tenir, ran Eerwe-

ghen(\) wijse Loilewijcx Mestaeh (Mesdach), du

chef de sou lieï appelé tvlaenitsclte, mouvant de la

cour de Thielt, un lief sis à Olsenc et dit de Lijs-

merehs (lise/. : Lijsmc[e]mcli), d'une étendue de un

honnicr, avec nue rente seigneuriale, un bailli et

divers droits seigneuriaux (loi. roiut, bastaerde

yoel, bocle . . .), 1303, le i;i avril : un lévrier,

colleté, bouclé, contourné, élancé, sur m\ gazon. L. :

. Ohel (Fiefs, M" 9152).

Snavel (Henri), jadis prisonnier !i Itasweiler, sous

le sire de Peiwcz; i. I. : 300 moulons, 1374, ">
:

une étoiie, surmontée «l'un lainbcl a quatre pendants.

!.. : S lleinr Snavel dcl . . (Chartes des dues de

Urabant).

— Jae<|ues Snavel*, homme de lief de Gerlriide Donc-

kcrwolcke, ilans sa cour féodale de teh SpMl, sous

Caesbcek, 1587 : une étoile. C. : une étoile entre un
vol (IClseghem).

Snellaerd (Jean), bourgeois d'Anvers, jure obéis-

sance au comte de Flandre, 1358 : diapré, à la bande.

chargée de ... ; au franc-quartier chargé d'un

dragon (Draeck?) (Chartes des comtes de Flandre).

Snellaert (Pierre), bailli du Vieux-Itourg, a Cand,
I 195 : un lévrier sautillant, accompagné de deux
tours, 1 en chef à senestre, I en pointe à dextre.

('..
: un lévrier issanl entre un vol. L. : S Pieter

Snel (C. C. U., Acquits de Lille, 1. 229).

Snellaerts. Jan Snellaert (et Snellaerts; les deux
orthographes se rencontrent dans le même acte),

l'an llnerle (Itaarlc), déclare tenir, du duc de Itra-

bant, une renie de quatre setiers de seigle, mesure
de liréda, sur un lief sis a Ilaerle et dit die hoeve

ran Oijen. ijelegen in Uerdcl, 1108, le 22 août : une

fasce brclesséo et eontre-bretessée, accompagnée de

trois
( 2, I) abeilles. L. : S lan aerl . soen

(Av. et dén., N- 19(i).

Snelleghem, voir Mulaert.

Snellinck (Augustin), échevin de Malincs, 1831,41 :

\me rose ii six feuilles, accompagnée de trois llanchis,

rangés en chef. I,. ; £, S seat9 Augustin . Snel-

/.../. (Abb. de Sainl -Trond, c. 1 1 et Kl).

SNEPHEYM(Schneppenheim),voirVlatten.

Sneppe (Jean), lieutenant de Marc Gtiydcchon. garde
des Oosldunes de Flandres, 1 127 : trois feuilles de

nénuphar ligécs.accompagnécs en ea'ur d'une bécasse
(sans écusson). L. : ppe (C. C. 11., Acquits
de Lille, 1. .il).

— (Jean) scelle un acte des échevins van der stede

ran Lombardije, 1128; lieutenant du garde des
Oosldunes de Flandres, 1428, 9, 31 , S : trois feuilles

de nénuphar tigées; écusson en cœur à la bécasse.

T. senestre
: une damoiselle. L. : S lohanncs Scneppc

(Ibid., I. 91, 92, 42, 131).

En 1131, U garde des Oostdunes est Monseigneur de
Bauseitjniel (BassigneyJ, qui est Jean de Homes.

— (Jean), eommis a la garde des Oosldunes de
Flandres, pour et au lieu de monseigneur de Dans-
signiez, 1434 : trois feuilles de nénuphar tigées (!).

Ç. : une bécasse entre deux cornes de bœuf. L. : S
loha (ihid., I. 93, 94).

Dans les armes de cette famille, les tiges des feuilles de
nénuphar sont en liaut.

Snibbel. H7/'(el Wulf) Siiibel, fils de Jean, reçoit

une renie sur JVspier de Uruges, 1437, H, 9; I1W-
faerl Snibbele déelare que sa mère, damoiselle Zoete,

lille d'Arnould van Wulpcn, tient, du duc de Bour-

gogne, par l'intermédiaire du bourg de Itruges, une
rente féodale sur un lief h .lru'em//uerc/i ("Aardcn-

btirgj, paroisse de Sainl-ltavon, 1439, le 8 mars
(n. st.) : une trangle, accompagnée de trois (2, 1)

molettes. L. : S' Wvlfaerd Snibbel (Ibid., 1. 42,

et Fiefs, I\'" 7507).

Avernete, de dochter Aernoudi can H'utfen, toedewe Jan
Sdibbels, fait dénombrement de la rente sur un fiera

Aardenburg, 1J21, le ...(date Inachevée). Un tiers

scelle pour elle (Fiefs, N" 7587).

— (Wvlfaerd) reçoit une rente sur l'espier de Itruges,

1440 : une fasce, accompagnée de trois (2, 1) mo-
lettes. G. cassé (une télé et col d'aigle?). L. :

. . erd . . . bbcl (C. C. 11., Acquits de Lille, I. 378).

— (Jean), fils de Gauthier, reçoit une rente sur ledit

espier, 144 1 , 54 : une fasce (chargée d'un croissant ?),

accompagnée de trois (2, 1) étoiles a cinq rais (mo-

lettes?). L. : S lan Snibbel (Ibid., I. 378).

— (Gauthier), homme de fiel du bourg de Itruges,

1113 : une trangle, accompagnée de trois (2, 1)

molettes. L. : S Wouler Snibbele (lbid„ I. 43).

— Gauthier Snibbele, bourgeois de Cand, reçoit une

rente sur l'espier de Bruges, 14-13 : une trangle,

accompagnée de trois (2, I) étoiles a six rais L. :

. .outer bêle (Ibid., 1. ;178).

— (Walier, fdz Bertelmi), reçoit une rente sur ledit

espier, 1145, (i : même écu. L. : .. Won
.nib. . .(Ibid., I. 378) (voir Groot).

Snidelanth (F.wrard), Spyrer ijawe
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(Speycrgân), constitue une rente de 10 livres sur

:; journaux de vignobles, in de Damsefclder Marke,
evêche île Spire, 1341 : trois pals. L. : ..»•.. rdi

Sni/t
. . I mililis (Dusseldorf, Jitl.-llery, N« 447).

Snijder (Gauthier), échevin du banc et haute justice

de Nijell (Xiel-près-de-Saint-Trohd), 1477 : deux

tasees; au franc quartier chargé de deux chevrons,

accompagnés en chef de deux merletles. L. : S
Wo .

.

r S. e sune (Abb. de Saint-Trond,

c. lu).

Snijders, voir Bije.

La belle châsse d'argent de l'église de llaecht porte,

au haut, cette inscription : \[eneraljilis] D[omi/tits]

ac F[rahr] .EfoWius?] Snijers l>[astor] ll[aechte-

nis] me //'en' curavit an[ii]o 1651.
Ce curé de llaecht était, sans aucun doute, moine

de l'abbaye de Parcq-lez-Louvaill. de l'ordre de

Prémontré, à laquelle ressortissail l'église de llaecht.

Ladite chasse esl ornée, sur les cotés, de trois

blasons, dont l'un représente celui de ce curé. C'est

un écu ovale, écartelé; aux I"' et 4e, trois lètes de
more; aux 2e et 3«, trois roses; il est surmonté des
initiales .E. S.

Le second écu, au sautoir engrèté (de gueules?),

est posé sur une crosse, en barre, et sommé d'une
mitre

;
il appartient a Libert de l'ape, abbé de Parcq,

de 1618-1083, jour de sa mort (voir Sakberis, Cha-
ragrapMa sacra Drabanlic, T. 1, p. 274).

Le troisième blason : un écu ovale, a la (leur de

lis (complète), surmonté des lettres 1'. \V., rappelle

I'. Wcts, qui git, en l'église de llaecht. dans la cha-

pelle de Sainl-yuiiïn. Sa pierre tombale est ornée,
dans le haut, d'un rond, chargé (a même, sans écu)
de trois fleurs de lis, mal ordonnées, et entouré de
la légende :_<%> Svb toôpresidiv côfvgim[vs] sancla
dei ijcmlrl D'après l'épitaphe, I'. Wets. qui fonda
nue messe en l'église de llaecht, avait été notaire,

sacristain héréditaire (ei'fèoslen), maitre d'école à

Wescrabeek, O/ipatlcn (Opeiile, a Woluwe-Saint-
Lambert) et à Woluwe-Saint-IMrrre, pendant neuf
années; il fut, pendant deux ans, sacristain, orga-
niste et maitre d'école, à llaecht, et devint, en 10:12,

receveur du Saint-Esprit de l'église de llaecht. Sa
mort eut lieu en 1000. Sa femme, M. box, mourut
en 1071.

On remarque encore, sur la châsse, grave dans
un médaillon, le nom de J. Verswijuer, qui est

probablement l'orfèvre.

L'écu écartelé, décrit ci-dessus, du curé Snijers
se trouve, en outre, sculpté sur la chaire de vérité,

datant de 107-2, d'après le millésime que l'on aper-
çoit, au-dessous du buste de saint Norbert. Il ligure

également a la voûte du chœur, accompagné de celte

légende : l'ost tenebras Ir.r. Celle voftlc remonte à

10 Cl, année ou l'église Tut restaurée, par les soins
du curé Snijers. Ce dernier millésime esl coupé, au

milieu d'une fleur de lis et entouré de cette inscrip-
tion

: £. Si* tvvpresùUv eofegimvs sca Deigenitrix-
cette fleur de lis et cette inscription sont évidem-
ment destinées a rappeler la mémoire de P. Wets.
I.cs armoiries du curé Snijers présentent une certaine
analogie avec celles d'une famille Snyers, a Louvaln •

d'argent au chevron d'azur, chargé de trois roses du
premier, accompagné en chef de deux têtes de more
tortillés de gueules, et en pointe d'un.' fore de sal I

'

Snidewint, voir Virneburg.

Snijers, voir Snijders.

Snycke (Schnecke?), voir Ahaus.

Snijpin (Bussard), aminan d'Audenarde, reçoit une
rente viagère sur le domaine de Coudrai, 1444 : un
sautoir, accompagné de deux losanges, 1 en chef,

I en pointe, et de deux coquilles, aux lianes. T. : une
damoiselle, assise derrière l'écu, les jambes croisées.

L : liitssa
. . . Smpins (C. C. I!., Acquits de Lille!

1. 391) (voir Hostelart).

Snytlant. voir Snidelanth.

Snoe, voir Snoij.

c, Arnould Snuye, chevalier, inféode ;t

Gérard, comte de Juliers, son alleu dot te Slraten
(Stràten) yelegen ys, 1323 : une flèche, posée en
barre, la pointe en bas, accompagnée en chef a

dextre d'une étoile a cinq rais. L. : * S' Arnoldi
Hagedorn di . Snoec (Dusseldorf, Jul-lleni
N" 308).

Gelre donne a un autre, \ernt Snucke. homme du comte
de Cléves : d'argent 4 une Iléche de gueules, posée en
pal(t). Le cq. d'or. Capeline d'argent. C. : deux flèches
de l'écu accostées.

- Godefroid Snuieli se dit indemnisé de toutes perles

et dommages, par la comtesse Marguerite et le

comte Guillaume de ISerg, 1369 : un chape. L. : S'

Gutfridi dciSno .

.

. (Ibid., N" 826) (PI. 28, lig. 7!)|).

Conrardus dictus Snoec, jlUne quondam Willelmi dietl
Snoec. donne, devant les échevins de Bruxelles, a la
chapellenle de Salnte-GenevIéve. en l'église ie Sainte-
Gudule, à Bruxelles, une rente de 4 livres, monnaie
courante, sur un dainistadium, avec les malsons,
jardins, etc., sis hors l'ancienne porte (antii/ua porta)
de Sjalnte-Gudule, in vicu dicta de Umteernestrate et
in cico dicta dmvlenstraetken, 1399, le 9 mai (G c 111

N- 478).

- Arnould Snoex, échevin de llelraond, 1439 : (mis
huchets, accompagnés en cœur d'un fer de moulin
(llcliuoud).

- Liévin Snottck, conseiller du roi, mambour de

damoiselle .Marguerite l'eterins (Bile désire Liévin),

qui lient, du château et Vieux-llourg de Cand, un
lief à Somcrghciu, 1519 : écartelé; aux l«' et 4'-,

un brochet (?), pesé en bande; aux 2« et l\', une
fasce lïeltée. Sur le tout, un éciISSOIl parti; au I»,
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un chevron, accompagne de trois . . ; au 2' 1 fruste.

Sans L. (cachet plaqué sur cire ronge) (Kiefs,

N" 3325) (voir Hughes, Zantvoort, Straten).

Par lettres patentes, données, à Bcveren, on novembre
15S3, Alexandre, prince de Panne, etc., nomme Jean

Snouck aux rohctlons de la superintendence de ce >jue

touche ta garde, tuition et de.tïenee de la place et fort

de Sas-de-Gaml, ensemble te ooucernement des yens

de guerre y estons présentement en garnison, on ./"'

far nous y seront mis eyapres ... (Minute; Papiers

d'Etat et de l'Audience, reg. UT3, A. <i. B.).

Snoex, voir Snoeck.

Snoij (Meexler Dicdcric), receveur (le la duchesse de

Urabanl, dans la ville de Bruxelles, 1988, le 20 juin :

trois crémaillères et un ealiee entre les deux du chef.

L. : S* Théo Snoe plii Iohis pbri ((!.,

c. VIII, 1. -29).

D'après son sceau, il était donc prêtre.

— (Philippe.), chevalier, seigneur d'Oppuers, échevin

de Malines, 103.7 : Unis roses. C. : un panache de

plumes de coi] (Malines) (voir Oppuers).

— (Sieur S.), abbèssc de la Cambre, ordre de Cileaux,

archevêché de Malines, remet, au gouvernement

autrichien, l'état des biens afférents à son abbaye,

1787, le 19 avril : trois roses. L'écu, ovale, dans

un cartouche, posé sur une crosse en pal. Sans L.

(cachet en cire rouge) (C. C. li., reg. 40064) (voir

Schat).

D'après cette déclaration, l'abbayede la Cambre aurait

été fondée, en 1201, pur Henri, duc de Lotharingie, ter

l>/iwt*e i/enornit l'eniubtl.e, outrent llrussel.

ruses de sal.le. l.iiutonnées et 1.alliées d'u r. Bunnet des

barons aux Pays-Bas autrichiens. S. : deux léopards

lionnes d'or, armés et lainpassés de gueules, tenant,

Snoich,
)

[voir Snoeck.
Snouck,

)

Suouckaert. Woiiler Snoukard, échevin et nterer

Un nieller de Punies, 1108 : un brochet, posé en

l'asce, accompagné de U'ois (2, 1) croissants. L : S

W.. t.. Swvluierl (G. C. I!., Acquits de Lille,

I. 88, 00).

— (Martin), secrétaire de Sa Majesté, lient, de son

rhàlcau et Vieux-}) 'g de Gand, une seigneurie a

Soinurgem, Waerschoot, Hansbeke ci Lovcndcghcm,

avec bailli et sept écbevins, 1523, le 20 mai : un

bandé. C. : nu brochet, la léte en bas, recourbé à

dexlrc, engoulanl le casque L. :S Mort . .Su. .,

(l'iets, N" 3315).

— (Michel), l'un des tuteurs de Marlkin (lils désire

Martin Sinnickai'it, chevalier, seigneur de Zomer-

ylieni), qui lient, dudil château, etc., la liante,

moyenne et basse justice de Somergcm, 1369 :

parti; an l«, une aîglc; an *', un bandé. G. cassé

(lliiil., N" 3323) (PI. 28, lig. 702).

Snouckaert (Martin), chevalier, seigneur de Zamer-

!//ic«,\yaerschoot,i&hipdonrk,Se/wi/6roHCÂ(Schau-

broek), Bekc, JieekeÇi), UaUenbrouck, tleenltofie

Slaecle Vijvcre (Stoktevijvcr), ller/eele, etc., dé-

clare tenir, du Vieux-llourg, a Gand, la seigneurie

de Herzeele, s'éteudant sous Zontciyhcm et d'autres

seigneuries, avec 1)1 bonniers de terres, rentes,

bailli, sous-bailli, messier, sept écbevins et divers

droits seigneuriaux, 10:17, le lu juillet : éeu très

truste; on voit, dans le lias de la partie senestre,

quelques bandes. (Cq. couronné?), C. : une aigle

issanlc. L. : . Mttrt orner-

tjhem (Fiels, N" 2071) (Boudins, Huijgens).

Snucke, voir Snoeck.

Sobbe (Tlwoderirtts, i/riles, tlictits), conslitue il

Adolphe, comte de lierg, une rente sur ses alleux

dits Ebbynehusen (Ebbinghaiiscn), 13il : trois

rouilles de houx, les tiges eu bas (l)usseldorf, Jul.-

Berg, N« 413).

— (l-"n;lchcrt), chevalier, constitue au comte de Iterg

une renie de 10 éens d'or sur son alleu, tjeheizen

in fley'ginch, gelegen in ilcr grayscaph tzu Lim-

burg, 1350 : même écu. I,. : 4" S' Engelberli Sob-

brii. . . . lis (lliid., N»539).

Englebert Sùbhe, chevalier, reçoit, du nichant, un

acompte (guerre de Flandre I), 13U0; il ne scelle pas

(Chartes des ducs de Brahant).

— Engelbrecht Zobbe, riller : Engelberlus Sobbe,

miles, reçoit, du lîrhhàrit; une renie féodale de

30 vieux écus, 1303, i : même écu. L. : £ S' En-

gelberti tlicli Sobbu(]) (Chartes des ducs de Urabanl,

N»s 1825, 1917).

— Zobbe van Elverveltle (Klberfeld) (sans prénom)

reeoit, du comte de Iterg, une rente sur le péage de

Kaiserswerth, 1365; jure de ne rien entreprendre

contre le comte, i:i7.'i : nu linrelé et un laniliel à

cinq pendants, brochant. L. : £ .S" Theilerivi Zob

d Elvcrvcl (l)usseldorl', Jul.-Berg, N«s 781 et 91S).

— Englebert Zobbe. chevalier, a été investi, par

Englebert, archevêque de Cologne, du château et sei-

gneurie d'Elherfelii, 1366 : trois panelles, attachées,

chacune, il nue petite branche. C. : deux fers a che-

val couchés, entrelacés, les bouts ii senestre (Uussel-

dorf, Col., N" 87j 1/2).

— Englebert Zobbe, chevalier, ayant une créance sur

l'archevêque do Cologne, du chel' de ses anciennes

tondions de bailli de Itreklingliaiiseii, reçoil, de ce

prélat, ad eittim, le château et la ville de Menden,

1372 : trois panelles (!). Même C. (Ihid., N" 027).

Jean Zobbe scelle l'acte de su

1372 : même éeu (lliid.).

Jnglebert,
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Sobbe. Knglebcrt Zobbc, chrvnlier, reçoit une rente

du c le de Horg et de Itavcnsberg, 137o : feu cassé.

C. : un ter ii cheval, couché, les bouts ii senestre.

L. : Sobbe mililis (Dusseldorf, Jul.-Berg,

N" SUIS).

— Englcbcrt Zobbe, chevalier, 1378, lcS mars(v. st.) :

trois panelles, attachées, chacune, b une petite

IVr b cheval couché, les bouts ii senestre. L, : .S"

Eiujelberli Sobbin militi» (Uusscldorf, Clètes-ilark,

N» 221).

— (Thierry) mn Elvervelde, chevalier, el Elzebe, sa

femme, iienneni.de l'abbé deWerden, den hofttnd

dai sclmilet ampt des lioves lu LapenhelAe, 1383 :

nu bardé (sans lainbel) (Dusseldorf, Werden,

N" IG3).

— Englebert Zobbe, chevalier, seigneur d'Èlberfeld,

reçoit, du lirahanl, une rente, il Macslricht, 1387 :

mêmes écu et C. qu'Englebcrt, 1372. L. : S' Enyel-

bi, Sobben milit (Cbarlcs des dues de Urabani).

— Wilhelm Sobbe vnn der llei/de et Grêle, sa femme,

vendent au chapitre de Dusseldorf, leur d'une allo-

diale in der llasclbech, in de Heyscht, in dem

Baynde, ayant été, jadis, lief de l'ahliesse de C.er-

resheim, 1307 : trois losanges. L. : S Willem Scob

va der llci . . . (Dusseldorf, Chap. de Dusseldorf,

.V 90),

— Jean Zobbe, ëcuyer, déclare tenir, de l'archevêque

de Cologne, les château et seigneurie d'Elberfeld,

1402 : trois panelles, les tiges en haut (Dusseldorf,

Col., N" 87u I 2).

- (Jean), lils de feu sire Englebert, déclare que le

cliàleau (boreh) A' Elvervelde est apenhuy.i\ù\n comte

Adolphe de C.le\cs el de la Mark, 1 413 ; celui-ci l'a

indemnisé du chef de rançon, perte de chevaux, etc.,

1413 : trois panelles. G. : un chapeau de tournoi,

sommé de deux fers ii cheval couchés, entrelacés,

les bouts ii senestre. L. : S Ioliannis Sobben (Dus-

seldorf, Clèves-Mark, N° 71î!-"6).

- (Jean), écuyer, et Metze van Kulenbunjh, sa

fournie, ayant vendu, jadis, Klberfeld b l'archevêque

de Cologne, l'uni racheté et renoncent a toutes ré-

clamations envers ce prélat, I i I I ; scelle un autre

acte, 1-41-4 : mêmes écu et C. uu'Euglcl)., 1372

(Dusseldort, Cul., .V ht:; 1/2).

- Umincman Zobbc et ses lils, Wenckere, Albert et

Jean, déliaient que ledit llanncman a reçu en lief,

du duc. Adolphe de Clcvcs, comte de la Mark, leur

maison de Grynlberge ('Jrimbrrg), lit!); Ions qua-

tre : trois panelles, attachées, chacune, ii une petite

branche. [.!.., 1"
: S aneiniin Sobbe; 2» :

S We cr Sobbe de . . niehc ; 3° : S Albert

Sobbe de Uiniche; 4° : S lohan Sobbe (Dusseldorf,

Clives-Mark, \> 770).

Villicite = Vlnnlng I

Sobbe. Melsin van Elverfelde, dame héritière d'EI-

berl'eld, fille (le feu Jean Zobbe mn Elverfelde,

fiancée d'Adolphe (Juadt, 1-427 : parti ; an I*', deux

tàsces bretessées et contre-brelcssées (Quadt)
;

an 2d, Irois panelles, attachées, chacune, à une petite

branche. L. : .S" Melzgin van Yliteriieldc (Dussel-

dort, Col., N° 87u 1/2) (PI. 28, fig. 793) (voir

Altena, Elverfeld, Culenborg, Laer, Lim-
bourg. Mark, Monreal, Quade).

Gei.he donne illerSobbe, homme ilu c.jrnte de la Mark:
de gueuler a trois feuilles de houx d'urgent, attachées,

chacune, à une petite branche. Le CCI. d'or. C. : un

chapeau de tournoi de sable, retroussé de gueules,

garni de deux fers achevai d'argent, couchés, entre-

lacés, les bouts à senestre.

Zobbroeck, voir ZUERBROECK.

Sodiers (Jean), échevin du P'eix, 1320 in. si.) : un

marteau, accosté en pointe d'une pince el d'une

enclume. L. : + .S' Jehan Sodiers (Namur, N" 430).

Soeij (Gilles), homme de lief de la cour de Waes,

scelle pour Cilles van I.ael'e (lils de Pierre), qui

lient, de la cour de Waes, un lief a Wacsmunster,

1372 (11. st.), le Ii) janvier ; dédale lenir. lui-même,

de ladite cour, un fief illee, même jour : un sautoir.

L. : GUUh Seeis(\) (l'iets, N" 7418).

Soeijs, voir Soijs.

Zoelen (Johannes de), écho

une croix, accompagnée au

(zuil) (Celd.).

Tijla(T\c\), 1433

uton d'une eoloni

Soeline, Soelive, Soelnie (?), voir Daunoit.

Soen (Guillaume), échevin du Franc de Bruges,

1347 : une croix éehanerée et un lainbel ii quatre

pendants brochant. L. : Siijill . . . illem Soen (Arch.

de l'Etat, ii Gand, Sainl-ltavun, Supplément].

ZOENE (Wallerus de) (/.ueuï), échevin de Malines,

i;>2i> : trois basants, ou tourteaux, chargés, chacun,

d'une étoile ii cinq rais, el une bordure engrèléc. L. :

S Walteri dei Z.vene (Nazareth) (l'I. 28, lig. 794).

Soenens, voir Overbunde.

Les chevaliers et écuyers Soenens, en Belgique, Jadis

seigneurs de Poueques, portent : d'azur au chevron,

accompagne en chef de deux étoiles, le tout d'or, et en

pointe d'une épée d'argent, garnie d'or, la pointe en

haut. Cep couronné. C. : un dextrochore, paré d'azur,

la main, de carnation, tenant l'énée de l'ècu, la lame

entourée d'une branche de laurier de slnoplc. S. : un

lion et un grillon d'or, lampassês de gueules.

Devise : Jusfttia t f ;<a.r iisciitulae .tant.

Soerendonk. Henri van Zoercndonek, <

ISois-le-Diie, Hi-J.'i : coupé; an I", un
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posée sur une terrasse et, tenant du liée une anguille

;

au 2'>, deux rasées (Malincs).

Zoerle-Parwijs (Les échcvins de), 178."> : trois

liais; au Frauc-quarlicr d'hermine (Berthout-

Duffel). T. : un prélat. L. : n . er

lhces (Office liseal de lirabant, rcg. 339).

Soers, voir Sors

Zoersel, voir ZUERSELE.

ZOERT. Ilaniel dielus van tier /ucrl. scabinws

Xichensis (sichem), 13G7 : quatre pals; au franc*

canton chargé d'une étoile a cinq rais. L. : >J< S'

Daniclis de Xuert ncabi si'e/i (Saint-Pierre, à Lou-

vain, e. 1, A. G. B.) (comp. les armés de Vlatten).

Zoetaert (Gisbcrl) et Pierre van den Monde, tuteurs

de llaunekin Sleijhoud[s] (fils de Guillaume), qui

tient, du bourg de Bruges, un lie!', de 1(18 mesures,

au métier de Malilcghcm, a Àdegïtem, au lieu dit

Itavenscote, avec quatre arrière-liefs, des rentes

d'avoine et d'argent, dites Hondcbriiol, d'autres

rentes et droit de chasse dans toute la Flandre,

1 139, le ,j mai : un renard passant, accompagné au

point du chef, d'un croissant. L. : .S' Glrisc

.... oelarl (Fiefs, N" 8386),

- (Vincent), échevin d'Felo», 1107

II., Acquits de Lille, 1. S:!, 8)1).

trèfle (G. G

Sootamis (Gérard) (et Xuelamis) reçoit, du liailli

de Gand, pour lui et sa l'einme, Elisabeth Serlen-

noets, héritière de la elergk du sang, à Gand,

l livres, 10 deniers parisis, pour gages annuels,

1392, 1 100, 1, ;i, 5, G, 7, 8, 9 : trois têtes humaines,

imberbes, cerclées, posées de face (sans col). L. : S'

Gheeraerd Soelà . ..v(lbid., 1. 111).

— (Gérard) (tils de Gérard), héritier de ladite dergie,

! il i, 0, 7, 8, i), 20 : parti ; au 1", comme le pré-

cédent; au 2'1
, un lion (sic! sans rien autre chose).

L. : S (lltccracrd Soetamiis (Ibid., 1. 112).

— Gérard Soclamijs. héritier de ladite cknjic, reçoit,

du bailli de Garni, -4 li\res, 10 deniers parisis, pour

gages annuels, 1 123, ;i, 0, 7, 30. i, : écartelé;

aux 1
er et 4«, comme Gérard. 1382-1409; aux 2°

et 3e, un léopard lionne et un semé de béquilles de

Saint-Antoine (Ser-Lennoets). T. : une dainoi-

selle assise. L. : S' Geraerdi Soelamys (ibid.,

I. 112, 113).

— Liévin Soetamijs scelle comme advoue de Catherine

Soclamijs, lillo de Gérard et héritière de ladite

deryie, 1 137. 8, !) (u. si.), 9 : écartelé ; au 1", liens

tètes humaines, imberbes, cerclées, posées en tasi'C

DE RAADT, t. III

lie de L'Ecluse

n de celte ville,

;. L. :

(sans col), accompagnées en pointe a scneslre d'une

étoile à cinq rais; aux 2 L' et 3'', un léopard lionne,

accompagné de trois béquilles de Saint-Antoine,

pointe à dextre; au l
1', comme le l«>', mais sans

l'étoile. 'I'. : une damoiselle assise. L. : S Lieuin

Soetam.. (Ibid., 1. 113, 110).

Soetamis. Liévin Soelamijs, le jeune, c7erc du sang,

a Gand, 1-1 19 : écartelé
; aux 1« et i', trois tètes

humaines, imberbes, cerclées (sans col), posées de

l'aee; aux 2° et 3°, un léopard lionne et un semé de

béquilles de Saint-Antoine. Un bùton brochant sur

l'ccu. T. :une damoiselle. L. : am.S
(Ibid., I. 113).

Zoete (Pierre), trésorier d

(Flandre zélandaise), 1399

1100 : trois Heurs de lis 11

Soeie (lbitt., 1. 78-79).

— (Laurent) tient, du château de Furnes, un fief ii

Wulpcn, 1 105 : une fasce, chargée de trois roses et

surmontée de trois mcrlcttcs (Le bas de l'ccu est

cassé) (Fiers, .N" 1003).

— (François) tient un lief Mec, 1121 : même écu

(la pointe est plaine). L. : S Fransois Soete (Ibid.,

N" 108.';) (PI. 28, lig. 796).

— Philippe Xoeiv mn IjiI.ch, lils de Jean, déclare

tenir, du château de Gand : tdeercsrij) (|a deryie)

van Bouchante aide Bpuchauter ambacht, mids

der lafele van den havedinylw, l.'JIO, le 10 avril

(v. st.) : un chevron, accompagné en chef à dextre

un vol. L. : l'Un Zoete van Lahen (Fiefs, .N" 2398).

— (Gheleijn), tuteur de sa mère, danmiscllc Catherine

van «omette (Itor.-sele), lille de Wnl/aert, déclare

que celle-ci tient eu liet, du Yicux-liourg, a Gand,

par succession de l'eu sou frère, Jean van Itorssele,

de grutle van Adèle (Axel) (elle reçoit, de ce chef,

sur chaque tonneau de bière brassée ou importée dans

la ville et franchise d'Axel, 1 mites, monnaie de

Flandre), KHI, le 13 lévrier (n. st.); Gheleijn

Zoete, lils de Henri, tient, du château d'Alost, comme
hoir mâle aine, nu lief à Ghendt (Gand), »/'

'( Saiull u;) Sinle Licvi/is strate, tnsuchen de ri//

wintgiilcn aide Sinle Lievi/is pourlc, 1317 : un

Chevron, charge d'une étoile1 et accompagné à

dextre d'un écusson a trois Heurs de lis. G. : une

fleur de lis entre un vol. L. : . Gheleyn Zuc(c(lbid.,

.N" s 232a et 3077) (soir Dansaert, Stoppelare,

Willems).

Zoeteminne, BRUSTEMME.
chevin de Malincs, loil'Zoeten (Henri), échevin de M

sauf.'). L. : S scabinal Henri . Ziielen (Chail.

ducs de lirabant).

27
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Zoeteudae. Gérard van Suclendacl, échevin de

Maeslrichl, 1393 : parti ; au 1", un corbeau,

perche sur un tertre; au 2d
,
parti ; a, une étoile à

cinq rais; b, un lion. C. : un oiseau (un peu fruste)

(deux sceaux, plaqués, sur hosties) (Hospices civils,

il Anvers, Varia).

Soetren. Uenrich, eyn edil kncgl, wilen e hem

Johans voit lîaninheym, ritlèrs, suit, unit Lorette,

mine cliché huisvrouice, wilne hem Johans von

Oren (Uiircn), sche/fen su Trière (Trêves), duchler,

passent un acte (analysé, dans l'inventaire imprimé,

au N" l'y,')), 13 ÎO, îles seslen dagis in dénie Autjust

elle prie de sceller, pour elle, eijncn eirbern herren,

hem llertoll von Soetren, rilter : un crampon, posé

en bande. !.. : eren (Arch. de

l'Etat, à Metz, Seigneurie de Clcrvaux).

— Henri van Xuctercn, jadis prisonnier ii Biisweilér,

SMIS le comte de Sponhciin ; i. t. : 257 2/3 moutons,

137-i : un crampon contourné, posé en pal. L. : S

llinrici de Soetra (Charles des ducs de Urahant).

Zoeternoij (Guillaume), tenancier du chapitre d'An-

derlcdll, 1313 (n. st.) : trois Heurs de lis, au pied

coupé ; au l'raiic-cjiiarlier brochant chargé do cinq

croiselles pattées, au pied liché. L. : £< .S' YVill'i

dei Soctemoi (G., c. Il, N" 291).

Zoetoom (Roland) tient un lief du château de Fumes,

1 io.'i : un chevron, accompagné de trois étoiles à

cinq rais. Derrière l'écu, émerge une femme sauvage.

S. : deux léopards lionnes. L. : S RoeUind . oètoem

— (Holand) tient un fief iîlcc, liai : un chevron,

accompagné de trois étoiles ;t cinq rais. T. : un per-

sonnage !.. : loe . (même sceau que

le précédait, mais tort endommagé) (lbid., N° II).

Sohier. Johan Soihicr, échevin du duc de ltrabanl,

dans sa [rancliise de Genape ^Genappe), 145?, i :

un marteau penché, accompagné de trois roses,

tigées et fouillées, I eu chef à dextre, I ii senestre

\\\\ peu plus bas, 1 en pointe il dextre. !.. : S lehan

Soihir (Charles des dues de Itrabant).

— (Martin), homme de fief du llainaul, 1519 : écar-

Irlé ; aux [>-> cl I
1

', une croix; aux 2e cl 3e, une

étoile. T. dextre : un ange. L. : Sii/illi/m Martini

Solder (Abb. de l-'orcst, IClabl. rclig., c. 2198,

2498'\ passim, A. G. II.).

— (Henri), homme de lief de l'abhrsse de Nivelles,

dans sa cour a Jaiichelclle, 1518 : un sautoir alésé,

accompagné en chef d'un maillet (droit). L. : £< S
llanri Soihcr (Abb. de la Ramée, hlabl. relig.,

e. 3178, A. G. H.).

— (l.oon), homme de lief du llainaul, 1393, 1011, a

Coudé : un cerf élancé, regardant, accompagné

à seueslre d'un homme sauvage, brandissant sa

massue, posés sur une terrasse, le champ semé

d'étoiles. L. : Scel . . on Sohier IÔ8S (.Mous, Greffes

scabinauk de Coudé).

Soy (Nicolas de), écuyer, a Asscnois, terre du Neuf-

ehasleau en Antenne (comté de Chiny), déclare

tenir, du roi de France, une maison, des terres, etc.,

a Assenois, 1682 : un chevron abaissé, accompagné

de trois étoiles a cinq rais, rangées en chef, et d'un

lion en pointe. L'écu sommé d'une couronne à neuf

perles et accoslé de deux palmes. Sans L. (cachet

en cire rouge) (C. C. H., 15713a).

Soye. Philippe de .Soie, majeur de Lcsve, scelle en

qualité d'échevin de la liante cour de Hioul, 1347,

57 ; Philippe de Soie, maîcu'r et échevin de la haute

cour de llioul, 1503 : éeartelé; au l''
r

, un oiseau;

aux 2e et 3e , trois étoiles ;i cinq rais; au 4e, une

fasce entre deux burclles. L. : S l'hlippe de Soije

(Archives de l'Etat, a llassclt, Seigneurie de lleers).

Soyecourt. Gilles de Soicoi'irl, sires île Moi/ (voir

(OUDENHEM), 1368 : un frotté et mi lambel

brochant. Cq. couronné. C. : une mitre, sommée de

deux plumails. L. : Seèl Gilles covrt (Chartes

des dues de ltrabanl, N" 2214).

Soihier, Soihir, voir Sohier.

Soillot (Philippe), procureur au Grand Conseil de

Malines, remet le dénombrement d'un lief à Uorsl.

relevant du château d'Alost et appartenant a cer-

baren ende wijsen maître Antoine Garnier, licencié-

es-lois, hoir aine de mailrc Jean Garnier, secrétaire

de « notre gracieux seigneur », dont ledit Soillot

fut l'un des exécuteurs testamentaires, 151 i : trois

seaux. C. cassé. L. : Phetippe S

(fiefs, N» 1821) (PI. 28, lig. 7'J7).

Soiron (Jehan de), /il de feu messire Jehan, noslre

frère hastarl (dit de lui le comte Jean III de Nainur,

seigneur de bélhunc), I 120 : plain ; au franc-quar-

tier chargé d'un lion (sans hàlon!). !.. : .S lohttn de

Namvr (Xamitr, iN" 13P.I).

Soijs (Henri) reçoit, du ltrabanl, 570 livres paye-

ments et (j florins, pour les frais de logement et de

nourriture, ijhedacit bi den ijhenen die leijsleu bin-

nen coin herberijhen op de scout diemeii den porte-

rai sciildich was te lirucsele, 1357, 23 novembre :

une scie de boulanger, posée en bande, et une croix

flcuronnéc brochante; l'écu muni d'une bordure,

chargée de seize be-anls, ou loiuteaiix. L. : _

. . . So . . (Charles des ducs de ltrabanl, .N" 1343).

Jean Socijs, pi

nillée.

3709).

ni,





427 —
Soissons. Radulfus. romcs suessionen, déclare

qu'il donne en lief ii Hugo de llclhcncorl (Déthon-
court), ISmuids de vin, a prendre, aniiiieMcment,
sur ses vinayàs de Rucy (ajmd Huciaeum), 1190:
type équestre; le bouclier au lion léopnrdé ei à la'

bordure (simple) (fort endommagé). Contrc-sccl :

écu aux mêmes armes. L. : £ S Radil Us
«cession (Mous, Trésor dos Charles des comtes de
llainaut).

Soleuvre. Alexander, doininus de Celobrio, vers

1230 : typé scutiforme; un lion à la que-ne fourchée.
L. : q, S Alexand' de Celobrio et advocati d Lv-
cenbvrg (Couvent de Diflerdango).

— Jchans de Solaire, domp[ré\uost de Trieves
(Trêves), Sijmou. ces freircs, chevalier, sires de
Soleure (son sceau est lomlié), et Jehans, sires de
Hoiilvels (llollenl'els), chevalier et justicier del
genteil (/eut de la cuutcil de Lucembg, ont fait un
accord entre nos cousins de Thyeferding (Differ-
dange), Loiidoulfet Herbrant, sonfreire, chaiuoinc
de Tneves (Trêves). . . . de lotir herilaige, 1333, le
jour de sainct Benoit : dans le champ du sceau,
ogival, un personnage, debout (très cassé)- dans le

"«s, un «eu au lion. L.
: Cehbr ..

• • •
elmi • •

<rev (Arnhcm, Chartes
de Luxembourg).

Si/mons, sires de Soullueuvrez, déclare que Jehans
de Sonez lui a arenteil un meix séant a Soulluevr
. . . desons le chaste!, a tenir, . . . toute ma vie
durant, moyennant une redevance de deux chapons
Par an, et que, à sa mort, ce bien, avec tout ce qu'il

y aura planté, fera retour audit Jean, 1341, au len-
demain de [este S. George ou moijs davril : un lion.

< un lien léopard-
.
assis entre deux cornes (très

CaSS^- L
- Sovl (lbid.),

- Johan von Tsoher, lierre su der Schuren (La-
grange), vitlcr, von eirbescha//t wegen, Diederich
von Suissenhem (Sassenlieim = Sane.n), lierre zu
Schmdelts (Schï.nfcls}, von myund myner dochlcr,
Alei/den, wcijcn, Johan van Bolchen (lioulay), herre
zu Dudelingen (ÏHidclange), von eirbescha/ftiveoen.
Ilerman Dobelsteijn (iJobbelstein) von BUsehe, von
eirbescha/fl wegen, Aleijd von Saisscnhem. von
cirbescha/H wegen (son sceau est tombé), lleinrich
v»n de[m] llaijen. von eirbeseha/ft wegen, Wilhem
von Vallensteijn (!) (Falkenstcin), von mijns wibes
wegen, Collin von Cttinuen (Ottange), von myns
wbes wegen, Beinrich von Clabbay, von myns
soins (ou soins), lleimichtz, weijen, und M[cr]tin
von Vmhpach (Kischbach), von wydomps wegen
déclarent avoir juré eynncn richtl.chen, veslen
sleden burchfriedcn zu halden uff unssr bourcli
nnd dorll zu Czolvercn und in deme czirchel und
begri/r, ... Il 1-2, uff nHUeechen nest v„r unssr
liever fi-mtwen liage; genànt in dttlsche i„ de,

halben ebe mainde : un lion. C. : deux touffes de
Plumes de paon. /,. . S Johan vo Xolver (1
ft 832) (voir Clémency, Orley, Rochette).

Sollenberch. Jan ISollebergh, de Marmalv, jadis
prisonnier à Bàsweiler, sous le sire dcGaesbcck;
i. '• : 20 moutons, 1374 : un fer a cheval, h *
Jan Sollenberch (Chartes des ducs de Brabant).

Sollière. Henri van Soliers, prisonnier Hier, sous
Robert de Xamur; i. t. : 108 moulons, 1371 : une
escarboucle et une bordure cngrélée L • S Henri
de Solier (lbïd.).

Solms. Johanncs, contes de Sohneze, 1338 un lion
cl un semé de blllellcs. L. : q, S loir is comitis de
Solmisse (Ibid., N» 39c).

-Jean, comte de Solmisse, 133!) : même écu. L •

S lohanni(l) comitis de Solmz (Dusseldorf, Jul,
Beig, N» Mo).

- Sire Simon van Solmtzc, doven de la cathédrale
de Cologne, 1308 : dans le champ du sceau rond
saint Pierre, sous un dais ogival, accosté de deux
tu unes; au oas, un ecu au lion. L. .s" Simonie de
Solm.se decani et e coh {lm
N° 813).

- Jean, comte de Solmse, lient, de l'archevêque de
Cologne, une rente sur le péage de Bonn, 138!) : un
l'on et un semé de billeties. C. : un lion issant
(Dusseldorf, Col., .\" 1123).

— Henri van Solmss, seigneur d' (len) ÔUeûsieyn,
s'engage, envers le comte de Cléves, etc., à devenir
l'ennemi de l'évêque de Munster, en cas de guerre
(vede) entre eux et a ouvrir au comte die ijantze
vnjheide but voirborvhl len Otlensleijue, etc., 1 1(10 :

un lion. L. : q, S Hmrici de Zolmisse . . nioris
(Dusseldorf, CIcvcs-MurL; A'o 663) (voir Voorst>.

Solre (Simon de), homme de lief du llainaul cl de la

cour de Mons, I 103 : une trie et col de cerf ; au
chef chargé de trois étoiles (Mons, Saintc-Waud'ru
c U, I. Quévy).

— (.Nicolas de), laboureur, à Flobecq, tient un fief du
château de Flobecq. 1310, 31 : un chevron, accom-
pagné en chef de deux roses (?) et en pointe d'un
croissant, s. seneslrc : un griffon. L. .-.S Collait
de Solre (Fiefs, X«« 10281, 10306, HM50).

— (Jean de), fils de feu Arnould, laboureur a \Vmler«|.

1310 : un chevron, accompagné en chef de deux
roses el en pointe d'un croisant. S. seneslrc : un
griffon (Ibid., N° KM 13).

Solvijns (Maximilien-Kiumanucli, Ris, mnltrc de
chapelle, en la calhédiale il'lnvn... n«-
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la place de l'anneau, eu un 4, à longue traverse

(marque de marchand), ladite ancre accostée des

lettres ME — SI'. L'écu, ovale, entouré d'une cou-

ronne de feuillage. Sans L. (cachet en cire rouge)

(G. C. B., reg. iOoiO).

Sombreffe. Thieris de Sonbreffe, chevalier, arbitre

pour l'abbé d'AIlligliem, contre Alard, lils du sei-

guetir Alard de Hèves, 1266, le demarch devant le

[este saint llarnube laposlre (le 8 juin) : une fasec

Irritée (!), surmontée de trois mcrleltes. L. : >J<

.S' tlonùni Tcrrici de Sumbrefc (AffUghem).

Le l'retté do la tasce pourrait n'être 411'un diajjrë.

— Jhmi, lieere van Sumbreffen, chevalier, scelle,

parmi les nobles du lirabaut, le traité entre le duc

de lirabaut et le comte de Flandre, 1339, le 3 dé-

cembre, a Gand : une tasce (!), surmontée de trois

mcrleltes. L. : £« . . . / Jehan de Sombreffe chr

(Chartes des ducs de Brabant).

— (Jean, sire de), homme de lief du duc de Brabant,

13G0, I, 3; reçoit une renie, par le receveur du

Brabant wallon, 1364 : une tasce, surmontée de trois

merlelles. C. : un panache de plumes de coq, ou

plante a longues feuilles pointues, issant d'une cuve,

a la fasce chargée de trois mcrleltes. L. : £. S'

fohannes dni de Sombreffe (Ibid., N" s 1730, 1737,

1837, 1899).

— (.Iran, le bâtard de), jadis prisonnier à Bàsweiler,

sous Robert de Nainur; i. t. : 71) moutons, 1374;

même écu, luise d'un bâton. L. : * Seal lohans (!)

(Ibid.).

— (Guillaume de) scelle un acte de la duchesse de

Brabant, relatif a m\ compromis fait, entre l'abbaye

de Iti c-Espérance et noble homme messirctiuy de

Daules (Bave), sire de Ligfly, au sujet des dimes de

la paroisse de Muns deles Sombreffe que le sire de

IJgnj tenait, a cause de dame luette de Wevlichovcn,

sa femme, autrefois mariée au sire de Sombreffe;

Bruxelles, li juillet 1390 : même écu, mais sans le

bàlon. !.. : <%> S 117/. . me de Sumbreffe (Mous,

Alih. de Bonne-Espérance).

— Jacques, ="i"ucur de Sombref, mailre-veneur de

Brabant, | serment en qualité de châtelain de

issant d'iinr cuve, aux arm:s de l'écu. S. : deux ours,

colletés, bouclés. L. : .S de Suvbreffe

(('.Imites des .lues de Brahaill).

,i,

le Hedirhem, •e, que

fngne, ter hij herloge van Urubu ni iras worden,

mu der l.udicker dedingen wille : dut ie voir mij,

mijne hiiljirrn ende luiljter lui/pcrii . . . itii ijnede

ende vaste ende Slede zoeuc liebbe gegeven ende

yive, Il juillet 1131 : écarlelé; aux l*' cl i'', un

fasce, surmontée de trois mcrleltes; aux 2e et 3 e
,

une fasce vivrai! (Kerpen). C. : un plumail, issant

d'une cuve, a ces armes : parti de Sombreffe et de

Kerpen. T. : un homme sauvage, sans massue, et

une femme sauvage. L. : . . Me va Svmbreff lier va

(Ibid.).

Sombreffe. lon.ch.eere Willem van Sombref, heere

te Rekem ende le Kerpen, scelle un acte de Dirick

Krommel van Nychtemsem (Ncllcrsheim) (voir

Criimmel), 1460 : mêmes écu (écarlelé) et C. T.

dextre du cq. : une damoiselle. S. senestre : un lion.

L. : S Wille va Sombr . f . heer zo Kerpe

(Ibid.).

— Wulruven van Sumbreff, vosler des geslichls toe

Werden, 1171 : même écu (écartelé). G. : un vol

(écran?) des 1" et 4« quartiers (Dusseldorf, Wer-
den, N° 124) (PI. 28, lig. 798) (voir Crumfoet,
Manderscheid).
Voici, d'après Gei.i\e, le blason du hère van Sumbref,
Brabançon : d'oi-, à la fasce, surmontée de trois nier-

Icttcs, le tout de gueules. C. : un giand panache de

Zomere, voir Gommaers.

Somergem. Ahuri van Zomergheem, homme du

comte de Flandre, scelle, à Hulsl, 1591 (n. st.) : un

sautoir et une bordure dentée. 1^ : . . Mardi de

Zomerghem (Chartes des comtes de Flandre).

— Ghiselbrecht van Zomerghem promet au comte de

Flandre de le servir, avec ses parents (maghen) cl

amis, en cas de guerre, 13 18 (n. st.): Ghilcbcru de

Zomerghiem, échevin de Bruges, 13-29, 30 : dans le

champ du sceau, une main droite, offrant la paume,

le pouce passé a l'intérieur. L. : >J< S' Gh . . lin v . .

. oui .... em (Ibid., N» 1338, etc.).

— Vicier van Zomergheem, chef-homme du métier

des courtiers, il Bruges, 1324 (n. st.) (voir Hand-
zaeme) : un lion couronné et un semé de croisrllcs

pommelées, au pied liché. L. : >J« S Vicier van Su-

mergliem (Ibid.).

— Philippe van Somerghem reçoit, de Thierry van

Suiiicnjhcm, receveur de l'espier d'Alost, une rente

sur l'espier de celle ville, 1(31 : plaiu; au chef

chargé de trois pals, celui du milieu chargé au haut

d'une étoile a cinq rais. C. cassé. S. : deux (?) grif-

fons, celui de senestre cassé (C. G. B., Acquits de

Lille, 1. 371).

— Philippe van Zomerghem scelle pour damoiselle

Catherine van der Belft, veuve de Thierry van

Zomerghem, laquelle tient, du château d'Alost,

erfuehteijhe ontfangherigijhe te sine van rfen spt-

kere van Aclsl (la recclte héréditaire de l'espier

d'Alost), le II septembre I KM : plaiu ; au chef chargé

de trois pals. C. : une trie et col de bieuf (bélier ï).





y a f 4 2*

Fig. 2.

PI. CLXX1V.
Fig. 1. Ghiselbrecht Slicr Jacops, bailli et scmonceur de la chàtellcnic du

Vieux-Bourg, à Gaod, (13S7, 1420), homme de fief de l'abbaye de Saint-Bavon

(1305) (1).

Fig. 2. Jean Sire Jacob, homme de fief des chàtellenies de Flobccq et Lossines (1570).

(l) Ce sceau es 1 double i grandeur réelle.
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S. : un aigle (griffon?) cl un léopard lionne. L. : S
Philips va Somergiiem (fiefs, N° 4659) (voir Vis-
scherijen, Wijngene).

D'après Gei.iie, Somerghem, on Flandre, porte : .l'azur,

/.<; êei'jneur dé SouIerghèm : de synople au ehie/d'or à
trocs pots de .jneulle.

Le seigneur de Hersteyn : pareilles, à InmW; de cinq

pièces d'asur, et crye : Somergheml (Coun. Gailuaud,
f.Wnehicrie Noblesse de la Contée de Ftandret.)

Par lettres patentes du 2G avril 14D3, la Chambre des

Cdn ,111e ï

feoda ilEr

deghem, nu'il a héritée, nagaires, d'une; sienne s.rur

(Fiefs, N" 11153).

Zomers, voir Meerbeek.

Somya (Nficolas?]), curti de Schinncn, évêché de

Iturcmonde, juridiction de Schinncn, province de

Limliourg, remet, au gouvernement autrichien, l'état

des hiens afférents ii sa cure, 1787, le 7 avril : une

rose. I.'ccu ovale. Çp.. couronné. G. : un bouc issant.

Sans L. (cachet eu cire rouge) (G. C. Ii., rcg. 46571»,

— (A. -G.), curé de Spaubcok, évêché de Ruremonde,
comté de Gclecn, pays de Kauquêmont, province de

Limboufg, remet, audit gouvernement, un acte

analogue, 1787, le lu avril : écu fruste. C. : un bouc

issant. Sans hl (cachet eh cire rouge) (lbid.).

Sommaing, voir Blancars, Loherains.

Sommereux. A visse, . . . chien' compagne de Ro-

biert, sire de Itollaincottrt (Hollencourl), et dame
de ce lieu, 1321 (ils citent : 7e/i«« de Chastellon,

niiirit no fille) : dans I- champ du sceau, ogival,

dame dcboul, tenant sur la main gauche un faucon,

accostée de deux écus : A, trois maillets; Ii, neuf

inerlettes, rangées en orle. L. : £. S Arme de Sov-

merevs dame de Ralainvovrt. Contre-sccl : parti
;

au [«, deux maillets, 1 en chef, 1 en pointe il

senestre; au 2'1
, cimi inerlettes, 1 en chef a dextre,

i côtoyant le bord senestre. L. : Contrasiijillvm(l)

(Tournai, Gharlricr) (l'I. 28, fig. 799).

Sompeke. Jean van Tnompeke, jadis prisonnier à

Haswciler, sous le sire de Yorssclaer; i. t. : 1-1 ii

moutons, 1374 : trois chevrons, accompagnés en

chef il dextre d'un croissant. L. : S' lohttnnis de

Wesele (Chartes des ducs de lll'ahant).

— (Guillaume van), prisonnier Hier, sous Vorsselaer;

i. t. : l.'JT i moulons, 1371, 8 : trois chevrons,

accompagnés en chef a dextre d'une croisctle. L. :

'S Willelmi de Sompekeit (lbid.).

— (Gauthier van), chevalier, prisonnier Hier, sous

Vorsselaer; i. i. : 1306 moutons, 1371, 8; G. van

iVezele, dit van Tnompeke, chevalier, tuteur de

Guillaume van Hofstadcn, scelle un aeie de Pierre et

de (tombant van Hofsladen, livres, i;i8i : trois che-

vrons, accompagnés en chef à dextre d'une nieiielte.

C. : un chapeau de lournoi, sommé d'un vol

Sigi' Wallevi de Wesele ïnilitïx (lbid.).

Gelre donne a lier Wolter oan Siimbcec, Braba
tr.il> Ml.,,

Nonipclic, chevalier, suivant son cintrât .lu mariage,
assigne à damoisolle Elisabeth van IJminerscle, Mlle

de sire Godetroid, une rente sut- ses liefs a Bouclioul,
lues d'Anvers (compte Nalnt-Jean-U. 1388-SO; C. t:. B.,

N- 17144, eUl V).

Sompeke. Henri van Sompeken, habitant Lierre,

déclare tenir, du duc de llrabaut, des liefs à Beverllc,

1468, le 12 août : trois chevrons; au lilet brochant.

G. : une tète et col d'âne. L. : S llc/me van Wesele
(Av. et dén., N° 207) (voir Doerne, Werve,
Wezel).

Somple (Jean van den), homme de lief de la chàlol-

lenie de Gand, 1461 : une Heur de tournesol, ligée,

attachée à une branche. L. : van den Somple
(G. G. II., Acquits de Lille, I. 109).

— (Jean van don), homme de lief du Vieux-ISourg, a

Gand, 1463, 4, 7, 71, '6, 9, 81 : même écu. L. : .S

lan va de Somple f Cilliis (lbid., 1. 41, 109, 11(5,

229) (voir Hoije).

Zon (Lambert van), éclievin d'Amers, 1 i2."i, 7 : trois

étoiles llamboy antes (soleils); au franc-quarlier bro-

chant chargé d'un fer de moulin. T. : un ange

(Hôpital Sainte-Elisabeth, Iliiiteiujocdni, l).

Comp. Clarenzone et voir la brochure de M. Dosnet,
citée, en note, à propos de ce nom.

— Jean-Albert Son, liccucié-és-droils, conseiller du
souverain bailliage de Namur, 100 i : une l'asce,

chargée d'un croissant contourné, accompagnée eu

chef d'un lion léopardé et en poinli d'une étoile.

L. : .1/ lan Albert Son advocal 1644 (Vicomte

Desniaisiéres).

—
. . . Sonn, curé de Mcttct, diocèse de Liège, délivre

un extrait du registre aux baptêmes de son église,

1782 : coupé de gueules (sic!) et d'or, le gueules

chargé d'un lion léopardé, l'or d'une étoile; a la

fasce d'azur, brochant sur le coupé, chargée d'un

croissant contourné. Cq. couronné. C. truste. Sans

L. (cachet en cire rouge) (Office liscal de Rrabanl,

N" 347).

— Jean-Charles van Son, ecoutete d'Assendelft, 1805 :

de sinople à trois fasces ondées, la [«sommée de

trois canettes. G. : un cygne issant. L. : /. C. van

Sun ballinv . . svliavl van Assen,lelft(\'\. 28, lig. 8(111)

,

M. lu Baron Hlpp. de Itoyer de Dnur possède deux par-
chemins, de 18H5, scellés .le ce sceau.

Sondach (lier eyrbere lleynricli), wapensticker,

bourgeois de Cologne, scelle un acte d'Kvcrard van

Middachten, 1440 : fort endommagé; ou ne voit
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1
> ! 1 1 s i|in' deux fleurs clr lis, I an point du chef, 1 :ni

liant: srncslrc (sriné?). L. : S ll.nrîrli Sontiac

(l)iisst-ldorf, Jiil.-Iierij, N° 2363) (conip. Diissel-

dorf).

Sondercost (Jean), échcvin de Malincs, 1301. :i :

dans le champ du sceau, une llcni' de lis (complète).

L. : !-. S' lias Sod'eosl scahini (Malincs).

SONE|Z] Ltuarti von /une, selitjcn hem Johans

huxfromœ llommeyeourt(\), dan yol genade, pro-

ini't île tenir indemnes : eijiien cdil und ersame man
lient Ludolf von Die/ferdingen (Uillcrdange), hem
daselbs, mil Symond von me Chaume (du Cliène),

Item zu Zolvev (Soleuvre), ses garants lors de la

vente qu'elle a faite, d'une rente, ii Joffroid von

Sasscnheim (Sanem), 1 30-i, le 22 mars (date de

l'acte) : parti ; au 1", un lion (SQNE?); au 2' 1

,

une fasec, accompagnée de sept croîsettes pattées,

au pied fiché, trois rangées en chef, 3, 1 en pointe

(Romécourt). L. : . . . . ei . I de Sône

(Andiein, Charles de Luxembourg) (voir Soleuvre).

Soncke, voir Zadeleere.

Sonmans (Pierre), éehevin de Hotterdain, 1022 :

2 premières et la -i" terminées, chacune, au haut,

d'une étoile. C. : un vol. L. : S Pieter Sonmans

(U-).

Sonn, \oir Son.

ZONNE, voir Meijnartshoven.

Zonnebeke. André van Y.unnebeUe, homme de fief,

scelle pour daraoisellc Jacqueline, fille à'IJdoor van

tien Hrouke, qui lient, du château de t'urnes, un

fief ii Adinkcrkc, 1121 : un chevron, accompagné en

chef de deux étoiles et en pointe d'un lion léopardé.

S. : un aigle. L. : S Andries va . . . nnebeke (Fiefs,

e. ,S87, I. L-78) (ve,ir ZINNEBEKE, ZUNNE-
BEKE).

ZONNEMARE (.dan van), homme de l'église

Saïiit-Havun, à Caml, dans sa cour de Wevckufle,
1302 : trois oiseaux (Sainl-ltavon. Fonds van Loke-

ren).

— (Cilles van), lils d'Antoine, remet, au haut-bailli

de Coiirtrai, déiiomhremi lit d'un fief, mouvant du
château Hier ri appelé Igoed len Hccdcii, il Wévcl-

ghcin, comprenant Ki booniers de terres, etc., un
bailli (qui emprunle ses échevins audit château) et

divers droits seigneuriaux (toi, vomi, baslaerde goed
ende hocten . . .), 1502, le 11 avril (il. St.) : un soleil.

G. : une tète et col d'oiseau (cygne, pélican'.'), ou

hirn, pour s. sinestre : un oiseau de celte espèce;

le liant du sceau étant un peu Frusle, il n'est pas

possible de distinguer si l'écu est timbré ou supporté

! Fiefs, N«2l."M).

ZONNEMARE (Roger van), fils de Cilles, remet,

au haut-bailli de Courlrai, dénombrement dudil

fief : lijoci icn Ifecde, lSLi, le 23 juin : un soleil.

S. senestre : un oiseau (cygne, aigle'.'). L. : . Hue-

gi onnemare (N° 2150).

Sophie (Jacques), tenancier juré de la chambre des

tonlirux a Bruxelles, 1013 : une étoile ii huit rais,

accompagnée au canton dextre d'un trèfle. C. : un

homme barbu, tirant de l'arc. L. : S Iaajves Sophie

(C. C. B., c. 47).

Zoppenbroich (Bernard van), père d'Atverait,

femme d'Arnould van Honsclar, 1303 : une tasec,

accompagnée de trois (2, 1) lions (Dusseldorf, Col.,

N° I1K8).

Sorbey. Theobaldus de Sorbe, miles, reçoit une

renie du duc de Brabant, 1339 : dans le champ du

sceau, un cq., cime d'un chapeau il large bord,

sommé d'une boule. L. : >p .S" Thiebas de Sorbci

clirs (Chartes des ducs de Krabant, N° 190).

— (Dasliens et Jehans de), escuiers, déclarent que l'eu

le duc Jean de Urahant a donné a feu leur père,

messire Thiebaut de Sorbey, 2>onr service qui U

avuil fait et que nous si hoirs deviens a Ions jours

faire a ses hoirs, dux de Brabant, 30 livrée» de

terre par an au noir tournois (1 gros tournois =
10 deniers), à racheter par 30() livres, et recon-

naissent avoir reçu, du duc actuel, cette dernière

somme; Bruxelles, 2;> janvier 1303 (n. st.); Ilas-

tiens : un croissant, surmonté d'une molelte, et une

bordure (simple). L. : £< S' B de Sorbey

(Chartes des ducs de Brahant, N" litli).

— (Jehans de), ri-dessus, 1365 (n. st.) : un croissant,

surmonté d'une petite étoile et accompagné de deux

mollettes adossées, aux coins supérieurs. C. : un

chapeau de tournoi, sommé d'un plumai) rund. L.
:

S' Iehan de [S]orbe[i\ (Ibid.).

Sorbon (Itigaud de), éouyer, jadis prisonnier a Bàs-

weilcr, dans l'armée brabançonne, 1378 : trois

lions. L. : £ S llirh . . . de Sorb (Ibid.).

SORCHEMONT (Jehan de), seigneur de loys

(homme de loi), a reçu, du comte de Flandre, pour

ma pencion de ce.il présent parlement, 80 livres

parisis, 1311 (n. st.); propre sccl : un palé(K pièces),

au bâton engrélé brochant ; au franc-quartier bro-

chant chargé d'un carré. L. : .S" loliis Cervh . . ,.

d'ici (elerivi) (Chartes des comtes de Flandre,

N" 1270).

Vincent, analut. l'appelle : île Forchananl.
Il se peut .|u'll (aille blasonner le Franc-quartier : de . .

.

plaln; a la hordure (simple).

Sorcy. Henri van Sorcliy, prisonnier a llasweiler,

sous sire [ring van Kunslat, parmi les gens (baie)

du duc de Brabanl ; i. t. : 426 2,3 moutons, 1371 :





du dmue pièces, cliaryû d'un ccusson

ne bande brochante, L. : * S' Henri

(Chartes des ducs de limitant) (PI. 28,

«(il).

Soreis (Bodeehoules) et son lils, Rawoiils (son sceau

est tombé), hommes de fief de Jean, dit de Wasâge

(Wasseiges), empruntés ad linc par Guillaume, dit

de Wasege, 1355 : un coticé; au franc-quartier

chargé d'une étoile. L. : * S' Bald Sore de Mox
(Moxhe) (Namur. Snhinnes, c. 54G) (PL 28,

lig. 80-2).

V,n des autres hommes de (lef est Gerar del lîuwe de

Morlieron.

SORIE, voir Stavele.

Sorinnes, voir Chenois.

Zorgeloos (Henri), cenevin d'Anvers, 1131 : écar-

tclé ; aux l«f et 4<=, trois Heurs de lis ; aux 2° et 3°,

un sautoir d'hermine. Cil. couronné. C. : une plume.

T. dextre : une damoiselle (Notre-Dame, Anvers,

dliap., capsae l 1-15).

— Jean de Sorghcloese tient, du château de Ter-

monde, un fiel à Vurste, au pays de Gavre, 1515 :

m oiseau. L. : S Ian de Sttrcjhclocse (Fiefs,

N» 4507).

Sormonne. Jean van Sourmoiule, jadis prisonnier

ii liâswriler, sous Jean d'Agimont ; i. t. : 407 mou-

tons, 1374 : trois pals, le 3 e chargé en chef d'une

étoile (?). L. : ^ .S lehan de Sovrmon . c (Chartes

des dues de Bradant) (voir Looz).

Zorn von Plobsheim (Charles), lieutenant, scelle

un interrogatoire, sur l'ordre de. Mathieu-Charles

ron Buchruclier, lieutenant-colonel et commandant

ad intérim le régiment d'infanterie comte Oitelhj,

au service de Sa Majesté de Hongrie et de Bohème,

1741, le juin, à Luxembourg : coupé ; au l
or

, d'ar-

gent !i l'étoile ii huit rais ; au 2'1
, d'azur plain.

L'écu ovale. C. : une tète et col de chien braque,

bouclé, colleté. Sans L. (cachet en cire rouge) (Arch.

communales de Nivelles).

— (. . .), lieutenant, scelle la sentence d'une cour

martiale, sur l'ordre dudil lieutenant-colonel, 17-13,

le I!) janvier, a Luxembourg ; scelle l'interrogatoire

d'un soldat de la compagnie du capitaine von

Wachenhciin, 1713, le 7 lévrier, illec : d'argent à

l'étoile (il six rais) (rien autre chose). L'écu, ovale,

dans un cartouche. G. : une étoile (à six rais) entre

deux cornes de biriif, munies, chacune, d'une em-

bouchure. Sans h. (cachet en cire rouge) (Ibid.),

— (Charles), lieutenant, scelle un rapport, sans date,

fait, sous la présidence du major Charles-Rodolphe,

comte Gaisruyg (Gaisruck) ; scelle la sentence d'une

cour martiale, au camp près d'Audcnarde, 1744,

le 22 juin ; en scelle une autre, sur l'ordre du baron

von Gemmingen, lieutenant-colonel et commandant

le régiment d'infanterie comte Gaisruyg, au service

de Sa Majesté de Hongrie et de Bohème, 1744, le

5 septembre, au camp près Saingheim (Sijnghcm) :

coupé; au 1
er

, de gueules à l'étoile (à six rais);

au 2' 1
, d'or plain. C. : une tête et col de chien

braque, colleté, bouclé. Sans L. (cachet en cire

rouge) (Ibid.).

Les émaux indiqués ci-dessus correspondent, aux ha-

Zorne, voir Iilanchart.

SORPELE, voir Surpele.

Sors. Atc.vander de Surse, 13S0;' Sanders van

Soersse, 1370, 1, S : échevin d'Aix-la-Chapcllc :

trois cors en terre cuite, posés en bande et rangés

en barre. L. : £< S' Alcxandri de Svrse scabini

aqven (Dusscldorf, Commanderie de Hiescil, N'° 37
;

Ahb. de llurtscbeid, »<« 174, 185) (PI. 28, lig. 795).

Voir, sur ces singuliers meubles, qui affectent la forme

d'une pipe en terre culte et qui sont appelés Aacliener

Wctterlflrner (cornua aquensia) : Cim. Quix, Iiei-

triiae ;nr Ceschichte der Stadt Aachen (1837, p. 50);

Zeitpchriri des aacht-ncr Gescnfchtf-Yereins,Vl,l>.2i&,

et. surtout, Ibid., T. XX, 1808. un article de M.E. Pauls,

à Dusseldorf : .\achener U'etlerlvïrner, où II est fait

mention de notre découverte du sceau d'Alexandre

von Sûrs.

Sot (Jean de), tenancier de Henri Tsmeijs, dit van

Bolenbcke, 1423 : une bande de cinq losanges, ac-

compagnée au canton senestre d'un écusson il trois

Heurs de lis au pied coupé. L. : S lan Socl (!)

(Bruxelles) (voir Heetvelde).

îottegem. Gerardus de Sollenghem, dominus de

Itaccngtiem (Rcsscgem), ratifie la donation, laite,

au couvent de Zvvijveke, par nobilis millier domina

de llacenghem, Matliildis, precordutlis mater nos-

ira, aux tins d'un anniversaire pour elle et G., mari-

lus suus, bone memorie, nobilis vir, quondam pater

noster, 1210 : type armoriai; écu au lion. L. : <i*

S Gcrardi de Sot em (Zieijveke) (voir Res-

segem).

Voir Ai.rii.-I.. de Vi.aminck, Cart. de Val/baye de Zwij-

vel;e-le;-Termomlc, p. 108.

- liasses, sires de Gavre, Gerars. sires de Soltein-

ijhiem, Gerars, sires daa (d'Aa), chevaliers, pro-

noncent un arbitrage entre noble home mon signeiir

Gcrarl de Yianc et consorts, d'une part, et Gérait

le Brun et consorts, d'autre part, 1288 : type

équestre, fort endommagé ; l'écu et la housse à un

gironné de dix pièces, cinq pièces plaines, alternant

de cinq pièces chargées, chacune, d'un semé de croi-

settes simples. Cnnlre-scel : ECU aux mêmes armes,

mais les cruiscltcs potencées. L. : <i< Cotres . .

.





AU

(Archives de l'Etat, a

Riches-Claires).

Sottegem. Geram, sires de Soteiigltiein et eastel-

Ittiiis de Garni, 1300 : type équestre ; l'écu, la housse

cl l'ailette a ces armes : gironné de dix pièces, cinq

pièces piailles, alternant de cinq pièces chargées,

chacune, d'un semé de croisettes recroisetées (non

au pied liclié). C. el ornement du chanfrein : un

éventail. L, : S' Gerardi dlii de Solleghien easlel-

Umi ganden midis. Conlre-secl : un écu aux mômes

armes. L. : £< Secrelv Geranli iliri de Sotteghien

inililis (Charles des comtes de Flandre, N° 1087).

— Gerars, sires de Soltenghem (et /ollciicjhein),

chevaliers, 1312, et, ii Gcralmonl (Grammont),

1311 : même écu, entouré du cinq dragons ailés, le

tout dans une rose à six feuilles. L. : £< £)(... .

Gcmrdi dm de Soltinglicm fis (lbid., IS"* 1244,

1288).

létaiis. l'inventaire iinorlmé nar leVoir, pour

B SaK
Le seigneur de /ottengiuen : gyronné d'or et degueulle

rie d: i-, chascun gijron rie guetille, sargé de troes eroes

cro&ez, pomelez à poinctesfycés d'argent, et crt/e son

nom (CorcN. Gailliard, I.'Anehiene Noblesse de la

< 'outre de Flandre*).

— Jehan île Sotemjhien, bailli du Tournaisis et de

Morlagne, 133u : trois feuilles de chêne. L. : S lehan

de Sovtenghien (Tournai, Chartrier) (PI; 28,

lig. 803).

— Enguerrand de Soltenghien reçoit une rente

vir.gère de la ville de Tournai, 1-104, 5, 7, 8 : un

trotté, les interstices chargés, chacun, d'une feuille

de chêne. G. : une griffe d'aigle, soutenant un cœur.

S. : deux léopards lionnes, accroupis. L. : . linijhe-

rant . ngkien (lbid.).

Diaprés V. Bouton, Jousle fuite à Tournât/ l'an mil trois

cens trente (Paris, 1870), un Jean de Sottenghicn brisait

cet 6eu (champ d'azur, frette et feuilles de chêne dur)

d'un franc-quartier d'or, à la patte de lion d'azur,

posée en liande, tenant un cœur de gueules.

— (l.anlscejH'iicn van), 152)1 : dans le champ du

sceau, un chevalier, armé de toutes pièces, portant

un bouclier gironné de dix pièces (devant représen-

ter l'écu tFEnghïen) et brandissant son glaive de la

main gauche, accompagne à dextre d'un dragon ; à

senestre, fruste et cassé (Maliues) (voir Masse-
men).

Souburg, voir Kats.

Soubourch (Coniclis Vrancken), échevin de Rot-

terdam, 1308 : une fasre, accompagnée en chef de

deux l'uses il en pointe d'une coquille ('.'). C, : un

vol. L. : nck..a Svbhvith (U.).

Sougné, voir Heijden.

Scmgnez (Fraler Aitgtistinus), de l'ordre de l'ré-

monlré, curé de Simpelveld et de Bocholz, scelle un

acte de baptême, 1778; remet, au gouvernement

autrichien, l'état des biens de ses cures, 17K7, le

2(1 avril : coupé; au 1«, un lion issant du coupé;

au 2», une tête il col de more ('.'). C. ; un lion issant.

Sans L. (cachets en cire rouge) (Office liscal de

Kraliant, reg. 319; C. C. I!., reg. 40578).

En 1787, il indique ainsi la situation .le ses cures : dloccso

de LléVe, district de Kolduc, pi-ovlnce rie Liuiliourg.

Soulosse, voir Saint-Elophe.

Soumagne (Le baron de), en qualité d'écolàtre de

saint-liaitliéleniy, à Liège, l'ail remettre, au gou-

vini'-iiit'nt autrichien, l'état des biens afférents à

un bénéfice fondé en l'église û'Ifimlhcvcrle (Oud-

Hévcrlé), évéché de Malincs, district de Loiivain,

bénéfice dont il esl le collateur, sans date (1787) :

ccartclé
; aux 1<* et 4e, de gueules ii la tasec d'or,

accompagnée en chef d'un chevron, accompagné

eu chef do deux étoiles a cinq rais et en pointe

d'une rose ; ladite fasce accompagnée en pointe

d'une croisette pattée ; aux 2° et 3e , de vair (argent

et azur!) à la fasce d'or. C. : une étoile à six rais.

Sans L. (cachet en cire rouge) (C. C. 11., reg.

.IG.'ioO) (voir Hallandas).

Cette déclaration est signée : Fiseo, loco patron* a0-

Sourdel. Pierre Sourdiel, homme de lief, a Aix-en-

l'evèle, de Lion du Chastiel, chevalier (voir Ha-
vaine), 1 182 : une pelle. L. : .S Pierart Sovrdcl

(Tournai, Chartrier) (PI. 28, lig. 801).

Soury (André), échevin de Rotterdam, 1027 : ccar-

tclé
;
aux 1»'' et -1 e

, une souris ; au 2e, trois étoiles
;

au 3e , un tertre. C. : une souris entre un vol. L. :

•S Amlries Sovry iV.).

Souris. Bières Soris, tiers, déclare avoir reçu, du

gavenriier (garenier, gavalaritis) du comte de Flan-

dre, a Cambrai, 10 livres parisis pour les plaids du

coinle a Cambrai, 1312 : trois chevrons ; au franc-

quartier chargé d'une souris. I.. : £ .S" J'etri Suris

cl'i (.Chartes des comtes de Flandre, X" 12o3, 12ji).

SOURMONDE, Sormonne.

Zoutelande. lier Ueinrik van den Zaïttcnttindc,

chevalier, homme du comte de Hollande, 12'.i!) (n.

st.) : une croix, cantonnée de douze (2, I) besants,

ou tourteaux. L. : * i>" Uenrici de Xovlenlande

niililis (Chartes des comtes de Flandre).

Souten, voir Oultremont.

SOUVRAY, voit Limelette.

Zouwen (Hubert), échevin de Bruxelles, 1509, 10 :

écartelc; aux |« el 4», un trèfle en chef a dextre ci

deux roses, I eu chef a Senestic, 1 en pointe; aux

2" et 3e, trois pals. C. : un vol. L. : S Jlvbcrlvs
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Fig. 1. Fig. 2.

Fig.

I

Fig. 4.

PI. CLXXV.

Fig. l. Jean van der Ri.it, bourgmestre
Fig. 2. Guillaume Mengiacrt, bourgmes
Fig. 3. Guillaume Noijts, ôchevin
Fig. 4. Jean de Coninc, échevin
Fig. 5. Jean van Rietliovcn, échovin

Fig. 5.

d'Anvers

(1113, n. st.).





— 437

[Ds]ovwen (Abb. de Saintc-Certrude, à Louvain,

1. 338, et G., c. XV, 1. 108) (voir Ghellinck.
Ruwel

Spade (Jean), homme du comte do Flandre (il s'agit

d'un lief à Uoenieilè), 1284 : dans le champ du
sceau, une rose. L. : £< S' Iuhan Spade (Namttr,
N° 173).

Spaen (Guillaume) (lils de Guillaume), échevin de
Zicrikzcc, 1378 : un arbre arraché, fruité de six

pièces, le fût chargé d'un tonnelet couché, brochant.

L. :
à' Wilm Span Wil .... (Hollande).

— (Gilles), receveur à Dijedeghem (Bieghem), 1-ilG :

trois losanges (H. G., I. 319).

— (Gilles), échevin de Vilvorde, M18 : même écu,

brisé en cœur d'un llauchis, dont le bras senestre

supérieur est supprimé (Ibid.) (1>1. 28, fig. 80o).

— (Egklius), échevin de Vilvorde, 1119 : trois lo-

sanges, accompagnés en ccour de . . . (une force de
tondeur renversée, une abeille?). L. : . lan
Spaen (!) (Couvent de Septfonlaines, Etabl. relig.,

e. 1970, A. G. It ).

Gei.tie donne a Uenric Sjtaen, sans indication de na-
tionalité : d'argent a trois landes de gueules.

Spaenhove, voir Spanooghe.

Span, voir Spaen.

Spangen (Corneille van), chevalier, échevin d'An-

vers, 1G37, il) : une l'asce. Cq. couronné. C. cassé.

T. dexlre : un homme sauvage, appuyant sa massue
sur l'épaule droite (Arch. coinin. d'Anvers) (voir

Cralingen).

— (Corncille-Jus'.c-l'liilippe, comte de), baron de
lièrent, chambellan de l'empereur, domicilié en son

hôtel dans la rue de Ruijsbroeck, près de la Place

Royale, il Bruxelles, collateur du bénélicc « Deatae

Mariae Lamenlabilis », fondé en l'église Saint-lïom-

baut, ii Malines, remet, au gouvernement autrichien,

l'étal des biens anérents ii ce bénéfice, dont il est le

collateur, 1787, le 11 avril : d'or à la Tascc d'azur.

L'écu ovale, sommé d'une couronne à cinq fleurons,

T. dexlre
: un homme sauvage, appuyant sa massue

sur l'épaule. S. senestre : un lion. Sans L. (cachet
eu cire rouge) (C. C. b\, reg. -tGGuS).

- (Ernest-Joseph, baron de), en son hôtel il Wavre,
remet, audit gouvernement, l'état des biens anérents
au bénélicc de Notre-Dame de Glabijoiu- (Glaujoux)j
diocèse de Nauiiir, district de Genappe, bénéliee

dont il est le collateur, 1787, le 2 mai : d'or à la

fasce d'azur. L'écu, ovale, sommé d'une couronne à

neuf perles. Mêmes T. et S. Sans L. (cachet en cire

rouge) (C. C. II., reg. iG.j7.'l).

Les comtes de Spange

aenesire : un lion d or. lampassé de gueules.

SPANHEIM, voir Sponheim.

SPANCBEKE (Winand van) (Spaubeek?), jadis
prisonnier ii Basweiler, sous le drossard de Kanquc-
mont; i. t. : 333 moutons, 1374 : un lambel et une
bordure (simple). L. : . . Wnandi . . vrea (?)
(Chartes des ducs de Urabanl) (PI. 28, lig. 800).

Spanooghe (Romain) (aussi Spaenhove) scelle pour
son beau-frère (Zwaghere), Laurent van den Meer-
sche (fils de Jean), qui tient, du château de Ter-
monde, des liefs a Ilainme, à Lebbeke, 15M (n. st.),

et à Lebbeke, etc., 1513 : un poisson en chef, posé
en fasce, et un rencontre de bœuf, en pointe. S.
senestre

: un griffon. L. : Sigillé Roein (!) Spano<jhe
(Fiefs, Nos 379^ -m -

è< 3085i 4012v

Spaenhove scelle pour un feudataîré dudit
château, l.'llo

(n . st.) : une fasce, surmontée du
chiffre VII. S. dexlre : un bœuf. L. : S (loess

a no . . . (Ibid., N« 3811).

Spaubeek, voir SPANCBEKE.
Spauwen, voir Cannart.

Spede. llilbrant Speden soyn, échevin de Dusseldorf,

13Gj
: une ancre en chef, posée en fasce, l'amicau a

senestre et un carreau, chargé d'une croix paltée,

en pointe. L. : £. ,S' llilbrandi Spede (Dusseldorf,

Chapitre de Dusseldorf, N» 38) (PI. 28, lig. 807).

— lletjnekcn Ihjldebranlzsoen (sans nom de famille)

et fli/lle, sa femme, bourgeois de Dusseldorf, fondent
un anniversaire aux autels de la Sainte-Croix, des
saintes Catherine et Marguerite, dans l'église de
cette ville, 1393 : une marque de marchand, accom-
pagnée en pointe d'une Heur de lis. L. : nrich
Spede (Ibid., N« 59) (PI. 28, lig. 808).

Discrelus oir IlilOrandus Sjieilen ligure, comme échevin
de Dusseldoil, en 1351. Son sceau est tombé (Ibid.
N-29).

— (Vv'crner), échevin de Dusseldorf, 1412, 20 : un
ours rampant. L. : Sigillvm Werner Spede (Ibid.

1. 118, loi).

— (Gossuin), knape van tvapen, caution de Renier
van Iliilsberg, 1 il.'J ; un fascé (de 8 pièces), el un
lambel brochant. L. : S' Gosicini Spede .'

(Chartes des ducs de Brabant) (voir Spee).

Spee. Johannes dietvs Spede, senior (voir Rost de
CRIKENBEKE), 1367 : un coq. L. : £, S'

Iohannis Spede (Dusseldorf, Jul.-Dery, N» 79o).

— Goissen Specde van Lanijcnvelde, lieve sucç/cr île

Gérard van IJssem et de sa femme, Marie rail llwji-

benjh, | illG
; un C nq. L. : ^ S Gosen Goilcrl

Spede sone (Dusseldorf, Clùven-Mark, IS" 000).
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Cei.he donne à Oosen Spe, Gueldrois : d'or au ooi| de

Spee. Su/lard Spede, bon ami du Guillaume (de

Julicrs), seigneur de Wachtcudonk, et du comte de

la Mark, I i-27 : un coq (Ibid., N» 3-i9).

— AmdSpeeite. Arnds smi, scelle un acte par lequel

Régner Kremer, de Kruchten (Kriichten), Aleit. sa

sœur, Coengyn Kremer, de Bruggen, et Catherine,

sa sœur, femme de Ktrslian van Hamboich, pro-

priétaires, par héritage, de certains biens ayant

appartenu a l'eu Jacques Loheuvvcr, de Bruggen,

leur oncle, déclarent avoir cédé, à Frédéric, comte
de Ailiers et de Saarwerden, uns» oemen ho/J ind

erve geleigen :o Byrnlwym, au pays de Moers, aux

lins de rembourser audit comte une dette du défunt,

li-27 : un coq. L. : * .S" Arenl Spde (l)usseldorf,

Orangc-Muirs, N» 00).

— (Godefroid), écoutèle du pays de Krieckenbeck,

1-492 : un coq. C. : une léte et cul de coq. L. : S'

Gort Speeden (GeU.).

— Charles Sjie, lils de Jean, devant ses deux vassaux,

CJossuin Spe aplat Mercklioeff et llarmen Spe. lils

d'Arnould, investit Arnould van Bockholt (Bochûlï)

(lils de Guillaume), son parent (ne/feu), du Vogel-

sanck, avec les tenanciers à Waneken (Wankum).
formant deux liefs, wy meii dye twe lenen plegh tu

wi/nnen van Juhan Spe oplen Kochhaeff iud syrien

vuraldèrs, 1521 : mêmes écu et C. (Ihid.).

— (Damoiseau Fluerl) el Madeleine van Olver, sa

femme, vendent, devant les échevins de Slralen, à

Arnould van Boickholl et a Ide van Munster, sa

femme, une terre sous Slralen, 1330; le mari : dans
le champ du sceau, un coq (Ihid.) (voir Budberg,
Spede, Swertscheide).

Speekaert (Henri), prévôt de l'église Saint-Jacques-

de-Cuudenbcrg, a Bruxelles, HU : type ogival; dans
le champ : .saint Jacques, assis, tenant un livre de
la main gauche et une coquille de la droite; dans le

bas, un moine agenouillé, a seneslre. L. : . . . . rep-

siti beati Facobi brute! . . .. Contre-scel : un écu a

trois bandes, celle du milieu chargée de trois co-

quilles, les 2 autres plaines. L. : .S lleùirisi Spee-
l;<urls{\) (Chartes des ducs de Brabanl).

Spee|c|ken (Guillaume), échevin de Léau, 1369 :

tmis piles (Ordange) (voir Specken).

SPEECT (Wilklmm diclm de) (et .Spe,//. échevin
de Louvaiu, 1 .î 10, 21, 33, 23, -il) (n. st.) : trois

pals; au chef chargé à dexlrc d'un écussou au sautoir

échiquclé. L. : £ .S" Wifelmi de Spect seab' luv

(Klwglu'iu, saint-Pierre, c. I, Léproserie de Ter-

banck, il lléverlé, Etabl. relig., c. .{7-.»2, A. G. It.,

et Ahli. de Sainte-Gerlrude, a Louvaiu).

Speelberg, voir Tabbart.

Speelhove. Johannes dictas de Spelove, i;si i : une

(leur de lis (complète), enclose d'un aunelet. L. : .S"

lu de l.vdo Orlu (!) seabi (Ahh. de Sainte-

Gerlrude, à Louvain).

— Johannes de Speloove, GlIO : dans le champ du
sceau, une scie de boulanger, emmanchée. L. : .S" lu

de Spelove pisior seab arscii (Ihid.;.

— Henvicus dklus van den Spelove, Litt : dans le

champ du sceau, nu bateau a voile. L. : £. S
f

11 de

Spelhove scubi arsv (Ibid.).

— Arnoldus de Spelove, 1307 : trois Heurs de lis, au

pied coupé; au franc-quartier chargé d'une scie de

boulanger, posée en fasce, l'œillet à senestre, les

dents en bas. L. : * S peelhove seab

ars . . t (Ihid.).

— Johannes de Spelove junior, GS72 : trois (leurs de

lis, au pied coupé; au franc-quartier brochant chargé

d'une ancre, posée en bande, l'anneau en haut. L. :

ï< .S" loh' de Speelhuve seab arseu' (Ihid.) (voir

Vlasselaer).

SPE|E"]LT. Ilenricus île Spell, échevin de Merch-

tem, 1302 : un pal de trois losanges couchés; au

bâton brochant. L. : i£i S' Il . nriei de Sp . . Il

(Arrondissement de Bruxelles, A. G. It.).

ènie qualité, 1311! : même— (Jean van der)

L. cassé (Ibid.).

Spey, voir Spiet.

Speije (Pierre van der), l'un des deux tuteurs et cura-

teurs de Gauthier Beijts (lils de Josse), qui tient,

du bourg de Bruges, un lief de 7 mesures, au métier

de Maldeghem, à Adeghem, au lieu dit Raveseote,

1313, le 18 août : un sautoir, accompagné eu chef

d'un croissant, aux flancs d'un trellc et en pointe de

. . . (indistinct; plain?). L. : . . . eter vader Speye

fpielers (Fiels, N° 8391).

Speijen (Gérard van den), échevin der kcerken ende

iiums heeveii sprooffls van Sente l'ieters van sijnen

heemeepe ilat men heel te Lede ende itat daer tuebe-

hoorl, gheleghen tsenle Lievinspoorte ende dner

unirent, I illli : une hache. L. : . Cheraert va

(Arch. de l'Etal, a Gand, Couvent des

Biches-Claires).

Speijs, voir Vinke.

Spechals (Henry) (et llcrnj), receveur dos Oostdunes

de Fumes, 1 188; i : une croix recercelée. L. : S
llenrir ehals (C. C. It., Arquils de Lille, I. 91,

92).
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Speck (Simon van der) (01b d'Etifcnne), échcvin de

Rotterdam, 1512 : trois besauls, on tourteaux.

S. scuestre : un lion. L, : S Simon Stevenzo (!) (U.).

— Le même, 1550 : môme éeu. S. dextre : un lion.

L. :.S Slgfês (II.).

Specken (Giiillaunic), échcvin de Léau, 15C1 : trois

pointes. !.. : ... . llmi Specken se . . . Iciv . (Ltabl.

relig., c. 3609, A. (i. U.) (voir Spee[c]ken).

Specnian (Woiterm dklus), échevin de Tongrcs,

1283 : de vair a la fasec, sommée d'un franc-quartier

plain. L. : £. .S" Wal de Ml'ons secab' (!) in Toy

(l)usseldorl', Bailliage des Vieux-Joncs, N° 22).

Specht (Nicolas van (1er), receveur du due et de la

duchesse de Brabant, pour la ville de Bruxelles,

1373, le 19 novembre : dans le champ, ovale, du

petit sceau, rond, un arbre, planté sur une terrasse,

contre lequel grimpe, de chaque coté, un pic (pique-

bois = specht). L, : >J< .S" Nicolai Speçhl (Fonds

de Locqucnghicn, c. 1, A. (i. 11.).

— (Paul van der), échevin d'Opwijck, 1559 : un pic

contourné. L. : . flakmts . . . der (Greffes

scabinaux, Mélanges, A. (i. 11.) (voir Schat,

SPEECT).

SPELBROEC (Goderroid van), jadis prisonnier a

Bâsweiler, sous Jean van Ueleghem ; i. t. : 201) mou-

lons, 1371 : plain; au chef chargé de trois pals.

C. : un haut chapeau arrondi, sommé d'une merlette.

L. : S Guerl van Spelbruec (Chartes des ducs de

Brabant).

Speleers (UanneUe). lils de Gérard, tient, pour Josse

cl Ostc de Cridts et Gltirie 's Cndis, sa mère,

d'Adrien de Gavcrc; chevalin', seigneur de Masnuy-

Sainl-l'ierre, ter Donci, etc., du chef de la seigneu-

rie de 1er lluvveii, a llci'chem, un lief il Quaremont,

15 . . : une estacade il cinq estaehes aigiûsés (Elsc-

Spelhove, voir Speelhove.

Spelt. voir Speelt.

tamiiasaé et armé rtor (Coun. (Iailliaiiii, l.'Amhiene

Nublesse de la CuiiOv île Flandres).

Speraert (Jean), époux de Maroien. de dochter Jnn

l'ace, laquelle lient, du bourg de Fumes, un lie!' à

Loo, H15, le 10 mai : un poisson, posé en l'asee.

!.. : S I eruerl (Fiefs, N" 508).

Spercbins (Josse de), lils de Jean, tient le lief de

ten Uroiieke, à Oussclghciu, 1511 : deux (lèches ren-

versées, passées en sautoir, accompagnées en pointe

d'un liuchcl (fiefs, N" 10020).

Spermage (Nicolas), échevin de i'ervueren, 150!)

(n. st.) : une l'asee, accompagnée en chef de I fois

merletles et en pointe de . . . (un arbre terrassé?)

(Ahb. de Saillle-Gcrtrude, a Loùvain).

Spernagle (Laurent), lils de Pierre, lient, du Bra-

bant, un lief à Uerssiekeroorl, 1 171 (n. st.) : nu

parti-émanché et un bâton brochant. C. fruste (Av.

et dén., N° 2074).

Spes van Kerpen. Henri Spijs van Kcrpen, reçoit,

du Brabant, une indemnité totale de 101 vieux écus,

pour ses frais et perles (guérie de Flandre), 1358,

le 20 juin : quatre pals. L. : *%t S' Henric Spes van
Kerpen (Chartes des ducs de Brabant, >'° 105H)

(PI. 28, lig. 809).

Spetal (Jean), homme du comte de Flandre (il s'agil

de liefs du bourg de Bruges), 1581 : écartelé; aux

1" cl -I
e

, un château il trois tours, ii toits aigus;

aux 2= et 3», trois (S, 1) cloches (?). S. seneslrc :

un griffon. L. : S lan Spclael f [Pi.] (Fiers.

N»» 11250, 5).

Spiegel. Dominas Màlhias, miles (sans nom de

famille), échevin de Cologne, 12.SG: lypesruliformr;

six (3, 2, 1) miroirs ronds. L. : Ilvm Malte

île Speech (Ville de Cologne, N" -{80).

— iras.se/ms du Miroir, bourgeois de Gand, 1295

(n. si.) : trois jumelles. L. : S Wasselini de Spec . .

.

(Chartes des comtes de Flandre).

— Inyclberlus de Sjteeulo, échevin de Bruxelles,

1303,-1 : trois miroirs ronds et un semé de hil-

lelles. L. : £< .S" Inijelberli de Speech (Bruxelles,

Abbaye de la Cambre, et (',., e. 1, N" 123).

— Gosin van den Spmjhelc, échevin d'Alost, 1310:

un miroir rond. L. : >%*S Sp. . . . o

(Abb. de Forest, Etabli relig., c. 2191, A. G. II.).

— Henrkus de Spécula, mile.*, seabinus, oj]iciaUis

Sancle llriijide, 1332 : trois miroirs ronds, surmon-

tés d'un lambel. L. : >j« S'Hairici de Specvïa scalibii

(l)usseldorf, Jul.-Ucnj, N" 302).

Il scelle un acte <le Ileru-i (juaterinart, chevalier, vicomte
de Cologne.

Gei.ke donne a lier Mathij-i van den S[>ieyel, homme de

l'évéquc de Cologne : de gueules à. trois miroirs ronds

d'argent, encadrés d'or. Volet de gueules. C: un miroir

— Willelmus de Spécula, échevin de Saint-Trond,

13-iO, 7 : trois miroirs ronds; au franc-quartier

brochant chargé de cinq besanls, ou tourteaux

(Abb. de Sainte-Gertrude, il Lonvaiu, c. !>>•>* et 7).

— Maehijliiele, wonende le Urucsselle in den Spiei/le.

reçoit, de l'abbé de Tongerloo, 15 vieux écus, pour

nourriture de trois chevaux die lu in mijnre herbertjc

zenden moesle, mermids der scout die mijn hère

ende. vrouuevan llrabanlJaiinen l'riemen scaldech

icaren, 1358, 3 juin : un lion, l'épaule chargée d'un
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miroir rond. L. : S' M cvlo (Char-

tes des ducs de Brabaut, Nu 1623).

Spiegel. Michel Uten Spiegliele reçoit, pour son

frère, Jean, SOinfairtôns, pour un cheval vendu au lise

ùu Brabant, 1363 (n. si.), H mars; bourgeois de

Bruxelles, reçoit 200 moutons d'or pour un cheval

acheté ieghen enen coemanne, 1366 : même écu, le

lion couronné. L : S Michaelis d' Spécula (Ibid.,

N" 1938, etc.).

— Johannes dictas oan dan Spieghele, échevin de

liruxelles, 1371 ; Jean van deii Spieghele scelle pour

onse ziiTijhcre, Marguerite, fille de l'eu Guillaume et

veuve de Jean van lieedelyhem, une qui'ttanec rela-

tive à la bataille de Uaswciler, 1371 : un lion cou-

ronné, l'épaule chargée d'un besant (miroir?). L. :

S Iohis de Specvlo (Fonds de Locquenghicn, A. G.

B., et Chartes des ducs de Brabanl).

— Ladite Marguerite, veuve de J. van licedelghem,

appose le sceau de l'eu son père, Guillaume van den

Spieghele, à une quittance analogue relative aux

pertes subies, illec, par celui-ci, dans la rotte de

Redelghem (i. t. : ISO moutons). 1374 : cinq

coquilles eu croix, accompagnées au canton dexlre

d'un petit cunir, ou feuille de nénuphar. L. : S 117/-

lelmi de Specvlo (Chartes des ducs de Brabanl).

— Bmijn van den Spiyhele, jadis prisonnier a Uas-

wciler, dans la troupe de la commanderie de Chan-
traincs; i. t. : 284 moutons, 1374 : une croix de

cinq losanges; au franc-quartier brochant, plain.

L. : SigiUom Brvn van Hume (lbid.).

—
- Michael dictas van den Spieghele, échevin de

Bruxelles, 1378 : un lion couronné, l'épaule chargée

d'un miroir rond. C. : une tête barbue lurbannée,

le col entouré d'un collier, les deux bouts, terminés

en glands, pendant par derrière. L. : .S' blkhaelix

de Speech (liruxelles et Chartes des ducs de lirai).).

— Johannes dictas van den Spieg[h]ele, échevin illec,

1383, -i (n. si.) : un lion, l'épaule chargée d'une

rose. L. : .S" Iohannis de Specvlo (Bruxelles, Chartes

des ducs de lirabant, et Fonds de Locquenghicn,

A. G. B.).

Le J8 janvier 1381 (n. st.), Uartholomeus dietui Tse-
rarnts et Johannes dictas oan den Spieijlwle, échevins
du Bruxelles, déclarent que Franco dictas Cruiiclant
et dOiiticella Maria dicta van den S/'ieyliele. Jitia

•laimilam laduci, de Antwerpia, eius a./ or, transpor-
tent a Francon van den Eijnde, dit Coesens. et d sa
femme, doinistadiuin cain domo superstante et cum
dtfbas cellariis ad hoc perlinentibas, situm in cico
di, ti> « den Steemoech », quibus mansit tjuondum
lohannes de Spécula (Fonds de Locquenghicn).

— (Mathieu vamme) zome Irregange, conseiller de

la ville de Cologne, 1393 : trois miroirs ronds.

C. : un chapeau pyramidal, sommé d'uni' boule,

soutenant un plumail (Dusseldorf, Col., N" 1108).

Spiegel. Franco diclus van den Spicg\h]el[e], éclie-

vin de liruxelles, lili;
j possède un bien sis sur le

ruisseau dit Schaorbeek, 1414 : un lion, l'épaule

chargée d'un écusson parti-éinaiiclié. C. : une tête

barbue, coiffée d'un bonnet arrondi (de fourrure ou
turban?). S. : un griffon et un lion. L. : S Vrancke
van de Spieghele (liruxelles et Cambre).

— Johannes dictas van den Spiegelc, échevin illec,

Mil, S (n. st.), fi : même écu, le lion couronné.

Même C. S. : un griffon et un léopard lionne. L. :

•S lan van den Spieghele (liruxelles, G., c. XIV,
I. 81, G

,
c. XX, I. E, Fonds de Locquenghien,

c 3, A. G. 1!.).

- Jean Spiegel, échev

fasces (Geld.).

de Zuijlichc

- Ude, femme de Jean Spigel, déclare que le comte
de Clèves et de la Mark a dégagé sa moitié dans la

Hixhave (Reichslmf), à Duisburg (sur le Rhin), telle

qu'il l'avait engagée a feu Henri Steckc, oncle de

ladite, 1 1 i : parti; au l«, trois miroirs ronds;

au 2", une fasce vairée (Stecke?). L. : .S' Ude Spi-

gels (Dusseldorf, Clùves-Mark, N» 721)).

- (Ililliger vamme),

cassé. Contre-scel : un éci

(Dusseldorf, Col., N° 938).

Iievin de C i:;i;i

- Jean van den Spieghele, Mis de Jean, déclare tenir,

du Perron d'Alost, un lief a Erembodeghem, 1330,

et un autre a Nieuwerkerkcn, [361, le 14 juillet :

deux épées, passées en sautoir, les pointes en haut,

cantonnées de quatre trèfles. T. : un ange. L. : .

lan van Spiegel (!) (Fiefs, I\'°» 4913 et 3103).

- Jean van den Spietjele, échewn de Saint-Tiond,

1333, 71, 7a : même écu. mais les pointes des épées

en bas. C. : un trelle (.Vhb. de Sainl-Trond, c. 13,

et Ordangr) (voir Collaij . Cruijp;e]lant[s|,
Leeuw, Ophem, Schrijnniakers, Steeu-
weg).

- (F.-J. van den), curé d'Elseghem, évêehé de Garni,

province de Flandre, remet, au gouvernement aulri-

chien, l'étal des biens afférents a sa cure, 1787, le

13 avril : de sable a deux épées, passées en sautoir,

les pointes en bas, cantonnées de quatre trèfles.

C. : un trèfle. Sans L. (cachet en cire rouge) (C.

C. B., reg. 46003, passim).

Spiegelberg, voir Bronkhorst.

Spieken, voir Spee|c]ken.

Spiennes. Guillaumi

lient une renie de

un chevron, chargé

de trois trèfles. S. si

(voir Espiennes).

dcspiennes, bourgeois de Mons,

la seigneurie de Binclie, 1347 :

de trois annelels et accompagné

nestre: nu lion i Fiefs, .N- 10334)
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Spiennes. Jean despiennes, homme de lier du Hai-

naut pf du la cour de Mous, 1508 : un chevron,

chargé de trois auueleis et accompagne de deux(?)

trèfles, l en chef a senestre, l en pointe (le 2d est

douteux, étant fruste). Le lv»' canton est plais. S.

senestre : un lion (Mous, Hommes de fief).

— Jean despiennes, écuyer, bailli et châtelain de la

haronnie, ville et château de Leu/.e, 1583 : écarlclé
;

aux 1
er i'l 1e , un chevron, chargé d'une étoile à cinq

rais et de deux croissants, ou annelets, et accom-

pagné de trois trèfles; aux 2 e et 3e , un chevron,

accompagné de trois croisettes pommelées. C. : un

lion issant. L. : Seel Ichan Despiennes (Comte

Thierry de Limburg-Stirum).

Compléter et lectiller. en conséquence, la description de

ce sceau, donnée au nom d"10:s]>ieim.e.s.

— Jean Despiennes, écuyer, seigneur de la Barre,

bailli cl châtelain de la ville, terre et haronnie de

Leu/.e, 1C38 : uri chevron, chargé d'une étoile et

accompagné de trois trottes. C. : un lion issant. L. :

ien ,. . (lbiti.).

Sur les sceaux de ce dernier Jean et de Lue-Frédéric,

l'étoile est à six rais.

— Luc-Frédéric despiennes, écuyer, seigneur de lîeu-

ghein, bailli et châtelain de la ville, terre et haron-

nie de Leuze, commis par Albert -François de

Lalaing, comte d'IIoogstraeteu, baron de Leuze, etc.,

10 17, !) : un chevron, chargé d'une étoile et accom-

pagné de trois trèfles. Même CL.:., vc l'red . . ic

Despiennes (Ibid.).

SPIERE (U'uuboirh van), veuve de llaudouin

Décrite, reçoit une rente, du receveur de la seigneu-

rie d'ICijne, 1112 : plain, diapré; au franc-quartier

chargé d'une croix, accompagné au I e canton d'une

lettre
f
et d'une bordure dentée. L. : . IF . . . o . .

.

(C. C. 1!., Accpiits de Lille, I. 57, 58).

— (Ddmps Itoclant de), religieux de Gorbie et prévôt

dhwjson, 11-53 : plain; diapré; au franc-quartier

chargé d'une croix (Ibid., I. 378).

— (Louis van), mari de Claire Macs, lient, du seigneur

de Laerne, du chef de sa seigneurie de 1er Ruwen,

nu lief a llrrchi'in-le/-Audenarde, 1550 ; Louis van

Spicre, lils de Josse, tuteur de sa fille Maijle, qui

tient, du même, dis liel's a llercliem, 1559 : une

croix, accompagnée aux 1
er et 4° cantons d'une

nierletlc, aux 2^ et 3 L', de trois roses (Llsegbem)

(Pi. 28, lig. 810).

— Louijs van Spierc, homme servant d'Antoine van

der Varent (lils de Richard), déclare que celui-ci

tient, de la cour van den sleennen niait, ii Audc-

narde, un fief, a Âspere (Asper), dit Ujoct le Walle,

avec in bonniersde terre, une d'une, renies, bailli,

et divers droits seigneuriaux, lief acheté, autrefois,

DE RAADT, t. III

par Richard van der Varent; 1588, le 17 août : une

croix, accompagnée aux l" et 4« cantons d'une

merlette, aux 2» et 3 1', de trois roses; au lainbel

brochant, C. : un . . . (buste'.'). L. : S I.oy van
der(l) Spierc (Fiefs, N" 5217) (voir

Spira).

Ledit Hef de le Walle aboutit, d'un r.'.i

enfants de Pierre van den Walle,

Spierinc (Jean) et Cilles, lils, reçoivent, du

Crahant, un acompte sur une i. t. de 592 moutons,

du chef dufJît Gilles et de feu Jean, son frère, jadis

prisonniers ii Uasweiler, parmi les gens (bede) du

duc, 1371; tous deux : d'hermine au chevron, chargé

de trois merlettes. LL., respectivement : >^> Sigillvm

lan Spierine et : ... gidii Spierinc (Charles des

ducs de iirabaut) (PI. 29, lig. 81 1).

— (Sanders), écoiitèle de Bruges, 1387, 8, 91, 2, 3
;

bailli de llruges. du terroir du Franc et des appar-

tenances, 1397, 8 : même écu. Cq. couronné. C. :

deux télés d'aigle adossées, aux longs cols recourbés.

S. : deux léopards lionnes. L. : .S Sandér Spierine

(C. C. li., Acquits de Lille, I. 38).

— (Philippe), homme de fief du comte de Flandre,

dans sa seigneurie de le Hmdsehe, 11(13, 5 (n. st.)
;

homme de fief dudil, au bourg de llruges, 1100 : un

chevron, accompagné de trois poissons (épcrlans),

posés en pal. L. : S Philips Spierine sune

(Ibid., 1. 39, 125).

— Clans Spierimj van Aelboreh (Aalberg), échevin

de Heusden (lîrabanl), 1113 : une roue, surmontée

ii dextre d'une étoile. C. : un éventail (Malines).

— (Pierre) déclare tenir, du bourg de Bruges, un lief

de 3 mesures, dit den slecn van Maldeijliem, dans

la paroisse de Maldeghem, 1(21, le 12avril (v. st.) :

un chevron, accompagné de trois poissons (épcrlans),

en pal. T. senestre : une damoiselle assise. L. : S

Pieter (Fiefs, N» 8371).

— Claes Spierimj van Aelboreh, Clacs soen, écbevin

de Heusden (Brabanl), 1132 : une roue, surmontée

ii dextre d'un croissant (Malines).

— Adrien Spierijnc, tenancier juré de Maie (Flandre),

1 132, le 25 octobre : un poisson (éperlan), en pal.

L. : S Adriaen Spierinc (Comte Thierry de

Limburg-Stirum).

— (Darlholomeus), échevin de Bois-le-Duc, 1 13-1 :

trois moulons ii piloter; au chef chargé d'une roue,

accompagnée en chef à dextre d'une étoile. L. : S

Ilarlliolomeiis Sp . . rinc scabiin i Dvseo (Fonds de

Locquenghien, c. 3 et 11, A. ti. li.).

— (Nicolas), homme de lief de Jean ScllOCf, il Malines,

1437 : une colombe, tenant du bec un trèfle renversé-

qui c.'iloie le bord dextre de l'écu (Malines).
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Spiêrine(Jean), habitant Bruxelles, réunit, de l'espier

d'Ainsi, une route viagère pour son lils bâtard, Jean

Spicrinc, et pour sa nièce, Lijsbeth, duchier Wuuler

Arenis, 1431, s, 40 : de ...a quatre burcllcs

ondées et h trois (2,1) poissons (éprrlans) brochants.

S. sencslrc : un aigle. L. : . luttants Spicrinj- d'ici

(C. C. 11., Acquits de Lille, I. 371).

Ce fils bâtard est, sans doute. Jokannes Spierincn, doc-

teur en médecine, résidant en l'université de Louvain,
qui reçoit cette renie, en UG3, 75 (lbid.).

— Acrnt Spiering van Adborclt, éclievin de Heusden

(Brabanl), 1443 : une roue (Malines).

— Micolas Spijerinc, éclievin de Iiois-le-Due, 1447 :

trois moutons à piloter ; au chef chargé d'une roue,

accompagnée a dexlre d'une étoile (llelmond).

— Jacop Spiering Dircx soon, éclievin de Heusden,

1431 : une aigle éployée (Malines).

— Dierc.k Spiering van Wel, Willemx soon, éclievin

illec, 1471, 2, i, 81) : une roue, surmontée U dextre

d'une étoile (lbid., et Abb. de Saint-Trond, c. 10).

— (Jean), bouline servant de damoiselle Marguerite

van der Mueleil, déclare qu'elle lient, du bourg de

Hrugcs, le Bel dit tkof ten Werve, comprenant

Il à 12 mesures (gltemeten) de terres, avec mai-

sons, etc., au métier û'Ardemburch, paroisse

d'Onner Vratticcn tardcinbtircli, 1513, le juillet;

Jean Spicrijnc scelle le dénombrement de Pierre

Uernaert, prêtre, chanoine à Tournai, qui déclare

tenir, du bourg de Bruges; le lief dit thuj van Bru-

tracn, au métier A'Ooxlliurch (Oostburg), paroisse

de Nieillierke; lief comprenant 18 mesures, avec les

édilices, arbres et cinq arriére-tiefs, tenus par

Adrien de Uonckere, damoiselle Elisabeth de Douc-

kerc, veuve de Pierre Rosse, etc.), 1315. le 12 juil-

let ; scelle pour Gérard de Cruu.v (Croix), seigneur

de Wamhrcchies, dont la femme, Adrienne van der

Gracht, lient, du bourg de Bruges, un lief de

15 mesures, il Scuunendijcke (Schoonedijcke), au

métier d'Ooslburg, 12 juillet 1515; homme de lief

du bourg de Bruges, 1520 : un poisson (éperlan),

pasé en fasec. T. : un ange. L. : S lait Spirgnc

(Fiefs, N" 7019, 8407, 851(1; C. C. H., Acquits de

Lille, 1. 47;.

— Gérard Spirinck van Wel. châtelain de Heusden,

témoin au contrat de mariage de sou parent, Gérard

van POC-lgeesl, 1511 : une roue. G, : une roue entre

deux plumes d'autruche (Gclit.).

— François Spierinck, tenancier juré de la chambre

des toulicux, a Bruxelles, 1577 : écartelé; aux

l'''et 1'', un lion; aux 2 1-- et 3e, trois Heurs de lis

(complètes). »'.. : une Heur de lis. L. : Fransen

Spierinck (<;. C. It., Acquits de Lille, c. 17).

— Adrien Spiering (lils de Corneille), éclievin de Itot-

terdam, 1001 : parti ; au l"', trois poissons (éper-

lans) contournés, posés en fasce et rangés et pal
;

au 2' 1

, trois oiseaux. G. : un vol. L. : i' Adriacn
Spijrinck (l'.).

Spies|s], voir Hoen, Imstenrath, Merode,
Nesselrode, Reuschenberg, Schenck de
Stauflenberg.

Spiese, voir Strainchamps.

Spiet (Gossuin), jadis prisonnier à llaswrilcr, sous

le burgrave de Dalhem; i. I. : 104 moulons, 1374 :

une bande et un semé de billetles; à l'écusson bro-

chant en chef a dextre, chargé d'un fasce. L. : .S"

Ghoessveiii Spey (PI. 29, tig. 812).

Spiker (Johannes, films Johannis), éclievin de Bois-

Ic-Duc, 1408 : trois (2, 1) glaives, posés en pal,

la pointe en bas, accompagnés au point du chef

d'une étoile, surmontée d'un petit chevron alésé.

L. : i Busco . . (Dusscldorf, Com-
manderie de lîicscn, N" 43).

Spikinc (Winaud), éclievin de Trrvuoren, 1398
(n. st.), 1115, 7 : un fer ii cheval el un clou, dont

la partie supérieure est enclose dudil fer ii cheval.

L. : S' Winanl Spikinc (Abb. de Sainte-Cerlrude,

a Louvain).

Spicht (Godefroid», jadis prisonnier à Basweihr.

sous Banst; 1379 : fruste et cassé. G. : on voit une

partie d'un vol (Chartes des ducs de Brabaiil) (voir

Ranst).

Spillaert (Ambruesia) déclare tenir, du bourg de

Bruges, un tiers de l'aïuiiianie du métier de Lisse-

weglte, avec un tiers des appartenances, étant des

terres il Lissevveghe et it Cottitenkerckc, aboutissant,

entre autres, aux biens de Jean van Cuincnc (Co-

nnues), seigneur de Dadi/eele, époux de damoiselle

Marie, Mlle de sire Jean van Dadi/eele, et avec

25 arrière- Nefs, dont 8 se trouvent submergés, et

dont d'autres sont tenus de lui par sire Nicolas

llreijdele, piètre, Vranrhineken, lille de François

van l'amele, Chrétien Weijts, lils de Jacques, Victor

Willaert, etc., 1515 : un chevron, accompagné de

trois Irèlles. C. casse (Fiefs, N" 8351).

Spilt, voir Vichte.

SPIN (Guillaume de;, chevalier le Roy, bailli de

Vermaiidois, 1343 : un sautoir. L'écu sommé d'un

faucon essorant. S. : deux lions (Tournai, Gharlrier).

Spina (Cliisclbcrliis tic), éclievin de Itois-le-lluc,

1308 : un rosier boulonné, posé sur une terrasse.

L. : ^ S' (Jltiselbli de Spina soi VScho

(Chartes des ducs de lirabant, N" 2191).

— (Tielmaniiiis tic), même qualité, 1131 : un rosier

Henri, arraché. L. : S T ni île Spina seabi
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7 Bvsdo (!) (Fonds de Locquenghicn, c. 1

1

, A. G. B.) I

(voir Doerne).

Spinael (Guillaume-François), curé d'ixolles, remet,

au gouvernement autrichien, I'élat des biens afférents

ii son église, 1787, le 13 avril : de sable à trois

étoiles; an franc-quartier brochant chargé d'une

fa'sce, sommé d'un lion issant. C. indistinct. SansL.

(cachet en cire rouge) (C. C. Ii., reg. 40517).

SPINOIT, dit du Ferqueiioit (Jehan du), homme de

Nef du Ilainaiit et de la cour de .Mous, 1489 : un

sautoir, accompagné en chef d'une étoile et dans

chacun des autres cantons d'une tète d'animal (chien,

sanglier?). T. : un ange (Mons, Sainte-Waudru,

c. 2) (voir Housdaing).

Spinola (Dhilippe-Charles-Ilippolyte), comte du Sou-

verain Bruay, baron d'André (Andres) et de Kaunilz,

seigneur d'Fjnbry, Monchel, Conchy, Curlu, llaf-

[ringhes (All'ringues), Vauldringhen (Vaudringliem),

etc., du Conseil de guerre de Sa Majesté, mestre-

de-camp d'un régiment d'infanterie wallonne et

capitaine d'une compagnie ordinaire, atteste, à

l'abbesse de Nivelles, que damoiselle P/iiffppe-Ahnc

d'Oijenbrugghe, du enté maternel, est gentilfemme,

lille de messire Godefroid d'Oijenbrugghe, seigneur

de ce lieu, et d'Anne d'Oijenbrugghe de Duras, lille

de messire Jacques d'Oijenbrugghe de Duras, baron

de Meldert, et d'Aune de Berlo, lille de messire

Guillaume, baron de Berlo, comte d'IIozémont, et

de Jeanne de Locquengbien; que ledit Jacques était

lils de messire Guillaume d'oijenbnigghe de Duras,

baron de Meldert, et d'Anne de Corswarem; et que,

enlin, ladite damoiselle est vrayment noble de tous

cnslcz, sans baslardise ou bourgoixie, 1017. le

!) mars, ;t Bruxelles : une fasee éehiquelée de trois

lires, sommée d'une épine. L'éeu sommé d'une cou-

ronne à tmis fleurons et à six perles. SansL. (grand

cachet en cire rouge) (Chap. de Nivelles, L'tabl.

relig., c. 137a).

— (Pbilippe-Cbarles-l'ïédéric), comte de Bruay, baron

d'Andres, seigneur d'Kmbry, Monchel, Calonnc-sur-

la-Lys, Rixensart, Bourgeois, Grenneval, etc.,

atteste, ii l'abbesse de Nivelles, que damoiselle

Catherine de la llamayde (llamaide), du coté pater-

nel, est gentil-femme, tille de messire Ferri de la

llamayde, vicomte d'Ogimont, seigneur du Fay, de

Fauquissart, etc., bailli général de Sa Majesté Très

Chrétienne en sa chàlelleniede Lille, Court el Halle

île Phalentpin, et d'Agnès-Florence de Marnix;

petite-fille de messire Nicolas de la llamayde, che-

valier, seigneur du Fay, d'Ogimont, de Fauquissart,

et de Catherine de llainnin, fille de messire François

de llainnin, seigneur de Broueq, etc., grand-bailli

de ladite chàtcllenic de Lille, et de Françoise le

Sauvage; arrièrc-pclitc-lillc de messire Claude de la

llamayde, seigneur du Fay, de la Vectliem.ùu Plouy,

etc., prevost le Comte à Valenciennes, etc., et de

Marguerite de lleaiifremez (Baufrcmez); et que,

enlin, ladite damoiselle est vrayment noble de tous

eosle sans baslardise rnj bourgoixie, 1 072, le 1 8 août,

a Mons : même écu, sommé d'une couronne à cinq

fleurons. L. : Spinola Brvay

(lbid.).

Suc l'écu de 1617, l'épine affecte la forme d'une tige ver-

ticale, munie de deux petites traverses, 1 vers le haut

I épine est représentée sous la forme d'un nélle allonge,

Spira (Bernard de), homme de fief du Ilainaut et de

la cour de Mons, 1008 : écartelé; aux l 01 ' et -t", une

croix, accompagnée au l'
r canton d'une étoile il

cinq rais; aux 2e et 3e
, contre-éeartelé . . . (fruste).

C. cassé (Mons, Hommes de fief) (voir Espierres,

SPIERE).
, î.-.ir. ;n nt les tenanciers du chapitre

lecht, Sébastien Anderlecht,

Bruxelles, lils de feu Jean,

re Nicolas de Spira, licencié-

es. rlle Catherine Anderlecht.

(Gr

Un,

179 V).

Spirou. Vramkairt Spiroel, un des quatre juiés de

la ville de Nivelles, et Jean van den Putte, un des

dix jurés de ladite ville, donnent quittance au Bra-

bant, pour 105 vieux écus, a litre d'acompte sur

01)0 francs, soit un tiers de cette somme, omme
mede le belalen onsen poerlercn, te welcn Geerde

van lleiyen, ineersinan Roclande Ego van Iluttrg-

nevaul (Boruival) Cher Botseel, Merten van l.utlre,

Jaune Daemetle ende amlereu poerlers der slad

van Nijvele (Nivelles), . . . lestwerf geseadiehl imlen

oirloge van Gclre, 1390 : trois feuilles de nénuphar;

au franc-quartier brochant, chargé d'un écureuil

(spirou) contourné. T. : un homme sauvage, L. : S

l'ran .

.

. Spirov (Chartes des dues de Brabant).

Spirous (Henri), échevin de Namur, 1338 : trois

écureuils (spirou.v). L. : . . Henri (Namur.

N° 580).

L'Inventaire imprimé le nomme allusivement Plron.

Spijs, Spes.

Spijsken (Jean), échevin de Bruxelles, 1415, 10 :

un sautoir, cantonné de quatre coquilles; écusson

en cœur ii la fasec et au lion brochant, issant du

bord inférieur de la Tasce. Cq. couronné G. : lin

bonnet pointu. L., 1415 : S lohannis Spiiskens (F.

G., I. :H9, G , c. XVII, 1 1112, Bruxelles, et Cli. cl

doc. div., c. I).

— (Lodeuijck), momboeie des goidslmijx van der

Arl.en in llrucssel, laet «Miser gemimler heren der

heren van W'esenhcke (Wesewbeck), le Dijetletjhem

(Diegbemi, 1120; Lodewijc Spisken reeoil.du recc-
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vcur de Bruxelles, le prix de radial d'un crus, à lui

dû, par le duc, de Brabant, du chef d'un jardin

récemment englobé dans le parc, ducal, à Bruxelles,

1 t-ï—
: un lion et une bordure cmnponée. I,. : S'

Liutouiei Spyskens (Abb. de Forest, Etabl. relig.,

e. 2t90, A. G. i! , et Chartes des ducs de Brabant).

Ces armes sont, à toute évidence, composées de celles
lignages de Leeuw et f Serroelofs.

Voie d'autres exemples dans l'Introduction. Héraldique
Uruxelloise, p. U8-U9 et suiv.

Spijsken (Jean), écbevin de Bruxelles, Mol, 8, 9,

81; 2 : même écu que Jean, 1415, : Cq. couronné.

C. : un bonnet pointu. L : S lohannis Spiiskens

(Bruxelles, G., c. IV, i\°5IO, Abb. de Forest, Etabl.

relig., c. 2497a, A. G. B., Couv. de Septfontaines,

Etabl. relig., c. 4901, Fonds de Locquenghien, c. 3,

A. G. If., el Cambre).

annoté : le ventre du ]|<

crénelée [G., c. IV, N' 51

! 1) décembre 1158, Sitjen

=t Juhannes dictus S/dj

an rien IJettaetde,

n. échevins de Bn
déclarent que Juhunnes rit llen/ssem (llerisscm),./riii<s

guondam Johannis rie llerijssem, et Etizabeth de Tra-
Kijniez (Trazegnles), dicta van Nijoele (N'Ivelles), eius
u.ior, unt reconnu avoir reçu la sonne de Ca deniers
d'or, dits l'hilijipus, alias ridera, de Johannes de .la.

j-repositu* du monastère de Forest, pour rachat d'une
rente inscrite sur la vie dudit Johannes de llerijssem
et de sa fille. Ursule, procréée avec ladite Elisabeth
(Abb. de Forest, toc. cit.).

— (Martin), feudataire de Jean, seigneur de Merode,
Pctcrsheim, etc., 1478 : même écu tpie Jean, 1415,

(!, mais Pécusson en cœur fruste; on y voit la partie

supérieure d'un lion. Cq. couronné. C. fruste (.l///i-

ylicmj.

— (Martin), échevin de Bruxelles, U86, 91,9: un
sautoir, chargé en chef ii dextre d'un besant, ou
tourteau, et cantonnée de quatre coquilles; caisson
en cieur à la fasce el au lion brochant, issant du
bord inférieur de la fasce, celle-ci accompagnée en
pointe d'un maillet penché. Cq. couronné. C. : un
bonnet arrondi, légèrement penché à dexlre. L. : S
Maie,, Spiiskens (Bruxelles el G., c. XUI, I. 08).

— (Miigisler l>etms dictus), écbevin illec, 1503, 20 :

un sautoir, cantonné de qualrc coquilles, la l'
c ac-

costée de deux petits hesants, ou tourteaux ; écusson
en cœiir chargé d'une fasce, sommée d'un lion issant.

Cq. couronné. C. : un bonnet pointu. I.. : ,S' Pétri

Spu (Bruxelles, E. G., I. 300).

— (Henri), écbevin illec, 1310 : un sautoir, accom-
pagné en chef d'un huchet contourné et dans chacun
des autres cantons d'une coquille; écusson en cœur
Chargé d'une cloche. Cq. couronné. C. : un haut
bonne! arrondi, légèrement penché il dexlre. L. : S
llcnrici Spiiskens (Bruxelles).

— (Henri), lenancier juré du chapitre de Saint-Pierre,

à Auderlecht, 1519 : 1111 sautoir, accompagné eu
chef d'un croissant el dans chacun des autres eau-
tous d'une coquille; écusson en cœur fruste. Cq.
couronné. C. : un bonnet pointu. L. : S llenrici

SP" (Chartreux ii Bruxelles, c. 12, A. G. B.).

Spijsken (Martin), échevin de Bruxelles, 1S20 (n.

st.)
: un sautoir, accompagné aux l

1
'
1', 2'' el 3» can-

tons d'une coquille; la pointe est cassée. Ecusson
en cœur fruste. Cq. couronné. C. : un bonnet
arrondi, légèrement penché h dextre. L. : S' Martin
Spiiskens (Cambre).

— (Henri), échevin illec, 1522 (n. st.) : même écu

que Henri, 1510, l'écusson en cœur chargé d'un lion

(entier!). Cq. couronné. C. : un bonnet pointu.

L. : S llcnrici Spiiskens (Chartreux a Bruxelles,

Etabl. relig., c. 4100).

— (Henri), tenancier juré du chapitre de Saint-Pierre,

à Auderlecht, 1520 (n. st.) : un sautoir, accompagné
en chef d'un croissant et a seneslrc d'une coquille;

le reste de l'écu est cassé. Cq. couronné. Même C.
\u : . llcnrici . . . iskens (Cambre).

— (Pierre), échevin du duc de Brabant, à Overijssche,

1529 : un sautoir, cantonné de qualrc coquilles, la

l™ accostée de deux étoiles a cinq rais; écusson en
cœur à la fasce el au lion brochant, issanl du bord
inférieur de la fasce (C. C. B., c. 107) (PI. -^9

lig. 813).

— (Henri), échevin de Bruxelles, 1531 : un sautoir,

accompagné en chef d'un croissant et dans chacun
des autres cantons d'une coquille; écusson en cœur
à la fasce. sommée d'un lion issant Cq. couronné.
C. : un haut bonnet pointu. L. : S llcnrici Spiiskens

(Couv. de Sepll'onlaincs, Etabl. relig
, c 4905

A. G II.).

— (Jean), échevin de Bruxelles, 1537, 47, 51,0, 0,

07; lieutenant du receveur général des domaines au

quartier de Bruxelles, 1500, 77 : un sautoir, cantonné
de quatre coquilles; écusson en cœur a la fasce et

au lion brochant, issant du bord inférieur de la

fasce. Cq. couronné. C. : une tète el col de héron.

L. : S lohannis Spiiskens (Bruxelles, G., c. XVI,

1. 90, G., c. VII, 1. 20, C. G. II., c. 17, et Couvent
de Septfontaines. Etabl. relig., c. 4970, A. G. II.).

L'acte de 1547 le dit fils de Henri.

— (Jean) (lils de Martin), échevin de Bruxelles, 1505 :

même écu. Cq. couronné. C. : une tèle et col de

héron. L. : S lohannis . . . iskenx (Cambre).

— (Jean), tenancier de la Chambre des tonlieux .le

Leurs Altesses, à Vihordo, 1009 : un sautoir, can-

tonné de quatre coquilles; écusson en cu-nr fruste.

Cq. couronné. C. : une tète et col de luron. I,. :

ftea (Bruxelles) (voir Scurijnmakers,
WACHELGHEM).
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Fig. 4. Fig. 5.

PI. CLXXVI.
Fig. 1. Jacques Muer.?, seigneur eu Uaesbeok (1445) (1).

Fig. 2. Henri van Lokhorst (2), \ hommes do fief

Fig. 3. Ghcrem Hube, / dudit
Fig. 4. Sohier van Lathem, l Jacques Muers
Fig. 5. Gilles van don Parcgate (I'ergale), 1 (1445).

seront décrites dans le Supplément.

i est accompagné en chef d'une étude.
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Spitael, dit le Chantre (Hector), exerçant l'office

de la clenjk du sang, aGaad< l il i, o : trois étoiles,

accompagnées en coeur d'une merlettc. T. : un ange.
L. : .S" Hector Spitaol aïs de Canle (C G II Vc
quits de Lille, I. 113).

Spittael (. . . de), capitaine du régiment de Ligne,
scelle la sentence d'un conseil de guerre, tenu sur
les ordres îles colonels comtes de Valvason et de
Lillcrs, 1742, le 2 janvier, à Luxembourg : coupé;
au ["', une loutre, issant du coupé, tenant entre les
dénis une anguille ondoyante en bande; au 2<», deux
colombes affrontées. L'écu, ovale, dans un cartouche,
sommé d'une couronne ;i trois fleurons et à deux
perles, sans L. (cachet en cire rouge) (Arch. com-
munales de Nivelles).

Splitere (Jean de) scelle pour Jean van Branteghein,
qui lient, du Perron d'Alosl, un lief à impe, le
Kl octobre 1515; il scelle pour Gilles nul den Hove,
le([ucl, remet, audit Perron, dénombrement d'un lief

que sa femme, damoiselle Marguerite svremden (de
Vremde), tient à JViruwerkerken, loIS, le 10 no-
vembre

: une aigle éployée naissante en chef et trois

(2, I) étoiles ii cinq rais dans la partie inférieure
de l'écu (ni chef, ni coupé). G. : une aigle (simple)
issanle. L. : Sigillé Ian . . Spli (Fiefs

N«* 501 1,8097).

Spoelaert(Jean), échevin de Lc-uvaîn, 1413 (n. st.) :

trois poires, les tiges en haut, accompagnées au
point du chef d'une quartefcuillc. L. : S Fohis Spoe-
laert scabi loran

. . (Ahb. de Sainte-Gcrlrudc, à
Louvain, ad aiuium 1 inïl).

Ce blason est Incorrectement décrit dans YArmorial
brabançon. IlecueU darmoiries inédites.

Spoelberch (.lenu \an), une fasce. accompagnée de
trois losanges. G. : un losange entre un vol. L. : .S

loannk a Spoelberch (Matrice, en cuivre, avec une
patte à charnière, portant, gravée, la date de 1587;
en possession du vicomte de Spoelberch, a Bruxelles).

Jean Baptiste de Spoelberch, fils de Gauthier et

de Catherine Cislbert, baptisé à Bruxelles (Sainte-
Gudulé) le 30 aafit 1560, l'ut nommé maieur de
Campehhout, par patentes du (> lévrier 1893, et prêta
serinent le :u mars (304.11 résigna ces fonctions
le 18 mars 1602 (.t. (,'. /;., Ch. des Comptes,
iv 365, fa, i>9s; et m 12736). Lieutenant du
malcur de Louvain, des 1598, cité connue tel de
1398 il 1000 (Livre /codai d'Opliitter de a" 1Ô6S,
f'

is 154, SOO v>, :'./:' v>, i>ni v", 281).— 11

épousa Marie-Madeleine Caret, dont il eut, entre
autres curants : Ferdinand de Spoelberch.

Celui-ci, né, a Bruxelles, le 13 août i:;oG, prit une
grande part a la défense de Louvain, assiégé par les

français et les Hollandais (.1633). Il obtint décora-
tion d'armoiries, par lettres patentes du 12 décem-
bre 1051, <pii rappellent les services militaires rendus,

par lui-môme et par son père, à la maison d'Autriche
(< '• II., Cart. et manuscrits, n" "7 1 m» •?•>

83) (1); chevalier de l'ordre du Christ, par" brcl'' .iii
pape Alexandre VII, du 10 février 1602 (llnd.,
n . va /o U7): S(.i,,ia,ui . d0 Loveiljûu, narcn
gère de la juslice aux trois degrés du 17 juillet 1030
et par achat absolu du 31 mars 1619 (Cour féodale
"110, 10 449^^,111,1» 187). 11 épousa, à
Saint-Josse-ten-.Xoode, le 12 janvier 1026, Anne de
Grimaldi, et de cette union descendent les vicomtes
actuels de Spoelberch.

(1) D'après ces patentes, le père de Ferdinand aurai t déjà
Ferdinand

, la conlir-

Spoelberch (Damoiseau Charles-François van), sei-
gneur de Lovcnjoul, échevin de Bruxelles, IG62
une fasce, accompagnée de trois (2, 1) losanges, le
tout surmonté d'un lamhel. Ce,, couronné. G. : un
losange, soutenu d'une courte tige, entre un vol.
L.

: .S C F a Spoelberch arnwjeri loparchac Lova-
BioK/i/«(G.,c. XIII, 1. 71).

8 ce sceau, gravée â une époque où Char
'était pas encore seigneur de Lovenjoul
'. le vicomte de Spoelberch.

- Damoiseau Charles-François van Spoetbcry, sei-
gneur de Lovenjoul, échevin de Bruxelles, 1003 :

même écu. Ci|. couronné, sans C. (Bruxelles).

Les vicomtes de Spoelberch, en Belgique, portent: d'azur
a la fasce, accompagnée de trois (2, 1) losanges, le tout
d or. Couronne de vicomte. S. : deux grillons regar-
dants d'or.

Spoennem. Jean Spaenen (et Spaenhem), jadis pri-
sonnier à Basvteiler, sous Robert de Namur; i t

•

100 moutons, 1374, 85 : un senestrochère, mouvant
du coin supérieur, paré d'une large manche, tenant
de la main un annelet, accompagné au point du chef
d'une étoile il cinq rais. L. : S + Iohannis Spoen-
nem (Chartes des ducs de llrabant).

Spoermaker. Acrnt [de?] Spoermakcr scelle pour
Wdlem Smit Jacaet, flidsart Cille, Adam Cran-
bndse(l), Thomas Selbri, Willem Salsbri, Hugo
Maliot, Woutere Salfmet et seize compagnons, non
cités nommément, qui reçoivent, du llrabant,

200 bru.r scilde, a valoir sur 447 brugsche scitrtc,

dont 247 leur étaient déjà payés, 1358, :il mai :

une fasce, chargée de trois molettes il six rais et

accompagnée de trois (2, 1) roses ii six feuilles. L. :

£< S Kmovl de le Strce (Ibid., N" 1004) (voir Cou-
denberg, 1337).

Spoiij, voir Krieckenbeck.

Spoir, voir Krieckenbeck.

Sponheim. Jean, comte de Spanhem, et son lils,

Codcl'roid, comte de Sayn, terminent un dill'nend

avec leur COlisantjuineus, Adolphe, comte de Bcrg,
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l 'ii renonçant ii la juridiction in Eckcnhana (Ecken-

hagen), 12.'i7; Jean : un échiqueté (Dusscldorf,

Jul.-Berg, N° iO).

Sponheim. Johannes de Spanheim, cornes, 1-201) :

lypc équestre; le bouclier et la housse à un échi-

queté. L. : Sigillvm lohannis coin fteim

(Ibid., N» 42).

— (Simon, comte de), 1209 : type équestre; le bouclier

et la housse ii un échiqueté. C. : un éventail. L. :

Sigillvm Simonis comitis de Spanheim. Contra-scel :

un ccu échiqueté. L. : >J< S' Simonis comitis de

Spanhcl (C. C. 11.).

— Johannes, cornes du Spanheym, 13U : type éques-

tre, petit module, comme 1200. C. : un éventail.

L. : .S" Iohis comilis de Spanheym (l)ussekloi'l',

Jul.-Berg, N» 201).

— llenricus de Spainheym, prepositns ecclcsie béate

Marie de Aqnis ijrani (Ai\-la-Cliapellc), donne une

obligation ii hoiicsttis vir dominas Johannes dictas

l'ivndom, matjistcr scahinorum Ireverensiuin, 1327,

[cria tcvtia in sacris dictais paschalibus : un échi-

queté; au trane-quartier au lion. L. :

qv . .(AiTh.de l'Etat, a Metz, Seigneur

rie de Chevaux).

— llenricus de Spaenhem, miles, reçoit, du liraient,

un acompte de 17."j florins de Florence, pour ses

services dans la guene de liode (Roldue), 1338 :

une bande échiquotéo, accompagnée au canton

scneslrc d'un lion. L. : £« S' lin . rici de Spoiihaim

(Chartes des dues de Brabant, ,\" 300).

— Johan, grève ran Spainheim, herr su Starldnberch

(Slarkeiihurg), scelle un acte de Conrard, seigneur

d'Esch, 1310 : un échiqueté. Cq. couronné. C. : deux

touffes de plumes de paon. L. : >J< S Ioh . . . comiti

.

.... anh" (Dusscldorf, Jul.-Berg, N» .{35).

— U'alr, (/rêve ron Spanheym, en sa qualité de

tuteur des entants de son défunt cousin (feder =
Vettcr), le comte Philippe von Spanheym, seigneur

de Bolanden, déclare donner ilem veslcn ritlcrc hem

llerman ron Bassinheyin . . . alsoliche gui unit

zehinden aïs er wid sine alderen liant gehabet von

onserme feder selxgen grève Philips, . . . geler/en in

der marke zu Wedinhdorf und Engers, 1312, des

nchslcn suntages nach senetc Jacobs dag des heilgen

Zwclfboden : un échiqueté. Cq. couronné. C. cassé.

L. : . ecretv (Archives de

l'Etat, h Metz, Seigneurie de Clcrvaux).

— Jean, comte de Spanheim, 1302, 7 : mêmes écu

et C. i|ue Johan, 13 10. Cq. couronné. Volel de l'écu.

L., 1307 : £. S' lohis comilis rf' Spaynh" (l.u.ccm-

bourij, c. 111, I. \, N" 2; c. 11, 1. VI. .V 12).

Sponheim. Henri, comte de Spanhem, lidéle tic

Uobcrt, le jeune, comte palatin du Hliin, 1308, il

Itacharaeh : un échiqueté, brisé d'un lainhel a quatre

pendants. Cq. couronné. C. : une queue de paon.

L. : .S" Ueinrki coilis de Spanhem (Dusscldorf, Jul.-

Berg, N° 820).

— Le comte Godefroid de Spanheim, comte de Vian-

den, reçoit du Brabant une indemnité du chef de la

bataille de Basweiler, 1371 : un échiqueté. Cq. cou-

ronné. C. : une queue de paon (Charles des ducs de

Brabant).

— Le comte Simon de Spaenhem, comte de Viandcn,

seigneur de Grimberghe, reçoit, du Brabant, pour

lui-même et ses l.'j compagnons, dont 1 chevaliers,

tous prisonniers i'//ec, un acompte sur une i. t. de

20,000 moutons, 1371 : un échiqueté. Cq. couronné.

C. : une queue de paon. L. : .S" Simois d Spah coit

Viand (Charles des ducs de Brabant).

— Le même, 1371, (i : mêmes écu el C. Cq. couronné.

Volel de l'écu. L. : S Simonis c d' Spanh" comil'

Vicne (Chartes des ducs de Brabant).

— Simon, coinle de Spanheim et de Viandcn, 13 . .

même écu. Cq. couronné. C. : une queue de paon.

L. : S Simonis c d' Spanh comil Yiene (Luxem-

bourg, c. Il, I. VI, A'" 10).

— Jean, comte de Span[h]c\e]m, jadis prisonnier à

liàsweiler; un des chefs de l'armée brabançonne

illec : i. t. : 10027 moulons, 1373, i, fi : même écu.

Cq. couronné. Le volel de l'écu. C. : deux toullés de

plumes de paon. L. : .s" Iohans greue zu Spaynheim

(Charles des ducs de Brabant) (voir Jûnkerath,
Kint, Schwartzenberg, Useldange).

"/""' suite l'éveil

Mayf ces deux blasons : I, échiqueté d'or et

d'azur. Volet du l'écu. doublé de gueules. Couronne

d'or. C. : une queue de paon. II, échiqueté d'argent et

de gueules. Volet de l'écu. Couronne d'or. C. : deuv

tonnes de plumes de paon. Il attribue a lier ./an Vil-

fc-é d'une
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fasco, surmontée do (rois tnerlcttes, posées on pal

(les tètes en lias) et rangées en l'asco. L. : }> .S'

At/nelix de Spontin (Naiimr, N° 480) (PI. 29,

lig.814).

Spontin (Guillaume de), chevalier, homme du comte

do Nnuiiir, 1355 (n. st.) ; Guilleamez de Sponti scelle

en 1308 (soir OUDENHEM); G. van Sponly,

chevalier, jadis prisonnier a Ifasweilcr, dans l'ar-

mée brabançonne ; i. t. : 2724 montons, 1374 : une

bande, chargée de trois conailles, et côtoyée de doux

bâtons. C(|. couronné. G. : deux contres adosses.

L. : S Willininc de Sponlin chevalier (Namur,

N" 780, cl Charles des dues de ISrabanl. N" 2214,

etc.).

— Gérard ra« Sponlien, prisonnier iT/erv sous Robert

de Namur; i. t. : 80 moutons, 1371 : le sceau est

tombé (Chartes des dues de lirabant).

— (Guillaume Lavdenoix de), prisonnier illec, dans

l'année brabançonne; i. t. : 112îi 1/2 moutons,

1371 : méineéeii que Guillaume (1375,71), brisé

au canton sonostre d'une étoile à cinq rais. L. : .S

Willavme L . . . nok de Spoli (Chartes des dues de

lirabant).

— (Charles de), vicomte ôfExclaye, 1710 : une bande

de gueules; chargea de trois coquilles, côtoyée de

deux bâtons de gueules. L'écu, ovale, dans un car-

louche, sommé d'une couronne à cinq Mourons. S. :

deux lions regardants (Conseil des finances, c. 1012,

A. (;. 1!.) (voir Brabant, Brant, Lodevoet,

Wavre).
Gei.he donne ainsi les armes de lier Gelys van S/ionttjn :

iiuilles d.'oï et cûtovèe de deux bâtons de gueules. Le

cii. d'or. Volet de gueules. Couronne de gueules (!). C. :

deux coutres d'argent adossés. Daine Marguerite, dame
de XVavre, femme d'Ardenois de Spontin, clievalier,

et liériUire de son frire, sire Guillaume, seigneur île

Wavrc, relevé : oiÙam de Waere'. avec appartenances

(compte Saint-Jean-Bapt. 13S4-SÔ; C. C. H., N" 17144,

f 17? v). Si.e Guillaume I.ardenois de Spontin, héri-

tier de son père, sire Guillaume de Spontin, relève du

Brabant \Jeodum île Hautain, prés de XVavre (compte

Saint-Jean-Bapt., 13S7-8S; C. C. n.. N' 17114, f 22:,).

Voir Taulier et XVauteiis, La JJelg. anc. et mûd.,

cant. de XVavre, p. 33.

D'après Hemhicourt, les Spontin sont du lignage de

lieaufort, dont ils portent les emblèmes : une bande

a <l"is f/ùrinelles, ou bien : aile bende germelle; ils

«lent : IJeainr.

Spoorct, dit Wouters (Pierre van der), tuteur

de Jehannene Joes liucyeers docldcr (voir Gher-
naeij), donne quittance pour une rente sur la sei-

gneurie de i'.ruijbrke, 1121 : trois roses ou co-

quilles (7), accompagnées en cœur d'une mcrlette.

L. : ran der . . . vcM (C. <;. n., Acipiits

de Lille, l. 05, 60).

Spormakere, voir Collaij.

Sporman (Louis), homme servant de l'église do

Wijnghenc, déclare que celle-ci tient du château de

Gourlrai et île la cour de Thiell, un lie! consistant

en une rente seigneuriale sur des biens a Wijnghene

et Swcvczcole, bailli, banc plénier de sept échevins

et divers droits seigneuriaux (loi, vomit, baslaerde

cntlc stratjicrs ijoedl vnde buclcn . . .), 1502, le

1 1 avril (après l'àqucs) : un chevron, accompagné

do trois molettes à six rais. L. ; S I.odewik Spor-

man (Fiers, N» 2488).

— (Jasper), homme servant de mer Jlieronimus

Adournes (Adornçs). chevalier, seigneur de Nijeu-

wenhove (Niouwonhove), etc., remet, pour celui-ci,

au hairt-bailli de Courtrai, dénombrement de la sei-

gneurie de l'oclvorde (Poelvoorde), sise en la

paroisse de Wijngcnc et mouvant de la cour de

Thielt, laquelle seigneurie de l'oclvorde comprend

40 bonniers de terres, etc., des rentes seigneuriales,

un bailli, banc plénier de sept échevins, etc., 1549,

le 29 décembre : mémo eu (étoiles, au lieu de mo-

lettes?). L. : S Sporman (Ibid.. N» 9575).

Sporowitz (Joseph-Antoine von), capitaine-com-

mandant d'uni' compagnie au régiment impérial et

royal d'infanterie du général-/cfdi«icM/Hcisn?r baron

lletteildoriï, scelle des interrogatoires et des sen-

tences de conseils de guerre. 1722, les 9 et 11 dé-

cembre, 172!, les 17 et 19 juillet, a Païenne;

1725, le 30 avril (où?); scelle la liste de recense-

ment, 1729, b' 25 mai, ii Païenne : un corbeau

(faucon, aigle?), perché sur un mont, tenant de la

patte dexlrc une épée. Cq. couronné. C : les meu-

bles de l'écu. Sans L. (cachet en cire rouge) (Arcb.

commun, de Nivelles).

D'après la liste de reeenseinent de sa compagnie, dressée,

a Naples, le G mai 1T33. il était âgé de â2 ans, natif aus

dein Ka'jfierUihtn MarvUhthrkli Mulhuutenn, veuf.

Spot, voir Vrient.

Les écuyers de Spot, en Belgique, portent : écartclé ;

aux
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Spralant, voir Coevoet.

Spreedt (Johamcs de), échevin de Vilvordc, 1336 :

écartelé; aux l" ut 4°, une fasec et un lion bro-

chant, issanl du bord intérieur de la tasce; aux 2»

et 3e , une bande de cinq losanges. L. : . . . okan-

n (G., c. \\, 1. 95) (comp. les armes

de Woelmont).

— (Jean van der), échevin de Vilvorde, IS53 : une

bande de cinq losanges, accompagnée au canton se-

nestre d'un écusson fruste. L. : is de

Sprc . . . (Bruxelles) (voir Schalie).

SPRENAY, voir Zeghaert.

Sprenge van der BORCHMOELEN (Henri).

bourgeois de Ilamin (Mark), 1-410 : trois griffes

d'aigle (Dusseldorf, dires-Mark, N" 77S).

Spreuwe (Jakemard), échevin de Fumes, 1393;

lacob Sprcicc. Iionimc de lief du comte de Flandre,

au bourg de Bruges, 1390 : trois (2, 1) pattes de

lion, posées en bande, accompagnées en cœur d'une

étoile a cinq rais. L. : .Si lacob Sprcwe (C. C. 1!.,

Acquits de Lille, I. 88, 38).

— Uodcvaerl Spreive, homme de lief dudit comte,

lies : même écu, mais l'étoile ii six rais. L'écu

suspendu au bec d'un aigle. L. : S/y [ridi

Sprcw. (lbid., I. 91, 92) (PI. 29, lig. 815).

Sprewe, voir Spreuwe.

Sprignon, voir Middelborch.

Springalle (Eslewne), alloyer, scelle une charte de

Chrétien de Martenval, rentier du roi des Itomains,

et de sou lils, l'archiduc Philippe, 1493 : un 1er de

pelle triangulaire, la douille en haut. L. : S' Estieu'

Sprin (Ahb. d'Aywières,Elabl. relig., c. 1798.

A. G. 11.).

Springnon, voir Middelborch.

SPRINHEIM, voir BACHGRACHT.

Sprolant (Jean van), échevin de Sainl-Trond, 1 117,

57, lin, 3, 73, i, 5, : trois roses, surmontées d'un

lambel. C. : une tête et col de bœuf, le col chargé

d'une croix vidée, les bras affectant plus ou moins la

l'orme d'une l'usée. T. dexlre : une ïennne sauvage.

L. : lun va Sprolant seepen Sin Truie (Abb. de

Saint-Trond, c. 10 et 9).

— (Robert van), tan Voelen (Pologne), échevin du

banc de Gelimlen, 1470; Robert van Sprolant,

UMIMllI, scelle un acte de Jan Reijners, ah meijer

in sipis xelfs laellio/f ijelegen te lierlsheere (Bas-

\lcers)ende daer omtrint, 1175, le jour de la Saint-

Nicolas, en décembre : même écu, la rose de la

pointe accompagnée a dexlre d'un petit lion con-

tourné. L. : Hubert van Sprolant (lbid., c. In, et

Arch. de l'Etat, à Hasselt, Varia) (voir Rouc-
hout).

Sprongh (Guillaume), échevin d'Anvers, 1337, In, :t :

si\ (3, 2, 1) billetles ; au chef chargé de trois llancliis

(Hôpital Sainte-Elisabeth, Buitengoeden, c. I, et

Notre-Dame, Anvers, Chap., capsa, 12).

Sproncholf (Alexandre), eu vertu d'une procuration,

passée devant les échevins d'Yprcs, remet, a eer-

baeren emle icijsen l'ieler van lluule, sciltcnapc,

bailli d'Ypres, dénombrement d'un lief que lient, de

la Salle d'Ypres, edele emle weerde Joncvrauive

Gijliette van llaleirijn, /itia Joncheer Jacobs,

vrauiee van Boesinglie, lief qu'elle a hérité de son

frère, mer Coolaerd van llaleirijn, chevalier, sei-

gneur de Boesinglie, et qui consiste en 01 mesures

de terres, sises, a Ypres, dans la paroisse de Saint-

Jean, 151G, le 1
er décembre : deux crosses, passées

en sautoir, les manches en haut ;
écusson en cœur

à la hure de sanglier. S. senestre : un griffon. L. : .

Aie. a (fiefs, N«502i).

— (Achille), bailli et semonceur des hommes de lief

de sire Jean Loupez Gnllez, baron de Maie, seigneur

de sijssccle, Voormc/.celc, Vijve, Poelc, etc., du

chef de sa cour de Poêle, 1589 : écartelé; aux l«

et 4°, deux crusses, passées en sautoir, les manches

en haut ; écusson eu coeur, fruste ; »ux 2e et 11% trois

aigles (Coolbrant). C. fruste. L. : le»

Spr (M. B. de Beaiicourt, à Mariakerke).

— (Achille) déclare tenir, du bourg de Bruges, un

lief, de 7 mesures, dit hel Vagheveer (Yagevuer), a

Moerkerkc, 1021, le K août : même écu qu'Achille,

1389, l'écussou des 1" et \* quartiers chargé d'une

hure de sanglier. C. : une aigle issante. L. :

SproncMj'i Fiefs, N"H191).

Spruijt. Cilles Sprnle, échevin de Dacrsclc (Ba/el)

(Waes), 1 130; échevin du duc de Bourgogne, dans

la seigneurie de Bcauforl, a llaerselc, 1438 : un

chevron, accompagné de trois coquilles. L. : ..y//

Gillis Spr . . . (Baron de Maerc d'Aerlrijck'c).

— Vranck Sprnten, laet des censlwefs (cour censale)

iler heren van Sint Jans livamjelisten te Litdick

litjyende in die Catlestraet der prochien van Veij-

lem (Velin), 1490, le 13 janvier (s. st.) : une bande,

chargée de trois . . . (roses, Heurs de lis?), accom-

pagnée au canton senestre d'une étoile et en pointe

à dexlre d'un croissant. S. senestre : un griffon. I.. :

Setjhcl s Sprvte (Couvent de Mariendael,

Elabl. relig., c. (688, A. G. II.).

— Jacop Sprtite, homme servant iFEdele ende voor-

sieneglie vraiiiie,rraiine Jakemine tan der h'erresl,

rraituc van Yoormiseelr (Yoonne/eele), veuve de

sire Paul .le llacnsl, pour laquelle il l'ait dénombre-

ment d'un lief qu'elle lient, du bourg de Bruges,
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Fig. 2.

PI. CLXXVII.

Fig. 1. Jean de Berlaimont, seigneur de la Chapelle, bailli de Moha (xvi'-xvn siècle) (1)

Fig. 2. Jean Hroers, notaire, à Malincs (1054) (2).

(1) Les deux sceaux do celte [.la
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fief, d'une étendue do GO à 01 mesure fghemete»),

sis dniis l'île et paroisse de Cadsant (Cadxantf), dans

différents polders, et comprenant un grand nombre

d'arrière-licts, 1 ri 1 ri , le )J juillet; homme servant de

vrauive Anllwnine de liaenst, dame d'IIareliies cl

d'Oostkerkc, pour laquelle il l'ait dénombrement d'un

lief, sis ii Aijcghciii (Adeghcm) el relevant dudit

bourg, 1315, le ',> juillet ; il déclare tenir, lui-même,

du même bourg, un lief, de 7 1/2 mesures, à Ecssene

(Eessen), Kilo, le G juillet : écartelé ; aux l" et 4«,

un arbre (stylisé) (saule?) ; aux 2 e et il'', un animal

(moulon, renard?) passant. T. senestre : unedamoi-

selle. L. : S lacob Spritle (l'iefs, N" s 7070, 70-17,

Kl.;:().

Spruijt (Jean), heemraad en Overbetuwe, 1334
;

échevin de Nhneguc, 1353; vend, avec sa femme,

Elisabeth lleijcrs, a Jean van lironkhorst, une terre

a Lent, Ki.'i7 : un lion couronné el une fasce bro-

chante. S. senestre : un grillon, L. : S' IanSpnl
(Geld.) (11. 29, «g. «10) (voir Beijers, Zuut-
doort).

•S il'lMIi' I

-Bas

dis de gui

rte : de gu

SpiU (fmbrecht van), lael der tresorivn in der keixken

van Sinle Pèlent in Ânderlecht, ll.'JS. le 7 juillet;

lenancier du chapitre de Saint-Pierre, i7/cc, 1459

(n. st.), le l.'i janvier : trois étoiles a cinq rais. T. :

un homme sauvage, tenant sa massue, hante, de la

main dçxlre. L. : S[liujelberli de Sjnll (Chartreux

de llruxellcs, Elabl. relig., c. 4106, A. G. II.).

— Jean Spul, chanoine dudit chapitre, a Anderlecht,

liOS, le 19 décembre : même écu. T. : un homme
sauvage, appuyant sa massue sur l'épaule dextrb.

L. : .S" Iuhanis d. Spvtt (Chartreux de liruxelles,

c 12, A. G. 11.1.

Squaden (Guillaume), vassal de l'abbé de Saint-

'l'rond, 1433 : une aigle éployée (Abb. de Saint-

'l'rond, c. 0).

Sraets, \oir Molhem.

Sroeden (Gauthier), échevin de Tirlemont, l i*i.'i :

un chevron abaissé el un ïambe! brochant. L. : S
Waltc en scabCten (Abb. de Sairite-Ger-

trude, il Louvain) (\oirSroijen).

Sroijen (Gauthier), de Tirlemont, déclare tenir, de

Martin van Wilre, chevalier, un lief sous Meldert,

cl, du seigneur de l7i'e</er/jeA-e(Vlierbrck). un autre

sous llotiilirem (llautem-S'e-Margucrite), 1170(7),

le 1 septembre : un chevron et unlambcl brochant.

I.. : S scabini then (Av. et dên.,

N° 937) (voir Sroeden).

Stade, voir Stade[nJ.

STADEIKEN (Walterus de), échevin de Malines,
1 -~-, 4 : dans le champ du sceau, un heaume con-

tourné, chargé a sa partie postérieure de trois pals

el cime de trois feuilles de chêne, ledit heaume
accosté de deux étoiles à cinq rais (Malines).

Stade|n]. Ilntgcriis de Slade, miles, scelle un acte

de Ilenrieus, pUiia quondam IVetzeli de Lamsberg
(Landsbcrg), lllir; : type seul d'orme : un biirelé et

un lion brochant (Dusscldorf, Werden, N« 83).

— Jolumues dictas de Sladen, armiger, dominas
[midi omnium bonorum immobilium et feodalium,
vnlgariler dietorum de Meijnaerdxlwven, scelle le

testament de Guillaume van der Meijnardshoven,
écuyer, 1308 : trois fleurs de lis, au pied coupé. L. :

J< Siyillom Tohannis de Staen (!) (Abb. de Sainlc-

Gertrudc, a Louvain).

— Jean van don Stade, échevin d'Aerschot, UI18 :

même écu. L. : .S' lun van don Stade smb arscot

(Ibid.).

— Arnould van den Stade, échevin illec, 1436, 09 :

même écu, brisé au point du chef d'un trèfle. L.,

1 136 : S Aernoldi de Staie scaeb" aerscot (!)

(Ibid.).

Aert can den Slade et damuiselle Kattine Comans, sa
femme, déclarent, devant les échevins d'Aei'schot,
avoir reçu, de l'abbaye de Sainte-Gertiude, à Louvain,
le prix de rachat d'un cens, Htitt, le 14 septembre
(Etabl. relig., c. 3GUS, A. G. U.).

— Vrancke van den Stade scelle pour Marguerite van

Ylasselacr, veuve de Jean van Ghele, laquelle déclare

tenir, de la comtesse de Vaudémont, comme dame
d'Aerschot, une maison, avec jardin, terres, etc.,

à Messelbroeek, 1 170, le 1" juillet ; scelle des aveux,

pour trois autres, 1470 (1) : trois Heurs de lis. au

pied coupé. C. : deux cornes de boeuf. L. : Vrancke
van tien Stadd (Av. et dên., N"> 03:5, 710, 701,844).

(I) Il scelle, entre autre, pour un Jean van den

Slade, qui déclare tenir un lief a lletekem (Itelecom),

relevant du magrave d'Anvers.

D'après un dénombrement, du 29 juin 1470,

Paul Oliviers, tenait, alors, en lief, de la comtesse

de Vaudémont, comme dame d'Aerschot : thuf te

Stade, ghekghen in de prochie van lletekem (Kele-

com), melten mauscapevan leenmannen daer luc-

behorende ende met cnen lael Itove ende jmjlien,

vlieghpn ende visrlwn, nieller heerlexheijl daer

loebehorende, etc., jaerlex wered .sijnde, boveii den

coniiner daer voere wijlgliaendc, . .il . burgn^i"

gidl[dene] (Aveux et dénombrements, N" 454).

— Olhon van Slacdc, Jossc van ILandtwijck et Ar-

nould \an Oriel, beaux-frères, tuteurs de leurs femmes,

ont fait le partage des biens de feu K\erl vail Stucdc,

dont la veuve, Jeanne van W'ijhe, eu aura l'usufruil,

en partie, 153U : un luirelé el un lion brochant. C. :

une tète el col de lmuf (Geld.J (l»l. 20, lig. 817).
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Stade; ni. Henri van Sla[e]den, échevin de Saint-

Trond, 1616, 7, SI, 7, U : une l'ascedecinq l'usées,

surmontée de cinq nierlelles. C. : un oiseau (Ordangc
el Aid), de Sainl-Trond, c. 10) (l'I. 29, 8g. 818) (voir

Goer, Hauwel, Meijnartshoven, Poel-
geest, Randwijk, Wijhe.

maux de ce blason : chai
, _

lerlettes de sable.

ieîgnaer de Ueuski.i.e : deijueulle, a
séiyneur de Siakde : pareilles (Uo
WnclUene Noblesse île la Contée de FI

rit de Saint-Ti

STAEDE[N|, soie Stade[n|.

STAECKENBROECK (Henricus de), éelievin

de l)ois-lc-I>uc, 1 ,i« ! : parti; au I", coupé;
a, d'Iierinine plain; b, deux pals; au 2'1

, cinq crois-
sants, ranges en croix, L. : S Henrici de _
. vit . . . abini in Vus (Bruxelles).

Staël (Lothaire) van llolstcin, chevalier, reçoit, du
Urabant, 3i2 vieux écus, pour lai et ses compagnons,
pour leurs frais et perles jfeurrre de Flandre), 1338,
3 juin

: luiii boules, rangées en pal par quatre. L. :

•S" Lvleri W IMslea miles (Chartes des ducs de
Urabant, N" 1017; (IM. 29, lig. 819).

L'acte l'appelle : lier staet van Volsteine (<). sans lui
donner de prénom.

— CuiUgume Slail, éeuyer, caution de sire Jean van
Klverfcld, 1366 : huit boules, rangées en orlc. L. :

fc S' Wilhelm . . . ait . . . neioa ... n (Dusseldorf^
Jid.-Oery, N° 780).

— Cuillaume Slail scelle un acte du duc de «erg,
1393; <;. Sfael van lloitllslnjn, chevalier, scelle un
arbitrage entre le due de lier» et de llavcasbcrg,
d'uni' part, et les comtes de Cleves et de la Mark,
d'autre part, 1397 : même feu (l)usseldorl', Cul

'

N'" 117!), et Clèws-Mark, N« 602).

— Lutter Sicile, lils de sire Lutter de llolsteden,

reçoit, du damoiseau Thierry van Lymborgfr, sei-

gneur de IlioUe, un Nef relevant de Werden, 1125 :

même écu. I,. : . . haUer Staël (l)usseldorf, H 'crden
N" m:>).

— (Itoberl) et Henri Hardcnbe*g font un échange de
serves avec l'abbé de Werden, U30 ; niéuic écu. I,.

•

. . ItopreclU Slail . . . (ibid., N" 97b).

- (Jcai

11;;:;

den), éelievin de Heusden (Urabant),
chef plaiii. C. : \u\ chien assis

(Malines) (voir Stale).

- (Hughes van deu), échevin illec. 1 l.'io • mêmes écu
elC. (lliidj.

(fianthicr van deu), même qualité, I (7i ; même
eeu. ('.. cassé. (Ibid.) (l'I. 20, lig. 820).

meeting Stale. son propre frère, échange des serves
avec l'abbé de Werden, |.{88 : huit boules, rangées
en orlc. C. : deux cornes de bœuf, garnies, chacune,

quatre boules. L. : .S' Ûirich Sta llohte

Thierry Siayl n
sire Henri Staiil.

flolslen,

cousin (veddev)
,

(Dusseldorf, Werden, N" 97c) (voir Hardenber*
Iamburg, Stale).

Gelre donne à lier Willem State, homme Un duc de
Berg

: d'argent a huit tourteaux de gueules, en orle
Le c,,. d or. Capeline d'argent. C. : deux cornes de bœuf
d argent, garnies, chacune, dequatre houles de gueules.

Staelens, voir Stalens.

Staels (Ourl) déclare tenir m lief du seigneur de
Neerlintcr, arrière-fief du duché de Urabant, M70 le

4 septembre
: trois nierlelles, i au canton senestre,

2 en pointe; au franc-quartier chargé d'un lion!
L

- : Sl -- (Av. et dén., N" OO.'i).

STAEPULCHE (Thierry van), chevalier, jadis
prisonnier ii Iiasweiler, sous le drossard de Luxem-
bourg; i. t. : 132 moulons, 1374 : un barré, L. A
S' lier Didrich von [ChendeU] (Chartes des ducs de
Urabant).

Stuers (Catherine) reçoit une rente sur letonlieu de
Daminc (Flandre), I4S0 : d'hermine à trois étrilles.
T.

: un ange (C. C. 0., Acquits de Lille, I. 51, 32)
(comp. les armes des van der Burch).

Staes (Jean), éelievin de Tamise, Un : dans le

champ du sceau, une ramure de cerf, accompagnée
en haut d'une étoile à cinq rais. I, : * l(l „ Staes
(Baron de Macre d'Aertrijéfce).

— (Armmld), échevin de Malines, 1343 : une fasce et
un lion brochant, issant du bord inférieur de la

fasce, accompagnée en pointe de ... (un gland?)
(Malines) (voir Beaumont, Stas).
L'a.morial manuscrit de Suint-Trond contient deux
blasons Staes

: I.d'or à cinq burelles de sable et au
cygne d'argent, becque en membre de gueules, bro-
chant; II, coupé d'argent sur sable, au lion de l'un en

Staetacker (Roger \au den), ccoutète de Campen-
lanl (la Campine), à reçu, des tenanciers du couvent
de Tongerloo (van tsijoelliuus lael van Tumjherloe),

à Loen (lloogcloon), 32 muids de seigle, à L'ijr

(Orrgeijk), 21, a Hapcrt, 8, a Dusel (l)uizèl), i a

Basât (Best), 12, total 77 muids, soit 00 muids
mesure de «ois-le-Duc, 1300, 30 avril : trois tierces
abaissées, la |!'P sommée d'une aigle éployée issante.
L

: !< S' lichjkeri de Staaeker (Chartes des ducs
de Urabant, .\" 2013).

STAETBORCH (Jean van,, de IMcke (Lubberk),
et Arnould van Slaetborch, de Scibbeke (Schubbcek),
son parent, (,,eve), hommes de lief de l'abbaye de
Sainte-Cerlrude, a Louvain, I US; Jean : une fleur
'le lis, au pied coupé. !.. : ,„„
(Abb. de Sainle-Cerlnide. a Louvain i
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STAETBORCH (Arnould van), ci-dessus, 1112 :

même ùcu, brisé cil çheï il dcxlre d'un annclcl. L. :

<$<SAr cre C) (lbid.).

StaJTel. Dyderich von SLaffcle, Rilter, tmd Demud,

min cliché husfruicc, l'ridcricli Ilrcnncr, Miter.

et Crclc. sa femme, codent, a Jean, comte de .Nassau,
o

et ii daine Elscbede, sa femme : die icinijarten zen

Nassowe, die yelcycn sini an dem Uannekippe,

die man nennet den Lynwcder, tmd a/utirs aile
o

die stucke die dar an stozzenl, ... au ]u'i\ de

00 chine guide», 1351, ufl den sunday zeu Mit-

[asten : un lion et un semé de croisetlcs (simples).

L. : £ .S" Theoderki miliV de Sta/fcl (Arch. de

l'Etat, a.Mel/., seigneurie de ClcVvaux).

— Theodericus de Slajjele, armiyer, reçoit, du Bra-

bant, une rente féodale, par le receveur de Maes-

Iricht, 1369 (n. st.) : un lion et un semé de croi-

seltes (simples), au pied liché. L. : >%< S' Theodici

île Slaflel (Cliarles des ducs de Brabanl, N° 2277).

Stain (Pierre). homme de lief A'Eslrieu, a Morconrt,

il noble homme Jacques de Marchenellcs, seigneur

de r'rcsiics(r'rasncs)-le/-lluissonal, en partie, etc.,

1559 : une paire de ciseaux ouverte (Tournai, Cliar-

trier) (voir Stein).

Steinach (Charles-Godcfroid, baron von), enseigne

dans la compagnie du colonel baron von l'usek

(Busch), au régiment d'infanterie du général-fcld-

inaréchal-liciilenaut comte Onnelli, scelle des docu-

ments comptables de celle-ci, 1737, le 22 juin; il

est censé sceller de son propre cachet : un perron

de trois gradins. L'écu, ovale, dans un cartouche.

f.(|. couronné. C. : le perron de l'écu, sommé de

deux plumes d'autruche. L : l'ranlz Siymcndt von

Stainach zv Pichlvrn (ou Pighlorn'.') (cachets en cire

rouge) (Arch. commun, de Nivelles).

t/uaUtate capitaine Henri -Christophe, liaron von

Busch, dressée, à Kasch.au, le G avril 173C, il ligure

cmme enseigne, âgé de 33 1/2 ans, natif ans Steuer-

maW.e/i(Styrie) in Entienthul, catholique, célibataire.

Les documents de 1737 sont également datés de Kaschau.

Stainville. Claude tan Slcijnville, feninie de Philips

van Sermoise (des Armoises), lierre su Di/ferdiiujen

(l)ilïerdange), et celui-ci vendent une rente dem

er&amcn herren Joliannc van H'y/er (Weiler),

secrétaire du duc de Bourgogne, et a sa femme, Ca-

therine, 1 171, le 2ll juin; elle scelle en 1475 : dans

le champ du sceau, rond, dame debout, tenant deux

éeus : A, un giioiiué de douze pièces; écussou en

cœur parti de ... et de . . . (plains) (Armoises);

I!, éeaitelé; aux I
11 et 4', trois barres; aux 2U et 3e

,

fruste (une ancre de maçonnerie, posée en bande?).

Sur le tout, un éeusson au lion. L. : S Glavde can

Sleinvillc (Amlura, Charles de l.uxemh., N*' 1448,

1525) (voir WILREi.

STAKENBORCH (Guillaume van) reçoit, du llra-

baut, une rente féodale, par le receveur de Macs-

trichl, 1302 : trois l'ers de moulin. C. : une télé et

col de coi|, issaul d'uni' cuve. L. : S' Wilhclini de

Slaken burch (Charles des ducs de lirahanl , N° 1 770).

— (Wilhelmus de), échevin de Bruxelles, H02, 3 (n.

st.) : trois fers de moulin. C. : une tète et col de

coq, issant d'une cuve. T. dexlrc : une damoiselle.

L. : S' Willtem vu Stakenborch (Bruxelles, G.,

c. XI, I. 02, et Cambre) (voir Paridaens, Wit-
tem).

STAKENBOURCH, voir Cuijk.

Stale (Gauthier van den), échevin de Heusden (Bra-

baril), 1380, 02, 5 : plain; au chef chargé d'un lam-

bcl. S- : deux lions; T., émergeant derrière l'écu :

un ange (Malines) (voir Staël).

Stalens (Corneille), déclare tenir, di; comté de

Flandre, par l'intermédiaire du bourg de l'unies, un

lief ii Wesl-Yletcren, 1511, le 10 octobre : trois

(2, l) briquets, affectant la forme de deini-anneaiix,

légèrement aplatis, les bouts en bas. S. senestre :

un grillon. L. : S Curneiis Stal[in\ (Fiefs, N- 084).

Lu Guillaume Stalens ligure parmi les tenants et abou-

tissants de ce fkf.

— Guillaume Stalins, tuteur ce Callekin Slalins, tille

de Pierre, laquelle tient, du château de DcijnZe, un

lief ii Deijnze, bijden Ilaenlvelde, 1518, le 5 mars

(v. st.) : deux fusils de la 'l'oison d'or, accompagnés,

chacun, au bas, d'étincelles, en chef, et en pointe

une main parée, en fas^e, tenant un briquet, en

forme d'étrier. L. : . . . Hem Stalen (lbid.).

Un Cheeroii Schucnnan ligure parmi les tenants et

aboutissants de ce liel.

— Georges Slaelens, lils de maître Arnould, lient, du

damoiseau Adrien d'Auhreinonl, du chef de sa sei-

gneurie de ter Buwen, des liel's à Berchrin-lez-

Audrnarde et il Qliavemoilt, achetés d'Adolphe van

den Heede, 1583 : trois fusils de la Toison d'or,

accompagnés en cieur d'une étoile. S. senestre : un

griffon (Elseghem) (Pi. 20, lig. 821).

- Damoiseau Gilles Slalins, seigneur de Mossclirram-

baclit, conseiller de Sa Majesté et receveur général

de la W'esUlaiidre, ayant procuration de messirc

Jean-Baptiste Staelens, seigneur de Tendale, con-

seiller et maitre des requêtes au Grand Conseil de

Malines, tuteur de damoiseau Gilles Cliarles (lils de

messirc Gaspard Charles, seigneur de lierledonck,

etc., et de dame Catherine Stalins, lille de messirc

Gilles Slalins), déclare qu'en vertu d'un pailago

opéré, devant le magistral d'Anvers, le 31 juillet

1058, ledit Gilles Charles lient, du Vieux-Bourg de

Gaild, le lief dit Nicuvvenhove, a I.oveiidegliem,

comprenant 30 bonniers, avec seigneurie s'élendanl

sous Lovendoghem, Slciidinsc cl Waerschool, une
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diiup, bailli, sept échevhis, mcssicr, divers droits

seigneuriaux (loi, vont, baslacnte goel, de houle . .).

une place eu l'église de Lovendcghcin, à l'autel de

Saint-Martin, et un arrière-lief, éclisse de Mcuwon-
hove, tenu par damoiscllc Marguerite van lmbizc

(Hembisc), veuve de inaUre Daniel van den Bussche,

1639, le 19 révrior : écartclé; aux l^ct-i", trois

fusils de la Toison d'or; au 2°, trois merlctles,

accompagnées en chef ii scnrslrc d'une étoile; au

;;, cassé. C. cassé (grand cachet, sans L., en cire

verte, appendu) (Fiefs, K» 3131) (voir Helman).

Stalhille (Clais van) promet au comte de Flandre de

le servir, avec ses parents et amis (muijhen ende

rriemlej, en cas de guerre, 13 18 (n. st. j : six (3, 2,1)

croissants. !.. : >J< S' Nkltolai de Sttilliille (Charles

des comtes de Flandre, A" 1310).

La mai/son ;

hillo) : Ue

GAii.UArui. L'Anchiene fiioblt

tiiylle [lisez : van St:

oystans d'anjent (Cor

de la Contée

l,lrc.

STALLE (Florentins dictas de) déclare que Henricws

dictus von den Drôghenbosckc, (iliùs llenrici, dirli

Ileinemans, de Gratis, lui a transporté six boimiers

de furet, in paroehia de Darreppé (Tourncppe), in

loco ijin dieilur Craijendal, lesquels il tenait en tief

de lui cl qu'il en a investi le Frère llenricus divins

de Assche, pour l'abbaye de la Gamine, 1297. feria

secundo aide omnium sunclorum : une fasce d'her-

mine. L. : £ S ensii de Sttilla (Cambre).

— (Florentins dictus de), éclieviu d'L'ctie, 1313. I

(n. si.) : une fasce d'hermine. L. : S' Florencii de

Stalle (Ahh. de Forest, Elabl. rçlig., c. 2499, A.

c. H., el Cambre).

— (Florentins de), eehevin de Bruxelles, 1311: une

fasce d'hermine (Bruxelles).

— (Florentins de), nruiit/cr. s'engage, moyennant

12 livres de vieux gros, a servir le duc de lirahant,

imu quatuor viris, una mecuiu, probis et honeslis,

. . . cuin ijaleis aruuilis cl etpiilalis, dans la guerre

enlre l'Angleterre el la Franco, i juin 133!) : même
écu. C. : un chapeau de tournoi d'hermine, sommé
d'une boule. !.. : .S' Florcnlii de Sluile (Charles des

dues de Brabant, N'" 526);

— Dominas Florentins de), senior, miles, éclieviu de

Bruxelles, 13.'>7
: mêmes écu, C. et L. (Ilruxelles).

Le 20 Janvier 1336 (n. st.), Jean nui der Zin/ien

('/.euiieiu et Codel'roid de Leu (Lceu), dit Covicrs,

éclicvius de Bruxelles, déclarent que, pour aplanir

la discorde qui les divise, sire Florent van Stalle,

chevalier, cl Gérard van Neckersgalc ont désigné

des arbitres; a savoir, le premier: Gauthier van

Coel.elheruhe | Kockclbrrg) el Guillaume de llcrtoghe;

le second : Jean Ycderman et Joiicherouicc Alilcn

vun Cnriloc (Carloo), sieur de celui-ci, et déclarent

se soumettre ii leur décision, en engageant tous leurs

biens, présents et ruturs (Fonds de Locquenghicii,

c. I, A G. li.).

Sire Florent van Stalle, sire de la Bivicren, che-

valier, et sa femme, dame Marguerite û'Ârseot, dame
de la Itivieren, transportent, le 10 mai 1360, une

renie de 200 livres, partie des ion livres que feu

Charles, sire de la Itivieren, chevalier, possédait

sur la ville d'Aerschol (Ahh. de Saiiile-Gerlrude, à

Louvain).

STALLE (Henri van), chevalier, éclieviu d'L'ccle.

1363 (n. st.), le 1er lévrier : une tasce d'hermine,

surmoulée a dexlre d'un maillet penché. C. : mie

tête barbue, cassée au haut. L. :

Si (Cambre).

Walburijis, lilia W'illclmi de Welsockelc, relieln

tiuondam Florenlii de Stalle, transporte, devant les

échevhis de Bruxelles, a Johanncs de Grimberijis

(Grhnberghe), pelliparius, un tlomistmlium, avec

des maisons et un jardin, sis iuxta loeum dictant

de Ileerçpitelit foris portam dictam de Lakenpocrtc,

infra portant nomtnntitm de poerle van Yijanen.

1307, le I" décembre.

Parmi les tenants el aboutissants de ce bien se

trouvent : domicella Martjareta dicta Meerls

(Meerte), veuve de Gerclntus dictus Homlclocse (G.,

c. II, N" 303j.

— (Sobilis vir Florentins de), dominas de liivar"

(Itivieren), homme de fief du Brabant, scelle le tes-

tament de Guillaume van der Mcijiiaertlsluwcn,

écuyer, 1308 : mêmes écu el C. (pie Florentins,

133!), le chapeau retroussé de T. : deux femmes

sauvages. L. : Sla (Ahh.

de Saintc-Gcrtrude, a Louvain).

Les sceaux tlu clievaller Daniel de Stalle, désigné connue
un des exécuteurs de ce testament, et de Henri de

Stalle, sire de Bende (Beerse]),clievallei-, sont touillés.

— (Messire Henri de), chevalier, homme de lie!' de la

duchesse Jeanne, 1309, le 2 juin, a Ilruxelles : une

fasce d'hermine, surmontée à dexlre d'une étoile.

C. : une léte barbue, cassée au haut. L. : . . Hein-

rici de Stalle milit (Xumur, .\" loillj.

— Les tenanciers de eenen eersamen man ende eenen

tiijsen onsen livcn cntle tjhemiitdeu Itère lierai

Ileinrieke van Sluile, ridderc (voir Cru[ij|p[e|-

lant[sj), 1373 (n. st.) : une fasce d'hermine; le

coin dexlre supérieur est cassé G. cassé (tort en-

dommage) (Chartes el documents divers, A. G. B.).

sedant pas.

— (Gilles van), jadis prisonnier a Basweiler, snus le

seigneur de Gacshcek; i. I. : 123 moulons, 1371:

même écu, brisé en chef a dextre d'une étoile à cinq

rais. L. : * S' Gielis van Slnllc [Charles des ducs

de Brabant),
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poiule do ti'nis (.', I) croissants tournes. C, : une

étoile. Sans L. (cachet en cira ronge) (Ollieu liscal

de Brabanl):

Stalpa (W'alier), maire, de le rniirl île le Val, île le

court Saint Àlbàin et de le court Saint Jehan en

Lici/e, juijeaitl a Noville sur Mehaiiiyne, 1323 : un

croe (allcclanl, plus ou moins, la tonne d'une démi-

neur de lis, défaillante à scneslre), en chef à dextre,

posé en pal, une inerleltc en chef a senestre et eu

poiule un fruit (prune), lige, la lige en liant. L. :

Si (Abb. de la Rainée, lîlabl. relïg.,

c 3170, A. (i. I!.).

Stamelart, voir Uclen.

Standart (Guillaume), jadis prisonnier à Biisweiler.

sous le sire de Berg-op-XnOm ; i. t. : 80 moulons,

137-4 : Irois llanchisi accompagnés en cœur d'un

tertre, soutenant une bannière (étendard == stan-

daard). chaïgée d'une étriile a cinq rais. L. : .

.

Cri . . . m Standard (Chartes des ducs de Brabanl)

(M. 20, lig, H-2-1).

— (Adam), éclicvin d'Acrschot, 1108 : trois pals; au

franc-quartier senestre, chargé d'une marque de

marchand, formée de deux crampons, passés on

sautoir, le crampon posé en barre muni, ii sa partie

supérieure, d'une petite traverse. L. : qndarl

mab arscoten (Abb. de Sainte Gerlrude; ii Louvain).

La mayson surnoaté -Stanoaeht : de yueulle, à six

mse$ d'argenl[Conti. Gailm/
de lu Cuniée de Flandres).

Staudonck (Jean van), tenancier juré de l'abbé de

(Irimberghr, dans sa cour de Lancklaer, h Aerlsc-

laer; dit sceller de son propre sceau. 13261 le

scneslre d'un croissant; au franc-quartier brochant

chaîné d'un lion. C. : une tète et col d'aigle. L : S
.!.•<•( (!) raii Staji«foiicA

;

(!) (Baron Arnold de \V6el-

).

Stapel. Uoberl \i\nStaple, éclicvin de Saint -Trond,

I 102, i, fi, (i : un chevron; au franc quart icr chargé

d'une crois de vair C. frusle et cassé, I.. : S Ho-
brrli île Stapd sait, Sri Tnd . (Abb. de Saint-Trond,

c. 9).

- Guillaume van Staple ,8hipele), éclicvin de Saint-

IV I, lii:i, (. 3, 0, 20, 2 : lllémc écu. C. : un

bonnet pointu. L. 1420-22 :
6' Willem ran Slapele

xcepen Sinireden i Ibid., c 0, 8. 9) (l'I. 20, lin. B23),

iillillaume \an Staple, ran Sinlrilijden. lenaneiec

de Martin van Lsure. dans sa c • à llaluiael,

1117 : même écu. C. cassé (Ibid ,c. '.)).

Stapel (Wilkelmm de), l'I de llemieiis

li.'i.'i: quatorze (4, 4,3,2, lj besanls, ou tourteaux;

au franc-quarlicr brochant chargé de Irois piles,

accompagnées en pointe de deux étoiles. L S Hï7-

/ oju . . (Ibid., c. 0).

- Ileriuan van Staple, éclicvin de Saint-Trond,

1468 : lin chevron abaissé, Surmonté d'une étoile;

au franc-quai lier chargé d'une croix de vair. C. :

un bonnet arrondi (Ordange).

- Ih'ijiuil van Slapele, éclicvin illee, I (73 : un che-

vron
; au franc-quarlicr chargé d'une croix de vair.

G. : Ul) bonnet arrondi. L : Seijel Rtjgoul ran

Stapel . (Abb. de Saint-Trond, c. 10).

- Reijaut ran Stupel[e\, 118-2, S, 4; éclicvin du

banc et seigneurie de Miclen, appartenant à dame

Osielie ran Tijlle, prieure du couvent de Miclen,

1 lOil : mêmes écu cl C. L. : S An/aMi de Stapel

scatii Sri Trudois (Ibid., c. (i, 8, 0).

- Lambert van Stapel, Dis de feu Lambert, 1-188;

Lamberi van Stapel, 1490, majeur et tenancier de

la nieiise du Saint-Hsprit, de Liège, dans sa corn- à

Aelst : quatorze (4, 1. I!, 2, 1) besanls, ou tour-

teaux, accompagnés d'une petite étoile entre les

quatre du chef; au franc-quarlicr brochant chargé

de trois piles. L. : S La"breehl ran Stap(l) (Ibid.,

c 1, 8, 0).

- (Lambert \an) (lils de feu Pierre), maicur et lenan-

cier de ladite cour d'Aelsl, 1400 : quatorze (4. -i, 3,

2, I) besanls ou lourlcaux
; au franc-quarlicr bro-

chant chargé de Irois piles (ibid., c. ti et 8).

- Guillaume van Sta[e]pel. êclicviii de Saint-Trond,

1519, 22, 3 : un chevron ; au franc-quartier chargé

d'une croix de vair. È : un bonnet. L. : S II" Vil-

le vSlaepello se S Trmie (Ibid., (i, H, 10, II,

cl M Max de Truostcmbcrgli d'Oplinter).

- (licornes van), ccoiilcle de sire Jean van Oijcn-

brtKfje, seigneur de (toi) Duras, (Jorssum, etc., dans

Son banc, de (ioissuiu, 1319, .'il ; écoiilcle de (iors-

siim, 1333 : quatorze (4, i, 3,2, 1) besanls; au

franc-quarlicr brochant chargé de Irois pointes (!)

((Irdannc, II. IL, G. (i., porlef. 1919) (l'I. 211,

lig. 821).

Voici, d'àpMs l'armoriai manuscrit ,]c Ralnt-Trond, Ira

- KJeorges \au), éclicvin de Bindcrveld, l.'i.'iG : un

fer de moulin (Abb. de Sainl-Trond, c. II).

- Hfagioter Lamberlux Stajiel (sans particule), éclic-

vin do Saint-Trond, 1393 : onze besanls, ou I
'-

Icaux, 3 au canton scneslre, six (3, 2, 1) en poiule
;

au franc-quartier chargé de Irois pointes (!). O.

cas>é. L. : l.and'icch . ran Slap . . (Abb. de Saint-

Trond, c 10).
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Stapel (Lambert van), échevin do Saint-Trond, l.'iOo,

100-2. : un souk'' de besanls ; au franc-quartier

chargé de trois pointes. C : casse (Abh de Saint-

Troud, e. Il, li, 115).

Les actes de 1G02 et 160(j le qualifient maître.

— (Lambert varii, échevin de Saint-Trond, IC15(lc

mème'O : même écu. C. : nue pointe (Ordange).

STAPLE, voir Stapel.

Le seiyneur de Staples (Staple, France) : d'ernajnes, ri.

la Jesse de rjueutle IConN. Gaii.i.uhd, /.' Anr.hiene

Noblesse de la Contée de Flandres).

Charles de Bourgogne, comte de Cliarollais, etc., lieute-

nant-général de son pare, nomme Jacques de Stapplei,

données à Boulogne, le -1 avril 11 GO (n. st.) (Chartes de

l'Audience, c. 'J, A. G. 11).

Stappen, voir GRADU.

Stappers (Pierre) tient, du Brabant, la seigneurie

de Meenscl, 1734 : éearlelé; aux [«', et 4«, de

gueules au lion; aux 2e el 3U
, d'azur a une botte

(non époroimée) Kq. couronné, sans C (Av.eldcn.,

N" O.'iOil).

Starhemberg, voir Roth.

Stargny, ou Starquy (Antoine le), laboureur à

Wodecq, y lient un lipï de la seigneurie de I-'lobccq,

l."iii; : doux Ircllrs en ebef el deux étoiles a luiil rais

S Antoine le Slra/vyi» (!) (Fiefs, N" HJii.'i).

Starke (Gotsthakk) van Dailhusen (Daftlhausen),

chevalier, liomme du comte do lierg, 1308 : plain:

au chef charge de deux poissons adossés (Dussoldorf,

Jul.-Benj, N" 820).

— Pèlerin Starcke van Dailhusên tient, sa vie durant,

du comte do lirrg et de lîavriisberg, la diiue do

Meinerzliagen, 137*1 : coupé; au 1"', deux poissons

adossés; au 2'1
,
plain. I,. : * S' l'eletjritni

. ar. . (Ibid., N"Hli-2).

— (Guillaume) (tout eourt), jadis prisonnier à lias-

moulons, 1378; a lîréda : un filet en croix, aecom-

pagué aux 1
,T et 4e caillons d'une fasce bretessée,

ou eslaeado; au ±\ truste; au 3>\ trois éloiles. L. :

S Uillielmi /'orli.s (Chartes des ducs de Urabanl).

Starkenburg. Nobilis vir W'olkerus lie Starldn-

bcrcli, miles, caution de Henrictis de Spttinhetjm

(Sponheilll), H-27 : une fasce. I.. : £« .S" Volkeri

militis de Starlicn (Arch. do l'Klat, a Met/.,

Starkens (Jean), échevin de llelinond, 18(18 : trois

éloiles (Helmond).

Starquy, voir Stargny.

Stas (Jean), échevin du duc de ltrabant, dans sa

cour de Doriuaol, 1 408 : un chevron, accompagné

eu pointe d'une herse de labour. L. : .S7<is

scabi . . .or... (lleijlissem) (voir Rivieren,
Staes, Surpele).

Les chevaliers et ëeuyers Stas de kiehelle, en I*clgii|iie,

portent : burelé d'or et de sable, au cygne au naturel,

brochant. Couronne de chevalier, pour lu titulaire.

•'landre, à

, . . Staes-

llraine-l'Alleud,

[îagné en cher de

l-rankart Stas-

Stasins (Cilles), échevin du co

Lookoren, 1393 : un corbeau. I.

sins (Chartes des ducs de Urabai

Stassart (Frankart), rentier i

1405 : un rencontre de birul', ace

deux étoiles. T. : un ange. I.. :

sart (C C li., c. 30).

— (Ilostnrt), alleutier du duc de Bourgogne, ù llraine-

l'Alleud, 140.'i : un rencontre de html', accompagné

en chef de deux roses. I,. : Sla (Ibid.).

— (Ilostitrl), même qualité, 1474 : un rencontre de

bii'iif, accompagné en chef do doux roses. L. :

t Sittssitrt (Hospices do Nivelles, a Ni-

velles).

— (Jehan), homme do fief à battit, noble et puissant

sitjnenr Dernitrl dorleij (<!'( Irlej ), sitjitettr de Sene/fe,

de la l'olleije. Tiibise, etc., 1804 : un busle de

femme, posé de face, la léle cerclée, I.. : .S" lehan

Stassart (C, c. IX, I. 43a).

— (lîtionnc), homme de lief de l'abbesse de Nivelles,

1819 : un rencontre de bœuf; I,. : ... . enne .....

.«ri (Hospices de NrvellPS, à .Nivelles).

— (Sœur Dieudonnéo), abbesse de l'elùpret (et Feli.v-

prezj, remet au gouvernement autrichien, l'élat des

biens afférents à son abbaye, en la seigneurie de

Sclessin. province de Luxembourg, 1780, le i) avril :

elle est censée sceller de sou propre cachet : éearlelé;

aux l'fet 4e , d'argent au chevron d'azur; aux 2^ei:i ,É

,

d'argent a la croix de gueules. L'éru, en losange,

sommé d'une couronne à neuf perles, posé sur une

crosse, en pal, et entouré d'un lacs d'amour (corde-

lière) (C. C. lt., reg. 40000).

Les barons d.,- Stassart, en lit- Igli pie, portent : d'or ;1 une

tête et col de bo'uT de sable; au chef d'or charge d'un,-

aigle issante de sable. S. : deux lions regardants au

naturel, tenant, chacun, une bannière de 1 écu.

Devise : tiemperJldéliè.

Stassen, voir Nicolai.

Stassin, voir Bosch.

Stassijns (Robert), é

lioesl (Kosoux), IS34

laire, accostée eu chef i (Ordange).
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Stassoul iW'ahp, écheviu (li- la collégiale de Sailll-

Jean-l'Kvaiigélislc, ii Liège, dans si cour ii Nodinvex,

I .»_>:;
; éehevin île la cour de Gollarl, 1320 : un pi. al.

I.. : . Il Vif// • StasHtml . . (Abb. de la Baméc, lilabl.

relig., c. 11178, 3179, A. (i. U.).

STATIERE voir ESTATIERE.

Staudt de Limpnrg. Mallùas Uurchardus Slauel

de IJmpurtjs, écuyrr, ii Bilburg, déclare lenir, dii

roi de France, une maison /»•/ a lîi l lniry;, dépendant

de Ncufehàteau (comté de Çhiny), etc., IG8I : une

-il. ii nilc

ri a dexlrc de trois touilles de tilleul, renversées.

sans tige, posées en bande cl ranges en bande. Cq.

couronné. G. : un arjmstc (Simule). Dans le haut,

l.s lettres M (?) II. S. Y. L (cachet en cire rouge)

(C. C. I!., Œ7I.U

STAUREN (Thierry van), châtelain «lu château de

Garni, lin : un chevron, accrtnipagué de Irois

feuilles de houx. T. : un ange. I.. : S Dirie . fh'Slau-

ren (C. C. 11., .Yei|uils de Lille, I. loi).

Staute. voir Hautem.

Stauten (Guillaume), éehevin de Gorssum, IG73 :

une lèle cl col de buuif, surinonlée de deux mer-

lettes (C-rdange).

Stavelei.leau van), hurgrave de l'unies, et Gauthier

\au Slavelo, hommes de lui" du eomlc de Flandre, il

cinq losanges (Charles des comtés de Flandre).

— (Charles van) remet, au haut bailli de Confirai,

dénombrement de trois lirfs qu'il tient de Kdelen

ende wijsen juiicheerc Jacop van Tfùencs, ijhcxnl

van Caexlrc, mïltcnapc, seigneur de Runibeîjé cl

hof, élanl sis à liumhckr et comprenant -Jil hon-

niers. mal eciien uppt-r kove ende een nalerlmf,

beltitilxl. nieller walyrtwhleii, riverx ende ahiglie-

len. moulin, cours d'eau, etc.; le second liet, de

l(i I 2 mesures, ayant été édissé du préeédenl,

Lus du partage du illernc* hof, par Baudouin van

liu.lrrt sa Meur.el rachelé par Jacques van Serijkeui.

un, le ijrnullurrc de Charles, envers Guillaume de

llu.ldirc; enfin, le dernier lief consolant eu une

renie sur des biens a Bumbeke cl a Iseghcm et en

divers droits seigneuriaux [toi, vondl, haslaerde

ijoet ende de boelen . . .), avec un bailli, qui emprunte

.'•; aux I''





V6/ H**

Pi: clxxvih.
Fig. 1. Jean de Spoclbercli ixvi e siècle).

Fig. 2. Charles-Fraueois de Spoelberch, seigneur de Lovei

échevin de Bruxelles (1G62, 16G5).
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Wautliier-llrSlavoie dit Roibart (Abl

r. ÎIIOX).

Stedeken (Gauthier, échevin de Maliurs 1316 u

c au (P., c. 2).

Stedem. flenricus de Stedin (cl Slendin), mile.-.

scelle, nu acte tle Guillaume. d'Orley, i:i:»i
;

i',„

pagnec .le Mois (2, I) croisettos paltées (Charte
des ducs de Brabant, N» 301).

STEDIN, voir STEDEM.

STEEGHEN, voir Stegen.

Steegreep, voir Lowenberg.

Steemaer (Louis) (el Sleemair), homme de lie! di

château de Cand, I i.'iii, 7, 7(1 (n. si.), 71 : m
sautoir rngrèlé, cantonné de i|ii»trc croissants* el

un lamliel broehant.S. senestre : un animal. L. :

S' Lndotiid Steemaer [G. C. li., Acquits de Lille

I. 113, 108, llii).

lï. l

tenant su massue horizontaleaient. L. : Tliomfm
Steemaer (Fiefs, Ni 7.2,70).

Steenfe]. Bastimtsïlc Lapide, échevin de Louvain
1250 : deux ailes de moulin a vent, posées eii

sautoir, mouvant de l"ccu. L. : £, s n
o«(Al)f)'.deSaintc-Gertnidf,VLouvai"ii).

Ce meuble doit, évidemment, représente, un sautoir
éehitmeté.

— Baslinus de Lapide, échevin Hier, 1-208 : un sautoir
échiqueté Seul, l'ccu reste (Léproserie de Terliauek,
Etabl. retig., c. 4723, A. G. II.).

— Nicolas de le l'iere, ho

de Maliurs, 1270: trois

de Slene .se

N" 50).

— Bastinus du Lapide, i

type sciiiit'orinc; mi sa

Gertrudc, a Louvain).

— Willelmus de Lapide, i

et échevin du seigneur

uix.L. -.^SNicholai
isscldorf, Jtil.-tlenj,

n de Louvain, 1271 :

échiqueté. L. : £< .S"

"i (Aid), de Sainte-

in de Bruxelles, 1280
trois fleurs de lis (complètes); au bâton brochant.
L. :^.S" Wdlrlmi de [Lapide] (G e I N» 37
et Abb. de la Cambre)

— Xiehnlniis de Lapide,

trois châteaux. L. :

(Abb. de la Cambre).

Muli \-l'X,

Steenfe). Rabbodo de Lapide, juré de la ville ,i

Maliurs, 1290: trois châteaux. L. :* ,

S"
liai,..

de le Pire (Dusseldorf, Jui.-lierq, N» i;i-> n M .

Halii

. . SU

- Itabbodo de Lapide, éche\

Irais cluiteaux. L. :....

(Abb. de la Cambre).

- Mainlre Nichale deslenes, fesixxicn (médecin) d
comte Ilobcrt de Flandre, 1309 : un chevron, accom
pagne de trois louis. L. : Secrelv Nicholàide Petrt
(Chartres des comtes de Flandre, N" 1202).

La H" J. de Saint-Genois. dans s,,n /„,-.„, .,„ ., ..

Godefridus de Lapide, éclu

7, 38 (deux personnages
1

/) : l.

ilines. 1310,

ux (Maliurs).

nrabaut.
— Miami île le l'iere, homme du

1321 (n. si.): Irois Ileurs de lis, au picil coupé. L.

* .S" Mis Cl (Clulinc?) dn de Lapide
(Chartes des ducs de Brabant, N» 203).

— Baslinus de Lapide, échevin de Loiivain, 111-21, ;;|,

il
:
un sautoir échiqueté. L. : .S' Basa de Lapide

setibi lov-(Maliurs, Abb. de Kainlc-Gertriide, u Lou-
vain, el Léproserie de Tcrlianck, Etabl

'

reli-
e. 1720, A. G. II.).

— Adam île Lapide, éclievin de Louvain, |;i37 r un
sautoir échiqueté; au lamhèl brocliaiil. L. :

' /(' M '

ov (Léproserie de Tcrbanck,
c. 1720, lue. cit.).

— Barthélémy van Steene. homme de lief i, Bruges et
au métier de Bruges, 1351 : dans le champ du sceau,
une rose, enclose d'un pcntalpha (Chartes des comtes
de Flandre).

— Uenricus de Lapide, échevin de Malines, 1351,, 2,

8 :
trois chi'iteau.x, sunnonlés d'un lainl.el (Malinès).'

— Claesvàn den Sterne déclare avoir reçu, de feu
sire Jean Taijjc (lier Jaune Taijen), 10 moutons d'or
et de damoiselle (!) Catherine, veuve de celui-ci
(Jojlr. Kaihelinen, wedrwen des selfs lier Jaas),
lOllorins, pour deuils de relief ,,ue ledit sire Jean
et, après su mort, ses enfants lui devaient

(W(tt turc
lieeruhearden. die de cors, wdrn hrr Jan eude
uamaels sine landrrr »,i scttldieli uaren te dôme),
de certains biens qu'ils tiennent de lui en lief; il

donne quitlance, de ces sommes, à ladite Catherine
et au Ijls de celle-ci, Jean, sous réserve d'une atlg-

mentation de ces droits, ahoel lantrecht wisensat,
1383. in loumaent

|
janvier) : trois portes crénelées,

sommées, chacune, d'une lourelle. L. : . . Xicol
e l.apid . (Bruxelles).

— Jehan de la Pierre, mailrc d'h.'.iei du duc de

Steene reçoit une rente sur le lonlieu dn i!,o„.i.
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monde, 1388 : un chevron, accompagné de trois

iiici liilcs. T. : un personnage (femme?), s. : deux

léoiwrds lionnes, issant de l'encadrement du champ

du sceau (G. C M., Acquits dC Lille, I. (01).

Steen|e|. Baslinus de Lapida, éclievin de Louvaîn;

1393, ''>
: écarlelc; aux I

1
'

1 et Y, un sautoir échiquclé;

aux 2e et 3e , un lion et une flèche brochante, posée en

hande iPijlijser). L. : S * Bastini de Lapide

scabini lovait (Cambre, Abu. de Saintc-Gerlrude, a

Lnuvain, et Ane. Université dcLouvain).

— Jean van don Steene, homme du château de Gand,

1397 : écu cassé. G. : deux tètes et culs d'aigle

adossés (G. G. I!., Acquits de Lille, I. III).

— Jean van den Steene reçoit une rente sur le ton-

lieu de Itupelmdndc, 1 102 : un chevron, accompagné

de dois merlctles. C. : deux tètes et cols d'aigle

adossés. L. : de le Pieté (lliid., I. 63, 06)

(comp. les armes de Gracht).

— Ai'nould van den Sîeene, éclievin de Tirlemont,

tint, <j
: parti; au l'r, trois Heurs de lis, au pied

coupé ; au 2'', un lamhcl a cinq pendants. L., HO!) :

i de Lapi (Greffes scabinaux,

Louvain, c. 3043, et Ahb. d'Oplintcr, A. G. H.).

— (Guillaume van den), homme de lief et éclievin du

COUilC de l'iandre, il beijir/r, MIT : un clievi'on,

accompagné de trois uirrleU.es. C. : deux tétos et

col d'a'igïe adossés (C. C. It., Acquits de Lille, 1.222).

— Mailio Jean van den Steene, receveur du duc au

métier de Tirlemont, 1 {28. 32, 8 : trois roses il six

feuilles; au chef chargé de trois Heurs de lis, au

pied coupé. L. : S'ujillvm lohannia de Lapide

(Al.l.. de Saintc-Gcrtrude, a Louvain).

— Johavnes van den Steene, iliclus van Asxcke,

éclievin de ISruxcllcs, 1432, 7 : écartelé; aux l*» et

iq, un lion et un lilci brochant; aux * et 3°, trois

Heurs de lis, au pied coupé. T. dexlre : un homme

saimage assis, tenant sa massue de la main droite.

L. : .S Jan van tien Steene (llruxelles).

— Itcynerus van den Steene, dietus van As.sclie,

éclievin illee, 1436, 7 (n. si.), mêmes écu et T. dextre

(mais celui-ci agenouillé) : S Reinere va den Steene

(Ibid. et G., c. XV, I. 88).

— Arnould \an den Steene, alleutier au métier de

Tirlemont, 1438 : trois roses (à cinq feuilles),

accompagnées au point du chef d'une lettre I) ; au

chef chargé de trois (leurs de lis, au pied coupé. C. :

une tète et col dîme. L. : S Arnoldi de Lapide

(Abb. de Sninlc-Gcrtrudc, a Louvain).

— Cilles van den Sleijne, homme du duc de bourgogne,

au comté tir /éianile, |.J33 ; trois épées, posées eu

bande cl rangées en barre. T. dextre : un homme
sauvage, tenant sa massue dans le bras droit (G. G.

I!., c. 113) (I>1. 29, lig. 82.";).

Steen[e]. Arnoldus de Lapide, éclievin de Léau,

1 133 : trois roses; au chef chaîné de trois Heurs île

lis, au pied coupé. L. : .S Arnoldi de Lapide senlmn

leiccn (Abb. d'Orienté, c. 2, A. G. IL).

I-...I.

G. :

an den Slene

G8, le 1 1 août :

:(Av. etdén., .\" i.'r.'j.

- Pries van den Steene scelle pour Catherine (îoids-

scalx, béguine de Tirlemont, qui déclare tenir, de

Henri van Redinghen, seigneur d'Oplintcr, nue

prairie a llunsbeek, etc., 117(1 : trois merletles; au

trois pals; au 2<'. ... (plainV) (fort endommagé)

(Av. et dén., N" 882).

- liasse van den Steene, tuteur d'Erasme van (1er

Dilt't (et Delft) (lils de Jean), qui tient, du Perron

d'Alost, un lief a Lrembodegeni, 1314, 3 : nu sautoir,

accompagné de deux trèfles, 1 en chef, 1 en pointe.

L. : .S van den Steene (fiefs, .Y" 1895

et 4904).

- Staessen van den Steene, éclievin du comte de

Flandre, dans sa seigneurie de Sijraveiilivenare,

1320-2 : trois roses (Deijuse, c. K).

- Jean van den Steen, lils d'André, 1343
;
qualilié « le

vieux », 1338, tient du château et Vieiix-llourg de

(iand, un lief près tludil château : un rencontre de

cerf, accompagné de trois roses, rangées en cliel

(l'icl's, N'" 2702, 271)3) (PI. 20, lig. 820).

- Knglebert van den;Steene, homme de lief du Ilainaut

et de la cour de Mous, 1022 : un chevron, chargé

de ... et accompagné de . . . (fruste). T. : un ange

(Lnghien) (voir Kesterbeek, Naninnes, Ooij,

OVERBEEKE. Pierre, Pouques. Rijcke

(1300), Sabel, Serjacops, Stein).

Sir,-

Iielsi.iu^, porter

STEENBACH,

: .lu

Steinbach.

Steenbeke (Gauthier van der), lieutenant du mail

de l)enderbelle-'/.\vij\cke, 1393 : une éteile. L

an Sleiib . . . (/iiijvel.e).

— (Jacques vail), éclievin de Gaprijcke, l.'illd : lr

merletles. L. : .S la . . . van Steenbeke (G. G.

Acquits de Lille, 1. 82, 83).

le seigneur île Steenmeque : d'amr à trois cocquii

d'arueat et cry,- swi nnin (Cohn. Gailuard, /.'.

chiene S<'bhs>e (te lu r.-.'ir.r Ut nantirez).

Steenbeckers (Ai

l.".i;i : un IVr de nie

Steenbergen (La \

Hrl

llindlelmn

Ile de). 132

. (IJan, N" 42).
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Steenbergen (Pierre van), vârlct (knecht), au pays

de Vcliiwe, scelle le traité des nobles et des villes de

la Gueïdre, lilH : un lion couronné, a la queue

fourchée. !.. : SW Peler ran Slecnbergheii (Arnhem,

Itckenkamer).

— (Jean van), écuyer (knape), scelle le même traité,

lilH : même écu, hrisôd'un filet I,. : £< S lan

ran Slccithcnjcn (Ibid.).

— Gérard van Sleenberghen, juge en Ovcrbctuwc,

poire, chargé d'un lion (simple il non couronné)

el orné de plumes de paon (Geld.) (voir BER-
GHEN, Gueldre, STINBERGHE, Ver-

stegen).

Steenbickelere (Adam) (sans de), éclievin do Tcr-

vueren, 1353, .'i : un équerre', côtoyant le chel cl le

bord scriestre de l'écu, accompagné en pointe a

dcxlrc d'un maillet penché. L. : £< .S" Adam de

Slenbekelerc (Ab1>. de Saiutr-Gcrtrude, a Louvain.

— (Adam de), échevin Hier, 1364 : un équerre,

côtoyant le chef et le bord senestre de l'écu, accom-

pagné a dextie d'un maillet (droit). L : . . dam île

Stenbk «;., e. Wlll, I. 100).

Steenboc, voir Coudenberg (1374).

Steenbrugghe (Jean van der), homme de fiel du

comte de Flandre, scelle l'acte de Seglier Bcghijns,

133-1 : trois chevrons (Elsegliem),

STEENBUERCH (Jean van) déclare que sa

femme, Isabelle, Mlle de Jean Vlainincx (de Vla-

îninc ?), tient, du bourg de Bruges, deux fiefs;

1", tic slnle de Ribaudenborch, dont 07 1/2 mesures

sont >it nées dans la paroisse de Sainte-Catherine,

sur la digue, au sud de l'église, avec une rente de

dans lesililes paroisses et celle de Saint-Jacques, a

Bruges, ainsi cpie -il) arrière-liefs ;
2", une rente de

il) livres parisis qu'un tiers possédait, autrefois, sur

le fiel! précédent, et qu'elle possède, actuellement,

elle-même, 1121. le 20 avril (v. st.) : plain; au chef

d'hermine. L'écu chargé d'une bordure engrélée et

d'un filet, brochant. T. : un ange (Fiefs, S" 8718).

Steenen (Pierre), doyen et chanoine du chapitre de

s.'iinie-iiiidule, a Bruxelles, remet, au gouvernement

autrichien, l'état des biens afférents au doyenné,

17S7, les k; et 17 avril : un chevron, accompagné

de trois losanges. L'écu, avale, dans un cartouche,

surmonté d'un chapeau ecclésiastique Sans L
(cachet en cire rouge] (G. G. Il , reg. i(i,'i(7).

Steenhault. Ilosks de Stienhout, inaire des alleu-

tiers, scelle une vente faite a l'église de Bassillv,

1.100 : un lion el une bordure, seméo d'étoiles (F.lse-

SCghem) (voir Fellignies).

Lus barons et écuyers de Steenhault de Waei-becli, en

Belgique, portent : d'azur au lion d'or, armé el lam-
passé de gueules. Llonnet îles barons aux Pays-lias

autrichiens. S. : deux lions regardants d'or, lampasscs

de gueules.

Steenhuffel (Les échevins de), 1303, Loi? : dans le

champ du sceau, deux losanges accostés. L. :

orr (G., c. XVII, 1. 104, Ma-

lincs).

— Arnould van SLeenhuflle, jadis prisonnier ii Bas-

weiler, sous le sire de Hotselaer; i. t. : 117 mou-

tons, 1374, !) : coupé; au 1", trois aigles, rangées

en fasce ; au 2", plain. L , 1374 : .S ,4er( van Slen-

hve/Jele (Chartes des ducs de Brabant).

— (Les échevins de), du temps de Frédéric Micault,

seigneur illec, membre du conseil de guerre, etc.,

1039, 47 : deux losanges accostés. L'écu dans un

cartouche, sommé d'un chat assis, posé de front,

tenant dans la gueule une souris (1). L. : £« Sigil

scliabinor Fre Micavlt do de Slcc/d» cryghsracdt

zc (Bruxelles)'.

(1) C'est le cimier des Micault. Voici les armes de celte

famille : d'a/ur au chevron d'or, accompagné de trois

chats d'argent, assis et posés de front.

Steenhuijs, Steenhuijze, etc. GodiTrohJ van den

Sleenhuijs scelle un acte de Jean, comte de Cleves

1348 : un chevron, accompagné en pointe d'un an-

nelet. L. : £< .S" Godefridi ran dm Sleynlutytise

arint (I) (= arndijeri) (l)usseldorf , Jul.-Bcrg,

N" r;n9).

— Gheermrl, lucre van Steenhusen (Slecnhuij/e),

cmlr O.itkiii, aijn hroeder, donnent une quittance à

la ville de Gand, 1878; tous deux ; un bandé et une

bordure comportée, C : un chapeau de tournoi, garni

de deux tètes et cols d'homme imberbe, adossés. L.

de Gheeraerl : S Geraerdi dni de Steenhvse; L.

d'Oslkm : S Ostunis de Stccnhvw (Ville de Gand).

— Grard de Siicnhims (= Steenhuijze), sirez de

Zwcvenyhicn (Swevcghein), capitaine de Courtrai,

reçoit du receveur du tonlieu de Danime, un acompte

sur ses gages et ceux de ses compagnons, en garnison

a Courtrai, au service du duc de Bourgogne, 10 oc-

tobre 1384 : trois bandes, au lion brochant et à la

bordure componée. C. : deux bustes imberbes (de

more), adossés. S. : deux griffons (C. C. B., Acquits

de Lille, I. 280).

— Gérard de Steenlutsc, seigneur de SivevengUien,

déclare que ledit duc lui a fait grâce des droits relatifs

au transport d'un fief, appelé 's Duerwarders, a

Bclleghcm, dont il a doté sa fille, .Marguerite, a son

mariage avec sire Jean llcrnage, 13 septembre 1898 :

trois bandes, a l'ombre de lion et a la bordure com-

ponée. C. : deuxbustes imberbes (de more), adossés.
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S. : deux griffons (C. C. H.. Acquits de Lille, 1

(voir Trazegnies).

Lo hère «on Zweoighem (Su-eviyen) figure, deux fo

l'armoriai de Gei nE; d'abord, parmi les Fiai

bandé d'azur et d'or à l'ombre de lion et il la

engrâlée, romi>oné*e d'argent et de gueules; sa

ÏHS)

a; pi mêll

simple, componée de gueules et d'hermine. Volet de

sable. C. : un chapeau de tournoi de sable, retrousse

de gueules, garni de deux têtes barbues, sur des rois

allongés, d'argent, les cheveux et la barbe gris, ados-

sés.

Mer Gheeraerd van Steenhuus possède, en 13C5, 'l hof

te /.aieveijhein (52 bonniers, 16 arriére-nefs) (lleg. des

liefs de Courtrai, à Lille, reg. N- 13, f 74 ; Ktat général

de Mon. de Haisnes, communiqué par M. Hosdey).

Le seigneur de Sïeemhbuse : bendê d'or et d'asur île six,

ù l'ombre de ung Lyon, sur te tout, à la bordure de

yiteulle, et crye : Steenhuuse! Sieenhume de Sysoin.'

(Cysoing). Cette baronye est écryr/é en une princypaulté

[Corn. Gaili.iahd, L'Anchiene Noblesse de la Contée

de Flandres),

Steenhuijs, Steenhuijze, etc. Ernouls de Swe-

venghien, chambellan du duc de Bourgogne, mari

do daine Catherine de Itochefoirl, fille et hoir seule

de Thierry, déclare que ledit duc l'a dispensé de

payer In moitié des droits sur des rentes vendues,

par ledit Thierry de liochefoirt, a Jacques de Lich-

tervelde, 1 100, 20 décembre : un bandé, a l'ombre

de lion et ii la bordure componée. C. : deux tètes

imberbes, adossées, aux cols allongés. S. : deux

griffons. L. : £. S' Arnoul luise (C. C. 11.,

Acquits do Lille, 1. 48).

— Godcrl van den Sleinhuljs, homme du duc de

Clèvcs, 1418 : même écu que Godefroid, 13« (Dus-

seldorf, Clives-Mari;, N° 7S6).

Geliie donne à fier Oodecaert van Sleinhusen, homme
du duc de Juliers : d'argent à un chevron, accompagné
en pointe d'un annelet, le tout de gueules. Couronne

d'or. C. : une tête et col de dragon de gueules, colleté

— Jehan, stjr. de Steenhuuse (Steenhuijze) et d'Avcl-

ghem, déclare qu'en vertu de lettres patentes du

duc do Bourgogne, le bailli de Bruges lui a fait grùcc

do la moitié dos droits, du chef d'une rente féodale

sur la terre do Mannel.insverve (Mannekensvere),

rente dont avait hérité daine Elisabeth, sa femme,

et qu'il a\:iit vendue à Simon </<; le liane, 1429,

10 septembre : un bandé, ii l'ombre do lion et il la

bordure componée. C. cassé. S. : deux lions (Cl. G.

It., Acquits do Lillo, 1. 42).

— Jan, prince de Slcenhitxe, seigneur û'Âvelylicem

(Avclgheni). conseiller et chambellan du duo de

Bourgogne, comte de Flandre, grand-veneur (upiyer-

jagheie) de Flandre, déclare tenir, de ce prince,

par intermédiaire du bourg de Bruges, deux liofs,

l'un de lin ghemelcn de terres, de marais et de

bois, nieller stede upilcn wul ende andre rdi/ivie

ende met lier manseepen daer lue behtircnde, ende

es tjhcheelen lijoed le Rijstimc; l'autre fief, do

1 113 ghcinctcn, ayant nom : tgoett te Ifehmoortre,

1-439. le !) avril (v. st.) : écu fort casse; il n'en

bordure C. : un chapeau de tournoi, garni

de deux cols allongés bustes), les tètes étant cassés,

S. : deux lions (fort endonunagé) (Fiefs, N°9040).

Steenhuijs, Steenhuijze, etc. Henri van don

Sleenhnijs (fils d'Olhon), échevin de Deijl (l)eil),

1444 : trois pals de vair; au chef chargé de trois co-

quilles (6'c.rf.J.

— Adriaen van Sleenkuusen, prêtre, scelle une quit-

tance, pour le chapitre de Sainle-Pharaîldc, à Garni,

1 IC3, 4 . une bombarde, accompagnée de trois (2, I)

châteaux, Minimes, chacun, de doux banderoles, s.

senestre . un griffon. L. : SAdrian . . . Steenhuuse

phri(C. C. I!., Acquits de Lillo, 1. 402).

— (Etienne van don), échevin do Tiell (Tiel), L303 :

trois lions léopardés, rangés en pal. C : un chapeau

de tournoi, sommé d'un lion léopardé, on arrêt,

entre deux huchels, adossés, les pavillons on haut

(Ibid.) (voir LOWAR. Piers, Pollet, Tille,

Trazegnies).

Steenland. U'illes de Slelland, chanoine de Saint-

Douat, a Bruges, 1329 : une tasce tïetlée, surinon-

téo do trois terniaux ronds. F. : SigiW Willi de

Stellandt (Chartes des comtes de Flandre, N" 1490).

— Ihujhe van Steenlant, écuyer, scelle parmi les

nobles do la Flandre, lo traité entre le duc de llra-

bantel le comte do Flandre, 1339, le ;i décembre,

h Gand : une l'asce frottée, surmontée d'un lainbel

ii cinq pendants. L. : . . tlughe van Steen . . ni

(Charles dos ducs de Braba'iil).

— Jean van Sieenlant, bourgeois d'Anvers, jure

fidélité au comte de Flandre, 1358 : une fasec

haussée, surmontée il dextre d'une mcrlcttc(î). L. :

.... hannis île Stcelant (Chartes des comtes de

Flandre) (\oirVale).

— Gauthier van Sleelande, hommt de lie! des époux

Jtikcmarl Ilalven van Walrepoiil et Marie van

Meijs, daiiioiselle héréditaire do ton Ackerc (a

Courtrai), 13G8 : un chevron, accompagné de trois

ailles; au bâton brochant (Elscghcm).

— Liévin van Steenlant, échevin du Franc do Bruges,

i:i07, le 29 septembre : une fasce frottée, surmontée

do . . . et do doux étoiles, rangées eu faseo. F. : .S

Liévin van Sic / (Comte ïliicrn de Limburg-

Stirum).

— Nicolas de Steelanl (et Sleland), conseiller du duc.

de liraient, I i Mi, a Bruxelles : diapré; a la fasce

d'hermine (!). C : un vol, issaul d'une cuve d'her-

mine. S. : doux lévriers, colletés ot bouclés, assis. !.. :





jùl-W

Fig. 3.

Fig. 4. Fig. 5.

PI. CLXKIX.
Fig. 1. Henri Roijncore, homme do licl'de l'abbaye clo Saint-Havon, à Uantl (13'Jû) (1)

Fig. 2. Pierre Thomas (XVIIe siècle).

Fig. 3. La cour modale de Lomboek-Notre-namc et de Slrijilicm

(aux armes des Volden) (xvii" siècle).

Fig. 4. La seigneurie de Rosne (aux armes des Franeau et van der Bureli

(xvir siècle) (1).

Fig. 5. Hernard-Guillaumc-Maximilien de Troostembergh (xvnr siècle).
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S Nicolai île Sleelanl ((

et G., c. IX, I. f(j).

Steenland. Jaeuues van

lues do Brabant

hevto d'Anvers,

("il de vair?).

s (Nota-Dame,
Anvers, Cliap., Cn/wrte. ll-l

— 117/W i>a« Steeland, /Mus mer llellins. bourgeois
de Bruges, déclare tenir, du bourg de Bruges, un
liel au métier de Coukelaerc (Gouckelacrc), paroisse
d'L'rneyhem (Eeriicgliein), lief hérité de sa mère
(non citée noinmémcnt), 1 i:i(i, 23 juillet : écu fort
endommagé

;
on ne voit, a senestre, qu'une partie

dune Fasce lïetlée, et an canton senestre une co-
(l" in°- ,:

- : "nc Lèle et col de e. S. : deux
léopards lionnes. L. : .... ,« Sleelanl (fiefs,
N" 80i!0).

- Louis van Steeland déclare tenir en lief, du bourg
de Bruges, de hofsltik diemen heel Bowgen (Dour-
(joimjnien :>). ii Urneijhem (Eerneghcin), au nord de
l'église, métier de Couckelaere, U39, le I i juin :

nnv rasce trcll.ee, accompagnée en chef a dexire
d'un écusson, fruste, et en pointe d'une inerletle
contournée. G. : une télé et col de boue. S. : deux
grillons. L. : S Lodeuik van Steclaiit (fiers
N-8129),,

Damoiselle Catherine de Steelant, femm
de Ke»hele, licenrlé-ês-lols, héritière

'"" uu " elu,u sous Wnélicu d'inventaire, ,,our double

'claire
de"" nC

' "" "''"''* ** """ '**""* "*-*"*

rnteiit oaloir les biens meubles et hcritaiyet dem,,„rt-
dtla «eemsfon. lu;;, (n . sli)i ,a ia mars a Kl.uxeUe

~

- Jean van Sleeiandl lient, du comte de Flandre, un
«et à Melsele, 1321 : une fasce frcllée, surmontée a
dextre d'une étoile a ci,,,, rais. G. : une tête et col
d'animal. S. : deux lévriers (fiefs, > 0808).
Vùir aussi le X GS'JI ,1e la mémo ™ll„.,i.,„

- Guillaume et Ma
du comte de Fia

(Jllillaumc : une I:

i Shrla/iilt, lininines de lief

a« l>ays de SVaes, 1856;
:bargéc de quatre Hanchis,

mouvant des bords de la fasce, surmontée a dextre
d'un trèfle. C. : une té f Cll | de bouc, colleté L
V V Ville' va Sleelanl (Baron de Maere d'Aertrijcké).'

- Mai

(coquille?)

regardants.

i Sleclandt, ei-dessus, ISl

frettée, surmontée a dextre d'une
M'Oie C. S. : deux lévriers, collet,'

I-
: 9 Marcs dv Stêelan . (tbid.).

- Dame Marie van Sleeiandl, veuve de ,)//,„ /.>„;,
de SaiiKl Vicions (San-Vietor), capitaine, etc.,
déclare tenir, connue tille ,t hoir uni, pie de damoi-
seau Paul van Sleeiandl, chef-échevin du pays de

Waes, un lier, a Waesumnster, relevant de la cour
de Waes, 1000, le 3l avril : pari,

; au l«, „u chà-

™, t
'

1 " ll(
'

l
""' ,l, "v minpoiiûo (San-Victor);

au ->'', une lasee frettée (empreint sur papier, posé
sur de la cire rouge, appendu) (Fiefs, N» 7(;i.'i).

Parmi les tenants et aboutissants, figure I'I.-rr,. v-„
Uleelandt, conseiller, etc.

'

Steenland. Servais van Steeland, chevalier, seigneur
de II nntmfa (Wissckerke), baui-bailli du pavs
«le Waes déclare tenir, de la cour de Waes, trois
el t. marsele (Basel), avec divers ar.ière-flefs.

7 ,' "' " ,:" : u,le fasce fi'ettée, surmontée ii

dextre d,me étoile. C. : une tète et col de bouc. S.:
deux lévriers colletés honelé* i . c• =, uniitt.s. uoucies. L. : . Scrrae.s van• '""' l

> l ] (fiefs. N» 6286).

ligura Manni'r't 't

'

al 'ou " ssa " ,s '''un du «s llefs,

- Pierre van Sleeiandl, seigneur û'Up Hasseïl (Op-
llasselt). NeJer-Hasselt. Marckrghem , conseiller
ordinaire des archiducs, dans Leur conseil de Flan-
dre, déclare tenir, de la cour de Waes, tleen le
lonlraven (Pontravc), à Waesmunster, d'une éten-
due de 01 l.onniers, dont il donne en arrièrc-liefs
59 bo.micrs (dont un, sis a Vmndijck, comprenant
èbyliemelen, est submergé); lequel lief possède bailli,
boulines, tenanciers, droit d'adhériter et de déshéri-
te.

,

clr
, 1000, le -21 mars: une fasce freflee. (Fort

endommage; seul, l'écu reste intact) (Fiefs, 7M2).

- Philippe, (ils du damoiseau Paul van Sleelant sci
gneur de Ifasselt, chef-échevin th, pavs de Waes
"-'ni- dudit comte, par donation de son oncle, sirè
(m /ter) Philippe van Sleelanl, seigneur de llasscll

la majeure partie est donnée par lui a des tiers en
arrière-fiers, 1022 : une rasce frettée. G • une télé
et col d'animal, s. : deux lévriers (assez fruste)
(l'iefs, V'OCiO,.

- Jacqueline de Cimrtewile (Corlewijle) (elle si-ne •

Jaquelim de Ciirlewille), veuve et douakiâe dé
Jmekeer ,'amvels van Sleeiandl.

. . . /(,m - tan
liasse!/, Meenenlmilwk'MoeHebWeek), 1er W.vf.etc
cliet-echevin du pavs de Waes, déclare tenir, de la
'"m' de Waes, pour son Mis, damoiseau Philippe van
Sleeiandl, m, fief a Bclcelc, Iii2i. le 12 novei .

c •

elle scelle du sceau de l'eu sou mari : une lasee fret-
tée. C.

: une tête et col d'animal. S. : deux lévriers
(assez fruste) (Fiefs, N" 6800).
<>n peut V6ir aussi, ibid., \» caos, G370, et paXsim.

- Louis-Joseph van Sleelanl, baron de Pcrck el
d'Klewijt, seigneur de [ferseau (llerseaux), Hei-h
L'Ile, etc., liceneié-ès-lois, échevin de Bruxelles
1-15: de gueules à la rasce tnUtc. L'écu s né
dune couronne a neuf p,,|,s. s.

; d,, lx |,.UMTS
colleU-s(M.vauderElst).
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Steenland. Dame Anne-Maric-Joscph de Steelant,

utaj^nisc de Pi'cud'homine d'Hailly, baronne de

Parcq (Pcrck) cl d'EIcwijt, dame de Merode, Uergh,

Lille, Rultert, Cliapelle-Sainl-Lamboit, Herseaux,

Loxuin, Perregat, etc.. il Hriiaelles, en son hôtel,

prés de la Chancellerie, remet, au gouvernement
autrichien, l'étal des biens afférents a une fondation,

en l'église Sainte-Uudule, Mec, dont elle est la colla-

trice, I7K7; A. de Steelant, baronne de Parcq et

d'Elewijt, dileMarselaer, marquise de Prcud'homme
d'Hailly, rcmet,audit gouvernement, un état analogue

concernant une [ondation en l'église de Perck, evéché

de Malines, province de Urabant, 1787 : de gueules

ii la fasce [reliée. L'écn sommé d'une couronne à

neuf perles. S. : deux lévriers, colletés, bouclés.
Sans L. (cachets en cire rouge) (C. C. I!.. reg 40547
40507).

La fondation en Salnte-Gudule — instituée par messlre
JeanBapt. Macs, chevalier de l'Ordre militaire de
Saint-Jacques, seigneur de Steenken-lie, conseiller et
premier commis des Domaines et Finances, sur-inten-
Unntdes montres îles gens de guerre de Sa Majesté <

un son testament, passe, le 23 décembre 11)65, devai
notaire van Daele — comprenait une messe journal
et l'agrandissement de la chapelle de Sainte- Ma

— Les échevins de la paroisse et seigneurie de lierait

(llcrg), près de Campenhout, xvm« siècle : de

gueules à la fasce d'argent frottée. Lambrequins
de . . . et de gueules. C. ; une léle et col de chèvre.
S. : tletix lévriers colletés, bouclés. L. : . . . Carolns
Bencdictus van Steelant e Berijh en
Lille. (lîruxelles) (voir Truye. Veranneman,
Waepenaert, Wagen).
C.tLliE donne a Steelant, en Flandre

: de gueules d la

fasce d'argent, fielt.-e .l'a/ur

La aille de Steei.ande portait de i/ueulte, à la fesse
Uarijent, surye d,- quatre Ireseuulx dasur. Cette ville

eut deraiH far la mer. aaecuues di.r sept villages
(Cuiin. C.Ati.i.uiui, L'Anrliiene Noblesse de la Contée
de Flandres).

I.e seiyneur de ta eille et pays de Steei.anoe : de tjueulle,

à la reste dar.jenl. *ar,jé de troes freseaul.r. dasur,
et rnje ii lu bataille : Stcetande! ;!did.).

Lu maison surnomé de sieei.aniii : daryent.au che-
vron et à la bordure dentelé t„ut de uueulle, et erue :

Le seù/neurde I'eeiuioemme : de tjueulle. à la/esse dur-
iient Irettêde ipiatre/reseaeuU d'asur, au ehief troes
besans danjent Iiiid.).

C.' personnage était, semble- trll, un Steelant.

Steemars, voir Bisschop.

STEENRE (Thierry van), 1328 : un chevron. I,.
.

•S ThkTki de Sir . . . „iilUis (Dusseldorf, Clèees-
Mark, \" 10, Supplément):

— (Frédéric van), écuyer, scelle le traité d'alliance

des nobles el des villes de tîuetdre. iti,s : un ,-he-

vi'on. I,. .- Sitji Vrederie vm Stiénreii (Arnliem
liekeukamrr).

1008, 12, 3 : une mari

(PI. !••', "g. LXXX).
de marchand (Malines)

STEENVOERDE, voir Stevoort.

STEENSSELE(('.hi,

Le se,u,u„r de Steen voek.,e : de synople à tr„es chya
(cygnes) d'ar.jent, membre: de gueulle (Coiin. Ua
uaiid, L'Anchiene Noblesse delà lontée de Flandre

Il de

eoipiille. L. :

c. I,

Steenweg. Johannes ce Via Lapidea
lîruxelles, 1311, 2, 5 : diapré

>fr .S" lohannis dicti de Noet (lîruxelles

N° 184, et G , c. XII, I. 03).

— Peints de Via Lapidea, éclievin de Iîois-le-l)uc,

1314, S
: trois fers de moulin; au franc-quartier

chargé d'un lion (Malines).

— (Damoiselle Alice uten), tille de feu .'rançon, par-
tage, avec ses cohéritiers, le manoir et d'autres biens
des ulen Steenweg, 1312 (l'acte est scellé par deux
cchevins de la ville de Bruxelles) :

.1 lie den tjhenen die dese leltren zelen sien ende
horen lesen, wij Godeverd de Porlre ende Arittnid
de Canine, schepenen van Brussele, saint ende
hennisse lier waerheit. Wij duen eont dut vore ans
zin euinen Jim vanden Spitjhele (Spiegel) die
vervuir in desen ttimjlien Jaune, Marijrielen ende
Lisebelhen, zinc kindere, in deen sitte, ende jonrfrou
Alijd uten Sleenweijhc, doehter u-ileii.was Vranx
ulen Slecnwetjhe, in iliintler side. ende liebben
under hen ijhetledt met haren (jhemeinen vrinden
tien steen met daller lue behorl ende de loijve met
daller tue behorl, tjheliker w,js dot dit tjoed inden
steeiiweeh gheleghen es, ende dut lien tetjliadre

ghevallen was indien loten, gheliker wijs dat die
leltren spreken die daer op tjheinaeel waren, ende
alsoe dat tjheoallen es intle yhedeilte Jans ende sire

kiiulre vortjhenoeinl, dut es teverstaiie de steen

metlcn Ivcen keldrcn ende ineltcn hove, gheliker
wijs dut hem dit goed bewijsl es ende bemeert,
ende indc ghedeiltejonefrou Aliten es ghevallen de
Ivijve neven tien steen met ttien daller toc behorl,

gheliker wijs dut hare bewijsl es, ende dartue
neghen dacliwant tans, die tanderleehl (Ander-
lecht) gheleijhen zin, ende daerloe verteeh sehel-

linghe crfeliker reniai, den ijroten lomoiscn îles

roninx van Vrankerike oiulen goetlcn ende ghanen
mer achlien penninghe ijherekenl ochte de werde
daer af, dewelke verteeh sehellintjhe de vonjhe-
nomde jonefrou Alijd hebben zal ende he/Jen
erfeleke. allejare telken kersavonde, une den keldre
die onder den steen steel. met aise -.iilken vorwttr-
den dat de vorghenoemde Jan der vortjhcnomder
jonefrou Aliten ehleie besclten min h veertech

sehellintjhe erfeleker reiiten jarlii.r telken kers-

avonde tei/hildcne der vunjhenuemder munten
binnen liroussele daer liij mile alsoe dut hure vast

geiioeeh sal zin, dat es teverslitne binnen enen /arc
van kersavonde naval toe amende daer naest
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voUjhcndc. Voit es te trelenc dut negheen van Item

lu lien tcmiiHTcn une malien en mark neijheue clein

ctiincir, novh neuherre lunule auitre dîne, en muet

zin alsoe hoiiessvhelike dal deen den andren niel

deereu en liiack ochte aire minsl den andren

ileeren, eittle alsoe dal elr sine gholen op tsine

leiden sal ; vorl zelén zij maken enen muer van

ijiiarelen inden hof tusschen lien beiden op lioire

beider cusl ; ende die ylwvcl, die lussehen lien beiden

slecl, die sal lien liliven ijliemeine, beide ijhecvel

ende gronl daer Itij op sleel ; nuilen ivelken ylie-

deillen de wrghcnumde parlien zin gheronst ende

laten lien ghenoeghen ende hebben deen oplcn

andren verleghen, dal es lererslane de vorglie-

noimie Jan, die zinc kindre vervinc, op jonefrou

Alilcu, ende sij op hein na redit ende usage vander

slad van lirussele. Inde urlke orconschap irij de

vorglwnoiiule srhepenen anse zeghele une ilese

leltren hebben ghehunghen. Dal iras ghedacn inl

jaer uns here/i duseitlerh ilrie honderl ende Ivaleve

des inaendaijhes na seule Merlhens dacli met

u-intre . (Original en parchemin, avec deux sceaux,

en cire verlc, apprndus a des doubles queues de

parchemin
1

; (", un parti éinanclié, brisé d'un lamhcl.

L. : . .S' Goikfridi deti l'orir. ; 2", cassé (Fonds de

Loequengliien, c 11, A. G. H.).

Henerus dictes eun çter I.oe</en. tins maritus, tr-ans-

J'iiiiu ,-l,a|>elle en l'église Salnte-Oudule. illec. 4 titre

ISlruml.eek), iu.ltu cria eut Uijndetun ibidem, 1320, die

sabbatipost Trinitatem ((!., c. II).

Steenweg. Gauthier van den Stecnweghe (lils de

Gauthier), jadis prisonnier à Baswcilej:, sops Jacques

de Bourbon; i. l. : 5(1 moutons, 1374 : trois Heurs

de lis, au pied coupe; aii franc-quartier brochant,

chargé d'une aigle énloyéc. L. : £< S Vovtcre sone

van den Stenreh (Charles des ducs de Itrabanl).

— Josse van den Sleemreghe, prisonnier Hier, sous

ledit Bourbon; i. t. : î!)2 moutons, 1374 : trois

d'un inaillrl penche. !.. : £ S' foes van den Stcen-

weglie (Ibid.),

— l'elrus Slcenirerh, éelievin de Ilois-le-Uuc, L4I8,

31 : un lion et une bordure eu.grèléc. L,, 1418 :

.S' l'etri Sleicech seabi in lliisroduc' (Fonds de

Lacquenghicn, c. 3, A. C. It , et Malines).

— Jean Steenwevh, éclievin Hier, [{'(>
: un lion

(Ibid.).

Jull'roiiire (!) I.ijsbet ulen Steemreeijc ende heer

Willem van Ilijgarde, huer mail, ligurcnt parmi

les tenants et aboutissants de biens, il Wenuuel, que

transporte Francon tser iarojis, dit van den poeie,

devant les tenanciers de la Chambre des lunlicux,

a Bruxelles, le 20 mars 146S (n. st.), à Henri

lleenkeiishoot, lils de Thomas (Chambre des lonlieux,

a Bruxelles, reg. .N" 2, A. ('.. 11.).

SteCnweg. A. van den Stecniregh, chanoine et curé

ou pléban (paslor o/te plebaen) de la cathédrale de

Saint-Christophe, a Riircmonde, province de (îneldre,

remet, au gouvernement autrichien, l'étal des biens

afférents a son église, etc., 1787, le 7 avril : d'or a

une montagne, mouvant de la pointe, à dextre, et

à un animal (lièvre?), sautillant, a senestre, contre

ladite montagne. C. : un arbre. Sans L. (cachets en

cire rouge) (C. C. B., reg. 46303) (voir Noot).

Steenwijck, voir Vos.

Steenwerpere (François de), lils de maître Jacques,

remet a eemamen, voorsieneijhen ende irijscn

l'heerpls de Vriendt, bailli du Vieux-Bourg, à Cand,

dénombrement d'un tief, sis a Lovendeghein, mouvant

dudit Vieux-Bourg, et comprenant 12 bonniers de

terrés, une rente seigneuriale sur des biens à Sleen-

ghem (Sleijdinge) ; sans date (xu« siècle) : un che-

vron, accompagné en chef de deux étoiles et en pointe

d'une rose, surmontée d'une toute petite boule. L :

l'raassois de per (Fiefs, N° 31 OH).

Steenwinckel (Jean van), homme de lie! de Jean

de Ilenuige, chevalier, seigneur de Monde ri de

l'erck, 1422 (n. st.) : de ... (plain) ; au franc-

quai-lier a la fâsce abaissée et au lion brochant, issant

du bord inférieur de la fasce. L. : S tan va Stien-

w (Abb. de Forest, Etabli relig.. c. 2197,

A. <;. B.) (voir HORICKE).

— Jean van Steenwijnckel, alleutier au quartier de

Bruxelles, de Tervueren et de Vilvorde, 1472 : une

fasce el un lion brochaul, issant de la fasce. T. : un

ange. L. : S lan van Steenirincle (Bruxelles).

Steevins, voir Stevens.

STEFFEN (Jean van (1er) tient, du château d'Alost,

une terre omirent der l.azarijen d'Alost, 1430 :

une marque de marchand (Fiefs, N" 1034) (PI. l
:l

,

lig. 1AXX1).

Stefleshausen. Jean van Sleffenhmen, jadis pri-

sonnier a Baswcilcr, sous le drossard de Luxem-

bourg; i. t. : 81 2:1 moutons, 1374 : une rolice

vivrée, accompagnée au canton senestre d'une rose.

L. : <%» S' lo Iviic' d Slcvie'hrsrn (Chartes des ducs

de Brabanl).

STEGHA, voir Harscheidt.

Steghele (Jacqii lin

le de

achetée de Marie Fierins, veine de Jean Hotte, et de

son lils, Jean oiir (!), 1448 : un chevron, accom-

pagné en chef de deux roses et en pointe d'un

labbar, T. : une damoiselle. I,. : laeop van

(C. C. B., Acquits de Lille, I. 391),
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Stegen. Coenraet van derSleghen, échcvin de llens-

den (Brabaul), 1301 : deux Tasces, surmontées à

dextre d'une étoile (Malincs).

— Brriliohl van der Steghen el d'autres déclarent

s'être [ails hommes du comte de Berg, 1360 : ifflè

bande, accompagnée au canton sencsirc d'une

coquille. L. : %*S' Ilertuldi de Stegen (Bjisscldorf,

Jnl.-Itcnj, N« 837) (comp. Egher, Glinde,
Gruter).

- fÏJ

just

il, é C

1

1
<

• \ III du

de Xiiell (Xi l, |in

il- cl de la haute

Ti'ond), 1177 :

nu croissant, surmonté d'une rose. L. :

. eonavdi va (Abb. de Sàiul-Trond,

c in) (p|. 20, fig. 827).

- (Goeswinus van der), échevin de Bois lr-l>uc,

' -">-!S : un lion, il la queue fouet liée. L. : . . Goeswl
ran d Stegen scabï ï Uns . . . . (l)usscldorf, Coiii-

manderie de Bicseu. X» 43).

- (Ollion, lils de Jean van der), échevin de Hedcl

(Gueldrr), lîiOI : trois tètes de lion {Gehl., I.

« na 1600 »).

- (Jean, lils d'Olhon van der), éelievin de lledel,

10H7, 8 : même écu (Ibid.).

- (Philippe van der), licencié en droit, tenancier

juré de la chambre des (milieux, h Bruxelles, 1621,

0, 7, 111, .'i: échevin de celle ville, 1013 : un lion,

a la queue fourclicc. Cq. couronné. C. : un lion

issant, a la queue fourcher. 1... lij~2i-Xi : S Phi-

lippin tau der Stegen (C. C. I!., c. -17, 18; Cambre,
E. (i., I. 368, el Chartreux de Bruxelles, c

11'

A. <;. i!.).

- (Jean van der) éelievin de lînis-le-Duc, IC2B : un
lion, a la queue fourchue (Malincs).

- (.leau van der), licencié en droit, lieutenant du
receveur général des domaines au quartier de

Bruxelles, 1630 : se sert du sceau de Philippe, ci

dessus, en disant sceller du sien (0 C. li. c. 17).

- Jacques van der Sleeghen, échevin du village de

Jeudi ((lover), 10:10 : une trangto, accompagnée en
cher d'une Heur de lis el en pointe de trois (2. 1)

niseanx. !.. : ,-r Sleg . . . (Ahh. de

Saint-Trond, e. 8) (voir Spangen).

, ules ,1
n der Steeen porte : de yu

me van «1er Steihen, abbé d',

ll'gunt a la r.isce rt'pi-, iliai yêe d

. au Soi

•loi, cl,.

der Stegen île Pu
i Uelgique, porten

ncœurentr-.deu*

s(I*. deCai'jieyeh,

te).

et van dee Stege«

i iiueue fourchue.

Steijaert (Jacques), homme de Bel de la seigneurie
de Sripdanck (Schipdonek), ,„ mùlivr (1 , \)IMr_

ybem iSomergciu),
i -*«-* ; „ne hache, le tranchant

pose sur un ecot, en lasce. !.. : .S lavob . . eiha
(C. C. I!., Acquits de Lille, I. 109).

— (Angéiine), ahliesse de Tcr-llacgcn, reinel an
gouvernement autrichien, l'état des biens afférents

à son abbaye, ordre de Citeaux, évéchéde Gand,
district de (Jand, province de l-landre, 17H7, |,.

I» avril
:
de gueules a trois bandes d'argent. L'écu

en losange, posé sur une crosse en pal. Devise :

Càndore el amore. Sans autre L. (cachet en tiré
'"'ige) (C. C. M., reg. 46671).

Steichen (Jacques), curé de Bcyeren, possi

bénéfice de la Sainte-Croix, en l'église p:

da/.ur a la croix alésée; au 2' 1

, un animal rampant
(lion, renard ?) C : un lion (!) issant. Sans L. (cachet
en cire rouge) (C. C. B., rcg. îO.'iH.jj.

ur du

ssiale

Steijlin, voir Stelin.

Stein, Steijn, Stain. Yolens de Steyue, abbesse
de .Nivelles, 1296, en octobre : dans le champ du

petit écu 'losange (Arch. commun! de KivtHra"
Hospices).

- lier Jultanncs von den Slei/ne. riller (voir Schon-
berg), 1323 : diapré, plaiii

; au cher chargé d'un
léopard couronne. !.. : £, .S" Iob~ is de Lapide (Arch.
de l'Klat. a Metz, Seigneurie de Ucnaux).

- Nobilix vir Hugo de Lapide et EmmeriCilS de
Lapide, indiles, cautions de lienneiis deSpainheym
(Sponheim), 1327 : plain

; au chef chargé d'un
léopard couronné. L. : . . Umjo.ùs d . \apid .

(lbid.).

- Emmeriens de Lapide, miles, ci-dessus, 1327
même écu. L. : . .lïmm. .[ehvamS]. . .

'

awil.)!
Emmericm n'est |>as qualiné nobilis vir.
Figure, encore, comme caution du, lit Sponheim : ./,,/,„„ -

nés de Lapide, chanoine de Trêves, mais II ne scell

- Juhan van

A'Eumese

; Stei/ne déclare, devant les érhcvii

ansporté dem edefin main
heren Eberhafl liremier, deme Rytier, mi
(beau-père), tuyn egyintjut, dal ieh z'n Ùmez liant.

panr la somme de 80 marcs, de lie ,„,,, geyebin
bail mijt siner doçliter, el .pie si lui. Jobnn, el sa
femme viennent;, mourir sans hoir, Ic.lil llberbarl
pourra reprendre ces ho marcs de ce bien, 1320,
uf sente l'inii/ls daeli dal lue bel.irt icarl ; un acte
(le 1338 l'appelle : hem .Liban mm dem Sleyue bij

Nassowe; Jobnn nui me Steyiw bij \'us.s~oire\,

ritter, engage a l'être van Leybersh", uepcliiuje,
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pour 2 1/2 livres de gros tournois, qu'il lui doit,

milieu mcarsen henyesl, den ich losen sal lusschen

hij mut pinyeslayes antilaye nest humante, 1339,

fei'ia ipiarlu j>osl dicm beaiorum muHyi'iun Ty-

bureyet Valeriani; Johan van men Sleyne, rillei;

vrauwe Julie, ri oramvi Lukart, dochler wilne

was hercn Everrailz Bremterx, rylters, déclarent

s'i'lre réconciliés avec vrmncen Aynesen van

Mulenbach (M6M[enlbach), loilne was husvrauwe

lierai EveraHz (!) Brenners vitry., au sujet de

toutes les réclamations qui les avaient divisés, 1331,

A nt days pasclten ; Joltannes dirlus vam Steyn,

miles. 1303, le 3 avril; Juhan von deme Sleyne,

iler aide, rilter, 1363, le 13 décembre : une rose.

L. : * S'Iohannis de Lapide (Areli. de l'Etat, à

Met/. Seigneurie de Clervaux, et Chartes des dues

de Brabant, N«* 1823, 1839).

^-M=.=
Les deux documents de

relatives à une renti

qu'il tenait, du dur

Maestrlrht.

GE1.RE donne a lier Jan van iuest[eyne\. qu'il cite parmi

(quinte'feullle) de gueules, boutonné d'azur. C. : une

tête d 'une, d'argent langues de gueules, le eol coupé

Stein, Steijn, Stain. Arnould, seigneur de Sleyne,

chevalier, liounue du due de Brabant, 1337; scelle

un acte de Thierry, comte de Looz, 1338; scelle un

acte de Thierry, seigneur de Montjoie. etc., 1312;

scpl (3, 3, 1) losanges, accolés et aboutés (un lo-

sange). L. : S* Ardiù de Sleine milil (Chartes des

ducs de Brabant, DJ« 380, 381, 474, et Dusscldorf,

Jul.-Berg, N" 131) (voir Kratz) (PI. 29, lig. 828).

— Gérard rumine Sleyne, chevalier, homme de

Thierry, comte de I.ooz et de Chiny. etc., 1312 :

une bande de trois losanges et un lamliel à cinq

pendants, brochant. L. : £ S" nublis viri Gerardi

d' Sleyne (Dusscldorf, Jul.-Ilery, N" i 19).

— Arnold, seigneur de Sleyne, reçoit du comte de

Nannir, une renie de 210 miiids d'épeautre, mesure

de Namiir, 1337 : sept (3, 3, 1) losanges, accolés,

aboutés. L. : de lHepenbeke ... i/o

Si (Chartes des ducs de Brabant, N'° 1189)

(PI. 29, lig. 829).

— Arnoldus, dominus de Slcijne, miles, reçoit, du

Brabant, une rente féodale, sur Maestricht, 13G3,

1, (il! (n. st.); Arnould, seigneur de Steijn, cheva-

lin-, voir ci-dessus, 1372; jadis prisonnier à Bas-

wciler, sons Hubert de Nannir ; i. t. : 0020 moutons,

1371, « : même écu qu'Arnould, 1337, 8, 12, 37. L. :

S A niables domines de Sleinne (Chartes des ducs

(le lîrabaut, N"* 1800, 1893, 2023, etc.).

pièces de i-'ueules sur argent)

(terminé en voleO, lai

braque d'argen

Stein, Steijn, Stain Jean vamme Sleyne, cheva-

lier, reçoit eu Nef, du comte de Bcrg et de Itavcns-

berg, myn huys zome Sleyne, . . . mit aile de

veslinyai, qu'il ne pourra ni engager ni vendre,

1370; promet de faire, en personne, envers le comte,

le relief du château de Lewenberch (Lowenburg),

1370; drossard de Lewenberch, 1371; Jean, sei-

gneur su/m Sleyne, 1377. 8 : une bande de trois

losanges. L., 1370 : .S" Iohan . . van don Sle . ne

(Dusscldorf, Jul.-Ilery, N>« 832, 3, 917; Col.,

N« 902).

— Gçrtrude, dame de Limboreh, Arnould, seigneur de

Sleyne, cl Elisabeth van Dieppenbeke,dame de Sleyne,

vendent au duc et à la duchesse de Julicrs « onsen

ho[ zo Amber in der Moèlen » (Miihlgau). avec haute

et basse justices, 1372; Gertrttdc : parti; au 1
er

,

deux losanges et trois dcini-losanges (2, 2, 1), acco-

lés et aboutés, les demi-losanges mouvant du parti
;

au 2'>, trois chevrons. L. : £ S' Gerlirdis de Lem-
borch (PI. 29, lig. 829). Arnould, comme ci-dessus

(1303-78). Elisabeth : sept (3, 3, I) losanges, acco-

lés et aboutés. L. : S' . . . b' de Diepènbeke due de

Stcne (Dusscldorf, Jul.-Ilery, N» 870).

— Sire Frédéric rom Sleine scelle un acte de Jean,

comte; de Nassau, 1371 : une rose. L. : £< .S' Fride-

riei de Lapide (Dusscldorf, Jul'.-Benj, N" 903).

— Jean, seigneur de Sleijne, reçoit, de Godefroid de

Loo/., seigneur de lleiusberg, une rente sur le pays

de Leicenticrtj, die xeilne myne //ère moene. vrauwe

Agnes van Lewenbery. vraiiur zu Dollendovp

(Dollendorf), . . . ze liaven plaeh, 1379; Jean vamme
Sleyne, seigneur de Lewenbery, noble homme de

l'archevêque de Cologne, 1392; scelle en 1382, 0,

91, : écartelé; aux Ier et 1°, une bande de trois

losanges; aux 2 e et 3U
, un écliiquelé et un lamliel a

quatre pendants brochant (Lowenburg). L. : S'

lohis va . . Sleyne wenbery (Dusscldorf,

Jul.-Ilery, \> 917 ; Col., N" 1119).

Voici, d'après Gelue, les armes de lier Jan non me
Steyne. homme de lVéyêque» de Cologne : écartelé;

1 et 1, d'or a la bande de trois losanges de gueules;

2 et 3, écîltqueté d'argent et de gueules (sans lambel).

Volet d'argent. Le Cq. d'or. G. : un coussin d'azur,

couché, soutenant un vol de sable.

- Ililijart vamme Sleyne, abbesse du couvent sécu-

lier de Sainte-Cécile, a Cologne, 1392 : dans le

champ du sceau, ogival, l'ahhesse, sous un dais,

acC0S,tée de deux écus ; A, plain ; au chef chargé

d'un léopard couronné. B, un Fermai! en losange.

L. : (lis de Lapide abbe mnele Ceeilie

(Dusscldorf, Chap. de Dusscldorf, N" 00).

- Johan van démine Steyn et son frère, Frédéric (son

sceau est tombé), chevaliers, lils de l'eu sire Johan

DE RAADT, t. III
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van démine Sleijn, chevalier, qui louait, du duché

de lirabant, une rente féodale, passée audit Juhan,

lils, 1 122 : une rose. C. : une tète et col d'ànc. L. :

Sigillv lithan va ... Steen (Charles des dues de

lirabant).

Stein, Steijn, Stain. Frédéric van Stajnc, cheva-

lier, reçoit 100 couronnes de France, du comte Guil-

laume de Sayo, actuellement drossard de lirabant,

son garant, et 100 couronnes, de la ville de Bruxelles,

pour arrérages de rente dus par le duc de lirabant,

1127 : une ruse. G. : une tète et col d'une. L. : S

lier Frederick va Stein rit . . . (Ibid.).

— Philippe de Siain, chevalier, gentilhomme du siège

des nobles et seigneur du lief de Noville (diocèse de

Liège), etc., lient, du roi de France, ledit lief, une

maison noble à Kecognée, etc., 1081 : un frotté;

au chef plain, soutenu de . . . (une divise). G. indis-

tinct. Sans L. (cachet en cire rouge) (G. G. 1!.,

4S713»).

Ce qui semble fître un soutenu de . . . n'est peut-être que

la ligue de séparation du champ et du chef, yrusMére-

nient gravée.

— Théodore de Stain, écuyer, seigneur de Falkcnstoin

el, en partie, de la Rochelte et de Moersdorlï (comté

de Chiny}, remet au roi de France le dénombrement

de ces fiefs, 1081 : coupé ; au 1
er

, plain ; au 2a , un

l'rcllé. Sans I,. (cachel en cire rouge) (G. G. II.,

ir;7i:i>»).

— J.-E. vont Stain délivre un certificat, au sujet de

la ijraclA vogley, 1727, le S novembre, à lletlen-

dorll': trois hameçons ii loup, les anneaux en bas,

rangés en pal. L'écu, dans un cartouche, sommé
d'une couronne a neuf perles. Sans L. (cachet en

cire rouge) (M. J. Vannérus).

— W.-L. ll[arou?] de Stain, capitaine, scelle un

rapport, sur l'ordre du colonel Ileuri-Chrislopll,

baron von Itusch, commandant le régiment d'infan-

terie du £cnéi\\\-[cldiraclilineister baron HetlendorlT,

au service de l'empereur, 1733, le 11 mars, h

Naplos : écailelé; aux l
ir et *>, d'or à trois hame-

çons à loup, rangés en pal, l'anneau en bas; aux 2e

el 3 e
, d'azur (!) ii un mont, formé de six moellons,

mouvant de la pointe. L'écu, ovale, dans un car-

louchc, sommé d'une couronne a trois fleurons et a

deux pyramides, formées, chacune, de trois perles.

Sans L. (cachet en cire rouge) (Arch. commun, de

Nivelles) (voir Diepenbeek, Steen).

de gueules :l trois marteaux d'or. C. : deux cornes de
Im-uf, dans chacune desquelles sont fichées quatre
lléches d'urgent, dont la partie pustérleure, seule, est

visible.

Steinbach. Henri van Sleenbach, jadis prisonnier

a llasweiler, sous le drossard de Luxembourg ; i. t. :

SOI moulons, 1371 : trois fleurs de lis, accompa-

gnées d'une moucheture d'hcrimiic au point du chef,

et de deux croisellcs pattées, au pied fiché, accostant

la Heur de lis «le la pointe. L. : * .S' Henri de

Stenbaij (Charles des ducs de lirabant).

Steinbach. Martin de Steinbach (il signe : Steim-

baclt), seigneur foncier et tres/oncier de Gl'timel-

scheid, homme jugeant en la salle du roi a liastognr,

déclare tenir, du roi de France, le lief de Gn I-

scheiil, 1081 : trois coquilles. G. indistinct. Sans L.

(cachet en cire rouge) (C. C. G., -I."i7 1

3

1').

— Jean-Charles de Steinbach, écuyer, seigneur foncier

de Steinbach, déclare tenir, du roi de France, celle

seigneurie, • pour laquelle jusques a présent je nay

relevé de personne, sinon par les foy el hommages
que jay rendu a Sa Majesté, le 21^ d'Octobre 1081 »,

avec une maison allndialc, etc., 1081 : même écu.

C. : un buste imberbe Sans. L. (cachet en cire rouge)

(lbid., .i;i7i:ic) (voir SteinLelbach).

Ei.nE donne à SteenUec,

coquilles d'argent.

trois

Steinbiichel. Sire Louis van Steynbuchil, van Saule

Johans ordin, qualifié plus loin, dans le même acte :

herin van Santé Johanne, scelle un acte de Jean et

d'Arnould van llescheijde (Hôhscheid ?), 1333 : une

fasce bretessée et contre-bretessée, surmontée a se-

nestre d'une croix potencée, et J rois bâtons, bro-

chant sur la fasce. L. : {< .S" /m(l) Lodewiei de

Steibvijcl (Uusseldorf, Jul.-Serg, X" fini) (l'I. 20,

lig. 830).

(1) Abréviation dejràlris.

Stein[e]bach, voir Steinbach.

Steinenhaus. Johannes, miles, dictas de Lapidea

Doino, reçoit en lief, de Jean, roi de Bohème, comte

de Luxembourg, sept journaux de pré et 21 journaux

de terre arable in lerrilorin ville de llcyslal, sous la

juridiction du seigneur de Schleidcn, 1327 : uni'

fasce, accompagnée de cinq (3, 2) \\on&(Lu.ve>nboiii>

g,

c. IV, 1. XVI, N* 70) (voir Steenhuijs).

lleyslat= Helstartburgl

Steinfurt, voir Bentheim.

Steijnenmolen (Jean van), homme de lief do Henri

van Oijeiibriigglie, 1307 : trois pals; au franc-

quarlicr chargé d'un croissant. L'écu seul subsiste

(Greffes scabinaux. Mélanges, A. G. lî.).

Il s'agit, entre autres, de biens op de ïenne te llei/ene in

Steinhaus. Gerdl Stcynhits, de IValtensched»

(WattenSClieid), l'ait un contrat de mariage avec

Crei/teii, eliche duchicr Philipps van der Brvggen

und Grcijlen, sijner cchlcn hiisfroiuccn scUUjcr,

1483, (>i>
den maiiendach nu ruiner lieven vruiiurn

daye assiimptjoniH (le curé de Waltenschede, lier

liant Busschman — Buschmau — , ligure parmi les
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témoins; son sceau est tombé) : une fasce, chargée

de trois croisettes pommées. L. : Steinhvs

(Dusscldorf. Collectirjn de chartes de l'eu M. Quix).

Steinhaus. Ilinrick Steynhus, témoin audit contrat,

1185 : une faste, chargée de trois croisettes pat-

(écs. L. : Siyil .... enrieh Si . nluis (lbid.).

Steinhausen [Charles-Théodore de), conseiller ec-

clésiastique actuel de s. A. Electorale de Trêves,

assesseur-secrétaire de son consistoire juétropolitain,

chanoine du chapitre de Saint-Siméon, a Trêves,

17o0 : de sahle au lion ; le champ chapé-ployé d'or

à deux . . . (tètes de bélier?). Cq. couronné. G :

t rois plumes d'autruche. S. senestre : un lion. Sans L.

(cachet en cire noire) (Conseil privé, C. 230, A.G.B.).

Steinhorst. Philippe van Sleynhont a reçu, du cha-

pitre de .Notre-Dame de Dusscldorf, 20 florins du

Rhin, dernier terme des 00 llorius a lui dus. fan

mynre hoifstat uni bmre as ich zu Duyssildorp in

der Nuwerslat an der llnicijen tuschen der slat

ijraeen ind der bech hadde, et qu'il avait vendus à

ce prix, lilli : un cerf passant. L. : S' l'hUips van

Steynhorsl (Dusscldorf, Chapitre de Dusscldorf,

N" 101).

STEIJNHUIJSSE, voir Steenhuijs.

STEYNTENBACH (Wyprcchl van) (Stcnleii-

bach?), bailli de Sayn, au service de Jean, comte de

Sayn, et de sa femme, Aylheid (mixer amplmun zu

Seyne), 1363 : une bande de trois losanges et une

bordure engrùlée, L. : n[p]ach

(Arcli. de l'Etat, à Metz, Seigneurie de Clervaux).

STEIJNVO|E]RDE,

STEIJNVOERT,

STEIJVOERT,

STEIJVORDE,

Steke (Lmlekcii), feudataire de Guillaume de lloxtel,

chevalier, 1373 : trois pals de vair; au chef chargé

d'un oiseau (Abb. de Saiut-Trond, c. 18).

PiOT, dans son Cartutaire de Saint-Trond, l'appelle

abusivement Stohe.

Stekelink (Henri), jadis prisonnier à liasweiler,

parmi les gens (beile) du duc de llrabant ; i. t. :

3X1 moulons, 1371 : deux épées, passées en sautoir,

les pointes en bas, cantonnées de quatre poissons

(épinoches), posés en pal. L'écu sommé d'une roue

de moulin, accostée des lettres H S. S. -.deux léopards

lionnes, accroupis. L. : S ci S ch

(Charbw des Aies de Urabant) (l'I. 29, tig. 831).

Steck, voir Colen, Stecke.

Stecke. Ilonesti viri Boryhardus, dictas Stecke,

indc.c, H W'ollerus, [rater dus, scellent un acte de

Wilhel/nus île Wiscbccke, qui, de l'aveu de ses héri-

tiers : Theodcricus, Wilhclmus, Joliannèn, llade-

wygis, lrmeijardis, Myridda cl llerla, vend au

couvent de Sterkeuroile (Sterkrade), de l'ordre de

Citeaux, une terre apud villani diclam Lare in

parrochia de Beke (fiêeck), 132 1; tous deux : une

fasce vairée. L. du sceau de Wolterus : *%< S' Wol-
teri dkt ken (Dusscldorf, Werden, K» 82).

D'après Celhe, die Stecken, hommes du comte de la

Mark, portent : d'or à la fasce vairée d'argent et de
gueules. Volet d'or. Couronne à trois fleurons, lu cer-

vol d'or. Comp. les armes de MATL,AEH.
L'acte de 1321 contient des détails Importants pour
l'histoire de cette lamillc.

Wûebeclte = Visbeck?

Stecke (Gauthier) agrée la vente faite, par son frère

llerman, d'un bien dit «.den eloystere van Slarke-

rade (Sterkrade) dut ijuel », a Stochem (Stoekum),

dans le village de Beyck (iieeck), 1308 : même écu,

brisé en chef à dextre d'une étoile à quatre rais (!).

L. : S' Wolteii Stecke (l) {Ma.).

— (Borichard) reçoit, du comte Adolphe de Clèves, un

acompte uel den tollen to Bttderic (Uuderich), oeer-

myti heren Johann llelyàs, tollener aldaer, 1377 :

même écu, sans brisure. L. : Silm Uor . . a . . .

Stecke (Dusscldorf, Clercs-Mark, S" 129).

— (Gauthier) scelle un acte de Thierry dcTIlcves,

1393 : même écu (lbid., N° 335).

— (Gossuin) scelle l'acte de Thierry de la Mark, rela-

tif a la renonciation de Marguerite de Clèves, au

comté de Clèves, etc., 1391 : même écu. L. :

wini Stecke (lbid., N° 579).

— (Arnould), prévôt d'Osnabriick, échange des serfs

avec l'abbé de Werden, lill) : même écu. Cq. cou-

ronné. C. : un vol. L. : di Slcc . . (Dusscl-

dorf, Werden, K° 97").

— (Henri), parent (mage) de Henri van Oer, 1110;

se déclare indemnisé par le comte de Clèves, etc.,

du chef de rançon, pertes de chevaux, etc., Iil5 :

mêmes écu et C. Cq. couronné. L. : Siijillum Uinrici

Stecken (Dusscldorf, Ctcves-Mark, N°* 092-i, 732).

— Jean Stecke van den Lutlijkcnhaeve et Gossuin

Stecke, son frère, scellent un acte relatif aux armes

de Gérard de Clèves et de la Mark, lill; Jean :

mêmes écu et C. Cq. couronné. S. : deux léopards

lionnes. L. : S Iuhannis en. Gossuin : même

écu. L. : Sitjill Guscwini Slcc . . . (lbid., N" 713).

— (Jean), tils de Gauthier, scelle le même acte «pic

lesdils frères, 111 1 : même écu. I,. : Siijillcnt

Yohan{[)St (lbid.).

— (Gossuin), oncle de

même écu. L. : %i7 C,

m van l.oijtc, lill :

Stecke (lbid., N» 731).
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Stecke (Gossuiu), drossard de Dhislaken, 1117 :

môuie ccu (Ibid., N» 710).

— (Henri), drossard de Rueroerde (Ruhrort), 1-417 :

même écu. Gq. couronné G. : un vol. L. : Sigillum

II,mut Slecken (Ibid.).

— (Dorchart) in dcn Molcnbroke, homme du duc de

Clèves, comte de la Mark, 1-418 : même écu. L. : *
S Ilor.a. Steck (Ibid., N" 756).

— (Goijsswin), er/fmarschalk des hmdes van Cleve,

déclare qu'il assignera, dans l'année, à Henriette van

Brakliuseii (Henriette van Broekhuizen), lille aînée

de Jultanvan Broichusen, seigneur de Werdenborg

(Waardenburg) et A'Amerssoije (Aniinerzodcn), sa

femme, des biens bij Wesch (Wezcl), valant annuel-

lement 200 florins du Rhin, 1435, desneslen daglies

nu dcn hillighen hochlijde Pinxslcn : même écu.

Cq. couronné. G. : un vol. L. : Sigill . m Goswin

Stecke (Arnliem, Ammerzoden, Testamenten).

- (Jean), frèi

li3S : même

lohan Steck

1 et garant du

écu et G. Cq. coi

(Ibid.).

r Goijsswin,

L. : Sigillum

— (Cracht) et Bclye, sa lille, tiennent, de l'abbé de

Werden, le bien û'Uckinctorpe (Uckendorf), appar-

tenant au lio/f lu Ilelderinchusen, 1443 ; même écu.

G. : un vol. L. : Sigillum Kracht Stecke (Dusseldorf

,

Werden, N» 108).

— (Thierry)., drossard de Lymborch (Limburg),

échange des hommes avec l'abbé de Werden, 1-187 :

même écu. L. : S' Derick Stick. (Ibid., N° 97=).

— (Sophie), veuve de Henri Stecke, échange des serfs

avec l'abbé de Werden, 1522 : parti; au 1
er

, une

fasce vairée ; au 2'1
, une cotice baslillée, accom-

pagnée au canton seneslre d'une étoile (Morien?).

L. : Seijet Su/ia Steck vedue (Ibid., N" 97<*) (PI. 29,

lig. 832) (voir Spiegel).

Stelin. Jean Steijlin, échevin du Kranc de Bruges,

1317 : un sautoir, chargé de cinq roses; au lanibel

brochant. L. : . . . . amis Stelin (Arch. de l'Etat,

ii Garni, Saint-Bavon, Supplément).

— (Loijs), homme de fief du comte de Flandre, au

bourg de Bruges, 1409 : un sautoir, chargé de cinq

roses, et une bordure engréléc ; au Ïambe! brochant.

L. : S Lo. . . Steilin (G. C. li., Acquits de Lille,

1. -10).

Stempel, voir Walraven.

STENBAY, voir Steinbach.

STENDIN, voir Stedem.

Stencke (Jean), caution pour Hedvigc, veuve du

chevalier Jean Ba[e]ke, 1374 : plain; au chef

enclavé (Dusseldorf, Werden, N« 1-17) (PI. 29,

fig. 833).

Stentenbach, voir STEYNTENBACH.

STENVERT, voir Stevoort

Stephani, voir Stevens.

Steppe (Jean), homme de la ehàtcllenie de Caiid,

111)1,7 : une corde (Iranglc), a laquelle se trou-

vent suspendues deux chandelles, surmontée d'une

croiselle ancrée, et une bordure engréléc. L. :

Sigifhm fan . .eppe (G. G. li., Acquits de Lille,

I. ll(i, 111).

Il était probablement chandelier. Voir les armoiries Ju
métier des chandeliers, dans Félix Ht Viune, fie-

Steprath, voir DENISSEN.

Sterk, voir Putte, Sterck.

STERKENBERCH, voir HOHENBERG,
Sterkenburg.

Sterkenburg. Glùsebrechi van Sterkenberch, che-

valier, homme de l'évèque d'Ulrecht, I35G : un

fascé onde de huit pièces, les 2>', -I
e et e chargées,

chacune, de cinq hesants, ou tourteaux, la 8'' d'un

besant, ou tourteau. L. : £« Ghisebrechl va St . ..

fidd' (Vtrechl) (voir IJzendoorn).

Sterck, voir Mons, Sterk.

Sterckendries (Guillaume), •échevin du banc de

Glijnden (Gelinden), 1029 : écartelé ; au 1" fruste
;

aux 2 e et 3 1
', trois Heurs de lis ; au 3e , trois roses.

L. : Wille. ..erk (Arch. de l'Etat, à

Hasselt, Seigneurie de Ileers).

— (Louis), même qualité, 1037 : écartelé; aux I" et

4e, trois Heurs de lis; aux 2e et 3 e
, trois roses. L. :

I.ud . wyck Sic dri . s (Ihid.).

— (Louis), même qualité, 10o0 : même écu. L. :

. . o . . . Stcrkc/idrcis (!) (Ibid.).

matrice que celui de 1C37.

Stercx (Weiin), alleulier du duc de Brabant, au

métier de Tirlemont, 1178 : parti; au I
er

, Unis

(2, 1) macles en chef et un chevron abaissé eu

pointe; au 2'1

, un chevron haussé en chef et trois

(2, 1) macles en pointe. L. : S Ywani

(Abb. de Saintc-Gerlrude, ii Louvain).

Ce blason représente évidemment un écu écartelé : aux

1" et 4*. trois macles ; aux 2' et 3*. un chevron. La ligne

du coupé manque.

Sternberg (Conrard-Guillaume, comte von), capi-

taine, scelle le relevé des dépenses de sa compagnie

de grenadiers, au régiment d'infanterie du général-

felduiai'échal-lieuteiianl comte Onelli, au service de

l'empereur, 1737, le ;i0 avril, à Kaschsui; scelle les

listes de recensement de sa compagnie dressées, a

Allmach, le 28 janvier 17io, et, à Luxembourg, le





Wfi4i*

Fig. 1. Fig. 2,

Fig. 3.

Fig. 1. Renier Hoen (1338, 11, 43) (1),

Fig. 2. tiossuin in Pont (et de Puni) (1313)

Fig. 3. Arnoukl Wilde (1347),

Fig. •!. Ri/coliilucsdeJiode>iborr/h,milea(VJï>l),

échevins

d'Aix-la-Chapelle.

porte : Iluin, et non : lion (comp. T. II, ]>. 8S).
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2G juillet 1711 ; scelle un interrogatoire concernant

un conseil de guerre, 1711, le 5 août, à Luxembourg :

d'azur à l'étoile à huit rais. Cq. couronné. C. : une

demï-étoilc de l'écu, défaillante à senestre, et un

demi-vol. sans L. (cachets en cire muge) (Arch.

commun, de Nivelles) (voir Schenke).

D'après le recensement de 1711, Il est de Breslau, âge de

3G ans, catholique et célibataire.

Sternheim C . . de), capitaine, faisant fonctions

d'auditeur, au régiment d'Arberg, 1750 : d'azur au

griffon. Cq. couronné. G. : un griffon issant (cachet

plaqué) (Conseil prisé, c. 2 (S).

STESSEN, voir Rode, Schinnen.

Stevens. Walterus, /ilius Slephani, échevin de

Vilvorde, 1287 : dans le champ du sceau, une fleur

de lis (complète). L. : S Walteri scabini /ilford

(Bruxelles).

— Walterus Slephani, échevin de Vilvorde, 1308:

trois pals; au [ranc-quarlier chargé d'un lion issant

de la pointe du quartier (sans fasec). L. : £<

Si .... en Stevens (Cambre).

— Gauthier Sleevens, tuteur de danvoiselle Catherine

van l>u[r]st, veuve de Jean van Ilaren, reçoit, par

le inaieur dé Vilvorde, des acomptes, de la part du

lise, du Hrahanl, 1380 (n. st.), 80, 81 ; Walterus

dirtusStrpliani, échevin de Vilvorde, 1389 : trois

pals; au franc-quartier chargé d'une fasce et d'un

lion brochant, issant du bord inférieur de la fasce.

!.. : £ S W'uvter Stevens (Chartes des ducs de

Brabant et Cambre).

— (Jean), fermier tic la clergije du terroir du franc

(Franc de Bruges), 1400, I, 2, 9 : un chevron,

accompagné en chef de deux inerlettes et en pointe

d'une étoile. L. : S lan f lans Stevens (C. C. li.,

Acquits de Lille, I. 38, 43).

— (Michel), fermier de la clenjic de la vierscaerne

de Franc (de. Bruges), 1409, 11, 2 : même écu,

luise d'une coquille sur la cime du chevron. L. :

S Midi flans Stevens (Ihid., I. 40).

— (Jean), échevin d'Anvers, 1 109, 18, 23, 4, 8 : trois

[aulx; au franc-quartier charge de trois chevrons

(Notre-Dame, Amers, Chap., capsae 6-10
; Hôpital

Sainte-Elisabeth, Ruitenyoeden, c. 1-3) (PI. 29,

lig. 83 i).

(Mathieu), l'A. chot, 1121 : trois Heurs

de lis, au pied coupé; au franc-quartier chargé

d'une aigle éployée (Malincs).

- Jean Stevins, homme de Gel du duc de Bourgogne,

au bourg de Bruges, 1438, le 3 août : un chevron,

chargé d'une étoile, accompagné en chef de deux

merlettes et en pointe d'une étoile ou rose (Fiefs,

A" 8031).

Stevens (Cilles), échevin de Trrvuercn, I 117 : Unis
pals, le 2« chargé en cœur d'une étoile ; au franc-

quartier chargé d'une fasce abaissée et d'un lion

brochant, issant du bord inférieur de la fasce. T. :

un homme sauvage, sans massue. L. : S Gicliis

Stevens (Abh. de Sainte-Gertrudc, a Louvain).

— Gauwein Stevin, échevin de Loo (Flandre), 1 101 :

un chevron, accompagné en chef de deux coquilles

et en pointe d'une molette. L. : Gauw . . . Sleuin

(C. C. IL, Acquits de Lille, 1. 194).

— Gerit Steven Dlanekerts zoon, échevin de Hcusden
(Brabant), 1503 : d'hermine au sautoir (Malincs).

Il semblé être un van IJpetaer. Cump. l'article de cetto

fa e.

— (Jean), échevin d'Overijssche, 1539, 40 : une

couronne d'épines. T. : un ange (C. C. IL, c. 107).

— (Erard), échevin de Brusthem, 1562 : un agnus
Dei, la tète contournée. C. cassé (Ahh. de Saint-

Trond, c. 13).

— (J.-1L-J.), curé de Vlçscnbekc, évéchc de Malincs,

districtde Lecuw-Sajnt-Pierrc, province de lirabant,

remet, au gouvernement autrichien, l'état des biens

afférents à sa cure, 1787, le 21 avril : écartera;

aux 1« et 4e
, une fasce, accompagnée en chef de

deux fleurs de lis et en pointe de quatre (I, 2, I)

besants, ou tourteaux ; aux 2 1' et 3% trois fers de

moulin. Ecu, ovale, dans un carlouchc. Sans L.

(cachet en cire rouge) (C. C. IL, reg. 40572) (voir

Zillebeke, Smet).

STEVIG, voir Broekhuizen.

Stevins, Stevens.

Stevoort. Arnoldits de Steijvorde
, chevalier, vassal

du château de Duras, 1307 : un burclé ; au franc-

quartier chargé d'une étoile à cinq rais. L. : .S'

Arnoldi de Steivort (Ahh. de Saint-Trond, c. 5>> is

et 7).

Gelhe donne a lier Arnt van Steynvoert : burelé d'or et

de gueules; au franc-quartier d'argent, chargé d'une
étoile de sable. C. : un buste de pucelle noire, à la

tresse d'or, coiffée d'une sorte d'écharpe d'argent, les

deux bouts terminés, chacun, en boule.

— Guillaume van Steijvorde, chevalier, caution du

duc de lirabant, envers llenicr de Schoonvorst, le

jeune, chevalier, 1372 : même écu, mais le franc-

quartier à senestre (Chartes des ducs de Brahant).

— Guillaume van Ste!i\n]vo\e}r(le-(Steijfurt, Slcijn-

voirt, etc.), chevalier, reçoit, du Itrabant, des renies

sur ltolduc, Fauqucmont, etc., 1378, 9, 82, 9 :

même écu qu'AmouId (1307). L. : £< S' WUhelmi
de Stenvert inilitis (Ihid.) (PL 29, lig. 835).

— Johanna van Steijnvuert, vroutre van Grobben-

dvnck, weduwc wilen lieren Arnts van Craijenhem,





riililers, se dit vassale du duc de liourgognc et de

[traliaiit, de qui elle tient les seigneuries A'Ouuvn

(OuUeu), de Boudele (Bouwel) et d'Olineii, ainsi

qu'une renie de 000 couronnes d'or de France, sur

le tonlieu d'Anvers, 1 132, le ii novembre : parti
;

au l
ir

, une croix, accompagnée au 1" canton d'une

merlettc (Crainhem) ; au 2J
, un burelé, ....

(cassé en liant, il senestre). L. : envort

dna

Koris).

Elle fait scelle

(lbid.) (voir Cannart,

mijnen l

\de nden. \v< •en van Zelle,

Checele (Zievel)Yranci; van den Uaele, gijeltaert

ewle Calen van van der Meere.

Le 26 août 1457, devant les échevins de Bruxelles,

domicilia Elisabeth de Kersbclte, jttia quondam do-

mini Joliannis de Kersbeke, militis, et Arnoldus de

Slcijooert, eius maritus. transportent une part d'une

maison, sise à Bruxelles, à domicella Elisabeth de

Cnudenber>i<\Jili« 'lunnilàui Johunnis de Coudcnberrje

(Fonds de Locquenghien, o. 3, A. G. B.).

Stiels (J.-J.), recteur du bénéfice de Notre-Dame,

fondé en l'église paroissiale a /<o</f/eZ (Limburg), pays

de Liège, remet, au gouvernement autrichien, l'état

des biens afférents a ce bénéfice, 1787, le 30 mars :

d'or au chevron d'azur, accompagné en chef de

deux navels et en pointe d'un oiseau, tenant du bec

un rameau. Feu ovale. C. : un oiseau, tenant du bec

un rameau. SansLi (cachet en cire noire) (G. C II.,

reg. US639).

STIENBERGE, voir STINBERGHE.

Stiénon, voir Petit.

I.esécuyel
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STINBERGHE (Quintin de), bourgeois de [linchc,

1 181, 1 103, i ; bouclier, bourgeois de Binche, 1 182,

revoit une rente viagère, sur le domaine de Uinche,
pour lui et sa tomme Wadru del fot, du le Lue
(Waudrml le /.eu, 1-181, et Wadru le Luc, tout

court), 1494 : un mouton passant. L. : S Quentin de
Slienberge (G, G. I!., Acquits de Lille, 1. 1088).

Stipelard (johannes diclits), échevin d'Aerscbot,

1329 : trois fleurs de lis, au pied coupé; au franc-
quartier brochant, chargé d'un oiseau. L. : £< S'

. .
.
Slipel . .

t xcab de Arsco (Abb. de Safntc-Ger-
trude, a Louvain).

Stirum, voir Limburg.

Stivaels (Jean), éûhevïn de Tervueren, 1353 : une
scie de boulanger contournée, accostée de deux
quartcfeuiltes. L. : . S Iuhan St . . . el . 'no

(lbid.).

— (Jean), même qualité, 1370, 7 in. si.) : une scie

de boulanger (les dents a de.xtrc), accostée en chef
de deux étoiles. L. : * .S/. . Slivacls (lbid.).

Stoerm, voir Storm.

Stoet (Jean), fris de Pierre, tuteur de Lauwerkin,
lils cadet de Guillaume de lieere, et ppur qui il fait

dénombrement d'un lief, a Boesinghe, relevant de la

Salle d'Yprcs, 1341, le (".'juillet : une hache. L. :

t (Fiers, V 5380).

Stofreghen, voir Balk, Pijlijser.

Stoijaert(Jean), prêtre el chapelain de l'église Saint
Martin, •< Courfrai, remet, au haut-bailli de la châ-
l'Heuie de Courtrai, le dénombrement d'un lief

mouvant de la seigneurie de lleule, appartenant
à'

Edelen ende ireerden Joneheere Woutre van der
Cracht, hcere vun Ilttele (lleule) ende van Ooxl-
hove, etc.

;
ledit lief, appelé den Capparl, compre-

nant ,1 hoimicrs, sis a Gueleghem (Gullegheni), au
lieu dit bij der Ilacsse ireede, une renie, un bailli —
qui doit emprunter ses éehevins au suzerain —, et
divers droits seigneuriaux (toi, . . . vondl, . . . tver-
vtil van baslaêl-den ende de boete . . .), i;;o2 le

13 avril
: deux rocs d'échiquier en chef et un ani-

mal (ours?), passant à seneslre, en pointe (Fjefs
A" 1(5-10).

'

Stoyrrem, voir Storm.

Stoise (Guillaume), bailli de Vermandois, 13-12, 5:! :

une licorne assise. L'éeu surmonté d'un' médaillon
charge d'un Christ issant, priant. Le lout accosté
de deux licornes passantes, adossées (Tournai Char-
trier, Assises de l'éroiine).

Stock[en](?). Johannes tlictus de Baeulo, échevin
de Louvain, 1370 : trois pals; au chef chargé à
dextre d'une corneille. L, : * S' MiZ de Bacx-lo
scabm lovanie (M. Rouflart) (voir Stocken)

Stockelpot (Johannes dielus), échevin de Louvain,
1S00 : deux scies de boulanger, adossées, passées
en sautoir, les millets en haut. L. : .

.'

Mania
Stocklpol scabi lov (Abb. de Saiulc-Goi'lrude
ii Louvain).

— (Pierre) (3" loco), agit comme un des trois exécu-
teurs testamentaires de venerabilis vir matjister
Johannes de F.eda, canonicus prebendatus de
l'église Sainte-Gudule, à Bruxelles, 1112 : même
écu. L. : . l'être Stockelpot (G., c. XIX, 1. 3).

Eeda ayant, par son testament, fondé, a nouveau, et
doté la chapellenie de Sainte-Gudule, en l'église pa-
roissiale de Salnte-Marie-de-la-Chapelle, extra anli-

ettens,

Jol MafS, presbiu-r capellanus eeclesie
béate Gutlile, un autre Johannes de Eeda, clericus
feodoriun Brabantie (son sceau est tombé), et Stockel-
pot proposent un desservant au chapitre de .Sainte-
Gudule, leijuin 1112.

Le sceau de Maes sera décrit au Supplément.

Stockem. Henri van Slochem, tenancier de la du-
chesse de lîrabant, 1374, le 10 décembre : trois

cènes (comme Kegel)
;
au franc-quartier brochant

chargé d'une bande ondée, accompagnée en chef a

seneslre d'un losange, posé en bande. L. : S' Hein-
vieil d... eh (l'onds de Loequengliien, c. 3, A. G. li.)

(voir Stockhem).

Stocken (Henri van den), écouléie de DusseldorJ,

1390, 1120 : une fasee, chargée d'une coquille et

accompagnée de trois (2, 1) amielets. L. : S Ilcin-

rieh van Stoeck'en (Dusseldorf, Chap. de Dusscl-

dorf, V>80, loi).

— Henri van den Stiicken, échevin de Bicldcrvclt

(Binderveld), 1319 : trois élriers, surmontés d'un
lambel. L. : S lleriek va Stock (Abb. d'Orienté,

Ktabl. relig., c. 2, A. ti. B.) (voir Stock|en|).

Stockhem. Franco, xcuttetus de Slocheijm, reçoit,

du Brabant, avec Ererardus, investîtes de Welnis
(Wellen), 50 marcs, 10 sols, pour les dépenses
faites, par feu le comte Thierry de Looz, au service

du duché, in Culonia iacendo ibidem ad comcslus,

1301 : trois feuilles de tilleul renversées, sans tiges,

accompagnées en cœur d'un besant, ou tourteau

(Chartes des ducs de Brabant).

le famille de ce i . tst mi. -niiu.

- Urnricus de Slochem (Stockem), échevin dans la

cour du couvent de (.\onnon-) Milen, 1304 : une
fasce de cinq fusées; au franc-quartier chargé d'un
lion. Un bâton brochant sur l'écu (Abb. de Saint-

ïrond, c. ri
' ' " s d 7)_

- (François-Lambert, baron de), chanoine de la cathé-

drale de Liège et chantre, archidiacre de CondlOZ,
prévôt de Maeseijck, etc., I7SII : un écot, mouvant
de la pointe

;
au chef chargé d'une lleur de souci,

feuillue. L'écu, ovale, dans un cartouche, sommé
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d'une couronne h neuf perles. Sans L. (cachet en

cire rouge) (Y' L' Desmaisièrcs) (voir Maizières,

Stockem).

Stockher (Fr.), lieutenant, scelle un interrogatoire,

sur l'ordre du lieutenant-colonel von Descallars,

commandant les deux bataillons du régiment d'in-

fanterie du général-fcldmaréchal-lieutcnant comte

Ilcister, en garnison à Luxembourg, 1713, le i avril,

a Luxembourg : un tronc d'arbre, posé sur une

terrasse. C. : un lion issant, tenant une épée de la

patte gauche. Le G, accosté des lettres F-St. Sans

autre L. (cachet en cire rouge) (Areh. commun, de

Nivelles).

StockmaD. Gérard Slocman, échevin du bijmng de

Lierre, 1 i2.'i : trois pals; au franc-quartier chargé

de trois pals (!) et d'un bâton brochant. Le sceau

porte Slocmans (Malines).

— Arnould Slocman scelle pour Lijsbel tsmolderen,

veuve de Jean van der Ilovcn, a Lierre, qui déclare

tenir, du lirabanl, 1/2 bonnicr de terre a A'c.s-.s-c/e

(Kessel), 1 108, le 10 août : trois pals, chargés,

chacun, de quatre maillets penchés; au franc-

quartier brochant chargé de trois pals et d'un bâton

brochant (Av. et dén., N°233).

— (Pierre), échevin de Malines, L'ilO, 20 : une fasce,

accompagnée de trois (2, 1) croissants. T. : un

homme sauvage, brandissant sa massue de la main

droite. L. : .S scabinalQ l'etri Slocma (Malines)

(PI. 2!), lit;. 838).

Stockoec, voir Glimes.

Stoct (Gauthier van der) déclare tenir, du comté de

Flandre, par l'intermédiaire de la chàlellenie de

Courtrai, le lief dit « de Maghereit », comprenant

environ bonniers, sis il Gheluwe (Uheluwe), des

rentes a charge de terres tenues en lief, de lui, par

des tiers, un arrièrc-lief, dit tleen 1er Strate, à

Menin (comprenant environ ."i bonniers et des rentes

seigneuriales), un bailli et divers droits seigneuriaux

tlnl, vont, stragiers ciuie bastarde yoel, boclcn . . .),

15(12, le 10 novembre : une bande, accompagnée en

pointe à sencslrc de ... (fruste); au lambel bro-

chant. C. : une femme issanle, tenant de la dextre

un . . . (miroir?). L. : .S' Wovler va

(Fiefs, N" 1023).

— (Michel van der), échevin de Louvain, 1 .

f
i09 (n. st.),

!l : écartelé; aux l
11 ' et .{«, trois écots, posés en

fasce et rangés en pal ; aux 2« et ;>'•, parti ;
a, une

croix ancrée; b, une fasce et un lion brochant,

issant du bord inférieur de la fasce. L. : S Michae-

lis van derStoctxcab lôu (Abb. de Saintc-Gertrudc,

a Louvain) (voir Stockt).

Stockt (Jean van der), inaieur de l'église Saint-

Servais, de Maeslricht, dans son banc de Zcppereil,

1 i."i.*i : un râteau et en pointe un oiseau, brochant,

tenant du bec une branche sèche. L. : .S Iohan . . . n

der Stockt (Abb. de Saint-Trond, c. 9) (voir Stoct).

Stolberg, voir Locquenghien.

Stolck (Clément van) (lils d'Adrien), échevin de

Rotterdam, 1592 : une feuille de nénuphar, tigée,

la tige, recourbée, munie a dextre d'un bouton,

ladite feuille chargée d'une grenouille. C. : la feuille,

L. : S Klcmmet Aregens okk (!'.).

Stollart. Dancardus dictus StuUart (-1" toco), Ar-

noldus île Lovanio, dominus terre de llreda, Arnol-

dus Ilelart, l'elrus dictas Bclarl, Gilberlus de

Mêlant (Uilland), Wilhehius, /Mus Bettlionis, de

tlicloneo sive amduclu de Mêlant, Il ilto et Arnul-

dus, fralres de Valkenme, Nicholaus de Slaple,

Johannes, filius Kenponis, de tlicloneo sive comluclu

île Valkenisse, Ilnijo dictus Kempho, filins Anthonii,

Bettlio, films llenrici ilicli l'riesler de Inclinort

(Inclivort ?), et Cimslantinusde Domine, île tlicloneo

sive condictu de Ayijer, fout savoir que, pour aplanir

la discorde, surgir entre eux et les bourgeois d'An-

vers, ils ont pris un arrangement, pour eux et leurs

successeurs qui recevront le tonlieu sur le llont[h\c

(llont), avec les bourgeois d'Anvers, en suite d'un

arbitrage de Zymarus junior (!), f\icholaus de 117-

nenijkem (Wijneghein), échevins d'Anvers, Willel-

inits dictus Berllioen de Mère et Arnoldus de

Valkenisse, 1270, en novembre : dans le champ du

sceau, rond, un arbre, sur une terrasse alésée, le

fut accosté d'une étoile et d'un croissant. L. : >fi S'

Dankardi dei Stollart d' Mlat (Arch. communales

d'Anvers) (voir Valkenisse, Wijneghem).

sceaux. Ceux d'Arnould de Louvain, seifneur de Bréda,

• les duux Belart, de U'ilhelmus. .nlius Betthonis, de

Susenghem, d'un Continus île Ghandaco, de Sygerus

de Ràmalo, de Zymarus junior, de l'elrus deScoudee.

.le Nicholaus de Staple, en partie non cites nommé-

ment d jns ce document, seront décrits dans le Sufiplé-

Stolle (Gilles) tient, du château de Tcrmonde, un lief

a Grembergen, 1130, le 31 août : trois étoiles, sur-

montées d'un lambel. T. : un ange (Fiefs, N" 300.j).

STOMELEN, voir Stommeln.

Stomme (Frère Daniel), moine de l'abbaye de Trou-

chiennes, innislrc de le loe, appartenant a ladite

abbaye, 1 CIO, 1 ;
inaislrc de lavoir de llulstcrloc,

1-132, 3 : trois l'asees. T. : un ange. L. : .S Danielis

Stomme reliijiosi {G. G. II., Acquits de Lille, I. 230).

Stommel. MatMas, miles, dictus de Stumcl, inféode

a Jean, roi de Itohème, comte de Luxembourg, un

mansiis de sa euria in villa Engilsdorj) (Engels-

dorl), 1321 : six roses, rangées en croix, et un





y** </ry

Fig. 3.

Fig. 1. Jean Chorus (1362) (1),

Fig. 2. Arnould van don Bergho (13G5),

Fig. 3. Alexandre van Soers (1370),

ocliovins

d'Aix-la-Glianolk

(1) La Idfe'cnde du'sce.iu porto : ayoen',
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lambel brochant, les cinq pendants chargés, chacun,

de trois bcsanls, ou tourteaux. I,. : £< SUjillvm

Malliei de met (!) (Luxembourg, c. il,

1. VIII, Nu M),

Stommelin (Jean), échevin du métier d'Axel, 133] :

une fuser ondée, accompagnée de trois étoiles

(Sainl-Bavon, fonds van Lokeren).

(Lambert) llrWII er d'Asse'nede, liât :

t Si (c. C.

I!., Acquits do Lilk-, I. 101).

— (Philippe), fils de Jean, tient des liefs du château

d'Alost, 1511; scelle pour un tiers, 1515 : trois

étoiles it cinq rais. C. : un vol ('). L. : S Plûlips

clin (Fiels, No* i7u,j, .1710).

Stommeln. Jean van Stoinclcn, échevin d'Aix-la-

Ghajielle, 1520 : un lion léopardé, cantonné de

quatre besanls, ou tourteaux. *'.
: un buste de more.

L. : S loluiii o.. .1 sc/ia (Dusseldorf,

Oommanderie de lliesen, N° 72) (voir Blijden-
stein).

Stonckel, voir Stunkil.

Stoorin, voir Storm.

STOOTEN, voir Schooten.

Stoppelaere (Guillaume) (sans Je), trésorier de la

ville de l'Ecluse (Plaindre zélandaise), 1309 : un cor

de chasse; au chef chargé au point d'un croissant;

l'écu muni d'une bordure engrcléc (G. C. I!., Acquits
de Lille, I. 78, 79).

— LubreeM le Sloppelnre, receveur de lavoir de
/alichem (Salegem), appartenant a l'abbaye de

ïronchiriiues, 1421 ; homme de lie! de la cliàtellenie

du Vieux-Bourg de Garni, 1 423, 4: un cor de chasse;

au chef chargé d'un croissant, accompagné au point

d'une rose. L. : S' Lubrecld de Stoppelare (G. G. IL.

Acquits de Lille, 1. 238, 401, 394).

— Jean de Slôppelare, bailli et semonceur du comte
de Flandre dans sa cliàtellenie du Vieux-Bourg; à

Gand, 1430 : même écu, mais sans la rose. S.

senestre : un grillon. L. : S lai, de Stoppelare (Ibid.

1. 01, 02).

— Lubrecht de Stoppelare, bailli de ladite Cliàtel-

lenie, 1137, 43, 7, 8 : un cor de chasse; au chef
chargé d'un croissant, accompagné au haut à dextre
d'une étoile C. : un vol. L. : Lvbredht de Stoppelare
(Ibid , 1. 220, 137).

— Jean de Stoppelare, bailli de ladite cliàtellenie,

1455 : un fer de (basse
; au cher chargé d'un crois-

saut, Surmonté d'un lamttci. C. : \m croissant entre
un vol (Ibid., I. 30.'i).

— Hector de Stoppelare, receveur de Jean Coustain,

pour sa seigneurie de Zomerghem (Somergem),
1-iOI : même écu, mais sans le lambel. C. : un vol!

L. -.Slleetoo
(1 | lidi , , ()I)

Stoppelaere. Jean de Stoppelare, bailli de la cbi-
lellenie du Vieux-Bourg, à Gand, I4G7

: même écu.
G.

: un croissant entre un vol. L. : S lan du Stop-
..ta.. (Ibid., I. 44).

— Willekin de Stoppelcere, lils de Jean, tient un fief

du château et Vieux-Bourg de Garni, 1405; scelle
du sceau de son frère (?), Nicolas : un cor de chasse,
surmonté d'un croissant, et un lambel. L : S Claeyl
de Sloppeleere (Fiefs, N« 2080).

— Nicolas de Stoppelare, en qualité de tuteur de
Bannekm van der llaghe (fils de mailre Liévin et de
feu damoiselle Jossine van der Mole, tille de Josse),
déclare que son dit pupille tient, du bourg de
Bruges, Ujoed ter Ileijde, de 33 bonniers, a Adegbem,
au métier de Maldeghem, lequel lief comprend une
rente seigneuriale, six arriere-liefs, bailli, etc.,

1515, le 17 août : un cor de chasse, accompagné en
chef d'un croissant, surmonté d'un lambel (sans
ligne de séparation du cher). L. : Claevs . . Stopeleer
(Fiefs).

Parmi les tenants et aboutissants dudit lief, figurent :
Jean van (1er Graelit, les hoirs de mailre Pierre Weljts"
Olivier van den Westlmse, etc.

— Philippe de Stoppelaere, lils de Jean, tuteur de
Oavekïi, Zoete van Laken (lils de Philippe), qui tient,

du château et Vieux-Bourg de Gand, tcleercscip (où
clergie) van ijheheel BoiKhoitter ambaclU (métier
de Bouchaule), iniita der tae/fele van der haveijhe-
dinghc, 1527, le I" mars (n. st.) : le champ cassé;
au chef chargé d'un croissant, surmonté d'une étoile.

G. cassé. L. : S l'hil m i , . . m, iu

N» 2309).

— Philippe de Sloppelerc, tuteur de damoiselle Jos-
sine de Sloppelere (fille de Daniel), qui tient,

desdits, un lief a Landegliem, de 10 bonniers, avec
des rentes sur des biens ii Poucques, Meerendré et

llansbeke, et divers droits seigneuriaux (toi, roui,
bastaerde>i tjoel ende boelcn . . .), 1541 (n. si.) lé

4 janvier : un cor de chasse contourné, accompagné
en chef à senestre d'une rose; au chef charge d'un
croissant. C. cassé; on voit une partie d'un >ol.

L.
: l'helips ppeleere (Ibid., N» 3042).

— Gérard de Sloppelere, lils de Daniel, tient, des

mêmes, la charge de bouteiller héréditaire, avec
divers droits, la seigneurie dite ter Gamcren, au pavs
de Waes, etc., le III lévrier 1340 : un cor de Chasse

;

au chef chargé d'un croissant. C. : un croissant

entre un vol. L. : Stoppelare
[ ]

(Ibid., N" 2753).

Gérard de Stoppelare, lils de Philippi

Blêmes, un lief à Somergem, 15 lu : m
eut, des

s écu et
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Stoppelaere.

C, mais !c chef de l'ecu brisé ii dcxtrc d'une petite

étoile. L. : .S Gheeravrl de Slop (lbid.,

N"33I9).

Stoppelaere. Philippe de Slopjwlwe, tuteur de

demoiselle Elisabeth van der Ziekelen, douairière

d'Qombergen, veuve de Jean Daiuman, seigneur

d'Oombergen, qui lient, des mêmes, un jardin avec

une maison nouvellement construite, habitée par

elle, np de Iwochpoort, jeghen overdecleijue Zickele,

1531 : mêmes écu et C. que Gérard, lils de Daniel,

1540 (lbid.. Ko 2770) (l'I. 29, fig, 839).

— Antoine de Sloppelcerc lient, des mêmes, un fief à

Mariakcrkc (-lez Gand), 1571, le -20 novembre : un

cor de chasse contourné ; au chef charge d'un crois-

sant. C. cassé. S. : deux grillons (fort endommagé)

(lbid., c, 3183) (voir Vos).

STOPPELA.RE, )

STOPPELE[E]RE, )

Storm (Jollà'hnes), échevin de Bruxelles, 1339 : cinq

coquilles, rangées en croix ; au franc-quartier bro-

chant, chargé d'une fasce, surchargée de trois tours,

ou portes crénelées, sommée d'un lion issanl. L. :

Siij Slurm (Cambre).

— (Henri), homme de l'archevêque de Cologne, scelle

un acte du bailli d'Arnsberg, Ocr, 1373 : une fasce,

accompagnée de trois (2, 1) roses. L. : S' llenrici

Sioi/rrem (Dussrldorf, Col., N» 944).

— (Johnnnes dictas), échevin de Bruxelles, 1884, 5

(n. st.), 5 : cinq coquilles, rangées en croix ; au

franc-quartier brochant, chargé d'une fasce abaissée,

surchargée de trois tours, nu portes crénelées,

sommée d'un lion issant. L. : {< S' Ioha"nis d~ ci

Stocrm (Chartes des ducs de Brabant et Bruxelles).

— Willelmus dictas Storm, échevin de Bruxelles,

1404 : cinq coquilles, rangées en croix; au franc-

quartier brochant, chargé d'un lion issant de la

pointe; ledit frauc-quarticra la Champagne chargée

de trois (ours, ou portes crénelées, rangées en fasce.

L. : .S Willem (!) dcï Storm (Chartes des ducs de

Brabant, fonds de I.ocquenghicn, c. I, A. C. li.,

CtG.'.C. VII, i. 22") (l'I. 29, lig. 810).

— (Jean), deTbildonck, homme de lief de Jean Lobbe,

seigneur d'un Bel à llaren, sous Kvere, 1404 : un

bâton en pairie, brisé, accompagné de deux roses,

I rncirur, 1 au point du cher (E. C, I. 318) (l'I. 30,

lig. 841).

— Jean Sconim (lisez : Sturuin), Jans zone, vrijlaet,

déclare tenir, du bourg de Bruges, un lief, de

19 mesures, dit Groede, au métier d'Oostburg,

paroisse île Moorskerke (Moerkerke) , 1430, le

20 juillet : une lettre j, en chef a dcxtrc, el urul'

coquilles, rangées il, 3, 2, I (Fiefs, N" 851 I |.

Storm. Hannekin Slorum, Woulers zone, déclare

tenir, du bourg de Bruges, un lief, de 5 1/2 mesures,

avec six arrière-liefs, au métier d'Oostburg, paroisse

de Scoiwndijke (Schoondijke), 1439, le S mai : une

croix ancrée, accompagnée au I
1-' canton d'un lion.

S. senestre : un grillon. L. : orinii (h'iel's,

N" 8525) (voir Weijte).

Ilannel.in, tkind Wouter Storums, vrijlaet, avait fait

dénombrement de ce lief le 2 octobre 1133; clans ce do-

cument, il s'appelle aussi : Jan Storetn,Jllius Wouter:.
L'n des six arriére-liefs, était, alors, tenu par tJutijatn

de Vleescliau-were (lbid., N- 8MC).

— Michel Sluerm, lils de Thomas, lient, du château

el Vieux-Bourg de Gand, un lief i7.ee. in de Drap-
strate, paroisse Saint-Michel, etc., 1502 : d'hermine

à deux l'asccs, ou un fascé d'hermine et de T.

dextre : un saint Michel terrassant le démon. L. :

S Michiel St (Fiefs, N° 3294).

— 1-amoisclle Barbe Stuerms, tille de Michel, lient,

de Guillaume van Claerhout, éeuyer, seigneur de

l'iltbem, etc., un lief à l'itthem, 1513, le 18 janvier
;

Michiel Sluerm, (ils de Lié-vin, homme servant, scelle

pour elle : d'hermine à trois fasces ; au franc-quar-

tier chargé de trois . . . (mouchetures d'hermine?).

S. senestre : un griffon, L. :

Slverm . .[ ] (lbid., N« 10821).

— Liévin Stttcrnt, lils de Thomas, déchire tenir, du

comte de Flandre, par l'intermédiaire du château

de Dcijnze, un lief, de 4 bonniers, a Pctcghcm-lez-

Deijn/.e, avec des renies seigneuriales, bailli (qui

emprunte ses échevins au suzerain), etc., 1514

(n. st.). le 25 février : fascé de . . . el d'hermine.

T. : m ange. L. : S tiettin Sluerm (fiefs, N°93l i).

— Wouter, lilius Jans Stoorms, fait dénombrement

du lief à Scoonendijcke (Schoondijke) (voir plus

haul), 1514, le 18 août : même écu que Hannekin.

1439, mais les crochets de la croix ancrée retran-

chés au I
e1 ' quartier. S. senestre : un griffon

accroupi. L. : Wouter Slorum (Fiefs, N" 8535).

— Michel Sluerm tient, de la Flandre, un lief a

Saint-Nicolas, 1515 : un fascé (assez fruste). T. dex-

tre : un saint Michel terrassant le démon (lbid.,

N» 7032).

— Arnould Sluerm, homme de fief de la chàlellenie

du Vieux-Bourg, a Gand, 1519 : d'hermine a deux

fasces. T. senestre : une femme nue. L.:SAr..d.
Sluerm (C. C. It., Acquits de Lille, I. 1 17).

— (Arnould) lient, de la Flandre, par l'intermédiaire

de la cour de Waes, la seigneurie dite '( llamerreU,

avec tenanciers et environ 18 bonniers, à Saint-

Nicolas, 1527, le 2 juin : d'hermine a deux fasces.

T. senestre : !.. : . .Ire m. (lbid.,

N" 705(1) (voir Bosschere).

Willem Slorm DfiUl'P. dans un acte du magistral
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de Bruxelles, du 10 macs HOU (n. si.), parmi les

yoeden liulen der selter slad raidè (raidsluden)

(copie, manuscrits de Petrus de Thimo, T. 111,

1" 310, Archives de la ville de Bruxelles).

Le seigneur île Stokrmmk : d'argent, à la quinle-

fueulle île yueuUe, tï la bordure dentelé de sable

(Cmix. Gaimjaud, L'Anihiene Xoblessejle la Contée

de Flandres).

Storum, voir Storm.

Stout (Henri), échevin de Tirlemont, 1200 : une

fasce et un lambcl à quatre pendants brochant.

L. : £< .S" lleiuiei Sloelc seab then (lleijli.ssem,

N° 177) (voir Hautem).

rEeclôo, 1400 : un

. .(<;. C. H-, Acquits

Stoutin (llogïer), échevin

pentalpha. L. : Roeyicr S ,

de Lille, 1.82, 83).'

Stovard, voir Leeuw, Mons.

Stoven, voir Leeuw.

Stovere. Jehan le Slocvcre, homme de lie! du hourg

de Bruges, 1400, I i, 20, 1 ; homme du comte, de

Flandre, dans la seigneurie de « le Uoutsche »,

1400 : une croix latine, aux trois bras supérieurs

potences, soutenue d'une étoile, enclose d'un crois-

sant l'oi'iemenl recourbé, formant a peu près un
cercle. L. : S lan de Stovere (lbid., 1. 89, 40, 41,

123; Fiefs, N°70o0) (PL 30, lig. 842).

— (Jorijs le), homme de fief du bourg de Bruges, vers

1430, en 1440. 3, i; Juris de Slovere déclare

tenir, du bourg de Bruges, un Nef, a Sconendicke

(Schoondijke), avec 14 arrière-fiefs; il cite, parmi

les tenants et aboutissants, Jacques Mctloneije,

l'hoir de Pierre van Klessenaere (Knesselacre), etc.,

14-40 (n. st.), le fi février : même écu, mais un

croissant ordinaire, et, comme brisure, une petite

étoile au canton dcxlre. T. : un ange agenouillé.

L. : S Ions de Stouere (C. C. B., Acquits de Lille,

I. 42, et Fiels, Nos 8523, 1118(1) (PI. 30, lig. 843).

Straathem, voir STRATHEM.

Stradio, voir Serarnts.

Straelen. Arnoldits, adruealus de Slralen, inféode

ii Gérard, comte de Julicrs, thelonia que end erya

pueras scu liberos de Oydendbnv, 1320 : une

flèche, posée en pal. L. : .S" Ârnoldi advoeali de

Slralen (Dusseldorf, Jul.-Bery, N» 3I."i).

— Les échevins de Slralen, 1320 : dans le champ du

sceau, une flèche, posée en pal. L. : >J< S' s . . abin .

de Slralen (lbid.).

— Les mêmes, t";.'j() : le même emblème, posé sur un

écu (Celd.) (voir Doerne).

Straeten, voir Straten.

Straetman (Jean) scelle pour un autre, qui déclare
tenir, du seigneur de llvclcde (lloeleden), un lief

illec, MTo, le 5 septembre : trois trèllos. L. : *
N lollis de Pv[e..\ (Av. et don,, N" 020) (voir

Stratman).

Stragiers, voir BONVELRE.

Straimont. Antoine de Slraymonl, maicur de la

cour de Jeinelle, 1536 : parti; au 1", un chevron
abaissé; au 2d, une fasce, accompagnée en chef

d'une merlette et en pointe d'une molette a six rais.

L. : S Anlhu . de Straimun (Arlun, Abb. de Saint-

Hubert).

Straingnare fJuhan), clercq, cilain de Lieye,

parmi les lenans emprenteis, scelle un acte de Ciele

de Buy, le jovene, jadit maistre délie cileit de Lieye,

qui, dans sa cour de tenanciers, opère la mutation

d'un bien. 1457, le 10 août : une bande, chargée de

quatre étoiles et accostée de deux roses. L. : .

.

tphan «... ( Arch. de l'Etat, a Hasselt,

Seigneurie de Hem) (voir Streignart).

Strainchamps. Diederich van Surfait, ses enfants:

Conrard, Gilles, Bernard, et son gendre : Jean van

Falkenhain, dit Spiese (son sceau est tombé), mari

de Marguerite van Sitrjell, partagent leurs biens,

devant les échevins d'Arlon, 1400; Diederich : trois

roses, accompagnées en cieur d'un gland (Baron

.Nolliomb).

— Conrad van Sur/Ht, ci-dessus, 1400 : mémo écu.

L. : S Conrat van Suruelt (lbid.).

Gilles et Bernard van SurieU ne scellent pas.

— Giltze van Survelt et Gillielle vann Diecearl, s-

a

femme, vendent il Henri lloecklin, secrétaire du roi

des Romains : aile unnszer Iheille iiiind ycrceh-

tieheit. ntir (lilliellen . . . van mynncn vorallern . . .

zuyeslanndenn hait aen aller yulde, rcnnlcn, nutze

unnd yefelle inn der hcr.wha/fl und dur/f Die/fer-

tyngen (Uifléi'dange), l'Ianzwiler (Flaxwcilcr) unnd
Oedingen, en vertu du partage l'ail entre ses ascen-

dants (vorfaren alteren seliyen) et ceux de Jean van

Ville; 1 108, le 12 janvier (st. de Trêves) : un gland,

tige et feuille, accompagné de trois (2, I) roses.

L. : S Gils v Svrvelt (Arnliein, Chartes de Luxem-

bourg, N» 188 i).

Ce nom s'orthographie aussi : Hauerfeld, Sur/cld, Sur-
veld, SurcelU; S«m-/(, Svuroett, etc.

STRAISSEN,

STRAISZIN.

STRAITEN, vi

Strasseu.

Straten.

Stralen (Adrien van), échevin de llelmond, 108.';:

trois (2, I) l'ers de lance, le 1" pose eu bande, le

2' 1 en barre, le 3'- en pal, renversé. C. : un 1er de

lance (llelmond; (voir Straeleu).
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Strassen. Johan van Straiszin, échevin do Luxem-

bourg., lill : cinq vergcltcs; au franc-canton

Chargé de . . . (une étoile :i cini| rais?). C : un

chapeau plat, garni d'un vol. I,. : S lohan va Strause

iter ioy (der Jomjii = le jeune) (Arnhem, Charles

de Luxembourg, N" 385).

— Johan van Slrassin (Straissen), même qualité,

1117, II, 20, 8, I), :i" : cinq vergetlcs (sans le franc-

canton). Même CL.: Slrassè' der ioij

(Ibid., Nos .«ai*, 438, 17;;, 399'', 009, 752).

Strate, voir Straten.

Straten (Richard de), 1220 : trois épées, posées en

bande et rangées en barre. L. : Ivm liicu-

toa ra

.

. (Arch. Nation., à Paris).

- (W'illclinns de), oppidanus anlverpiensa, scelle

un accord entre Jean Hrisebart, prêtre, et le couvent

donna Itospitalix d'Anvers, au sujet de terres a

llove et Auslruwocl, I27II : une f'àsce éehiqiielée

(Hôpital Sainte-Elisabeth, Biiitcn(jocden,c.\)(in.:W,

lig. 811).

- (Guillaume van), chevalier, scelle, parmi les nobles

de la Flandre, le traite entre le due de llrahant et

le comte de Flandre, 1339, le 3 décembre, a Gand :

trois épées, posées en bande et rangées en barre.

L : !« S Wiïli dm de Stral lità (Charles des

ducs de Brabant).

- (Thierry van der), cl

duc deGueldre, 1349

à dcxlre (IFasse/mei

lier, rauli Renaud,

- Eriiouh de Strate de Linsemeal (Linsmeau) vend

à l'abbé d'HeijIessem le court et chenu de Sortes,

ii Xoduwez, 1303 : une [asce, sommée d'un lion

issant. L. : * S .1 i de Straten (lleijliaseinj

(l'I. 30, lig. 845).

- Henri van der Stra[e]tcn, chevalier, scelle un acte

d'Arnould, duc de Gueldrc, IIS71 ; arbitre pour le

duc, 11187 : un poisson, posé en bande, recourbé il

dexlre. L. : £< -S" Heinrici de Strata mili . . . (I)us-

seldorf, (lèves-Mark, N" s 401, 490).

- Guillaume van der Stracten, jadis prisonnier ii

Itasweiler, dans la troupe de la commanderie de

Ghanlraine; i. I. : 342 1/2 moutons, 1374 : (rois

merlettes; au franc-quartier brochant chargé d'un

lion couronné. L. : * S Wilhï de Stroilen (!)

(Chartes des ducs de Hrabanl) (l'I. 30, lig. 810).

- Jean van der Straiten, chevalier, garant pour le

duc de (fiivluïe et de Juliers, envers le comte de

Cléves. 1393 : même écu que Henri (1371-87), brisé

en chef ii dexlrc d'une étoile ii cinq rais. L. : £< Si

fan van der Straten (l)usscldorf, Vli-vcs-Marl;,

iv ;;so) (pi. bo, iig. 817).

Straten (ÏJwein van), échevin du Franc de Bruges,

1397, le 29 Septembre : (rois épées, posées en bande

dure (simple). C. : deux cuissards. L. :.S Ytee. .ran

Straten (Comte Thierry de Liniburg-Slirum).

— (Jean van der), bailli du due de Gueldre, etc., il

Gocll, et conseiller de ce prince, 1101 : même écu

que Jean, 1393, mais, sans l'étoile (Dusseldort,

Col., N° 1211).

— (Uwein de), homme de fief du bourg de Bruges,

lin!) : trois épées, posées en bande et rangées eu

barre, les pointes en bas. C. : deux cuissards. S. :

deux lions accroupis. L. : S Ywein van St .... n

(C. C. It., Acquits de Lille, 1. 40).

— (Guillaume van) (!), échevin de Saint-Trond, 1117,

211 : trois oiseaux, I au canton seneslre, 2 en pointe
;

au franc-quartier chargé d'un lion. G. : un oiseau (!)

entre deux cornes de bu'Uf. L., I 117 : . . dlem van

Straten scepen Si» T (Abu. de Saint-Trond,

c. 0).

— François van der Strate, lieutenant de Casin

Tsamble, chef-bailli et receveur de la seigneurie de

Glmene (Guines), ten ontjamjhe van der aervcUker

rente van den zelven hemeepe ende hare slreckende

onder de vierscare van Laiiyhcmaerc(Lan%emùrc\i),

Beexscole (liixschote) et appartenances, 1419 :

coupé; au 1
er

,
un oiseau à dextre et trois (2, I)

étoiles a seneslre ; au 2'1
, un croissant. L. : S l'ranse

van der Strate (C. C. li., Acquits de Lille, 1. 190).

— Abel van der Strate tient, par succession de IV u

son père, Jacques van der Strate, un fief du château

de Fumes, 1421 (n. .st.), le 4 mars : trois étoiles,

accompagnées en cœur d'une moucheture d'hermine.

L. : van der Sir (Fiefs, N» 31) (PI. 30,

lig. 818).

— (Adrien van) déclare tenir, du bourg de Bruges,

un liel' de 18 ijmetc (mesures), à Oostkerke, au lieu

dit ten UVree, 1421, le 18 avril (v. st.) : trois

épées, posées en bande et rangées en l'asee),!), les

pointes en bas, accompagnées en chef, entre les

doux premières épées, d'un pelil écusson fruste. Cq.

couronné. C. : une tète et col de chien braque. T. :

deux damoiselles. L. : S Adriaen van Slrat . .

(Fiers, i\'° 8336).

— (Henri van der), échevin du bijvaiuj de Lierre,

1420 : une marque de marchand, accompagnée de

trois étoiles ii cinq rais. S : deux griffons. Le sceau

porte : Verstrutcn (Malines) (PI. 1», lig. LXXXII).

— Ledenaerl Stratin (sans particule) déclare tenir,

du bourg de Bruges, un fiel de 1 1 mesures, au métier

de Meetkei ke, paroisse de Saint-Jean, 1 CI8, le 7 no-

vembre : deiix(!) épées, accostées, accompagnées

de trois (2, I) coquilles. L. : ne|W] Vdlem

socnSlr. ... (Fiefs, N» 8714).





Straten. Gilles de la Strate, homme de fief de la Salle

d'Yprcs, 1 l.v.i -. un chevron, accompagné en chef de

deux ... (fleurs?) et en pointe de deux rameaux

entrelacés. L'éeu posé sur une aigle; L. : S Cilles

. . . ,lcr Stra . . . (G. G. If., Acquits de Lille, 1. 192).

— Abcl van (1er Strate, homme de fief du château

de Fumes, liii : trois éiinles, accompagnées en

cu'iir d'une moucheture d'hermine. L. : S Abcl . . .

(1er (Ibid., 1. !»3, ili).

— (Henri van dor) vend a l'hôpital de Sainte-Elisa-

beth, ii Anvers, un cens ii Merxem, 1180 : une hure

de sanglier en chef à désire et deux fers de moulin,

I en chef ii seneslre, t en pointe, accompagnes en

cœur d'une étoile de oinq rais. G. : une tète et col

de . . . (Hôpital Saiute-Klisalielh. Buitenijoeden, II;

(l'I. 30, lig. 849).

— (Jean van), subdijaken et chanoine du chapitre de

Saint-Pierre, à Amlerlecht, I 191, le 1" septembre :

deux anilles en chef | le reste de l'ecu est cassé. Q. :

une aigle issante (Chartreux, à Bruxelles, Elabl.

relig., e. .iltlO, A. G. U.).

489 —
Brutaei

— (André van der) tient, du lîrab

(Somerim), 1493 : trois fleurs <

N" 2077) (l'I. :>0, liy. 830).

t,un Soeme,

au pied coupi

Is (Av. et dén

- Johannesde Straten, duminm in Iloedeijem, éclie-

vin de Bruxelles, ! (il,
-

; : trois l'ers de moulin, ac-

compagnés en coeur d'une rose. C. : une tète et col

d'aigle entre un vol. Le cq. accosté de deux branches

de chêne, non englantées. L. : S lan va Strate Ixëe

le llvedeijem (Bodeghem) (tiruxelles, Chartreux, ii

Bruxelles, Llabl. relig., c. -il 00, A. G. B.,clE. (;.,

I. 357) {H. 30, lig. 831);

— (Jean van der), ten
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« C. T. van Stralrn »), si'igiii-ur de la Tour a

Comblain, résidant à l'àiY/ief (Waillel), déclare tenir,

du roi de France, la seigneurie de la Tour (comté

de Cliiny), 1082 : lin fascé de huit pièces; au chef

chargé de trois membres d'aigle, les serres en has.

C. : un membre d'aigle de l'ecu, cuire un vol. Sans L.

(cachet en cire rouge) (G. C. IL, 457131") (voir

Coninc, Creeminck, Varssenaere).

Gei.re donne il lier fleurie van der Straten. Gueldrols :

do gueules au poisson d'argent, barbé d'or, en bande,

recourbe à dextre. De Grirnbergsehe oorlog (voir ci-

dessus, T. I, p. 107) dit, de à lier Geraert van der

Straten : Si/n wapenroc, die hi hadde an,
|
Jl'as toit

u-et drie hepere Ulau (II, v. 8585).

Le seigneur de Strate : de yueutle à troes espeez en

bende, les pninetz en bas, tout d'argent, et crye Strate!

Strate ! (Corn. Gailliard, L'Anchiene Nobleite de la

Contée de Flandres.)

Les barons van der Straten-Waillet, les comtes

van te Stralen-Ponlhoz et les barons van der

Straten de Wallay, en Belgique, portent : fascé

d'azur et d'argent de huit pièces ; au chef d'or,

chargé de trois membres d'aigle de gueules, les

serres en bas. Cq. couronné. C. : un membre d'aigle

de l'ecu entre un vol de sable. S. : deux aigles re-

gardants de sable, langues de gueules, tenant, cha-

cun, une bannière aux armes de l'ecu.

Devise : l'reux et loyal.

Le 27 août 1155, WUlelnms de Kersbeke, /ilius

quondam domini Johannis de Kersbeke, militis,

pour lui et pour domicella Elisabeth de Kersbeke,

sa sœur germaine, et pour Amoldus de Houtluilen,

mari de celle-ci, transporte, devant les échevins de

Bruxelles', a domînus Franco dielusvan der Straten,

presbiter, /Mus quondam Johannis, qui le reçoit

pour domicella Elisabeth de Eritjidomonle, /ilia

quondam Johannis, une part de la maison, sise en

face de la maison de la Sainte-Trinité et que quon-

dam Walterus dictas de Leeu habitait, autrefois

(fonds de Locquenghien, c. 3, A. G. 1!.).

Strathem(=^sti'a;ilhem)f/ci//iere \an),ontfanijhere

van den maute, pour le duc de Bourgogne., il llael-

lere (Acltrc), l.iSS : un oiseau (C. G. 11., Acquits

de Lille, I. 301).

Stratin, voir Straten.

Stratman (Jean), liconcié-ès-lois et bourgmestre

d'ICssen, scelle un acte de Jean et de Godcl'roid van

Assbeck de Goer, frères (gebroederé sum iloer),

vassaux de l'abbé de Wcrdcn, 1591 : une branche

de houx, feuillée de trois pièces et fruitée de deux,

accostée en pointe de deux tètes d'aigle, posées en

fasee, les becs en has. G. : une feuille de houx entre

un vol L. : S lohannis : Stratman : il; lie :(Dus-

scldorf, IVei'den, N° 108) (PI. 30, «g. 834) (voir

Straetman).

Fils de Georges van Assbeclt zum Goer, Ils ont eu un

Straveu. Jean Slruccn. 150!) Jean Straitvcn, 1 .j 7 a

,

cchevin de la seigneurie de llorclihrer (lleers) ; te-

nancier du chapitre de Saint-Martin, de Liège, dans

sa cour censale à Korpmacl, 157;! : de . . . au chef

de . . . et ii trois coquilles, posées en bande et ran-

gées en bande, la 2e brochant sur le chef et le

champ. L. : . lan Straven (Archives de l'Etal, à

Ilassclt, Seigneurie de lleers).

Strauven, voir Straven.

Strée. Cielson Streije, et Gilles van den Slreijen,

jadis prisonnier a Uàsweilcr, sous d'Agimont
; i. t. :

103 moutons, 1374, 85 : trois clricrs, accompagnés

en cœur d'une (leur de lis. L., I37
;
i : >J< S' bile de

Streic ; 1383 : * S Gikons de Streic (Charles des

ducs de Itrabanl ).

— (Jehan délie), alloyer, scelle une charte de Chrétien

de Marte/ival, rentier du roi des Romains et de sou

lils, l'archiduc Philippe, 1 t9;S : trois grelots; au

chef chargé de trois meiiettes. L. : Si Ieha/i del

Slree (Auto. d'Awvicrcs, Klahl. relig., c. 17118.

A. G. I!.).

Streeck (Simon), mari de Marguerite 's Visch, lient,

du château de l'unies, un fief à Sluijvekenskerke,

luit; père de Copkiit Slrccck, qui tient un lief

illec, 1515 : un renard passant, accompagné en chef

de deux étoiles et en pointe d'une ruse. S. scncslre :

un griffon. L. : . Symoen Slree . . (Fiefs, c. 889,

N» 80-i).

Strekard (Jean), échevin de Bruges. 1310 : deux

haches adusées. L. : +; i" lan Strekarl (Charles

des comtes de Flandre).

SRECHEIS, ou STRECHEUS. Stejihanns, . . .

episcopus Dionijsiensis, serenissimi piinct/iis l'er-

dinandi, Dncis Bavalie, . . . episcopi leodiensis,

dacis llitllonicnsis, ... in ponli/icalibus licarius,

1018 : une croix engrèlée, cantonnée de quatre

roses; écusson en cœur chargé d'une ancre. L'écu

sommé d'un chapeau ecclésiastique (Mél., c. l.'iO)

(PI. 30, lig. 833).

L'acte ne donne pas le nom de famille de ce personnage,
sullragant de l'éveque de Llige, de 1015 jusqu'au

6 macs 1G28, joui- de sa mort (Voir Kiinst, Tabl. histor.

des su.Q'ragans de Liège. \>. 180).

Streijgnaert, alias Charles (maître Bernard),

licencié-ès-lois, seigneur de lluldeiibcrg, 13!) i : une

fasce, chargée d'une rose. C. fruste (E. G., I. ;107)

(voir Charles, Straignare).

Streijns (Jean), échevin d'Overijssche, 1500 : un

panier ovale, sans anses, contenant un balai, posé

en pal, et deux fourches, passées en sautoir, les trois

fourchons de la seconde réunis par deux tiges trans-

versales, les trois manches perforant le bas du

panier (G. G. B., c. 107).

Strenge (Valent in), subsli gi't
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provincial, ii Luxembourg, 1000 : dans le champ du

sceau, ilcu\ haches d'armes, passées eu sautoir,

Haul, 1rs lettres V s. Sans autre L. (sceau plaqué sur

l'oslic) (G. C. H., Acquits de Urabanl, c. 33G3).

STRETHEM, voir Strijthem.

Strijdt (Corneille), échevin de Saflingen. 1477 : une
étoile ii cinq rais. T. déxtre : un homme sauvage,

appuyant sa massue sur l'épaule droite. L. : S Cor-
wlis Slrii.. (C. C. It , Acquits de Lille, I. 51, 32).

Strije, voir Cronenburg, Torre.

Strijen. Guillaume, seigneur de Strien, 1299 : trois

(lanchis. L. : f. S' M' i dni de Slriene militis
(Mous, flainaul) (voir Abcoude).

— .Iran van Slriene, bourgeois de Dordrecht, lient,

du comte de Hollande, une renie de 10 livres, in
die hofsiedc daer k up icône, et jure de l'aider

contre quiconque, 1300 (n, st.) : type scutiforme, à

un écu chargé d'un homme d'armes, tenant de la

main droite une lance et de la gauche un bouclier
fruste. L. : >J< S Iuli'is de Slriene f Thcoderici (Hol-
lande).

— Ilarlbaren mn Slrivnene donne quittance h sire
Guillaume Valke, chapelain de la dame van der Ecm.
pour 3-2(10 (Vus d'or, que l'eu le due Renaud de Guel-
dre lui devait du chef de la venir des biens van der
Nijwcrlede; 1340 : trois (lanchïs, accompagnes en
cœur d'une rose. L. : * S Uarbare van S . . . . en
(Gelit.) (voir Abcoude, Zevenbergen).

— (Gérard van), seigneur de iÇcyenberg[h]en, 1419
trois nançhis. S. senestre : un grillon assis, coiflé
i un :i| i3iirciint

;
.
cime 1e deux pattes de lion. I

S Cerardi de Slryen dm de Zcçenbcryen (Arnhem,
tonds Culembory, N" 432),

Strije (Jean), sergent du duc de Bourgogne, à liaud,

1414, (V: trois lames de eouteau (ou fers à aiguiser?)'
posées en barre et rangées en bande. T. °un per-
sonnage (ange?). L. : .S" lan Sir... (C. C U
Acquits de Lille, 1. II2)(IM. 30, fig. 8S6).

— (Jean;, sergent du duc de Bourgogne et serviteur
à masse, a Gand, 1420, 3, S, 6, 7 : un chevron,
accompagné de trois lions. T. senestre

: une damoi-
selle, cueillant une rose, d'un rosier, posé a senestre
L. : S fan Slriic (Ihid., I. 112).

Strijkere (Guillaume de), éelievin du métier d'Asse-
nede, 1437 : un lévrier en arrêt (Oust-Eeolw
X'« 1104-1289).

Strinck (ou. peut-être, Struick) (Pierre), tuteur
' ll

' Guillaume de Meijere, pour qui il fait dénombre-
ment d'un lier, sis u Thielt et comprenant 10 onde
yhemelén, unr mite, divers droits seigneuriaux
('"/. rani, baslaerde tjoel, stragiers yoelj, un bailli

(a

(qui emprunte des échevins du suzerain), ele. Bel
relevant de la seigneurie de

tenanl a sire Itoland cl]

(I'oucques),1302,lul7a,

toiles. L. : » Sir

re de l'omk
l'aip.e.s)

: ln ,i,

s, .\" 20KH'.

Stroobant.

Strijthagen, voir Holset HUCKELBACH
Mulerpesch.

Strijthem. Ost van Slrelhem, franchise de Uerch-
tene (Merchtem), 1313. le 24 août : une croix, ac-
compagnée au 1- canlpn d'un oiseau. L. :

6' Oesl
van Slrelhem (Cambre).

— La cour féodale de Loinbcek (-.Notre-Dame) et de
Strijthem, iW siècle : d'argent plain

; au chef de
sable charge de trois poissons, posés «•„ bande
ranges en fasce. L'écu, dans un cartouche, sommé
d une couronne à 9 perles. S. : deux lions, tenant
chacun, une bannière de l'écu (Volden). L. ; Siyii-
Ivm /eodale de Lombeca et Strythem (matrice' en
possession du comte de Lannoy, à Bruxelles).
Par suite d'une erreur typographique, ce sceau est attri-

)Ué au xvif siuçle, sur notre planche CI.WIX.

Strobant,
)

Stroebant,
)

Stroeproc (Simon), ami ÙWmehir van U'am-e dit
Ladderken 1380 : un marteau. L. : A S Siiiîonis
Stroeproc (Abb. de Sainte -Gertfude, à LoÙv'ain)

Strombeek, voir Mol (1317).

Stromber-g (Jean et Thierry, burgraves de) frères
se sont réconciliés avec Agnes, dame d'Angèrmund'
jadis comtesse de Iferg, dont Jean avait été le pri-
sonnier, et renoncent a toutes prétentions, du chef
de feu leur père, envers Gérard, comte de llcrg n
de Kavcnsbcrg, notamment au sujet de ce dernier
comté, 1332; Jean

: plain
; au chef chargé de trois

oiseaux. L. : .S" loh'is bvryravii d Slroberg, Thierry
même écu. L. : . . . Moi honhgrani de Slrobèra
(Dusscldorl, Jul.-Berg, \<> 533).

Faune, Cncln. DèKht.. Il, p. |51, analvse mal ce dr,c„-

- Der erenfessteJohan Fuyssl (Riust) wn Slroem-
bery, iierr su Dcrtrinyen (llertrange), scelle le

partage d'Elisabeth, dame ;i< Isenpuryk (Isenburg)
Mimayen (Ncumagen) et S' Joluuittsbergh (Mont-
Saint-Jean), née von Uunolsteyn (llunolstcin), et
de ses enfants

: Salenlyn, Henri, seigneurs d7«W-
bm-yk, et Anne (procrées avec Salenlyn, herr su
hanburyk, rdter. juge des nobles au duché .le

Lusembourg),qui l'appellent unssem tfehcnu /runl-
lichen schimyer und vcUermu, etc., 1538, le 1 juin •

liant lausi von Stronnbmj, herr su Ikrlrinyen.
scelle le partage rail entre Guillaume de Sa.vn, c •

Je WiUgcnstciii, etc., Jeanne von Ueiiburg sa
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femme, Henri, seigneur d'iscnburg, le jeune, Anne
cl Gutla von Iscnburg, des biens laissés par [eu leur

beau-frère et frère respectif, sire Stilenlyn, seigneur

d'iscnburg, Numagen, Saut Johanpery, Zolveren

(Solcuvrc) et Schelleinci, 1344, le 15 septembre :

un ochiquelé. C. : un chapeau de tournoi, sommé de,

deux bannières, adossées, en chevron renversé. L. :

S llans Pavai (Arnhem, Chartes do Luxembourg,

N" 2330», 1330»», 2613).

STRONNBERG, voir Stromberg.

Stroobant (Jacques), fils légitime de feu Arnould,

lient, du Bradant, 10 journaux de terre, a Nossc-

gem, ùpt lleijevelt, qu'il avait achetés de Henri

Aorls, dit ùierman, aide yhilt tsjaers te pachle

vj vicrtcll.es roi; 1330, 1 novembre : trois esla-

cailes, rangées en pal, celle du milieu a six eslaches,

les deux auli-es, chacune, à cinq. L. : Segel lacop
Slrubanl (Av. et dén., N" 1077) (voir Ranst).

lin Jacques Stroobant, èchevin de Saint-Gilles

(Waes), 1313, portait : un « lien de paille », accom-
pagné de trois fleurs de lis. Comp. le chky. w.

Scmoitiiiiti:, Jurent, des arch. de Saint-Nicolas

(Waes), p. 193, el 11. It., C. C, ms. 008, f" 29.

Stroobant deTerbruggen porte : d'or a la lime de
lis d'azur; au chef d'hermine, chargé de trois pals

de gueules. Ces armes ont été relevées par le cheva-
lier Vervier, à Gand, lils de la dernière demoiselle
Stroobant de Terbruggen.

DàllS la famille Vervier, le titre de chevalier se

transmet par ordre de primogéniture.

Le titulaire porte une couronne de chevalier.

Les autres descendants : C. : la fleur de lis de l'écu.

le 21 août 1377, Domicclla Elisabeth Cassarts,
dicta l'Iaclmans, relicia qnondam Egidij dicli

Slroebanl, transporte, devant les échevins de Bru-
xelles, ;i s.m lils, Etjidius dictus Slroebanl, l'usufruit

qu'elle a d'une rente de 30 livres, sur un domisla-
diiim, si.s hors la porte d'Overmoclen, a Bruxelles,

près dès murs de la ville et du moulin ducal (Cambre).
l.e 2 août 1399, donnent un acte : Goderert de

Cosierc eiide Jan Slroebanl, scepenen in Woluwe
mire vromeen iter alidcsscn in Vont (Korust)j ils

se servent du seeau ordinaire (ghemeuien zei/lielle)

de leur bane (Cambre).

Le i mai 141 1, sire Gérard Aelbrcchts, prêtre,

prévftl de l'abbaye de la Cambre, transporte, devant
les échevins de Bruxelles, a Willem vanden Effcl-

tere, (jeheten Slrubanl, soen, icas Boudcns, dien
men hiel vanden E/fcllcre, el à sa femme (dudit

Willem). .Mariai gelwten Slrobanls, la dime que
ladite ahbave possède ii Wesembeke (Wescmbéek),
*M ira appartenances, 12 l/2bonniers de terre,

in rclc slucken eiide aile deierde scoef lanl aldair
omirent ircscwle, et 2 autres bonniers de terre a

(raijenhem (Craillhcill), desquels biens ils pourront

profiter, pour un terme de douze années, ii partir «le

la Saiul-JcanBaptislc H1G, moy
vancede il muids de seigle cl 3

s

20 muids et -1 seliers d'avoine, 7

pois el 50 mandelen de paille, payables en espèces.

Suivent de nombreux détails sur la culture des

de trou

de p,

u.ins le coips ne i acte, le mari est appelé, à plu-

sieurs reprises, Willem Slrobant, tout court.

Parmi les tenants et aboutissants des biens de
Woluwe, figurent : thof de Jean van der Mecrcu et

le bois de feu sire Loenijs van der Dorait, chevalier,

etc. (Cambre).

Le 13 mai 1*30, devant les échevins de Bruxelles,

un représentant de l'abbaye de la Cambre donne il

bail, a Kathelinè Slrôebants, dochter wilen Ilenrix

Slroeba.nl, weduue wilen Ilenrix tsmeets, can
lioulhcm, diemen heet Nobelman, diverses parcelles

de terre a Vilvorden, lioulhcm (Ifautem) et aux alen-

tours, el ce pour un terme de douze années (suivent

de nombreux détails (Cambre).

bans un acte scaluual de Bruxelles, du !) juin 1 131,

il est question de biens à Craijencm (Crainhem),

supra campum dictum dwesenbeeesche vell, iti.vta

viam commiincm ibidem iendenlem versus Wescn-
beke (Wesembeek), continue bonis liberorum qnon-
dam Willelmi dicli Slroebanl, ex una parte, . . .

(i;., c. vin, i. ;i',a).

Un acte scabinal de Bruxelles, du*7 mai H56, cite

un Jacop Slroebanl, parmi les tenants et aboutis-

sants de biens appartenant à ladite abbaye (Cambre).
Un autre, du 23 février 1461 (n. st.), mentionne

les enfants Slrôebants (sic), comme possédant un
bien a Wesembeek (Ibid.).

Le 27 mai 1 178, devant les échevins de Vilvordc,

le prévôt de l'abbaye de la Cambre, donne ii bn

i

I

'

pour un tenue de douze années, a Woitlere achetai

Slroebanl, soen Jacops (jeheeten Slroebanl. diverses

terres, sises aen den Perrick, op den Derhxoef,

in Eppegembroeck, te Houthem (llaulem), etc.

(lliid.).

Le 28 janvier 1480 (n. st.), devant les échevins

de Bruxelles, le prévôt de l'abbaye de la Cambre
donne à bail à Gerardus dictas Slroebanl, /ilius

quondam Johannis dicli Slroebanl, pour mi tenue
de douze années, 14 journaux de prairie a Vilvordc,

apiul lloiilhem, journaux de prairie dans le ma-
rais dit Eppeghembroeck (Ibid.).

Devant deux échevins de Bruxelles, François Coel

fait transporter de l'aveu du sieur François van

Uameren, acquéreur de la moitié de cette rente, a

Guillaume de Smel (dis de feu Guillaume) et a sa

femme, daiuoisdk Elisabeth Stroobant, une renie

sur le domaine de Cand. 1030, le 6 février (Bruxelles).

I rater llilarion Sroobandl (!), sacrisla au cou-

vent des chartreux, a Bruxelles, est cité dans un

acte du 22 août loio (Cliarlreux, a Bruxelles, c 12,

A. C. If.).
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Fig. 1. Fis. 2.

Fig. 3.

PL GLXXXM.

Fig. 1. Henri van der Linden (1370, 71, 78),

échevin (1)

Fig. 2. Guillaume van Rode (1381) juge (2)

Fig. 3. Henri Chorus (13S1, 1407) échevin

Fig. 4. Lambert Buck (14G2), échevin

d'Aix-la-Chapelle.

1) La légende du sceau porte : »Jc S' Iicinrhi rare der f.i/ncten scb'i a-i'i.

;') Les li;;. 2, 3 eC 1 seront décrites dans le Supplément.
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STRUIJCHT, voir Strucht.

Struick, voir Strinck.

Struijvinc, voù' Struvinc.

Strucht. Jean van Slruijchl reçoit, du lirabaut, mie

rente de quatre marcs sur Rolduc, 1360 : un rascé

et une bordure (simple) (Chartes des ducs de ISra-

bant).

— (Gérard van), éeuycr, 130(5 : trois l'asces et une

bordure (simple), L. : >i> S Gerardi de Slrvck (!)

(Ibid.) (voirBerkelaer, Schifielart).

Striinkede. Wesnelun dictas ran dan Vyltare, 1310,

le 10 octobre : dois roses; au chef fruste. L. : ifn

S' Wéehel de Slrvnkcde (Dusseldorf, CIères-Mari;,

N» 134).

— GoideH van Strunchede, 1120, le 8 août : trois

roses; au chef charge d'un lion issaut. C. : une touffe

de plumes de paon. L. : Sigillum Godlfiïdi de

Slrucliede (Ibid., N" 131).

Struoy (Jean), tient un lief du seigneur de Rêves,

1 170 : une gerbe de paille. S. senestre : un griffon

(Av. et dén., N" 1872).

Struve (Gauthier), jadis prisonnier ii llaswciler, sous

le seigneur de Gacshcok; i. I. : 133 moutons, 1371 :

une croix, chargée de quatre coipiilles et en c<rur

d'une étoile. I,. : . . voideri Strvv . (Chartes des

ducs de Brairont) (PI. 30, lig. k:;7).

Struveel (Jean), prisonnier (Mec, sous le sire de

Witloni; i. t. : 1on moutons, 1371, 8.'i : trois macles;

écnssnu en cieur au sautoir. L. : S' loh Seinnart

ru n dm Porten (les lettres e et n de Purten se

trouvent gravées dans le champ du sceau, au-dessus

de l'écu (Ibid.) (I'l. 30, lig. 838).

Struven (Guillaume), cchevin de la haute justice de

Velm, laSO : une anille. L. : S . . . lem Slrvven

(Abb. d'Orienté, c. 2, A. G. H.) (voir Straven).

Struver VAN OERSVELT, bourgeois d'Aix-la-

Chapelle, 1370 : trois (2, 1) annelets, accompagnés

en coeur d'une étoile a cinq rais. I,. : . . lohan . . ..

(Dusseldorf, Gommandcrie de Uiesen, ,N" 73)

(voir Hulsberg).

Struvinc. Guillaume Slriiijvinc, homme servant

d'Annettc van den Dijcque (fille de Josse), qui a

hérité de Jeanne van den Dijcque, femme de Bau-

douin l'il, un lief de la seigneurie du « Polder van

Nanien », a Triniteit, 1540 : un coq, accosté de deux

roses. L. : .S lli/ Struvinc (Fiefs.N" 10071-0).

STUBAL, voir Sainte-Aldegonde.

Stueke (Baudouin), échevin du roi, dans l'espier

d'Ilarlebeke, 1503, '•> : un chevron, accompagné en

chef de deux étoiles el en pointe d'une coquille. S.

senestre : un griffon (C. C. H., Acquits de Lille,

I. -113).

Stuer (.Mathieu), cchevin de Matines, 1313, 8, 52, C,

07 : trois rencontres de bœuf; au franc-quartier

brochant, chargé de trois merlettes (Malines).

Je n'ai rencontré, dans aucun acte, l'orthogra plie Stuers,

donnée ]>ar van. den liijnde.

— (Guillaume), homme de fief du comte de Flandre,

relevant du château de lierre, 1131 ; homme de lief

de la halle de Bcrre (Iteveren) (Waes), 1110, 7;

homme de lief d'Antoine, bâtard de Bourgogne,

seigneur de lieveren, Heuvry, etc., 1455 : un estur-

geon, posé en bande. L. : S Willem Slvcr (G. C. 11.,

Acquits de Lille, 1. 239, 93-94, 235).

— (Martin), poortmeester van der slcide van Macr-

dijke, 1439 : dans le champ du sceau, un esturgeon,

nageant sur une eau. L. : S Maerlin (Ibid.,

1. 101).

Stuer (Arnould de), tuteur de Catherine van Willc-

bekc.qui lient, du damoiseau Adrien van Rockcghem,

seigneur de ter Donct, un lie! relevant de ter Ituwcn,

à Bcrchcm-ley. -Aiidcnardo, 1523 : un esturgeon,

nageant sur une eau (Elseghem) (voir Velde).

Stuerm, voir Storm.

Stucken, voir Stocken.

Stuckens, voir Palmers.

La famille Stuckens, en Belgique, porte : de gueules à la

bande, accostée de deux roses, le tout d'argent. C. : un

vol (d'après d'anciens cachets, en possession de la fa-

mille, et des obits. il la chapelle du château de ter

Llnden, prés de Ternath, appartenant à M. Alexandre

Stuckens.

Stucmeer, voir Walraven.

Stumpe, voir Halle.

Stunkil. Xicliolas Stonckcl van Polancn, jadis pri-

sonnier a llaswciler, dans l'armée brabançonne,

1371 : un poisson (bar, saumon?), posé en bande,

recourbé à dextre. L. : £ S Nicolai Slvnkil (Chartes

des ducs de Itrabantj.

Sturm, voir Storm.

Sturpat voir Cronenburg.

Stutin (Jean) (fils de Pierre), homme de lief de damoi-

selle Marie van den Ackt-re, dile van der Crocs, dans

sa seigneurie a Courtrai, 135-1 : un homme, posé de

profil, tenant de la main gauche un bâton et coiffé

d'un large bonnet, dont le fond forme des sacs pen-

dant devant et derrière (marotte?) (Elseghem).
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SUDENDORP. Ileinrich van Tsudendorp, dit van

FAyehlorp, a vendu au chapitre de Notre-Dame, à

Dusseldorf : imjncn lin/[ geheissen soin Backluiyne

su Luehusea (Lohausrn), . . . kirspele van Cruyls-

Uerg (Krcuxbprg), . . . mit synrc heirlicheiden ind

reiehlen als hoiillzip-avcn su dem vicrdcn jaire su

syn in Duymldorper ind Vlyncger (FHngcrn)

marcken, etc., 1402 : coupé; au 1
er

, une aigle h

dexlre; au 2' 1

,
plain. C : une aigle entre deux

cornes de lueur. !.. : S llenrkh van Sudenriorp

(l)usscldorf, Chap. de Dusseldorf, N° 103).

— Grêle van Tzudcndorp, mère dudit Ileinrich,

1 102 : parti; au l«, plain
; au chef chargé d'une

demi-aigle issante('); au 2J
, six girons, mouvant

du parti, et un demi-écusson, mouvant du parti,

chargé de . . . (un croissant tourné?) (Eller). L. :

(jereta de Ellena . . (Ibid.).

— ReinboU van Tsudendorp, l'rére dudit Behirich,

1-102 : plain; au chef chargé a désira d'une aigle.

Sans ei|. L. : S' Reuibode va Zvden . . . p (Ibid.).

ZUELEN, voir ZULEN.

ZUENE (Jean van) reçoit, du receveur de Iiruxelles,

du chef de Gilles llaunaerl, le prix de rachat d'un

cens de I florin, dû, audit Jean, a cause d'une part

d'un jardin, inscrit au nom de Lambert de Cock,

situé neven den Kiekelen (un puits ainsi nommé)
(et englobé dans le parc ducal), 1432, le 17 mai :

(rois paueiirs; an franc-quartier brochant chargé
de trois pals. G. : un arbuste, h. : Io

Sucne (Chartes des ducs de llralianl) (voir Ser-ja-

cops).

ZUERBROECK (Henri de) (Zobbroeck ?), homme
de fief de monseigneur Louis d'Enghicn, seigneur de

Kamorii, Morialnié, Urifl'œuil, Tubize, I-iOi : un
sautoir alésé. L. : S II ... . c van Socrbroec (Abb.
de Waulhicr-Iiraino, c. 1007).

Zuere (Dire die), liâmes siwn (voir Voorst),
1301 : un chevron, accompagné de trois oiseaux!

L. : $• .S" Dirric die Zore die jvij (jiinije) (Utrecht).

Suerendonccr (Jean), homme de lièt du llaiuaut,

1610, a Mal : rcarlelé; aux 1« et 4«, un sautoir!

accompagné de trois coquilles, 1 en chef, 2 aux

lianes, et d'un cor de chasse en pointe
; aux 2e et 3e

,

parti; A, un arbre arraché; n, coupé; n, trois pals;
I', trois [à, 1) Heurs de lis. L'éeu sommé d'une aigle

oplovéi-, issanie. L. : S lohanis di Zvercndonck
(Greffes scabinaux, liai).

Zuerendriesch, voir SURENDRIES.

SUERY, voir Surice.

Zuerinc (Jean), homme de fief du dur de Itourgogue,

comte de Flandre, au bourg de Bruges, 1401, 7 :

un sautoir, accompagné en chef d'une étoile et en

pointe d'un renard en arrêt. L. : . . . . lan Sucrinr

(C C. li., Acquits de Lille, I. ;», .10).

— (Jacques), échevin du due de Bourgogne, comte de

Flandre, au lloenlcdcambachl, 1426 : un [aucun.

L. : SMcop . . . ritie (Ibid., I. 191).

— (Jean), fils de Boudin, déclare, tenir, du bourg de

Bruges, un lief de 10 mesures, à Oostkerke, 1430,

le 12 août : un sautoir, accompagné en chef d'un

croissant et en pointe d'un renard passant. L'éeu

suspendu au bec d'un aigle, ou griffon. L. :

udins (Fiefs, N° 8S68).

— (Antoine) déclare tenir, du bourg de Bruges, 8 me-
sures de terre, au métier de (ihistelles, dans la

paroisse du même nom, 1 139, le 12 juillet ; il déclare

tenir, dudit bourg, une terre, de 10 mesures, avec

édiliees, arbres, etc., dans la paroisse û'Vulkerko

(Dijlkcrke), terre aboutissant, d'un côté, au lief de

Jean van Mcssem (Messines), li 10, le 23 novembre ;

une bande, chargée de trois têtes de loup, accom-

pagnée au canton seneslre d'un croissant. S. senes-

tre : un grillon. L. : . Aiilh Zueri . . (Fiefs,

N« «17.';, 8933) (voir Zuerincks).

Zuerincks (FtansmsJi tenancier de* la cour de

Saint-Pierre, ii Ilalmael. 1320 ; trois piles; le bas

de l'éeu est cassé (Abb. de Saint-Trond, c. M).

— Baudouin Zuevin.v. échevin de Saint-Trond, 1333,

10 : un semé de besants, ou tourteaux
; au franc-quar-

tier chargé d'un soc de charrue, muni de sa lige

contourné, S. seneslre
: une licorne accroupie. L. :

S Baldemyn Svcr.r (Ibid., c. in, H) (pi. 30
lig. 839).

— Jean Zuerincx (Surinc.x, Zuirincx) échevin r'Wec,

1337, 9, 71 : même champ; au franc-quartier

chargé d'une charrue contournée. C. : une tête et col

de licorne. L. : S lan Sorinck (Ibid., cl M. Max de

Trooslcrabergh d'Oplintcr).

— Johannes Zucrinrhs, échevin de Brusllieiii, 1386 :

mêmes éfeu et C. L. : lannis . irinck (Abb. de

Saint-Trond, c. lu).

— Jean Zuijrinca; tenancier de la cour censale de

So[m ?]nerghen, à Bruslhem, 1396 : mêmes ccu et G.

(mais autre sceau) (Ordange) (voir Zuerinc).

Zuerin[c|x, voir Zuerincks.

ZUERSELE (Jean van den) (Z.iersel?), souverain

bailli du comté d'Ainsi, l.'i.'ii : plain; au chef chargé

de trois pals. G. : une tête et col de chien braque

ffînove).

Suesdorne; c'est par suite d'une erreur typogra-

phique que ce nom a été cité dans notre Introduc-

tion,
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Suetelief, voir Suettelief.

Sueteminne, voir Zutemine.

Zueten (lien), un ,l,s tenanciers jurés du Henri
rii-cnki'iishoel (il s'agit de biens à Dilbeck), [471, le

8 septembre
; tenancier du même, 1473, le 2a juin :

une bande ondée; au Erane-qnrtier chargé d'une
croix, accompagnée au premier canton d'un maillet
penché. L. : Seegel Ilenri.c Zrete (Chartreux a

Bruxelles, c. 12, A. <;. li.).

Zuetinge (Henri), feudataire de Costen van Gr.em-
bergen, seigneur d'Aa, etc., [129 : écartelé; aux
1
er et .lo, une fasec et un sautoir brochant; aux 2e

et 3o, trois llanchis (Cli. et doc. div., c. I),

Zuetorix, voir Zuetrix.

Suetrix. Jean Siielori.c, échevin d'Aerschot, 1329 :

une marque de marchand. L. : S £. JanSue'lrix
scabi de Àerscot (Abb. de Saintc-Gcrlriide, à Lou-
vain) (PI. 30, Og. 860).

Zuettelief (Henri), un des gheswoeren laie in Dicl-
behe (Dilbeck) meester Jau Suckets, van u-eghen
Joufjr. Merlijnen de Ruet, sîjnàer hiiisvrouwen,
l M3, le 29 novembre, et im, le 6 juillet : deux
fasces, au lilet brochant. Cq. couronné. G. cassé.
L.

: . . enrici Svclclie . (Ghartrcux, h Bruxelles
c. li, A. <;. i!.).

ZUIJDOORD, voir ZUUTDOORT.
Suijck (Gertasl), échevin .le llelmond, 1662 : écar-

telé; aux I", trois poissons, posés en pal et rangés
en fasce

;
au 2<i, un croissant

; au 3", une étoile ù
cinq rais; au t°, cinq (3, 2) losanges. C. : une
étoile ii cinq rais (llelmond).

Zuijlen. Svedher van Siden, chevalier. [278 : type
éqiistrc

;
le bouclier, la housse et l'éeu du contre-scel

il trois colonnes (suilen), surmontées d'un lambcl
(endommagé). L. : ^ S' .S Svle
(Hollande).

- Thierry van Sulm, 1287 : éeu aux mêmes armes,
sans lamliel. L. : * S' Theoderid de Svlen (Mons
Uainaul).

- Didderic van Zulen, chevalier (voir Abkoude),
,2!,s : mtoeteLL. : ideSvle..

.

(Hollande).

- Jean, li Is du chevalier liUenne van /ulen (voir
Abcoude), 1298 : même éeu. L. : * .S' Iohanni

.

. . . vlcn (lbh\.).

- Klienne van Znlen, chevalier, homme de l'évêque
d'1 ireeht, I33G : même écn. L. : <%>S'Steven van
/vint (I ircrht).

- Thierry, seigneur de Zulen, 13SC : même éeu. L. :

* .S' Oiderki du /rien ntililis (Uus.-eldoiï Clèves-
Mark, N« 2U3).

Zuijlen. Wouler van /ulen reçoit, du liraient,

280 1/2 vieux écr.s du chef de ses services dans là

guerre de Flandre, 1337, le ISjuiïIel
; scelle pour

Jean van (!) Elst, qui reçoit, du Urabaiit, un
acompte de 17 I 1 vieux écus, du chef de la même
guerre, 1357, le 22 juillet deux colonnes en chef et
une croix latine, mouvant de la pointe, surmontées,
d'un lambel. L. : £ S' Wovtev van '/vie

1

(Chartes
des dues de Urabant, N°s 1212, 1288).

— Didda-ic, hère van Zulen, ridler, déclare s'être
reconcilié avec Thierry, comte de Mnr.se (Moers),
rnn unser ghevenghcnisxe endè van allai saken,
1360 : trois colonnes. L. : i dn '

(Diisseldorf, Orange-Moers, m 21).

Cet acte a été scellé encore par : Steoen. sheren zoen van
Zùten, Steuen. sheren broeder van Zulen (leurs sceaux
sont tombes), Oeraet van Uerentoelt et Johan son
(Ils (Burnefeld ?) (le sceau de C.eraet est tombé).

La femme de Intldai, s
-

;ii.i ..-
:

|..- Marguerite FIIp -, rt,.=

— Jean van Zulen, échevin d'I'treeht, 1381 : même
éeu. T.

: deux hommes sauvages assis, sans massues.
L'écu sommé de . . . (lion léopard passant?). L. :

• •
oh Ion (Ulrecht) (voir Borssele.

Montmorency, Noyelles, Pruijssen ZU-
LEN, T[hjibau[ljt. Vilain).

Alexandre, duc de lîournonville comte de Hennin,
vicomte et baron de Itarlin, seigneur de Uachecourt,
Kivion, etc., atteste, à l'abbèsse de Nivelles, que
damoiselle Isabelle-Angélique de Zuijlen, dite d'Erpe,
est tille de messire Jean de Zuijlen, baron d'Erpc,
Ecdegliem (Eegftcm?), Ollerghem (Otlergem), etc.,

seigneur de Lame (Laerne), Hubermont, tJonnehem.
Lannoy, etc., capitaine de 300 hommes bas-alle-

mands au service de Sa Majesté, et d'Aiiue-Michelle
de Gavre, lille de messire Charles de Gavre, comte de
Frezin (l-'resin) et de |>eer, baron d'EIsloe FJsloo) et

de Wc/ww Secoue (Diepenbeek), du conseil de guerre
de Sa Majesté, colonel, gouverneur et capitaine du
Quesnoy — fils de messire Charles de Gavre, comte
de Beaurieu, chevalier, du Conseil d'Etat, général des
vivres pour Sa Majesté d'une compagnie d'hommes
d'armes, gouverneur d'Ath, etc., et d'Aiiuc-Margue-
rite, comtesse de la Marque (Mark) — et de Fran-
çoise de Itenly, lille de messire Oudart, baron de
Ilenty, seigneur de lirouay et Dembry (d'Embry),
et de Marie de Lacques

;
petite-fille de messire

Charles de Zuijlen, chevalier, baron d'Erpc, et

d'Anne-Ghislaine destournet (d'Estourmel), lille de
messire Jean deslournel et de Florence de la Vievillr:

(Viesville); arrière-petite-fille de messire François
de Zuijlen, chevalier, baron d'Erpe, et d'Aune de

Montmorency; et .pie. enfin, ladite damoiselle est

vraiment noble, sans aiilcnnc bastantise, ny bour-
geoise, 10-21, le 2 juillet (Oiiap. de Nivelles, Etabl.

rclig., c. 137SWS, A. C. li.).
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Le sceau du Boumonville sera décrit dans le Sup-

plément.

Ci. mil: cite, deux fois, die kere van Zulen;

d'abord, parmi les hommes de l'évèque d'Utrecht,

avec ce blason : de gueules a trois colonnes d'argent.

Le cq. d'or. Capeline de gueules, doublée d'argent,

chargée (!) au haut d'une colonne de l'écu. C. : un vol

de gueules, chaque demi-vol chargé d'une colonne

de l'écu
;

puis, dans la suite du due de Cneldre,

avec les mêmes armes, mais avec cette nuance que

la capeline n'est pas chargée de colonne.

Voici, d'après Gia.in:, le blason de lier Steven van

Nyevélt, homme de l'évèque d't't redit : d'argent a

trois colonnes de gueules. Le cq. d'or. C. : une tète

et col de chien braque d'hermine, ans oreilles de

dragon, de sable ii l'extérieur, de gueules a l'inté-

rieur.

De Griinbcrgsche Oorlotj (voir ci-dessus, T. I,

p. 107) dit que le bouclier, le tabbar et la bannière

de llcer Geerderl, dti Itère van '/.aie, étaient : Van

claren selvere tjewruclde
|
Met drie pilaren van

sable verheven (II, v. 3333-i).

Zuijlichem, voir ZULIKEM.

ZUIJLRE (Gerardus de), abbé de Saint-Laurent,

près de Liège, 1532, 3 : dans le champ du sceau,

ogival, un Saint-Laurent, sous un dais ; dans le bas,

un prélat, avec mitre et crosse, agenouillé à senestre,

devant un écu : au chevron, accompagné de trois

rouilles de chêne, ou de houx. L. : .S d Gerardi de

Zvilre abbatis S Lavren leotl' (Abb. de Saint-

Zuijrincx, voir Zuerincks.

Suijs (De lioiehgeleerde Itère meester ComelisJ, lieerc

van liijswijck MUjswijk), l.'iT!) : trois moulons a

piloter. C. : un mouton à piloter entre un vol. L. :

rc van Riisniic . (Arnhcin, Ain-

merzaden, Tcstamenlcn).

— (Ernest-Ferdinand, chevalier, baron de), seigneur

de Monlquintin, Couvreux, etc., déclare tenir, du

roi de France, lesdites seigneuries, un quart de la

seigneurie foncière de Houvroy (prévoté de Virton),

une censé a Ecorniez, deux tiers des (limes Hier

(prévolé de Montmédy). etc., 1081 : trois moutons

a piloter. L'écu sommé d'une couronne et accosté de

deux palmes. Sans L. (cachet en cire rouge) (C. C. H.,

.437i3<s) (voir Lokhorst).

SUIJTKAMEN (Adolphe van), receveur du pays

de Clèvi-s, 1383 : une fasce échiquetée à trois tires

et ira bâton brochant, 1387, !)0, 3 : même écu, mais

un filet, au lieu du bâton (Dusscldort, Clèvcs-Mark,

X" (72, 190, :i-28, 333).

— Adolphe van Suctkamen, chanoine ii Sec/lick i/yfl-

lich), I3'J3; déclare avoir assisté à la renonciation

d'Elisabeth de Clûves, aux biens d'Adolphe, comte

de Clèves, avant son mariage avec Renaud de l'au-

quemont, l«93 ; négocie, pour le comte de Clives,

le mariage de Marguerite de Clèves, avec le due

Albert de Bavière, comte de Haiuaut, etc., 1391 :

même écu (bâton) (Ibid., N»> 557, 02. 570, 2, D, 8<i).

SUIJTKAMEN (Englebcrt van) renonce aux biens

de feu son père, sire Adolphe, 1393 : même écu, mais

la fasce brochant sur le bâton. L. : .S Enghelberl v

Svcanie(l) (Ibid., N° 380) (voir Usendoorn)
i,l*l. 30, lig. 801).

Zuijtpeene. Jûneheer Francltois I.ieven van Suut-

peene, scltillknape, heere van den Wijssclie, etc.,

remet, à Junclœer Albert Curnetio van llemcrs,

heere van Mierbeke (Meerbeke), bailli d'Ypres, le

dénombrement d'un fief, relevant de la Salle d'Ypres,

sis en la paroisse de Saint-Jean, en majeure par-

lie à l'intérieur de l'ancienne enceinte, et qu'il a

hérité de dame Marguerite van der Gracht, veuve de

sire Liévin van Suutpeene, chevalier, seigneur de

Wijssclie. etc., sa mère, 1013, le l décembre (il

signe : Fransois Lieven van Ziutlpeene van [den]

Wijssclie : une fasce, chargée de trois annclcts,

accompagnée de six billellcs, trois (2, I) en chef,

trois (2, 1) en pointe. Cq. couronné. C. : une aigle

issaule. S. : deux léopards lionnés*(cachet, ovale,

sans L., en cire rouge, appendu) (Fiefs, N° 3012).

Sucket[s] Zuettelief, Sucqnet.

Sucquet (Gncriii), conseiller et maître de la Chambre

des comptes il Lille, 1 123, .1, 3, 0, 7, 8 : une fasee,

chargée d'un croissant et accompagnée de deux étoiles

à cinq rais en chef et d'une rose en pointe. S. senes-

tre : un lion accroupi. L. : S Guerin Sitqnet (C. C.

IS., Acquits de Lille, I. 91, 92, 93, 91, 191, 1170)

(voir Sucket[s|).

ZULEN (Jean van) (lils de Gisberl), échevin de Rot-

terdam, 132.1 : éeartelé; aux l" et ie, une croix;

aux 2e et 3 1
', trois croissants, à la bordure de quar-

tier eiigrèlée. C. : une tète et col d'aigle entre deux

rameaux. L. : .S lan van Svlen (F.) (voirZuijlen).

Gei.iie donne il Emont ean Zuelen, Gueldrols : de gueuln

ZULIKEM (Rodolpltus de) (Zuijlichem), échevin de

Ifois-lç-Duc, 1332 : plaiu; au chef plaiu; au l'ranc-

quarlier chargé de deux poissons adossés (Malincs).

Sullivan (Jacques-Chartes è.'), seigneur de Terdcck,

ci-devant o/licier au louable rctjintcnt de t.osrios,

domicilié ;i Terdeck, <oii> ïstfie [Mssche), province

de llrabant, remit, au gouvernement autrichien,

l'état des biens aflérents à la chapelle castrale de

Terdeck, comportant trois messes par semaine, 1787:

coupé; au iw, d'Or a fépép, posée en pal, accolée

d'un serpent, la tête en bas, et accostée de deux
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Fig. 3.

pi. CLxxxnr.

Fig. 1. Gottschalck van Hegraide (1477) (1),

Fig. 2. Gérard Elreborn (1477, 9(5) (2),

Fig. 3. Egmtind van Hochkirchen (1490),
Fig. 4. Jean lieyssel (1490),

cchevins

cl'Aix-Ia-Chaiiellc.

(1) Les ttg. 1, 3 cl 4 ser

(S) L'écu est chargé de

iiTltcs dans le Supplément.

billettes coucliécs 7 (1, 3) en chef, 6 (3, 2, 1) e non de douze (coin p, T. I
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lions allïonlés; an 2U ,
parti; a, de sinoplc an cerf

élancé; h, un sanglier passant. L'ecu dans tin car-

louche, c. : indistinct. Sans L. (cachet eu cire

rouge) (C. C. II., reg: 40500).

Ce sont les armes dos comtes et barons ô
- Sullivan de

Gi ass de Seovaud (éteints) et des écuyers ô' Sullivan

du l'enlecu, en Belgique.

Les lions sont de gueules, le serpent au naturel, le cerf

dur; le b du -"es I parti d'argent et de sable, le sanglier

II- partie, p. 2270).

Sulper, voir Surpele.

Sultz (Elisabeth, ijrcvin suc), etc., Wilib, (jeborne

yrevin zne Z.icaijbnicklien mat Fraie sue Bitsch,

1570 : écarlelé; aux l« et 4e , trois pointes; aux

2e i-t 3°, un lion à la queue fourchée. C. : un lion

as>.is entre deux queues de pann. L. : Elisabetha ij

z Svlz witicilie ijebnrne ij z Ziceijenbrv v lhjls (!)

(Lorr., ISitche, Ii, 57(1, N° 30).

ZUNNKBEKE (Zonnebeke). Pierre de Zinne-

bckc, homme de licf du comte de Flandre, dans la

Salle d'Vpres. (303 : un chevron, accompagné en

chef à dexlre de . . . (cassé) et de deux étoiles à cinq

rais, 1 en chef ii senestre, 1 en pointe, et une bor-

dure dentée (C. C. l!.. Acquits de Lille, I. 188).

— (André van), homme de licf dudit comte, au métier
de Fumes, l ioo, i (n. st.), :i : un chevron, chargé
d'un croissant et accompagné de trois étoiles (à six

rais); l'éeu à la bordure engrélée. L. : S' Andries
van Svnnebeke (ïbid., I. 88, 80, 90).

— (André van), même qualité, 1121 : un chevron,

accompagné en chef de deux étoiles et en pointe de

. . . (sans bordure). L'écn posé sur une aigle. L. : S
Andries .an beke (Ihid., 1. 91, 92) (voir

ZINNEBEKE. Zonnebeke).

SURENDRIES. Henri van den Zurendricsche et

Jean van den Keere (son sceau est tombé), prêtres

et prochtepapen de l'église d'Audenarde, 1419 :

trois aigles, surmontées d'un lainbcl. L. : S' llenrki

île Svrendries pbri (C. C. Ii., Acquits de. Lille,

I. 190).

SURFELT, voir Strainchamps.

Surgheloese, voir Zorgeloos.

Surice. l'icrart van Suerij, jadis prisonnier à lias-

weiler, sous Robert de Namur; i. t. : 200 1/2 mou-
lons, 1374 : un chevron, accompagné de trois lions.

L. : S Virait de. Suriche (Chartes des ducs de
llrabanl).

— Les niaieur et échevins de la hante cour de Suris,
l.iOli

: un animal (bœuf?) passant. L. : [. . elle . av-

dejoifrtjil [Hvri .] (M. Clément Lyon, à Charleroi).

I.e maïeur est Perpete Noël; les échevins sont François

^

de Vin, Denis Rolmulx et Hugues Colignou.
l'ai' Pacte qu'ils donnent, lionneste Touanainl Itubau.r.

bailli et receveur de l'esche, acquiert, des frères
Jacques et Gérard Millart, une rente d'un muld d'é-

de Surice, 1580, le <J janvier.

Surien (ou Turien, Furien?; (l'S a été surchargé
d'une autre lettre : T ou F) (Boudin), échevin de
Menreville, 1409 : trois cors de chasse, accompagnés
en chef à dexlre ti'um étoile à cinq rais. L : S
llav w • • en (C. t;. II., Acquits de Lille

1. 13-14.).

Zurinc, Surinck, voir Zuerinc. Zuerincks.

Surlemont (L.), bourgmestre de Limbourg. diocèse
de Liège, province de Limhoiirg, 1787, le 4 mai :

coii])é; au l«, de sinoplc il la tour, accostée en chef
a dextre d'une rose et à senestre de . . . (fruste); au

2U
,
d'azur à un mont. Une trangle brochant sur le

coupé. C. : une tour. Sans L. (cachet en cire rouge)

(C. C. U., reg. 40577).

Surlet (Louis), échevin de Liège, 1280, 5 : une fasec

échiqiiclée, entre deux bnrelles. L. : S Lvdovici

(C. de II.).

— (Jean), échevin illec, 1292, 1307 : un sautoir.

L'écu accosté de deux lévriers sautillants, adossés.

Ij- : fe Svrelet vi[s?] lie (Ibid.).

Sans iloute : aitliei (tenitiensU). 11 fut ma'iuur en 128S et

Francar de SS'-S5ervt.i.s) (Voir C. de 1!.).

— I.owiz Sureles, citain de Liège, 1307 (n. st.) : un
sautoir, cantonné de quatij macles. L. : S' Lutlvvi-

vrlet (Chartes des ducs de lirabant, N- 109).

— (Jean), dit de Lardier, échevin illec, vers 1320 : un
sautoir chargé en cœur d'un niacle. L. : f-.S' loh de

La . . irscab ; chevalier, échevin, vers 1330 :

un sautoir, chargé en cœur d'une Heur de lis. L. :

milit . . . (C. de II.).

— (Gilles) Suerlel, chevalier, jadis prisonnier a Iias-

weiler, sous le sire d'Oupeye: i. t. : 520 moutons,

137i : un sautoir, cantonné de quatre macles. L. :

J< .S Cite Svrles chevaliers (Charles des ducs de

lirabant) (PI. ;m, «g. 802) (voir Cannart, Lar-
dier, Liedekerke).
Un Johans Surlet «fut ly prominjtil de lii,r<,oi$ oui

choisi onliex u Liège eHeit Chevaliers*, dit HEur.i-
coen-r. Plus loin, cet auteur cite : «on Util grattai:
chevalier Monss. Gilhe Surlet.lit nwnjj. Clerart Surlet
(éd. Sai.hkay, p. U0, 160, yifts*in»>.

Surmont, voir Mager.
Les barons et écuyers Sunnont de Volslicrgliu, en Bel-

gique, portent
: d'or au chevron, accompagné en chef

île deux erolsettes pommées, le tout de gueules, et en
pointe d'un mont de sinople. C. : une noisette de l'ecu.

'I'. dextre : un page, arme- d'acier, portant une culte
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Surpele (Guillaume van), héritier de feu son frère,

Jean, qui avait été fait prisonnier il Uftsweiler, sous

Wifre; i. I. : 203 moutons, 137-1 : de vair il la fesec,

chargée de Irais maillets penchés. L. : S' Willem
van Sorpele (Charles des durs de Biabant) (PI. :!0,

fig. 803).

Le 4 janvier 1375 In. st.), damolselle JueUe, veuve de
Jean van Sorpele. lejeune, charge, devant les éclievlns

de I.éau, Jean van Halle de toucher la rançon de l'eu

des ducs de Bràbant),

— Henri van Surpel déclare tenir, du due de lira-

ient, 2 l/a sille fonts, in die proclùe van Betche

(Grcl-Uetz), prés des liions du couvent de Vlierlieek,

Diest, libres de toute charge, 1-HO, 30 mai même
écu (Av. et dén.).

— Jean van Zuerpele, a Diest, déclare tenir, de Jean
van den lluijs, a Diesl, une prairie a Mijskem, onder
sijn beerlich[eijt] le Mijskem (Miscom), 1470, le

10 juillet : même feu. I. : . fan . . . Sui-pele (lu'id

N» 9ia).

— .Iran van Surpele, échevin de I.éau, 1 178 : une
fasce, chargée de trois maillets, posés en fasce,

accompagnée de sept « clochettes » de vair. 3 en

cliel', i (3, I) en pointe. L. : . . 6h . . de Su ....<•

xcabini (Cure de Léau, ii Léau).

— Jacques van Sulper, échevin de la franchise

d'Overijssche, 1878, : les lettres 1 /., accostées,

accompagnées au poiul du chef d'une lettre V, toutes

tenues par un lacs d'amour. L. : S laeobivan Ztolper

(Bruxelles).

— J.-.I. van Zurpele, proviseur des deux bourses,

fondées par dainoiselles lîarhe et Catherine Tijpoels

(par leur testament du 2.'i septembre 1005), 1770 :

même écu que Guillaume. C : un croissant de l'écu

(M. Raoul van Sulper).

lin voil ee même écu, sur une matrice en bronze,

appartenant a M. Raoul «m Sulper, a laquelle est

al lâché un parchemin, avec cette inscription : Dit l's

het ivapen signet van Daniel van Surpele. audt
borgemeester van Diest, gestormi op den S feb.

l.'xS.ï, mijn yrootvadcrsnroolvader. L'écu y a pour
gardien un homme sauvage accroupi, appuyant à

terre sa massue, qu'il tient de la main gauche L. :

•S. Daniel van Surpele. Ce Daniel lut échevin (1515)
et bourgmestre de Diest (1507, etc.).

La collection sigillographi,|uc de l'Etat belge ren-

ferme une matrice en bronze (N« 20127), de la lin

du ira», ou du commencement du \n< siècle, qui fut

trouvée au cimetière de Lummen, lors de la cons-

iruetion de la nouvelle église. Elle porte un écu : ;,

trois pals retraits, chargés, chacun, de trois coquilles.

L. : >J< .S" Uni de Zorpele militis (comp. Ho[eJve
;

voir Liefkenrode, Smet, Udekem) (l>| 30
lig. 804).

Ce sceau pourrait être celui d'un Ihijnman van
Sorpele, qui fut crié chevalier i, la bataille de Wor-
ringeu, ou il combattit dans l'armée brabançonne :

"
;

, emle daer glwwan
Ridders naine oec een variant,

Die Huglie Met van Merlant,

Emle van Sorpele Ueijnman,

(Rijmkronijk van Jan van Ueelu betre/fende den
Slagvan W'oerimjen van hetjaer 1288, v. 8G00-9).

Le 2 novembre 1377, Fraler llenricus Cunrardi
(lils de Conrard) de Surpele, convenus professas
douais Vallis firaeie, ituta Rrmjis, ordinis Cartlui-
siensis, Tomacensis diocesis, du coiiMiitenienl du
prieur de ce couvent, dote, le couvent de Zcelhein,
près de Diest, d'un quart de boniner de prairie, près
du Demer, sous réserve d'usufruit pour lui-même et

d'un paiement de 30 moutons a ses héritiers, à moins
qu'il ne dispose autrement de cette somme (Carlu-
laire des Chartreux de Zeelliem, C. et M > I Î8n
l" 73 vo, A. G. B.).

Le lii septembre 1382, Johannes de Sorpele,
d'une part, Gerardus de Sorpele, sou frère, et do-
micilia Maria, femme de ce dernier, d'autre part,
déclarent, devant les échevins de Léau, posséder
ensemble une forêt (silvamj de dgix bonniers, au
lieu dit Cluijsbeke, près du bois dit Budimjhen boseli,

cl que lesdits époux ont vendu, audit Johannes, leurs

deux parts de cette forêt (M. Jos. Maerlens, à Candi.
Dans un acte donné, a Diest, en septembre 1 (ici,

se trouvent citées : une prairie, ijheleijen te Venue,
op die Demere, neveu die gliemeijn beemde van
Lmehout emle erve der kinderen van Znrpel, etc.,

et une autre prairie, ghelegen aen die beke te Znrpel
ende neven tijoel van l.oeboxcli ende lijoet van tien-

nep (Cartulaire de Zeelliem, cité, I" 7.*i).

Le 18 janvier 1120 (n. st.), Gerardus divins de
Zurpele transporte, devant les bailli et échevins de

doinieellns Willielmus de Duras, m villa sua île

Buedimjlien (liudingen), seigneur foncier de ladite

forêt, à llenricus dktus llonich, moyennant un cens

annuel de 2 II. (2 couronnes d'or de France = 3 11.).

une forêt d'un bonnier, sise au lieu dit Cluijsbeke

(M. Jos. Maerlens. ii Garni).

Lu Guillaume van Zurpele scelle, en MSI, en

qualité d'échevin d'ilplinter; sou sceau est tombé
(Abb. d'Oplinter. A. C. »;).

Le 311 mai 1 lio, Daneel van Surpel déclare tenir

en lief, du doc de llrabant : 3 bonniers de prairie,

sous la mairie de llalcii, in die eijtjlien van tlliel

Bêche (Gcct-Betz), entre le bien de l'abbesse d'Orienté

et la chaussée, et valant :iG florins par au; jour-

naux illec, entre les héritiers de Gérard Stas et la

route communale, et valant .'i muids de blé, mesure

de Diesl; le lotit, sans charge, fermant ensemble
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'ici' ampl lequel comprenait, autrefois, encore

Le sceau est [bit end nsagé; on ne «oit plus
qu'au liant, à dextre, un petit maillet penché (Aveus
ni dénonibremehts de la Cour réodalc de Brabant).

En 1503 (n. st.), Daniel van Zurpcle est cité
comme écouièle de Diest (Couvent de Mariendael,
Llabl. cclig., c, 1087, A. G. H.).

Le !) juillet 1545, Jolmnms van Surple, filins

quondam llemiei, commarans apud Miskem (Mis-
com), transporte, devant les échevins de Louvain,
un pré apud Mtskem, prope locum diclum Hemic-
kenberçh, près des biens de Daniel van Surple, etc.
(Couvc.it des Àlcxiens, Ibid., c. 4070).

Le 31 juillet ItîSfl, sire Gérard van dorRoost,
prêtre et chanoine de Saint-Barthélem* à Liège]
vend à Charles llemmcricx, marchand à Anvers

'-.

allen die yaeden van Surpaie, de mers, heer Geer-
den loebehoirende, te welenen :huus, lu,//) schuere
laelho/r, varandc, visiherien, ianden, bmnpden,
bosschen, heijden, schaijneijen aide allen sijnde'r
anderen tbeuehwiieii, wesende vol leen onder den
heer van Zeelhem, gelegen lot Zeelhem:

Ces biens suul chargés : 1", (l'une renie de 13 II

du Rhin, en faveur ,le Pierre van den Kerckhove'
l'achetable au denier 18 ; S», de deux renies de 8 Sols,'

respectivement de 8 yroten lichts, en faveur de
1 église de Zeelhem, et 3", d'une redevance annuelle
u un chapon, en faveur des héritiers van Lôobosch.

Le prix de vente s'élève à OÛ00 florins du Rhin
payables

: 2100 florins du lihin, dans six mois-
DOO florins du Rhiii, six mois après, puis 600 florins
du Rhin, Ions les six mois, jusqu'à concurrence de
(il il 10.

Toutefois,. il sera fait une déduction de 100 florins
du Rhin, termken van dai het voerseidgoct tikitu
lieel dcsulact sonder irmne is Itijijende.

Enlin, le vendeur promet à l'acheleur de lui four-
nir 50 bonniers, mesure d'An.rrs, de prairies, terres
arables, bois, fossés, maisons et jardins, dies sal
desen mers, heer Geerl wlyen die beemplhuere van
de beempden die hij dit jaer verhuert heefl (Greffes
scabinaux de l'arrondissement de Louvain

; reg. aux
•'livres de loi ,1e la ville de Diest, N° W, P 108).

Jacques van Siulper Ggure, comme tenancier du
monastère de la Cambre, dans un acte du ci avril
ItiOl (''ambre).

La généalogie de celle famille n'ayant pas encore
été publiée, nous en donnons un fragment de cinq
générations, dressé par nous, d'après les documents
authentiques.

1

1. Daniel van Snrpel (Zurpele), Umrk zone, âgé
d'environ huit ans, est investi, le SI mars 1832
(m. st.), comme héritier de son père, d'une terre,
relevant de la cour féodale de Diest (Cuiir féodale
de lliabanl, reg. N» 2030).

e, eu i:;o_
Echcvindc Diest, 1345-66, boorgmesi

72, 78-70. L'église Sainl-Sulpicc a Diest possède , Il

coreun triptyque oiTertparlui.il mourulle 8 févrirr
!•'«.! (paroisse Sainl-Jean, au Béguinage) El sa •

Elisabeth Vrancken, fil Jo de Pierre et de Jacqueline
van der Heijden; Vrancken

: d'argent a trois tour'
teaux de gueules.

Leurs biens furent partagés, devant les échevins
ào Diest, le 23 mars 1007 (Celles scabinaux de
Louvàm, reg. N° ,89, 1'" 223).

II. Jean van Zurpcle, éehevin et receveur de Diest
(entre 1007-1023); mort le octobre 1032 (paroisse
de sainl-Sulpiee); épousa. I", en 1586 : Anne Tii-
poçls (qui porte, d'après une colonnette, dans une
balustrade, entourant le chœur de l'église Sainl-
Sulpice

: trois cygnes, blas„„ accolé a celui du mari)-
2". Marie Frederick x.

III (Ex !••>). Godefrtrid van /.urpele, né en lévrier
).'i93 (Saint-Sulpice), éehevin feutre I0">8-H) et
boiirgmesU-e de Diest (.mn I034-33)- habité la
maison, au Marché. ,, ,„ den Gulden Boom .; mort
'« «> mars 1074; glt, à Sainl-Sulpicc, sous une
pierre, avec ses armes et celles de ses femmes-
donne aux Allgustins de Diest une verrière, aux
mêmes armes. Epousa : 1", en 1014, Catherine Tools
(Dois têtes et cols de bœuf); 2», Catherine Coninekx
(cinq coquilles, rangées en croix). Les biens de
Godcrroid et de sa l« femme furent pa„ .,

, p
22 septembre 1074 et le II avril 1073, devant' les
échevins de Diest (Greffes scabinaux de l'arrondis-
sèment de Louvain).

IV (Ex 1-'). Jean vau Zurpcle, baptisé, -, Diest
(Saint Sulpice), le 20 ma, 1018, éehevin de Diest
(entre 1001-78); habite Crand'l'lace, « in de Violet,
au coin de la rue Plat, vis-à-vis de ,, La Rose » mort
le 10 octobre 1070 (Sainl-Sulpice); épousa (même
paroisse), U- 23 janvier 1050, Marie van llorue.

V. Entre autres enfants, ils eurent :

I. Codel'roid-Jean van /.urpele, baptisé, à Diest

(Saint-Sulpice), le 8 novembre 1(530, licencié en
droit (a Louvain), secrétaire de l'a ville de Diesl,

pensionnaire de Diest, en 1080; conseiller et rece-
veur des domaines du roi d'Angleterre, Guillaume |||,

seigneur de Diesl, comme prince d'Orange-Nassaii,

membre de la Chambre d'appel des fiefs de ce prinecj
en Brabant. Epousa, le 22 mars 1072 (Saint-Sulpice),

Marie-Anne Duijnen, morte le 10 mars 1710 enter-
réc aux Frères-Mineurs (d'argent a trois lions de
gueules, i, la queue l'ouivhee). D'après le Status
animation de Sauit-Sulpicc, de 1070, il habitait au

« l'ollenmenl », avec son beau-père, ElISlarllr Uuij-

nen, ,1 six domestiques. Donna aux Frères-Mineurs,
en 108G, une verrière, a ses armes et a celles de- sa
IV

• " " 1 " 1
"' 111 '« révrier t7ii7 .t fut enterre

sous une pierre tombale, avec épilaphc lai in,-, en
l'église de Diesl. || eut douze enfants.
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2. Philippe-Nicolas van Zurpele, mort en 1722;
épousa Aime-Mario Uuijcx, dont descendance,

SURVELT, voir Strainchamps.

Susersz (Dire), échevin do Rotterdam, i ic,<i
; une

marque île marchand. T. : un ange. L. : -S Dire

Susers zmm (U.) (PI. K f,g. LXWlli).

Zutemine, et Sueteminne (Henri), échevin de

Liège, i:i20 (11. st.), 1327 : 1111 vol et un semé de

Mtteltcs(C. de lt.).

Zuthem (Adolphiis de) fait, avec Thien
de Voorst, et d'autres, une obligation

1347 : trois étoiles à cinq rais. L. :

Zvtem (GehL).

A lof

Zutphen (La ville de), 1371 : un lion couronné, à la

queue fourches, et une croix ancrée, rangés en pal

(Uusseldorf, Ctèves-Marh; N» 401).

— (Jean, doyen de), sjclle un acte du duc de r.ueldre,

1 100 : un poisson, pusé en bande, recourbé à dexlre.

L. : Sigill. . . ohannis Balte (Ibid., N» 040).

Sutrec, Zutrich.

Zutrich (Conradus dicliis), échevin de Vilvorde.

1313, sâbbalo posl dominicain lelare Jrhlm : écar-

tclé; aux l«' et te, trois fusées couchées, rangées en
pal (non accolées); aux 2= et II», cinq coquilles,

rangées en croix. L. : J.S' ConradiSvlrec (Cambre).

Zutter, OVERBEKE, Suttere.

e Jean, déclare !', du

t de/i

Suttere (Louis de), li

Vieux Bourg, a Gand

(jroolen Hoorlsaem, a Heusdcn, prèsdeGand, K>7"
le 21 janvier : uiscé d'hermine et de ... ; un écm
son fruste brochant sur la 2° et la ;',•• pièce. C, : u
vol. L. : . Lmjs de Zctlerc (l'iefs, N" 2988) (cunij

Zijpe; voir Zutter).

ZUUDT (Jean van), échevin de Josse

dit de Pi-act, écuuT. seigneur d'Onled

etc., 152:1 : cinq roses (Deijnze, c. L) (PI.

hll.lM

lig.NlM).

ZUUTDOORT (Adrien van) déclare tenir, de la

cour de Wacs, un lief, à Vracene, comprenant
1

1
honniers, dont environ 7 bouniers sont tenus en

airiere-liel's, par Catherine van Gavere, Adrienne
Sprmits (Spruiji), Baudouin van Puembrouc (l'u-

deubroeCfc), etc., 1327, le 21 mai : une ancre, posée

en l'asce, l'anneau a dexlre; au chef chargé de deux
coquilles (Fiefs, N" 72NN).

l'.inni lus tenants et aboutissants, figurent : Juan Itau-
wulu, Jean van Laudegliem, lloger de Jagherc, Cathe-

SUUTHOEVEN (Ilobch

(Mark), 1417 : une grille d

•d d'Altena

de.xtre supérieur. L. : S Robcrli de Suulhoeue (uus-
seldorf, Wves-Mark, iN"7iG).

SUUTPEENE, voir Zuijtpeene.

Suweels. Zegher Sueek (SuweUj scelle pour cilles

van Lille et Jean van llugiœn, dit de Nyvcllex, qui
reçoivent, du receveur de Bruxelles, les prix de ra-
chat de cens de .';, respectivement de 1/2 llorins

(cheiimgulden), dus par le duc de Braïrant, du chef
d'un jardin, respectivement d'une maison, englobés
dans le parc de Bruxelles, 1 «2 : deux faucille.-, den-
telées, accompagnées eu cœur d'un étrier et sur-

inoiilées d'un lambel. T. : un homme sauvage, âge-

nouille, appuyant sa massue sur l'épaule dextre. L. :

S Seghere Svweeh (Chartes des ducs de Brabant).

— Jean Zuweels, liomme de lief d'Knglrbcrt d'Kiigliien,

en sa cour de Tuhize, 1 436 : même écu. T. : un ange.

L.
:
S lan Svweeh (Abb. de WautliierISrainr,

c. 4007) (comp. Chêne).
Le 3 octobre H8G, Siut r„s dictas Zuaeels, Jlliut ,/unn-

ilani Sanderi dieti Zuiceels, en qualité de propriétaire
d'une moitié, matjister Peints, Sirjeput et domicella
NILsabeth dlcti Zuweels, enfants dudit Siyertts et du
quondam domicella Yda dicta f.enaerts, sa femme, et
Johannes de Cathcm. mari de ladite Elisabeth, pro-
priétaires, ensemble, de 3/1 de l'autre moitié de par-
celles de terre, i Cureghem, transportent, devant les

éclievins de Bruxelles, leurs droits respectifs sur
celles-ci, :t Mayistcr Johannes Ri, lus Zuveels, lùen-
aiatus in décret;*, cunonicus eccUtie beaci l'Uni ander-

également li

lies, A. G. I).

m.
. t.'I.Mt

licenltaet in decrelen et chanoine du cha-
Int-1'ieire, à Anderlecht, lils de feu Zeyer,
e rente, devant les tenanciers dudit châ-
le 7 avril, après Pâques (Greffes sealiinaux,
lient de Bruxelles, rcg. 01, A. G. B.).

; Zuweels, licencié eh droit ecclésiastique

! de l'église d'Andcrlecht. exécuteur du
e son frère, maître Jean Zuweels. licencié

droit et chanoine de ladite église, trans-

ie pour l'anniversaire de son frère; sans
le -'1 novembre US!) et le j février UUU

•)•

rs testamentaires de feu maître Pierre
Suweels, chanoine, â Anderlecl

bien, le 31 octobre 1510 (Ibid.).

Zvaef. voir Zwaef.

SvithsfWitte?), voir Dop.

Svelm (Wellsel) donne quitlane

1:172 : un buste imberbe, de pi

bonnet, pendant en arriére ci

ledit buste posé en barre. L.

r. (»).... (Du

au comte de lierg,

lit, coiffé d'un loue,

terminé en gland,

•S" Wcssel mu (!)

Idorf, Jui-llinj. N* 882).

SVIEVENGHEM. WalterÙS de Sricr7v ltc. en

qualité de seigneur foncier, déclare que jraUr Ar-
nobius [du monastère] de Caméra, quondam sirfi-

magisler ibidem, a acheté, pour son couvent, de
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llalittiiiws diclus Itusccarl. un rens sur la maison

île celui-ci, prope nuujmim ponton, maison ayant,

I293,i» fcsto beali Andrée aposloli; WaUerusde

Svieoeghe déclare que (râler Godescalcus, subma-

tjisier du mnnaslérc de la Cambre, a vendu une

rente, 1293, [cria quarla ante invocavil me (1200,

n. st.) : de ... a Unis relisions, chacun, a la l'asi c

et au lion brnclianl, issaul du liord inférieur de la

faSce. L. : £ S' Walt dei de XyïvUjhe . (Cambre).

Le premier des deux actes ci-dessus analysés

n'indique pas l'endroit oft esl siliiée la maison qui

l'orme l'objet de la vente, ni la cour (l'on elle relève.

Voici, d'après ce document, les tenanciers deVanl

lesquels la transmission du bien eut lieu : Willelmus

de Castro (van (1er linrch), llenricits diclus Groïe,

llenricus diclus ]\'ulpes (Vulpes = de Vos), Johan-

nes dictas Ilasecarl et Johannes de Aetel.

Zwaan, voir Zwane.

Zwaard, voir Zwerde.

Zwaef (Nicl&ieus}, éehevin de lîruxclles, 1819, 2»,

1). 3i, 10 ; chevalier, délégué de la ville de ISruxclles,

1333 : un lion, chargé d'une étoile, et un semé de

liillelles. Cil. sans C Le volet attaché an haut du

ci], et lloltaut. L. : S' Mclmlai dei Svaef (liruxelles,

Charles dis ducs de Itrahaut, N'" 312, et C,
c. XVII, I. lui).

Depuis 1331, il est qualifié chevalier.

Sauf autre indication, les Zwaef scellent m qualité

d'échevins lie liruxelles.

— Franco Zoaef, 1329, 31 : écarlelé; aux l" et -i«,

un lion; aux 2L' el 3e, Cinq (3, 2) billeltcs. C. : un

dragon ailé (entier). L. : S' Franconis dicli Svaef

(Bruxelles, (!., c XVI, 1. 93, C, c. XII, I. 63).

— llenricus de Zvaef, 1330i diclus de Svaef, 1301:

un lion et un semé de billeltcs; au lamhel brochant.

L. : Sigillvin Uenrici dei . vae/ (liruxelles).

— Ueinrec de Zwaef reçoit, du lirahaut, 320 cleine

swaer guident, pavés, par lui et ses compagnons, il

des gens de Besançon, pour perles subies en Itrahaut,

in den bei/kinne des orloealus van lioxlwren endc

van anderen ijoedcn dat lien tjlwnumcn iras, 1338,

1 avril : un lion el un semé de hillettes; au lamhel

brochant. L. : £. Sitjillvm i dicti Zvaef

(Charles des ducs de Orabanl).

— Franco diclus de Zvaef. jilius quondam Uenrici,

1300, 7 : un lion couronné, chargé d'un écuSSon a

la bande de eîll(| losanges. C. : une tôle barbue,

coiffée d'une couronne de feuillage. L. : £< .S" Fra-

cunis ,tci Zvael (Ibid., II., e. II, N" 380, liruxelles.

el Ponds de Locqucngliien, c. 1 et ;;, A. C. li.;.

DE RAADT, t. III

Zwaef. IVilMmw-dit île Zvaef. Iil

ceci un sauli

tChi Hio-.,

- Xicluilaus iliiius de Zvaef, miles, échevin de

liruxelles, 1371, 7 : écartelc; aux 1« et i'\ un

lion ; aux !• el 3". une l'ave et un sautoir brochant.

C. : une létc barbue couronnée. L. : * .S Sidiolai

dei Zvaef milil
i
liruxelles et C, c. XIII, I. 70).

- lieu
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Wilhelmus, 1370. C. : une lèto barbue, ceinte d'une

couronne de roses. L. : >J< S Wilhelmi de Zwaef
(Bruxelles, Cambre el G., c. XX, 1. F, pawim) (voir

Thommen).

Zwaef. Jean de Zvaef; le duc Antoine de Brabant
l'ayant nommé, par lettres patentes, de ce jour,

châtelain de Vilvorde, prête serment de fidélité,

1412, le 3 décembre : écartelé; aux l" et 4«, une
fasce et un sautoir brochant; aux 2e et 3 e

, un lion.

T. dextre : un homme sauvage agenouillé, tenant sa

massue de la main droite. L. : Sigillum Jan de

Swaef (Chartes des ducs de Brabant).

— Philippe le Zwaef, receveur du seigneur de Cools-

eamp et d'Arssebrouc (Assebrouck), reçoit une rente

sur l'espier de Bruges, 1423, 4 : un glaive, embro-
chant une merlette, accosté en chef de deux étoiles.

L. : SigMv' Philipp . de Zwaef (C. C. B., Acquits

de Lille, I. 370).

— Guillaume de Zwaef scelle pour Gilles van Sleeha-

gen, qui reçoit, du receveur de Bruxelles, le prix de

rachat d'un cens de 1 mouton, monnaie de Vilvorde,

à lui dû, du chef de Gilles van Lille, 1432 : même
écu que Jean, 1412. S. senestre : un aigle. L. :

aef aert (Chartes des ducs de

Brabant) (voir Brabant, Serclaes, Schat,
Wassart).
Le 20 mal 1418, Nycholaus et Willelmus, /llti naturales
quondam domini Nycholai dicti de Xoaef, mililis.

transportent, devant les échevlns de Bruxelles, une
rente, entre les mains de Johannes dictui de Leeu.
représentant du seigneur foncier, dominus Henricus
de Uenjen tBerghes), dominus de Griimbenjen{iinm-
berghe) et de Melijn, miles, une rente à charge d'un
bien situé hors la nouvelle porte Sainte-Uudule
(Cambre).

Le 20 février 1163 (n. SU, Johannes de Osy (Oisy), dictus
van Zantbertjen (Santbergen). prévit du monastère de
la Cambre, transporte, devant les échevlns de Bru-
xelles, une prairie, a Willelmus de Swae/.jUius quon-
dam Willelmi de Sœae/(Ibid.).

Zwaen, voir Zwane.

ZWAERVELT (Gilles van), homme mortuaire de
l'église Notre-Dame, de Lebbeke, qui tient, du châ-

teau de Termonde, un rôle seigneurial à Belle, Leb-
beke, etc., 1549 (v. st.), le 8 janvier (1550, n. st.) :

trois crosses, la 21 contournée, accompagnées en

cœur d'une rose tigée, la tige posée en bande. L'écu

surmonté du millésime : 1550. L. : S Gillis . . . it-ar-

vel (Fiefs, N° 4024) (PI. 30, lig. 800).

Swalmen. Wilhelmus de Svalmen, miles, virstre-
muts et dheretus, scelle des actes de Godefroid

MNfritee, 1317; de Sohier de Broekhuizen, 1321
;

de Jean de Kessel, chevalier, 1321 : plain; au chef

d'hermine, chargé d'un lambcl a cinq pendants. L. :

J« S' Wilhelmi de Zvalmc mililis (Dusseldorf, Jul.-

lierg, N<» 244, 205, 271).

Swalmen fSigerus de), miles, reçoit une renie du
Brabant, 1338: purin; au chef d'hermine chargé à

dextre d'un léopard. L. : £, ,s" Segeri de Svalmen
milit (Chartes des ducs de Brabant, N° 405) (Pi. 30
lig. 807).

— (Werner van), chevalier, et Godefroid van Vlodorp,
voué de Buremonde, accordent à Godefroid de

lleinsberg, seigneur de Dahlenbrork, et au damoi-
seau Henri, son frère, la faculté de dégager, par
500 vieux écus d'or, deenen pacht van Swalmen,
deen sij ans versât ende verkocht hebben, 1351 :

plain; au chef d'hermine, chargé d'un lainbel (à

3 pendants). L. : £< S' Werneri de Swalmë milit'

(Dusseldorf, M.-Berg, N» 550).

— (Werner van), chevalier, ami et conseiller de Marie

deGueldre, duchesse de Juliers, 1371 : même écu,

sans lambel. L. : X S' Werneri de Swalmen mililis

(Ibid., N" 804) (voir Beeck).

Zwanaert. Jean Zwannaerl, homme de lief du
comte de Flandre, au pays de Waes, 1 400 : un che-

vron, accompagné en chef de deux coquilles et en
pointe d'un renard passant, posé en pal. L'écu posé
sur une aigle. L. : S loh nficri (C. C.
B

, Acquits de Lille, 1. 78, 1. 70).

— (Jean), même qualité, 1407 : même écu, mais le

renard sautillant. T. : un ange. L. : S la

(Ibid., 1. 111).

Zwane (Swaen, Zwaen). Jean van den Zwane,
hostelier, à Bruges, 1324 (n. st.) : dans le champ
du sceau, un cygne. L. : .... liait

(Chartes des comtes de Flandre).

— Winandus de Cignol}.), échevin de Macstricht,

1303, 4, 5 : une bande, chargée de trois doubles

hanaps, ou colonnes (:mlen)(!) (assez frustes).

L'écu accosté de deux cygnes affrontés et sommé
d'un 3 e cygne. L. : <fr S Winandi de Cingno scabim

«ras (!) (Ibid., N<" 1839, 1887, 1970).

— Arnould van den Zwane (Swaen), reçoit des paie-

ments par le receveur de Macstricht, 1391, 1400,

1,2: trois haches rectangulaires; au franc-quartier

brochant, chargé de trois roses. L. : Sigillvm Ar-
noldi abi tiecten (Chartes des ducs de

Brabant) (PI. 30, lig. 808).

- Tristram ulen Zwane, seigneur de Ilerdersem cl

de Sombeke, reçoit une rente sur la seigneurie de

Cruijbekc, 1408 : un lion couronné. C. : une tête

barbue, tortillée, aux longs cheveux flottants. S. :

deux griffons. L. : âvten S (C. C. B.,

Acquits de Lille, 1. 05, 00).

— Hector ulen Zwanen, homme de lief de la cour de
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1. Jean Bèrîolf (1494, 06), échevin

Fig. 2. Jean Lentz (1404, 90). juge

Fig. 3. Guillaume inghen Hayve (1494. 96),

échevin

Fig. 4. Jean van lier Sclimitten (1490), échevin

Fig. 4.

d'Aix-la-Chapelle.
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(Ibid., I. 70, 71) (ciiiup. Roden Schilde: voir

Halen, KERSTIJNEN, Marschalk, Mer-
straten, Nienwjen|steen, Sersanders).

Zwane iSwaen, Zwaen). tiilhct'inc van Ghendl,

veine de inessita iikeleijn unie Zwane, chevalier,

seigneur de \Vnchkenne (Waeken) ri Citiliers (ou

une rente sur des terres :i Huele (lliule), Uudeltjhem

(Gullcghcm), etc., arec un Imilli (<|iii euipi'iinlc ses

éehevins :iu seigneur de llenle), et divers droits

armé (saint .Michel?). L. : S Kaleline va Gliend

mon» va» [S^mbekt (Fiefs, N« 1(570).

Zwanckaert (Lamsin), échevin d'V'pres, Ii7.'i;

(C. C. Il-, Acquits

(voir Witte).

.S Lamsin Ziranl.aerl

110, et Fiefs, > 5051)

ZWAPPENBURCH
| Schweppenburg. i Ar-

nould van), chevalier, reçoit, du Itralianl, 107 vieux

guerre de Flandre, ende awlers waer, van lnylun-

scl des orloijhes lue den darje van hnden Inc. [357,

1.^28 avril : un ihsmigéjau cher plain. I,. : * .S
'

dn.iAmoldrs d Svepenbonj (Chartes des ducs de

lirabant, V Î060).

Zwarte. .Icmii de Zwerte, chevalin-, jadis prisonnier

du coupe; au 2'1
,
plain. L. : S lohannes d Sverte

. . . ilis (Ibid.),

— Jean di/e Sicàrfe van dér W'esierieiird, jnge ii

Essen, 1 108 : trois roses ; au chef chargé d'un oiseau

(Dusse-Mort, Essen, N» 1 18).

— Jean de Zwarte, échevin de Maie (Flandre), I lti-2,

•1 :
une croix, accompagnée de ilcu\ ('toiles, I au 2'\

1 au 3e canton (Ci G. U., Acquits de Lille. I. 13-i).

— Roland de Swerte, dit Scholaster, scelle pour sa

te 'C. Marie de Bottnèffb, qui déclare tenir, du due

de lirabant, une rente sur les biens et seigneurie de

Grobbcndonck, Onwrn, Itouwcl, et Olitien, apparie-

lie, le 25 avril H70, avec .ban Uranl, seigneur

A'Asiau (Ayseau), son onde et tuteur, à la mort de

damoisellc Julienne Branla, mère de ladile Marie,

Ii97 (n. St.), le 12.janvier; Roland de Zwerte, dit

Scolasire, époux de .Marie de llo/inr/fc, jadis veuve
d"n Philippe de Ghilenghien, dit de l'romcllrs, qui

tient, comme'douatjière, des liefs ii Yieux-Ccnappe,

l'romelles et Glabais, Ii07 (n. st.), le i février

UI1C bande, chargée de (rois tètes de more. C. : un
buste de more entre un vol. L. : .S Itnelanl de
Swertle (sceaux pli *, empreintes en papier, sur

cire rouge) (Av. et dén , N"* 2705, 2',:;:)).

Swartkop ( Wessel), curé de l.ulkcndurp. scelle un
acte relatif au mariage de .Marguerite de Clèves avec

U91 : une croix, accompagnée au l« canton' d'un

rciicoutre de b.enf. i,. : .s liesse/ Swartkop (Dus-

seldorf, Clcces-Marl;, \< 572, 9, 80).

Swartkop (Wesselm), prepositns de WisscM
(Wissel), receveur du pays de ('.levés, 1107 : même
écu, sans le rencontre (biisseldorf, Bedbxn; N" 00).

Zweerde, yoir Zwerde.

Sweerts (J.-F.)j curé de lloiigacnle, remet, au gon-

verm-mcnl autrichien, l'éiat des biens aftoreats à la

chapelle de llaulem, dépendant de sa cure, 17H7, le

17 avril; scelle nue déclaration d'ÀtIgUStil] Martin,

a L'EcllISCj el qui est possesseur du « bénélire de

L'Krlusc», sous la paroisse de llouaarde, diocèse

el pays, de Liège, 17*7, le 17 avril : une croix, can-

tonnée de douze merlellcs, trois ,2, l) dans chaque

quartier. I.'écu, dans un cartouche, sommé d'une

télé d'ange. Sans L. (cachet en cire ronge) \t\ C. l!.,

cqg, .lOCin) (voir We[e|rt>.

lu L'Ecluse, HMllct,

Zweifall, voir ZWJ.VEL.

SWEICH (Nicolas van), échevin d'Arlon, 1 130, -il) ;

un coq, surmonté d'une étoile et accosté de deux

croissants tournés (Guirsch).

Zwerde. Leofmerd, f[ils] Arh, clerc csiallc en

Ici/lise de Saint Dnnas, procureur el lieutenanl de

île wessire Charte, f[ih\ Jehan, preslro el chapel-

lain en lostel de Flandres en lirmjes, l;ioi ; Lede-

nacri van den Zverde, prêt rc, chanoine de saini-

Donat, 1112 : une epée, haute, accostée en cliet de

deux étoiles. L. : * L.. .ardi / Amul/KC. C. I!.,

Acquits de Lille, I. 40).

Dana des nultances do i no et î ni, son nom <--st traduit
par : île lapée (lbld.).

— Thomas van den Ztceenlv, lils de Gilles, déclara
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tenir, de la Salle d'Yprcs, une renie sur des biens

dans la paroisse de Saint-Jean, hors Yprcs, 1583. le

en lias; an 2", cassé; au il
1

', cinq points de ...

équipollôs il quatre de . . . (échiqueté)
; au i°, cassé.

L. : an de S (Fiefs, N» 3630).

Swerte, Zwerte, voir Zwarte.

Zwertere (Cilles de), ii Bruxelles, possède nubien

situé sur le ruisseau dit Schanhrck, 111 i ; tenancier

du duc de Brabant — l'acte a Irait a un bien a Die-

deyem (Dieghcm), 1121; tenancier delà chambre

des tonlieux Mec, 1158 : nu sautoir engrélé, accom-

pagné en chef d'un annclcl. C : un buste barbu,

coiffé d'un chapeau pyramidal, soutenant nue petite

boule. L. : S Gielis de Srertlere (Charles des ducs de

lîral.aut, Cambre et G., c. XIV, I. 81).

Le 7 juin 1409, Katherine, dicta Scalijs, Jllia quoadam
Miehaeli* dictiSculle, relicta '/aandaia dnininiJohan

nisdtcti de Zwertere, militai, a pissant pour elle-même;

Michael et ly/idias dicli de Zwertere, ses enfants, agis-

sant pour eux-mêmes, pout- Jahannes et domlcella

Elisabeth dicli Stcerters, leur rrore et sœur, et pour
i nnradits dictas de Cne, mari .1,: ladite Elisabeth; du-

rctnla <jaundarii dnmini Henri, •< L'assaert, mUtlis, et

Dadulphus dictas île Zwertere, frère desdits enrants,

transportent, devant les éc-hevins de Bruxelles, â l'ali-

lia\ e de la Camille, pour des anniversaires, une terre

a/iud Droegenbossche (Droogenliosch) (t'ambre).

Swerts (Thierry) (et Zwerts), échevin de Ilelmond,

I 102, G, 1303 ; trois tierces et un anuelet. brochant

sur la {'«; au chef chargé de trois llanchis (Ilel-

mond).

(Philippe), échevin Mec, 1503, n

labour triangulaires (lbid.).

hi'l-ses de

Swertscheide(Godefroid), ourle de Gossuin Spede

(Spe), qui reçoit du llrabant une renie sur le cens

de Haverl (llauwarrt ?), 1370 ;
reçoit une rente pour

Adam van Borgne, chevalier, 1380 : un l'ascé de huit

pièces, la 3e chargée d'un chaînon. L. : . . .odart

Svertsched . . (Chartes des ducs de lîrabant).

L'acte de 1380 l'appelle : Swertscheyden.

Swertvagher[e] , Swertvegere . Walterus

Stverlvatjliere, échevin de I.ouvaill, 1280 : trois pals;

au chef chargé de trois llanchis. L. :

ab . . . (Léproserie de Terbanck, Etabl,

relig., c. -1722, A. G. I!.).

— Radulphus dictus Swertvegere, échevin d'Overijs-

schc, 1398 : une épée en pal, la pointe en bas,

accostée, aux flancs, d'uni' Heur de lis et d'un maillet

penché. L. : . S llnclo Sv . . . o . g .

.

. (Bruxelles).

— Walterus Swertvegere, échevin de Louvain, 1 il t :

trois pals; au chef chargé il dcxlrc d'un écusson au

sautoir engrélé, accompagné en chef d'un inacle.

L. : S' Walleri Swe etjbe scabi h' (Abb. de

Sainte-Gertrude, ii Louvain).

Swertvagher|e], Swertvegere. lacop do

Ztcerlvagliere déclare tenir, du bourg de Bruges, un

lief de 10 mesures, à Orscamp (Oostcamp), 1 130, le

3 août; il déclare tenir, dudit bourg, un lief, de

35 mesures, illrc, avec huit arrière-liefs, 1435, le

12 mai : deux épées, passées en sautoir, accom-

pagnées en pointe d'une coquille. L. : S lacop de

Zwerlvaghere (Fiefs, N"* 8022, 8027) (voir Fie-

rens, Wesembeek).

Zweveghem, Steenhuyze.

de Zweveghem : de gueutle à tmescheorons

et crye : llaerleOequel Uaerlelienue Zweoe-

:uiin. GAiLLiAnu, L'Anchiene Noblesse de la

SWEVEKE, voir Zwijveke.

Swevezeele. Jean van Zweveseele, homme de lief

du comte de Flandre, dans la ehàtcllenie de Fumes,

1426 : un chevron, accompagné en chef à de.xtrc

de . . . (cassé'), a senestre d'un croissant et en

pointe d'un membre d'aigle, la serre en bas (C. G. H.,

Acquits de Lille, I. 91-92).

Le seigneur de Zweve/eeli.e : d'argent à qaatre che-

orons. tout enthiires de ijueulle. et crtje : Courtraey-

stjen! Caartraeg&ijcn! tConN. C.aii.uaiid, L'Anchiene

Noblesse de lu Contée de ilandres.)

Zwieten, voir Schagen.

Swinden (J. [ou S?)-P. van), secrelaris van bel

Départements Destuitr van llolland, écrit une lettre

a maître P. lirelaerts, seigneur de lllokland, a

Utrechl, 1806, le 24 octobre, de La Haye : de

gueules à trois lévriers élancés. C. : un lévrier

i.-saut. Sans L. (cachet en cire rouge) (M. Beelacrts

van Blokland, à La Haye).

Zwinemans, voir Provengier.

Zwinemersch (Jean), tuteur de Clemenlkin (enfant

de Michel) [d'|llond, qui tient, du château de Furncs,

un lief a Steenkerke, Mil : un sanglier passant,

surmonté à dextre d'une étoile. T. : un ange (Fiefs,

N° 030).

Zwinken, voir Oemen.

Swint (Henri) reçoit, du lirabant, un acompte de

103 vieux écus, pour ses services dans la guerre de

Flandre, 1357, 3 mai; dit sceller de son propre

sceau : un burelé (de douze pièces) ; au franc-quar-

tier chargé d'un lion, issaut de la pointe. L. : S

Ichan de G..0 (Chartes des ducs de llrabant,

N" 1077).
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Zwijveke. Jean van Zvievekc, échevin de Tcrmonde,

1324, 7 : un sautoir, accompagné en chef d'une
mofette et dans chacun des trois autres cantons
il un losange. L. : £ S' fohannis dei de Zvieveke
(A. 0. I!., l'omis do Zicijoeke).

— Godefridus de Zioiveka, cchevin de Vilvorde,
1336 : une fasec, chargée de trois losanges, sur-
montée de (rois mofettes. L. : . Godevert va
S. ri...fc(!)(U., c . XX, I. 93).

— Gauthier van Zwiveke, amman de Tcrmonde, 1337 :

trois macles(l) et un bâton brochant. L. : * S'
U'ovter van Sweve . . . (Zwijveke).

— Jean van Zwiveke remet, an haut-bailli de tcr-

monde, une déclaration concernant une succession
qui vient de s'ouvrir, 1307 : une fasec, chargée de
ciuq(!) losanges, accompagnée en chef de trois
mofettes cl en pointe de . . . (mie rose?) (C. C II

Acquits de Lille, I. 70-71).

ZWIVEL. Heymrich vain Tswivel, bourgmestre de
Dusseldorf, 1390 : un cerf saillant. L. : s Umrich
van Zvivel (Dusseldorf, Chap. de Dusseldorf
N» 86).

— Jean vam (vanme) Tzwyvell scelle un acte de Jean
van Ketge, dit van Rynsheym, MIC : même écu.
L.

:
S lohan van Zwiuel (Dusseldorf, Jul.-llera

N» 2350) (voir Calcum).
Ztoioel, Tncivel = Zweifall?





CODICE HÉRALDIQUE

PLANCHES

D'ARMOIRIES D'APRÈS LES SCEAUX

Armoiries d'après les sceaux : planches 24 h 31.
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661. Rode (Hilger van) (1370). 062. Ro| (

061. Rode (Henri van den) (1105). 665. Kc

OO]
(iff w/

van tien) (1371). ii'i:i.

(Nicolas van don) (I

Rode (Louis van) (1374),

174). 606. Roderen. r>o7.

Rodants (Simon) (13S5). 668. Roelofs soen (Roelnf) (13sS). 0(59. Ro<?s (Jean dos) (1374). CTO. Rogman
(Corneille) (1344). 071. Rognée (Odnj de) (1374). 672. Rognée (Arnould .le) (1374). «73. Rognée (Arnould
de) (1390) (1). 674. Roy (Laurent, le) (1424) 675. Roy (Augustin le) (1506). 676. Roy (Baudouin lé) (1627).
C.77. Rov.t (Ih'f/yhoen) (1373) il). 678. Roisin fW's dc| (1292). 67». lîouour fHV;v/ de) (1374). 680.
Rolin (Antoine) (1481). 6S1. Rollée(?) (Thirion de Roillics) (1374). 682. Roman ((îoïllanme) (1585).
683. Koinmelar. 681. Ronge. 685. Rosen (Renier van den) (133'.'). 686. Rosen, le .jeune (Renier van
tien) (133t>). GS7. Rosen (Gauthier van der) ( 1379). uns. Rosières (Jean de) (1330). 689. Roucel (F.ivior

(1549). 690. Rouehout.

il) l'on, !,•, ;,n,„, ii-l.-.r\ri,„.,|,|. I,.|;,„„,'c.l ,1.- /:,.,, I,,, rn I:,,*., !.. ..„, v i,. . ....-, ..,





ARMOiniFS D'APRES LES SCEAUX.

691. Rover (Jean de) (137-1). 092. Rover (Thierry de) (1375). 003. Ruebs. 00-1. Rueghe. 095. Ruelles

(Isabelle des) (1474) 696. Rusze (Dominus Wilhelmus dictits) (1200). 007. Kaamslag [Jean van)

(1514). 698. Sabel i Robert! (1377). 090. Saiexchi. 700. Saint-Gungulphe (1332;. 701. Saint-Génois

(Jean de) (14771. 702. Saint-Gilles (Jean de) (1374). 703. Saint-Jean-Strée (Jean de) (137-1). 704. Saint-

Martin (Louis de) (1374). 705. Saint-Servais (Baudouin de) (vers 1305). 700. Saint-Trond (b'roro

Henri de) (1380). 707. Sainte-Aldegonde (Adelice de) (1405). 708. Sainte-Catherine l Watgkerui de)

(1364). 709. Sainte-Croix; (1376). 710. Zaek [van \V(jk] (Henri) (1374). 711. Salbrucge. 712. Sancy.

713. Sanlen (Pierre van) (1357). 714. Sart (Jean du) (1374). 715. Sartel. 710. Sartiaux. 717. Zas

(Gauthier) (1375). 71S. Sauvenière. 719. Zauwen. 7i0. Savenial.





ARMOIRIES

F O,- ol \~Q, Q Q\
°) **#;

721. Seines (Scuinnen?). 722. Zedlitz (Pierre von) (13S1). 723. Zedlitz (d'après 1 armoriai do Gklrb).

721. Zeebroeck. 725. Zeelliem (Los échevina de) (1134). 72r,. Zeigert. 727. Zelo (Henri van) (1618).

72S. Selenchy (Jean li Hoirs de) (1371) 7>0. Xeliclu (Henri) (1101). 730. Sellcckc (Arnonld van)

(1374). 731. Senefle. 732. Senzeilles (sii'ri A lard de)(!381). 733. Septl'ontaines (Jean, sire de) (1374).

731. Serai»? (Jean de)(1440). 73:,. S»rhenm (Gnillaumo T') (137-1). 736. Seron (Jjhiellon de) (1374).

737. Sorwanters. 7:;s. Zievel (tïossnin van) (1302). 73'J. Zi.jniacr (Jean) (1358). 7iU. Synionis (Henri)

(1391). 741. 55gpe[n] (Henri van tien) (135<î). 712. Siricnx, dit Canebustin (Jean de) (1358). 743. siro-

jacob (voir Sorjacol)s). 711. s(js (Adrien) (1513). 715. Sivry (Sire Gérard de) (1308). 71û. Scliaed-

broeck (Marie van) (1371). 717. Sc[h]aep (Gauthier) (1324). 748. Schaesborg (Çonrard van) (1374).

749. Seake (Baudouin) (1312). 750. Schalie (Michel) (13S1).





ARMOIRIES D'AmÈS LES SCEAUX.

75 3 75$

AU Â

*7

751. Schardenberg (Sibrecht). 752. Schardenberg (Ysbrant et Gérard) (137-1). 753. Sc[h]attui

(Georges) (1-120). 754. Scavedris (Jacques) (134S). 755. Sc[h]eede (Jacques) (1-121). 756. Sc[hjeede

(Jean) (1 137). 757. Sehelle (Les écbevins de) (1180). 758. Sc!iel[le]kens (Martin) (1512). 750. Sohelle-

kens (Gauthier) (1470). 700. Sc[h]op (Jean int) (1519). 761. Selierf. 702. Scheure. 703. Scheutelare

(Jacques de) (1329). 704. Scbilder (Godel'roid) (1445). 705. Scuillinck van Yilich (Jean) (1394). 706.

Sc[h]oJj (Jacques) (1405). 767. Sc[h]oij (Chrétien) (1421). 708. Schonborn (Thierry van) (1386). 709.

Schonau, dit Maissereil (Rasse van) (1328). 770. Schoonhovon (l'hili|»pe van) (1479). 771. Scboon-

ve'.d (Arnould van) (1338). 772. Schoonveld (Jean van) (1502). 773. Schoonvorst (Renier, seigneur

de) (1333). 774. SchoorLe| (Abraham vani (1374). 775. Schoor[e] (Guillaume van)(H2S). 770. Schout-

hooto (Guillaume de) (12S5). 7Î7. Schoutheeto (Gauthier do) (1331). 778. Schoutheete (Gauthier de)





ARMOIRIES l>'.\ri;fcs I.KS SCEAUX.

^W v^ %

il. Schiijv.Ti.i.'an de) (1515). 782. Schuren (Hruijn van der) (1331). 7S3. Schnrmann (Jean) (1371).

rliiin (.lacipiea) (1374). 785. Slike. 78G. Slupen. 7S7. Smeersnidere iGauthicr de) (1370.

7SS. Smet (Jean de) (1514). 789. Smet (Jean) (1531). 790. Smet (Guillaume 'U (1549). 791. Snoich.

792. Snouckaert (Michel) (15(59). 793. Sobbe (Metsin), ttancée d'Adolphe Qoadt (1127). 791. #jene
(Walterusde) (1820). 79 . Soers (voir Sors). 790. Zoete(Pran<;oisl (i 121). 797. Soillot. 798. Sombreffo
(Waleran .101(1171). 799. Sominereux (Avisan de), remme .lé Itobert, sire de Kollencourt (1321).

son. Son. soi. Sorcy. .sol'. Soreis. 803. SotenyhieH (Jean de) (1335). 804. Soui-dcl. S05. Spaen (Gilles)

(1418). 80fi. Spcaicbeke. 807. Spedo (tiildebrahd) (13(ï5). 808. Speilc (Henri) (1393). 809 Spes van

Kerpen. 810. Spiere (Louis van)(155G).





811. Spierinc (Jean et Gilles), père et fils (1374). 812. Spiet. 813. Spijsken (Pierre) (1520). 814.
Spontin (Agnès île) (1328). 815. Spreeuwe (Godel'roid) (1408). 810. Spruijt (Jean) (1554). 817. Stadefnj
(Othon van) (1530). SIS. Staden (Henri van) (1616). 819. Staël van Holstein (Lothaire) (1358). S20.
Staele (Gauthier van don) (1171). 821. Staline (Georges) (1583). 882. Standart (Guillaume) (1374).
823. Stapel (Guillaume van) (H13). 824. Stapel (lieorges van) (151'J). 825. Steijne (Gilles van don)
(voirSteene) (1453). S20. Steen (Jean van den) (1558). 627. Stegen (Léonard van der) (1477). 828.
Stcijn (Arnould, seigneur de) (1338). 829. Gertrude, dame de Limborch (voir Steijn) (1372). 830.
Steinbûchel. 831. Stekelink. 832. steclce (Sophie) (1522). 833. Stencke. 834. Stevena (Jean) (U09).
835. Stevoort (Guillaume van) (1378). 836. Stickere. B37. sio[e|k. 838. Stockman (Pierreï (151.;).

839. Stoppelaere (Philippe de) (1551). 840. Storm (Guillaume) (140)) (1).

(1) Les trois tours, ou portes erdnaMaf, <lu franc-nuai-tler se trouvent posées il.ins une .•liainnimne „uo le ,1min rt.Hoan.





LRMOIRIËS i>'.vri{(:s LES SCEAUX.

811
.

Storin (Jean) (1404). 842. Stovere (Jean «le) (1100-21). S43. Stoverc {(tourna de) (M30--I4).

lt^f"al™J!etTS ^^'^^-SlrateiB-nouU 40(1865). 846. KiYrtfiii (Guillaume van
ut-r) (13,-1). 84,. Straiien (Jean van der) (lare) sis. strate (Anel van der) (1421). 849 Slraten (Henrivan der) (1480) 850. Straten (André van der) (1405). 851. Slraten (Jean van d^ 1 ,5 ïï
(Antoine van der) (1H14). 853. Strate (Gérard van der) (1514). 854. Stratman. 855. S.rechefs "ouMred,eus).S5G

v
str,.|c (Jean) (1414-6). 857. Slruve. 858. Stfuvee). 859. Jîuerinx (Baudouin) (1533).

»"•,'„!,!
''
X

' 5 J,»? ^t
me

2 (EnS,ebert Vi'") (»395). 802. Surlet (Gilles) (1374). 803. Surpelo
,mllau,,,e van) (1374). SÔ4. Zorpete (Henri van) (a^xn- siècle). 8,35. *,«<». 806. *«W*«.867.Swalmen (Sohier van) (1338). SOS. Zwane (Arnould van den) (1400-1402). 809 Talion (MaîtreJeun

.
L„,;'i. S70. Taijaert (liatidouin) (1362).





AiUfoituea d'après lks sceaux.
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P ' (133S)
-^ TaUe (Aousiins H) ("31). 873. Taillerie (Guillaume delaj (1373)
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Thie," ie '' Philippe lo) 14«3>. 884. Ticl! e, jfa i
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471)
"
SS ''" TilIe (Guillaume van)(1563). 887. Tymme man

Florent de (1407) s'r ToÏÏÎ^ST *î f^ ** T°" ôna, "a (J ''an) (,301)
-

S0J
-
To,lena*»
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Tollenare (Antoine de) (1581). 896. Tolloijsen. sin. Thomaes (André) (141B1898. lombes (Jean des) (1454). 899. Thommen (Jean van der) (13oJ). ,00. LjSÏÏiïSSSSÎ
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